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RÉSOLUTIONS DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE CONCERNANT LA CONFÉRENCE

Résolution 3496 (XXX) du 15 décembre 1975

SUCCESSION D'ETATS EN MATIÈRE DE TRAITÉS

L'Assemblée générale,
Ayant examiné la question intitulée « Succession d'Etats

en matière de traités »,
Rappelant que, par sa résolution 3315 (XXIX), du

14 décembre 1974, l'Assemblée générale a invité les Etats
Membres à présenter par écrit au Secrétaire général leurs
observations et commentaires concernant le projet d'arti-
cles sur la succession d'Etats en matière de traités figurant
dans le rapport de la Commission du droit international
sur les travaux de sa vingt-sixième session \

Prenant note du rapport du Secrétaire général2 conte-
nant les observations et commentaires présentés par plu-
sieurs Etats Membres conformément à la résolution
3315 (XXIX) de l'Assemblée générale,

Prenant note également des vues exprimées par les Etats
Membres durant les débats de l'Assemblée générale à ses
vingt-neuvième et trentième sessions,

1. Invite instamment les Etats Membres qui ne l'ont
pas encore fait à présenter par écrit au Secrétaire général,
aussitôt que possible, leurs observations et commen-
taires concernant le projet d'articles;

2. Prie le Secrétaire général de faire distribuer, avant
la trente et unième session de l'Assemblée générale, les
observations et commentaires présentés par les Etats
Membres;

3. Décide de convoquer une conférence de plénipo-
tentiaires en 1977 pour examiner le projet d'articles sur
la succession d'Etats en matière de traités et consacrer le
résultat de ses travaux dans une convention internationale
et dans tels autres instruments qu'elle jugera appropriés;

4. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente et unième session une question intitulée « Confé-
rence de plénipotentiaires sur la succession d'Etats en
matière de traités ».

2440e séance plénière
15 décembre 1975

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n° 10 (A/9610/Rev.l).

1 A/10198 et Add.l à 6.

Résolution 31/18 du 24 novembre 1976

CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES
SUR LA SUCCESSION D'ETATS EN MATIÈRE DE TRAITÉS

L'Assemblée générale,
Rappelant que, par sa résolution 3496 (XXX) du

15 décembre 1975, elle a décidé de convoquer une confé-

rence de plénipotentiaires en 1977 pour examiner le projet
d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités,
adopté par la Commission du droit international à sa
vingt-sixième session \ et de consacrer le résultat de ses
travaux dans une convention internationale et dans tels
autres instruments qu'elle pourrait juger appropriés.

Rappelant en outre que, dans la section II de sa résolu-
tion 3315 (XXIX), du 14 décembre 1974, elle a exprimé
sa satisfaction à la Commission du droit international
pour ses travaux précieux sur la question de la succes-
sion d'Etats en matière de traités ainsi qu'aux rapporteurs
spéciaux sur ce point pour leur contribution à ces travaux.

Estimant que le projet d'articles adopté par la Com-
mission du droit international à sa vingt-sixième session
représente une bonne base pour l'élaboration d'une con-
vention internationale et de tels autres instruments qui
pourront être appropriés sur la question de la succession
d'Etats en matière de traités.

Prenant acte des rapports du Secrétaire général2 qui
contiennent les commentaires et observations présentés
par un certain nombre d'Etats Membres conformément
aux résolutions 3315 (XXIX) et 3496 (XXX) de l'Assem-
blée générale,

Ayant présent à Vesprit l'alinéa a du paragraphe 1 de
l'Article 13 de la Charte des Nations Unies qui prévoit
que l'Assemblée générale provoque des études et fait des
recommandations en vue d'encourager le développement
progressif du droit international et sa codification.

Estimant qu'une fois menés à bien la codification et le
développement progressif des règles de droit international
régissant la succession d'Etats en matière de traités con-
tribueraient à développer les relations amicales et la
coopération entre les Etats, quels que soient leurs régimes
constitutionnels et sociaux, et aideraient à promouvoir et
à mettre en œuvre les buts et principes énoncés aux
Articles 1 et 2 de la Charte.

Notant que le Gouvernement autrichien a invité la
Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats
en matière de traités à se tenir à Vienne,

1. Décide que la Conférence des Nations Unies sur
la succession d'Etats en matière de traités, mentionnée
dans la résolution 3496 (XXX) de l'Assemblée générale,
se tiendra à Vienne du 4 avril au 6 mai 1977;

2. Prie le Secrétaire général d'inviter :
a) Tous les Etats à participer à la Conférence ;
b) Les représentants des organisations qui ont reçu

une invitation permanente de l'Assemblée générale à par-

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n° 10 (A/9610/Rev.l), chap. II, sect. D .

» A/10198 et Add.l à 6, A/31/144.



ticiper aux sessions et aux travaux de toutes les conférences
internationales convoquées sous ses auspices, en qualité
d'observateurs, conformément à la résolution 3237 (XXIX)
de l'Assemblée générale, en date du 22 novembre 1974;

c) Les représentants des mouvements de libération
nationale reconnus par l'Organisation de l'unité africaine
dans sa région, en qualité d'observateurs, conformément
à la résolution 3280 (XXIX) de l'Assemblée générale, en
date du 10 décembre 1974;

d) Les institutions spécialisées, l'Agence internatio-
nale de l'énergie atomique, ainsi que les organes inté-
ressés de l'Organisation des Nations Unies et les organisa-
tions intergouvernementales intéressées, à se faire repré-
senter à la Conférence par des observateurs;

3. Soumet à l'examen de la Conférence, en tant que
proposition de base, le projet d'articles sur la succession
d'Etats en matière de traités adopté par la Commission
du droit international à sa vingt-sixième session;

4. Décide que les langues de la Conférence seront
celles utilisées à l'Assemblée générale et dans ses grandes
commissions;

5. Prie le Secrétaire général de présenter à la Con-
férence toute la documentation pertinente et des re-
commandations relatives aux méthodes de travail et aux
procédures à suivre et de mettre à sa disposition le per-
sonnel et les facilités et services nécessaires, en prévoyant
notamment l'établissement de comptes rendus analyti-
ques;

6. Prie le Secrétaire général de prendre les dispositions
nécessaires pour que le dernier Rapporteur spécial de la
Commission du droit international sur la question de la
succession d'Etats en matière de traités participe à la
Conférence en qualité d'expert.

77' séance plénière
24 novembre 1976



BUREAU ET COMMISSIONS DE LA CONFERENCE

Président de te Conférence

M. Karl Zemanek (Autriche).

Vice-Présidents de la Conférence

Les représentants des Etats suivants : Argentine, Barbade, Bulgarie, Côte
d'Ivoire, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, France, Inde, Indonésie, Irlande,
Italie, Malaisie, Maroc, Mexique, Pakistan, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Turquie, Union des Républiques socialistes
soviétiques et Zaïre.

Bureau

Président : le Président de la Conférence.
Membres : le Président et les Vice-Présidents de la Conférence, le Président de

la Commission plénière.

Commission plénière

Président : M. Fuad Riad (Egypte).
Vice-Président : M. Jean-Pierre Ritter (Suisse).
Rapporteur : M. Abdul Hakim Tabibi (Afghanistan).

Comité de rédaction

Président : M. Mustafa Kamil Yasseen (Emirats arabes unis).
Membres : le Président du Comité de rédaction, Australie, Côte d'Ivoire, Cuba,

Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Guyane, Japon, Kenya, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Souaziland, Union des Républiques socia-
listes soviétiques, Yémen démocratique, Yougoslavie.

Commission de vérification des pouvoirs

Président : M. José Sette Câmara (Brésil).
Membres: Allemagne (République fédérale d'),Brésil,Chili,Nigeria,Philippines,

Qatar, Soudan, Suède et Union des Républiques socialistes soviétiques.

Expert consultant

Sir Francis Vallat, rapporteur spécial de la Commission du droit international
pour la question de la succession d'Etats en matière de traités.



SECRÉTARIAT DE LA CONFÉRENCE

M. Erik Suy, secrétaire général adjoint, conseiller juridique de l'Organisation
des Nations Unies (représentant du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies).

M. Yuri M. Rybakov, directeur de la Division de la codification au Service
juridique (secrétaire exécutif de la Conférence).

M. Santiago Torres-Bernàrdez, directeur adjoint de la Division de la codifica-
tion au Service juridique (secrétaire exécutif adjoint, secrétaire de la Commission
plénière).

Mlle Jacqueline Dauchy, fonctionnaire aux affaires juridiques (secrétaire de la
Commission de vérification des pouvoirs, secrétaire adjointe de la Commission plénière).

M. Eduardo Valencia-Ospina, fonctionnaire aux affaires juridiques (secrétaire
du Comité de rédaction).

M. Moritaka Hayashi, fonctionnaire aux affaires juridiques (secrétaire adjoint du
Comité de rédaction).

M. Jacques Roman, fonctionnaire aux affaires juridiques (secrétaire adjoint du
Comité de rédaction, secrétaire adjoint de la Commission de vérification des pouvoirs).

M. Alexander Borg Olivier, fonctionnaire aux affaires juridiques (secrétaire
adjoint de la Commission plénière).



ORDRE DU JOUR

Première session (1977)

A sa première séance plénière, tenue le 4 avril 1977, la Conférence a adopté
l'ordre du jour suivant (A/CONF.80/7) :

1. Ouverture de la Conférence par le représentant du Secrétaire général.
2. Election du Président.
3. Adoption de l'ordre du jour.
4. Adoption du règlement intérieur.
5. Election des Vice-Présidents.
6. Election du Président de la Commission plénière.
7. Election du Président du Comité de rédaction.
8. Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs.
9. Nomination des autres membres du Comité de rédaction.

10. Organisation des travaux.
11. Examen de la question de la succession d'Etats en matière de traités, confor-

mément aux résolutions 3496 (XXX) et 31/18 adoptées par l'Assemblée
générale le 15 décembre 1975 et le 24 novembre 1976.

12. Adoption d'une convention et d'autres instruments jugés appropriés ainsi
que de l'acte final de la Conférence.

13. Signature de l'acte final, de la convention et d'autres instruments.

A sa 3e séance plénière, tenue le 14 avril 1977, la Conférence a décidé d'inscrire
à son ordre du jour un point supplémentaire intitulé « Examen de la demande du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie de participer activement à la Confé-
rence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de traités, en applica-
tion de la résolution 31/149 de l'Assemblée générale ».
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Document A/CONF.80/8 *

CHAPITRE PREMIER

Représentation et pouvoirs

Article premier. — Composition des délégations

La délégation de chaque Etat participant à la Conférence com-
prend un chef de délégation ainsi que les représentants accrédités,
les représentants suppléants et les conseillers qu'elle juge nécessaires.

Article 2. — Suppléants et conseillers

Un représentant suppléant ou un conseiller peut agir en qualité
de représentant sur désignation du chef de la délégation intéressée

Article 3. — Présentation des pouvoirs

Les pouvoirs des représentants et les noms des suppléants et des
conseillers sont communiqués au Secrétaire exécutif de la Confé-
rence, si possible vingt-quatre heures au plus tard après l'ouverture
de la Conférence. Toute modification ultérieure de la composition
des délégations est également communiquée au Secrétaire exécutif.
Les pouvoirs doivent émaner soit du chef de l'Etat ou du chef du
gouvernement, soit du Ministre des Affaires étrangères.

Article 4. — Commission de vérification des pouvoirs

Une Commission de vérification des pouvoirs est nommée au
début de la Conférence. Elle comprend neuf membres, nommés par
la Conférence sur proposition du Président. Elle examine les
pouvoirs des représentants et fait immédiatement rapport à la
Conférence.

Article 5. — Participation provisoire à la Conférence

En attendant que la Conférence statue sur leurs pouvoirs, les
représentants ont le droit de participer provisoirement à la
Conférence.

Article 7. — Pouvoirs généraux du Président

1. Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en vertu
d'autres dispositions du présent règlement, le Président préside les
séances plénières de la Conférence, prononce l'ouverture et la
clôture de chaque séance, dirige les débats, assure l'application du
présent règlement, donne la parole, met les questions aux voix et
proclame les décisions. Le Président statue sur les motions d'ordre
et, sous réserve des dispositions du présent règlement, règle entière-
ment les débats et y assure le maintien de l'ordre. Le Président
peut proposer à la Conférence la clôture de la liste des orateurs, la
limitation du temps de parole, la limitation du nombre d'interven-
tions de chaque représentant sur une question, l'ajournement ou
la clôture du débat et la suspension ou l'ajournement d'une séance.

2. Le Président, dans l'exercice de ses fonctions, demeure sous
l'autorité de la Conférence.

Article 8. — Président par intérim

1. Si le Président estime nécessaire de s'absenter pendant une
séance ou une partie de séance, il désigne un vice-président pour
le remplacer.

2. Un vice-président agissant en qualité de président a les mêmes
pouvoirs et les mêmes devoirs que le Président.

Article 9. — Remplacement du Président

Si le Président se trouve dans l'impossibilité de s'acquitter de ses
fonctions, un nouveau président est élu.

Article 10. — Le Président ne prend pas part aux votes

Le Président, ou un vice-président agissant en qualité de prési-
dent, ne prend pas part aux votes de la Conférence, mais désigne
un autre membre de sa délégation pour voter à sa place.

CHAPITRE m

Bureau

CHAPITRE II

Présidents et Vice-Présidents

Article 6. — Elections

La Conférence élit un président et vingt-deux vice-présidents,
ainsi que le président de la Commission plénière prévue à l'article 46
et le président du Comité de rédaction prévu à l'article 47. Ces
élections sont faites de manière à assurer le caractère représentatif
du Bureau. La Conférence peut aussi procéder de la même façon
aux autres élections qu'elle juge nécessaires pour l'accomplissement
de sa tâche.

* Adopté par la Conférence à sa lr* séance plénière.

Article 11. — Composition

II est constitué un bureau comprenant vingt-cinq membres, dont
le Président et les Vice-Présidents de la Conférence, le Président
de la Commission plénière et le Président du Comité de rédaction.
Le Président de la Conférence ou, en son absence, l'un des vice-
présidents désigné par lui, préside le Bureau.

Article 12. — Remplaçants

Si le Président ou un vice-président de la Conférence estime néces-
saire de s'absenter pendant une séance du Bureau, il peut désigner
un membre de sa délégation pour siéger et voter à sa place au
Bureau. Lorsqu'ils s'absentent, le Président de la Commission plé-
nière désigne, comme remplaçant, le Vice-Président de cette com-
mission, et le Président du Comité de rédaction désigne un membre
de ce comité. Lorsqu'ils participent à une réunion du Bureau, le
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Vice-Président de la Commission pléniére ou un membre du Comité
de rédaction n'ont pas le droit de vote s'ils appartiennent à la même
délégation qu'un autre membre du Bureau.

Article 13. — Fonctions

Le Bureau assiste le Président dans la conduite générale des tra-
vaux de la Conférence et il en assure la coordination sous réserve
des décisions de la Conférence.

à l'ordre un orateur dont les remarques n'ont pas trait au sujet en
discussion.

2. La Conférence peut limiter le temps de parole de chaque ora-
teur et le nombre des interventions de chaque représentant sur une
même question. Avant qu'une décision n'intervienne, deux repré-
sentants peuvent prendre la parole en faveur d'une proposition
tendant à fixer de telles limites, et deux contre. Lorsque les débats
sont limités et qu'un orateur dépasse le temps qui lui est alloué,
le Président le rappelle immédiatement à l'ordre.

CHAPITRE IV

Secrétariat

Article 14. — Fonctions du Secrétaire général

1. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est
le Secrétaire général de la Conférence. Lui ou son représentant agit
en cette qualité à toutes les réunions de la Conférence et de ses
commissions et comités.

2. Le Secrétaire général nomme un Secrétaire exécutif de la
Conférence, et il fournit et dirige le personnel nécessaire à la Confé-
rence et à ses commissions et comités.

Article 15. — Fonctions du secrétariat

Conformément au présent règlement, le secrétariat de la
Conférence :

a) Assure l'interprétation des discours prononcés au cours des
séances;

b) Reçoit, traduit, reproduit et distribue les documents de la
Conférence;

c) Publie et distribue les documents officiels de la Conférence;
d) Rédige et distribue les comptes rendus des séances publiques;
é) Etablit des enregistrements sonores des séances et prend des

dispositions en vue de leur conservation;
f) Prend des dispositions concernant la garde et la conservation

des documents de la Conférence dans les archives de l'Organisation
des Nations Unies;

g) D'une maniéré générale, exécute toutes autres tâches que la
Conférence peut lui confier.

Article 16. — Exposés du Secrétariat

Le Secrétaire général, ou tout autre membre du Secrétariat désigné
à cette fin, peut à tout moment présenter, oralement ou par écrit,
des exposés sur toute question soumise à l'examen de la Conférence.

CHAPITRE V

Conduite des débats

Article 17. — Quorum

Le Président peut déclarer la séance ouverte et permettre le
déroulement du débat lorsqu'un tiers au moins des représentants
des Etats participants à la Conférence sont présents. La présence
de représentants de la majorité desdits Etats participants est requise
pour la prise de toute décision.

Article 18. — Discours

1. Nul ne peut prendre la parole à la Conférence sans avoir, au
préalable, obtenu l'autorisation du Président. Sous réserve des dis-
positions des articles 19, 20 et 23 à 25, le Président donne la parole
aux orateurs dans l'ordre où ils l'ont demandée. Le Secrétariat est
chargé de dresser une liste de ces orateurs. Le Président peut rappeler

Article 19. — Tour de priorité

Le président ou le rapporteur d'une commission ou d'un comité
ou le représentant d'une sous-commission ou d'un groupe de travail,
peuvent bénéficier d'un tour de priorité pour expliquer les conclu-
sions de leur commission, comité, sous-commission ou groupe de
travail.

Article 20. — Motions d'ordre

Au cours de la discussion d'une question, un représentant peut
à tout moment présenter une motion d'ordre, sur laquelle le Prési-
dent prend immédiatement une décision conformément au présent
règlement. Tout représentant peut en appeler de la décision du
Président. L'appel est immédiatement mis aux voix et, si elle n'est
pas annulée par la majorité des représentants présents et votants,
la décision du Président est maintenue. Un représentant qui présente
une motion d'ordre ne peut, dans son intervention, traiter du fond
de la question en discussion.

Article 21. — Clôture de la liste des orateurs

Au cours d'un débat, le Président peut donner lecture de la liste
des orateurs et, avec l'assentiment de la Conférence, déclarer cette
liste close.

Article 22. — Droit de réponse

Le droit de réponse est accordé par le Président à tout représentant
d'un Etat participant à la Conférence qui le demande. Tout autre
représentant peut se voir accorder la possibilité de répondre. Les
représentants devraient s'efforcer, lorsqu'ils exercent ce droit, d'être
aussi brefs que possible.

Article 23. — Ajournement du débat

Au cours de la discussion d'une question, un représentant peut
demander l'ajournement du débat sur la question en discussion.
Outre l'auteur de la motion, deux orateurs peuvent prendre la parole
en faveur de l'ajournement, et deux contre, après quoi la motion
est immédiatement mise aux voix.

Article 24. — Clôture du débat

A tout moment, un représentant peut demander la clôture du
débat sur la question en discussion, même si d'autres représentants
ont manifesté le désir de prendre la parole. L'autorisation de prendre
la parole au sujet de la clôture du débat n'est accordée qu'à deux
orateurs opposés à la clôture, après quoi la motion est immédiate-
ment mise aux voix.

Article 25. — Suspension ou ajournement de la séance

Au cours de la discussion d'une question, un représentant peut
demander la suspension ou l'ajournement de la séance. Les motions
en ce sens ne sont pas discutées, mais sont immédiatement mises
aux voix.
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Article 26. — Ordre des motions

Sous réserve des dispositions de l'article 20, les motions suivantes
ont priorité, dans l'ordre indiqué ci-après, sur toutes les propositions
ou autres motions présentées :

a) Suspension de la séance;

b) Ajournement de la séance;
c) Ajournement du débat sur la question en discussion ;

d) Clôture du débat sur la question en discussion.

Article 27. — Proposition de base

Le projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de traités
adopté par la Commission du droit international * constitue la
proposition de base à examiner par la Conférence.

Article 28. — Autres propositions et amendements

Les autres propositions et les amendements y relatifs sont nor-
malement présentés par écrit au Secrétaire exécutif de la Conférence
qui en assure la distribution i toutes les délégations. En règle
générale, aucune proposition n'est discutée ni mise aux voix à une
séance quelconque de la Conférence si le texte n'en a pas été distribué
a toutes les délégations au plus tard la veille de la séance. Le Prési-
dent peut cependant autoriser la discussion et l'examen d'amende-
ments ou de motions de procédure même si ces amendements et
motions n'ont pas été distribués ou ne l'ont été que le jour même.

CHAPITRE VI

Vote

Article 33. — Droit de vote

Chaque Etat représenté à la Conférence dispose d'une voix.

Article 34. — Majorité requise

1. Les décisions de la Conférence sur toutes les questions de fond
sont prises à la majorité des deux tiers des représentants présents
et votants,

2. Les décisions de la Conférence sur toutes les questions de
procédure sont prises à la majorité des représentants présents et
votants.

3. Le cas échéant, le Président statue sur le point de savoir s'il
s'agit d'une question de procédure ou d'une question de fond. Si
un représentant en appelle de cette décision, l'appel est immédiate-
ment mis aux voix et, si elle n'est pas annulée par la majorité des
représentants présents et votants, la décision du Président est
maintenue.

Article 35. — Sens de l'expression « représentants présents
et votants »

Aux fins du présent règlement, l'expression «représentants pré-
sents et votants » s'entend des représentants présents et votant pour
ou contre. Les représentants qui s'abstiennent de voter sont consi-
dérés comme non-votants.

Article 29. — Décisions sur la compétence

Sous réserve des dispositions de l'article 20, toute motion tendant
à ce qu'il soit statué SUT la compétence de la Conférence à examiner
une question quelconque ou à adopter une proposition ou un amen-
dement qui lui est soumis est mise aux voix avant l'examen de la
question ou le vote sur la proposition ou l'amendement en cause.

Article 30. — Retrait d'une proposition, d'un amendement
ou d'une motion

Une proposition, un amendement ou une motion qui n'a pas
encore été mis aux voix peut, à tout moment, être retiré par son
auteur, à condition qu'il n'ait pas été modifié. Une proposition,
un amendement ou une motion qui est ainsi retiré peut être présenté
à nouveau par un représentant quelconque.

Article 31. — Nouvel examen des propositions

Lorsqu'une proposition est adoptée ou rejetée, elle ne peut être
examinée à nouveau sauf décision contraire de la Conférence, prise
à la majorité des deux tiers des représentants présents et votants.
L'autorisation de prendre la parole à l'occasion de la motion
tendant à un nouvel examen n'est accordée qu'à deux orateurs
opposés à la motion, après quoi elle est immédiatement mise aux
voix.

Article 32. — Invitations adressées à des conseillers techniques

La Conférence peut inviter à une ou plusieurs de ses séances
toute personne dont elle jugera les conseils techniques utiles pour
son travail.

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session, Supplément n° 10 (A/9610/Rev.l), chap. II, sect. D .

Article 36. — Mode de votation

La Conférence vote normalement à main levée ou par assis et
levé, mais tout représentant peut demander le vote par appel nomi-
nal. L'appel est fait dans l'ordre alphabétique anglais des noms
des Etats participant à la Conférence, en commençant par la
délégation dont le nom est tiré au sort par le Président.

Article 37. — Règles à observer pendant le vote

Lorsque le Président a annoncé que te vote commence, aucun
représentant ne peut intervenir avant qne le résultat du vote ait été
annoncé, sauf pour présenter une motion d'ordre ayant trait a la
manière dont s'effectue le vote.

Article 38. — Explications de vote

Les représentants peuvent faire de brèves- déclarations, à seule
fin d'expliquer leur vote, avant le début du vote ou une fois le vote
terminé. Le représentant d'un Etat qui est l'auteur d'une propo-
sition, d'un amendement ou d'une motion ne peut pas expliquer
son vote sur cette proposition, cet amendement ou cette motion,
sauf s'il a été modifié.

Article 39. — Division des propositions et amendements

Tout représentant peut demander que des parties d'une propo-
sition ou d'un amendement soient mises aux voix séparément. S'il
est fait objection a la demande de division, la motion de division
est mise aux voix. Si la motion de division est acceptée, les parties
de la proposition ou de l'amendement qui sont adoptées par la suite
sont mises aux voix en bloc. Si toutes les parties du dispositif d'une
proposition ou d'un amendement ont été rejetées, la proposition
ou l'amendement est considéré comme rejeté dans son ensemble.

Article 40. — Vote sur les amendements

Lorsqu'une proposition fait l'objet d'un amendement, l'amende-
ment est mis aux voix en premier lieu. Si une proposition fait l'objet



de deux ou plusieurs amendements, la Conférence vote d'abord sur
celui qui s'éloigne le plus, quant au fond, de la proposition primitive;
elle vote ensuite sur l'amendement qui, après celui-ci, s'éloigne le
plus de ladite proposition, et ainsi de suite jusqu'à ce que tous les
amendements aient été mis aux voix. Toutefois, lorsque l'adoption
d'un amendement implique nécessairement le rejet d'un autre
amendement, ce dernier n'est pas mis aux voix. Si un ou plusieurs
amendements sont adoptés, on vote ensuite sur la proposition
modifiée. Une motion est considérée comme un amendement à une
proposition si elle comporte simplement une addition, ou une
suppression intéressant la proposition ou une modification portant
sur une partie de ladite proposition.

Article 41. — Vote sur les propositions

Si la même question fait l'objet de deux ou plusieurs propositions,
la Conférence, à moins qu'elle n'en décide autrement, vote sur ces
propositions selon Tordre dans lequel elles ont été présentées. La
Conférence peut, après chaque vote sur une proposition, décider si
elle votera ou non sur la proposition suivante.

Elections

Article 42

Toutes les élections ont lieu au scrutin secret à moins que la
Conférence n'en décide autrement.

Article 43

1. Lorsqu'il s'agit d'élire une personne ou une délégation et
qu'aucun candidat ne recueille au premier tour la majorité des voix
des représentants présents et votants, il est procédé à un deuxième
tour de scrutin mais le vote ne porte plus que sur les deux candidats
ayant obtenu te plus grand nombre de voix. Si au deuxième tour
il y a partage égal de voix, le Président décide entre les candidats
en tirant au sort.

2. S'il y a, au premier tour, partage égal des voix entre trois
candidats ou plus qui recueillent le plus grand nombre de voix, on
procède à un deuxième tour de scrutin. S'il y a de nouveau partage
égal des voix entre plus de deux candidats, on réduit le nombre des
candidats à deux en tirant au sort et le vote, qui ne porte plus que
sur ces deux candidats, continue conformément aux dispositions
du paragraphe précédent.

Article 44

Quand deux ou plusieurs postes doivent être pourvus par voie
d'élection en infime temps et dans les mêmes conditions, les candi-
dats, dont le nombre ne doit pas excéder celui des postes à pourvoir
et qui, au premier tour, obtiennent la majorité des voies des repré-
sentants présents et votants sont élus. Si le nombre de candidats
obtenant cette majorité est inférieur au nombre des personnes ou
des délégations à élire, il est procédé à d'autres tours de scrutin
afin de pourvoir les postes encore vacants, le vote ne portant que
sur les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de suffrages
au scrutin précédent et qui ne doivent pas être en nombre supérieur
au double de celui des postes restant à pourvoir; toutefois, après
le troisième tour de scrutin non décisif, les représentants ont le
droit de voter pour toute personne ou délégation éligible. Si trois
tours de scrutin libre ne donnent pas de résultat, les trois scrutins
suivants ne portent plus que sur les candidats qui ont obtenu le
plus grand nombre de voix au troisième tour de scrutin libre et
qui ne doivent pas être en nombre supérieur au double de celui des
postes restant a pourvoir; les trois scrutins suivants sont libres, et
ainsi de suite jusqu'à ce que tous les postes aient été pourvus.

Article 45. — Partage égal des voix

En cas de partage égal des voix lors d'un vote dont l'objet est
autre qu'une élection, la proposition, l'amendement ou la motion
est considéré comme rejeté.

CHAPITRE VU

Commissions et comités

Article 46. — Commission pUnière

La Conférence constitue une seule commission plénière qui peut
constituer des sous-commissions ou des groupes de travail. Le
bureau de la Commission plénière se compose d'un président, d'un
vice-président et d'un rapporteur.

Article 47. — Comité de rédaction

1. La Conférence constitue un comité de rédaction composé de
15 membres, y compris le Président du Comité, qui est élu par la
Conférence conformément à l'article 6. Les quatorze autres membres
du Comité sont nommés par la Conférence, sur proposition du
Bureau. Le Rapporteur de la Commission plénière participe es
qualités, sans droit de vote, aux travaux du Comité de rédaction.

2. Le Comité de rédaction rédige des projets et donne des avis
sur des points de rédaction quand il en est prié par la Conférence
ou par la Commission plénière. Il coordonne et revoit la rédaction
de tous les textes adoptés, et fait rapport selon le cas à la Conférence
ou à la Commission plénière.

Article 49. — Membres des bureaux

Sauf dans les cas prévus à l'article 6, chaque commission, comité,
sous-commission et groupe de travail élit son propre bureau.

Article 49. — Quorum

1. Le Président de la Commission plénière peut déclarer la séance
ouverte et permettre le déroulement du débat lorsqu'un quart au
moins des représentants des Etats participant à la Conférence sont
présents. La présence de représentants de la majorité desdits Etats
participants est requise pour la prise de toute décision.

2. Le quorum est constitué par la majorité des représentants au
Bureau, au Comité de rédaction ou à la Commission de vérification
des pouvoirs, ou à toute sous-commission ou tout groupe de travail.

Article 50. — Bureau, conduite des débats et vote

Les règles énoncées aux chapitres II, V et VI ci-dessus s'appliquent,
mutatis mutandis, aux débats des commissions, comités, sous-com-
missions ou groupes de travail, si ce n'est que :

a) Les présidents du Bureau, du Comité de rédaction et de la
Commission de vérification des pouvoirs ainsi que les présidents
des sous-commissions, et des groupes de travail ont le droit de
voter; et

b) Les décisions des commissions, comités, sous-commissions et
groupes de travail sont prises à la majorité des représentants pré-
sents et votants, si ce n'est que, dans le cas du nouvel examen d'une
proposition ou d'un amendement, la majorité requise est celle que
prescrit l'article 31.

CHArmiB VTII

Langues et comptes

Article 51. — Langues de la Conférence

L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le français et le russe
sont les langues de la Conférence.

Article 52. — Interprétation

1. Les discours prononcés dans une langue de la Conférence sont
interprétés dans les autres langues de la Conférence.



2. Un représentant peut prendre la parole dans une langue autre
qu'une langue de la Conférence. Dans ce cas, il assure l'interpréta-
tion dans l'une des langues de la Conférence et les interprètes du
Secrétariat peuvent prendre pour base de leurs interprétations dans
les autres langues de la Conférence celle qui aura été faite dans la
première langue de la Conférence utilisée.

Article 53. — Comptes rendus et enregistrements sonores
des séances

1. Il est établi des comptes rendus analytiques des séances plé-
nières de la Conférence et des séances de la Commission plénière
dans les langues de la Conférence. En règle générale, ces comptes
rendus sont, aussitôt que possible, distribués simultanément
dans toutes les langues de la Conférence à tous les représentants,
qui informent le Secrétariat, dans un délai de cinq jours ouvrables
à compter du jour de la distribution du compte rendu, de toute
modification qu'ils désirent y voir apporter.

2. Le Secrétariat établit des enregistrements sonores des séances
de la Conférence et de la Commission plénière. n est également
établi des enregistrements sonores des débats des autres commissions,
comités, sous-commissions ou groupes de travail lorsque l'organe
intéressé en décide ainsi.

Article 54. — Langues des documents officiels

Les documents officiels sont publié dans les langues de la
Conférence.

CHAPITRE DC

Séances publiques et privées

CHAPITRE X

Observateurs

Article 58. —Représentants d'organisations qui ont été invitées à titre
permanent par l'Assemblée générale à participer en qualité d'obser-
vateurs aux sessions et aux travaux de toutes les conférences
internationales convoquées sous les auspices de l'Assemblée générale

Les représentants désignés par les organisations qui ont été
invitées à titre permanent par l'Assemblée générale à participer aux
sessions et aux travaux de toutes les conférences internationales
convoquées sous les auspices de l'Assemblée générale ont le droit
de participer en qualité d'observateurs, sans droit de vote, aux
délibérations de la Conférence, de la Commission plénière et, le
cas échéant, des autres commissions, comités, sous-commissions ou
groupes de travail.

Article 59. — Représentants de mouvements de libération
nationale

Les représentants désignés par les mouvements de libération
nationale invités à la Conférence peuvent participer en qualité
d'observateurs, sans droit de vote, aux délibérations de la Confé-
rence, de la Commission plénière et, le cas échéant, des autres
commissions, comités, sous-commissions ou groupes de travail.

Article 60. — Représentants d'organes et institutions
des Nations Unies

Les représentants désignés par les organes des Nations Unies,
les institutions spécialisées et l'Agence internationale de l'énergie
atomique peuvent participer en qualité d'observateurs, sans droit
de vote, aux délibérations de la Conférence, de la Commission
plénière et, le cas échéant, des autres commissions, comités, sous
commissions ou groupes de travail.

Article 55. — Séances pléniéres et séances des commissions
et comités

Les séances pléniéres de la Conférence et les séances des com-
missions et comités sont publiques, à moins que l'organe intéressé
n'en décide autrement.

Article 56. — Séances des sous-commissions ou des groupes
de travail

En règle générale, les séances des sous-commissions ou des groupes
de travail sont privés.

Article 61. — Observateurs d'autres organisations
intergouvemementales

Les observateurs désignés par les autres organisations inter-
gouvemementales invitées à la Conférence peuvent participer, sans
droit de vote, aux délibérations de la Conférence, de la Commission
plénière et, le cas échéant, des autres commissions, comités, sous-
commissions ou groupes de travail.

CHAPITRE XI

au règlement Intérieur

Article 57. — Communiqués à la presse

A la fin de toute séance privée, un communiqué peut être remis à
la presse par l'intermédiaire du Secrétaire exécutif.

Article 62. — Modalités d'amendement

Le présent règlement peut être amendé par décision de la Confé-
rence prise à la majorité des deux tiers des représentants présents
et votants.

xvi



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES DES SÉANCES PLÉNIÈRES

l'« SÉANCE PLÉNTÈRE
Lundi 4 avril 1977, à 15 h 15

Président provisoire : M. SUY
(Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies,

représentant le Secrétaire général)
Président : M. ZEMANEK (Autriche)

Ouverture de la Conférence par le représentant
dn Secrétaire général

[Point 1 de l'ordre du jour provisoire]

1. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE, prenant la parole
au nom du Secrétaire général et des participants à la
Conférence, souhaite la bienvenue au Président fédéral
de la République d'Autriche, dont les efforts en faveur
du développement et de la codification du droit inter-
national et l'intérêt constant qu'il porte à cette question
sont connus de tous. La présence du Président fédéral à
la Conférence stimulera la recherche de moyens qui per-
mettent de poursuivre ce développement et cette codifi-
cation afin de favoriser la compréhension entre les Etats.

2. Au nom du Secrétaire général, le Président provi-
soire déclare ouverte la Conférence des Nations Unies
sur la succession d'Etats en matière de traités et invite
la Conférence à observer une minute de silence consacrée
à la prière ou à la méditation.

La Conférence observe une minute de silence.
3. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE, reprenant la parole
en qualité de représentant du Secrétaire général, note que
cette conférence est la huitième d'une série de conférences
convoquées par l'Assemblée générale en vue d'élaborer,
sur la base d'articles préparés par la Commission du droit
international, des conventions internationales qui reflè-
tent les efforts entrepris par la communauté mondiale
pour s'acquitter de la tâche définie dans la Charte des
Nations Unies, à savoir « encourager le développement
progressif du droit international et sa codification ». Les
précédentes conférences de codification ont beaucoup
contribué à renforcer les bases juridiques de la coopéra-
tion internationale et se sont révélées particulièrement
importantes du point de vue de la consolidation et de
l'épanouissement des relations amicales et de la coopéra-
tion entre les Etats. La convention que la présente Confé-
rence est appelée à élaborer codifiera les règles générales
applicables à la succession d'Etats en matière de traités,
c'est-à-dire les règles qui régissent les effets sur les rela-

tions conventionnelles antérieures de la substitution d'un
Etat à un autre dans la responsabilité des relations inter-
nationales d'un territoire.
4. Le projet d'articles établi à l'intention de la Confé-
rence par la Commission du droit international tient
pleinement compte du principe de l'autodétermination
inscrit dans la Charte des Nations Unies et comporte une
série de dispositions ayant trait à la succession résultant
soit de l'accession à l'indépendance sous ses diverses
formes historiques d'anciens territoires dépendants, soit
d'une modification de la composition territoriale d'un
Etat. S'appuyant essentiellement sur le principe de la
« table rase », ces dispositions respectent la liberté qu'a
un Etat nouvellement indépendant de définir ses propres
relations conventionnelles, tout en offrant le moyen
d'assurer dans ces relations le maximum de continuité
dans l'intérêt des Etats nouvellement indépendants eux-
mêmes et des autres Etats parties aux traités de leur pré-
décesseur et, en fin de compte, de la communauté inter-
nationale tout entière. Toutes ces dispositions sont donc
particulièrement importantes pour les Etats qui ont accédé
à l'indépendance depuis la seconde guerre mondiale grâce
à l'action menée par leurs peuples, les Etats Membres de
l'ONU et l'Organisation des Nations Unies en vue de
mettre un terme à la colonisation.
5. Mais le projet d'articles de la Commission du droit
international présente également un intérêt pratique con-
sidérable pour tous les Etats, nouveaux ou anciens, dans
la mesure où il porte, tout en ménageant là encore les
intérêts de chacune des parties et l'intérêt général, sur les
successions résultant de situations fréquentes de la vie
internationale, comme les transferts partiels de territoire
d'un Etat à un autre, l'unification et la séparation d'Etats.
Conscientes de leur interdépendance, les nations s'em-
ploient à mettre au point de nouvelles formes d'associa-
tion ou d'intégration et des dispositions comme celles qui
régissent les unions d'Etats peuvent donc se révéler d'une
utilité particulière dans l'avenir.
6. L'aspect de la succession dont il est question, à savoir
les traités, fait ressortir davantage encore l'intérêt pra-
tique du projet. Le nombre des traités conclus chaque
année au sein de la communauté internationale ne cesse
d'augmenter et les relations internationales s'inscrivent
désormais de plus en plus dans le cadre des traités plutôt
que dans celui du droit international coutumier. Les
traités sont la source essentielle du droit international,
non seulement parce que le monde contemporain exige
des règles juridiques plus précises et plus clairement défi-
nies dans les domaines traditionnellement régis par le
droit international, mais encore parce que l'évolution
politique, économique, sociale, scientifique et technique
appelle une réglementation juridique dans des domaines



Comptes rendus analytiques des séances plénières

nouveaux que seule la conclusion de traités multilatéraux
permet d'assurer. Nombre de ces traités, souvent conclus
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies,
présentent un grand intérêt pour toute la communauté
internationale. Il est certain que les avantages et les
inconvénients de la continuité en matière de relations
conventionnelles à l'occasion d'une succession d'Etats
occuperont une place prépondérante dans les débats de
la Conférence.

7. Le projet de base soumis à la Conférence est le fruit
de plusieurs années d'études approfondies faites par la
Commission du droit international, avec le précieux
concours de ses rapporteurs spéciaux, sir Humphrey
Waldock et sir Francis Vallat, et ses dispositions ont fait
l'objet d'observations à la Sixième Commission de
l'Assemblée générale, ainsi que d'observations écrites des
gouvernements. La Conférence a également la chance de
bénéficier des services de sir Francis Vallat en sa qualité
d'expert consultant. Le représentant du Secrétaire général
se dit convaincu que grâce à cette préparation et à cette
aide de tout premier ordre, la Conférence s'acquittera du
mandat qui lui a été confié par l'Assemblée générale et
pourra transcrire les résultats de ses travaux dans une
convention multilatérale sur la succession d'Etats en
matière de traités qui sera d'une immense portée pour tout
l'avenir du droit international,

8. Il souhaite à la Conférence d'accomplir avec succès
sa tâche extrêmement importante et l'assure que le Secré-
tariat lui fournira toute l'assistance voulue.
9. Il invite ensuite le Président fédéral de la République
d'Autriche à prendre la parole devant la Conférence.

Allocation do Président fédéral
de la République d'Autriche

10. S.E. M. Rudolph KIRCHSCHLAEGER (Président
fédéral de la République d'Autriche) se dit heureux de
pouvoir accueillir une fois de plus une conférence des
Nations Unies sur la codification à Vienne, où se tiennent
maintenant régulièrement des réunions de ce genre. Il
espère que les participants à la Conférence auront à leur
disposition tous les moyens techniques dont ils ont besoin
et qu'aussi bien la ville de Vienne que l'Autriche tout
entière se révéleront une nouvelle fois des lieux fructueux
de rencontre.

11. Ce n'est pas par hasard que l'Article 13 de la Charte
parle, dans le même alinéa, de la nécessité de développer
la coopération internationale dans le domaine politique
et d'encourager le développement progressif du droit
international et sa codification; les liens entre la politique
et le droit sont en effet indissolubles et, à les méconnaître,
on risquerait de menacer voire de rompre la paix inter-
nationale. Il ne faut donc pas sous-estimer l'importance
du processus de codification, pour ce qui est d'assurer la
primauté du droit dans les relations internationales.

12. C'est à juste titre que l'importance du thème de la
présente Conférence a été soulignée par l'Assemblée géné-
rale lorsque celle-ci a, par sa résolution 31/18, décidé de
convoquer cette conférence. L'Assemblée générale a
estimé par ailleurs que les articles élaborés par la Com-

mission du droit international constituaient une bonne
base pour les travaux de la Conférence, et M. Kirch-
schlaeger espère qu'ils faciliteront effectivement les déli-
bérations de celle-ci.
13. Le succès de la Conférence serait un succès pour tous
les Etats ainsi que pour l'Organisation des Nations Unies;
M. Kirschschlaeger est persuadé que tous les représen-
tants se joindront à lui pour souhaiter ce résultat car le
monde a besoin de l'ONU. Il salue les participants à la
Conférence, les peuples et les gouvernements qu'ils repré-
sentent ainsi que les fonctionnaires du Secrétariat, en
exprimant l'espoir de voir s'établir une paix durable pour
toutes les nations.

La séance est suspendue à 15 h 40; elle est reprise à
16 h 50.

Election du Président
[Point 2 de l'ordre du jour provisoire]

14. M. SETTE CÂMARA (Brésil) propose la candida-
ture de M. Karl Zemanek (Autriche), juriste éminent,
connu dans le monde entier pour ses écrits sur le droit
international et, notamment, sur la succession d'Etats.
Par les travaux remarquables qu'il a réalisés en sa qualité
de professeur de droit international et des relations inter-
nationales, de conseiller juridique auprès du Ministère
autrichien des affaires étrangères, de juge au Tribunal
européen de l'énergie nucléaire et de représentant de
l'Autriche auprès de l'Organisation des Nations Unies,
M. Zemanek est éminemment qualifié pour exercer les
fonctions de président.

15. M. CASTRO RIAL (Espagne) appuie cette
proposition.
16. M. YANGO (Philippines), M. IYAMDA (Nigeria),
Mme BOKOR-SZEGO (Hongrie), Mgr SQUICCIA-
RINI (Saint-Siège) et M. MARESCA (Italie) appuient
également cette proposition.

M. Zemanek (Autriche) est élu président par acclama-
tion et prend la présidence.
17. Le PRÉSIDENT remercie les délégations de l'avoir
élu président de la Conférence. Il considère son élection
comme un honneur pour son pays, qui est riche d'une
longue tradition d'accueil de conférences des Nations
Unies sur la codification.
18. La Conférence se trouve devant une tâche délicate,
car le sujet de la succession d'Etats en matière de traités
n'a jamais été une question facile, que ce soit en théorie
ou en pratique. De surcroît, ce sujet a pris une dimension
nouvelle par suite du processus de décolonisation qui,
amorcé au lendemain de la seconde guerre mondiale, a
fait, en l'espace d'une décennie environ, plus que doubler
le nombre des Etats au sein de la communauté interna-
tionale. On pourrait se demander s'il n'est pas un peu
tard pour codifier le droit de la succession d'Etats en
matière de traités, et si ce droit n'aurait pas dû être codifié
avant l'aube de la décolonisation. Poser cette question
revient toutefois à méconnaître le rôle de la codification,
qu'il ne faut pas confondre avec la création d'un droit
nouveau dans un domaine non réglementé jusqu'alors.
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En effet la codification, bien qu'allant toujours de pair,
dans une certaine mesure, avec le développement pro-
gressif des règles de droit, est fonction de la pratique anté-
rieure des Etats, dont elle tire sa matière et l'essentiel de
ses règles. Or ce n'est qu'à une date relativement récente
que la documentation relative à la succession d'Etats
après la décolonisation est devenue disponible, rendant
ainsi possible l'effort de codification.

19. Malheureusement cette documentation est complexe
et comporte des notions contradictoires, telles que la
succession universelle et la règle pacta sunt servanda,
d'une part, et le principe de la « table rase », d'autre part.
Elle reflète aussi des intérêts contradictoires : c'est ainsi
qu'en ce qui concerne les traités multilatéraux généraux
de caractère normatif, l'intérêt qu'a la communauté inter-
nationale à ce que ses règles générales continuent à être
appliquées aussi largement que possible se heurte à celui
qu'a l'Etat nouvellement indépendant à disposer des
mêmes possibilités que l'ancienne puissance métropoli-
taine et tous les autres Etats, pour ce qui est de définir son
attitude propre en matière de traités.

20. La Commission du droit international s'est efforcée
de concilier ces notions contradictoires et ces intérêts
opposés, avec l'aide de ses rapporteurs spéciaux, sir
Humphrey Waldock et sir Francis Vallat, qui mettront
aussi leur compétence technique au service de la Confé-
rence. Il serait toutefois peu réaliste de penser que ces
problèmes fondamentaux ne se poseront pas à nouveau
au cours de la Conférence et que les parties intéressées ne
plaideront pas leur cause aux fins d'obtenir un texte plus
avantageux pour leurs positions ou intérêts particuliers.
Si la Conférence veut réussir à élaborer une convention
durable, rencontrant l'agrément de tous, les participants
ne devront pas perdre de vue les intérêts de la commu-
nauté internationale tout entière et devront coopérer d'une
façon constructive et dans un esprit de compromis.
M. Zemanek donne aux délégations l'assurance que, dans
l'exercice de ses fonctions, il s'efforcera de les aider dans
toute la mesure de ses possibilités.

2e SÉANCE PLÉMÈRE
Mardi 5 avril 1977, à 10 h 45

Président : M. ZEMANEK (Autriche)

Election des Vice-Présidents
[Point S de l'ordre du jour]

1. Le PRÉSIDENT déclare que conformément à l'arti-
cle 6 du règlement intérieur et à la pratique suivie jusqu'ici
les groupes régionaux se sont réunis et ont proposé de
nommer les représentants des 22 pays suivants aux fonc-
tions de vice-présidents : Argentine, Barbade, Bulgarie,
Côte d'Ivoire, Cuba, Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie,
France, Inde, Indonésie, Irlande, Italie, Malaisie, Maroc,
Mexique, Pakistan, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Turquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques et Zaïre. Il pro-
pose que la Conférence élise vice-présidents les représen-
tants de ces 22 pays.

Cette proposition est adoptée.

Election du Président de la Commission plénlère
[Point 6 de l'ordre du jour]

2. M. WAITITU (Kenya) propose la candidature de
M. Riad (Egypte) aux fonctions de président de la Com-
mission plénière.

3. M. IYANDA (Nigeria) appuie cette candidature.
M. Riad (Egypte) est élu président de la Commission

plénière par acclamation.

4. M. NATHAN (Israël) indique que si la proposition
du représentant du Kenya avait été mise aux voix il se
serait abstenu.

Adoption de l'ordre du jour
[Point 3 de l'ordre du jour]

L'ordre du jour provisoire (A.CONF.80/11) est adopté.

Adoption du règlement intérieur
[Point 4 de l'ordre du jour]

Le règlement intérieur provisoire (A.CONF.80/22) est
adopté.

La séance est levée à 17 h 25.

1 L'ordre du jour tel qu'il a été adopté par la Conférence été a
distribué sous la cote A/CONF.80/7.

* Le règlement intérieur tel qu'il a été adopté par la Conférence
a été distribué sous la cote A/CONF.80/8.

Election du Président du Comité de rédaction
[Point 7 de l'ordre du jour]

5. M. ASHTAL (Yémen démocratique) propose la can-
didature de M. Yasseen (Emirats arabes unis) aux fonc-
tions de président du Comité de rédaction.

6. M. SETTE CAMARA (Brésil), Mme THAKORE
(Inde) et M. MARESCA (Italie) appuient cette
candidature.

7. M. NATHAN (Israël) déclare que si cette proposi-
tion est mise aux voix il s'abstiendra.

M. Yasseen (Emirats arabes unis) est élu président du
Comité de rédaction par acclamation.

Constitution de la Commission de vérification des pouvoirs
[Point 8 de l'ordre du jour]

8. Le PRÉSIDENT déclare qu'à la suite de consulta-
tions les groupes régionaux recommandent à la Confé-
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rence de nommer membres de la Commission de vérifica-
tion des pouvoirs les représentants des neuf pays ci-après :
République fédérale d'Allemagne, Brésil, Chili, Nigeria,
Philippines, Qatar, Soudan, Suède et Union des Répu-
bliques socialistes soviétiques.
9. En l'absence d'objections il considérera que la Confé-
rence accepte de nommer membres de la Commission de
vérification des pouvoirs les représentants des pays qu'il
a énumérés.

// en est ainsi décidé.
La séance est suspendue à 11 h 10; elle est reprise à

12 h 40.

Nomination des autres membres dn Comité
de rédaction

[Point 9 de l'ordre du jour]

10. Le PRÉSIDENT déclare que, conformément à
l'article 47 du règlement intérieur (A/CONF.80/8), adopté
par la Conférence à sa l re séance, le Bureau a décidé,
après s'être réuni, de recommander à la Conférence de
nommer membres du Comité de rédaction les représen-
tants des 14 pays suivants : Australie, Côte d'Ivoire, Cuba,
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, France, Guyane, Japon,
Kenya, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, Souaziland, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Yémen démocratique et Yougoslavie. S'il n'y
a pas d'objections, il considérera que la Conférence décide
de nommer membres du Comité de rédaction les repré-
sentants des pays qu'il vient d'énumérer.

// en est ainsi décidé.

Organisation des travaux
[Point de 10 l'ordre du jour]

11. Le PRÉSIDENT dit que le Bureau a également
décidé de recommander à la Conférence d'adopter les
propositions figurant dans le mémorandum du Secrétaire
général intitulé « Méthodes de travail et procédures »
(A/CONF.80/3), qui est fondé sur l'expérience des confé-
rences de codification précédentes. Il appelle l'attention
des membres de la Conférence sur deux modifications qui
consistent à supprimer, au paragraphe 3 de ce document,
les mots « ou du Conseil économique et social » et à rem-
placer, au paragraphe 8, les mots « en tout état de cause »
par « de préférence ».

12. Le Président déclare qu'en l'absence d'objections il
considérera que la Conférence adopte les suggestions
figurant dans le mémorandum du Secrétaire général sur
les méthodes de travail et procédures, avec les modifica-
tions qu'il a indiquées.

// en est ainsi décidé1.

La séance est levée à 12 h 50.

3* SÉANCE PLÉNIÈRE
Jeudi 14 avril 1977, à 12 h 50

Président : M. ZEMANEK (Autriche)

1 Le document sur les « Méthodes de travail et procédures » tel
qu'il a été adopté par la Conférence a été distribué sous la cote
A/CONF.80/9.

Question de l'inscription d'un point supplémentaire
à l'ordre do jour de la Conférence

1. Le PRÉSIDENT indique qu'une question, qui ne
figure pas à l'ordre du jour de la Conférence, doit encore
être tranchée (A/CONF.80/7). Bien que le règlement inté-
rieur (A/CONF.80/8) ne contienne pas de disposition en
vue de compléter l'ordre du jour, une telle opération n'est
pas exclue. En l'absence d'objections, il considérera que
la Conférence décide d'ajouter à son ordre du jour un
point ainsi libellé : « Examen de la demande du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie de participer active-
ment à la Conférence des Nations Unies sur la succession
d'Etats en matière de traités, en application de la résolu-
tion 31/149 de l'Assemblée générale».

// en est ainsi décidé.

Examen de la demande du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie de participer activement à la Conférence des
Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de
traités, en application de la résolution 31/149 de
l'Assemblée générale

[Point supplémentaire de l'ordre du jour]

2. Le PRÉSIDENT rappelle que le 20 décembre 1976,
l'Assemblée générale a adopté par 120 voix contre zéro,
avec sept abstentions, la résolution 31/149, intitulée
« Action des organisations intergouvernementales et non
gouvernementales en ce qui concerne la Namibie», et
qu'au paragraphe 3 de cette résolution l'Assemblée géné-
rale a prié les « conférences du système des Nations Unies
d'envisager d'octroyer au Conseil des Nations Unies pour
la Namibie le statut de membre à part entière, pour lui
permettre, en tant qu'Autorité administrante de la
Namibie, de participer à ce titre aux travaux de ces [...]
conférences.»

3. Dans une lettre du 6 avril 1977 adressée au Président
de la Conférence et dans une communication verbale
faite le jour suivant, la délégation du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie s'est référée à cette résolution et
a prié la Conférence de prendre les dispositions ci-après
en vue de garantir sa participation active à la Confé-
rence : cette délégation devrait prendre place dans la par-
tie de la salle réservée aux délégations des Etats, mais
après celles-ci ; elle devrait avoir le droit de faire des décla-
rations devant la Commission plénière et la Conférence;
ces déclarations devraient figurer dans les comptes rendus
analytiques et être reflétées, le cas échéant, dans le rapport
de la Commission plénière à la Conférence.

4. Le Président indique qu'il a consulté les présidents
des groupes régionaux à ce sujet, et qu'à leur tour ceux-ci
ont consulté leur groupe. Ces présidents viennent de
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l'informer que nombre de délégations appuient vivement
la demande en question et qu'aucune objection de prin-
cipe n'a été élevée à son encontre dans aucun des groupes.
Dans ces conditions, le Président considérera que la
Conférence décide de faire droit à la demande du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie.

Il en est ainsi décidé1.

S. Le PRÉSIDENT précise que le secrétariat veillera à
ce que la délégation du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie occupe, dès la prochaine séance, le siège qui
lui est réservé conformément à la décision de la
Conférence.

La séance est levée à 13 heures.

1 Voir aussi 4e séance pléniëre, par. 1, 7* séance plénière,
par. 23 i 48, et 8* séance plénière, par. 1 à 5.

4e SÉANCE PLÉNIÈRE
Mercredi 27 avril 1977, à 17 h 50

Président : M. ZEMANEK (Autriche)

Examen de la demande do Conseil des Nations Unies pour
la Namibie de participer activement à la Conférence des
Nations Unies sur la succession d'Etats en matière de
traités, en application de la résolution 31/149 de
l'Assemblée générale

[Point supplémentaire de l'ordre du jour] (fin)

1. Le PRÉSIDENT rappelle à la Conférence que, au
titre du point de l'ordre du jour à l'examen et à la demande
de la délégation du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie invoquant la résolution 31/149 de l'Assemblée
générale, la Conférence a pris une décision concernant
la participation de cette délégation à la Conférence. Dans
le cadre de l'application de cette décision, la délégation
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie a demandé
à la Conférence de déclarer explicitement qu'elle avait le
droit de présenter des propositions et des amendements.
En l'absence d'objections, le Président considérera que
la Conférence reconnaît à la délégation du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie le droit de présenter des
propositions et des amendements.

// en est ainsi décidé.

2. M. STEEL (Royaume-Uni) déclare que si le projet
de décision que la Conférence vient d'adopter avait été
mis aux voix sa délégation se serait vue dans l'obligation
de s'abstenir. La délégation du Royaume-Uni ne juge pas
approprié d'accorder un droit de cette nature à un organe
subsidiaire de l'Assemblée générale tel que le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie; c'est un droit qui ne
peut appartenir qu'au gouvernement d'un Etat, d'autant
plus qu'il s'agit en l'occurrence d'élaborer un instrument
concernant la succession d'Etats. M. Steel tient à préciser

que cette prise de position de la part de la délégation du
Royaume-Uni ne préjuge pas de l'attitude du Gouverne-
ment britannique à l'égard du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie et du territoire de la Namibie lui-même.

3. M. HOFSTEE (Pays-Bas) déclare que si la Confé-
rence avait voté sur le projet de décision sa délégation se
serait abstenue pour les mêmes raisons que celles qui
l'ont incitée à s'abstenir à l'Assemblée générale lors du
vote sur la résolution 31/149. Le représentant des Pays-
Bas ajoute que cette position n'affecte en rien le senti-
ment de sympathie que le Gouvernement néerlandais
éprouve à l'égard du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie.

4. M. MUSEUX (France) informe la Conférence que
sa délégation se serait, elle aussi, abstenue si la Confé-
rence était passée au vote sur le projet de décision. La
position du Gouvernement français à l'égard du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie est bien connue et la
délégation française partage le point de vue de la déléga-
tion du Royaume-Uni selon lequel une conférence diplo-
matique devrait être réservée à la participation des
gouvernements des Etats.

5. M. TREVIRANUS (République fédérale d'Alle-
magne) dit que, si le projet de décision avait été mis aux
voix, sa délégation aurait été contrainte de s'abstenir
pour les raisons déjà invoquées par les représentants du
Royaume-Uni, des Pays-Bas et de la France. Cependant
le Gouvernement fédéral reconnaît pleinement le mandat
politique qui a été confié au Conseil des Nations Unies
pour la Namibie et le rôle qu'il doit jouer dans l'intérêt
du peuple namibien. Il n'en reste pas moins que le Conseil
des Nations Unies pour la Namibie a été invité à parti-
ciper à la Conférence en tant qu'observateur en vertu du
paragraphe 2 J de la résolution 31/18 de l'Assemblée géné-
rale concernant la Conférence, aux termes duquel l'Assem-
blée générale prie le Secrétaire général d'inviter «les
institutions spécialisées, l'Agence internationale de l'éner-
gie atomique, ainsi que les organes intéressés de l'Orga-
nisation des Nations Unies et les organisations inter-
gouvernementales intéressées, à se faire représenter à la
Conférence par des observateurs». M. Treviranus rap-
pelle néanmoins qu'en tant que membre non permanent
du Conseil de sécurité, la délégation de la République
fédérale d'Allemagne s'est associée aux appels lancés au
Gouvernement sud-africain pour lui demander de per-
mettre au peuple namibien d'exercer son droit à l'auto-
détermination.

6. M. RITTER (Suisse) déclare que sa délégation se
serait abstenue si la Conférence avait voté sur le projet
de décision, puisque, la Suisse n'étant pas membre de
l'ONU, sa délégation n'est pas habilitée à se prononcer
sur la question de la mise en œuvre de la résolution 31/149
de l'Assemblée générale.

7. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) dit
qu'il ne regrette pas le retard causé aux travaux de la
Conférence, parce qu'il était normal de résoudre la ques-
tion du statut d'un participant à la Conférence avant de
poursuivre l'examen du projet. D va sans dire que la délé-
gation de la République-Unie de Tanzanie appuie pleine-
ment la requête de la délégation du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, dont la pleine et entière partici-
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pation aux travaux de la Conférence est conforme à la
résolution 31/149 de l'Assemblée générale.
8. Relevant l'argument invoqué par certaines déléga-
tions qui ont déclaré qu'elles se seraient abstenues en cas
de vote parce que le Conseil des Nations Unies est un
organe de l'Assemblée générale et en cette qualité ne
serait pas habilité à participer aux délibérations de la
Conférence, et notamment à présenter des amendements,
le représentant de la République-Unie de Tanzanie sou-
ligne que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
est l'autorité chargée d'administrer la Namibie au nom
de l'Organisation des Nations Unies, elle-même mandatée
par la communauté internationale. Il s'étonne donc de
voir la communauté internationale mettre en question un
organe qu'elle a chargé de remplir certaines fonctions en
son nom, d'autant plus que le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a déjà participé aux travaux d'autres
conférences des Nations Unies ainsi qu'aux délibérations
du Conseil de sécurité, sans droit de vote comme tout
Membre de l'Organisation des Nations Unies qui n'est
pas en même temps membre du Conseil de sécurité.
9. Par conséquent, si un tel problème s'est posé à la
Conférence, la faute en incombe au régime fasciste
d'Afrique du Sud qui occupe illégalement la Namibie
avec le soutien et la connivence de certaines puissances
occidentales, notamment des membres de l'Organisation
du Traité de l'Atlantique Nord. Non contentes d'aider
l'Afrique du Sud à construire des bases militaires, ces
puissances ont effectué des investissements en Namibie,
en contravention des résolutions de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité et de l'avis consultatif de la Cour
internationale de Justice. Le représentant de la Républi-
que-Unie de Tanzanie conclut en disant que le peuple
namibien poursuivra sa lutte jusqu'à sa libération.
10. M. FONDER (Belgique) dit que sa délégation se
serait abstenue si le projet de décision avait été mis aux
voix, et cela pour les raisons invoquées par les représen-
tants du Royaume-Uni, des Pays-Bas et de la France.
11. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) dit
que sa délégation n'a pas émis d'objection à rencontre
de la décision tendant à permettre à la délégation du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie de faire con-
naître ses vues sur le projet et même de présenter des
amendements. En effet, la Conférence peut autoriser
toute personne ou tout groupe de personnes à exposer
son point de vue sans pour autant porter atteinte à son
caractère de conférence de plénipotentiaires réunissant
des représentants du gouvernement chargés d'élaborer
une convention liant les Etats qui y deviennent parties.
De même, le Conseil de sécurité peut entendre toute per-
sonne ou tout groupe de personnes qui disposent de
renseignements d'un intérêt particulier. La délégation
américaine a pris position sur la question du statut de la
délégation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
à la Conférence sans préjudice du statut du Conseil ni
des opinions qu'elle a exposées à l'occasion de son
abstention lors du vote sur la résolution 31/149 de
l'Assemblée générale.
12. M. YIMER (Ethiopie) se félicite de la décision prise
par la Conférence, qui constitue une grande victoire pour
la lutte de libération menée dans cette partie du conti-
nent africain, mais déplore que grâce à ses fidèles alliés,

l'Afrique du Sud ait réussi à faire perdre du temps à la
Conférence.
13. M. YACOUBA (Niger) ne comprend pas l'attitude
des délégations qui ont déclaré qu'elles se seraient abste-
nues si la Conférence était passée au vote. Pour la délé-
gation nigérienne, la solution du prétendu problème sou-
levé par la participation à la Conférence de la délégation
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie était très
simple et n'exigeait pas un tel gaspillage d'énergie. Le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie jouit en effet
de certains droits que lui a reconnus l'Assemblée géné-
rale, organe suprême de l'Organisation des Nations Unies
dont on ne saurait mettre l'autorité en cause. De plus,
en accédant au vœu de la délégation du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, la Conférence ne crée
pas un précédent, puisque cette délégation a déjà parti-
cipé à des conférences internationales, notamment à la
Conférence des Nations Unies sur l'eau. La délégation
nigérienne accueille elle aussi avec joie la décision prise
par la Conférence et la considère comme une victoire qui
s'inscrit dans le cadre de la lutte menée depuis de longues
années par le peuple opprimé de Namibie. Elle espère
que cette mesure marquera le début de la reconnaissance
effective au Conseil des Nations Unies pour la Namibie
de tous les droits qui lui reviennent.
14. M. BRECKENRIDGE (Sri Lanka) prend acte avec
satisfaction, au nom de sa délégation et en qualité de
président du Groupe des pays non alignés, de la décision
prise par la Conférence et espère qu'il ne sera plus néces-
saire à l'avenir de procéder à d'aussi longues consultations
sur le statut du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie.
15. M. SCOTLAND (Guyane) se «Boite de l'issue des
consultations, mais s'étonne de la réaction de plusieurs
délégations qui ont déclaré qu'elles se seraient abstenues
en cas de vote. Sans contester le droit qu'ont ces délé-
gations d'exposer un tel point de vue, la délégation
guyanaise aurait accueilli avec satisfaction une attitude
plus positive sur la question de Namibie. Elle regrette
qu'il ait fallu d'aussi longues délibérations pour régler
une pure formalité puisque, si la délégation du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie était habilitée à pré-
senter des amendements oraux en vertu de son droit à
prendre la parole, il n'y avait pas de raison pour qu'elle
ne puisse pas aussi présenter des amendements écrits.
16. M. EL ZOEBI (Conseil des Nations Unies pour la
Namibie) dit que sa délégation n'avait pas l'intention de
retarder les travaux de la Conférence; mais la situation
était telle qu'elle devait forcément demander à la Confé-
rence de clarifier sa position sur la question importante
de la participation et de la représentation de la déléga-
tion du Conseil des Nations Unies pour la Namibie aux
conférences du système des Nations Unies, au nom du
territoire de la Namibie.
17. Lorsque le Conseil a été invité à participer à la
Conférence, il a décidé d'accepter cette invitation et
d'envoyer une délégation chargée de participer pleine-
ment aux travaux, conformément aux résolutions 3111
(XXVIII), 3295 (XXIX) et 31/149 de l'Assemblée géné-
rale. Le Conseil a également décidé de donner à cette
délégation un mandat consistant, notamment, à veiller
à ce que la Conférence prenne des décisions conformes
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aux intérêts du peuple namibien, en réservant son droit
de signer le projet de convention. La décision prise par la
Conférence à sa troisième séance, le 14 avril 1977, était
donc tout à fait conforme au paragraphe 3 de la résolu-
tion 31/149 de l'Assemblée générale, comme le Président
vient d'ailleurs de le confirmer.

18. Mais par la suite, la délégation du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie a été informée qu'elle
n'était pas autorisée à soumettre des amendements
formels, mais simplement à faire des déclarations. Il lui
était impossible, dans ces conditions, de s'acquitter de
son mandat, mandat approuvé à l'unanimité par les
25 pays membres du Conseil.

19. La délégation du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie remercie toutes les délégations qui ont soutenu
le droit du Conseil de bénéficier des dispositions prévues
par l'Assemblée générale au paragraphe 3 de sa réso-
lution 31/149. Elle note également que certaines déléga-
tions qui se seraient abstenues en cas de scrutin ont
néanmoins manifesté leur sympathie au Conseil et
reconnu son mandat politique.
20. M. El Zoebi tient enfin à préciser au représentant
de la République fédérale d'Allemagne que la délégation
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie n'a pas
été invitée à participer aux travaux de la Conférence en
tant qu'observateur, mais en application de la résolu-
tion 31/149 de l'Assemblée générale, qui, à son para-
graphe 3, prévoit pour le Conseil « le statut de membre
à part entière, pour lui permettre, en tant qu'Autorité
administrante de la Namibie, de participer à ce titre aux
travaux de ces [...] conférences ».

21. M. HASSAN (Egypte) déchue, au nom de sa délé-
gation et des autres pays membres du Groupe arabe, que
la décision de la Conférence est judicieuse et aurait
recueilli, si elle avait été mise aux voix, une adhésion
quasi unanime. C'est certainement une victoire pour les
mouvements de libération qui, on peut l'espérer, conduira
à d'autres victoires. Il est néanmoins regrettable que les
travaux de la Conférence aient été retardés par une ques-
tion sur laquelle la Conférence avait déjà pris une
décision.

22. M. KAPETANOVIC (Yougoslavie) se félicite de la
décision que vient de prendre la Conférence. Il est
convaincu que la présence de la délégation du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie et sa pleine partici-
pation aux travaux permettront à la Conférence d'adopter
un projet de convention conforme à l'intérêt de tous les
nouveaux Etats, en particulier de la Namibie.
23. M. MUDHO (Kenya) dit que la Conférence a été
le témoin du mépris éhonté avec lequel certains pays
traitent les résolutions de l'ONU, tout en prétendant
adhérer au principe de la souveraineté. Selon ces pays,
la Conférence est une conférence de plénipotentiaires
chargée d'examiner la question, en matière de traités, de
la succession d'Etats, et le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie n'est justement pas un Etat. Mais ces
pays prétendent par ailleurs que tous les pays sont égaux.
Ils bafouent donc les résolutions de l'ONU quand celles-ci
ne leur conviennent pas. Comme certaines délégations
l'ont déjà fait observer, on pouvait d'ailleurs s'attendre à
une telle réaction.

24. La politique du Kenya vis-à-vis de l'Afrique du Sud
est bien connue et si la question avait été mise aux voix
la délégation kényenne se serait prononcée en faveur du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie. Il reste à
espérer, comme d'autres délégations en ont exprimé le
vœu, qu'on ne perdra plus de temps et que les travaux
de la Conférence ne seront plus retardés.
25. M. MIRCEA (Roumanie) dit que sa délégation est
satisfaite de la décision prise par la Conférence. En effet,
la pleine participation de la délégation du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie aux travaux de la Confé-
rence est tout à fait justifiée, non seulement par les buts
assignés au Conseil en tant qu'Autorité administrante de
ce territoire et par la résolution 31/149 de l'Assemblée
générale, mais encore par l'objet même de la Conférence.
26. M. KALANDA (Zaïre) se félicite de ce que la délé-
gation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
participe activement aux travaux de la Conférence et
puisse présenter des amendements, au même titre que
toutes les autres délégations.
27. M. ALMODOVAR SALAS (Cuba) dit que sa délé-
gation prend acte du fait que la Conférence a été retardée
en raison de la non-reconnaissance, par certains, du droit
d'un peuple à participer aux travaux de la Conférence.
La délégation cubaine se félicite de la décision que vient
de prendre la Conférence, décision conforme au mandat
conféré au Conseil des Nations Unies pour la Namibie
par la communauté internationale dans des résolutions
de l'Assemblée générale. La délégation cubaine est donc
tout à fait favorable à la participation du Conseil aux
travaux de la Conférence.

28. M. SIMMONDS (Ghana) dit que la Conférence,
face aux tactiques d'atermoiement des alliés du régime
fasciste de l'Afrique du Sud, a pris une décision avisée
en octroyant au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, dans le cadre de la résolution 31/149 de l'Assem-
blée générale, un statut identique à celui des Etats, avec
les mêmes droits et obligations. Toute décision empiétant
sur ces droits aurait nui aux travaux de la Conférence. Si
la question avait été mise aux voix, le. représentant du
Ghana aurait demandé un vote par appel nominal.
29. Mlle OLOWO (Ouganda) dit que sa délégation a
été réellement choquée que la proposition concernant le
Conseil des Nations Unies pour la Namibie n'ait pas été
approuvée à l'unanimité. Le Conseil peut certainement
contribuer utilement aux travaux de la Conférence et la
délégation ougandaise, pour sa part, se félicite de la déci-
sion qui vient d'être prise.
30. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) dit
qu'une délégation a déclaré avec impudence que la Confé-
rence avait perdu du temps dans des polémiques hors de
propos. Mais c'est justement cette même délégation qui
a retardé les consultations d'un des groupes régionaux.
Venant de ce pays, la remarque est donc déplacée.
31. Le PRÉSIDENT remercie toutes les délégations
qui ont collaboré pour résoudre la question de la parti-
cipation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
aux travaux de la Conférence.

La séance est levée à 18 h 40.
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5« SÉANCE PLÉNIÈRE
Jeudi 5 mai 1977, à 11 h 5

Président : M. ZEMANEK (Autriche)

Organisation des travaux
[Point 10 de l'ordre du jour]

1. A la demande du représentant des Philippines, le
PRÉSIDENT rappelle que le Bureau a recommandé à la
Conférence d'adopter les articles approuvés par la Com-
mission plénière à sa présente session, étant entendu que,
si des modifications devaient être apportées à ces articles
du fait de l'adoption d'autres articles à la prochaine
session de la Conférence, ces modifications ne seraient
pas considérées comme équivalant à un réexamen des
articles déjà adoptés et n'exigeraient donc pas une déci-
sion prise i la majorité des deux tiers.

2. M. TABIBI (Afghanistan) préférerait, sans s'opposer
toutefois à la décision prise par le Bureau, que la Confé-
rence laisse aux gouvernements le temps de réfléchir sur
les articles approuvés par la Commission plénière et ne
les adopte définitivement qu'à sa prochaine session, sui-
vant l'exemple de la Conférence des Nations Unies sur
le droit des traités. Cette période de réflexion serait, à son
avis, très utile pour les Etats nouvellement indépendants.

3. M. OSMAN (Somalie) appuie la proposition du
représentant de l'Afghanistan. Il se ralliera, toutefois, à
la décision de la majorité.

4. M. SATTAR (Pakistan) approuve, pour sa part, la
recommandation du Bureau, telle que le Président l'a
exposée.

5. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
la recommandation du Bureau.

Par 77 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la recom-
mandation du Bureau est adoptée.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour]

ARTICLES PREMIER, 3 À 5, 8 A 11 ET 13 À 15 ADOPTÉS PAR
LA COMMISSION PLÉNIÈRE l (A/CONF.80/10)

6. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à adopter les
articles premier, 3 à S, 8 à 11 et 13 à 15, que la Commis-
sion plénière a approuvés à ses 31e (art. 1er, 3 à 5 et

8 à 10), 33« (art. 11) et 34' séances (art. 13 à 15), les
28 et 29 avril et le 2 mai 1977, et qui figurent dans le
document A/CONF.80/10.

Articles premier, 3,4 et S

Les articles premier, 3,4 et 5 sont adoptés sans vote.

Article 8

7. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) n'a aucune diffi-
culté à appuyer l'article 8 tel qu'il a été approuvé par la
Commission plénière. D rappelle, toutefois, qu'à la
13e séance de la Commission plénière sa délégation a
présenté un amendement à l'article 8 (A/CONF.80/C.1/
L.11) visant à préciser que cet article devait s'appliquer
« sans préjudice... des règles pertinentes du droit inter-
national qui régissent les droits et les obligations décou-
lant, pour un Etat tiers, d'un traité ». Cet amendement,
qui reflétait le point de vue exprimé par la Commission
du droit international au paragraphe 22 de son commen-
taire sur l'article 8 ', a été rejeté, mais de nombreuses
délégations ont estimé que l'idée qui y était contenue
devait figurer dans le préambule de la Convention. La
délégation britannique se rallie à cette suggestion et elle
est prête à participer, en temps opportun, à l'élaboration
d'une disposition de caractère général qui serait incor-
porée dans le préambule.

L'article 8 est adopté sans vote.

Article 9

8. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) ne s'oppose
nullement au texte de l'article 9 approuvé par la Com-
mission plénière, mais rappelle qu'à la 15e séance de la
Commission plénière sa délégation a présenté un amen-
dement à cet article (A/CONF.80/C.1/L.12) qui visait à
préciser, comme dans le cas de l'article 8, que les dispo-
sitions de l'article 9 ne devaient pas être interprétées
comme excluant l'application des règles générales du
droit international régissant le type de transaction envi-
sagé dans ce projet d'article, en dehors de toute question
de succession d'Etats. La délégation britannique n'a pas
insisté sur son amendement, le débat sur l'article 8 ayant
montré que la Commission plénière ne jugeait pas néces-
saire d'introduire, dans le corps du projet d'articles, une
disposition expresse à cet effet et préférait traiter de cette
question dans une disposition de caractère général qui
serait incorporée dans le préambule. Elle tient, toutefois,
à souligner qu'elle partage le point de vue exprimé par
la Commission du droit international au paragraphe 17
de son commentaire sur l'article 9 et que c'est dans ce sens
qu'elle interprétera l'article adopté par la Conférence8.

L'article 9 est adopté sans vote.

Article 10

L'article 10 est adopté sans vote.

1 Pour l'examen de ces articles par la Commission plénière, voir
les comptes rendus analytiques des séances suivantes : art. 1" : 2'
et 31* séances; art. 3 : 4* et 31* séances; art. 4 : 4 ' et 31* séances;
art. 5 : 4 ' à 6', 8' et 31* séances; art. 8 : 13', 14* et 31* séances;
art. 9 : 15* et 31* séances; art. 10 : 16* et 31" séances; art. 11 :
17* à 19' et 33* séances; art. 13 : 22* et 34* séances; art. 14 : 22-,
23* et 34* séances; art. 15 : 23* et 34' séances.

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-neuvième
session. Supplément n° 10, chap. II, sect. D. (Un tirage à part du
chapitre II du rapport de la Commission du droit international
sur les travaux de sa vingt-sixième session a été distribué aux
membres de la Conférence sous la cote A/CONF.80/4.)

> Ibid.



5e séance plénière — 5 mai 1977

Article 11

9. M. YANGO (Philippines) propose formellement que
la Conférence reporte à sa prochaine session la décision
à prendre sur l'article 11. 11 fait observer, en effet, que
cet article n'est pas complet, puisque son titre n'a pas
encore été approuvé par la Commission plénière, et qu'il
est étroitement lié à l'article 12, dont l'examen doit être
achevé à la prochaine session de la Conférence. Il faut
donc donner aux gouvernements la possibilité de réfléchir
encore sur ces deux articles, qui sont extrêmement impor-
tants, avant d'arrêter définitivement leur position à leur
sujet.

10. M. YIMER (Ethiopie) estime, pour sa part, que
l'article 11 est un article indépendant, qui n'est pas lié
à l'article 12, et il ne voit, par conséquent, aucune raison
d'en différer l'adoption. Il s'oppose donc à la motion du
représentant des Philippines et demande que la Confé-
rence adopte immédiatement l'article 11.
11. M. MUSEUX (France) s'oppose, comme le repré-
sentant de l'Ethiopie, à la motion du représentant des
Philippines. U comprend les raisons invoquées par ce
dernier et accorde, lui aussi, une grande importance à
l'article 11. Il reconnaît qu'il existe un lien entre l'article 11
et l'article 12, mais il ne voit pas là une raison pour différer
l'adoption de l'article 11, car, quel que soit le contenu de
l'article 12, l'article 11 devra figurer dans la convention
avec son contenu actuel. M. Museux estime donc, compte
tenu de la recommandation du Bureau que la Conférence
a formellement adoptée par un vote, qu'il n'y a pas lieu
de différer la décision à prendre sur l'article 11.

12. M. OSMAN (Somalie) appuie la motion du repré-
sentant des Philippines à cause des rapports étroits qui
existent entre les articles 11 et 12. Ces deux articles énon-
cent des principes de nature complexe qui mériteraient
de faire l'objet d'une étude plus approfondie avant d'être
incorporés dans le projet de convention.
13. M. WAITITU (Kenya) s'oppose à la motion du
représentant des Philippines sans pour autant perdre de
vue l'importance que revêtent les articles 11 et 12. En
effet, il ne partage pas l'idée que les gouvernements n'ont
pas eu le temps d'étudier le projet de la Commission du
droit international ni d'arrêter une position définitive
au sujet des articles 11 et 12, et il ne pense pas non plus
que la question du titre qui sera donné à l'article 11
soulève des difficultés insurmontables qui empêcheraient
la Conférence d'adopter le texte même de cet article.
14. M. HASSAN (Egypte) s'oppose lui aussi à la
motion du représentant des Philippines; tout en recon-
naissant le lien qui unit les articles 11 et 12, il estime que
l'article 11 a été traité à fond par la Commission et qu'il
serait donc inutile de reporter la décision sur cet article
à une date ultérieure.
15. M. EUSTATHIADES (Grèce) s'associe aux repré-
sentants qui se sont prononcés contre la proposition ten-
dant à ne pas prendre de décision sur l'article 11 au stade
actuel des travaux de la Conférence. Il ajoute qu'il lui
paraît étrange qu'une Conférence de codification puisse
envisager, sous prétexte que les gouvernements n'auraient
pas eu suffisamment de temps pour étudier l'article 11 de
différer l'adoption d'un article consacrant une règle fer-
mement établie du droit international.

16. M. TABIBI (Afghanistan) comprend les préoccu-
pations du représentant des Philippines, mais n'est pas
catégoriquement contre l'adoption de l'article 11. En
effet, cet article intéresse les frontières valablement éta-
blies et, en tant que petit pays, l'Afghanistan s'opposera
toujours aux atteintes qui pourraient être portées aux
frontières légitimes. Cependant, comme il est d'usage
d'adopter les dispositions élaborées par la Commission
du droit international à la lumière de ses commentaires,
que, dans le cas présent, ces commentaires portent à la
fois sur l'article 11 et l'article 12 et qu'en outre la Com-
mission plénière n'a pas proposé de titre précis pour cet
article, la délégation afghane s'interroge sur l'opportunité
de précipiter l'adoption de l'article 11. En conclusion,
elle ne s'oppose donc pas à l'adoption de l'article 11
compte tenu de l'article 13 que la Conférence sera appelée
à adopter sous peu, mais pense que pour plus de logique
la Conférence pourrait peut-être envisager de reporter
sa décision à un stade ultérieur. Enfin, le représentant de
l'Afghanistan demande à la délégation philippine de ne
pas insister pour que sa motion soit mise aux voix.

17. M. SATTAR (Pakistan) rappelle la déclaration
faite par sa délégation au sujet de l'article en question à
la 17e séance de la Commission*.

18. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à voter sur
la motion du représentant des Philippines tendant à
reporter à une prochaine session de la Conférence la
décision que celle-ci doit prendre au sujet de l'article 11.

Par 59 voix contre 8, avec 9 abstentions, la motion du
représentant des Philippines est rejetée.

19. M. MUSEUX (France) appuyé par M. MARESCA
(Italie), dit qu'il accueillera avec satisfaction l'adoption
de l'article 11 par la Conférence, d'autant plus que le
texte dont celle-ci est saisie est plus satisfaisant que la
version initiale présentée par la Commission du droit
international. Cependant, l'alinéa b reste ambigu étant
donné qu'une succession d'Etats entraîne en fait un cer-
tain nombre de conséquences du point de vue des droits
et obligations établis par un traité et se rapportant au
régime d'une frontière, dans la mesure où les titulaires
de ces droits et obligations ne sont plus les mêmes.
C'est pourquoi la délégation française estime qu'il faut
interpréter l'expression « ne porte pas atteinte... aux obli-
gations et droits établis par un traité » comme visant la
teneur même de ces droits et obligations.

20. M. OSMAN (Soma'ie) rappelle qu'à l'occasion de
l'examen des articles 11 et 12 par la Commission sa délé-
gation a émis de sérieuses objections contre l'inclusion
de ces articles dans le projet de convention5, et qu'un
certain nombre de délégations ont fait savoir qu'elles
partageaient les préoccupations de la délégation Somalie.
C'est ainsi que, premièrement, les dispositions de l'arti-
cle 11 ne sont vraiment justifiées ni par la doctrine, ni par
les principes du droit international, ni par la pratique
des Etats; en effet, les cas cités par la Commission du
droit international dans son commentaire ne sont pas
pertinents et ne sauraient être considérés comme reflé-

« Voir 17e séance, par. 45 à 49.
6 Voir 17e séance, par. 23 à 27.
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tant le développement progressif du droit international.
Deuxièmement, le principe de l'intangibilité des fron-
tières énoncé dans cet article est contraire au principe
fondamental de l'autodétermination consacré dans la
Charte des Nations Unies. Troisièmement, les dispositions
de l'article 11 tendent à sanctionner sans réserve le prin-
cipe de l'intangibilité des frontières qui faisait partie du
droit international classique. La délégation Somalie est
d'avis que le développement progressif du droit inter-
national ne peut reposer sur la légitimation des traités
de frontières conclus par les puissances coloniales dans
leur propre intérêt et contrairement aux droits et intérêts
des peuples concernés. L'article 11 est donc non seule-
ment contraire à la moralité internationale, mais pourrait
même entraver les négociations dont l'objet est de régler
pacifiquement les différends territoriaux. Quatrièmement,
la règle énoncée dans cet article est trop arbitraire, puis-
qu'elle n'est fondée sur aucune doctrine et aucun principe
juridique, et trop artificielle dans la mesure où il est fait
une distinction entre la frontière faisant l'objet du traité
et le traité lui-même. Cinquièmement, cette règle pourrait
susciter un grave problème au cas où l'on verrait se
confirmer la doctrine de l'intangibilité des frontières
établies par des traités coloniaux non valides. Sixième-
ment, les dispositions de l'article 11 ne vont pas dans le
sens du développement du droit international et, au lieu
de promouvoir la paix et la stabilité, risquent, dans cer-
taines conditions, de susciter des conflits. La délégation
Somalie votera donc contre l'article 11 au sujet duquel
elle tient à formuler officiellement des réserves.

21. M. YIMER (Ethiopie) appelle l'attention de la
Conférence sur les observations formulées par sa déléga-
tion à la 19e séance de la Commission*.

22. M. TABIBI (Afghanistan) fait observer qu'il faut
tenir compte, quand on examine l'article 11, d'une part
de l'article 6, qui consacre un principe de droit inter-
national qui ne devrait susciter aucune objection, et
d'autre part de l'article 13, qui ne confère aucune validité
aux traités coloniaux illégaux. Par conséquent, la délé-
gation afghane votera pour l'article 11 qui vise unique-
ment les frontières établies dans les règles.

23. M. YANGO (Philippines) dit qu'il s'abstiendra lors
du vote sur l'article 11 pour les raisons qu'il a déjà
invoquées en présentant sa motion de procédure.

•Sur la demande du représentant de la France, il est pro-
cédé à un vote par appel nominal sur l'article 11.

L'appel commence par l'Inde, dont le nom est tiré au sort
par le Président.

Votent pour : Algérie, Australie, Autriche, Barbade,
Belgique, Brésil, Bulgarie, République socialiste sovié-
tique de Biélorussie, Canada, Chili, Cuba, Chypre,
Tchécoslovaquie, Danemark, Equateur, Egypte, Ethiopie,
Finlande, France, République démocratique allemande,
Allemagne (République fédérale d'), Ghana, Grèce,
Guyane, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Irlande, Israël,
Italie, Côte d'Ivoire, Japon, Kenya, Koweït, Libéria,
Luxembourg, Malaisie, Mexique, Mongolie, Pays-Bas,
Nouvelle-Zélande, Niger, Nigeria, Norvège, Oman,

Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pérou, Pologne,
Portugal, Qatar, Roumanie, Arabie Saoudite, Sénégal,
Sierra Leone, Singapour, Espagne, Soudan, Suède,
Suisse, Thaïlande, Turquie, République socialiste sovié-
tique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Emirats arabes unis, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, République-Unie
de Tanzanie, Etats-Unis d'Amérique, Yougoslavie et
Zaïre.

Vote contre : Somalie.
S'abstiennent : Afghanistan, Yémen démocratique,

Saint-Siège, Maroc, Philippines, Jamahiriya arabe
libyenne populaire et socialiste, Souaziland et Venezuela.

Par 71 voix contre une, avec 8 abstentions, l'article 11
est adopté sans titre.

24. M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne) dit que sa
délégation a voté pour l'article 11 étant donné qu'il con-
vient de lire les différents articles du projet à la lumière
les uns des autres et que, dans le cas présent, il était
entendu qu'il faudrait tenir compte des articles qui seront
adoptés à la prochaine session de la Conférence.

Article 13
L'article 13 est adopté sans vote.

25. Le PRÉSIDENT, répondant à une question de
M. EUSTATHIADES (Grèce), indique que les titres
des différentes parties du projet seront adoptés après les
articles eux-mêmes.

Articles 14 et 15
Les articles 14 et 15 sont adoptés sans vote.

ARTICLES 16 A 29 ADOPTÉS PAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE7

(A/CONF.80/11)

26. Le PRÉSIDENT invite la Conférence à adopter les
articles 16 à 29, que la Commission plénière a approuvés
à sa 35e séance, le 4 mai 1977, et qui figurent dans le
document A/CONF.80/11.

Articles 16 et 17
Les articles 16 et 17 sont adoptés sans vote.

Article 18

27. M. HELLNERS (Suède), parlant au nom de sa
délégation et de celle du Souaziland, rappelle que les
arguments invoqués par ces deux délégations pour démon-
trer l'inutilité de l'article 18 ont été longuement débattus
à la Commission plénière. Ce débat a renforcé les délé-
gations souazie et suédoise dans leur conviction que
l'article à l'examen ne présentait d'avantage pratique

• Voir 19* séance, par. 41 à 44.

1 Pour l'examen de ces articles par la Commission plénière, voir
les comptes rendus analytiques des séances suivantes : art. 16 :
23* à 27* et 35* séances; art. 17 : 27* et 35' séances; art. 18 : 27"
et 35* séances; art. 19 : 27*. 28* et 35' séances; art. 20 : 28* et
35' séances; art. 21: 28' et 35' séances; art. 22 : 29* et 35' séances;
art. 23 : 29* et 35* séances; art. 24 : 29' et 35* séances; art. 25 :
30' et 35' séances; art. 26 : 30', 32* et 35* séances; art. 27 : 30*,
32* et 35' séances; art. 28 : 30', 32* et 35* séances; art. 29 : 32* et
35* séances.
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pour personne. Certes, cette disposition pourrait théori-
quement combler une lacune, mais la future convention
ne doit pas se fonder sur des hypothèses théoriques. En
outre, la rédaction du paragraphe 1 et notamment la
référence à l'intention de l'Etat prédécesseur ne sont pas
satisfaisantes. Le plus souvent, il est impossible d'établir
l'intention de l'Etat prédécesseur et il n'est pas rare que
celui-ci n'ait aucune intention.

28. En conséquence, M. Hellners demande que l'ar-
ticle 18 soit mis aux voix.

Par 50 voix, contre 15, avec 10 abstentions, l'article 18
est adopté.

Article 19

29. M. HERNDL (Autriche) indique que sa délégation
accepte le texte de l'article à l'examen, bien que son
amendement à cette disposition (A/CONF.8/C.1/L.25)
n'ait pas été adopté par la Commission plénière8. Il estime
cependant que la présomption contenue au paragraphe 1
rend inutiles les paragraphes 2 et 3. Même si la Com-
mission du droit international avait opté pour la pré-
somption contraire, ces deux paragraphes seraient encore
superflus.

30. En outre, la délégation autrichienne a des réserves
à formuler quant aux conséquences que l'article 19 pour-
rait avoir pour le dépositaire d'un traité multilatéral. Les
obligations que les clauses finales d'un traité multilatéral
imposent au dépositaire l'emporteront sur celles qui
découleront pour lui de l'article 19. Il se peut donc qu'il
s'écoule un certain temps entre l'entrée en vigueur d'un
traité multilatéral pour un Etat nouvellement indépen-
dant selon l'article à l'examen et selon les clauses finales
des traités en question.

L'article 19 est adopté sans vote.

Articles 20 à 23

Les articles 20 à 23 sont adoptés sans vote.

Article 24

31. M. MUSEUX (France) signale que sa délégation a
voté contre cet article à la Commission plénière parce
qu'il lui paraît inutile, encore qu'elle n'en conteste pas
le fond. L'article 24 règle un problème inexistant tandis
que sont laissés sans solution les véritables problèmes
que posent les relations entre l'Etat prédécesseur et les
Etats tiers.

32. M. HELLNERS (Suède) n'est pas opposé à l'arti-
cle 24, mais il estime aussi que cette disposition est inutile.
En outre, elle est quelque peu ambiguë.

33. M. KRISHNADASAN (Souaziland) indique que
sa délégation continue d'être opposée à cette disposi-
tion.

L'article 24 est adopté sans vote.

Articles 25 à 27

Les articles 25 à 27 sont adoptés sans vote.

Article 28

34. M. MUSEUX (France) demande que le mot
« raisonnable », qui qualifie le mot « préavis », respecti-
vement à l'alinéa b du paragraphe 1, au paragraphe 2 et
au paragraphe 3, soit mis aux voix séparément. La délé-
gation française votera contre le maintien de ce qualifi-
catif car il est inutile et pourrait être une source de
confusion. En effet, le préavis qui doit être donné pour
mettre fin à l'application provisoire d'un traité est dûment
défini au paragraphe 3. C'est un préavis de douze mois
à compter de la date à laquelle il est reçu par l'autre Etat
ou les autres Etats qui appliquent le traité à titre provi-
soire. Trois cas peuvent se présenter. Il se peut qu'un
délai plus court soit prévu dans le traité, ainsi qu'il res-
sort du premier membre de phrase du paragraphe 3. Il
se peut que les Etats intéresses conviennent d'une autre
solution, ainsi qu'il est prévu au deuxième membre de
phrase du paragraphe 3. En dehors de ces deux cas, c'est
le préavis de douze mois qui s'applique; il est dès lors
inutile de le qualifier de «raisonnable», puisque cet
adjectif implique une certaine souplesse qui n'est pas de
mise en l'occurrence.

35. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tions il considérera que la Conférence est d'accord pour
que le mot « raisonnable » figurant à l'alinéa b du para-
graphe 1 et aux paragraphes 2 et 3 de l'article 28 ne soit
mis aux voix qu'une seule fois.

Par 47 voix contre 11, avec 17 abstentions, le mot « rai-
sonnable » est maintenu.

36. M. KRISHNADASAN (Souaziland) demande que
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 28 soit mis aux voix
séparément.

Par 68 voix contre 3, avec 7 abstentions, l'alinéa b du
paragraphe 1 de l'article 28 est maintenu.

37. M. MUSEUX (France) indique que sa délégation
a voté contre le maintien de cette disposition, étant donné
que la solution adoptée par la Commission plénière à la
35e séance, qui est directement contraire à celle qu'avait
proposée la délégation du Royaume-Uni, soutenue par
la délégation française, est mauvaise quant au fond et
trop rigide. En effet, rien ne justifie le maintien en vigueur
provisoire d'un traité restreint à l'égard d'un Etat nou-
vellement indépendant lorsqu'un des Etats parties à ce
traité ne le souhaite pas.

38. M. OUCHAKOV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) indique qu'il a voté pour le maintien
de l'alinéa b du paragraphe 1 car cette disposition est
nécessaire. En commission plénière, il a cependant voté
contre l'inclusion des mots « toutes » et « tous » avant
les mots « les parties » et « les Etats contractants », res-
pectivement, car elle complique l'application de l'arti-
cle 28, compte tenu de la définition du préavis raisonnable
figurant au paragraphe 3. En effet, dans cette définition,
il n'est pas question de « tous » les autres Etats qui
appliquent le traité à titre provisoire.

Par 70 voix contre zéro, avec 7 abstentions, l'article 28
est adopté dans son ensemble.

La séance est levée à 13 h 5.

• Voir 28* séance, par. 26 à 31 et 40.
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6e SÉANCE PLÉNIÈRE
Jeudi 5 mai 1977, à 17 h 10

Président : M. ZEMANEK (Autriche)

4. M. AMLIE (Norvège) remercie le Président et les
participants à la Conférence de l'hommage qu'ils viennent
de rendre à son compatriote.

La séance est levée à 17 h 20.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (fin)

ARTICLES 16 A 29 ADOPTÉS FAR LA COMMISSION PLÉNIÈRE

(A/CONF.80/11)1 (fin)

Article 29
1. M. KRISHNADASAN (Souaziland) ne demandera
pas un vote séparé sur le paragraphe 3 de l'article 29, mais
il tient à s'associer aux observations que le représentant
de la Suède a formulées au sujet de l'article 182.

L'article 29 est adopté sans vote.
2. Le PRÉSIDENT dit que la Conférence a achevé
l'examen des articles adoptés par la Commission plé-
nière.

Rapport de la Commission plénière (A/CONF.80/C.1/L.48/
Add.l à 3, A/CONF.80/C.l/L.48/Add.4 et Add.4/Corr.l)

La Conférence prend acte du rapport de la Commission
plénière.

Hommage à la mémoire de M. Edvard Hambro

3. Le PRÉSIDENT, rendant hommage à la mémoire de
M. Edvard Hambro, aujourd'hui disparu, dit que celui-ci
a commencé sa carrière internationale en participant,
comme membre de la délégation norvégienne, à la Confé-
rence de San Francisco sur l'Organisation internationale,
au cours de laquelle la Charte des Nations Unies a été
adoptée. Par la suite, il a assumé les fonctions de chef du
Service juridique du Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies et de greffier de la Cour internationale de
Justice. Alors qu'il était représentant permanent de la
Norvège auprès de l'ONU, il a assumé la présidence de
l'Assemblée générale en 1970. Renommé pour sa science
juridique, il a écrit plusieurs ouvrages de référence qui
sont devenus des classiques. Son expérience diplomatique
associée à ses connaissances juridiques lui ont permis
de rendre de précieux services en tant que membre de la
Commission du droit international.

Sur la proposition du Président, les membres de la Confé-
rence observent une minute de silence en hommage à la
mémoire de M. Edvard Hambro.

7° SÉANCE PLÉNIÈRE
Vendredi 6 mai 1977, à 10 h 45

Président : M. ZEMANEK (Autriche)

1 Voir ci-dessus S' séance plénière, note 7.
• Ibid., par. 27.

Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs
(A/CONF.80/12)

1. M. SETTE CÂMARA (Brésil) [Président de la Com-
mission de vérification des pouvoirs] dit que le rapport de
la Commission de vérification des pouvoirs (A/CONF.80/
12) n'appelle pas de présentation. Il tient toutefois à
signaler qu'après la réunion de la Commission de véri-
fication des pouvoirs, le 3 mai 1977, le secrétariat a reçu
des pouvoirs en bonne et due forme des délégations des
pays suivants : Chili, Jamahiriya arabe libyenne, Mon-
golie, Roumanie et Sri Lanka.

2. M. NATHAN (Israël) fait observer que la Commission
de vérification des pouvoirs a accepté les pouvoirs de sa
délégation, après avoir constaté qu'ils étaient en bonne
et due forme et conformes à l'article 3 du règlement inté-
rieur. C'est pourquoi la délégation israélienne s'élève
contre les réserves formulées par les représentants du
Qatar et du Soudan, telles qu'elles sont consignées au
paragraphe S du rapport à l'examen. De telles réserves
sont inadmissibles; elles ne sont pas pertinentes et ne
visent qu'à introduire des éléments politiques dans les
travaux de la Conférence.

3. Aux termes de l'article 4 du règlement intérieur, la
Commission de vérification des pouvoirs doit examiner
les pouvoirs des représentants et faire rapport à la Confé-
rence. Cet examen consiste à s'assurer que les pouvoirs
en question satisfont aux exigences de procédure énon-
cées à l'article 3 du règlement intérieur. Des réserves
d'ordre politique, comme celles qui figurent au para-
graphe 5 du rapport à l'examen, n'ont donc absolument
rien à voir avec le mandat de la Commission de vérifica-
tion des pouvoirs et n'ont pas leur place dans son rapport.

4. La délégation israélienne participe de plein droit à
la Conférence, à la suite de l'invitation que le Secrétaire
général de l'ONU a adressée à l'Etat d'Israël conformé-
ment à la résolution 31/18 de l'Assemblée générale, par
laquelle le Secrétaire général a été prié d'inviter tous les
Etats à prendre part à cette conférence. En conséquence,
le droit de la délégation israélienne de participer aux
travaux de la Conférence ne saurait être mis en question.

5. Se référant plus précisément aux réserves formulées
par le représentant du Qatar, M. Nathan déclare que sa
délégation ne prétend pas représenter la « Palestine ».
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Elle représente l'Etat d'Israël et les habitants de cet Etat,
Juifs, Arabes ou autres. La délégation israélienne rejette
aussi toutes les autres allégations contenues dans les
réserves formulées à la Commission de vérification des
pouvoirs. Le Gouvernement israélien a déjà exprimé son
point de vue sur ces questions à l'Assemblée générale,
au Conseil de sécurité et dans d'autres organes. La
Conférence n'est d'ailleurs pas compétente pour en
débattre.

6. Si la délégation israélienne ne demande pas que le
paragraphe S du rapport à l'examen soit mis aux voix
séparément, elle n'en rejette donc pas moins catégori-
quement les réserves qui y sont consignées.
7. M. AL-WITRI (Irak) appuie les réserves formulées
au nom des délégations des pays arabes et de l'Organisa-
tion de libération de la Palestine. Le Gouvernement ira-
kien ne reconnaît pas l'entité dite d'Israël, créée au
mépris du droit d'autodétermination du peuple palesti-
nien qui a ainsi été empêché d'exercer un droit reconnu
par la Charte des Nations Unies et le droit international
contemporain.

8. M. NATHAN (Israël), prenant la parole pour une
motion d'ordre, déclare qu'en tant que Membre de
l'Organisation des Nations Unies l'Etat d'Israël ne sau-
rait être qualifié d'« entité dite d'Israël ». Il souhaite que
le représentant de l'Irak soit invité à se rétracter.
9. Le PRÉSIDENT, se référant à l'article 18 du règle-
ment intérieur, déclare qu'il ne peut rappeler à l'ordre
un orateur que si ses remarques n'ont pas trait au sujet
en discussion. Tel n'est pas le cas, en l'occurrence, des
remarques du représentant de l'Irak.
10. M. ZAKI (Soudan) partage l'avis du représentant
de l'Irak. Au paragraphe 5 de son rapport, la Commis-
sion de vérification des pouvoirs ne fait que consigner le
point de vue des délégations des pays arabes ayant par-
ticipé à ses travaux.
11. M. SAHRAOUI (Algérie) appuie fermement les
réserves formulées à la Commission de vérification des
pouvoirs par les représentants du Qatar et du Soudan au
sujet de l'entité dite d'Israël.
12. M. OSMAN (Somalie) s'associe aux vues exprimées
par les représentants de l'Algérie, de l'Irak et du Soudan.
Les déclarations du représentant d'Israël sont hors de
propos car la Conférence est saisie d'un rapport d'une
commission, où sont consignés des faits intervenus au
cours des débats de cette commission. On ne peut pas
remettre en question les réserves que deux délégations
ont formulées devant la Commission de vérification des
pouvoirs.
13. M. AL-SERKAL (Emirats arabes unis) fait siennes
les observations des délégations arabes qui ont exprimé
leurs vues sur les réserves formulées à la Commission de
vérification des pouvoirs par les représentants du Qatar
et du Soudan.
14. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) regrette
qu'un débat politique se soit engagé alors que la Confé-
rence est précisément chargée de mettre au point des
normes juridiques d'application universelle, dans le res-
pect des règles de droit et notamment des règles de pro-
cédure. Israël est un Etat Membre de l'Organisation des

Nations Unies, qui a été dûment invité à participer à la
présente conférence, et la Commission de vérification des
pouvoirs devait uniquement déterminer si les pouvoirs de
la délégation israélienne étaient en bonne et due forme.
La question soulevée par les représentants du Qatar et
du Soudan est sans rapport avec le mandat de la Com-
mission de vérification des pouvoirs.

15. Selon M. SATTAR (Pakistan), la discussion engagée
est inutile, puisque le rapport à l'examen doit incontesta-
blement refléter ce qui s'est passé à la Commission de
vérification des pouvoirs. Il partage en outre l'opinion
exprimée par le représentant du Soudan à la Commission
de vérification des pouvoirs et selon laquelle la partici-
pation d'un Etat à une conférence ne doit pas être consi-
dérée comme impliquant une reconnaissance de la part
des pays qui n'ont pas reconnu cet Etat.

16. Le PRÉSIDENT met aux voix le rapport de la Com-
mission de vérification des pouvoirs (A/CONF.80/12).

Par 79 voix contre zéro, avec 2 abstentions, le rapport
est adopté.

Projet de recommandation de la Conférence

17. Le PRÉSIDENT indique qu'à l'issue de consulta-
tions avec les présidents des groupes régionaux et avec
les délégations intéressées un projet de recommandation
à adresser à l'Assemblée générale a pu être mis au point.
Le texte de ce projet n'a toutefois été établi qu'en anglais
et, comme les délégations n'ont pas encore eu le temps
d'en prendre connaissance, le Président propose de sus-
pendre la séance pour leur permettre de l'étudier.

La séance est suspendue à 11 h 10; elle est reprise à
11 h 20.
18. M. HERNDL (Autriche) rappelle que, par sa réso-
lution 31/18 du 24 novembre 1976, l'Assemblée générale
a accepté l'offre du Gouvernement autrichien d'accueillir
à Vienne la présente conférence. Bien entendu, cette
invitation s'étend à une reprise de la session. L'Autriche,
qui, depuis longtemps déjà, accueille traditionnellement
les conférences de codification, serait heureuse de voir la
Conférence poursuivre ses travaux à Vienne, et M. Herndl
souhaite que l'offre du Gouvernement autrichien en ce
sens soit mentionnée dans le rapport de la Conférence.

19. M. SNEGIREV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) déplore que la Conférence n'ait pas réussi
à terminer ses travaux dans les délais fixés par l'Assem-
blée générale et estime indispensable d'organiser la pro-
chaine réunion de telle sorte qu'elle n'entraîne que des
dépenses minimales à imputer sur le budget de l'ONU.
20. M. SEPÛLVEDA (Mexique) se déclare satisfait du
projet de recommandation, qui témoigne de l'esprit de
coopération de toutes les délégations.
21. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections il
considérera que la Conférence adopte le projet de recom-
mandation, ainsi conçu :

La Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en
matière de traités.

Tenant compte de la résolution 3496 (XXX) du 15 décembre 1975.
par laquelle l'Assemblée générale a décidé de convoquer une confé-
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rence de plénipotentiaires en 1977 pour examiner le projet d'articles
sur la succession d'Etats en matière de traités, adopté par la Com-
mission du droit international à sa vingt-sixième session, et consacrer
le résultat de ses travaux dans une convention internationale et dans
tels autres instruments qu'elle jugerait appropriés,

S'étant réunie à Vienne du 4 avril au 6 mai 1977, en application
de la résolution 31/18 de l'Assemblée générale, du 24 novembre 1976,

Exprimant sa profonde reconnaissance au Gouvernement autri-
chien pour avoir rendu possible la tenue de la Conférence dans la
capitale de l'Autriche,

Constatant qu'en raison de la complexité intrinsèque du sujet, la
Conférence n'a pas pu, dans le délai imparti, achever ses travaux
et adopter une convention internationale et d'autres instruments
appropriés, comme l'Assemblée générale l'en avait priée dans sa
résolution 3496 (XXX),

Prenant acte de la déclaration dans laquelle le représentant de
l'Autriche a indiqué que l'invitation du Gouvernement autrichien
mentionnée dans la résolution 31/18 de l'Assemblée générale
s'étendrait à une reprise de la Conférence, qui permettrait à celle-ci
de poursuivre ses travaux à Vienne en 1978,

Convaincue qu'une autre session lui permettrait d'achever ses
travaux de la manière prévue par l'Assemblée générale,

1. Adopte le rapport sur ses travaux pour la période du 4 avril
au 6 mai 1977;

2. Prie le Secrétaire général de transmettre ce rapport à l'Assem-
blée générale à sa trente-deuxième session;

3. Recommande que l'Assemblée générale décide de reconvoquer
la Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière
de traités au cours du premier semestre de l'année 1978, de préfé-
rence en avril i Vienne, pour une dernière session de quatre semaines.

Le projet de recommandation est adopté.

Projet de rapport de la Conférence des Nations Unies
sor la succession d'Etats

en matière de traités (A/CONF.80/13)

22. M. BRECKENRIDGE (Sri Lanka) signale, à pro-
pos du paragraphe 19 du projet de rapport de la Confé-
rence (A/CONF.80/13), que sa délégation était absente
lorsque l'article 11 a été mis aux voix à la 5e séance de
la Conférence, mais qu'elle aurait voté en faveur de cet
article.

23. En ce qui concerne le paragraphe 14 du rapport,
concernant l'ordre du jour de la Conférence, la déci-
sion que la Conférence a prise, à sa 3e séance plénière,
d'ajouter à son ordre du jour un point supplémentaire
concernant la demande qui lui était adressée par le Con-
seil des Nations Unies pour la Namibie devrait faire
l'objet d'un paragraphe distinct. M. Breckenridge n'est
pas satisfait du libellé donné à ce point de l'ordre du jour
et pense qu'il faudrait remplacer le mot « activement »
par « pleinement », le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie ayant demandé, dans les lettres qu'il a adressées
au Conseiller juridique des Nations Unies et au Président
de la Conférence, à participer « pleinement » à la Confé-
rence. Il n'est pas satisfait non plus de la manière dont le
rapport rend compte des décisions que la Conférence a
prises à ce sujet et pense que le texte du paragraphe 14
devrait être modifié.

24. M. YACOUBA (Niger) pense, comme le représen-
tant du Sri Lanka, que la partie du rapport consacrée au
Conseil des Nations Unies pour la Namibie ne rend pas

compte exactement de la situation du Conseil et de la
décision que la Conférence a prise à son sujet. Il propose
donc de remplacer « activement » par « pleinement » dans
l'intitulé du point de l'ordre du jour consacré à l'examen
de la demande du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie. Il propose également de remplacer les deux
dernières phrases du paragraphe 14 par le texte suivant :

« Au titre de ce point, la Conférence, à la demande
du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, a
décidé, à sa 3e séance plénière, le 14 avril 1977, que
la délégation du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie serait admise à participer à la Conférence. A
sa 4e séance plénière, le 27 avril 1977, la Conférence,
dans le cadre de l'application de la décision adoptée
à la 3e séance plénière, a estimé que cette décision
comportait également le droit, pour le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, de soumettre des
propositions et des amendements. »

25. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie)
appuie la proposition du représentant du Niger.

26. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) estime que le
rapport rend compte fidèlement des décisions prises par
la Conférence. Il lui est donc difficile d'accepter l'amen-
dement proposé.

27. M. SAHRAOUI (Algérie) appuie les représentants
du Sri Lanka, du Niger et de la Tanzanie. Dans la der-
nière phrase du paragraphe 14, le mot « aurait » lui
paraît mal venu car le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie avait déjà le droit de soumettre des propositions
et des amendements, et la décision que la Conférence a
prise le 14 avril 1977 n'a fait qu'entériner une situation
préexistante.

28. Le PRÉSIDENT fait observer que le premier amen-
dement proposé par le représentant du Niger, qui tend
à modifier le titre d'un point de l'ordre du jour adopté par
la Conférence, remet en question une décision déjà prise
par la Conférence et exige, par conséquent, la majorité
des deux tiers.

29. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) signale que le
rapport ne fait que reproduire le titre qui a été effective-
ment adopté par la Conférence à sa 3e séance plénière.
Il faudrait donc ajouter, après le paragraphe 14, un
nouveau paragraphe indiquant qu'à sa 7e séance plénière
la Conférence a décidé de modifier ce titre.

30. M. SCOTLAND (Guyane) dit que ce titre était
inexact au départ, puisque le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a demandé à participer « pleinement »
à la Conférence. Il ne s'agit donc que de corriger une
erreur commise à l'origine.

31. Le PRÉSIDENT donne lecture de la lettre, en date
du 1er avril 1977, qui a été adressée au Secrétaire général
de la Conférence par le Président du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie et dont le texte est le suivant :

A sa deux cent cinquantième séance plénière, le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie a décidé d'accepter l'invitation i
participer à la Conférence des Nations Unies sur la succession
d'Etats en matière de traités qui doit se tenir à Vienne (Autriche)
du 4 avril au 6 mai.

La délégation du Conseil se composera de M. Abdelhamid
Setnichi, représentant de l'Algérie, et de M. Leslie Robinson, repré-
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sentant de la Guyane. La délégation du Conseil sera accompagnée
par M. Ernest Tjiriange, représentant de la SWAPO.

En acceptant l'invitation, je voudrais aussi appeler votre attention
sur le paragraphe 3 [...] de la résolution 31/149 de l'Assem-
blée générale, qui se lit comme suit :

« L'Assemblée générale,
« Prie toutes les institutions spécialisées et les autres organisa-

tions et conférences du système des Nations Unies d'envisager
d'octroyer au Conseil des Nations Unies pour la Namibie le
statut de membre à part entière, pour lui permettre, en tant
qu'Autorité administrante de la Namibie, de participer à ce titre
aux travaux de ces institutions, organisations et conférences; »

L'application de cette disposition faciliterait la participation du
Conseil à la Conférence des Nations Unies sur la succession d'Etats
en matière de traités.

32. Le PRÉSIDENT donne également lecture de la lettre
qui lui a été adressée, le 6 avril 1977, par la délégation du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et qui est
ainsi conçue :

... la délégation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
aimerait porter à votre attention la teneur d'une lettre, datée du
l*r avril 1977, dont vous voudrez bien trouver copie ci-jointe,
adressée par le Président du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie à M. Erik Suy, secrétaire général de la Conférence des
Nations Unies sur le succession d'Etats en matière de traités.

C'est compte tenu de l'importance vitale que la présente Confé-
rence revêt pour le statut futur d'une Namibie indépendante que
notre délégation s'efforce de se faire accorder un statut qui autorise-
rait notre participation pleine et entière aux délibérations de la
présente Conférence.

La délégation du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
serait heureuse si, conformément au paragraphe 3 du dispositif
de la résolution 31/149 de l'Assemblée générale datée du 10 février
1977, des mesures pouvaient être prises pour assurer la participation
active du Conseil des Nations Unies pour la Namibie aux travaux
de la Conférence sur la succession d'Etats en matière de traités.
Il convient peut-être de faire observer que le Conseil des Nations
Unies pour la Namibie a participé en qualité de membre à part
entière aux travaux de la présente Conférence des Nations Unies
sur l'eau, qui s'est tenue à Mar del Plata, en Argentine.

33. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie)
demande que l'amendement du Niger fasse l'objet d'un
vote par appel nominal, s'il est mis aux voix.

34. M. MUDHO (Kenya) s'associe à cette demande. A
son avis, les mots « participation active », qui figurent
dans la lettre adressée au Président de la Conférence par
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, se réfèrent
à des arrangements administratifs; il est bien évident que
le Conseil a demandé à participer « pleinement » à la
Conférence.

35. M. BRECKENRIDGE (Sri Lanka) estime, lui aussi,
que les deux lettres dont le Président a donné lecture
indiquent clairement que le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a demandé à participer pleinement à la
Conférence.

36. M. YACOUBA (Niger) pense que ces deux lettres
reflètent effectivement la position du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie. Dès lors que la Conférence a
accepté la participation du Conseil, cette participation
doit être pleine et entière.

37. Selon M. MBACKÉ (Sénégal), la compétence du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie dans les
conférences organisées par l'Organisation des Nations
Unies est mal délimitée car la formule de « membre à part
entière» se prête à des interprétations diverses. Ainsi,
dans le cas présent, le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie a le droit de soumettre des propositions et des
amendements mais la question de son droit de vote n'a
pas été réglée. La résolution 31/149 de l'Assemblée géné-
rale laisse entendre que le Conseil a les mêmes droits et
obligations que les Etats au sein des conférences orga-
nisées par l'ONU et, de l'avis de M. Mbacké, l'Assemblée
générale devrait se prononcer clairement sur l'interpré-
tation à donner de l'expression « membre à part entière ».

38. Par ailleurs, il faut relever un certain manque
d'objectivité dans le projet de rapport. C'est ainsi qu'au
paragraphe S sont énumérés d'abord les Etats qui ont
participé à la Conférence, puis les Etats représentés par
des observateurs, après quoi seulement il est fait allusion
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie qui a
pourtant pleinement participé aux travaux de la Confé-
rence. De plus, au paragraphe 14, les termes « en outre »
figurant à l'avant-dernière ligne donnent l'impression
que la Conférence, après avoir accordé certains droits
au Conseil des Nations Unies pour la Namibie, lui a
généreusement octroyé d'autres « faveurs ». Enfin, tou-
jours à l'avant-dernière ligne de ce paragraphe, le mot
« aurait » laisse planer un doute sur « le droit de sou-
mettre des propositions et des amendements » du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie.

39. M. YIMER (Ethiopie) souligne qu'il ne faut pas
perdre de vue le poids des résolutions de l'Organisation
des Nations Unies et notamment de la résolution 31/149
de l'Assemblée générale, qui évoque le statut de membre
à part entière du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie aux conférences tenues sous les auspices de
l'Organisation. Il est clair qu'en vertu de cette résolution
le Conseil participe auxdites conférences au même titre
que les Etats.

40. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) estime,
pour sa part, que la question est de savoir quel était le
titre du point examiné à la troisième séance de la Confé-
rence. A son avis, le libellé sur lequel la Conférence s'est
fondée pour prendre sa décision est bien celui que repro-
duit le paragraphe 14 du projet de rapport, et quoi qu'on
fasse maintenant ne changera rien à ce qui s'est passé.
En outre, à sa troisième séance, la Conférence s'est pro-
noncée uniquement sur la place qu'occuperait la déléga-
tion du Conseil des Nations Unies pour la Namibie dans
la salle de conférence et le droit de cette délégation de
présenter des propositions et des amendements.

41. M. MUSEUX (France) partage le point de vue du
représentant des Etats-Unis et rappelle que la Confé-
rence doit adopter un simple rapport rendant fidèlement
compte de ce qui s'est passé au cours des séances. Il pour-
rait être extrêmement grave de modifier le libellé du
point que la Conférence a été appelée à ajouter à son
ordre du jour car la décision d'inscrire ce point a été
prise après de longues consultations entre les participants,
et donc en pleine connaissance de cause. La délégation
française s'étonne de ces méthodes de travail. Comment
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la Conférence peut-elle chercher à modifier, au stade
actuel des travaux, l'intitulé d'un point inscrit depuis
longtemps déjà à son ordre du jour ? C'était au cours de
la troisième ou de la quatrième séance que la question
aurait dû être soulevée. Certes, la Conférence peut pren-
dre, maintenant, à la majorité des deux tiers des partici-
pants, toute décision qu'elle juge bon, mais la délégation
française ne peut se rallier à cette façon de procéder.

42. Relevant l'observation du représentant du Niger
selon laquelle la Conférence aurait accordé le droit de
vote au Conseil des Nations Unies pour la Namibie,
M. Museux déclare qu'il ne saurait partager ce point de
vue, car seuls les Etats jouissent de ce droit, ainsi qu'il
ressort de l'article 33 du règlement intérieur aux termes
duquel « chaque Etat représenté à la Conférence dispose
d'une voix ». Il ne serait donc pas approprié de recon-
naître à un organe comme le Conseil un droit qui est
l'apanage des Etats.

43. Selon M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie),
même si le projet de rapport reflète bien ce qui s'est passé
aux séances de la Conférence, comme le pensent certaines
délégations, il n'en reste pas moins nécessaire de corriger
une erreur. En conséquence, il suggère d'ajouter à la fin
du paragraphe 14 une phrase indiquant qu'à sa septième
séance plénière la Conférence a décidé de corriger l'erreur
que contenait le libellé du point supplémentaire inscrit à
son ordre du jour.

44. M. SCOTLAND (Guyane) dit que les arguments
avancés contre la proposition tendant à modifier le
projet de rapport sont certes logiques mais qu'il faut
aussi tenir compte d'autres éléments importants. Ainsi,
la dernière phrase du paragraphe 14 reprend en sub-
stance la déclaration faite par le Président à la 4e séance
de la Conférence mais, de même que dans le compte
rendu de cette séance, il n'y est pas précisé que la décla-
ration du Président était une interprétation de la déci-
sion prise à la 3e séance de la Conférence, laquelle
intéressait, entre autres droits reconnus au Conseil des
Nations Unies pour la Namibie, celui de présenter des
amendements et des propositions. La délégation guya-
naise se demande donc s'il convient d'énumérer les droits
du Conseil, au risque de ne pas refléter fidèlement ce qui
s'est passé, et s'il ne vaut pas mieux indiquer simplement
que le Conseil des Nations Unies pour la Namibie a été
admis à participer aux travaux de la Conférence.

45. Le PRÉSIDENT dit que, dans l'espoir de faciliter
la discussion, il souhaite donner lecture du texte de la
déclaration qu'il a faite à la 4e séance et qui est ainsi
conçu :

Le Président rappelle à la Conférence que, au titre du point de
l'ordre du jour à l'examen et à la demande de la délégation du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie invoquant la résolution
31/149 de l'Assemblée générale, la Conférence a pris une décision
concernant la participation de cette délégation à la Conférence.
Dans le cadre de l'application de cette décision, la délégation du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie a demandé à la Confé-
rence de déclarer explicitement qu'elle avait le droit de présenter
des propositions et des amendements.

Le Président suggère de reproduire le texte intégral de
cette déclaration et de celle qu'il a faite à la 3e séance
de la Conférence dans le rapport de la Conférence.

46. M. SNEGIREV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) rappelle que sa délégation était tout à fait
favorable à l'application de la résolution 31/149 de
l'Assemblée générale et, par conséquent, à la pleine par-
ticipation de la délégation du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie à la Conférence, dans le cadre de l'appli-
cation de cette résolution. Il relève que les lettres du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie dont le Pré-
sident a donné lecture parlent à la fois de participation
« pleine et entière » et de participation « active » du
Conseil et que, lorsque la Conférence a décidé par
consensus d'inscrire à son ordre du jour la question de
l'examen de la demande du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie de participer activement à la Conférence
des Nations Unies sur la succession d'Etats en matière
de traités, en application de la résolution 31/149 de
l'Assemblée générale, aucune délégation n'a soulevé
d'objection. La délégation soviétique pense que, si cer-
taines délégations le jugent nécessaire, il serait peut-être
possible, non pas de revenir sur une décision déjà prise,
mais bien d'adopter une nouvelle décision.

47. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) ne
pense pas que la suggestion faite par le Président permette
de résoudre le problème que pose le libellé inexact du
point supplémentaire inscrit à l'ordre du jour de la
Conférence. La Conférence se doit de corriger l'erreur
qui s'est glissée dans ce libellé.
48. Le PRÉSIDENT précise que les déclarations aux-
quelles il a fait allusion concernent, non pas le libellé du
point de l'ordre du jour, mais bien les décisions prises par
la Conférence. Il suggère de poursuivre l'examen de cette
question à la séance suivante.

La séance est levée à 12 h 50.

8e SÉANCE PLÉNIÈRE
Vendredi 6 mai 1977, à 17 h 10

Président : M. ZEMANEK (Autriche)

Projet de rapport de la Conférence des Nations Unies
sur la succession d'Etats

en matière de traités (A/CONF.80/13) (fin)

1. Le PRÉSIDENT dit qu'à la suite de consultations
entre les groupes régionaux il a été convenu de modifier
la dernière partie du paragraphe 14 du projet de rapport
(A/CONF.80/13) qui commence par les mots «A sa
3e séance plénière... », et d'en faire deux nouveaux para-
graphes ainsi conçus :

15. A sa 3* séance plénière, le 14 avril 1977, la Conférence a
décidé d'ajouter à son ordre du jour un point supplémentaire inti-
tulé : « Examen de la demande du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie de participer activement à la Conférence des Nations
Unies sur la succession d'Etats en matières de traités, en application
de la résolution 31/149 de l'Assemblée générale». Au titre de ce
point, le Président a rappelé les termes du paragraphe 3 de la réso-



8e séance plénière — 6 mal 1977 17

lution 31/149 de l'Assembles générale intitulée «Action des orga-
nisations intergouvemementales et non gouvernementales en ce qui
concerne la Namibie », qui est ainsi conçu :

«Prie toutes les [•..] conférences du système des Nations
Unies d'envisager d'octroyer au Conseil des Nations Unies pour
la Namibie le statut de membre i part entière, pour lui permettre,
en tant qu'Autorité administrante de la Namibie, de participer
à ce titre aux travaux de ces [...] conférences. »

La Conférence s'est prononcée en faveur de la participation du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, comme celui-ci l'avait
demandé.

16. A la 4 séance plénière, le 27 avril 1977, le Président a déclaré
ce qui suit :

« La Conférence se souviendra que, au titre de ce point et à la
demande de la délégation du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie se référant à la résolution 31/149 de l'Assemblée géné-
rale, elle a pris un décision touchant la participation de cette
délégation à la Conférence. Maintenant, dans le cadre de l'appli-
cation de cette décision, la délégation du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie a demandé que la Conférence déclare
expressément que la délégation du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a le droit de présenter des propositions et des
amendements. »

La Conférence en a décidé ainsi.

2. M. OSMAN (Somalie) dit qu'à la 7e séance plénière
une proposition concernant la participation pleine et
entière de la délégation du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie aux travaux de la Conférence, avec le
droit de présenter des propositions et des amendements,
a rencontré une certaine opposition. La pleine participa-
tion du représentant légitime du peuple de Namibie est
une question de la plus haute importance et touche à
d'autres problèmes du monde contemporain. M. Osman
prie instamment la Conférence d'examiner la question
de façon réaliste, à la lumière des réalités de la situation
politique qui règne en Afrique australe.

3. M. SAHRAOUI (Algérie) fait observer que la der-
nière partie du paragraphe 15, dont le Président a donné
lecture, donne l'impression que la Conférence s'est pro-
noncée en faveur de la participation du Conseil pour la
Namibie à la demande du Conseil lui-même. En fait, la
décision a été prise conformément à la résolution 31/149
de l'Assemblée générale. De même, les termes « dans le
cadre de l'application de cette décision », figurant dans
le deuxième paragraphe, sont tout aussi ambigus. Il serait
préférable de dire que la décision a été prise confor-
mément à la résolution pertinente de l'Assemblée géné-
rale.

4. M. FARAHAT (Qatar) s'associe aux observations
faites par le représentant de l'Algérie. Il faudrait dire
dans la dernière partie du paragraphe 15 que la Confé-
rence a pris une décision « conformément à la résolution
mentionnée ci-dessus ». Cependant, le représentant du
Qatar tient uniquement à clarifier le texte et n'a pas
l'intention de présenter un amendement formel sur ce
point.

5. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections il
considérera que la Conférence adopte le libellé dont il
a donné lecture.

// en est ainsi décidé.
Le projet de rapport (A/CONF.80/13) dans son ensem-

ble, tel qu'il a été modifié, est adopté.

Clôture de la session

6. M. SEPÛLVEDA (Mexique), parlant au nom du
Groupe latino-américain, dit qu'en dépit des difficultés
rencontrées la Conférence peut répondre de façon satis-
faisante à toute critique qui lui serait adressée, car elle est
parvenue à un accord sur des questions non seulement
délicates du point de vue politique, mais aussi complexes
du point de vue juridique. On peut également dire que,
en principe, des progrès considérables ont été réalisés en
ce qui concerne les derniers projets d'articles présentés
par la Commission du droit international. M. Sepûlveda
est donc modérément optimiste quant à l'issue de la
prochaine session.

7. Les résultats obtenus à la présente session peuvent
être attribués dans une large mesure à la très grande
compétence avec laquelle le Président a dirigé les tra-
vaux. M. Sepûlveda remercie également l'Expert consul-
tant, le Président et le Vice-Président de la Commission
plénière, tous les participants pour leur coopération et
tous les fonctionnaires du Secrétariat pour leur concours
assidu.

8. Mme BOKOR-SZEGO (Hongrie), parlant au nom
des pays socialistes d'Europe orientale, dit que, bien que
la Conférence n'ait pu achever l'examen de la question
de la succession d'Etats en matière de traités, les projets
d'articles élaborés par la Commission du droit inter-
national ont constitué une base solide pour les débats de
la Commission, et Mme Bokor-Szegô est convaincue qu'à
une session future la Conférence pourra parvenir à un
accord sur une convention de nature à satisfaire les
besoins de la communauté internationale dans son
ensemble. La délégation hongroise est reconnaissante au
Président de la Conférence, au Président et au Vice-
Président de la Commission plénière et à tous les fonc-
tionnaires du Secrétariat des efforts inlassables qu'ils ont
déployés et de l'assistance qu'ils ont fournie aux déléga-
tions pendant l'examen de la question très complexe de
la succession d'Etats en matière de traités.

9. M. YACOUBA (Niger), parlant au nom du Groupe
africain, rend hommage au Président de la Conférence,
au Président et au Vice-Président de la Commission plé-
nière et au Secrétariat pour les efforts qu'ils ont faits pour
faciliter la solution des problèmes que son Groupe a
rencontrés. 11 espère qu'à la prochaine session de la Confé-
rence un climat de coopération continuera à régner parmi
tous les groupes de façon à permettre à la Conférence
d'adopter une convention acceptable pour tous les pays.

10. M. YANGO (Philippines), prenant la parole au
nom du Groupe d'Etats asiatiques, remercie le Président
de la Conférence du bon travail accompli au cours de la
session et rend hommage au Président et au Vice-Président
de la Commission plénière et à tous les fonctionnaires du
Secrétariat pour les efforts qu'ils ont faits en vue d'assurer
le succès de la Conférence. Enfin, il exprime sa recon-
naissance au Gouvernement autrichien et à la population
viennoise pour l'hospitalité chaleureuse avec laquelle ils
ont reçu tous les participants.

11. Sir Ian SINCLAIR, prenant la parole au nom du
Groupe d'Etats d'Europe occidentale et autres Etats,
félicite le Président de la Conférence pour ses qualités de
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chef, pour la courtoisie et le tact avec lesquels il a guidé
la Conférence dans la tâche difficile que constituait l'exa-
men de la question de la succession d'Etats en matière
de traités. 11 remercie le Président et le Vice-Président de
la Commission plénière, l'Expert consultant, le Président
du Comité de rédaction et tous les fonctionnaires du
Secrétariat pour les efforts inlassables qu'ils ont déployés
afin d'assurer le succès des travaux de la session. Il remer-
cie également le Gouvernement et le peuple autrichiens
pour l'hospitalité dont ils ont fait preuve à l'égard de tous
les participants à la Conférence.

12. M. OSMAN (Somalie) remercie le Président de la
Conférence et le Président et le Vice-Président de la
Commission plénière de la façon magistrale dont ils ont
guidé les travaux de la Conférence. Il remercie également
tous les fonctionnaires du Secrétariat de l'assistance qu'ils
ont prêtée aux délégations afin d'assurer le succès des
travaux.

13. Il est certain que la Conférence a apporté une contri-
bution précieuse à la codification et au développement
progressif du droit international; cependant, ce droit est
encore à l'heure actuelle celui qui a été formulé et appliqué
par les pays colonialistes et qui a servi les intérêts impé-
rialistes. La Commission du droit international se com-
pose de 25 membres seulement, qui ne représentent pas
les sentiments et les aspirations du monde moderne, et il
arrive que ses commentaires sur les projets d'articles sur
la succession d'Etats en matière de traités rappellent le
passé colonial. A l'avenir, le droit international devra
reposer sur un système différent et ne devra pas être
conçu pour servir les thèses colonialistes. La Conférence
ne remplirait pas ses responsabilités à l'égard des pays
progressistes si ses efforts visaient uniquement à déve-
lopper le droit qui a pu donner naissance au colonia-
lisme. M. Osman exprime donc l'espoir qu'à une session
future la Conférence sera en mesure d'adopter, sur la
succession d'Etats en matière de traités, une convention
qui réponde aux besoins de toute la communauté inter-
nationale.

14. M. NAMEK (Egypte), prenant la parole au nom
de sa délégation et du Président de la Commission plé-
nière, adresse ses remerciements au Président de la Confé-
rence pour la sagesse avec laquelle il a dirigé les débats
et remercie les membres du Secrétariat des efforts inlas-
sables qu'ils ont déployés au cours de la session. Il rend
également hommage au Gouvernement autrichien et à
la population viennoise pour leur accueil et leur hospi-
talité.

15. Mgr SQUICCIARINI (Saint-Siège) félicite le Pré-
sident pour la compétence et la sagesse avec lesquelles il

a conduit les travaux de la Conférence, permettant ainsi
de surmonter les difficultés rencontrées.
16. M. MARESCA (Italie) dit qu'il est tout à fait
approprié que la Conférence, convoquée pour élaborer
un projet de convention établissant des règles qui relèvent
de la branche la plus ancienne et la plus importante du
droit international, à savoir le droit diplomatique, se
soit tenue à Vienne, ville qui, en 1815, a vu naître le droit
diplomatique et est devenue par la suite le centre de son
développement. Après avoir félicité le Président et les
autres membres du Bureau de la Conférence pour l'effica-
cité avec laquelle ils ont rempli leurs fonctions,
M. Maresca remercie la ville de Vienne et le Gouverne-
ment autrichien de leur hospitalité et exprime l'espoir
que la Conférence se réunira à nouveau à Vienne pour
achever ses travaux.

17. M. ARIFF (Malaisie) rend hommage au Président
de la Conférence, au Président, au Vice-Président et au
Rapporteur de la Commission plénière, au Président du
Comité de rédaction, à l'Expert consultant et à tous les
fonctionnaires du Secrétariat. La Conférence n'a peut-
être pas réalisé tout ce qu'elle s'était proposé de faire,
mais elle a obtenu des résultats remarquables dans les
limites du temps dont elle disposait et a considérablement
avancé en direction de son objectif. M. Ariff ne doute pas
que la Conférence sera à même de faire face à la tâche
qui l'attend.

18. M. HERNDL (Autriche) dit qu'il a déjà rendu
hommage, à la Commission plénière, aux membres du
Bureau de la Conférence et au Secrétariat et rappelle
qu'il a fait part à cette occasion de certaines idées concer-
nant les travaux de la Conférence. Il tient à remercier
toutes les délégations de la gratitude qu'elles ont exprimée
au Gouvernement autrichien dans la recommandation
adoptée à la 7e séance plénière; il les remercie également
d'avoir donné suite à l'invitation du Gouvernement autri-
chien et choisi Vienne comme lieu de réunion de la
Conférence lors de la reprise de sa session. M. Hemdl
remercie les participants pour l'attitude amicale dont ils
ont fait preuve à l'égard de l'Autriche et exprime l'espoir
que la Conférence se réunira à nouveau à Vienne en 1978.

19. Le PRÉSIDENT remercie tous les représentants qui
l'ont félicité pour la façon dont il a conduit les travaux
et dit que sa tâche de président a été grandement facilitée
par l'esprit de coopération et de compréhension manifesté
par toutes les délégations et par l'assistance prêtée par le
Secrétariat. Le Président prononce ensuite la clôture de
la première session de la Conférence des Nations Unies
sur la succession d'Etats en matière de traités.

La séance est levée à 18 h 50.



COMPTES RENDUS ANALYTIQUES
DE LA COMMISSION PLÉNIÈRE

SEANCES

SÉANCE
Mardi 5 avril 1977, à 16 heures

Président : M. RIAD (Egypte)

En l'absence du Président, M. Zemanek, président de la
Conférence, prend la présidence.

Election dn Vice-Président de la Commlssioa piéntère
et do Rapporteur

1. Le PRÉSIDENT PROVISOIRE déclare ouverte la
première séance de la Commission plénière et invite les
participants à proposer des candidatures aux fonctions
de vice-président et de rapporteur.

2. M. PASZKOWSKI (Pologne) propose la candida-
ture de M. Jean-Pierre Ritter (Suisse) aux fonctions de
vice-président.

M. Ritter (Suisse) est élu vice-président par acclamation
et prend la présidence.

3. M. SEPÛLVEDA (Mexique) propose la candidature
de M. Abdul Hakim Tabibi (Afghanistan) aux fonctions
de rapporteur.

4. M. TEPAVAC (Yougoslavie), M. KAMIL (Indo-
nésie), M. PANCARCI (Turquie) et M. ARIFF (Malai-
sie) appuient cette proposition.

M. Tabibi (Afghanistan) est élu rapporteur par acclama-
tion et prend place à la table de la Commission.

5. M. TORNARITIS (Chypre) dit que sa délégation ne
pourra pas assister à toutes les séances de la Conférence
et qu'en conséquence il tient à exprimer dès à présent sa
satisfaction des nominations aux postes de président, de
vice-président et de rapporteur de la Commission.

6. Il tient par ailleurs à féliciter la Commission du droit
international du projet d'articles qu'elle a établi à l'inten-
tion de la Conférence.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour]

7. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
le projet d'articles sur la succession d'Etats en matière

de traités adopté par la Commission du droit interna-
tional à sa vingt-sixième session *.
8. S'il n'y a pas d'objections, il invitera la Commission
à examiner d'abord l'article premier, étant entendu que
les délégations pourront faire des déclarations d'ordre
général lors de l'examen de l'article 2.
9. M. SETTE CÂMARA (Brésil) rappelle qu'à la
réunion du Bureau il a été décidé que les déclarations
d'ordre général seraient faites au cours de l'examen de
l'article 2. L'usage veut toutefois, aux conférences de
codification, que la discussion des articles consacrés aux
définitions d'expressions soit repoussée jusqu'à la fin de
la session, car il se peut que nombre d'amendements
touchant à ces définitions soient adoptés au cours des
débats. C'est pourquoi M. Sette Câmara aimerait savoir
s'il est proposé que les déclarations de principe soient
faites à la fin de la Conférence.
10. Le PRÉSIDENT dit que, selon lui, les délégations
seront invitées à faire des déclarations au cours de l'exa-
men de l'article 2, sans qu'il soit envisagé de reporter
l'examen de celui-ci. Ayant consulté le Secrétariat, il
croit comprendre que l'article 2 ne sera pas soumis
aux participants pour adoption immédiatement après
avoir été examiné, mais ultérieurement au cours de la
session.
11. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) dit que la délé-
gation du Royaume-Uni souscrit à l'interprétation du
Président. A son avis, l'examen de l'article 2 pourrait
offrir aux délégations l'occasion de faire des déclarations
d'ordre général concernant le projet d'articles, sans qu'il
faille pour autant adopter l'article 2 immédiatement après
sa discussion. En fait, la Commission plénière pourrait
difficilement adopter cet article avant d'avoir exami-
né tous les autres articles du projet de convention et
étudié les définitions proposées pour les diverses expres-
sions.

La séance est levée à 16 h 25.

1 Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-neuvième ses-
sion. Supplément n° 10 (A/9610/Rev.l), chap. II, Sect. D. (Le rapport
de la Commission du droit international sur les travaux de sa vmgt-
sixième session figure aussi dans Y Annuaire de la Commission du
droit international, 1974, vol. II [ l r a partie], p. 161 et suiv.) La
Conférence était saisie d'un tirage à part du chapitre II de ce
rapport (A/CONF.80/4) et d'un document de travail (A/CONF.80/
WP.l) contenant le projet d'articles adopté par la Commission du
droit international en anglais, en français, en espagnol et en russe.
Pour des raisons pratiques, le présent volume se réfère, pour le
projet d'articles approuvé par la Commission du droit international
et pour les commentaires y relatifs, au document de la Conférence
A/CONF.80/4.
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2« SÉANCE
Mercredi 6 avril 1977, à 10 h 35

Président : M. RIAD (Egypte)

En l'absence du Président, M. Ritter (Suisse), vice-
président, prend la présidence.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE PREMIER (Portée des présents articles)1

1. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) rappelle
qu'à la lTe séance il a été convenu que l'examen de
l'article 2 pourrait donner lieu à un bref débat général.
Comme l'article premier paraît acceptable sous sa forme
actuelle et qu'il sert de fondement au projet d'articles, il
conviendrait maintenant de l'adopter, avant de passer à
l'examen de l'article 2, et de jeter ainsi les bases de la
future convention.

2. M. MARESCA (Italie) estime que l'article premier
est bien rédigé puisqu'il indique clairement que la future
convention ne s'appliquera qu'aux successions d'Etats
en matière de traités et que seuls les Etats seront consi-
dérés comme sujets de succession. Bien entendu, le
membre de phrase « Les présents articles s'appliquent »
devra être remplacé par « La présente Convention
s'applique ». Le représentant de l'Italie tient en outre à
faire observer que la future convention ne régira que les
effets juridiques des successions d'Etats, bien qu'une
succession d'Etats puisse avoir des effets autres que
juridiques. C'est ainsi que la succession de l'empire
d'Autriche aux traités conclus par la sérénissime Répu-
blique de Venise avec des puissances de l'Orient a eu,
en plus d'effets purement juridiques, les effets qui pou-
vaient être attachés à la vocation adriatique ou médi-
terranéenne de Venise.

3. M. MIRCEA (Roumanie) dit que la mention rela-
tive aux « effets de la succession d'Etats » est une source
de difficultés pour sa délégation. La délégation roumaine
approuve l'approche pragmatique adoptée par la Com-
mission du droit international, qui a décidé d'aborder le
sujet de la succession d'Etats en matière de traités dans
le cadre général du droit des traités. Elle constate cepen-
dant que cette conception n'est pas reflétée de manière
satisfaisante dans chacun des articles proposés, et notam-
ment à l'article premier. De l'avis de la délégation rou-
maine, il conviendrait de mettre l'accent sur le maintien
ou la constatation de la non-application de certains
traités, sur la base d'accords, y compris les accords en
forme simplifiée entre les Etats successeurs et les autres

parties à ces traités, ou compte tenu de certaines caracté-
ristiques de ces traités, notamment dans le cas des traités
multilatéraux généraux ou des traités à participation
restreinte. L'examen de l'article 2 montrera qu'il est fort
difficile de donner une définition généralement acceptable
de la succession d'Etats et, surtout, de déterminer quels
sont les « effets » que peut avoir une succession. C'est
pourquoi la délégation roumaine a déposé l'amendement
A/CONF.80/C.1/L.2, qui tend à remplacer l'article pre-
mier par une disposition inspirée des articles premier, 3 et
4, et dont le paragraphe 1 est ainsi rédigé : « La présente
Convention s'applique aux traités conclus par écrit entre
Etats, y compris les traités constitutifs d'organisations
internationales. »
4. M. YASSEEN (Emirats arabes unis) est d'avis que
l'article premier doit être maintenu dans son libellé actuel,
car il a le mérite non seulement de délimiter la portée de
la future convention, mais aussi d'établir quels seront les
liens entre cet instrument et la Convention de Vienne de
1969 sur le droit des traités2. Les traités visés dans le
projet de convention sont précisément ceux auxquels
s'applique la Convention de Vienne de 1969.
5. Le PRÉSIDENT, se référant à l'amendement rou-
main (A/CONF.80/C.1/L.2), constate que cet amende-
ment porte surtout sur l'article 4 et suggère d'en retarder
l'examen jusqu'au moment où l'article 4 sera abordé. H
propose d'adopter l'article premier, sous réserve de
l'examen de l'amendement roumain en temps voulu.

L'article premier est adopté 3.

ARTICLE 2 (Expressions employées) *

6. Le PRÉSIDENT rappelle qu'il a été convenu que
l'examen de cette disposition pourrait donner lieu à un
bref débat général.
7. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas) déclare que le pro-
jet d'articles méticuleusement élaboré par la Commission
du droit international (A/CONF.80/4) a certes le carac-
tère d'un compromis mais qu'il est, dans son ensemble,
acceptable pour la délégation néerlandaise, à quelques
exceptions près.
8. Le représentant des Pays-Bas tient à souligner qu'un
des membres de sa délégation vient des Antilles néerlan-
daises, pays qui jouit déjà de l'indépendance interne
totale et qui se prépare à l'indépendance externe pour
devenir bientôt un « nouvel Etat ».
9. En ce qui concerne les rapports entre la future conven-
tion et la Convention de Vienne de 1969, M. Stutterheim
rappelle qu'aux termes de l'article 73 de cet instrument
celui-ci ne préjuge « aucune question qui pourrait se poser
à propos d'un traité du fait d'une succession d'Etats » 5.

1 L'amendement suivant était proposé : Roumanie, A/CONF.80/
C.1/L.2.

* Voir le texte de la Convention dans Documents officiels de la
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Documents de
la Conférence (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.7O.V.5), p. 309 et suiv.

3 Pour la reprise de la discussion relative à l'art. 1er, voir
31" séance, par. 2 et 3.

* Les amendements suivants étaient proposés : Pays-Bas, A/
CONF.80/C.1/L.35; France et Suisse, A/CONF.80/C.1/L.41, et
Cuba, A/CONF.80/C.1/L.46.

5 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, Documents de la Conférence (op. cit.), p. 321.
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Par ailleurs, plusieurs articles du projet à l'étude pré-
supposent l'application de dispositions de la Convention
de 1969, notamment les dispositions relatives aux réserves.
En conséquence, le Comité de rédaction pourrait être
prié de compléter le projet par une disposition générale
précisant les rapports entre ces deux instruments.
10. Enfin, la délégation néerlandaise souhaite vivement
que la question du règlement des différends fasse l'objet
d'une disposition beaucoup plus complète que l'article 32
proposé.
11. M. AL-KATIFT (Irak) fait d'abord observer que
certains passages de l'article 2 sont trop détaillés et que
le libellé pourrait en être abrégé tandis qu'ailleurs des
lacunes devraient être comblées. C'est ainsi que les
alinéas a, i, k, / et « du paragraphe 1, qui reprennent des
définitions de la Convention de Vienne de 1969, pour-
raient être remplacés par un renvoi à ces dispositions.
Cette solution serait conforme à la conception de la Com-
mission du droit international selon laquelle la future
convention constitue un complément de la Convention
de Vienne.
12. L'alinéa/, qui définit l'expression « Etat nouvelle-
ment indépendant », vise une des catégories de succes-
sions retenues par la Commission du droit international.
En effet, après avoir examiné la pratique des Etats, la
Commission du droit international a jugé nécessaire de
répartir les cas de succession d'Etats en trois grandes
catégories, à savoir les successions concernant une partie
de territoire, celles qui concernent les Etats nouvellement
indépendants et celles qui résultent de l'unification de
deux ou plusieurs Etats existants ou de la séparation d'une
partie d'un Etat existant. Dès lors, on peut se demander
si l'article 2 ne devrait pas contenir, en plus d'une défi-
nition de l'Etat nouvellement indépendant, des défini-
tions relatives aux deux autres catégories de successions.
En outre, le représentant de l'Irak fait observer que le cas
où une ou plusieurs parties d'un Etat s'en séparent pour
former un ou plusieurs Etats est présenté de telle manière,
à l'article 33, qu'il pourrait en résulter une confusion
entre ce cas et celui de l'Etat nouvellement indépendant.
Cette confusion serait d'ailleurs inévitable si, en raison
de sa date, la succession en cause était régie par le droit
international classique, lequel considère le territoire
d'une colonie comme partie intégrante du territoire de
l'Etat colonisateur. Pareille confusion serait fort grave
puisque chacune des catégories de successions distinguées
par la Commission du droit international est soumise à
un régime juridique particulier.
13. En conséquence, M. Al-Katifi suggère de donner
des définitions plus précises de chaque catégorie de
successions et d'introduire ces définitions dans l'article 2
ou au début de chaque partie concernant les diverses
catégories de successions.
14. M. MARESCA (Italie) exprime tout d'abord l'espoir
que la Commission examinera le paragraphe 1 de l'arti-
cle 2 alinéa par alinéa. En ce qui concerne l'alinéa b du
paragraphe 1, il fait observer que la notion de « substi-
tution d'un État à un autre dans la responsabilité des
relations internationales du territoire » est certainement
correcte du point de vue historique ou politique mais
que, d'un point de vue purement juridique, elle n'est
guère satisfaisante. Au paragraphe 4 du commentaire

relatif à cette disposition, la Commission du droit inter-
national a dûment précisé qu'en l'occurrence le mot
« responsabilité » ne devait pas être séparé des mots « des
relations internationales du territoire» et n'impliquait
aucune idée de « responsabilité des Etats », question que
la Commission étudie actuellement et au sujet de laquelle
une réserve générale a été faite à l'article 38 du projet
(A/CONF.80/4, p. 17). L'article 73 de la Convention de
Vienne de 1969 contient d'ailleurs une réserve expresse
au sujet de la responsabilité internationale d'un Etat.

1 S. Quant au membre de phrase « dans la responsabilité
des relations internationales du territoire », par lequel se
termine l'alinéa b du paragraphe 1, M. Maresca se
demande si un Etat peut assumer la responsabilité des
relations internationales d'un territoire. Il fait observer
qu'un territoire, en tant que tel, n'a pas de relations
internationales propres. Si la Commission du droit inter-
national avait eu en vue les traités liés au territoire, elle
aurait alors dû limiter la portée du projet de convention
à cette catégorie de traités. Mais ce n'est pas le cas, et il
convient que le Comité de rédaction cherche à améliorer
les derniers mots de l'alinéa b.

16. Le PRÉSIDENT souligne que la notion de relations
internationales du territoire joue un rôle si important
dans l'économie du projet qu'il ne suffit pas de renvoyer
cette question au Comité de rédaction. Il faut lui donner
des directives, qui pourront prendre la forme d'un
amendement.

17. En ce qui concerne l'examen du paragraphe 1 de
l'article 2 alinéa par alinéa, le Président fait observer
qu'un tel examen pourrait soulever des difficultés puisque
les alinéas b à g font tous intervenir la notion de succes-
sion ou d'Etat successeur. Il propose d'examiner globale-
ment les alinéas a kg, qui concernent le vocabulaire spé-
cifique du projet, puis les alinéas h h n, qui concernent le
vocabulaire général du projet, c'est-à-dire des notions
reprises pour la plupart de la Convention de Vienne de
1969.

18. M. HERNANDEZ ARMAS (Cuba) fait observer
que la Commission du droit international a tenu compte,
en rédigeant le projet d'articles, des recommandations
formulées à son intention par l'Assemblée générale dans
ses résolutions 1765 (XVII) et 1902 (XVIII) et tendant à
ce que la Commission prenne dûment en considération
les vues des Etats qui avaient accédé à l'indépendance
depuis la seconde guerre mondiale. Le projet d'articles a
le mérite de tenir compte également des principes fonda-
mentaux consacrés dans la Charte des Nations Unies
touchant en particulier les Etats nouvellement indépen-
dants, l'égalité souveraine des Etats et l'autodétermina-
tion des peuples. Les Etats nouvellement indépendants
ne sauraient être liés par les obligations contractées par
l'Etat prédécesseur, mais il ne faut pas oublier qu'ils
souffrent d'une grave pénurie de cadres techniques et
sont parfois dans l'obligation d'accepter des conditions
qui compromettent leur développement futur. La Com-
mission a donc eu raison de consacrer dans le projet
d'article 15 le droit de ces Etats à appliquer le principe
de la « table rase » dans leurs relations internationales.

19. Mais le projet d'articles soulève de graves difficultés
pour la délégation cubaine; s'il était adopté tel quel, il
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ne présenterait pas pour les Etats nouvellement indépen-
dants un intérêt suffisant pour qu'ils acceptent de le voir
régir leurs relations dans le domaine considéré. Sans
oublier pour autant que le projet d'articles codifie la
coutume internationale dans le domaine de la succession
d'Etats en matière de traités, la délégation cubaine estime
qu'au rythme où évolue la situation internationale il est
possible qu'au moment de l'entrée en vigueur du projet
d'articles les principaux bénéficiaires de cet instrument, à
savoir les Etats nouvellement indépendants, aient perdu
leur qualité de nouvellement indépendants. Il convien-
drait par conséquent de modifier le libellé du projet
d'article 7 de façon à prévoir une exception au principe
de la non-rétroactivité.

20. Par ailleurs, la Commission du droit international
n'a pas envisagé le cas des Etats qui se libèrent de la domi-
nation néo-colonialiste. Le projet à l'étude n'offre en effet
aucune solution aux Etats très nombreux qui, après de
durs combats, échappent à cette forme subtile de domina-
tion. La délégation cubaine n'est pas convaincue par les
raisons avancées par la Commission du droit interna-
tional pour justifier l'absence de disposition à ce sujet.
M. Heraandez de Armas cite à cet égard les commen-
taires formulés par son gouvernement (A/CONF.80/5,
p. 84) et ajoute qu'il ne saurait y avoir de confusion entre
une révolution sociale et un simple coup d'Etat. L'obstacle
rencontré par la Commission est facile à surmonter
puisque le comportement de l'Etat lui-même montrera
s'il s'agit d'un coup d'Etat ou de la naissance d'un Etat
nouvellement indépendant. La délégation cubaine pré-
sentera en temps opportun, au sujet de la situation des
Etats qui accèdent à l'indépendance à la suite d'une
révolution sociale, un projet de paragraphe qu'il con-
viendra d'ajouter au projet d'article 2.

21. De plus, le projet d'article 12 préoccupe la déléga-
tion cubaine : l'institution que ce projet d'article cherche
à régir n'est pas très claire. Il convient d'ajouter à ce
texte un nouveau paragraphe précisant que les traités,
les pactes contractés ou les concessions accordées dans
des conditions d'inégalité méconnaissant ou limitant la
souveraineté de l'Etat successeur sur une partie quel-
conque de son territoire, en particulier lorsque des bases
militaires y sont installées ou doivent y être installées,
sont exclus du domaine d'application du projet d'arti-
cles, attendu qu'ils sont considérés comme illégaux et
portent atteinte aux principes de la Charte des Nations
Unies.

22. En ce qui concerne le projet d'article 2, le repré-
sentant de Cuba pense que la définition du terme « traité »
à l'alinéa a du paragraphe 1 est incomplète, car elle ne
met pas suffisamment en relief l'élément subjectif qui est
présent dans tout traité, à savoir la volonté de l'Etat de
contracter des obligations. Il propose donc d'ajouter le
mot « valablement » avant le mot « conclu », de façon à
résoudre les problèmes des traités conclus dans les
formes, mais sous la contrainte exercée par l'Etat prédé-
cesseur. L'alinéa b du paragraphe 1 soulève également
des difficultés, et la délégation cubaine propose de rem-
placer les termes « dans la responsabilité des relations
internationales du territoire » par les termes « dans les
droits et obligations découlant des relations internatio-
nales du territoire ».

23. M. EUSTATHIADES (Grèce), appelant l'attention
sur l'alinéa b du paragraphe 1 du projet d'article 2,
déclare que les termes « succession », « responsabilité »
et « territoire » peuvent susciter des difficultés et qu'il
serait par conséquent préférable de remettre à un stade
ultérieur l'examen de cette disposition. En effet, le terme
« succession » s'entend en l'occurrence d'un fait alors
que, par la suite, il est fait référence à un autre aspect de
la succession. Quant à l'expression «responsabilité des
relations internationales », elle s'inspire de la terminologie
anglo-saxonne et n'est pas très satisfaisante en français.

24. Par ailleurs, le représentant de la Grèce appuie
l'idée de faire une distinction entre les alinéas a à g du
paragraphe 1 du projet d'article 2 et le reste du projet
d'article 2.

25. Enfin, la délégation grecque aurait préféré à l'expres-
sion « notification de succession », définie à l'alinéa g
du paragraphe 1, l'expression « déclaration de conti-
nuité», plus utile en pratique. Cependant, comme le
projet d'article est axé sur l'idée de la notification de
succession, le représentant de la Grèce n'insistera pas sur
sa proposition si celle-ci se révèle trop tardive.

26. M. MUSEUX (France), après avoir fait observer
que, dans le domaine de la succession d'Etats en matière
de traités, de nombreux exemples dans la pratique
n'avaient pas vraiment paru répondre à une règle de
droit cohérente ni à une pratique bien établie, dit que
l'effort de codification et de développement du droit inter-
national dans ce domaine est bienvenu, encore qu'il soit
probable que les cas de succession seront beaucoup
moins nombreux dans les années à venir que pendant la
période de la décolonisation.

27. Expliquant alors pourquoi le Gouvernement fran-
çais a accueilli avec circonspection, voire avec une cer-
taine réserve, l'idée d'une convention sur le sujet,
M. Museux dit que la première difficulté rencontrée par
le Gouvernement français tient à la forme même de
l'instrument que la Conférence est appelée à adopter et
qui, de l'avis de la Commission du droit international et
de la majorité des Etats, devrait être une convention. Le
Gouvernement français, qui n'a pas préconisé de forme
précise, s'est interrogé « sur l'opportunité de codifier sous
la forme d'une convention le droit de la succession d'Etats
en matière de traités, étant donné qu'en vertu du droit
général des traités une convention n'est opposable à un
Etat que s'il y est partie, et seulement à compter du
moment où il acquiert cette qualité » (A/CONF.80/5,
p. 13). Qui plus est, le Gouvernement français n'a pas
été convaincu par les arguments avancés par la Commis-
sion du droit international au paragraphe 63 du cha-
pitre IV de son rapport sur les travaux de sa vingt-
sixième session (voir A/CONF.80/4, p. 11), et craint
qu'une convention fasse croire à tort qu'elle réglera les
cas concrets qui se présenteront, alors qu'il n'en est rien
puisqu'elle ne résout même pas tout à fait les problèmes
de l'Etat prédécesseur. M. Museux suggère par consé-
quent que les délégations qui portent un intérêt particu-
lier à cette question se concertent en vue de trouver une
solution acceptable pour les unes et les autres.

28. Quant à la règle de la « table rase » qui sous-tend
le projet d'articles et qui a aussi suscité des hésitations de
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la part du Gouvernement français, car elle ne semble pas
correspondre à la pratique actuelle ni forcément aux
intérêts des Etats nouvellement indépendants et de la
communauté internationale, le représentant de la France
dit qu'après mûre réflexion son gouvernement s'y est
malgré tout rallié. En effet, il ne peut préconiser de règle
invariable et estime que les efforts de classification des
traités n'ont pas donné de résultats vraiment satisfaisants.

29. Par ailleurs, la Commission du droit international
fait reposer le principe de la « table rase » sur le principe
de l'autodétermination, mais la délégation française est
d'avis, pour sa part, qu'il serait préférable de se référer
au principe de l'égalité souveraine des Etats, car il est
clair qu'un Etat souverain ne peut en engager un autre
et que tous les traités passés par l'Etat prédécesseur qui
étaient applicables au territoire de l'Etat successeur
cessent d'être en vigueur. A cet égard, il va de soi qu'il
n'y a pas lieu de faire une distinction entre traités bilaté-
raux et traités multilatéraux, ni entre traités politiques et
traités techniques ou économiques. Mais l'application du
principe de la « table rase » doit s'accompagner d'un
certain nombre d'exceptions. C'est ainsi que la Commis-
sion du droit international a prévu à juste titre une excep-
tion dans la définition même du principe, en stipulant
que les Etats nouvellement indépendants avaient simple-
ment la faculté de ne pas être liés par les traités de l'Etat
prédécesseur. Mais d'autres exceptions découlent du
principe même de la souveraineté des Etats, puisque la
souveraineté de tout Etat est limitée par la souveraineté
des autres Etats et, dans une certaine mesure, par le droit
international général. Il convient de tenir compte, en par-
ticulier, du fait qu'un Etat succède à un autre sur un terri-
toire donné dont l'étendue ne peut être modifiée par la
succession, d'où le maintien inéluctable des traités de
délimitation territoriale et, en général, le maintien des
frontières et des dispositions particulières qui limitaient
l'exercice de la souveraineté de l'Etat prédécesseur en
fonction de certaines données géographiques : droit de
passage, par exemple. La délégation française approuve
sur ce point les projets d'articles 11 et 12, mais pense
que la Conférence devrait peut-être aller encore plus loin,
compte tenu du droit humanitaire et des traités de
caractère financier imposant aux Etats parties des charges
directement afférentes à des droits dont les titulaires sont
des collectivités ou des individus rattachés au territoire
qui fait l'objet de la mutation.

30. En revanche, il existe, selon la délégation française,
un certain nombre d'exceptions au principe de la « table
rase » dont il ne devrait pas être fait mention, par exemple
les traités généraux de caractère universel, qui ne méritent
pas un sort particulier, et les cas particuliers de séces-
sion, qui font l'objet de dispositions injustifiées au para-
graphe 3 de l'article 33. Mais, en ce qui concerne la
sécession en général, M. Museux pense que l'alinéa/du
paragraphe 1 du projet d'article 2 devra être remanié
pour y faire allusion.

31. Enfin, la Conférence devra combler un certain
nombre de lacunes dans le projet d'articles. C'est ainsi
que la Commission du droit international n'a pas envi-
sagé la situation des Etats prédécesseurs par rapport aux
traités. La question a bien été traitée à l'article 34, mais
uniquement dans le cas de l'Etat qui subsiste après sépa-

ration d'une partie de son territoire. De plus, il est
nécessaire de prévoir un article relatif à la modification
de la terminologie, puisque, en cas de succession d'Etats,
les parties à un traité donné ne sont plus les mêmes et
que la situation a changé. Il faudrait aussi donner des
précisions sur la date à laquelle certaines obligations de
caractère financier prennent naissance ou prennent fin.
Quant à la question du règlement des différends, la délé-
gation française tient à réserver sa position au stade actuel
des débats.

32. Le représentant de la France conclut en informant
la Commission que sa délégation prendra contact avec
les autres délégations qui éprouvent des préoccupations
au sujet de certaines notions dont il est question à l'arti-
cle 2, notamment la notion d'Etats nouvellement indé-
pendants et celle de responsabilité, qui en l'occurrence
devraient laisser la place à la notion de compétence.

33. M. FLEISCHHAUER (République fédérale d'Alle-
magne) fait observer qu'en raison du processus de décolo-
nisation les vingt dernières années ont été marquées par
de nombreux cas de succession d'Etats, qui ont eu chacun
un effet sur le réseau de traités internationaux qui lie la
communauté des nations. En tant que pays industrialisé,
la République fédérale d'Allemagne est directement
concernée par les effets de la plupart des cas de succession
d'Etats sur les traités internationaux; elle est donc
directement concernée par le projet de convention à
l'étude.

34. La délégation de la République fédérale d'Alle-
magne est frappée par la rigidité avec laquelle la Commis-
sion du droit international a appliqué, dans le projet
d'articles, le principe de la table rase dans les cas de
succession d'Etats concernant des Etats nouvellement
indépendants. Tout en souscrivant aux conclusions que
ladite commission a tirées du principe de l'autodéter-
mination en ce qui concerne la position contractuelle des
Etats nouvellement indépendants — et cela d'autant plus
volontiers que la pratique de ces Etats montre une ten-
dance générale à maintenir les traités internationaux
existants —, elle estime qu'à certains égards la Com-
mission du droit international a un peu trop insisté sur
la règle de la « table rase ».

35. En ce qui concerne les cas de succession d'Etats qui
ne résultent pas de la naissance d'Etats nouvellement
indépendants, la délégation de la République fédérale
d'Allemagne a l'impression que la Commission du droit
international a voulu rétablir l'équilibre en énonçant le
principe pacta sunt servanda avec autant de force que la
règle de la «table rase» pour les Etats nouvellement
indépendants. Elle accepte la décision de la Commission
du droit international à cet égard, mais elle estime, là
encore, que cette commission a trop mis l'accent sur le
principe pacta sunt servanda, notamment en ce qui con-
cerne les traités bilatéraux qui, selon le projet d'articles,
doivent rester en vigueur pour l'Etat successeur sans que
l'autre Etat partie soit consulté ou même officiellement
informé de la chose. Elle estime également que les règles
régissant la formation d'un nouvel Etat à partir de deux
ou plusieurs Etats prédécesseurs appellent certaines
observations, et elle se réserve le droit de revenir ulté-
rieurement sur cette question.
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36. La question de la non-rétroactivité de la convention
pose, à son avis, un double problème : comment rendre
la convention applicable à un Etat successeur qui n'exis-
tait pas au moment de l'entrée en vigueur de la conven-
tion, surtout si l'Etat prédécesseur n'était pas partie à la
convention ? Quelles sont les relations entre un Etat
successeur et un Etat partie à un traité multilatéral donné
qui n'est pas partie à la Convention sur la succession
d'Etats en matière de traités, alors que d'autres Etats
parties au même traité multilatéral sont parties à ladite
convention ?

37. Enfin, la délégation de la République fédérale
d'Allemagne est favorable à l'adoption de dispositions
relatives au règlement des différends, car elle craint que
l'application pratique d'une convention sur la succession
d'Etats en matière de traités internationaux, même
limitée aux traités entre Etats, ne soit pas facile. Elle
tient, à cet égard, à appeler l'attention sur le fait que le
projet de convention contient dans ses articles 14 et
suivants, en maints endroits, une clause dérogatoire qui
prévoit une échappatoire dans le cas où « l'application
du traité à l'égard de l'Etat successeur serait incompatible
avec l'objet et le but du traité ou changerait radicalement
les conditions d'exécution du traité ». Cela est vague et
peut donner lieu à des interprétations divergentes.

38. M. HELLNERS (Suède) félicite la Commission du
droit international de son excellent travail, mais regrette
que la Conférence ait lieu au moment où le processus
de décolonisation est presque achevé, alors que la grande
majorité des articles dont le projet lui est soumis sont
consacrés à la situation des Etats nouvellement indépen-
dants, dont l'exemple le plus typique est celui d'un terri-
toire colonial ayant accédé à l'indépendance. Il se
demande donc si la Commission du droit international a
eu raison de donner une si grande importance à cet
aspect de la future convention. D'autre part, si, comme
le prévoit le projet de la Commission du droit inter-
national, la future convention n'a pas d'effet rétro-
actif, on peut se demander quelle sera la valeur pratique
des articles consacrés aux Etats nouvellement indépen-
dants. II faudrait donc prévoir un mécanisme qui per-
mette aux Etats nouvellement indépendants d'appliquer
la convention rétroactivement.

39. Comme la Commission du droit international l'a
indiqué dans son rapport, il n'existe, dans le domaine
de la succession d'Etats en matière de traités, qu'une
masse chaotique de traités bilatéraux, d'accords de
dévolution et de déclarations unilatérales faites par
différents Etats au sujet de leurs relations convention-
nelles. La pratique des Etats en la matière étant assez
pauvre, la Commission du droit international a dû
s'appuyer essentiellement sur la pratique de certains dépo-
sitaires de conventions, c'est-à-dire essentiellement sur
la pratique de l'ONU, mais aussi de certains Etats. Le
représentant de la Suède tient à souligner, à cet égard,
qu'un dépositaire n'a pas compétence, en tant que tel,
pour prendre position au sujet de certains points litigieux
en ce qui concerne la succession d'Etats en matière de
traités.

40. Selon le rapport de la Commission du droit inter-
national, la doctrine de la « table rase », sur laquelle

repose le projet d'articles, découle de la pratique des
Etats, qui est confirmée par le principe de l'autodéter-
mination. Or, le représentant de la Suède estime que la
pratique actuelle, telle que la Commission du droit inter-
national la décrit dans son rapport, ne permet pas d'abou-
tir à une telle conclusion, car il s'agit d'une pratique
plutôt incohérente, qui comporte de nombreuses lacunes
sur des points importants. Il se demande, en outre, si la
doctrine de la table rase peut être fondée sur le principe
de l'autodétermination, car, s'il est vrai que ce principe
est assez vague à certains égards et peut être interprété
de diverses manières, il signifie, en substance, que les
nations ou les peuples ont droit à l'indépendance poli-
tique. Il ne voit pas non plus très bien pourquoi le prin-
cipe de l'autodétermination ne devrait s'appbquer qu'aux
Etats nouvellement indépendants et non aux Etats créés
par suite d'une union d'Etats ou d'une dissolution d'Etat.
Il pense donc que, dans le domaine de la succession
d'Etats en matière de traités, où la pratique des Etats
est ambiguë, l'élaboration des règles du droit interna-
tional doit être déterminée principalement par des consi-
dérations d'ordre pratique.

41. Compte tenu notamment de ces considérations, le
Gouvernement suédois a déjà déclaré, à d'autres occa-
sions, qu'il aurait été préférable d'élaborer un autre sys-
tème, fondé non pas sur le principe de la « table rase »,
mais sur le principe opposé, selon lequel le nouvel Etat
continuerait à être lié par les traités conclus par l'Etat
prédécesseur, tout en ayant le droit de les dénoncer s'il
le voulait. Mais la Commission du droit international
ayant décidé de fonder le projet de convention sur le
principe de la « table rase », le représentant de la Suède
n'a pas l'intention d'insister sur ce point. Il se borne à
observer, toutefois, que la Commission du droit inter-
national n'a pas suivi ce principe de manière constante :
ainsi, aux articles 30 à 33, elle a adopté le principe de la
continuité, avec quelques exceptions, sans que ce change-
ment d'attitude puisse se justifier.
42. Le représentant de la Suède pense qu'il serait bon
d'ajouter au projet de la Commission du droit inter-
national des dispositions concernant le règlement des
différends, du genre de celles qui figurent dans la Conven-
tion de 1969 sur le droit des traités. En effet, la Com-
mission du droit international a introduit dans son projet
certaines notions — comme celles d'incompatibilité avec
l'objet et le but d'un traité, de changement radical des
conditions d'exécution d'un traité, et même d'Etat
nouvellement indépendant — qui peuvent donner lieu
à des différends entre Etats et qui suffiraient à justi-
fier, s'il le fallait, l'introduction de dispositions de ce
genre.
43. Enfin, la délégation suédoise considère avec une
certaine sympathie une suggestion qui a été examinée par
la Commission du droit international et qui concerne le
statut des traités multilatéraux de caractère universel
— par exemple, des conventions de caractère humanitaire.
D'après les observations des gouvernements concernant
le projet de la Commission du droit international, il
semble que les opinions soient très divisées au sujet de
ces traités. Le représentant de la Suède n'ignore pas qu'il
est difficile de définir cette catégorie de traités de manière
satisfaisante, mais il espère qu'il sera possible de résoudre
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ces difficultés, car il serait dans l'intérêt de tous les Etats
d'accorder à ces traités un traitement distinct.
44. M. MANGAL (Afghanistan) fait observer que, en
dépit de l'analogie qui a été établie entre les dispositions
de la Convention de Vienne sur le droit des traités et
celles du projet d'articles sur la succession d'Etats en
matière de traités, il s'agit, en fait, de dispositions entière-
ment différentes, car les premières portent essentielle-
ment sur les relations entre deux parties, alors que les
secondes traitent d'une situation qui met en jeu trois
parties : l'Etat prédécesseur, l'Etat successeur et l'autre
Etat partie à un traité. Il faut tenir compte de cette diffé-
rence essentielle dans les définitions données à l'arti-
cle 2, car la plupart des termes définis dans cet article
sont repris de la Convention de Vienne sur le droit des
traités.

45. En ce qui concerne la définition du mot « traité »
donnée à l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2, la
délégation afghane croit comprendre que le mot « Etats »,
utilisé dans cette définition, s'entend d'Etats souverains
et pleinement indépendants, dans le contexte d'une
succession d'Etats se produisant conformément au droit
international, selon l'article 6 du projet.

46. Elle estime, par ailleurs, que la définition de l'expres-
sion « succession d'Etats », à l'alinéa b, devrait être pré-
cisée, car on ne voit pas très bien à quel moment la succes-
sion d'Etats se produit. A son avis, le remplacement d'un
Etat par un autre ne constitue pas automatiquement une
succession d'Etats : il n'y a succession d'Etats que lors-
qu'il y a accord exprès des parties au traité et lorsque
certains principes fondamentaux du droit international
sont appliqués.

47. En ce qui concerne la date de la succession d'Etats,
définie à l'alinéa e, la délégation afghane estime que le
critère essentiel à appliquer est également celui de l'accord
des parties aux traités.
48. M. ARIFF (Malaisie) fait observer que la définition
de l'expression « Etat prédécesseur », à l'alinéa b du
paragraphe 1 de l'article 2, indique que l'Etat successeur
ne se substitue à l'Etat prédécesseur que « dans la res-
ponsabilité des relations internationales du territoire », et
non pas dans la responsabilité de l'administration propre-
ment dite du territoire, qui est une question d'ordre
interne dont le droit international ne doit pas se pré-
occuper. Ainsi, la question de la succession d'Etats
résultant d'une révolution ne doit pas être prise en consi-
dération dans le projet de convention.

49. La délégation malaise approuve pleinement le sens
et la portée des définitions données à l'article 2, qui lui
paraissent parfaitement claires. Ces définitions sont uni-
quement destinées à faciliter la compréhension des prin-
cipales clauses de la Convention et ne doivent pas être
trop détaillées.

50. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) ne pense
pas qu'il faille modifier les définitions données à l'arti-
cle 2. Ces définitions doivent cependant être générales,
et les termes qui en sont l'objet donneront nécessaire-
ment lieu à des interprétations différentes qui risquent
de soulever de graves problèmes. Ainsi, à l'alinéa b, le
sens du mot « responsabilité » est compliqué par le fait

que la substitution d'un Etat à un autre peut s'étendre
sur une assez longue période, au cours de laquelle les
responsabilités de l'Etat prédécesseur diminueront au fur
et à mesure que celles de l'Etat successeur augmenteront.

51. En ce qui concerne la date de la succession d'Etats,
définie à l'alinéa e, il est difficile de déterminer de manière
précise la date à laquelle l'Etat successeur s'est substitué
à l'Etat prédécesseur dans la responsabilité des relations
internationales du territoire. Le principal critère à appli-
quer, à cet égard, repose sur le fait qu'avant la succession
d'Etats, l'Etat successeur était un territoire dépendant.
Mais il y a différents degrés de dépendance, et l'Etat
successeur peut avoir eu une part de responsabilité dans
les relations internationales du territoire avant même
d'accéder à l'indépendance. Même des définitions plus
élaborées et plus détaillées ne pourront jamais éliminer
ces problèmes d'interprétation. La Commission du droit
international a, du reste, examiné différentes définitions
possibles, pour arriver finalement à la conclusion que les
définitions les plus simples étaient les meilleures.

52. L'interprétation de la Convention donnera certaine-
ment lieu à des différends entre Etats, et ce serait manquer
de prévoyance que de ne pas prendre les dispositions
nécessaires pour régler ces différends. La Convention de
Vienne sur le droit des traités prévoit (art. 66) que les
différends concernant l'application ou l'interprétation des
clauses du jus cogens sont soumis à la Cour internatio-
nale de Justice, « à moins que les parties ne décident d'un
commun accord de soumettre le différend à l'arbitrage » a,
et que les différends concernant l'application et l'inter-
prétation des autres clauses sont réglés selon une procé-
dure de conciliation. La délégation des Etats-Unis pré-
férerait, pour sa part, que les problèmes concernant
l'interprétation de la future convention soient réglés par
la Cour internationale de Justice, mais elle est prête à se
rallier à l'opinion de la majorité des Etats et à rechercher,
avec d'autres délégations, une solution acceptable pour
tous.

53. M. GILCHRIST (Australie) juge le projet d'articles
acceptable dans son ensemble et pense que la Conférence
doit se montrer très prudente dans les modifications
qu'elle y apportera. Il estime, toutefois, que certains
articles pourraient être modifiés et certains autres élimi-
nés.

54. L'article 2 ne pose, pour sa délégation, aucun pro-
blème majeur. Les améliorations qui pourraient être
apportées à l'alinéa b du paragraphe 1 relèvent, à son
avis, du Comité de rédaction. En ce qui concerne l'ali-
néa e, elle reconnaît les difficultés mentionnées par le
représentant des Etats-Unis, mais elle ne pense pas
qu'une meilleure définition de la « date de la succession
d'Etats » aide à déterminer cette date dans la pratique,
et elle ne verrait aucun inconvénient à ce qu'on supprime
cette définition.

La séance est levée à 12 h 50.

• Ibid., p. 320.
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3 e SÉANCE

Mercredi 6 avril 1977, à 15 h 40

Président : M. RI AD (Egypte)

En l'absence du Président, M. Ritter (Suisse), vice-
président, prend la présidence.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour]

ARTICLE 2 (Expressions employées) (suite) 1

1. Le PRÉSIDENT invite les délégations à formuler
des observations générales sur le projet d'articles 2 et à
examiner les alinéas a à g du paragraphe 1 de l'article 2.
2. M. SNEGIREV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit que le projet d'articles constitue une
bonne base sur laquelle élaborer un instrument définitif,
encore qu'il soit susceptible d'améliorations sur bien des
points. L'établissement d'un tel document est un pas de
plus vers le développement progressif du droit interna-
tional et sa codification et un moyen important d'affermir
la base sur laquelle doit reposer la coopération moderne
entre Etats. La convention que la présente conférence
est appelée à rédiger est un traité multilatéral de caractère
universel, et il serait tout à fait logique que la question
de la succession d'Etats en matière de traités de ce genre
y figure comme il convient.

3. La délégation soviétique estime acceptable le projet
d'article 2 sous la forme proposée par la Commission du
droit international dans le projet d'articles dont la Confé-
rence est saisie.
4. Mme THAKORE (Inde) dit que l'article 2 est d'une
importance primordiale pour ce qui est d'interpréter les
dispositions du projet d'articles et d'en définir la portée.
La délégation indienne approuve les définitions à l'excep-
tion de celle de l'expression « Etat nouvellement indé-
pendant» à l'alinéa/du paragraphe 1. Cette définition,
qui détermine les circonstances dans lesquelles le prin-
cipe de la « table rase » s'appliquerait aux Etats succes-
seurs, a un sens assez restrictif puisqu'elle exclut les cas
où il y a naissance d'un « nouvel Etat » du fait de la
séparation d'une partie d'un Etat existant ou de l'unifica-
tion de deux ou plusieurs Etats existants, cas auxquels
s'appliquerait la règle de la continuité ipso jure des
obligations conventionnelles. La délégation indienne est
d'avis que l'expression « Etat nouvellement indépen-
dant » devrait être définie de façon à inclure tous les
nouveaux Etats successeurs. Mme Thakore rappelle que,

dans la déclaration qu'il a faite à la 1495e séance de la
Sixième Commission, le représentant de l'Inde a fait
observer que l'adoption du principe de la continuité ipso
jure dans certains cas et du principe de la « table rase »
dans d'autres exigerait une étude plus approfondie, et
qu'il serait préférable d'appliquer un seul et même prin-
cipe pour la transmission des traités à tous les Etats
(A/CONF.80/5, p. 122).

5. Mme Thakore appelle l'attention sur la définition
de l'expression « Etat nouvellement indépendant » qu'a
suggérée le Gouvernement du Royaume-Uni, à savoir
qu'elle devrait désigner « un Etat successeur dont le
territoire, immédiatement avant la date de la succession
d'Etats, faisait partie du territoire de l'Etat prédéces-
seur »3. Cette définition résoudrait le problème posé
par l'emploi du membre de phrase « territoire dépendant
dont l'Etat prédécesseur avait la responsabilité des rela-
tions internationales » sur lequel plusieurs orateurs ont
déjà attiré l'attention.

6. Mme Thakore constate que, dans ses observations
consignées à la page 38 du document A/CONF.80/5,
le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne
avait déjà exprimé l'opinion que la distinction qui est
faite, à savoir que la règle selon laquelle un Etat nouveau
assume l'obligation de maintenir en vigueur les traités
existants ne s'appliquerait pas aux Etats nouvellement
indépendants, était lourde de conséquences et devrait
être réexaminée du point de vue de l'égalité de traitement.
Par ailleurs, dans l'étude qu'il a consacrée à ce sujet, le
Comité consultatif juridique afro-asiatique a suggéré que
la définition de l'expression « Etat nouvellement indé-
pendant » soit étendue aux cas d'Etats accédant à
l'indépendance dans des circonstances autres que la
décolonisation.

7. M. SEPÛLVEDA (Mexique) dit que son pays est
favorable à la codification des règles arbitraires et éparses
qui existent en matière de succession d'Etats, car cette
codification serait une garantie pour les Etats nouveaux
qui naissent. Il félicite la Commission du droit interna-
tional d'avoir réalisé un large consensus dans son projet
d'articles, que la délégation mexicaine juge acceptable
dans l'ensemble. Il serait raisonnable que ce projet prenne
en définitive la forme d'une convention, car il complète
la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités4.

8. La délégation mexicaine a une nette préférence pour
l'adoption du principe de la « table rase », le jugeant plus
précis et plus pratique; M. Sepûlveda ne partage pas
l'opinion de la République fédérale d'Allemagne selon
laquelle les Etats pourraient dénoncer les traités qu'ils
jugeraient inacceptables : la dénonciation de traités est
un processus difficile qui entraîne souvent des obligations
supplémentaires. Il admet toutefois les exceptions au
principe de la « table rase » qui sont énoncées dans les
articles 11 et 12 du projet concernant les régimes fron-
tière et autres régimes territoriaux, encore que les restric-

1 Pour les propositions d'amendements à l'article 2, voir 2* séance,
note 4.

• Voir ci-dessus 1" séance, par. 9 à 11.

1 Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-sixième ses-
sion, Supplément n° 10 (A/9610/Rev.l), p. 171, annexe I.

* Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités. Documents de lu Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.S), p. 309.
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tions proposées au paragraphe 1 de l'article 12 ne soient
pas acceptables.

9. L'article 7 devrait être supprimé, car l'article 28 de
la Convention de Vienne sur le droit des traités porte
précisément sur la non-rétroactivité des traités; on peut
cependant se demander si ledit article traite entièrement
la question. M. Sepûlveda estime que le projet d'articles
devrait faire mention de la Convention de Vienne et qu'il
devrait être interprété compte tenu des dispositions de
cette convention.

10. Pour ce qui est de l'article 2, il souhaite que l'on ne
passe pas trop de temps à rechercher inutilement des défi-
nitions parfaites. La délégation mexicaine est disposée à
accepter celles qui sont proposées dans l'article 2, à l'exep-
tion de l'emploi du terme « responsabilidad », à l'alinéa b
du paragraphe 1, qui ne convient pas en espagnol.
11. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) rend hommage
à la Commission du droit international pour le travail
préparatoire méticuleux qu'elle a accompli et dit que la
délégation du Royaume-Uni accueille favorablement le
projet d'articles d'une manière générale. Elle peut égale-
ment souscrire au principe selon lequel celui-ci serait
consigné dans une convention multilatérale, encore que
l'on puisse douter de l'utilité d'une telle démarche vu
que l'ère de la décolonisation approche rapidement de
sa fin et qu'il y a du vrai dans l'argument selon lequel la
codification présentée sous cette forme ne résoudrait pas
nécessairement tous les problèmes de traités posés par
une succession d'Etats; la délégation du Royaume-Uni
pense néanmoins que la conclusion d'une convention
multilatérale sur cette question marquerait un progrès.

12. Un point précis que la Conférence devrait examiner,
c'est le moyen d'assurer, sans porter atteinte au principe
de la non-rétroactivité partielle inscrit dans le projet
d'article 7, qu'un Etat successeur pourra appliquer les
dispositions de la future convention à sa propre succes-
sion. Par définition, un Etat successeur ne peut exprimer
son consentement à être lié par la convention qu'après
la date de la succession d'Etats. La délégation du
Royaume-Uni espère pouvoir présenter une proposition
en vue de l'établissement d'une procédure qui permette
de surmonter cette difficulté.

13. Le Royaume-Uni a exprimé précédemment ses
inquiétudes au sujet du principe de la « table rase » qui,
à son avis, ne tient pas compte des nombreux cas où la
succession d'Etats nouvellement indépendants à des
traités n'a pas été controversée. Il reconnaît toutefois
que ces exemples n'invalident pas le principe de la « table
rase », lequel, reposant sur la notion de la liberté de
choix des Etats nouvellement indépendants, répond à la
nécessité de trouver un principe fondamental approprié
au projet d'articles. La délégation du Royaume-Uni est
donc prête à accepter comme base le principe de la
« table rase », mais sir Ian tient à souligner qu'elle con-
tinue d'attacher la plus grande importance à ce que soient
conservées les exceptions stipulées par les projets d'arti-
cles 11 et 12 et qu'elle est prête à examiner d'autres
propositions d'exceptions à condition que celles-ci
puissent être appliquées de façon objective.

14. Le principe de la « table rase » a également un rap-
port avec le libellé précis de l'article 2, car le projet

d'articles distingue entre le régime applicable à un Etat
nouvellement indépendant, d'une part, et celui qui est
applicable à d'autres cas de succession d'Etats, y com-
pris la séparation d'Etats, d'autre part. La définition de
l'« Etat nouvellement indépendant» à l'alinéa/du para-
graphe 1 soulève des difficultés, car elle traite d'une
notion intrinsèquement difficile à cerner; les territoires
dépendants accèdent à l'indépendance en diverses étapes
et selon des mécanismes divers. A cet égard, sir Ian a pris
note avec intérêt de la déclaration faite par la Commis-
sion au paragraphe 7 de son commentaire relatif à l'arti-
cle 2 (A/CONF.80/4, p. 17), à savoir que dans le cas
d'« Etats associés » la règle à appliquer dépendrait des
circonstances propres à chaque association. Il souscrit
à l'observation faite par le représentant de l'Irak selon
laquelle, dans l'application des articles, il ne sera pas
facile de faire la différence entre la naissance d'un Etat
nouvellement indépendant et la séparation d'une partie
d'un Etat existant5; à cet égard, le paragraphe 3 de
l'article 33 pose des problèmes particuliers. Aussi la délé-
gation du Royaume-Uni attache-t-elle une importance
particulière à ce que soient incorporées dans la conven-
tion envisagée des dispositions satisfaisantes relatives au
règlement des différends.

15. Il est nécessaire que la Conférence s'appuie sur cer-
taines hypothèses d'ordre général et, en particulier, il
importe de bien comprendre la notion de succession
d'Etats. La délégation du Royaume-Uni partage le point
de vue de la Commission selon lequel l'élément essentiel
est la substitution d'un Etat à un autre dans la responsa-
bilité des relations internationales du territoire. Il a
constaté que le terme « responsabilité » ne donne pas
satisfaction à certaines délégations; le Comité de rédac-
tion tiendra sans doute à examiner s'il est possible de lui
donner une autre rédaction, mais la délégation du
Royaume-Uni s'opposerait à ce que la portée de la défi-
nition soit étendue aux changements économiques ou
sociaux se produisant à l'intérieur d'un Etat.

16. M. NAKAGAWA (Japon) dit qu'aussi bien la pra-
tique des Etats que la doctrine concernant la succession
d'Etats en matière de traités ont été caractérisées jusqu'ici
par la diversité, de sorte que la formulation de "règles
précises sur le sujet contribuerait au développement
ordonné de la communauté internationale et, partant,
au maintien de la paix et de la sécurité.

17. En raison de la diversité de la pratique des Etats
en la matière, la tâche de la Conférence ne peut pas se
limiter à une simple codification du droit existant, mais
doit impliquer le développement progressif de celui-ci,
compte dûment tenu des principes fondamentaux de
l'égalité des Etats, de l'autodétermination, du consente-
ment et de la bonne foi. C'est ainsi que le principe de
l'égalité des Etats veut qu'aucun Etat, qu'il s'agisse d'un
Etat prédécesseur, d'un Etat successeur ou d'un Etat
partie à la future convention, ne soit avantagé ou défavo-
risé par la formulation des règles. De façon générale, la
structure fondamentale du projet d'articles élaboré par
la Commission, notamment l'équilibre établi entre le
principe de la continuité et celui de la « table rase », est

Voir ci-dessus 2' séance, par. 12.
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raisonnable et M. Nakagawa félicite la Commission du
droit international et les rapporteurs spéciaux de leur
travail.

18. La délégation japonaise désire faire des observa-
tions sur trois points.

19. Le premier concerne la forme. Certaines délégations
préféreraient, semble-t-il, une déclaration de principes
juridiques à une convention. Tout en se rendant compte
des difficultés que comporte l'application d'une conven-
tion à un nouvel Etat qui n'y est pas partie, le représen-
tant du Japon estime que ces difficultés pourraient être
surmontées; de plus, une convention juste et raisonnable,
à laquelle on se conformerait en raison de ses mérites
propres et non parce qu'elle aurait un caractère obliga-
toire, pourrait servir de base au développement du droit
coutumier.

20. En second lieu, les règles à formuler ne doivent pas
porter atteinte aux relations créées entre Etats par les
traités existants. La délégation japonaise se propose de
revenir plus en détail sur ce point au cours de l'examen
de l'article 7, et elle voudrait simplement souligner pour
le moment la nécessité de définir clairement la règle de la
non-rétroactivité.

21. En troisième lieu, il importe d'établir un méca-
nisme approprié pour le règlement des différends, car
certaines règles pourraient entraîner des complications
lors de leur application, par exemple celles qui concernent
la compatibilité avec l'objet et le but du traité et un
changement radical des conditions de son exécution, ainsi
que les règles énoncées au paragraphe 3 de l'article 33.

22. De manière générale, la délégation japonaise n'élève
aucune objection contre les divers alinéas du paragraphe 1
de l'article 2 et elle se félicite de ce qu'on ait maintenu une
relation étroite entre le projet d'articles et la Convention
de Vienne sur le droit des traités. Pour le moment, elle
se bornera à émettre l'opinion qu'il conviendrait peut-
être de remanier l'alinéa/du paragraphe 1 de façon à tenir
compte des diverses catégories de territoires dépendants
et des étapes de leur acheminement vers l'indépendance

23. M. SATTAR (Pakistan) félicite la Commission du
droit international pour son excellent travail de prépara-
tion du projet d'articles.

24. En ce qui concerne l'article 2, consacré aux expres-
sions employées, la délégation pakistanaise note avec
satisfaction les choix effectués par la Commission du
droit international entre les diverses formules possibles.
Elle approuve par exemple le choix, à l'alinéa b du para-
graphe 1, du terme « responsabilité », qu'on utilise
couramment dans la pratique des Etats et qu'il ne faut
donc pas rejeter à la légère.

25. Comme de précédents orateurs l'ont fait remarquer,
un certain nombre des termes et expressions utilisés dans
le projet d'articles ont été précédemment définis dans la
Convention de Vienne sur le droit des traités, à la suite
d'un examen approfondi; la Conférence gagnerait du
temps en ne recommençant pas ce travail, qui risquerait
d'ailleurs d'aboutir à des définitions différentes dans
deux instruments étroitement liés — résultat qui irait à
l'enconcre du but fondamental de la codification.

26. La délégation pakistanaise espère qu'il sera possible
de s'entendre au départ sur les définitions des expressions
clefs, pour qu'on puisse procéder ensuite à la discussion
des articles sans ambiguïté.

27. M. TORNARITIS (Chypre) réaffirme que, sous
réserve de certaines modifications, sa délégation appuie
le projet d'articles, qui devrait prendre la forme d'une
convention.
28. La délégation chypriote n'élève aucune objection
contre les définitions proposées dans l'article 2, sinon pour
faire observer que la définition d'un « Etat nouvellement
indépendant » ne semble pas conforme à la distinction
recherchée entre les territoires dépendants, tels qu'ils
sont décrits au paragraphe 7 du commentaire de la
Commission du droit international (ibid., p. 17), et les
nouveaux Etats nés de la séparation de territoires.
M. Tornaritis suggère que ce point soit clarifié par le
Comité de rédaction.

29. M. MIRCEA (Roumanie) dit que nul n'ignore les
efforts déployés par le chef d'Etat et le Gouvernement
roumains en vue de l'élaboration des principes destinés
à régir les droits et les devoirs des Etats et à guider les
relations internationales.

30. La délégation roumaine pense que la Conférence
devrait s'efforcer de forger des règles et des principes
généralement acceptables, répondant aux exigences du
monde contemporain; en ce qui concerne la codifica-
tion des règles régissant la succession d'Etats, la Rou-
manie est au nombre des pays qui estiment que ces règles
devraient être élaborées de manière à pouvoir être appli-
quées facilement et rapidement, compte tenu des diffé-
rentes catégories d'Etats et, en particulier, des pro-
blèmes auxquels ont à faire face les Etats nouvellement
indépendants.

31. L'adoption d'une convention sur la succession
d'Etats en matière de traités fournira un cadre utile, mais
il est clair qu'il faudra procéder d'abord à de très larges
consultations. La délégation roumaine partage le point
de vue des délégations qui ont insisté sur la nécessité
d'élaborer des définitions plus précises — par exemple du
terme « succession » lui-même et du principe de la non-
rétroactivité des articles. Il faut espérer que les questions
de ce genre pourront être réglées avant l'entrée en vigueur
d'une convention.

32. En ce qui concerne l'article 2 du projet, la déléga-
tion roumaine pense, elle aussi, que le texte pourrait
comporter des renvois à la Convention de Vienne sur le
droit des traités. Bien que les commentaires faits par la
Commission du droit international à propos de l'ali-
néa b du paragraphe 1 de l'article 2 soient pertinents
(ibid.), le texte n'est pas encore entièrement satisfaisant
sous sa forme actuelle, car il ne s'agit pas d'une simple
question de substitution.

33. La délégation roumaine préférerait que la succession
d'Etats fasse l'objet d'une définition spécifique, qui pré-
cise la continuité ou la non-continuité d'un traité. On
pourrait dire par exemple, dans le texte définitif, qu'un
Etat prédécesseur est celui qui s'est assuré l'application
d'un traité particulier et qu'un Etat successeur est celui
qui est en droit d'appliquer ce traité ou d'y renoncer.
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34. En ce qui concerne l'alinéa / du paragraphe 1 du
même article, M. Mircea préférerait une formulation
plus neutre, où le mot « successeur » et le membre de
phrase suivant les mots « territoire dépendant » seraient
supprimés. La délégation roumaine pense aussi qu'il fau-
drait se mettre d'accord sur d'autres définitions portant
sur des questions comme celle des traités multilatéraux
de caractère général.

35. M. DE VIDTS (Belgique) dit, à propos de l'article 2,
que, selon son gouvernement, le projet d'articles élaboré
par la Commission du droit international répond à un
souci de clarté dont on ne peut nier la nécessité dans les
instruments régissant les relations internationales con-
temporaines. La délégation belge pense qu'il faudrait
établir un parallèle, dans toute la mesure possible, entre
le projet d'articles et la Convention de Vienne sur le droit
des traités.

36. Le Gouvernement belge a noté avec satisfaction que
l'on s'est réellement efforcé de trouver un compromis
approprié entre le principe de la « table rase » et la règle
pacta sunt servanda. Le premier principe signifie, selon
lui, qu'un Etat nouvellement indépendant a le droit de
décider de devenir ou non partie à un traité conclu par
son prédécesseur, et non pas que cet Etat sera automati-
quement privé du droit de devenir partie.
37. Il importe naturellement de veiller dans toute la
mesure possible à ce que les règles régissant la succession
d'Etats en matière de traités ne bouleversent ni ne com-
promettent en aucune manière le droit international
actuel et les relations entre Etats. Le Gouvernement belge
est conscient du fait que le principe de la « table rase »
risque de créer des problèmes—par exemple de provoquer
un certain déséquilibre sur le plan de la continuité — mais
il est prêt néanmoins à accepter le projet d'articles comme
base de discussion.
38. M. NATHAN (Israël) dit que l'une des pierres
angulaires de la convention envisagée est le principe de la
«table rase», selon lequel un Etat nouvellement indé-
pendant ne sera pas automatiquement lié par les anciens
traités relatifs à son territoire. Le Gouvernement israélien
s'inspire de ce principe dans ses relations conventionnelles
multilatérales et bilatérales avec d'autres Etats.
39. Vu la complexité de la tâche de la Conférence, il est
nécessaire d'examiner avec soin non seulement le fond,
mais encore la forme du projet d'articles. A vouloir, par
exemple, donner au principe de la non-rétroactivité une
portée plus grande que dans le présent projet, on risque-
rait de créer par la suite quelque confusion quand, une
fois la Convention entrée en vigueur, des Etats nouvelle-
ment indépendants y deviendront parties. Cette obser-
vation vaut également pour l'article 16 : on peut se
demander si un Etat nouvellement indépendant doit être
tenu de faire une notification de succession dans un délai
raisonnable pour éviter toute incertitude; en revanche,
une fois cette notification faite, toute partie qui élève des
objections pour raisons d'incompatibilité, conformément
au paragraphe 2 de cet article, devrait également être
tenue d'en aviser les autres parties ou le dépositaire en
temps voulu.
40. Lorsqu'elle a rédigé les paragraphes 2 et 3 de
l'article 19, la Commission du droit international s'est

simplement référée à certaines dispositions de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités. Des doutes risquent
de naître du fait que l'on n'a pas suivi cette méthode dans
d'autres parties du projet d'articles, où certaines formula-
tions appartenant à la Convention de Vienne ont été
reprises presque mot pour mot.

41. Pour ce qui est des articles 29 et 30, des difficultés
pourraient surgir par suite de dispositions convention-
nelles divergentes, sinon contradictoires, puisqu'il est
proposé que les traités de chaque Etat prédécesseur
restent en vigueur uniquement à l'égard de la partie du
territoire de l'union pour laquelle ils étaient en vigueur
avant l'unification, et non à l'égard du territoire unifié
dans son ensemble.

42. Il est nécessaire d'établir une clause régissant le
règlement des conflits. Cette clause pourrait être calquée
sur l'annexe à la Convention de Vienne, qui prévoit le
règlement par voie de conciliation sur une base facultative.

43. Si la délégation israélienne peut accepter, en géné-
ral, le projet d'article 2, elle souhaiterait que l'alinéa b du
paragraphe 1 soit modifié de façon à préciser que le terri-
toire pour lequel est assumée la responsabilité des rela-
tions internationales est celui auquel se rapporte la
succession. L'alinéa / du paragraphe 1 peut également
donner des inquiétudes ; le projet distingue clairement, en
ce qui concerne la succession d'Etats, les Etats nouvelle-
ment indépendants, d'une part, et une unification ou une
fusion, d'autre part, et il ne faudrait pas obscurcir cette
distinction.

44. Le PRÉSIDENT dit que le Comité de rédaction
prendra note des observations du représentant d'Israël
au sujet de l'article 2.

45. M. SETTE CÂMARA (Brésil) fait remarquer que
le projet d'articles représente la quintessence d'une étude
approfondie de la Commission du droit international, des
rapports magistraux de ses deux rapporteurs spéciaux et
des débats de la Sixième Commission de l'Assemblée
générale, qui lui ont conféré un surcroît de substance; il
ne fait donc aucun doute que la Conférence entreprend
ses travaux sur des bases très sûres et très solides. La
délégation brésilienne souscrit sans réserve aux principes
généraux qui sous-tendent le projet d'articles et consi-
dère que celui-ci aborde de façon très réaliste la question
de la succession d'Etats en matière de traités.

46. En cette ère de décolonisation, il est bon que le
projet d'articles n'ait pas retenu le principe de la dévolu-
tion automatique des droits et obligations, qui est inscrit
dans le droit interne. Nul pays ne souscrirait à des enga-
gements contractés par un autre pays sans exprimer au
préalable et sa propre volonté et celle de son peuple, après
s'en être dûment assuré, car à agir différemment il accé-
derait à une existence indépendante les mains liées par
des engagements qui lui sont étrangers. C'est pourquoi
le principe fondamental du projet est qu'un Etat nou-
vellement indépendant naît libre et commence son exis-
tence avec une « table rase ». A une ou deux exceptions
près, ce principe a été admis par tous les gouvernements
qui ont présenté des observations orales ou écrites sur le
projet d'articles. Ce principe est parfaitement conforme
au droit général des traités, en vertu duquel la volonté
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de l'Etat constitue le facteur décisif des procédures de
conclusion des traités.
47. Le projet d'articles dont la Conférence est saisie
conserve aussi une autre caractéristique essentielle du
texte de 1972*, à savoir le principe de la continuité ipso
jure des traités dans le cas d'une succession visant un
territoire qui jouissait précédemment de la souveraineté.
Ces cas sont traités dans la quatrième partie du projet.
L'équilibre entre le principe de la table rase et celui
de la continuité ipso jure est l'élément essentiel qui sous-
tend l'économie du projet tout entier. Les conflits entre
Etats prédécesseurs et Etats successeurs ont été fréquents
dans le passé, mais la délégation brésilienne est convain-
cue que le projet d'articles que propose la Commission
du droit international réussit à harmoniser l'absence
complète d'obligations de la part de l'Etat successeur et
sa jouissance quasi absolue de droits en matière de succes-
sion à des traités avec les exigences de la vie internationale.
48. Il ne fait aucun doute que le processus de décolo"
nisation constitue la source la plus fréquente de succes-
sion à l'époque contemporaine, mais le libellé large et
souple qui est utilisé à l'article 2 offre l'avantage de cou-
vrir ainsi des successions se produisant dans d'autres
contextes. Le fait que le projet définit la succession
comme la « substitution » d'un Etat à un autre constitue
un avantage supplémentaire. Comme d'autres délégations
l'ont signalé, cette définition n'est pas parfaite, mais il
faut se souvenir que dans son ombre, comme dans celle
de la notion d' « Etat nouvellement indépendant », se pro-
file le problème de la souveraineté. La Commission du
droit international a délibérément choisi le libellé actuel
pour éviter toute discussion sur cette question complexe.
49. L'article 2 ne se borne pas, tant s'en faut, à expli-
quer le sens des expressions employées. Il ressort du
libellé de cet article et du commentaire y relatif, rédigé
par la Commission du droit international (ibid., p. 16
à 18), que la tâche qu'il appartient à la Conférence
d'accomplir doit être considérée comme étant circonscrite
par le droit général des traités. Une fois qu'il est admis
que la succession d'Etats en matière de traités fait partie
intégrante du droit des traités, les droits et obligations
ne sauraient découler d'aucune source autre que la
volonté expresse des parties contractantes.
50. 11 faudra certainement revenir sur la question de la
définition des expressions employées à un stade ultérieur
de la Conférence. M. Sette Câmara souscrit à l'avis selon
lequel le projet de convention devrait comprendre une
section consacrée au règlement des différends.
51. M. BENBOUCHTA (Maroc) fait observer qu'en
1975 la délégation marocaine a marqué sa préférence, en
ce qui concerne la présentation de la matière du projet,
pour une déclaration de principe ou une résolution de
l'Assemblée générale plutôt que pour une convention
(A/CONF.80/5, p. 23 et 24). Cette position était dictée
par un souci purement pratique. Comme nombre d'autres
délégations l'ont souligné, une convention soulèverait
le problème de son applicabilité aux Etats nouvellement
indépendants.

52. Le Maroc est fermement convaincu que les articles
ne doivent pas être rétroactifs. Mais, étant donné que le
principe de la non-rétroactivité est un principe général
du droit international, il est superflu qu'un article le
réaffirme. Si cet article (l'article 7) est maintenu, il con-
viendra de le rédiger avec plus de soin pour éviter toute
ambiguïté.

53. Le Maroc est favorable à l'adoption du principe de
la « table rase » dans la convention, en raison même de
son attachement au principe de la liberté contractuelle.
Il considère toutefois qu'en l'occurrence ce principe aurait
gagné à être énoncé avec plus de souplesse et qu'il serait
plus conforme aux intérêts de la communauté inter-
nationale que le projet se réfère à la succession automa-
tique aux instruments multilatéraux de caractère normatif.

54. La Commission du droit international a attaché
trop de poids à la question de l'émergence d'Etats nou-
vellement indépendants à la suite de la décolonisation
— processus qui touche à son terme. Une place plus
grande aurait dû être accordée aux formes nouvelles de
succession découlant de l'unification ou de la fusion
d'Etats.

55. En ce qui concerne l'article 2, la délégation maro-
caine pense, comme la délégation roumaine, que les
notions d' « Etat prédécesseur » et d' « Etat successeur »
méritent d'être définies plus clairement. Quant à l'alinéa/
du paragraphe 1 de cet article, la délégation marocaine
considère, comme la délégation irakienne,7 que la défi-
nition d'autres cas ou formes de succession d'Etats confé-
rerait au projet l'équilibre qui lui fait défaut.

56. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission accède à. la demande
de l'Observateur du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie et l'autorise à faire une déclaration sur l'article 2
à la séance du lendemain après-midi.

// en est ainsi décidé.
57. A l'issue d'une discussion de procédure à laquelle
prennent part M. DAMD1NDORJ (Mongolie), Mme
BOKOR-SZEGO (Hongrie) et M. MANGAL (Afgha-
nistan), le PRÉSIDENT propose que la Commission
reprenne l'examen des alinéas a à / du paragraphe 1 de
l'article 2 à la séance du lendemain après-midi et que le
dernier délai pour la présentation d'amendements à cette
partie de l'article 2 et aux articles 3 à 6 soit fixé au ven-
dredi 8 avril à 13 heures. II propose en outre de laisser
aux délégations toute latitude pour présenter, à tout
moment, des amendements à une partie quelconque de
l'article 2, à condition que ces amendements découlent
d'amendements à des articles ultérieurs.

58. M. MARESCA (Italie), appuyé par M. MUSEUX
(France), propose de ne pas fixer de délai pour la présen-
tation d'amendements à une partie quelconque de l'arti-
cle 2 avant que la Commission soit en mesure d'adopter
une décision ferme sur la teneur de cet article.

59. M. SATTAR (Pakistan) estime que les suggestions
du Président concernant la présentation d'amendements
à l'article 2 sont raisonnables, car on compliquerait

* Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième ses-
sion. Supplément n° 10 (A/8710/Rev.l), chap. H, sort. C. 7 Voir ci-dessus 2* séance, par. 12.
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grandement les travaux ultérieurs de la Commission si
l'on ne parvenait pas rapidement à un accord sur au moins
les expressions clefs contenues dans cet article.
60. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) pense, comme
le représentant du Pakistan, que la proposition du Prési-
dent concernant les amendements à l'article 2 est équi-
table et raisonnable. De surcroît il estime indispensable
que la Commission parvienne rapidement à un accord
sur le sens des expressions devant être utilisées dans le
projet de convention, afin que le Comité de rédaction
puisse commencer ses travaux aussitôt que possible.

61. M. YANGO (Philippines) partage l'avis des repré-
sentants du Pakistan et du Royaume-Uni concernant
d'éventuels amendements à l'article 2. Il pense par
ailleurs, comme le représentant du Brésil, qu'il faudra que
la Commission revienne ultérieurement sur l'article 2.
62. M. MUSEUX (France) dit que la délégation fran-
çaise appuie elle aussi la proposition du Président, qui
est raisonnable et qui laisse une certaine latitude pour la
présentation des amendements.

63. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission décide d'adopter la
proposition qu'il a faite concernant les amendements à
l'article 2.

// en est ainsi décidé.
64. Le PRÉSIDENT invite la Commission à examiner
les alinéas A à n d u paragraphe 1 et le paragraphe 2 de
l'article 2.
63. M. EUSTATHIADES (Grèce) dit que le para-
graphe 2 n'ajoute rien à l'article 2. Il est superflu d'inclure
ce paragraphe dans l'article car, en tout état de cause, on
ne pourra pas empêcher les Etats d'utiliser des expressions
autres que celles qui sont consacrées par le projet de
convention. De surcroît, la présence d'un tel paragraphe
dans l'article inviterait à l'anarchie les Etats contractants,
qu'il conviendrait simplement d'inviter à utiliser les
expressions qui sont adoptées dans le projet de convention.

66. M. YASSEEN (Emirats arabes unis) partage l'avis
du représentant de la Grèce en ce qui concerne le para-
graphe 2 de l'article 2. Il tient toutefois à rappeler à ce
représentant que ce paragraphe est calqué sur le para-
graphe correspondant de l'article correspondant de la
Convention de Vienne sur le droit des traités, et il craint
qu'en supprimant ce paragraphe on ne rende quelque peu
difficile l'interprétation de la future Convention.

67. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) explique
que le paragraphe 2 a été inclus dans le projet d'article
pour deux raisons d'ordre technique. Premièrement, cer-
tains termes, tels que celui de « ratification », et le terme
«traité» lui-même, ont dans certains Etats, un sens
différent en droit interne et en droit international. Deuxiè-
mement, le paragraphe 2 de l'article 2 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités contient une disposition
dont le libellé est identique, et l'absence de celle-ci dans
le projet de convention serait source d'incertitude et de
confusion.

68. M. EUSTATHIADES (Grèce) se rend compte que
l'Expert consultant et le représentant des Emirats arabes
unis attachent une grande importance au paragraphe 2

de l'article 2. Il ne voit toutefois pas pourquoi le projet
d'articles à l'examen doit répéter l'erreur qui a été faite
dans la Convention de Vienne sur le droit des traités. Il
ne pense pas que la suppression de ce paragraphe serait
une source de confusion, car les expressions utilisées dans
le projet d'articles sont extrêmement précises et ont un
sens bien déterminé.

69. M. MIRCEA (Roumanie) appuie sans réserve l'avis
qu'a exprimé le représentant de la Grèce au sujet du para-
graphe 2 de l'article 2. Il ne pense pas que la Commission
soit tenue de calquer le libellé du projet de convention
à l'examen sur celui de la Convention sur le droit des
traités de 1969. La Commission est libre de décider
quelles dispositions doivent figurer dans le projet d'arti-
cles, à condition de pouvoir se mettre d'accord sur le sens
des expressions utilisées.

70. M. ARIFF (Malaisie) dit que, étant donné que les
expressions utilisées dans le projet d'articles pourraient
avoir un sens différent en droit interne et en droit inter-
national, il est indispensable d'inclure le paragraphe 2 de
l'article 2 dans le projet d'articles. De surcroît, M. Ariff
est convaincu que cette disposition assure le respect de la
souveraineté de tous les Etats.

La séance est levée à 17 h 50.

4« SÉANCE
Jeudi 7 avril 1977, à 10 h 30

Président : M. RIAD (Egypte)

En l'absence du Président, M. Ritter (Suisse), vice-
président, prend la présidence.

Examen de la question de succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 3 (Cas n'entrant pas dans le cadre des présents
articles)1

1. M. KOECK (Saint-Siège) déclare que sa délégation
est disposée à faire tout son possible pour assurer le
succès de la Conférence et à prêter son soutien aux autres
délégations, compte tenu de la vocation particulière du
Saint-Siège dans le monde et de sa résolution de rester à
l'écart des querelles politiques. Cela dit, la délégation du
Saint-Siège attache la plus haute importance non seule-
ment au projet d'article 3 en tant que tel, mais aussi au

1 L'amendement suivant était proposé : Roumanie, A/CONF.80/
C.1/L.2.
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principe qui y est consacré, d'autant plus que la commu-
nauté internationale aura tendance à considérer les dis-
positions de la convention comme applicables en pra-
tique, que la convention soit ou non entrée en vigueur.
M. Koek indique à l'appui de cette affirmation que la
Cour internationale de Justice a déjà eu l'occasion d'arrê-
ter une position semblable à l'égard de la Convention de
Vienne sur le droit des traités, en partant de l'idée que,
bien qu'elle ne soit pas entrée en vigueur, la Convention
reflétait dans une large mesure le droit traditionnel en la
matière. Il serait même tenté de penser que l'adoption des
conventions de codification est plus importante que leur
ratification.

2. Etant donné que le Saint-Siège conclut non seulement
des accords ayant le caractère de traités passés entre
Etats lorsqu'il agit au nom de l'Etat de la Cité du Vatican,
mais aussi des accords en tant qu'organe suprême du
monde catholique, la délégation du Saint-Siège estime
que le projet de l'article 3 revêt une importance particu-
lière car elle croit comprendre qu'il tient compte à
l'alinéa a du cas où le Saint-Siège conclut avec des Etats,
en sa qualité de représentant du monde catholique et non
en tant qu'Etat, des concordats, c'est-à-dire des traités
portant essentiellement sur des questions d'ordre reli-
gieux. Mais la référence faite dans cette disposition au
droit international général risque de soulever des diffi-
cultés dans la pratique, puisque il n'est pas spécifié dans
le projet que telle ou telle disposition constitue une
nouvelle règle de droit ou reflète au contraire le droit
international coutumier en vigueur. C'est pourquoi le
Saint-Siège devra examiner séparément chaque cas de
succession d'Etats en matière de concordats, en tenant
compte des circonstances propres à chaque cas. La délé-
gation du Saint-Siège croit comprendre que cette position
est conforme à la pratique internationale qui s'est déve-
loppée au cours des siècles, c'est-à-dire que les concor-
dats constituent des traités internationaux de caractère
particulier.

3. M. MIRCEA (Roumanie), expliquant les raisons
pour lesquelles sa délégation a présenté des amendements
aux articles premier, 3 et 4 (A/CONF.80/C.1/L.2), déclare
qu'elle a cherché à inclure dans le champ d'application
de la convention le cas des traités conclus entre Etats
et autres sujets du droit international. En effet, s'il est
vrai que certaines instances étudient le droit des traités
passés avec des organisations internationales, il n'en
reste pas moins qu'elles n'envisageront pas le problème
de la succession à ces traités. Dans le cas du projet
d'article 3, la délégation roumaine a préféré renoncer aux
alinéas a et b, premièrement parce qu'il serait difficile de
faire une distinction entre les dispositions de caractère
obligatoire et les dispositions reflétant le développement
progressif du droit international, et deuxièmement parce
que la disposition figurant à l'alinéa b lui semblait res-
trictive et qu'il serait de l'intérêt de la communauté inter-
nationale que des sujets du droit international autres que
les Etats puissent se prévaloir des dispositions de la
convention.

4. Le représentant de la Roumanie croit comprendre,
par ailleurs, que l'adoption par la Commission du projet
d'article 3 ne préjugerait en rien le sort qui sera réservé
à son amendement.

5. M. HELLNERS (Suède) suggère à la Commission
de charger le Comité de rédaction de modifier le titre
du projet d'article 3, qui ne semble pas correspondre tout
à fait à la teneur des dispositions du projet.
6. M. MARESCA (Italie) estime que le projet d'article 3
ne fait que répéter des règles déjà énoncées dans la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités et s'interroge
sur l'opportunité de rappeler que les cas exclus du
domaine d'application de la convention restent soumis
au droit international en vigueur. Par ailleurs, il est
difficile, à son avis, de faire une distinction entre les
rapports entre Etats, d'une part, et les rapports entre
Etats et autres sujets du droit international, d'autre part;
il se demande donc si l'alinéa b du projet d'article 3 est
vraiment indispensable. La délégation italienne se réserve
le droit de revenir sur ce projet d'article au moment de
l'examen de l'amendement roumain.

7. M. OUCHAKOV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) croit comprendre que l'amendement
proposé par la délégation roumaine est d'ordre rédac-
tionnel; il propose donc de le renvoyer au Comité de
rédaction.

8. Le PRÉSIDENT estime pour sa part que l'amende-
ment roumain ne touche pas seulement à des questions
de rédaction et qu'il mérite d'être examiné et mis aux
voix.
9. M. MIRCEA (Roumanie) pense que la Commission
ne peut adopter le projet d'article 3 sans avoir auparavant
examiné tant le projet d'article 4 que son amendement.
10. Mme BOKOR-SZEGÛ (Hongrie) comprend le souci
de la délégation roumaine de simplifier le texte du projet
d'article, mais appelle son attention sur le fait que le
paragraphe 3 du projet d'article roumain est de portée
plus limitée que l'alinéa a de l'article 3 du projet d'articles,
puisqu'il élimine les règles de droit coutumier.
11. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de clore
le débat sur le projet d'article 3 et, après examen du
projet d'article 4, de passer au vote sur l'amendement
roumain et sur les projets d'articles 3 et 4.

// en est ainsi décidé.

ARTICLE 4 (Traités constitutifs d'organisations interna-
tionales et traités adoptés au sein d'une organisation
internationale) 2

12. M. MIRCEA (Roumanie) dit que sa délégation a
voulu proposer un texte plus proche de la réalité et de
compréhension plus facile en combinant les dispositions
des projets d'articles qui avaient trait à la portée de la
convention. C'est ainsi que la délégation roumaine, en
mentionnant les « traités conclus par écrit entre Etats »,
a préféré ne pas inclure dans son projet des définitions
qui figuraient déjà dans la Convention de Vienne sur le
droit des traités. Elle a également été d'avis que les traités
constitutifs d'organisations internationales ne différaient
pas des autres traités, mais qu'il convenait de tenir compte,
dans leur cas, des règles des organisations internationales.

* L'amendement suivant était proposé : Roumanie, A/CONF.80/
C.1/L.2.
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En outre, la délégation roumaine a remplacé, dans la
disposition correspondant à l'alinéa b du projet d'article 4,
les termes « sous réserve de » par les termes « conjointe-
ment avec », en pensant qu'il n'y avait pas de contra-
diction entre les règles émanant du développement pro-
gressif du droit international et les règles des organisations
internationales, puisque les premières tenaient compte
des secondes. M. Mircea ajoute que le paragraphe 3 du
projet d'article roumain résout les difficultés soulevées
par l'alinéa a du projet d'article 3 de la Commission du
droit international, à propos duquel sa délégation doutait
que la Conférence pût préciser que telle ou telle dispo-
sition relevait du droit coutumier et s'appliquait indé-
pendamment du fait qu'un Etat fût ou non partie à la
convention. Il rappelle par ailleurs que, pour sa déléga-
tion, l'emploi des termes « entre Etats » à l'alinéa b du
projet d'article 3 limitait les possibilités d'application de
la convention.

13. Répondant à l'observation formulée par la repré-
sentante de la Hongrie, M. Mircea déclare que le para-
graphe 3 du projet d'article roumain est en fait de portée
plus large que l'alinéa a du projet d'article 3 de la Com-
mission du droit international, car il n'est pas possible
de dire d'emblée que certaines dispositions de la conven-
tion constituent des normes impératives du droit inter-
national.

14. Enfin, la délégation roumaine souhaiterait que son
amendement fasse l'objet d'un consensus, et elle n'insis-
tera pas pour qu'il soit mis aux voix. Elle espère cependant
que le Comité de rédaction en tiendra compte dans la
mesure du possible.
15. M. YASSEEN (Emirats arabes unis) estime que
l'amendement roumain soulève des questions non seule-
ment d'ordre rédactionnel mais aussi de fond, car il
touche au problème des sources du droit et au droit des
organisations internationales. M. Yasseen fait observer
que la codification implique que l'on énonce des règles
déjà obligatoires en vertu de diverses sources du droit
international. Or le texte de la Commission du droit
international reflète des règles déjà existantes, concilie des
règles émanant de sources diverses et prépare aussi des
règles nouvelles. Le représentant des Emirats arabes unis
estime que, comparé au texte de la Commission du droit
international, le paragraphe 3 du projet d'article roumain
manque de précision.
16. Passant à la question du droit des organisations
internationales, il fait observer qu'en prévoyant que la
Convention s'appliquera conjointement avec les règles
pertinentes de chaque organisation la délégation rou-
maine met ces règles sur un pied d'égalité avec la Conven-
tion, alors que les règles des organisations devraient
prévaloir. Il se demande par conséquent comment
seront résolus les conflits éventuels entre ces règles et la
Convention.
17. Pour les raisons que M. Yasseen vient d'exposer,
la délégation des Emirats arabes unis ne pourra pas
appuyer l'amendement roumain.
18. M. OUCHAKOV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) est pour le maintien des articles 3 et 4
sous leur forme actuelle. Ces deux dispositions sont
étroitement liées et elles servent à préciser la définition

de l'expression « traité » qui figure au paragraphe 1 a de
l'article 2. On pourrait conclure de cette définition que
la convention ne s'appliquera pas aux traités conclus
entre des Etats et d'autres sujets du droit international,
ni aux traités qui n'ont pas été conclus par écrit. On peut
aussi se demander si les accords conclus par des Etats
en vue de constituer une organisation internationale ou
au sein d'une organisation internationale constituent une
catégorie particulière de traités échappant à la future
convention. C'est à ces questions que répondent les
articles 3 et 4.

19. A l'alinéa a de l'article 4, il est spécifié que la future
convention s'appliquera à tout traité qui est l'acte consti-
tutif d'une organisation internationale, mais sous réserve
de toute règle pertinente de l'organisation. En effet, il est
essentiel que le droit des organisations internationales
l'emporte sur les règles énoncées dans le projet de conven-
tion. S'il était décidé que ces deux catégories de disposi-
tions s'appliquent « conjointement », comme il est pro-
posé dans l'amendement roumain, on porterait indûment
atteinte au droit des organisations internationales.

20. En ce qui concerne les traités adoptés au sein d'une
organisation internationale, l'alinéa b de l'article 4 est
tout à fait clair : en cas de contradiction, priorité sera
accordée au droit qui régit l'organisation internationale.
A ce propos, le représentant de l'Union soviétique fait
observer que l'amendement roumain ne mentionne pas
cette catégorie de traités, bien qu'ils présentent une
grande importance.

21. Quant à l'article 3, il concerne l'application de la
future convention aux traités conclus entre des Etats et
d'autres sujets du droit international et aux traités qui
n'ont pas été conclus par écrit. Il est évident qu'une
organisation internationale ne saurait, sans son consen-
tement, être soumise à l'application des dispositions de
la future convention. Celle-ci ne sera obligatoire que pour
les sujets du droit international qui y seront parties et
il n'est pas encore prévu, pour l'instant, de l'ouvrir à la
signature des organisations internationales. Il existe tou-
tefois, en matière de succession, un certain nombre de
règles de droit international qui pourront leur être appli-
cables indépendamment de la future convention. En ce
qui concerne les accords qui n'ont pas été conclus par
écrit, l'article 3 précise aussi que les règles de la future
convention qui découlent du droit international général
seront applicables.

22. Les articles 3 et 4 répondent donc adéquatement
aux questions que peut soulever la définition contenue à
l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2. Il n'est pas sou-
haitable d'en modifier la forme, étant donné qu'ils sont
calqués sur les dispositions correspondantes de la Con-
vention de Vienne de 1969. La moindre modification
rédactionnelle pourrait soulever des difficultés d'inter-
prétation, aussi bien de la Convention de Vienne que de
la future convention.

23. Mme THAKORE (Inde) constate qu'au para-
graphe 1 de l'amendement roumain, qui s'inspire du
projet d'article premier, il n'est plus question des effets
de la succession d'Etats, et elle se demande pourquoi.
Elle fait observer qu'au paragraphe 2 de cet amendement,
qui est inspiré de l'article 4, il n'est plus question des
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règles concernant l'acquisition de la qualité de membre
d'une organisation internationale. Or ces règles sont si
importantes qu'elles méritent d'être mentionnées. En
outre, le terme « conjointement », qui figure au para-
graphe 2 de l'amendement, risque de soulever des diffi-
cultés en cas de conflit entre les dispositions de la future
convention et les règles pertinentes d'une organisation
internationale. E importe de préciser qu'en pareil cas
ce sont les règles pertinentes de l'organisation qui
l'emportent.

24. Quant au paragraphe 3 de l'amendement roumain,
qui découle de l'article 3, on n'y retrouve pas la clause de
sauvegarde selon laquelle seraient applicables toutes
règles énoncées dans la convention et auxquelles les Etats
seraient soumis en vertu du droit international indépen-
damment de cette convention. Pour la raison indiquée
par la Commission du droit international au paragraphe 2
de son commentaire sur l'article 3 (A/CONF.80/4, p. 18),
la délégation indienne estime que ce membre de phrase
devrait être maintenu. Elle est aussi d'avis que l'ali-
néa b de l'article 3 est utile et qu'il ne devrait pas être
supprimé.

25. En conclusion, la représentante de l'Inde déclare
que l'amendement roumain est imprécis et que les arti-
cles 1, 3 et 4 devraient être maintenus tels quels.

26. M. PASZKOWSKI (Pologne) souligne que le but
de la Conférence est de poursuivre l'œuvre de codification
du droit international qui a commencé avec l'élaboration
de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit des
traités. Bien qu'il ne soit pas encore entré en vigueur, cet
instrument occupe une place importante et jouit d'une
autorité certaine dans la vie internationale. Il exerce déjà
une influence directe sur la pratique des Etats. Cette
constatation est la preuve que les efforts déployés par les
Nations Unies en matière de codification sont fort utiles.
Quant à la question de savoir s'il n'est pas trop tard pour
codifier le droit des traités, le représentant de la Pologne
fait sienne la réponse donnée par le Président de la Confé-
rence dans l'allocution qu'il a prononcée après son
élection 3.

27. De l'avis de M. Paszkowski, la future convention
devrait être autonome. En conséquence, il ne voit pas
d'obstacle à l'adoption des quatre premiers articles pro-
posés par la Commission du droit international, sous
réserve des modifications que devra éventuellement subir
l'article 2 à la suite des changements qui pourront être
apportés à d'autres articles du projet. Quant aux amende-
ments proposés jusqu'ici, ils ne semblent apporter aucune
amélioration aux articles premier, 3 et 4.

28. M. MIRCEA (Roumanie) souhaiterait que l'Expert
consultant soit prié de donner des exemples de règles de
droit international actuellement obligatoires applicables
aux Etats en l'absence de leur consentement. L'Expert
consultant pourrait aussi donner des exemples de traités
adoptés au sein d'organisations internationales et pré-
ciser quelles sont les caractéristiques de ces traités qui
les feront échapper à l'application de la future conven-
tion.

29. Le représentant de la Roumanie s'étonne que cer-
taines délégations, désireuses d'introduire dans la con-
vention la notion de traité multilatéral de caractère uni-
versel, prétendent que les actes constitutifs des organisa-
tions internationales, qui constituent par définition de
tels traités, sont soumis à un régime particulier. Une telle
conception pourrait faire obstacle à l'entrée d'Etats nou-
veaux dans des organisations internationales.

30. Sir Francis VALLAT (Expert consultant), répondant
à la première question du représentant de la Roumanie,
signale que la Commission du droit international a pour
pratique constante de s'abstenir de déterminer nettement
la part de codification et la part de développement pro-
gressif du droit que représente renonciation d'une règle
juridique particulière. En effet, le droit international
coutumier est en perpétuelle évolution, si bien que ce
qui relève un jour du droit conventionnel peut relever
le lendemain du droit coutumier. Dans ces conditions,
l'Expert consultant préfère suivre la pratique de la Com-
mission du droit international et ne pas tenter de donner
d'exemples précis de règles qui sont actuellement des
règles de droit international coutumier. Il fait toutefois
observer que les dispositions du projet relatives aux Etats
nouvellement indépendants reposent essentiellement sur
la pratique des Etats et que si ces règles ne sont pas
actuellement des règles de droit international coutumier,
elles le deviendront peut-être bientôt.

31. En ce qui concerne les traités visés aux alinéas a et b
de l'article 4, l'Expert consultant donne pour exemples
la Charte des Nations Unies et la constitution de l'Orga-
nisation mondiale de la santé ou d'autres institutions
spécialisées, d'une part, et les conventions élaborées par
l'Organisation internationale du Travail et les traités
élaborés par l'Organisation de l'aviation civile interna-
tionale, d'autre part.
32. M. MIRCEA (Roumanie) signale que sa déléga-
tion ne tient pas à ce que son amendement soit mis
aux voix. II suffira que le Comité de rédaction le prenne
en considération.
33. Le PRÉSIDENT précise que, si l'amendement rou-
main n'est pas mis aux voix, il ne peut être transmis au
Comité de rédaction qu'en tant que simple suggestion
qui ne le liera en aucune façon; en outre, le Comité de
rédaction examinera cet amendement du point de vue
de la forme et non du fond.

Sous ces réserves, l'amendement roumain (A/CONF.80I
C.I/L.2) est renvoyé au Comité de rédaction.
34. Le PRÉSIDENT déclare que, si aucune délégation
ne demande que l'article 3 soit mis aux voix, il considé-
rera que la Commission décide de l'adopter et de le
renvoyer au Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé 4.
35. Le PRÉSIDENT déclare que, si aucune délégation
ne demande que l'article 4 soit mis aux voix, il considérera
que la Commission décide de l'adopter et de le renvoyer
au Comité de rédaction.

// en est ainsi décidéB.

* Voir d-dessus lr> séance plénière, par. 18.
* Pour la suite des débats sur l'article 3, voir 31e séance, par. 4 et S.
• Pour la suite des débats sur l'article 4, voir 31e séance, par. 6 et 7.
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ARTICLE 5 (Obligations imposées par le droit interna-
tional indépendamment d'un traité) "

36. M. MIRCEA (Roumanie), se référant au titre de
l'article à l'examen, souligne qu'une règle de droit inter-
national peut être appliquée par voie conventionnelle
ou coutumière. L'expression « obligations imposées »
semble aller trop loin; mieux vaudrait s'inspirer de la
Convention de Vienne de 1969 et intituler l'article 5
comme suit : « Règles d'un traité applicables en raison
d'une coutume internationale ».
37. Se référant au corps de l'article, M. Mircea suggère
que les mots « le devoir de cet Etat » soient remplacés par
« le devoir de l'Etat successeur ou de l'autre ou des autres
parties » d'appliquer les règles énoncées dans le traité et
qui relèvent du droit international coutumier.
38. M. EUSTATHIADES (Grèce) hésite à proposer la
suppression de l'article S puisque, la veille, sa proposition
de supprimer un autre article n'a trouvé que peu d'écho.
En fait, l'article 5 ne fait que reproduire un article de la
Convention de Vienne de 1969 et n'a pas sa place dans
la future convention. Il ne se justifierait que s'il était
rédigé, non pas comme un principe général, mais comme
un principe applicable en matière de succession.
39. M. MUSEUX (France) estime au contraire que
l'article 5 a le mérite de signaler un des cas où un traité
va cesser d'être en vigueur à l'égard de l'Etat successeur
en raison de l'application de la future convention. C'est
alors que surgit la difficulté déjà signalée par le représen-
tant de la France : l'effet prévu à l'article 5 ne peut se
produire juridiquement que si l'Etat successeur est délié
des obligations découlant du traité auquel il est partie.
Le problème du mécanisme qui permettra d'aboutir à ce
résultat se posera aussi pour d'autres dispositions du
projet.
40. M. HELLNERS (Suède) partage le point de vue du
représentant de la Grèce et fait observer qu'au para-
graphe 1 de son commentaire sur l'article 5 (A/CONF.80/
4, page 22) l a Commission du droit international n'a
trouvé d'autre justification à cette disposition que son
caractère évident. Comme cette disposition va de soi, elle
pourrait être supprimée.
41. M. MARESCA (Italie) considère que l'article à
l'examen n'est pas très clair. C'est à la Convention de
Vienne de 1969 qu'il appartenait de déterminer l'entrée
en vigueur des traités. Répéter une disposition sur ce
point dans une convention consacrée à la succession
d'Etats ne peut que créer la confusion.
42. M. KRISHNADASAN (Souaziland) pense, comme
le représentant de la Suède, que l'article 5 énonce une
évidence. Mais cet article adresse également une mise en
garde aux Etats nouvellement indépendants en leur
rappelant qu'ils ont des obligations à remplir en vertu
du droit international. Il est donc moins inoffensif qu'il
n'en a l'air, et le représentant du Souaziland est d'avis
de le supprimer.
43. M. OUCHAKOV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) fait observer que l'article S du projet

de convention reprend textuellement la deuxième partie
de l'article 43 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités, qui affirme que «la nullité, l'extinction ou la
dénonciation d'un traité, le retrait d'une des parties ou
la suspension de l'application du traité [...] n'affectent
en aucune manière le devoir d'un Etat de remplir toute
obligation énoncée dans le traité à laquelle il est soumis
en vertu du droit international indépendamment du
traité »7. Mais l'article de la Convention de Vienne ne
s'applique pas aux cas de succession d'Etats. L'article 5
comble donc une lacune en précisant que le fait qu'un
traité n'est plus en vigueur à l'égard d'un Etat en raison
d'une succession d'Etats ne dispense en aucune façon
cet Etat de remplir les obligations qui lui sont imposées
par le droit international général. Cet article est donc
nécessaire, car il complète l'article 43 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités.

44. M. MANGAL (Afghanistan) partage les doutes
exprimés par d'autres délégations au sujet de l'article S,
qui lui paraît à la fois ambigu et inutile. Cet article tend
à imposer à un Etat des obligations découlant d'un traité
qui n'est plus en vigueur pour cet Etat et ne tient aucun
compte du droit fondamental qu'a tout Etat de décider
s'il doit continuer à se considérer comme lié par un traité
qui n'est plus en vigueur à son égard. Le représentant
de l'Afghanistan pense, pour sa part, qu'aucun principe
de droit international ne doit imposer une obligation
quelconque à un Etat qui, dans l'exercice de sa souve-
raineté, a décidé de ne plus se considérer comme lié par
les dispositions d'un traité devenu nul. Il est donc favo-
rable à la suppression de l'article 5.

45. M. YASSEEN (Emirats arabes unis) reconnaît,
avec le représentant de la Grèce, que l'article 5 énonce
une règle évidente, qu'il n'est pas besoin de prouver,
puisqu'il affirme qu'un Etat ne peut pas être délié des
obligations que lui impose le droit international. Mais
cela ne signifie pas que cet article soit inutile, car des
circonstances particulières militent en faveur de son
maintien dans le projet de convention. En effet, comme
l'a dit le représentant de l'Union soviétique, l'article 43
de la Convention de Vienne, lorsqu'il affirme que « la
nullité, l'extinction ou la dénonciation d'un traité[...]
n'affectent en aucune manière le devoir d'un Etat de
remplir toute obligation énoncée dans le traité à laquelle
il est soumis en vertu du droit international indépendam-
ment dudit traité » 8, n'envisage pas le cas de la succession
d'Etats. Il ne s'applique donc pas dans l'hypothèse,
envisagée à l'article 5 du projet, où un traité « n'est pas
considéré comme étant en vigueur à l'égard d'un Etat
en raison de l'application » de la future convention. On
pourrait en conclure, par conséquent, que, lorsqu'un
traité n'est pas applicable à un nouvel Etat par suite
d'une succession d'Etats, cet Etat est délié des obliga-
tions qui lui incombent en vertu du droit international.
Il est donc très utile de maintenir l'article S pour
éviter certaines confusions qui pourraient susciter des
chicanes.

* L'amendement suivant était proposé : Roumanie, A/CONF.80/
C.1/L.4.

7 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.S), p. 317.

' Ibid.
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46. M. OUCHAKOV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) fait observer qu'à l'article 5 il n'est pas
question des obligations imposées par un traité quel-
conque en tant que tel, mais des obligations imposées
par le droit international général, indépendamment de
tout traité. En vertu de l'article 43 de la Convention de
Vienne, un traité peut cesser d'exister, mais les obliga-
tions de droit international qu'il peut comporter restent
valables pour tous les Etats, que ce traité existe ou non.
Ainsi, si un traité n'est plus en vigueur à l'égard d'un
Etat, cet Etat n'est plus lié par les obligations spécifiques
contenues dans ce traité, mais il reste lié par les obliga-
tions d'ordre général que ce traité peut contenir, car ces
obligations lui sont imposées par le droit international
général, indépendamment du traité. L'article 5 n'impose
donc aucune obligation illégale à quelque Etat que ce
soit.

47. M. ARIFF (Malaisie) souscrit pleinement aux prin-
cipes énoncés à l'article S, mais propose, pour rendre le
texte plus clair, de remplacer les mots « Le fait qu'un
traité n'est pas considéré... » par « Un traité qui n'est pas
considéré... ».

48. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) comprend les
doutes exprimés par certaines délégations quant à l'uti-
lité de l'article 5; mais il en est arrivé à la conclusion que
cet article doit être maintenu. En effet, le processus de
codification et de développement progressif du droit
international qui aboutira à l'adoption de la convention
sur la succession d'Etats en matière de traités doit être
considéré dans le contexte du droit international général,
qui ne repose pas seulement sur des règles du droit des
traités mais aussi sur des règles de droit coutumier qui
existent indépendamment des traités. Il importe donc de
préserver le fonctionnement et le caractère universelle-
ment obligatoire de ces règles du droit international
coutumier.

49. M. MAKAREVICH (République socialiste sovié-
tique d'Ukraine) estime que l'article 5 complète et pré-
cise l'article 43 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités en affirmant que, lorsqu'un Etat cesse d'être
lié par un traité à la suite d'une succession d'Etats, il
reste lié par toute obligation énoncée dans le traité à
laquelle il est soumis en vertu du droit international. Une
telle disposition est très utile dans le cadre de la future
convention, car elle contribuera à la stabilité de l'ordre
international.

50. M. MUSEUX (France) pense que la question posée
par l'article 5 est plus complexe qu'on ne pouvait le croire
au début, car cet article ne se borne pas à transposer dans
le cadre de la succession d'Etats l'article correspondant
de la Convention de Vienne sur le droit des traités. Il
existe, en effet, comme l'ont très bien vu les représentants
du Souaziland et de l'Afghanistan, une différence essen-
tielle entre la situation visée à l'article 43 de la Conven-
tion de Vienne et celle envisagée à l'article 5 du projet à
l'examen. Dans le cas de la Convention de Vienne, il
s'agit d'Etats qui existent depuis longtemps et qui, par
conséquent, sont déjà liés par de nombreuses règles de
droit coutumier, acceptées en tant que règles de droit
international général. Pour ces Etats, les règles de droit
international ont non seulement une source convention-

nelle, mais aussi une source coutumière. Elles subsistent
donc lorsque leur source conventionnelle disparaît — du
fait, par exemple, de l'extinction d'un traité.
51. Dans le cas du présent projet, au contraire, il s'agit
d'Etats nouvellement indépendants qui n'ont pas encore
eu le temps d'être liés par des règles de droit coutumier.
Pour ces Etats, les règles de droit international n'ont donc
pas leur source dans le droit coutumier, mais uniquement
dans le droit conventionnel. Or, la source conventionnelle
d'une obligation internationale disparaît quand, par
suite d'une succession d'Etats, le traité où elle était
énoncée n'est plus en vigueur. Ainsi, pour les Etats visés
à l'article 5, l'obligation internationale n'a plus de source
conventionnelle, mais elle n'a pas non plus de source
coutumière, puisqu'il s'agit d'Etats nouvellement indé-
pendants. La notion de règle du droit international
n'est donc pas du tout la même dans ce projet d'ar-
ticle que dans la Convention de Vienne sur le droit des
traités.

52. Dans le cas de l'Etat prédécesseur, la règle énoncée
à l'article 5 ne pose évidemment aucun problème. Mais
dans le cas de l'Etat successeur, on peut envisager deux
hypothèses. On peut considérer que l'Etat successeur, tout
en décidant de ne pas reprendre à son compte un traité
dont certaines dispositions lui paraissent inacceptables,
accepte certaines autres dispositions, qui deviennent pour
lui des obligations. On peut également considérer que,
selon l'article 53 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités, il existe des normes impératives du droit
international général, qui sont des normes acceptées et
reconnues par la communauté internationale des Etats
dans son ensemble en tant que normes auxquelles aucune
dérogation n'est permise et qui lient tous les Etats, sans
exception. Cette deuxième interprétation pose un pro-
blème délicat. M. Museux rappelle, à cet égard, qu'à la
Conférence de Vienne sur le droit des traités la déléga-
tion française a émis des doutes au sujet de la notion de
jus cogens et qu'elle a voté, pour cette raison, contre la
Convention de Vienne sur le droit des traités. En effet,
sans nier que certaines normes de droit international
puissent avoir un caractère obligatoire, elle estime dan-
gereux d'affirmer ce principe de manière générale, sans
aucune précision.

53. Il est évident, par conséquent, que l'article 5 n'est
pas une simple transposition de l'article 53 de la Conven-
tion de Vienne, comme on aurait pu le croire. Le repré-
sentant de la France préférerait donc qu'il soit supprimé,
car son ambiguïté risque d'être une source de confusion.

54. M. MARESCA (Italie) pense qu'on pourrait remé-
dier au manque de clarté de l'article 5 et éviter que cet
article n'empiète sur la Convention de Vienne sur le droit
des traités en introduisant le mot « successeur » après le
mot « Etat ». On replacerait ainsi l'article dans son
contexte en précisant qu'il s'applique uniquement aux
cas de successions d'Etats.

55. Le représentant de la France a dit avec raison qu'un
Etat nouvellement indépendant n'a pas encore eu accès
aux règles de droit international général dont il est ques-
tion à l'article 5. Mais un nouvel Etat est le destinataire
immédiat et obligatoire des règles de droit international
général. Ces règles s'adressent directement et automa-
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tiquement à lui. II ne saurait se libérer des obligations
qui en découlent, car il est un sujet naturel de droit
international.

La séance est levée à 13 heures.

5e SÉANCE

Jeudi 7 avril 1977, à 15 h 30

Président : M. RIAD (Egypte)

En l'absence du Président, M. Ritter (Suisse), vice-
président, prend la présidence.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 2 (Expressions employées) * [reprise des débats
de la 3e séance]

1. Le PRÉSIDENT invite la Commission à poursuivre
l'examen de l'article 2 du projet et à formuler des obser-
vations générales sur le projet d'articles dans son
ensemble2.
2. M. DAMDINDORJ (Mongolie) dit que la décision
d'élaborer le projet d'articles sur la succession d'Etats
en matière de traités a été le fruit du processus de décolo-
nisation et de l'accession des Etats à l'indépendance, et
que la future convention contribuera à promouvoir la
codification du droit international et son développement
progressif.

3. La délégation mongole, considérant que l'article 2 du
projet, qui s'inspire de l'article 2 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités, est d'une très grande
importance, est favorable à son adoption sous sa forme
actuelle. L'article S du projet, qui est aussi d'une impor-
tance capitale pour la future convention, devrait béné-
ficier de la plus haute priorité et être adopté sans
modification.

4. M. DOH (Côte d'Ivoire) dit que la délégation ivoi-
rienne sait gré à la Commission du droit international
d'avoir, dans le projet d'articles, établi un équilibre entre
le principe de la continuité de jure et celui de la « table
rase ». Ce faisant, la Commission a sauvegardé le principe
de l'égalité souveraine des Etats et leur droit à l'auto-
détermination, et fait ressortir clairement qu'elle ne croit
pas qu'on puisse obliger des Etats à être liés par des
traités sans leur consentement exprès.

1 Pour les propositions d'amendements à l'article 2, voir 2" séance,
note 4.

1 Voir ci-dessus l r e séance, par. 9 à 11.

5. La délégation ivoirienne serait en mesure de souscrire
sans réserve à l'article 2 du projet, n'était le libellé de
l'alinéa b de son paragraphe 1. Le mot « responsabilité »,
qui a un sens précis en droit international, risque de don-
ner lieu à des interprétations contradictoires. Dès lors
qu'un territoire colonial, qui jouit de l'autonomie interne
mais n'a pas compétence pour mener lui-même ses
affaires extérieures, accède à l'indépendance et à la sou-
veraineté nationale, cette compétence lui est transmise
par l'Etat prédécesseur. C'est pourquoi la délégation
ivoirienne aimerait qu'à l'alinéa b du paragraphe 1 le
mot « responsabilité » soit remplacé par le mot « compé-
tence ». Si le mot « responsabilité » est maintenu à l'ali-
néa b, l'article 2 du projet devra en définir clairement le
sens, aux fins de la convention sur la succession d'Etats
en matière de traités.

6. M. TABIBI (Afghanistan) remercie les délégations
de l'honneur qu'elles lui ont fait, ainsi qu'à son pays, en
l'élisant rapporteur de la Commission plénière. Û félicite
la Commission du droit international et ses rapporteurs
spéciaux pour l'excellent texte dont la Conférence est
saisie, et remercie vivement le Service juridique du Secré-
tariat, et notamment le Directeur et le Directeur ad-
joint de la Division de la codification, d'avoir publié
de si nombreux documents scientifiques qui faciliteront
grandement les travaux de codification de la Confé-
rence.
7. M. Tabibi rend ensuite hommage à feu Edvard
Hambro, l'éminent juriste norvégien qui présidait le
Comité de rédaction en 1974, lorsque le projet de conven-
tion dont la Conférence est saisie a fini d'être examiné
en dernière lecture; il suggère qu'une séance de la Con-
férence soit spécialement consacrée à la mémoire d'Edvard
Hambro.
8. M. Tabibi dit qu'il ne commentera pas, à ce stade, le
fond du projet, article par article, mais qu'il se bornera à
formuler quelques brèves observations sur l'article 2.
Encore que les expressions définies au paragraphe 1 de
l'article 2 soient analogues à celles qui figurent dans la
Convention de Vienne sur le droit des traités, les moda-
lités selon lesquelles celle-ci fonctionne diffèrent de la
manière dont fonctionnerait la convention envisagée.
Cette différence tient au fait que la Convention de Vienne
vise des relations entre des parties égales ayant des inté-
rêts égaux, alors que dans le cas de la succession d'Etats
le régime conventionnel comporte deux niveaux puisqu'il
vise les relations entre l'Etat prédécesseur, l'Etat succes-
seur et une autre partie, dans le cas des traités bilaté-
raux, et entre les deux premiers et d'autres parties, dans
le cas des traités multilatéraux. Il faut donc tenir compte
non seulement des relations entre les Etats prédécesseur
et successeur mais aussi des relations avec les autres
parties aux traités, vu que tous les arrangements conclus
entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur sont subor-
donnés à la volonté de l'ensemble des parties au traité
en cause. L'Etat prédécesseur n'est pas seul à décider
d'une succession; celle-ci est subordonnée en outre à la
volonté des autres parties au traité, qui ont un droit
juridique égal au régime conventionnel. C'est pourquoi
la délégation afghane est d'avis qu'au paragraphe 1 de
l'article 2 les alinéas / et m, qui définissent les parties à
un traité, devraient figurer après les alinéas c et d, les
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trois éléments — l'Etat prédécesseur, l'Etat successeur
et les autres parties — étant étroitement liés entre eux.
9. La délégation afghane appuie sans réserve la propo-
sition du représentant de Cuba tendant à insérer, à
l'alinéa a du paragraphe 1, le mot « valablement » avant
le mot « conclu »3 , étant donné que l'article 2 ne con-
cerne que les traités « valables » et non les traités colo-
niaux ou inégaux. Bien que l'article 6 prenne ce point en
considération, la délégation afghane est préoccupée par
la relation entre l'article 2 et les articles 11 et 12 concer-
nant les régimes de frontière et les autres régimes terri-
toriaux qui sont reconnus par le droit international et
conformes aux principes de la Charte des Nations Unies.

10. En ce qui concerne le principe de la « table rase »,
un Etat nouvellement indépendant devrait être libre de
choisir, sa liberté étant bien entendu subordonnée aux
intérêts de la communauté internationale ainsi qu'à ceux
des autres parties aux traités auxquels il pourrait succéder.
De surcroît, un nouvel Etat devrait succéder non seule-
ment aux privilèges mais aussi aux responsabilités décou-
lant des traités.
11. Quant au paragraphe 2 de l'article 2, M. Tabibi ne
pense pas, comme le représentant de la Grèce4, qu'il
conviendrait de le supprimer. Ce n'est pas parce qu'une
disposition analogue figure dans la Convention de Vienne
sur le droit des traités qu'il est de cet avis, mais plutôt
parce qu'une telle disposition permettrait à nombre
d'Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies de
résoudre leurs problèmes constitutionnels.
12. Si la Conférence adopte en définitive une conven-
tion sur la succession d'Etats en matière de traités,
M. Tabibi estime qu'elle devra prévoir un mécanisme
pour le règlement des différends, comme cela a été fait
dans d'autres conventions.
13. La délégation afghane appuie la proposition sovié-
tique au sujet des conventions humanitaires et autres
conventions applicables dans le monde entier.
14. M. PANCARCI (Turquie), faisant remarquer que
la codification et le développement progressif du droit
international sont devenus une nécessité urgente par suite
des changements intervenus dans la composition même
de la communauté internationale, dit que la codification
des règles régissant la succession d'Etats en matière de
traités sera utile au développement des relations inter-
nationales.
15. Le projet d'articles est clair et bien équilibré, encore
qu'il contienne aussi des dispositions superflues, puis-
qu'elles figurent déjà dans la Convention de Vienne sur
le droit des traités. La délégation turque est d'avis que
la répétition de ces dispositions ne ferait qu'affaiblir le
projet de convention et susciter des doutes et des inter-
prétations contradictoires. Elle considère toutefois que
c'est la prudence qui a dicté leur répétition dans le texte,
qui est le fruit d'un compromis entre différents points de
vue et intérêts.
16. La délégation turque est d'avis que le projet de
convention devrait consacrer deux principes fondamen-

* Voir ci-dessus 2' séance, par. 22.
4 Voir ci-dessus 3' séance, par. 65 et 68.

taux, à savoir celui de la « table rase » et celui de la conti-
nuité de jure, mais qu'il faudrait maintenir les exceptions
prévues en la matière.
17. L'alinéa/du paragraphe 1 de l'article 2 traite des
territoires qui avaient un statut juridique particulier avant
l'indépendance. A cet égard il conviendrait d'établir une
distinction entre les territoires qui se séparent d'un Etat
existant et qui, en conséquence, ne doivent pas bénéficier
du principe de la « table rase » et les territoires dépendants
qui, avant l'indépendance, jouissaient du même statut
que la puissance métropolitaine et qui doivent bénéficier
de ce principe.
18. La Commission devrait par ailleurs examiner très
attentivement l'article 30 du projet, qui a trait à l'unifica-
tion d'Etats et qui dispose, en principe, que les traités
conclus par un Etat prédécesseur restent en vigueur à
l'égard de l'Etat successeur. Tel qu'il est actuellement
rédigé, cet article du projet paraît loin de résoudre le
problème des traités contradictoires, conclus par les
Etats prédécesseurs, et pour cette raison la Commission
devrait l'étudier de près.
19. M. KRISHNADASAN (Souaziland) dit que le pro-
jet d'articles, que la délégation du Souaziland juge
acceptable pour l'essentiel, exprime clairement les prin-
cipes d'autodétermination et d'égalité souveraine, si chers
aux Etats nouvellement indépendants. Lorsqu'ils consi-
dèrent le projet d'articles, ces Etats sont conscients de
l'amertume des anciennes puissances coloniales et de
l'humiliation ressentie personnellement par les peuples
et leurs dirigeants. Il faut donc tenir compte non seule-
ment de l'aspect juridique, mais aussi de l'aspect psycho-
logique du principe d'autodétermination. La délégation
du Souaziland se félicite que la Commission du droit
international ait été consciente de cet élément psycho-
logique et ait adopté une conception pragmatique, afin
de permettre à des Etats nouvellement indépendants de
maintenir en vigueur des traités conclus par des Etats
prédécesseurs.
20. La délégation du Souaziland est un peu préoccupée
par la question de la non-rétroactivité dont traite l'arti-
cle 7 du projet. Elle espère que le projet de convention
pourra s'appliquer à des Etats successeurs dont l'accession
à l'indépendance remontera peut-être à un certain nombre
d'années déjà lorsque la future convention entrera en
vigueur. Une telle possibilité semble être sous-entendue,
à l'article 7, par la formule « sauf s'il en est autrement
convenu ». Mais le texte définitif des articles devrait
préciser clairement que le projet de convention s'applique
à ces Etats, d'autant que les listes des traités appli-
cables, fournies par les Etats prédécesseurs, sont souvent
incomplètes.
21. Se référant à l'article 2, qui sous sa forme actuelle
rencontre plus ou moins l'agrément de la délégation du
Souaziland, M. Krishnadasan appelle l'attention sur
l'alinéa b du paragraphe 1. La délégation du Souaziland
comprend sans mal que le mot «responsabilité» soit
employé, mais si ce mot soulève des difficultés en français
il faudrait peut-être le remplacer par un autre. M. Krish-
nadasan pense qu'on pourrait résoudre toutes les diffi-
cultés de cette nature en remplaçant l'expression « res-
ponsabilité des » par l'expression « responsabilité en
matière de ».
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22. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 2, la
délégation du Souaziland partage l'opinion exprimée par
les représentants de la Grèce8 et de la Roumanie', à
savoir qu'il n'est pas indispensable d'inclure ce para-
graphe dans le projet d'articles et que la Commission
n'est pas toujours tenue de suivre l'exemple de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités, d'autant que l'une
de ses tâches consiste à encourager le développement
progressif du droit international. Certaines délégations
ont exprimé l'avis que ce paragraphe garantirait le res-
pect de la souveraineté des Etats, mais il n'est pas néces-
saire que la Commission mette en vedette des expressions
utilisées en droit interne. En revanche, elle pourrait,
plus particulièrement, encourager l'uniformité dans
l'emploi des expressions.

23. M. SUCHARITKUL (Thaïlande) dit que la Thaï-
lande n'est ni un Etat successeur ni un Etat prédécesseur
au sens de l'une des catégories qui sont proposées dans le
projet d'articles. Toutefois, comme on peut considérer
qu'une succession d'Etats s'est produite dans les terri-
toires de ses voisins immédiats, la Thaïlande aimerait
connaître le sens précis des diverses expressions qui sont
employées dans les articles. Elle tient par ailleurs à être
fixée sur la question de savoir si les droits et obligations
conventionnels intéressant des Etats nouvellement indé-
pendants voisins sont maintenus ou prennent fin. Le déve-
loppement progressif des principes du droit international
en la matière rendrait les relations internationales plus
sûres; aussi conviendrait-il d'adopter le projet d'articles,
après y avoir apporté les changements appropriés, sous
réserve des limites fixées à son champ d'application, entre
autres dans les articles 3, 4 et 7.

24. D'une façon générale, la délégation thaïlandaise
estime que le droit des traités devrait fournir des lignes
directrices quant aux principes qui régissent la succession
d'Etats en matière de traités, et qu'il conviendrait de
prêter une attention particulière aux principes de la
liberté d'engagement, de l'obligation conventionnelle
et de la « table rase ». Le fait qu'il est souhaitable que
des traités restent en vigueur ne doit pas être assimilé au
principe pacta sunt servanda. La continuité ou la péren-
nité ne sont pas nécessairement synonymes de stabilité
ou de certitude; ce n'est pas une vertu qu'il faut préserver
à tout prix, notamment si des tiers parties à la succession
d'Etats doivent en pâtir. En tout état de cause, l'assenti-
ment des parties devrait être l'élément déterminant. Les
propositions formulées dans le projet d'articles en ce qui
concerne la classification des principes à appliquer aux
diverses catégories de succession d'Etats paraissent judi-
cieuses et conformes aussi bien à l'opinion dominante des
auteurs qu'à la pratique des Etats.

25. Mme DAHLERUP (Danemark) affirme une nou-
velle fois que le Gouvernement danois, qui est satisfait
de la portée et de la structure du projet d'articles, sou-
haite que soit adoptée une convention ayant force
obligatoire.

26. Le déroulement du débat a montré combien il est
difficile de trouver des définitions complètes, et, de l'avis

• Voir ci-dessus 3 e séance, par. 68.
' Voir ci-dessus 3 ' séance, par. 69.

de la délégation danoise, le projet devrait contenir aussi
des dispositions concernant le règlement des différends.
Le projet d'articles étant censé compléter la Convention
de Vienne sur le droit des traités, il serait opportun de
fonder la procédure de règlement des différends sur les
dispositions correspondantes qui figurent dans l'annexe
à cette convention. La délégation danoise est prête à se
joindre à d'autres délégations pour élaborer une propo-
sition appropriée.
27. M. TODOROV (Bulgarie) félicite la Commission
du droit international et ses rapporteurs spéciaux pour
le projet d'articles, qui est satisfaisant comme base de
discussion. La délégation bulgare souscrit à la doctrine
fondamentale du projet, étant donné qu'elle s'inspire du
droit des traités, des principes généraux du droit inter-
national et de la Charte des Nations Unies.
28. La Commission du droit international est parvenue
à maintenir un équilibre entre le principe de la « table
rase » et celui de la continuité ipso jure. La délégation
bulgare appuie le principe de la « table rase », car la
population d'un territoire sous domination coloniale ne
saurait être liée par des traités auxquels elle n'a pas donné
son consentement. Toutefois, afin de protéger les intérêts
aussi bien des Etats nouvellement indépendants eux-
mêmes que de la communauté internationale, certaines
exceptions, comme celles qui sont prévues aux articles 11
et 12, s'imposent. Le texte de l'article 7, qui a été adopté
à une faible majorité, demande à être étudié de façon
plus poussée.

29. La participation aux traités multilatéraux de carac-
tère universel, après une succession d'Etats, et le règle-
ment des différends constituent deux autres questions
d'importance. La délégation bulgare estime que le régime
de la « renonciation » renforcerait le rôle du droit inter-
national dans l'intérêt de la communauté internationale
tout entière.
30. M. MUDHO (Kenya) dit que le projet d'articles
est satisfaisant d'une façon générale, à l'exception de
l'article 7, dont il n'est pas certain qu'il soit utile ni
souhaitable. Etant donné que la Commission du droit
international a consacré des années à l'étude de ce texte,
sur lequel la plupart des gouvernements représentés à la
Conférence ont par ailleurs formulé des observations.
M. Mudho est convaincu qu'il ne sera pas nécessaire
d'introduire des principes nouveaux ni de s'écarter de
ceux dont s'inspire le projet d'articles.

31. M. Mudho réaffirme l'adhésion du Gouvernement
kényen au principe de la « table rase », qui est conforme
à la Charte des Nations Unies et, notamment, au prin-
cipe de l'autodétermination. Par ailleurs M. Mudho
recommande vivement de garder les exceptions qui sont
formulées aux articles 11 et 12, mais s'interroge sur
l'opportunité des propositions qu'ont faites certaines
délégations d'envisager d'autres exceptions, notamment
en ce qui concerne les traités multilatéraux de caractère
universel.

32. Pour ce qui est d'inclure dans le projet des dispo-
sitions relatives au règlement des différends, la déléga-
tion kényenne est ouverte à toute suggestion.
33. La délégation kényenne juge satisfaisantes les défi-
nitions énoncées à l'article 2 — et les propositions de
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modification des alinéas b et / du paragraphe 1 ne l'ont
pas fait changer d'avis. Elle reste toutefois disposée à
prendre en considération toute proposition visant à
améliorer le texte d'un article quel qu'il soit du projet, et
étudiera les propositions précises d'amendement présen-
tées par plusieurs délégations qui jugent difficilement
conciliables l'alinéa / du paragraphe 1 de l'article 2 et le
paragraphe 3 de l'article 33.

34. M. SCOTLAND (Guyane) dit que, sans insister
sur les multiples ramifications du projet, ses rapports avec
la Convention de Vienne sur le droit des traités, sa
manière de traiter le principe de l'autodétermination ou
sa conception de la succession des Etats, la délégation
guyanaise voudrait faire observer d'une manière générale
que si l'on souhaite peut-être, de certains côtés, que le
projet d'articles s'harmonise avec la Convention de 1969,
il faudrait veiller à ne pas donner l'impression que telle
est la considération première. L'indigence de la pratique
des Etats en ce qui concerne certains aspects qui sont
traités dans le projet d'articles et l'incohérence de cette
pratique font qu'il n'est pas souhaitable de s'en inspirer
pour formuler des principes de façon rigide. De surcroît,
le renvoi aux articles 19 à 23 de la Convention de Vienne,
dans les paragraphes 2 et 3 de l'article 19 du projet,
risque fort d'être source de difficultés.
35. M. Scotland doute que la définition de la « succes-
sion d'Etats » à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 2
soit satisfaisante. Au paragraphe 3 du commentaire de la
Commission du droit international sur cet alinéa, il est
dit que cette expression est employée pour désigner
« uniquement le fait de la substitution d'un Etat à un
autre dans la responsabilité des relations internationales
du territoire, abstraction faite de toute idée de succes-
sion à des droits ou obligations » (A/CONF.80/4, p. 17).
De l'avis de M. Scotland, on pourrait peut-être décrire
de façon plus exacte la réalité de l'effet de succession en
parlant d'une substitution dans l'exercice de la compé-
tence concernant les relations internationales du temtoire
intéressé. Ainsi qu'il est reconnu aux articles 10, 15,
16 et 17, l'Etat successeur est tenu d'accomplir quelque
acte avant que l'on puisse vraiment affirmer qu'il exerce
sa compétence en matière de relations internationales.
11 se pourrait que l'Etat successeur exerce ou non cette
responsabilité à l'égard de traités particuliers. On cons-
tate par conséquent que, lors d'une succession d'Etats,
l'Etat successeur a compétence pour s'acquitter de la
responsabilité qui lui est dévolue de par sa substitution
à l'Etat prédécesseur.

36. M. Scotland a aussi des doutes au sujet de l'alinéa/
du paragraphe 1 de l'article 2, et cela pour deux raisons.
Premièrement, on se sert dans la définition de l'expres-
sion « territoire dépendant », qui a elle-même besoin
d'être définie. Deuxièmement, la définition n'est pas
exhaustive, car elle ne semble ni tenir compte de la situa-
tion qui est envisagée au paragraphe 3 de l'article 33, ni
prendre en considération la réalité de la pratique des
Nations Unies telle qu'elle s'est constituée au regard du
territoire international. Si la Conférence accepte cette
dernière prémisse, il faudra peut-être modifier légère-
ment les alinéas b à / du paragraphe 1. Par ailleurs, la
définition de la « notification de succession », limitée aux
traités multilatéraux, à l'alinéa g du paragraphe 1, pour-

rait nécessiter un examen compte tenu du paragraphe 14
du commentaire de la Commission du droit international
sur l'article 10, où il est précisé que les dispositions de
l'article 10 ont été formulées «en termes généraux, afin
de les rendre applicables à tous les cas de succession
d'Etats et à tous les types de traités » (ibid., p. 38).
37. A l'alinéa m du paragraphe 1 de l'article 2, M. Scot-
land n'a rien à objecter à l'expression « autre Etat partie »,
qu'il juge pertinente. Bien qu'il ne fasse pas de réserves
sur le fond de la définition, il pense que celle-ci serait
plus claire si on en modifiait le texte comme suit :

« L'expression « autre Etat partie » s'entend, par
rapport à un Etat successeur, de toute partie à un traité
en vigueur à la date d'une succession d'Etats à l'égard
du territoire auquel se rapporte cette succession d'Etats,
autre que l'Etat prédécesseur. »

38. On a soutenu que le paragraphe 2 de l'article 2 est
destiné à sauvegarder les règles ou usages régissant la
classification des accords internationaux au regard du
droit national. De l'avis de M. Scotland, la Conférence
n'a pas compétence pour intervenir en la matière et il est
peu probable qu'un Etat considère les définitions données
à l'article 2 comme applicables à l'intérieur de ses fron-
tières à moins de les incorporer expressément dans son
droit national, comme il est libre de le faire. C'est pour-
quoi la délégation guyanaise juge cette disposition super-
flue; elle n'insistera toutefois pas pour qu'elle soit sup-
primée si d'autres délégations, ex abundanti cautela,
préfèrent qu'elle soit maintenue.

39. M. MANZ (Suisse) dit que son pays, traditionnelle-
ment attaché à la primauté du droit dans les relations
internationales, s'est toujours activement associé à
l'œuvre de codification entreprise depuis de nombreuses
années sous les auspices des Nations Unies et reconnaît
que la Commission du droit international et ses deux
rapporteurs spéciaux ont accompli un précieux travail en
préparant le projet d'articles dont la Conférence est saisie.
40. La délégation suisse est satisfaite, pour l'essentiel,
du projet de convention. Bien entendu, elle présentera, le
moment venu, des observations sur tel ou tel point
particulier.
41. Le Gouvernement suisse est en faveur du principe
de la « table rase », qui découle en fait non pas tant du
droit des peuples à disposer d'eux-mêmes que de l'un des
principes généraux fondamentaux du droit, celui de la
res inter alios acta. Par la nature des choses, les effets
d'un acte juridique ne peuvent s'exercer qu'à l'égard de
ses auteurs. Aussi peut-on s'étonner, s'agissant de l'appli-
cation des traités à l'Etat successeur, que la Commission
du droit international ait cru devoir instituer deux
régimes de droit différents (articles 15 et 33) visant deux
situations qui, sur le strict plan du droit, ne peuvent être
que difficilement distinguées. En fait, la Commission
paraît avoir perçu la difficulté puisque, aux termes du
paragraphe 3 de l'article 33, la présomption de continuité
disparaît lorsque la séparation d'une partie d'un Etat
a lieu dans des circonstances présentant les mêmes carac-
tères que celles qui existent en cas de formation d'un Etat
nouvellement indépendant. La délégation suisse est
consciente, en faisant cette observation, qu'il ne sera guère
aisé de trouver une solution satisfaisante.
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42. Le Gouvernement suisse souhaite que la conven-
tion proposée prévoie un régime particulier et pose une
présomption de continuité en faveur des conventions qui
touchent à des intérêts communs de l'humanité, c'est-à-
dire, notamment, des conventions humanitaires propre-
ment dites, qui groupent la quasi-totalité de la commu-
nauté internationale et occupent une place à part parmi
les conventions de caractère universel. En revanche, la
délégation suisse estime qu'une proposition visant à créer
un régime d'exception en faveur de tout traité de carac-
tère universel constituerait une brèche par trop large dans
le principe de la « table rase » autour duquel s'articule le
projet d'articles.

43. La délégation suisse veut espérer que les efforts de
la Commission du droit international et les travaux de la
Conférence ne se réduiront pas à un simple débat acadé-
mique, mais aboutiront à l'adoption d'un instrument
utile, sous la forme d'une convention dont l'application
sera plus large encore que celle qu'envisage l'article 7 du
projet. La délégation suisse appuiera aussi tout effort
visant à inclure dans la convention des dispositions rela-
tives à une procédure de règlement des différends.

44. M. ESTRADA-OYUELA (Argentine) dit que le
Gouvernement argentin apprécie beaucoup les travaux
de la Commission du droit international et l'importance
de sa contribution à l'œuvre de codification du droit inter-
national et, par là même, au renforcement de la paix et de
la sécurité internationales.

45. Il apparaît déjà clairement que la décision de lier
l'examen du projet d'article 2 et les observations d'ordre
général était judicieuse. La délégation argentine est de
celles qui espèrent que les résultats des travaux de la
Conférence prendront la forme d'une convention sur la
succession d'Etats en matière de traités, venant compléter
la Convention de Vienne sur le droit des traités. Elle
pense également que la Conférence devrait s'efforcer, en
particulier au Comité de rédaction, de rendre plus pré-
cises un certain nombre des dispositions prévues dans le
projet d'articles, la Commission plénière restant respon-
sable, bien entendu, des questions de fond.

46. Une fois que les autres articles auront été discutés,
on pourra clarifier davantage les définitions contenues
dans l'article 2, en particulier les définitions nouvelles se
rapportant à la succession d'Etats. Certes, les définitions
ont toujours posé des problèmes depuis l'époque du droit
romain, mais on dispose aujourd'hui d'autres moyens,
comme la logique formelle, qui seront une aide pré-
cieuse dans de nombreux cas où une définition est
souhaitable.

47. Les nouvelles définitions énoncées à l'article 2 sont,
en général, d'un type susceptible de s'appliquer à tous les
cas possibles. C'est le type idéal de définition, mais on
pourrait adopter, s'il n'assure pas le degré de perfection
voulu, la méthode indicative. On pourrait affiner les
définitions au fur et à mesure de l'avancement des tra-
vaux. M. Estrada-Oyuela dit qu'au demeurant il ne sous-
estime pas les difficultés que présente l'élaboration de
tout texte juridique.

48. Plusieurs délégations ont souligné la nécessité d'ins-
tituer une procédure de règlement des différends qui,

selon elles, ne manqueront pas de surgir en raison des
imperfections des libellés des articles. La délégation
argentine pense qu'il faudrait examiner la question en
dehors du débat actuel; discuter du règlement des diffé-
rends suscités par une rédaction imparfaite pendant les
travaux de rédaction eux-mêmes ne constitue pas le
meilleur moyen de faire progresser la codification.

49. M. YANGO (Philippines) dit que la délégation
philippine apprécie les travaux effectués par la Commis-
sion du droit international pour préparer le projet d'ar-
ticles à l'étude. Pour le moment, elle peut se déclarer
satisfaite, en général, du projet d'article 2 et de la manière
dont le projet d'articles a été rapproché de la Convention
de Vienne sur le droit des traités.

50. La délégation philippine fera connaître, ultérieure-
ment, son point de vue au sujet de l'article 2, qu'elle juge
très important. En attendant, elle s'associe étroitement à
l'étude du projet d'articles dans son ensemble, qui doit
être aussi approfondie que possible.

51. M. MITCHELL (Papouasie-Nouvelle-Guinée) dit
que son pays, en tant que nouveau membre de la commu-
nauté internationale, est particulièrement intéressé par les
travaux sur la succession d'Etats en matière de traités.
La délégation de la Papouasie-Nouvelle-Guinée pense que
le projet d'articles constitue une base utile pour la négo-
ciation d'une convention.

52. Depuis son accession à l'indépendance, le 16 sep-
tembre 1975, la Papouasie-Nouvelle-Guinée a examiné
attentivement tous les traités antérieurs se rapportant à
son territoire. Après avoir étudié le projet d'articles, le
gouvernement a également fait connaître la politique
qu'il avait l'intention de suivre à l'égard des traités; il
a adopté une variante du principe de la « table rase »,
son souci étant de ne pas aborder de façon doctrinaire
les relations conventionnelles, et a souligné la nécessité
d'arriver à un consensus sur le statut futur des accords
précédemment en vigueur.

53. M. Mitchell réaffirme l'appui du Gouvernement de
la Papouasie-Nouvelle-Guinée au projet d'articles soumis
à la Conférence.

54. M. ROBINSON (Observateur du Conseil des
Nations Unies pour la Namibie), prenant la parole sur
l'invitation du Président, dit que si le nombre des Etats
qui ont accédé à l'indépendance n'a cessé d'augmenter
au cours des vingt dernières années, tous les peuples n'ont
pas encore pu exercer leur droit à l'autodétermination
conformément aux objectifs de la Charte des Nations
Unies et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Ainsi, la Namibie est
encore occupée illégalement par l'Afrique du Sud, au
mépris de ces instruments et du droit international.

55. En application des résolutions 2145 (XXI) et
2248 (S-V) de l'Assemblée générale, l'Organisation des
Nations Unies a assumé la responsabilité directe du terri-
toire de la Namibie. Ce pays constitue donc un cas sui
generis, pour la raison que son prédécesseur, au sens de
l'alinéa / du paragraphe 1 de l'article 2, serait l'Organi-
sation des Nations Unies elle-même. La délégation du
Conseil des Nations Unies pour la Namibie espère donc
que le cas particulier de la Namibie sera pris en considé-
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ration et que l'alinéa/du paragraphe 1 de l'article 2 sera
modifié en conséquence.

56. La délégation du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie espère avoir l'occasion de reprendre la parole
devant la Commission lors de l'examen des articles qui ont
un rapport avec la situation de la Namibie.

57. M. ZAKI (Soudan) dit que le Gouvernement sou-
danais est satisfait du projet d'articles dans son ensemble ;
la délégation soudanaise en abordera l'examen dans un
esprit de coopération, en espérant que la Conférence
parviendra à mener à bien sa tâche. Elle souscrit entière-
ment aux définitions proposées par la Commission du
droit international dans l'article 2 et, étant donné qu'il
est important que la communauté internationale respecte
les obligations qui font partie du droit international, elle
est favorable au maintien de l'article 5 sous sa forme
actuelle.

58. Le PRÉSIDENT annonce que la Commission a
achevé l'examen de l'article 2 et l'audition des déclarations
de principe.

ARTICLE 5 (Obligations imposées par le droit international
indépendamment d'un traité) [suite]7

59. M. NAKAGAWA (Japon) dit que la délégation
japonaise continue à penser que l'article 5 est utile, sinon
indispensable, et qu'elle est favorable à son maintien
sous sa forme actuelle. Cet article éclaire la situation en
ce qui concerne l'application des règles du droit inter-
national général à un nouvel Etat et présente donc un
intérêt du point de vue de l'incorporation du principe
de la « table rase » dans le projet dans son ensemble. Il
permettra également d'aborder plus facilement les traités
multilatéraux de caractère universel en précisant la portée
et la nature des problèmes que pose cette question. L'ar-
ticle devrait s'appliquer aux Etats successeurs ainsi
qu'aux Etats prédécesseurs et aux autres Etats parties.

60. M. FLEISCHHAUER (République fédérale d'Alle-
magne) dit que sa délégation a d'abord pensé que l'ar-
ticle 5 n'était qu'une simple transposition de la règle
énoncée dans l'article 43 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités; les débats de la Commission ont
montré néanmoins que le problème est en fait plus
complexe. La délégation de la République fédérale
d'Allemagne estime, tout bien pesé, qu'il faudrait conser-
ver l'article 5, car celui-ci montre qu'il existe une limite
à l'application du principe de la « table rase », parfois
énoncé de façon trop rigide dans d'autres articles du
projet. Sans préciser quels sont les obligations imposées
par le droit international ou les droits qu'il confère dans
un cas particulier, l'article 5 stipule cependant clairement
que certaines dispositions de ce droit peuvent exister
indépendamment d'un traité qui n'est plus en vigueur.

61. M. RASSOLKO (République socialiste soviétique
de Biélorussie) dit que sa délégation est nettement favo-
rable au maintien de l'article 5. Cet article est nécessaire
pour renforcer les dispositions de l'article 43 de la

Convention de Vienne sur les droits des traités et il l'est
aussi parce que la convention que la présente conférence
s'efforce d'adopter doit indiquer clairement, dans l'intérêt
de la communauté internationale tout entière, que
l'extinction d'un traité ne libère pas les parties audit
traité du devoir de remplir les obligations que leur
imposent les règles du droit international contemporain.
L'article servira à indiquer à tous les Etats, y compris
les Etats nouvellement indépendants, qu'il leur est impos-
sible d'avoir entre eux des relations normales sans respect
des obligations et des principes internationaux, et notam-
ment des principes énoncés dans la Charte des Nations
Unies.

62. Pour ces raisons, et considérant en outre que l'ar-
ticle 5 est lié aux articles qui lui font suite dans le projet
de convention, la délégation de la RSS de Biélorussie
estime qu'il convient de le conserver sous la forme pro-
posée par la Commission du droit international.

63. M. EUSTATHIADES (Grèce) dit que la délégation
grecque ne s'opposera pas au maintien de l'article 5, car
les débats de la Commission ont montré que cet article
va au-delà de la simple réaffirmation, d'un principe
fondamental adopté dans la Convention de Vienne sur
le droit des traités, principe qui resterait valable de toute
façon même s'il n'était pas mentionné expressément dans
je projet de convention.

64. Mme BOKOR-SZEGO (Hongrie) estime qu'il est
essentiel pour l'ensemble de la communauté internationale
que l'article 5 soit conservé sous sa forme actuelle. Il
pourrait arriver, par exemple, qu'un traité éteint ait
imposé des obligations intéressant tous les pays et peut-
être des Etats nouvellement indépendants en particulier;
si l'on supprimait l'article 5, on libérerait du même coup
toutes les parties à un tel traité d'obligations aussi impor-
tantes même que celles qui découlent de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux.

65. M. MEISSNÊR (République démocratique alle-
mande) est tout à fait de l'avis des représentants qui ont
préconisé le maintien de l'article 5 tel qu'il a été rédigé
par la Commission du droit international. La délégation
de la République démocratique allemande est fermement
convaincue que cet article présente une importance capi-
tale pour l'ensemble du projet et elle considère qu'il
situe la convention dans le cadre du droit international
actuel.

66. M. AL-KATIFI (Irak) fait observer que l'article 5
aura pour effet de lier les Etats non pas par une règle
conventionnelle, mais par une règle du droit international
coutumier. Comme le représentant de la France l'a fait
remarquer8, le problème qui se pose immédiatement est
celui de l'applicabilité d'une telle règle à un Etat nou-
vellement indépendant, qui, par définition, n'aura pas
participé à son élaboration. Si la doctrine classique veut
que la règle s'applique automatiquement au nouvel Etat,
d'autres soutiennent que l'Etat en question doit consentir
explicitement ou implicitement à être lié par elle. La
délégation irakienne croit fort souhaitable de régler la

7 Pour la proposition d'amendement à l'article S, voir 4' séance,
note 6. ' Voir ci-dessus 4' séance, par. 39.
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question de l'applicabilité de la règle dans la convention,
et c'est pourquoi elle opte pour l'incorporation d'une
version de l'article S remaniée dans ce cas.
67. Mme SLÂMOVÀ (Tchécoslovaquie) associe sa
délégation à celles qui se sont prononcées pour le main-
tien de l'article 5 tel qu'il est rédigé. Nombre d'accords
internationaux renferment des règles juridiques favorables
au progrès, comme celles qui ont trait à l'égalité souve-
raine des Etats, au droit des peuples à l'autodétermination
et au principe de la non-ingérence dans les affaires inté-
rieures. Ces règles constituent le corps du droit inter-
national général et tous les Etats doivent les observer
même si, à la suite d'une succession, ils ne sont plus
parties à un traité où ces règles sont explicitement énon-
cées. L'article S ne laisse subsister aucune incertitude à
cet égard.

68. Le PRÉSIDENT, notant que les opinions exprimées
ont été tantôt favorables, tantôt défavorables au maintien
de l'article S, demande à la Commission si elle souhaite
se prononcer par un vote sur cet article, comme cela
semblerait indiqué, à la présente séance.

69. M. MIRCEA (Roumanie) souhaiterait vivement que
la Commission, plutôt que de procéder à un vote, s'efforce
de mettre au point un texte de compromis acceptable
pour toutes les délégations.
70. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission est
tenue, conformément à son règlement intérieur (A/
CONF.80/8), de mettre aux voix les propositions qui ont
été contestées. Le Comité de rédaction tiendra naturelle-
ment compte, lorsqu'il examinera chaque article, que
celui-ci ait été ou non adopté, de toutes les opinions
exposées à la Commission.

71. M. YACOUBA (Niger), prenant la parole en qualité
de président du Groupe africain, demande que la décision
concernant l'article S soit reportée au lendemain pour
donner aux membres du Groupe le temps de se consulter.
72. Pour M. MIRCEA (Roumanie), lorsque le règle-
ment intérieur a été adopté, il a été entendu d'une manière
générale que les propositions seraient mises aux voix
uniquement en dernier ressort et que la Commission
s'efforcerait, dans la mesure du possible, de prendre ses
décisions par consensus. Un délai supplémentaire doit
pouvoir être accordé pour permettre aux délégations dont
les opinions divergent de se consulter entre elles et pour
étudier les liens existant entre certains articles. Si la
Commission se prononce trop hâtivement sur les propo-
sitions dont elle est saisie, la convention ne sera pas
acceptable pour tous et la délégation roumaine ne sera
pas en mesure de signer l'acte final même de la Conférence.
73. Le PRÉSIDENT dit qu'il comprend bien le souci
exprimé par le représentant de la Roumanie, mais que la
mise aux voix des propositions contestées non seulement
est autorisée par le règlement intérieur propre de la
Commission, mais fait partie de la procédure suivie lors
des précédentes conférences de codification. Il fait obser-
ver, néanmoins, que toutes les décisions que la Commis-
sion a prises jusqu'à présent au sujet de propositions ont
été adoptées par consensus.
74. M. MUSEUX (France) et M. ARIFF (Malaisie)
proposent qu'en raison de la complexité des problèmes

qu'a suscités la teneur de l'article 5 la décision sur cette
question soit reportée au lendemain.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 18 h 5.

6« SÉANCE

Vendredi 8 avril 1977, à 10 h 40

Président : M. RIAD (Egypte)

En l'absence du Président, M. Ritter (Suisse), vice-
président, prend la présidence.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 5 (Obligations imposées par le droit international
indépendamment d'un traité) [suite]1

1. M. SATTAR (Pakistan) souscrit sans réserve au
principe énoncé à l'article S, qui est fondé sur l'état actuel
du droit international et sur la pratique des Etats. En
affirmant que tout Etat doit remplir les obligations qui
lui sont imposées par le droit international indépendam-
ment de tout traité, l'article 5 contribue à rétablir l'équi-
libre nécessaire dans le projet de convention. Il doit donc
être maintenu.

2. M. FARAHAT (Qatar) estime, lui aussi, que l'ar-
ticle S rétablit l'équilibre entre le principe de la « table
rase » et le principe de la continuité. Il est donc prêt à
l'appuyer, en principe, sous sa forme actuelle.
3. M. SETTE CÂMARA (Brésil) avait, au début,
l'impression que l'article S était un article tout à fait
neutre, qui se bornait à reprendre l'article 43 de la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités et qui pouvait
être indifféremment maintenu ou supprimé. Mais il est
maintenant convaincu de l'utilité de cet article et de la
nécessité de son maintien. En effet, l'article 43 de la
Convention de Vienne n'envisage que «la nullité, l'ex-
tinction ou la dénonciation d'un traité, le retrait d'une
des parties ou la suspension de l'application du traité»;
il n'envisage pas le cas de la succession d'Etats. Or, la
succession d'Etats, notamment dans le contexte de la
troisième partie du projet de convention, qui porte sur
les Etats nouvellement indépendants, entraîne l'extinc-
tion d'une masse de dispositions conventionnelles, qui
comprennent des règles de droit international qu'on ne
peut pas considérer comme abrogées. L'article 5 est donc

1 Pour la proposition d'amendement à l'article S, voir 4e séance,
note 6.
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utile dans la mesure où il peut éviter une interprétation
erronée de la future convention.
4. M. MANGAL (Afghanistan) estime, pour sa part,
qu'il y a un danger inhérent à l'article 5. En effet, si un
État ne se considère plus comme lié par un traité en
raison du caractère injuste de ce traité, il ne doit être lié
par aucune des obligations énoncées dans ce traité, à
moins que ces obligations ne soient conformes à la Charte
des Nations Unies et aux autres règles du droit interna-
tional, comme l'a très bien dit le représentant de la Biélo-
russie 2. Le représentant de l'Afghanistan suggère donc
que le Comité de rédaction modifie légèrement le texte
de l'article de manière à spécifier qu'un Etat ne sera tenu
de remplir une obligation énoncée dans un traité qui n'est
plus en vigueur à son égard que dans la mesure où cette
obligation est conforme aux règles du droit international
général. Cette précision éviterait que l'article 5 ne serve
à garantir implicitement le maintien en vigueur d'un
traité devenu nul.

5. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) voudrait
appeler l'attention de la Commission sur le rapport qui
existe entre l'article 5 du projet de convention et l'article 43
de la Convention de Vienne sur le droit des traités. A son
avis, le principe fondamental de l'applicabilité du droit
coutumier à l'Etat n'est pas en cause. La question est
de savoir s'il est nécessaire d'énoncer ce principe dans
le projet de convention. Or, la nécessité d'une telle dispo-
sition apparaît mieux si on compare l'article 5 avec
l'article 43 de la Convention de Vienne. Ce dernier article
n'envisage pas, en effet, le cas où un traité n'est pas
considéré comme étant en vigueur à l'égard d'un Etat
en raison d'une succession d'Etats. Par conséquent,
si l'article 5 n'existait pas, on pourrait en conclure que
la règle énoncée à l'article 43 de la Convention de Vienne
ne s'applique pas dans ce cas particulier et que les Etats
sont alors libérés des obligations qui leur incombent en
vertu du droit coutumier.

6. M. PANCARCI (Turquie) pense que l'article 5
comble, en effet, une lacune et doit être maintenu dans
le projet de convention. Cet article, comme beaucoup
d'autres, résulte d'un compromis entre des intérêts et des
points de vue différents, et sa suppression aurait un effet
sur les autres articles. Son maintien facilitera l'interpréta-
tion des clauses de la future convention.

7. M. KRISHNADASAN (Souaziland) voudrait savoir
dans quels cas l'article S peut s'appliquer à un Etat
prédécesseur.
8. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) dit qu'il
s'appliquera lorsque les relations conventionnelles entre
un État prédécesseur et un Etat successeur sont en cause.
Si un traité n'est pas considéré comme étant en vigueur
entre eux, les obligations de l'Etat prédécesseur sont
mises en question exactement au même titre que les obli-
gations de l'Etat successeur. L'article 5 concerne donc
aussi bien l'Etat prédécesseur que l'Etat successeur.

9. M. SCOTLAND (Guyane) pense qu'il faudrait
modifier l'énoncé de l'article 5 pour le rendre plus clair.
Cet article parle d' « un Etat », alors qu'il y a au moins

trois catégories d'Etats en jeu : l'Etat prédécesseur, l'Etat
successeur et les autres Etats parties au traité. L'expres-
sion générale « un Etat » peut donc prêter à confusion.
10. M. MARESCA (Italie) pense, lui aussi, que le texte
de l'article 5 est extrêmement obscur et devrait être
modifié par le Comité de rédaction.
11. M. MIRCEA (Roumanie) propose formellement de
modifier le texte de l'article S comme suit :

Article 5. — Obligations découlant des principes et règles
généralement acceptés du droit international

indépendamment d'un traité

Le fait qu'un traité D'est pas considéré comme étant en vigueur en
raison de l'application de la présente Convention n'affecte en aucune
manière le devoir de l'Etat successeur et des autres Etats intéressés
de remplir toute obligation énoncée dans ce traité en vertu des
principes et des règles généralement acceptés du droit international
indépendamment dudit traité.

12. Le PRÉSIDENT voudrait savoir si les membres
de la Commission sont prêts à examiner immédiatement
le texte proposé par le représentant de la Roumanie en
tant qu'amendement oral, ou s'ils préfèrent examiner ce
texte à la séance suivante sous forme d'amendement
écrit.
13. M. SNEGIREV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) préférerait attendre que cet amendement ait
été présenté par écrit.
14. M. MIRCEA (Roumanie) annonce qu'il présentera
son amendement par écrit à la séance suivante.
15. Le PRÉSIDENT propose, en conséquence, de
suspendre l'examen de l'article 5 pour le reprendre à la
séance suivante et de passer à l'examen de l'article 6.
16. En réponse à une question du représentant du
Pakistan concernant la procédure à suivre pour l'examen
des amendements, il précise qu'une délégation peut tou-
jours exiger qu'un amendement soit présenté par écrit
dans sa langue de travail, mais que la Commission peut
aussi examiner un amendement oral, si aucune délégation
ne s'y oppose. En ce qui concerne les suggestions for-
mulées à l'intention du Comité de rédaction, il rappelle
également que, si une proposition n'a pas été soumise à
la Commission en tant qu'amendement formel et n'a pas
été mise aux voix, le Comité de rédaction ne peut prendre
en considération que ses aspects rédactionnels et ne peut
introduire dans le texte aucune modification de fond.

ARTICLE 6 (Cas de succession d'Etats visés par les présents
articles) 3

17. M. GILCHRIST (Australie) comprend les raisons
invoquées à l'appui du projet d'article 6 par la Commis-
sion du droit international aux paragraphes 1 et 2 de
son commentaire (A/CONF.80/4, p. 23); mais tout en
relevant du droit coutumier, la règle qui est énoncée dans
ce projet d'article risque de susciter des problèmes d'ordre
pratique. En effet, les Etats appliqueront cette règle de

' Voir ci-dessus 5e séance, par. 61.

3 Les amendements suivants étaient proposés : Australie, A/
CONF.80/C.1/L.3; Roumanie, A/CONF.80/C.1/L.5; Ethiopie,
A/CONF.80/C.1/L.6; Union des Républiques socialistes soviétiques,
A/CONF.80/C.1/L.8, et Singapour, A/CONF.80/C.1/L.17.
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façon subjective, d'où la nécessité d'un mécanisme efficace
de règlement des différends. C'est pourquoi la délégation
australienne partage le point de vue de la délégation
argentine selon lequel la Conférence devrait traiter de la
question du règlement des différends de façon autonome
et non pas simplement pour camoufler les imperfections
de la convention4. Tel qu'il est libellé, le projet d'ar-
ticle 6 risque fort de perpétuer les divergences d'opinions
découlant de l'application subjective du droit internatio-
nal par les Etats. Dans le passé, les Etats ont fait preuve
de souplesse dans leur attitude à l'égard du statut juri-
dique de nouveaux gouvernements ou Etats en tenant
compte des circonstances. Or, il n'est pas sûr qu'un Etat
qui se conforme au projet d'article 6 jouisse de cette
latitude. Au contraire, une fois qu'un Etat aura, subjecti-
vement, qualifié d'illégale une succession d'Etats, la
convention ne sera pas applicable à ce cas de succession.
Afin d'assurer le respect du droit international, la Confé-
rence devrait reconnaître que l'article 6 sera appliqué de
façon subjective et, partant, adopter une disposition per-
mettant à l'opinion des Etats quant au statut et à la
légalité du nouvel Etat d'évoluer en fonction des cir-
constances. C'est pourquoi la délégation australienne a
présenté son amendement A/CONF.80/C.1/L.3.

18. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas) déclare que sa
délégation est préoccupée par les dispositions du projet
d'article 6, car il n'est pas exclu qu'un nouvel Etat né
dans des conditions contraires au droit international se
fonde sur cet article pour prétendre que les dispositions
des articles 11 et 12 relatifs aux régimes de frontière et
aux autres régimes territoriaux ne lui sont pas applicables.
D suggère de placer l'article 6 après les articles 11 et 12
et de stipuler qu'il porte uniquement sur les articles 13
et suivants.

19. M. AL-KATIFI (Irak) déclare que, si l'article 6
traduit le souci légitime de ne reconnaître en matière de
mutations territoriales que les successions conformes au
droit international, sa délégation se prononce pour le
maintien de l'article. Il se demande cependant si la non-
application des règles concernant la succession d'Etats
au transfert illicite de territoires ne porterait pas atteinte
aux droits légitimes des Etats innocents ou même victimes
d'un tel transfert. Par ailleurs, chacun sait que le droit
international, en dehors du principe de l'autodétermina-
tion des peuples et du principe de l'interdiction du recours
à la force en violation des dispositions de la Charte des
Nations Unies, ne réglemente pas la création d'Etats, à
l'inverse du droit privé qui réglemente de façon détaillée
la création des associations ou des sociétés anonymes.

20. Le représentant de l'Irak pense donc que l'amende-
ment australien ne répond pas aux préoccupations de sa
délégation. Quant au projet d'article rédigé par la Com-
mission du droit international, il devrait être modifié
de façon à prévoir qu'un Etat qui bénéficie d'une succes-
sion illicite ne pourra se dégager des obligations conven-
tionnelles portant sur le territoire qui a fait l'objet du
transfert illégal, et à énoncer les principes pertinents du
droit international en la matière, tels que les principes
de l'autodétermination des peuples, du respect de l'inté-

* Voir ci-dessus 5° séance, par. 48.

grité territoriale des Etats et de l'interdiction du recours
illicite à la force dans les relations internationales.

21. M. YIMER (Ethiopie) se prononce pour le maintien
du projet d'article 6 dans la convention, mais il préfère
le libellé proposé par la délégation australienne (A/
CONF.80/C.1/L.3). L'article 6 n'est pas rédigé dans les
mêmes termes que l'article correspondant, à savoir
l'article 52, de la Convention de Vienne sur le droit des
traités, et manque de précision. Comme elle l'a fait pour
d'autres articles, la Commission du droit international
aurait pu donner des exemples illustrant les dispositions
énoncées à l'article 6. Le représentant de l'Ethiopie serait
donc reconnaissant à l'Expert consultant de bien vouloir
donner des exemples de cas où une succession d'Etats
ne s'est pas déroulée conformément au droit international
et en particulier aux principes consacrés dans la Charte
des Nations Unies. Quelles sont notamment les situations
que l'article 6 vise à exclure du champ d'application du
projet de convention ?

22. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) ne pense
pas qu'il lui soit possible de donner des exemples concrets
de situations où une succession d'Etats ne s'est pas faite
conformément au droit international en raison des impli-
cations politiques que cela pourrait avoir, mais il pense
qu'il n'est pas difficile d'imaginer, notamment dans le
cadre de l'article 14 du projet, des cas de succession
résultant d'actions illégales, par exemple parce qu'un Etat
veut en démembrer un autre pour des raisons politiques.

23. M. EUSTATHIADES (Grèce) dit que, par rapport
à l'amendement australien, l'article 6 aborde la question
des cas de succession d'Etats visés par le projet d'articles
sous un angle théorique plutôt que pratique; mais il se
demande si, dans la pratique, il y a véritablement une
différence entre le texte de la Commission du droit inter-
national et l'amendement australien. Le représentant de
la Grèce reconnaît qu'à première vue il existe une diffé-
rence essentielle, à savoir que le projet d'article 6 con-
damne l'illégalité, qu'il rend passible de sanctions, alors
que l'amendement australien accorde aux Etats la faculté
d'appliquer ou de ne pas appliquer la convention selon
le cas. Mais la délégation grecque n'est pas convaincue
de la nécessité des dispositions empreintes de réalisme
proposées par la délégation australienne et préfère le
caractère logique, abstrait et juridique du texte rédigé par
la Commission du droit international.

24. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) convient
avec le représentant de la Grèce que, tel qu'il est proposé
par la Commission du droit international, l'article 6
entraîne certainement des conséquences plus claires que
l'amendement australien; mais il pense qu'il serait diffi-
cile, vu la portée de la règle énoncée à l'article 6, d'en
évaluer exactement les effets. De plus, toute succession
d'Etats à l'occasion de laquelle on a recours à la force
s'accompagne de violations du droit par les deux parties
en présence. Pour la délégation américaine, l'article 6
aurait donc des effets trop draconiens que la Commission
ne peut envisager. Pour remédier à cet inconvénient, on
pourrait essayer de définir les situations auxquelles s'ap-
pliqueraient les dispositions de l'article 6, mais toute
énumération comporte des risques. On pourrait aussi
énoncer les principes du droit international consacrés
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dans la Charte des Nations Unies et dont la violation
empêcherait l'application du projet d'articles, mais ce
serait là une tâche difficile. C'est pourquoi l'amendement
australien présente un gros avantage dans la mesure où
il présume une attitude tolérante de la part des Etats,
tout en préservant le respect du principe énoncé dans
l'article 6. La délégation des Etats-Unis estime donc qu'il
mérite d'être adopté.

25. M. MARESCA (Italie) apprécie l'idée de préserver
la légalité internationale dont s'est inspirée la Commission
du droit international pour élaborer l'article 6, mais il
se demande si ce texte juridique tient compte des réalités
historiques et politiques. Rares en effet sont les Etats qui
se sont formés dans des conditions idéales, sans recours
à la force ni intervention étrangère. L'indépendance à
laquelle sont attachés les Etats a été acquise en fait au
prix de circonstances et d'événements qui n'ont pas tou-
jours été conformes au droit international. M. Maresca
reconnaît à ce sujet que la Commission du droit inter-
national a eu conscience de ce problème en prévoyant
l'article 7, qui paraît être de nature à « passer l'éponge »
sur des processus qu'on peut considérer non conformes
au droit international et dont il convient donc de tenir
compte en étudiant l'article 6. Il ne fait aucun doute
qu'il serait hautement souhaitable d'introduire des prin-
cipes d'ordre moral dans des dispositions de caractère
juridique, mais cela ne pourrait guère empêcher les Etats
d'adopter l'attitude qui leur convient, attitude dictée
d'ailleurs non par des considérations d'ordre moral, mais
par des considérations d'ordre politique; or l'amende-
ment australien, réaliste et juridiquement sûr, consacre
justement cette dernière idée. Mais si la Commission
convenait de conserver le texte de la Commission du droit
international, elle devrait alors tâcher d'en améliorer la
forme de façon à exprimer l'idée qu'un Etat qui s'est formé
en violation du droit international n'a ni droits ni
pouvoirs acquis.

26. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) rappelle que
dans ses observations de 1972 son gouvernement a
exprimé des doutes au sujet du maintien de l'article 6,
car il suscite une certaine incertitude quant à l'application
de la convention dans plusieurs cas. De plus, bien qu'il
existe un lien entre les articles 6 et 7, le fait n'est pas
d'un grand secours, car l'article 7 soulève lui aussi des
problèmes. La délégation du Royaume-Uni ne nie pas
que tel ou tel cas de succession puisse être le résultat
d'un acte d'agression ou d'une rupture de la paix, mais
elle pense que les conséquences de ce genre d'actes illicites
relèvent des organes compétents des Nations Unies. Elle
est préoccupée par les effets secondaires que pourrait
avoir l'article 6, tel qu'il est libellé actuellement, s'il était
adopté. Quant à l'amendement australien, qui cherche à
atténuer certains de ces effets secondaires, la délégation
britannique lui accordera son appui si la Commission
juge vraiment nécessaire de conserver un article sur ce
sujet.

27. M. SEPÛLDEVA (Mexique) nourrit des doutes au
sujet de l'amendement australien parce qu'il ne représente
guère qu'une transposition des termes de l'article 6 et
prête à confusion. La délégation mexicaine préfère le
libellé plus sûr du texte élaboré par la Commission du
droit international.

28. Selon M. MANGAL (Afghanistan), il va de soi
qu'en codifiant des règles de droit international on a pour
but de n'appliquer ces règles qu'à des situations créées
conformément aux principes de la Charte des Nations
Unies et aux autres règles du droit international. Le
projet d'articles ne devrait donc s'appliquer qu'à des
situations normales où des traités ont été valablement
conclus entre des Etats souverains et indépendants. L'ar-
ticle 6 garantit précisément qu'un Etat prédécesseur ou
successeur à un traité injuste et illégal ne pourra retirer
d'avantage ou se prévaloir du projet d'articles. La délé-
gation afghane juge donc l'article 6 indispensable pour
assurer l'équilibre de l'ensemble du projet d'articles, et
pense que toute tentative qui porterait atteinte à cet
équilibre délicat pourrait avoir de graves conséquences,
non seulement sur l'examen des autres projets d'articles,
mais aussi sur la ratification de la convention elle-même
par de nombreux Etats.

29. La codification et le développement progressif du
droit international ont principalement pour but de faire
primer la légalité dans les relations internationales, et non
pas de conduire à la reconnaissance de situations ou de
faits contraires aux principes du droit international. Si
certaines délégations devaient insister pour supprimer
l'article 6 ou en modifier le fond, la Commission pourrait
envisager plutôt de consacrer dans une déclaration les
principes applicables à la succession d'Etats en matière
de traités. Pour la délégation afghane, il vaudrait la peine
d'explorer cette solution au cas où devraient être éliminés
des articles qu'elle considère comme fondamentaux pour
l'équilibre du projet. Les difficultés que risque de soulever
l'application d'une convention sur la succession d'Etats
en matière de traités pourraient retenir certains Etats
de la ratifier ou d'y adhérer, ce qui l'empêcherait d'avoir
un caractère universel.

30. Se référant à l'amendement australien, M. Mangal
déclare que toutes les délégations ont certes le droit de
présenter des amendements, mais qu'elles ont aussi le
devoir de rechercher les meilleures méthodes de codifi-
cation. Or, on ne peut voir dans l'amendement australien
qu'une tentative de dispenser les Etats de l'obligation
fondamentale qu'ils ont de ne pas reconnaître le maintien
de certaines situations illégales. C'est pourquoi la délé-
gation afghane considère que cet amendement n'est pas
acceptable et se prononce pour le maintien de l'article 6
proposé par la Commission du droit international, dont
le libellé lui paraît tout à fait satisfaisant.

31. M. KAMIL (Indonésie) estime que, dans son libellé
actuel, l'article 6 a une portée assez restreinte puisqu'il
implique que la future convention ne s'appliquera pas
lorsqu'un Etat verra le jour d'une manière contraire aux
principes du droit international incorporés dans la Charte
des Nations Unies. Mais il sera difficile de déterminer
qui sera compétent pour se prononcer sur la légalité
ou l'illégalité d'une situation particulière. C'est pourquoi
la délégation indonésienne appuie la suggestion faite par
le Comité consultatif juridique africano-asiatique lors de
sa 18e session, tenue à Bagdad en 1977, selon laquelle
il faudrait préciser la notion de situation légale dans
le projet. En outre, le représentant de l'Indonésie pro-
pose de remplacer le mot « uniquement » par « normale-
ment ».
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32. M. SCOTLAND (Guyane) remarque que divers
problèmes se dégagent du débat et il essaiera de définir
les questions qui se posent à la Conférence à propos de
l'article 6.

33. Ces questions sont les suivantes. Tout d'abord,
comment soustraire à l'application du projet d'articles
une succession d'Etats intervenue contrairement aux
principes du droit international et en particulier aux
principes du droit international incorporés dans la Charte
des Nations Unies ? Si l'on admet cette hypothèse, l'Etat
successeur, qui peut dans ce cas être qualifié d' « Etat
agresseur », est libre de ne tenir aucun compte des traités
en vigueur dans un territoire avant la commission de son
acte illégal, même si ce territoire n'est pas incorporé dans
1' « Etat agresseur ».

34. En second lieu, jusqu'à quel point, et comment, la
Conférence reconnaît-elle ouvertement les réalités poli-
tiques ? La deuxième question est peut-être affaire de
rédaction mais la première est une question de fond.

35. Troisièmement, dans quelle mesure la Conférence
introduira-t-elle de la souplesse dans un texte pour per-
mettre le genre d'auto-interprétation des obligations qui
est à la base de l'amendement australien ?

36. La Conférence doit-elle faire figurer dans un traité
un article qui semble sanctionner la substitution d'un
Etat à un autre dans des circonstances qui peuvent n'être
pas conformes au droit international et en particulier aux
principes du droit international incorporés dans la Charte
des Nations Unies ?

37. La délégation guyanaise éprouve de nombreuses
difficultés devant l'amendement australien. L'absence de
certitude dans le projet d'article 6 est implicite dans la
pratique des Etats et plusieurs orateurs y ont fait allusion.
Dans l'amendement australien, l'incertitude est explicite
et l'on peut se demander si la Conférence doit aborder
la question de cette façon.

38. M. Scotland se demande si, non content de corn"
mettre un acte illégal, l'Etat qui agit ainsi illégalement
doit être soutenu dans son action par une clause de la
convention que la Conférence rédige en ce moment.
C'est là une éventualité qui peut se présenter si l'amende-
ment australien est adopté. La délégation guyanaise
regrette donc de ne pouvoir appuyer cet amendement.

39. M. ARIFF (Malaisie) doute de la nécessité de main-
tenir dans le projet de convention l'article 6 sous sa
forme actuelle. Il constate que le projet ne contient!
aucune définition d'une succession d'Etats se produisant
conformément au droit international. Par conséquent,
cette expression pourrait être diversement interprétée et
susciter des malentendus. Sans mettre en doute les
bonnes intentions de la Commission du droit inter-
national, M. Ariff se demande comment on pourra
distinguer les événements conformes au droit international
de ceux qui ne le seront pas. Compte tenu de la définition
de l'expression « succession d'Etats » donnée à l'alinée b
du paragraphe 1 de l'article 2, à savoir « la substitution
d'un Etat à un autre dans la responsabilité des rela-
tions internationales du territoire », quelles que soient
les circonstances dans lesquelles cette substitution a eu
lieu, le représentant de la Malaisie ne voit pas pourquoi

il faudrait limiter l'application de la future convention aux
effets des successions d'Etats se produisant conformément
au droit international.
40. En conséquence, il faudrait soit définir l'expression
« succession d'Etats se produisant conformément au
droit international », soit supprimer, dans le projet d'ar-
ticle 6, les mots « au droit international, et plus particu-
lièrement ». En effet, la mention des principes du droit
international incorporés dans la Charte des Nations
Unies est amplement suffisante pour couvrir les situations
que la Commission du droit international a en vue.

41. Quant à l'amendement australien, il tente de clarifier
et de simplifier l'article 6. Bien que l'expression « une
succession d'Etats se produisant conformément au droit
international » ait été remplacée par la mention d'événe-
ments qui se sont produits en contravention du droit
international, cet amendement n'en est pas moins ambigu.
42. M. HASSAN (Egypte) estime que les difficultés que
peut soulever l'article 6 ne doivent pas conduire à sup-
primer cette disposition. Mieux vaut un projet imparfait
qu'un projet amputé d'une disposition aussi importante.
43. M. MUPENDA (Zaïre) accorde sa préférence à
l'article 6 proposé par la Commission du droit interna-
tional. Tandis que cette disposition cherche à condamner
les effets de tous les événements contraires aux principes
du droit international incorporés dans la Charte des
Nations Unies, l'amendement australien semble devoir
sanctionner les actes d'Etats agresseurs. Cet amendement
risque d'être une source de confusion.

44. M. HELLNERS (Suède) dit qu'au début de la
discussion il pensait que le principe énoncé à l'article 6
serait accepté par toutes les délégations, en tant que
principe devant servir de fondement aux travaux de la
Commission. Il lui semblait alors que cette disposition
aurait pu être supprimée puisqu'elle allait de soi et que le
simple fait de répéter un principe aussi évident aurait
pu donner l'impression qu'il recelait quelque ambiguïté.
Après avoir assisté aux débats et pris connaissance de
l'amendement australien, le représentant de la Suède
estime que le principe en question n'est peut-être pas
aussi évident et qu'il peut avoir sa place dans la future
convention.

45. L'amendement australien manque quelque peu de
clarté. Il ne suffit pas, pour remédier aux difficultés d'in-
terprétation de l'expression « conformément au droit
international » qui figure dans le projet d'article, de
remplacer cette expression comme il est proposé dans
l'amendement australien. Cet amendement semble per-
mettre d'accepter un grand nombre de situations. Certes,
les Etats ne sont pas obligés de les accepter, mais l'amen-
dement donne l'impression étrange que la future conven-
tion pourra couvrir des actes illégaux, pour autant que
l'Etat intéressé ne s'y oppose pas. C'est pourquoi la
délégation suédoise ne peut pas accepter cet amendement.
46. Quant à la suggestion du représentant de l'Indonésie
tendant à remplacer, dans le projet d'article 6, le mot
« uniquement » par « normalement », elle suscite chez
M. Hellners les mêmes préoccupations que l'amendement
australien. Toute autre modification du libellé proposé
par la Commission du droit international risquerait d'ail-
leurs d'apporter plus de confusion que de clarté.
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47. Il est indéniable que l'article 6 est étroitement lié
à l'article 7 et que cette disposition tempérera l'article 6.
Par ailleurs, le principe énoncé à l'article 6 pourrait aussi
trouver son expression dans le préambule de la future
convention.

48. M. FARAHAT (Qatar) considère que l'article 6
proposé par la Commission du droit international est
libellé en termes non équivoques. Bien qu'il comprenne
les raisons qui ont conduit la délégation australienne à
présenter son amendement, il pense qu'une telle formula-
tion risque de légitimer des situations illégales. Comme
cet amendement suscite des doutes et des incertitudes, il
est disposé à appuyer, en principe, l'article 6 sous sa forme
actuelle, mais il accueillera favorablement tout amende-
ment d'ordre rédactionnel susceptible d'améliorer le texte.

La séance est levée à 13 heures.

7e SÉANCE
Mardi 12 avril 1977, à 10 h 30

Président : M. RIAD (Egypte)

En Vabsence du Président, M. Ritter (Suisse), vice-
président, prend la présidence.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 6 (Cas de succession d'Etats visés par les présents
articles) [suite]1

1. M. MIRCEA (Roumanie), présentant l'amendement
de sa délégation à l'article 6 (A/CONF.80/C.1/L.5),
rappelle que celle-ci considère qu'il est prématuré de
régler, dans une convention spécialisée, la question fort
complexe de la conformité d'une succession d'Etats aux
principes du droit international. Si l'article à l'examen
devait être maintenu, il importerait cependant d'indiquer
les critères de base nécessaires pour préciser la notion
de succession d'Etats. Comme un certain nombre de
délégations sont désireuses de conserver l'article 6, la
délégation roumaine a présenté un amendement qui ne
s'écarte que légèrement du texte proposé par la Commis-
sion du droit international. La mention relative au « droit
international, et plus particulièrement aux principes du
droit international incorporés dans la Charte des Nations
Unies » a été remplacée par la mention des « principes
fondamentaux incorporés dans la Charte des Nations
Unies, dans la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopé-

ration entre les Etats [résolution de l'Assemblée générale
2625 (XXV)] et dans d'autres documents internationaux ».
Il est indéniable que cette déclaration contient des dispo-
sitions intéressant directement la succession d'Etats en
matière de traités et que l'application de ces dispositions,
en particulier du principe de l'autodétermination, devrait
contribuer à la solution de certains problèmes. Parmi les
« autres documents internationaux » que la délégation
roumaine a en vue, M. Mircea mentionne la Charte
des droits et devoirs économiques des Etats [résolution
de l'Assemblée générale 3281 (XXIX)], que son pays a
été l'un des premiers à préconiser, la Charte de l'Orga-
nisation de l'unité africaine 2, l'Acte final de la Conférence
sur la coopération et la sécurité en Europe3, ainsi que
tous autres documents qui pourraient avoir trait à la
succession d'Etats.

2. Le représentant de la Roumanie se félicite que d'autres
délégations que la sienne aient déposé des amendements
tendant à améliorer l'article 6 et tient à préciser que la
proposition de sa délégation n'est pas immuable.
3. M. YIMER (Ethiopie), présentant l'amendement de
sa délégation (A/CONF.80/C.1/L.6), signale qu'il ne
constitue qu'une variante du libellé de l'article 6, qui ne
modifie en rien le fond de cette disposition. Compte tenu
de l'article 52 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités, aux termes duquel « est nul tout traité dont
la conclusion a été obtenue par la menace ou l'emploi
de la force en violation des principes du droit international
incorporés dans la Charte des Nations Unies 4 », la délé-
gation éthiopienne estime qu'il est plus frappant de rédi-
ger l'article 6 sous une forme négative. Si la Commission
souhaite maintenir l'article 6 et si elle ne tient pas parti-
culièrement à conserver le libellé de la Commission du
droit international, la proposition éthiopienne pourrait
être transmise au Comité de rédaction.

4. M. YANGO (Philippines) déclare que la tâche de la
Commission plénière est claire : elle doit promouvoir la
codification et le développement progressif du droit inter-
national et, en particulier, les principes incorporés dans
la Charte des Nations Unies. A cet effet, la Commission
du droit international a souligné, dans son projet d'ar-
ticle 6 et dans le commentaire y relatif, que la future
convention devait reposer sur la légalité. L'article 6 est
donc essentiel en ce qu'il consacre une norme de légalité
telle que les Nations Unies se sont efforcées d'en consa-
crer dans d'autres conférences de codification et dans
diverses déclarations. Les notions de normalité et de
légalité ainsi introduites sont très importantes pour l'en-
semble du projet. Tout différend relatif à la normalité
ou à la légalité d'une succession au regard de la future
convention devra être tranché conformément au droit
international et, plus particulièrement, aux principes du
droit international incorporés dans la Charte des Nations
Unies. Dans ces conditions, la délégation philippine doute
de la pertinence de l'amendement australien (A/CONF.80/

1 Pour les propositions d'amendements à l'article 6, voir 6' séance,
note 4.

a Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 479, p. 71.
8 Voir Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, Acte

final (Helsinki, 1975), Imprimeries réunies, Lausanne, p. 203.
4 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le

droit des traités, Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.7O.V.5), p. 318.
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C.1/L.3), bien qu'elle comprenne le souci de ses auteurs
de tenir compte de certaines réalités. Mais il importe
de préciser que la future convention s'appliquera aux
cas normaux de succession d'Etats, et il ne faut pas
craindre d'affirmer que ces cas devront être conformes
au droit international, et plus particulièrement aux prin-
cipes du droit international incorporés dans la Charte
des Nations Unies. L'amendement australien introduit un
élément subjectif qui risque d'engendrer une certaine
confusion. Or il convient de bien spécifier comment
s'appliquera la convention. C'est pourquoi la délégation
philippine ne peut appuyer l'amendement australien et
accorde sa préférence au projet d'article 6 de la Com-
mission du droit international.

5. Quant aux amendements éthiopien et roumain, ils
sont dans la ligne du projet d'article 6, puisqu'ils s'ins-
pirent des notions de normalité et de légalité. L'amen-
dement éthiopien ne modifie que la forme de l'article 6,
tandis que l'amendement roumain apporte une pré-
cision touchant le fond de cette disposition. Comme
d'autres amendements pourront encore être présentés,
la délégation philippine réserve sa position sur ces deux
amendements.

6. M. JELlC (Yougoslavie) déclare que le bien-fondé
du principe contenu dans l'article 6 est si évident que sa
délégation a d'abord estimé qu'il n'était pas nécessaire
d'incorporer une telle disposition dans la future conven-
tion. Par la suite, les nombreux appels au réalisme poli-
tique qui ont été lancés au cours du débat l'ont convaincue
de la nécessité absolue d'énoncer clairement ce principe,
comme l'a fait la Commission du droit international.

7. L'amendement australien n'est pas acceptable, car
il ouvre la voie à une reconnaissance de fait de situations
illicites, en présentant cette reconnaissance presque
comme une règle et la non-reconnaissance comme l'ex-
ception, ce qui conduirait à légitimer des situations illi-
cites et à encourager d'autres situations de ce genre.
Certes, au nom du réalisme politique, un Etat peut être
conduit à reconnaître certaines situations illicites mais,
ce faisant, il assume une responsabilité morale, politique
et juridique qui ne doit trouver de justification dans
aueune convention des Nations Unies.

8. Quant aux amendements éthiopien et roumain, le
premier est intéressant mais concerne le Comité de
rédaction, tandis que le second mérite une étude appro-
fondie que la délégation yougoslave n'a pas encore été
en mesure de faire ; elle ne peut donc se prononcer dans
l'immédiat à son sujet.

9. M. ZAKI (Soudan) estime qu'il est important de
maintenir l'article 6, parce qu'il énonce une évidence, à
savoir l'interdiction d'appliquer la convention à des
situations non conformes au droit international. La pré-
sence de cette disposition évitera des doutes. En effet, un
Etat pourrait toujours trouver des excuses pour agir
contrairement au droit international en matière de suc-
cession d'Etats. De l'avis de la délégation soudanaise, il
n'est pas nécessaire de préciser quelles sont les règles
conformes et les règles non conformes au droit inter-
national. Bien que toutes les règles en la matière n'aient
pas encore été codifiées, il est manifeste qu'une succession
d'Etats n'est pas conforme au droit international lors-

qu'elle résulte, par exemple, d'une contrainte ou d'un
acte d'agression.
10. L'amendement éthiopien a la même signification que
le projet d'article 6, mais il est rédigé sous une forme
négative. Toutefois, il n'est pas acceptable car il rompt
J'équilibre établi avec d'autres articles qui, eux, sont
rédigés sous une forme affirmative. Quant à l'amendement
roumain, il se réfère à la Charte des Nations Unies et à la
Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les
Etats, entre lesquelles il existe un certain nombre de
contradictions et d'ambiguïtés et qui ne devraient par
conséquent pas être mentionnées ensemble.
11. M. SETTE CÂMARA (Brésil) est pour le maintien
de l'article 6 proposé par la Commission du droit inter-
national. La présomption qui y est énoncée est très
importante, encore qu'elle ne soit pas tout à fait exacte.
Comme il ressort du commentaire de la Commission du
droit international à l'article 6 (A/CONF.80/4, p. 23),
certaines situations appellent un traitement spécial,
notamment en présence de traités conclus sous la con-
trainte ou de traités en conflit avec des normes de jus
cogens. Il existe toutefois certains domaines du droit qui
se prêtent à la codification et qui concernent uniquement
des situations licites, comme c'est le cas pour la respon-
sabilité des Etats, les détournements d'aéronefs et la
protection des agents diplomatiques. En ce qui concerne
le projet de convention à l'examen, la difficulté tient au
fait que l'expression « succession d'Etats » n'est pas qua-
lifiée dans la définition qui en est donnée à l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article 2. On pourrait en déduire
que la convention est aussi destinée à s'appliquer à des
successions illicites. Lorsque la Commission du droit
international a réexaminé son projet d'articles compte
tenu des observations des gouvernements, elle a étudié
une suggestion du Gouvernement des Etats-Unis d'Amé-
rique 6 tendant à faire une distinction entre les droits et
les obligations qui découleront de la future convention :
en cas de succession illicite, les obligations s'imposeraient
toujours. Bien que le Rapporteur spécial ait même pré-
senté un texte tenant compte de cette suggestion6, la
Commission du droit international a préféré s'en tenir
au libellé original de l'article 6 '. En effet, il serait dange-
reux d'admettre que des successions illicites puissent avoir
certains effets en matière de succession d'Etats, même si
ces effets sont limités à des obligations. Cette distinction
entre droits et obligations serait une source de confusion
et d'interprétations divergentes des divers articles de la
future convention.

12. Le représentant du Brésil doute de l'opportunité de
l'amendement australien, lequel contient un élément sub-
jectif puisque c'est à l'Etat intéressé qu'il appartiendrait
de se prononcer sur le caractère licite ou iÙicite d'une
succession d'Etats. Quant à l'amendement éthiopien, le
Comité de rédaction pourrait le prendre en considération
vu qu'il se borne à donner à l'article 6 une forme négative
semblable à celle de l'article 13. L'amendement roumain

1 Annuaire de la Commission du droit international, 1974, vol. II
( 1 " partie), p. 325, doc. A/9610/Rev.l, annexe I.

• Ibtd., p. 36, doc. A/CN.4/278 et Add.l à 6, par. 177.
7 Ibid., vol. I, p. 196, 1285e séance, par. 15 et 16.
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contient des éléments importants, mais il alourdirait le
texte de l'article 6. D'ailleurs, il ne faut pas oublier que
la Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre
les Etats conformément à la Charte des Nations Unies
n'a pas la force obligatoire d'une convention, bien qu'elle
contienne des dispositions d'une grande importance.
13. En conclusion, M. Sette Câmara exprime l'espoir
que la Commission s'en tiendra à l'article 6 proposé par
la Commission du droit international et qu'elle recom-
mandera au Comité de rédaction de prendre en considé-
ration les divers amendements.
14. M. SATTAR (Pakistan) considère que l'article 6 est
acceptable quant au fond. Il peut sembler inutile, à pre-
mière vue, puisque rien dans la future convention ne peut
être interprété comme obligeant une partie à l'appliquer
aux effets d'événements contraires au droit international
et notamment à la Charte des Nations Unies. Mais la
réaffirmation qu'il contient contribuera à assurer le respect
des principes du droit international, et plus particulière-
ment de ceux qui sont incorporés dans la Charte des
Nations Unies. D n'est pas nécessaire, ni d'ailleurs sou-
haitable, de parler de la violation de ces principes. Or,
l'amendement australien contient une clause de sauve-
garde qui permettrait à un Etat, sans qu'il en ait l'obliga-
tion, d'appliquer la convention aux effets de situations
contraires au droit international et à la Charte des Nations
Unies. Il serait évidemment absurde qu'une convention
de codification permette aux Etats qui y seront parties
d'appliquer le droit codifié au profit de ceux qui l'enfrein-
dront. Un tel résultat serait contraire à l'esprit et à la
lettre de la Charte des Nations Unies, dont l'Article 2
dispose que les Membres de l'Organisation des Nations
Unies doivent agir conformément aux principes énoncés
dans ledit article. La Charte contient d'ailleurs des dis-
positions destinées à décourager les Etats qui agiraient
en violation de ces principes. Il ne fait aucun doute que
la délégation australienne ne souhaite pas que son amen-
dement ait de telles conséquences.

15. Quant à l'amendement roumain, il semble à pre-
mière vue apporter des éléments positifs, en particulier
la mention de la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies. Cet amendement appelle cependant
un certain nombre de précisions, notamment en ce qui
concerne la notion de principes « fondamentaux » et ce
qu'il faut entendre par «autres documents inter-
nationaux ».

16. En conclusion, le représentant du Pakistan appuie le
projet d'article 6 de la Commission du droit international,
mais il souhaiterait que l'on y mentionne la Déclaration
relative aux principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les Etats.
17. M. SANYAOLU (Nigeria) est d'avis que le projet
d'article 6 contient un élément subjectif qui rend d'autant
plus nécessaire une disposition sur le règlement des diffé-
rends. Il ne peut accepter la suggestion tendant à rem-
placer le mot « uniquement » par « normalement »8, car

ce changement ne remédierait en rien à cette subjectivité.
L'amendement australien n'est pas non plus acceptable
puisqu'il n'introduit rien d'objectif. Le représentant du
Nigeria n'est pas non plus favorable aux deux autres
amendements. Il appuiera le texte proposé par la Com-
mission du droit international, pour autant que la future
convention contiendra une disposition relative au
règlement des différends.

18. M. SIMMONDS (Ghana) dit que sa délégation est
convaincue que la future convention devra s'appliquer
uniquement aux effets de succession d'Etats se produisant
conformément au droit international. Le projet d'article 6
vise à éviter toute confusion, ce que les amendements
déposés ne semblent pas en mesure de garantir. Aucun
d'entre eux ne réussit à développer ou à préciser le projet
d'article 6. Comme l'article 6 proposé par la Commission
du droit international vise à assurer et à promouvoir la
stabilité et la cohérence du droit, il est indispensable de
le maintenir.

19. M. SIEV (Irlande) a des doutes quant à la nécessité
de spécifier que « les présents articles s'appliquent uni-
quement aux effets d'une succession d'Etats se produisant
conformément au droit international ». Il appuie donc
l'amendement de l'Australie, qui respecte le principe de
la souveraineté des Etats et reconnaît la pratique inter-
nationale que les nouveaux Etats ont établie, en laissant
à chaque Etat la liberté d'accepter ou de rejeter un traité.

20. M. TABIBI (Afghanistan) estime que l'article 6 est
la clause de sauvegarde la plus importante du projet
d'articles, car il préserve la légalité de toutes les disposi-
tions de la future convention en limitant leur application
aux effets d'une succession légale à des traités valides.
Dans la partie V de la Convention de Vienne sur le droit
des traités, il est précisé que cette convention ne s'ap-
plique qu'aux faits et aux situations se produisant con-
formément au droit international. Or, l'article 6 résume
en un seul principe toute la question de la validité, qui
faisait l'objet de nombreux articles dans la Convention
de Vienne. Comme la Commission du droit international
l'a souligné au paragraphe 2 de son commentaire sur
l'article 6 (A/CONF.80/4, p. 23), cette clause de sauve-
garde est particulièrement importante en ce qui concerne
les transferts de territoire, car « seuls les transferts se
produisant conformément au droit international relève-
raient de la notion de « succession d'Etats » aux fins des
présents articles ». Ainsi, les dispositions de la future
convention ne s'appliqueraient pas aux transferts illicites,
contraires à la volonté de la population du territoire et
au principe de l'autodétermination.

21. M. Tabibi rappelle qu'à sa demande l'Expert consul-
tant de la Conférence de Vienne sur le droit des traités
avait confirmé que, au sens de l'article 62 de la Conven-
tion de Vienne, les dispositions de la partie V de cette
convention s'appliquaient également aux traités illégaux 9.

1 Voir ci-dessus 6e séance, par. 31.

1 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur
le droit des traités, deuxième session, Comptes rendus analytiques des
séances pliniires et des séances de la Commission plénière (publica-
tion des Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.6), p. 130,
22* séance plénière, par. 50 à 52. (L'article 62 de la Convention de
Vienne correspond à l'article 59 du projet qu'examinait la Confé-
rence des Nations Unies sur le droit des traités.)



7« séuce — 12 avril 1977 51

II voudrait donc que, maintenant, l'Expert consultant
confirme expressément que la présente convention ne
servira pas à avaliser des traités coloniaux illégaux et que
c'est là la véritable signification de l'article 6. Il demande
aux auteurs des divers amendements de ne pas insister
pour modifier le texte de cet l'article, qui a été rédigé avec
beaucoup de soin et dont il ne faut pas détruire l'équilibre
délicat.

22. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) confirme
sans aucune réserve à l'intention du représentant de
l'Afghanistan que la Commission du droit international
n'a en aucune façon cherché à donner sa caution aux
traités illégaux quels qu'ils soient. Il ajoute qu'il convient
de conclure du principe énoncé à l'article 13 que la con-
vention ne confère aucune validité à un traité jugé comme
dénué de validité juridique.

23. M. OUCHAKOV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) estime que les difficultés suscitées par
l'article 6 ne tiennent pas au fond de cet article, mais à
son libellé, car c'est le souci d'améliorer ce libellé qui a
inspiré les amendements de l'Australie, de la Roumanie
et de l'Ethiopie.

24. L'article 6, comme l'ensemble du projet de conven-
tion, ne concerne pas la succession d'Etats en soi : il ne
concerne que les effets de cette succession, c'est-à-dire ses
conséquences juridiques. Dans le cadre de la définition
générale de la succession d'Etats donnée à l'alinéa b du
paragraphe 1 de l'article 2, on peut envisager plusieurs
hypothèses : la succession peut résulter du transfert d'une
partie du territoire d'un Etat à un autre Etat (deuxième
partie du projet), de la création d'un nouvel Etat — grâce,
notamment, au processus de décolonisation (troisième
partie du projet) ou encore d'une unification ou d'une
séparation d'Etats (quatrième partie du projet). La
question de la succession en soi n'entre pas dans le cadre
du projet d'articles, car la légitimité de la succession
d'Etats est déterminée par les normes du droit inter-
national. Le projet d'articles ne vise donc que les succes-
sions légitimes d'Etats et, notamment, le transfert légi-
time d'un territoire d'un Etat à un autre Etat. Ainsi, si
l'article 6 ne figurait pas dans le projet, il serait impossible
d'en conclure que la Convention peut s'appliquer à des
successions illégitimes. Même si cet article ne figurait pas
dans la Convention, celle-ci ne s'appliquerait qu'à des
successions légitimes, du point de vue des principes du
droit international et notamment de la Charte des Nations
Unies, qui est la clef de voûte de toute convention
internationale.

25. Cela ne veut pas dire pour autant qu'il faille sup-
primer l'article 6. M. Ouchakov pense toutefois qu'il
faudrait en préciser le libellé afin d'éviter toute confusion.
L'article 6 est une clause de sauvegarde, qui renvoie à
d'autres normes du droit international, notamment aux
principes du droit international consacrés par la Charte.
Mais il ne dit pas quelles sont, dans la pratique, les normes
du droit international qui doivent réglementer la succes-
sion d'Etats et déterminer la légalité d'un transfert de
territoire.

26. L'article premier stipule que « les présents articles
s'appliquent aux effets de la succession d'Etats en matière
de traités entre Etats ». Il faut sous-entendre, bien

entendu, qu'il s'agit de traités légaux, car il serait absurde
de supposer que la convention peut porter sur des traités
illégaux. Mais cet a priori n'exclut pas l'introduction d'une
clause de sauvegarde.
27. Comme l'article 6, l'article 13 renvoie à d'autres
nonnes du droit international, car la validité d'un traité
est déterminée par la Convention de Vienne sur le droit
des traités. Ces deux articles portent, l'un et l'autre, sur
la question de la validité : l'article 6 traite de la validité
de la succession d'Etats et l'article 13 traite de la validité
des traités. Or, bien que ces deux articles visent des
situations analogues, leur libellé est très différent. Il serait
plus logique qu'ils soient libellés de la même façon.
M. Ouchakov est partisan d'aligner le texte de l'article 6
sur celui de l'article 13, qui lui paraît préférable. Il pro-
pose donc de remplacer l'article 6 par le texte suivant :

Article 6. — Questions relatives à la validité
d'une succession d'Etats

Rien dans les présents articles n'est considéré comme préjudiciant
en quoi que ce soit à une question relative à la validité d'une
succession d'Etats en tant que telle u .

28. M. Ouchakov souligne que cet amendement ne
change en rien le sens de l'article 6, mais présente deux
avantages : d'une part, en alignant le texte de l'article 6
sur celui de l'article 13, il fait ressortir le parallélisme qui
existe entre ces deux articles; d'autre part, l'article 6 ainsi
libellé ne suscite aucune difficulté d'interprétation.
M. Ouchakov reconnaît, toutefois, que son amendement
n'est pas une simple proposition d'ordre rédactionnel, et
il est prêt à le présenter par écrit si les membres de la
Commission le demandent. L'idée de cet amendement lui
est venue au cours du débat, lorsqu'il a compris, d'après
les interventions des autres délégations, que c'était le
libellé, et non le fond de l'article, qui soulevait des
problèmes.
29. Le PRÉSIDENT propose d'examiner l'amendement
du représentant de l'Union soviétique en tant qu'amen-
dement oral.
30. Sir lan SINCLAIR (Royaume-Uni) préférerait que
cet amendement soit présenté par écrit et que la suite du
débat sur l'article 6 soit remise à la séance suivante.
31. M. MARESCA (Italie) pense que la proposition du
représentant de l'Union soviétique est une proposition
d'une importance capitale, qui change profondément le
cours du débat. Il s'associe donc au représentant du
Royaume-Uni pour demander que cet amendement soit
soumis par écrit, car il estime qu'il serait regrettable de
renoncer à un débat formel sur une proposition aussi
intéressante.
32. M. MUDHO (Kenya) ne voyait pas, auparavant,
l'utilité de maintenir l'article 6 dans le projet de conven-
tion, car ce projet ne contient aucune disposition per-
mettant de déterminer la légalité d'une succession d'Etats.
Mais il est maintenant convaincu de l'utilité de cet article
et se prononce en faveur de son maintien sous sa forme
actuelle. Il ne peut accepter l'amendement de l'Australie,
car cet amendement introduit un dangereux élément de'
subjectivité qui risque de nuire à la cohérence de la

u Cet amendement a été publié ultérieurement sous la cote
A/CONF.80/C.1/L.8.
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convention et de créer une certaine instabilité. Il est
également favorable au maintien de l'article 7, car il lui
paraît nécessaire d'indiquer que les dispositions de l'ar-
ticle 6 s'appliquent sans préjudice des dispositions des
articles 11 et 12.
33. Selon M. KOECK (Saint-Siège), le fait qu'un certain
nombre de délégations aient présenté des amendements
au projet d'article 6 montre que cet article ne répond pas
tout à fait aux vœux des membres de la Commission qui,
sans prendre pour autant de décision sur la question de
la validité d'une succession d'Etats, souhaitent voir pré-
ciser que les articles ne sont pas censés s'appliquer à une
succession illégale. Mais ces amendements ne remédient
pas au problème que l'article 6 pose à la délégation du
Saint-Siège. En revanche, elle appuie la proposition sovié-
tique qui devrait permettre à la Commission de trouver
une solution et qui contribuerait à harmoniser le texte
de l'article 6 avec les autres dispositions du projet, et en
particulier les articles premier, 2 et 13.
34. M. SAMADIKUN (Indonésie) se prononce pour le
maintien du libellé actuel de l'article 6, compte tenu de
la suggestion que sa délégation a formulée à la 6e séance u .
Il ne peut en effet appuyer l'amendement australien, car
il modifie l'idée que la Commission du droit international
a cherché à énoncer dans l'article 6. Quant à l'amende-
ment roumain, la délégation indonésienne le comprend,
mais elle laisse à la Commission le soin de prendre une
décision à son sujet. M. Samadikun estime justifié par
ailleurs de porter l'amendement éthiopien à l'attention du
Comité de rédaction. Enfin, pour ce qui est de l'amende-
ment soviétique, la délégation indonésienne se réserve le
droit d'exposer son point de vue à son sujet à un stade
ultérieur.
35. M. MUSEUX (France) rappelle que sa délégation
est de celles qui éprouvent des doutes quant à l'utilité
de l'article 6, car il veut dire trop ou trop peu. L'article 6
est en effet imprécis dans la mesure où il limite le champ
d'application de la convention aux successions se pro-
duisant conformément au droit international et aux prin-
cipes énoncés dans la Charte des Nations Unies, sans
donner d'explications complémentaires, d'où les diffi-
cultés que sa mise en œuvre risque de susciter. M. Museux
reconnaît que cet article traduit un souci louable, mais
il n'en pense pas moins qu'en s'abstenant de prévoir un
article sur la question, la Commission du droit inter-
national n'aurait pas pour autant donné sa caution aux
violations du droit international que cet article cherche
à sanctionner. La délégation française ne trouve pas dans
les amendements écrits au projet d'article une solution aux
difficultés qu'elle rencontre. En revanche, elle accueille
avec satisfaction l'amendement oral soviétique qui va au-
devant de ses préoccupations, car elle pense que le paral-
lèle établi entre la question de la validité des traités et
la question de la validité d'une succession d'Etats est une
idée très intéressante. Comme le laisse entendre l'amen-
dement soviétique, la Commission ne peut naturellement
se soucier que des effets d'une succession d'Etats.
36. M. MARSH (Libéria) est favorable au maintien du
libellé initial de l'article 6 et ne peut souscrire à l'amende-
ment australien, qui énonce des critères de caractère

subjectif. La délégation libérienne peut aussi appuyer
l'amendement éthiopien, qui ne porte pas atteinte aux
idées exprimées dans l'article 6, mais elle se réserve le
droit de faire connaître ultérieurement son point de vue
sur l'amendement soviétique.
37. M. KRISHNADASAN (Souaziland) partage le
point de vue du représentant de l'Afghanistan selon lequel
l'article 6 constitue l'essence même du projet d'articles.
En effet, en l'absence de dispositions relatives aux traités
dont la conclusion a été obtenue par la menace ou l'emploi
de la force et aux traités en conflit avec une norme impé-
rative du droit international général, l'article 6 joue un
rôle important. M. Krishnadasan estime pour sa part que
l'amendement roumain ajoute un élément d'incertitude
à l'article 6 et ne peut donc l'appuyer. L'amendement
éthiopien ne touche pas au fond du projet d'article, mais
la délégation du Souaziland préfère la formule affirmative
employée par la Commission du droit international à la
formule négative proposée par la délégation éthiopienne.
Quant à l'amendement australien, il laisse supposer que
la convention pourrait s'appliquer à une succession qui
s'est produite en violation du droit international, si bien
que la délégation du Souaziland ne saurait y souscrire.
Enfin, M. Krishnadasan juge extrêmement intéressante
la proposition soviétique, qui clarifie le projet d'article,
mais il se demande si au heu de remplacer l'article 6 le
texte proposé ne pourrait pas en constituer un paragraphe
supplémentaire.
38. M. HASSAN (Egypte) fait observer que la plupart
des délégations semblent prêtes à accepter le texte clair
et précis de la Commission du droit international. En ce
qui concerne l'amendement soviétique, il pense qu'au heu
de remplacer le texte de l'article 6 cet amendement
pourrait peut-être compléter l'article 13 car, comme
l'indique la modification du titre proposée par la déléga-
tion soviétique, il ne porte pas tout à fait sur le même
point que l'article 6.
39. M. GILCHRIST (Australie) partage les préoccu-
pations exprimées par le représentant de la Malaisie à la
6e séance12 au sujet des termes « se produisant confor-
mément au droit international» employés par la Com-
mission du droit international. Par ailleurs, il a pris acte
du fait que plusieurs délégations craignent que l'amen-
dement australien n'aille à rencontre des principes consa-
crés dans l'article 6, et c'est pourquoi il tient à assurer
à nouveau la Commission qu'il n'y a pas lieu de supposer
que cet amendement affaiblirait le droit international ou
excuserait les actes d'agression. La délégation austra-
lienne reste convaincue de l'imprécision de l'article 6; il
n'offrirait par exemple aucune solution dans le cas d'une
succession qui se produirait conformément à l'esprit du
droit international, mais en violation de certaines règles
de caractère formel ou technique. Cependant, compte
tenu des doutes exprimés par un certain nombre de délé-
gations, la délégation australienne retire son amendement
A/CONF.80/C.1/L.3 en vue de faciliter l'examen du
projet d'article 6.
40. M. Gilchrist relève par ailleurs l'idée formulée à
une séance précédente par le représentant de la Suède 13

11 Voir ci-dessus 6e séance, par. 31.

11 Ibid., par. 39 et 40.
» Ibid., par. 47.
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et reprise par le représentant de l'Union soviétique, selon
laquelle il serait peut-être utile de consacrer dans le
préambule du projet le principe énoncé à l'article 6, mais
il continue d'éprouver des doutes sur le libellé même de
cet article et il insiste sur la nécessité de faire preuve de
précision. La délégation australienne est prête à étudier
toute proposition de nature à améliorer le libellé de
l'article 6, toute proposition se rapportant au préambule,
ainsi que la proposition soviétique, qui semble pouvoir
recueillir l'assentiment d'une grande partie des membres
de la Commission.

41. Mme BOKOR-SZEGO (Hongrie) appuie la propo-
sition soviétique et pense également qu'il devrait être
fait allusion, dans le préambule de la convention, au fait
que la succession d'Etats est régie par les normes impé-
ratives du droit international.

42. Selon M. HERNDL (Autriche), il va de soi qu'il
ne peut s'agir, en ce qui concerne les cas de succession
visés par la future convention, que des successions se
produisant conformément au droit international. Comme
aucune délégation n'a contesté cette hypothèse essen-
tielle, le représentant de l'Autriche doute qu'il soit utile
de le stipuler expressément dans la convention. Par
ailleurs, bien que l'amendement éthiopien ait été ren-
voyé au Comité de rédaction, il mérite d'être examiné
par la Commission. Passant à l'amendement roumain,
M. Herndl dit que sa délégation aimerait avoir des
éclaircissements sur le membre de phrase « autres docu-
ments internationaux ». Enfin, il juge à première vue
satisfaisant l'amendement oral soviétique, car il aborde
la question de façon objective et fait une distinction entre
la succession en tant que telle et les conséquences décou-
lant de ce phénomène. L'amendement soviétique s'intègre
mieux dans le corps du projet que l'article initial.

43. M. PANCARCI (Turquie) déclare que, comme de
nombreuses autres délégations, la délégation turque
éprouvait des doutes quant à la nécessité de conserver
l'article 6, mais qu'après avoir entendu le représentant
de l'Union soviétique elle est convaincue qu'une pareille
clause représenterait un intérêt général. L'amendement
soviétique précise en effet l'idée exprimée par la Com-
mission du droit international dans l'article 6 et mérite
d'être étudié attentivement.

44. Le PRÉSIDENT fait observer que les représentants
du Souaziland et de l'Egypte ont émis l'idée que la pro-
position orale de la délégation soviétique pouvait ne pas
remplacer le texte de l'article 6 mais compléter soit
l'article 6 soit l'article 13. Etant donné les conséquences
que de telles propositions peuvent avoir du point de vue
de la procédure, le Président invite la délégation sovié-
tique à exposer son point de vue à ce sujet.

45. M. OUCHAKOV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) informe la Commission que sa pro-
position ne vise pas à compléter l'article 6 mais à le
remplacer, puisqu'elle n'en est pas différente quant au
fond. Sa proposition ne saurait pas non plus compléter
l'article 13, qui, tout en traitant d'un principe voisin de
celui énoncé dans sa proposition, vise une question
différente. Il ne saurait être question de fusionner dans
un même article des dispositions concernant deux situa-
tions distinctes, d'autant plus que l'élaboration du titre

de ce nouvel article susciterait des problèmes. En outre,
il serait difficile de savoir où placer cet article, alors que
les articles 6 et 13 s'insèrent naturellement dans le projet.
La proposition soviétique vise donc à améliorer le libellé
de l'article 6 en l'alignant sur le texte de l'article 13, mais
sans porter atteinte aux dispositions de fond.

IM séance est levée à 12 h 55.

8« SÉANCE

Mardi 12 avril 1977, à 15 h 25

Président : M. RIAD (Egypte)

En l'absence du Président, M. Ritter (Suisse) vice-
président, prend la présidence.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 5 (Obligations imposées par le droit internatio-
nal indépendamment d'un traité) 1 [reprise des débats
de la 6e séance]

1. M. MIRCEA (Roumanie) présente l'amendement
roumain à l'article 5 (A/CONF.80/C.1/L.4). Sans doute
la Commission du droit international s'est-elle inspirée,
pour ce projet d'article, de l'article 43 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités, mais le cas d'Etats mis
en jeu par une succession, notamment pour ce qui
concerne l'Etat successeur, n'est pas le même que celui
d'Etats qui cherchent à mettre fin à un traité. Lorsqu'il
y a succession, un Etat nouvellement indépendant peut
invoquer le principe de la « table rase » et, comme le
montrent les observations formulées par d'autres déléga-
tions, c'est une pratique assez générale que de ne pas
parler d'imposer des obligations à des Etats qui paraissent
pour la première fois sur la scène internationale. C'est
compte tenu de ces considérations que la délégation rou-
maine a voulu alléger la version de l'article 5 du projet
en modifiant la deuxième partie de la phrase. L'amende-
ment ne transforme pas sensiblement la disposition quant
au fond et le Comité de rédaction pourrait certainement
en améliorer le libellé.

2. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) estime que l'ar-
ticle 5, tel qu'il a été rédigé par la Commission du droit
international, est utile et devrait être maintenu quant au
fond. M. Shahabuddeen souhaite néanmoins formuler, à

1 Pour la proposition d'amendement à l'article S, voir 4 ' séance,
note 6; pour les débats antérieurs sur l'article S, voir de la 4* à la
6* séance.
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ce sujet, quelques observations qui valent aussi pour
l'amendement présenté par la Roumanie.
3. La Commission du droit international a rédigé
l'article 5 en s'inspirant de l'article 43 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités, mais cette dernière
disposition vise des Etats qui sont parties et à la Conven-
tion de Vienne et à un traité dont l'application a pris fin,
alors qu'à en juger d'après les observations formulées à
la Commission plénière le projet d'article 5 est considéré
comme visant, peut-être même essentiellement, les Etats
nouvellement indépendants qui, par définition, ne peuvent
encore être parties ni à la convention envisagée ni à aucun
traité conclu par l'Etat prédécesseur. C'est à cause de
cette différence qu'il faut revoir le texte de l'article 5,
notamment sous son aspect législatif par rapport aux
Etats nouvellement indépendants.

4. Il y a lieu de distinguer les dispositions de la conven-
tion, considérée en tant que convention, et les principes
du droit international dont ces dispositions consacrent
l'existence ou qu'elles pourraient finalement faire géné-
ralement accepter. Les dispositions de la convention ne
peuvent pas s'appliquer à des Etats qui ne sont pas parties
à cet instrument, et il pourrait donc être plus indiqué
de prévoir à l'article S que le fait qu'un traité est ou non
en vigueur à l'égard d'un Etat dépend non pas de
« l'application des présents articles », mais bien de
« l'application des principes consacrés par les présents
articles » — l'idée étant exprimée en ces termes ou en
d'autres — comme à l'article 7.

5. Le principe fondamental énoncé à l'article 5 s'appli-
quera aux Etats qui ne sont pas parties à la convention
parce qu'il s'agit d'un principe généralement accepté de
droit international. Cela étant, il vaudrait peut-être mieux,
dans la version anglaise, remplacer le terme « shall » par
le terme « does » pour éviter de donner l'impression
que la Conférence cherche à énoncer une règle nou-
velle et à l'appliquer aux Etats intéressés sans leur de-
mander leur assentiment. Le libellé du paragraphe 1
de l'article 8 et celui du paragraphe 1 de l'article 9
constituent des précédents à l'appui de cette modifica-
tion.

6. M MUSEUX (France) dit que les doutes qu'il a
exprimés concernant l'utilité de l'article 5 seraient entière-
ment dissipés si le Comité de rédaction alignait la version
française de la disposition sur le texte anglais, en rempla-
çant les mots « il est soumis » par les mots « il serait
soumis».

7. M. EUSTATHIADES (Grèce) demande s'il n'y
aurait pas plutôt heu d'aligner la version anglaise sur la
version française. Actuellement, c'est la version française
de l'article 5 qui est la plus catégorique.

8. M. YASSEEN (Emirats arabes unis), parlant en
qualité de président du Comité de rédaction, dit que la
question soulevée par le représentant de la France n'est
pas d'ordre purement rédactionnel et doit être tranchée
par la Commission plénière.

9. M. MUSEUX (France) demeure persuadé que la
question qu'il a soulevée relève du Comité de rédaction.
Il fait observer qu'il y a identité parfaite entre la version
française et la version anglaise de l'alinéa a de l'article 3,

où l'on trouve un énoncé analogue à celui de l'article 5,
dans un contexte analogue.
10. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) précise
que, dans chacune des deux langues, le texte de l'article S
a été rédigé sur le modèle de l'article 43 de la Convention
de Vienne. A son avis, il n'y a pas de différence de sens
entre la version anglaise et la version française.
11. M. MUSEUX (France) répète qu'il est surpris que
le mode employé à l'alinéa a de l'article 3 et à l'article 5
ne soit pas le même. La différence tient-elle à une erreur
de rédaction ou à une raison de fond ?
12. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni), parlant en
qualité d'ancien membre du Comité de rédaction de
la Conférence de Vienne sur le droit des traités, dit qu'il
est possible que la différence relevée par le représentant
de la France soit due à une erreur de cet organe. A son
avis, la question pourrait être réglée par le Comité de
rédaction de la conférence actuelle, lequel tiendrait
compte de la similitude des textes de l'article 3 et de
l'article 5.
13. M. YASSEEN (Emirats arabes unis), parlant en
qualité de président du Comité de rédaction, persiste à
penser que la divergence correspond à une différence
quant au fond entre les deux articles. Mais la Commission
plénière pourrait tout de même renvoyer la question au
Comité de rédaction pour qu'elle y soit examinée.
14. Selon M. SAHRAOUI (Algérie), il n'y a pas seule-
ment une différence de forme entre la version française
et la version anglaise de l'article S; il y a aussi une diffé-
rence entre l'alinéa a de l'article 3 et l'article 5 quant au
fond. L'emploi du conditionnel dans les deux versions de
l'alinéa a de l'article 3 donne à entendre qu'un Etat aurait
une plus grande liberté de choix pour les questions visées
par cette disposition qu'en application de l'article S. Il
faut donc trouver une solution, tant pour le problème de
rédaction que pour la différence de fond.
15. M. MARESCA (Italie) souligne que, s'il peut être
acceptable d'utiliser le conditionnel en anglais, il est
essentiel d'employer le mode indicatif en français, aussi
bien à l'article 3 qu'à l'article 5, parce qu'une obligation
juridique — de deux choses l'une — existe ou n'existe
pas à l'égard d'un Etat.
16. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) reste convaincu
que la divergence entre la version française et la version
anglaise du projet d'article S est d'ordre essentiellement
linguistique. Toutefois, le Comité de rédaction pourrait
être prié d'étudier le problème dans toutes ses ramifica-
tions, en comparant les différentes versions du projet
d'article 5 avec l'article 43 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités, et aussi les versions du projet
d'alinéa a de l'article 3 avec la disposition correspondante
de la Convention de Vienne.
17. M. MIRCEA (Roumanie) souhaite que le Comité
de rédaction, s'il est appelé à discuter de questions de
fond, étudie aussi l'amendement roumain à titre de
suggestion d'ordre rédactionnel, compte tenu des obser-
vations du représentant de la Guyane.
18. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objection il
considérera que la Commission adopte l'article 5 à titre
provisoire et le renvoie au Comité de rédaction pour
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examen, compte tenu des observation formulées au cours
de la séance.

// en est ainsi décidé 2.

ARTICLE 6 (Cas de succession d'Etats visés par les présents
articles) [suite]8

19. Le PRÉSIDENT dit que la délégation australienne
a retiré son amendement au projet d'article 6 (A/CONF.
8O/C.1/L.3).
20. M. AMLIE (Norvège) rappelle l'hypothèse fonda-
mentale qui a été retenue pour les travaux du Comité :
la future convention doit s'appliquer aux effets d'une
succession d'Etats se produisant légalement et légitime-
ment, et non à ceux d'une succession intervenant en
violation du droit international. Et l'on a dit que, cela
étant admis, le projet d'article 6 était superflu et pouvait
fort bien être supprimé.

21. La délégation norvégienne accepte l'hypothèse selon
laquelle la future convention ne doit s'appliquer qu'aux
successions d'Etats qui sont légitimes, mais elle ne peut
pas partager l'avis des délégations pour lesquelles l'ar-
ticle 6 pourrait être supprimé : en effet, l'élaboration du
projet de convention n'est pas un simple exercice juri-
dique et académique; elle fait entrer en ligne de compte
des considérations politiques et affectives qui touchent
la sensibilité nationale. De plus, le projet d'article 6 ne
saurait être rélégué dans le cadre du préambule ou des
définitions; il mérite incontestablement une place dans le
corps du texte de la future convention.

22. Il faut donc décider de la manière de formuler le
principe qui fait l'objet du projet d'article 6. Plusieurs
formules ont été proposées dans le texte de base établi
par la Commission du droit international et les amende-
ments présentés par la Roumanie (A/CONF. 80/C.l/L. 5),
l'Ethiopie (A/CONF.80/C.1/L.6) et l'Union soviétique
(A/CONF.80./C1/L.8). La délégation norvégienne ne peut
pas accepter l'amendement de la Roumanie, qui en-
lève de sa consistance à l'article. Il n'y a rien à gagner
à se référer à la Déclaration relative aux principes du
droit international touchant les relations amicales et la
coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies [résolution 2625 (XXV) de l'Assem-
blée générale], et la mention « d'autres documents
internationaux» risque de prêter à interprétations
contradictoires.

23. L'amendement éthiopien exprime la même idée que
le texte de la Commission du droit international, mais en
des termes plus forts, et implique une importante modi-
fication de rédaction. Le Comité devrait donc voter à
son sujet et non le renvoyer automatiquement au Comité
de rédaction.

24. L'amendement présenté par l'Union soviétique
devrait certainement trouver place dans la future con-
vention, mais il ne saurait remplacer l'article 6. M. Amlie
espère que la délégation soviétique pourra accepter que

1 Pour la suite des débats sur l'article S, voir 31* séance, par. 4
et 5.

' Pour les propositions d'amendements à l'article 6, voir 6* séance,
note 3.

son amendement soit, ou bien incorporé au texte de la
Commission du droit international, ou bien ajouté au
projet en tant que nouvel article. Si l'Union soviétique
ne peut accepter aucune de ces deux suggestions, la délé-
gation norvégienne proposera un sous-amendement à
l'amendement soviétique.
25. M. ME1SSNER (République démocratique alle-
mande) dit que sa délégation appuie l'amendement pré-
senté par l'Union soviétique et partage le point de vue
exprimé par l'Autriche 4 selon lequel la succession d'Etats
est un phénomène qui doit être distingué des effets qui en
découlent. L'amendement soviétique est tout à fait con-
forme à la définition donnée à l'alinéa b du paragraphe 1
de l'article 2, et rien n'empêche d'incorporer le principe
contenu dans le projet d'article 6 au préambule de la
future convention.
26. M. MARESCA (Italie) dit que sa délégation hésite
beaucoup à accepter le projet d'article 6, attendu que
toute succession d'Etats résultant de l'apparition d'un
nouvel Etat est un fait historique indéniable ayant des
conséquences juridiques en droit international, et qu'il
n'existe aucune règle juridique touchant la légitimité de
l'accession d'un Etat à l'indépendance ou d'une succession
d'Etats.
27. La délégation italienne a examiné attentivement les
amendements proposés au projet d'article 6. L'amende-
ment éthiopien ne fait qu'exprimer, sous une forme néga-
tive, ce qui est dit sous une forme positive dans le projet
d'article 6. L'amendement roumain présente l'avantage de
ne pas renfermer l'expression «conformément au droit
international », mais il fait état de la Déclaration relative
aux principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats, qui n'est pas
une source de droit international et ne peut pas être
considérée comme telle. En outre, l'expression « dans
d'autres documents internationaux» concerne l'avenir,
et la mention des instruments en question ne peut que
donner lieu à des difficultés et à des interprétations contra-
dictoires. La délégation italienne a donc de sérieuses
réserves à l'égard de l'amendement roumain.

28. L'optique intellectuelle adoptée dans l'amendement
de l'Union soviétique diffère totalement de celle du projet
d'article 6 établi par la Commission du droit international,
qui énonce des règles juridiques relativement vagues et
peu convaincantes. Le libellé de l'amendement soviétique
exprime clairement l'idée que l'apparition d'un nouvel
Etat, légitime ou non, est un fait qui ne peut être nié.
Ce principe est étroitement lié au principe énoncé à
l'article 13, relatif à la validité des traités. Et s'il est vrai
que rien dans les présents articles ne doit être considéré
comme « préjudiciant en quoi que ce soit à une question
relative à la validité d'un traité », il est également vrai que
rien dans les présents articles ne doit être considéré
comme « préjudiciant en quoi que ce soit à une question
relative à la validité d'une succession d'Etats ».
29. L'objet de la future convention n'est pas de déter-
miner si une succession d'Etats est valide ou non, et le
Comité ne doit pas l'oublier lorsqu'il décide du libellé
du projet d'article 6.

* Voir ci-dessus 7' séance, par. 42.



56 Comptes rendus analytiques des séances de la Commission plénière

30. M. MUPENDA (Zaïre) dit que, de l'avis de sa
délégation, le projet d'article 6 devrait être adopté tel
qu'il est actuellement rédigé. Il ne peut pas appuyer
l'amendement de l'Union soviétique, qui ne tient pas
compte de la nécessité de veiller au respect des règles du
droit international et des principes de la Charte des
Nations Unies et renferme les mêmes éléments subjectifs
qui ont empêché la délégation zaïroise et la plupart des
autres délégations de donner leur appui à l'amendement
australien ultérieurement retiré.

31. M. Mupenda note que l'amendement soviétique se
réfère à la question de la validité d'une succession d'Etats,
ce qui risque de faire surgir des problèmes quant à la
légitimité d'un Etat. La délégation zaïroise croit que la
validité d'un traité intéresse essentiellement les Etats
parties au traité en question, alors que la validité d'une
succession d'Etats est étroitement liée à la souveraineté
des Etats, lesquels sont libres de reconnaître une succes-
sion qui se produit en violation du droit international et
des principes fondamentaux énoncés dans la Charte des
Nations Unies.

32. La délégation zaïroise appuiera donc l'amendement
de l'Ethiopie, qui est très proche du texte présenté par la
Commission du droit international et que le Comité de
rédaction devrait examiner de près.

33. M. NAKAGAWA (Japon) dit que sa délégation,
comme plusieurs autres, craint que l'inclusion du projet
d'article 6 dans la future convention puisse mettre en jeu
un élément de jugement subjectif quant à l'applicabilité
du projet d'articles à des cas particuliers de succession
d'Etats, telle qu'elle est définie à l'alinéa b du paragraphe 1
de l'article 2. De même, elle convient avec la délégation
soviétique que le principe à viser à l'article 6 intéresse,
non pas la légalité ou l'illégalité d'une succession d'Etats,
mais bien les effets d'une succession d'Etats. La déléga-
tion japonaise pense néanmoins que l'idée exprimée à
l'article 6 mérite d'être retenue, et elle peut accepter le
texte de la Commission du droit international sous sa
forme actuelle.

34. L'amendement présenté par l'Ethiopie contient une
utile suggestion quant à la forme et devrait être renvoyé
au Comité de rédaction. L'amendement roumain com-
plique la question en affaiblissant la référence aux prin-
cipes du droit international et en ajoutant une référence
aux « autres documents internationaux ». Quant à
l'amendement soviétique, la délégation japonaise estime
qu'il modifie l'objet du projet d'article 6, du fait qu'il
mentionne la « validité d'une succession d'Etats »
— notion nouvelle qui pourrait donner lieu à des inter-
prétations contradictoires et prêter à confusion. Il serait
préférable de se référer à la légalité d'une succession
d'Etats, plutôt qu'à sa validité. En conséquence, la délé-
gation japonaise ne peut pas accepter que l'amendement
soviétique remplace le projet d'article 6. On pourrait
toutefois combiner cet amendement avec le projet de la
Commission du droit international pour élaborer un texte
offrant une solution de compromis acceptable par toutes
les délégations.

35. M. DOH (Côte d'Ivoire) rappelle que le projet
d'article 6 se rapporte aux successions d'Etats se pro-

duisant conformément au droit international, et plus
particulièrement aux principes du droit international
incorporés dans la Charte des Nations Unies. Il ne
s'applique donc pas à des situations résultant du recours
à la force, par exemple de cas d'agression, de l'occupation
de territoires et de déclarations unilatérales contraires aux
principes du jus cogens.

36. L'amendement présenté par l'Union soviétique
n'exprime pas l'idée de la légitimité objective d'une suc-
cession d'Etats et ne fait pas la distinction entre une
succession se produisant conformément au droit inter-
national et une succession se produisant en violation de
ce droit. En conséquence, la délégation ivoirienne ne
peut pas appuyer l'amendement soviétique qu'elle
propose formellement de remanier comme suit :

Rien dans les présents articles n'est considéré comme préjudiciant
en quoi que ce soit à une question relative à la validité d'une
succession d'Etats légitime se produisant conformément aux prin-
cipes du droit international et de la Charte des Nations Unies en
tant que telle.

37. Ce sous-amendement recouvrirait les amendements
présentés par la Roumanie et l'Ethiopie, qui tiennent tous
deux compte des principes du droit international et des
principes incorporés dans la Charte des Nations Unies. Si
l'Union soviétique ne peut pas accepter de faire allusion
à ces principes dans son amendement, la délégation
ivoirienne appuiera le texte du projet d'article 6.

38. M. ESTRADA-OYUELA (Argentine) se félicite de
l'esprit constructif dont la délégation australienne a fait
preuve en retirant son amendement.
39. Un certain nombre d'orateurs ont déjà exprimé l'avis
que l'amendement de l'Union soviétique ne se rapportait
pas à la question traitée dans le projet d'article 6. L'expli-
cation du représentant de l'Union soviétique, selon
laquelle son texte a été rédigé sur le modèle de l'article 13,
tend à confirmer cette opinion et, en fait, les deux textes
se rapportent à des questions que l'on souhaite voir
exclues de la future convention, à savoir la validité des
traités et la validité d'une succession d'Etats. Le repré-
sentant de l'Union soviétique a rappelé qu'aux termes
de l'article premier le projet d'articles s'applique aux
effets de la succession d'Etats, mais son amendement ne
parle pas des effets d'une succession : il dit simplement
que la future convention ne devrait pas préjudicier à une
question relative à la validité d'une succession.
40. Certes, il peut être souhaitable de faire figurer un
principe de ce genre dans le projet d'articles, mais l'amen-
dement soviétique ne constitue manifestement pas une
formule satisfaisante pour remplacer le projet d'article 6
de la Commission du droit international, dont l'intention
est de limiter l'application de la future convention aux
effets d'une succession d'Etats se produisant conformé-
ment au droit international et d'empêcher que cet instru-
ment s'applique à une succession se produisant en viola-
tion de ce droit. L'argument selon lequel la Conférence
s'emploie à élaborer des dispositions relatives aux suc-
cessions légitimes ne supprime pas le besoin d'un article
de ce genre puisque, de l'avis général, les actes représen-
tant une violation du droit international appellent des
dispositions qui régissent leurs effets. L'article 6 repré-
sente une sanction prenant la forme de la non-application
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de la future convention. M. Estrada Oyuela ne pense pas
que la Conférence doive être empêchée, pour des raisons
de procédure, de déterminer si la suggestion tendant à ce
que le texte soviétique soit considéré comme une adjonc-
tion au projet d'articles plutôt que comme un amendement
à l'article 6 trouve un écho favorable.

41. En ce qui concerne les autres propositions, le repré-
sentant de l'Argentine ne croit pas que le sous-amende-
ment présenté par la Côte d'Ivoire ajoute utilement au
texte actuel du projet d'article 6, et l'amendement roumain
ne résout pas le problème puisqu'il ne dit rien d'une
succession d'Etats se produisant en violation du droit
international. L'amendement éthiopien, qui est proche du
texte initial de la Commission du droit international,
présente, du point de vue de la forme, certains avantages
qui devraient retenir l'attention du Comité de rédaction.

42. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) pense que l'amen-
dement roumain a l'inconvénient d'introduire, du fait
du membre de phrase « et dans d'autres documents
internationaux», des critères incertains pour la déter-
mination de la validité d'une succession d'Etats.

43. L'optique adoptée dans l'amendement de l'Union
soviétique ne tranche pas la question de savoir si la future
convention devrait s'appliquer dans le cas d'une succes-
sion d'Etats sans validité — question dont traite le projet
d'article 6 de la Commission du droit international. On
pourrait sans doute conclure, en procédant par déduction
sur la base d'autres dispositions, que l'intention est
d'exclure l'application de la future convention aux cas de
succession non valide, mais dès lors qu'il est fait référence
à la question de la validité il devient nécessaire d'énoncer
une règle explicite dans le texte. M. Shahabuddeen n'est
pas d'avis que le parallèle établi avec l'article 13 suffise
à compenser largement les inconvénients de la proposition
de l'Union soviétique, à laquelle il préfère le projet de
la Commission du droit international.

44. L'amendement éthiopien (A/CONF.80/C. 1/L.8) est,
pour l'essentiel, une variante du projet mais, du fait de
sa formulation négative, il a l'avantage de souligner que
la future convention ne s'appliquera pas aux successions
d'Etats se produisant en violation du droit international.
Cet amendement devrait être transmis au Comité de
rédaction.

45. M. JELlC (Yougoslavie) rappelle qu'il a déjà parlé
en faveur du projet d'article 6. Il pourrait appuyer
l'amendement soviétique si, comme on l'a suggéré,
ce texte devait compléter l'article 6 ou l'article 13 ou
constituer un nouvel article indépendant, mais il ne
peut pas l'accepter en tant que disposition remplaçant
le présent article 6 car la question traitée n'est pas la
même.

46. M. HELLNERS (Suède) dit que la discussion l'a
confirmé dans l'idée qu'il faut retenir le texte du projet
d'article 6 : les amendements n'offrent pas de formules
plus nettes.

47. L'amendement éthiopien a l'avantage discutable de
présenter les choses sous une forme négative; toutefois
on retrouve dans les mots « en violation du droit inter-
national » l'imprécision que l'on a reprochée aux termes
« conformément au droit international » utilisés dans le

projet. M. Hellners ne s'opposera pas à ce que le texte
éthiopien soit renvoyé au Comité de rédaction.

48. L'amendement roumain a le mérite de suivre les
grandes lignes du projet initial de la Commission du
droit international, mais il ajoute encore à l'imprécision.

49. On a déjà fait remarquer que l'amendement de
l'Union soviétique ne concernait pas la même question
que le projet d'article 6, alors même qu'il s'y rattachait
dans une certaine mesure. Comme d'autres orateurs,
M. Hellners peut accepter et le projet d'article et l'amen-
dement de l'Union soviétique, mais il ne peut pas appuyer
ce dernier en tant que disposition destinée à remplacer
le projet d'article 6.

50. Pour M. HASSAN (Egypte), l'amendement de
l'Union soviétique contient deux propositions tendant
l'une à remplacer le présent projet d'article 6, ce qui
suppose la suppression dudit article, et l'autre à intro-
duire un nouveau principe relatif à la validité d'une
succession d'Etats, ce qui est sans rapport avec la question
traitée dans le projet d'article 6. De l'avis du représentant
de l'Egypte, il faudrait mettre aux voix la proposition
visant à supprimer l'actuel projet d'article 6 et examiner
conjointement avec l'article 13 celle qui intéresse la
validité d'une succession d'Etats.

51. M. Hassan pense, comme d'autres orateurs, que
l'amendement roumain affaiblit le principe énoncé dans
le projet d'article 6 et que l'amendement éthiopien, qui
ne s'écarte pas sensiblement du texte de la Commission
du droit international, devrait être renvoyé au Comité de
rédaction.

52. Le PRÉSIDENT fait observer que l'amendement de
l'Union soviétique a été présenté en tant que texte appelé,
non pas à compléter l'article 6 ou l'article 13, mais
bien à remplacer le projet d'article 6, ce qui suppose
nécessairement la suppression de ce dernier. Dans ces
conditions, il ne peut être procédé au vote sur la ques-
tion de la suppression de l'article 6 que si l'amende-
ment de l'Union soviétique fait l'objet d'un sous-amen-
dement.

53. M. ARIFF (Malaisie) dit que, dans l'esprit de sa
délégation, l'article 6 vise à limiter la future convention
aux effets d'une succession d'Etats se produisant confor-
mément au droit international, et plus particulièrement
aux principes incorporés dans la Charte. La délégation
malaisienne appuie pleinement cet objectif mais estime
qu'il faut soit définir — à l'article 2, par exemple — les
effets mentionnés dans le texte actuel, soit ne pas les
mentionner du tout.

54. L'amendement roumain représente une tentative en
vue de préciser la référence au droit international. L'amen-
dement éthiopien, qui substitue l'expression « en viola-
tion de » à l'expression « conformément au », répond
aussi à un souci de clarté. M. Ariff pense cependant que
ni l'un ni l'autre des deux textes ne permettra de trancher
la question de savoir si un événement s'est produit en
violation du droit international ou conformément à ce
droit.

55. L'amendement soviétique introduit un élément nou-
veau. Si ce texte remplace le projet d'article 6, la disposi-



58 Comptes rendus analytiques des séances de la Commission plénière

tion ainsi remaniée ne pourra plus s'appliquer aux
questions relatives à la validité une fois qu'une succession
d'Etats sera devenue un fait accompli; en effet, alors
que le projet d'article 6 se réfère à l'application des pré-
sents articles, l'amendement soviétique parle d'une suc-
cession d'Etats en tant que telle. La délégation malaisienne
pense que le texte de l'Union soviétique peut certainement
faire partie de l'article 6, dont on pourrait peut-être
développer le libellé actuel en indiquant que les présents
articles ne sont pas considérés comme préjudiciant en
quoi que ce soit à une question relative à la validité d'une
succession d'Etats en tant que telle. Mais elle ne saurait
accepter que l'amendement soviétique remplace le projet
d'article 6.

56. M. MANGAL (Afghanistan) dit que sa délégation
avait cru que l'actuel projet d'article 6 était considéré
comme acceptable par consensus. Or, plusieurs amende-
ments y ont été proposés, et elle s'estime tenue de faire
connaître ses vues à leur sujet.

57. La délégation de l'Afghanistan appuie pleinement
l'amendement soviétique, car s'il était incorporé au projet
d'article 6, il pourrait lui donner un sens que la disposition
actuelle ne rend pas bien. Mais comme il traite d'une
question qui n'est pas l'objet du projet en question, la
délégation afghane estime, elle aussi, qu'il faut envisager
avec beaucoup de circonspection la place proposée pour
l'amendement.

58. La délégation afghane accueillerait avec satisfaction
une disposition selon laquelle la future convention ne
s'appliquerait qu'aux successions d'Etats se produisant
conformément au droit international. Pour l'essentiel, le
projet d'article 6 devrait être conservé tel quel, mais le
texte de l'amendement soviétique pourrait fort bien
trouver place ailleurs dans le projet de convention.

59. L'amendement roumain enlève de sa clarté au
projet d'article 6 et, s'il était adopté, pourrait engendrer
des difficultés pour l'interprétation et l'application de la
future convention. La délégation afghane estime, à l'instar
d'autres délégations, que les principes de la Charte des
Nations Unies ne peuvent pas être classés en fondamen-
taux et non fondamentaux comme l'implique l'amende-
ment roumain. Elle pense par ailleurs que la mention de
la Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre
les Etats n'ajoutera rien d'utile à la référence faite à la
Charte. En outre, ladite Déclaration pourrait n'être pas
une source de droit applicable à des situations du type
de celles qui sont apparemment envisagées dans l'amen-
dement roumain. L'expression « et dans d'autres docu-
ments internationaux » peut être cause d'ambiguïtés dont
le risque est exclu avec le projet d'article 6 sous sa forme
actuelle.

60. L'amendement présenté par la délégation éthio-
pienne paraît d'ordre rédactionnel. La délégation afghane
ne voie pas d'objection à ce qu'il soit renvoyé au Comité
de rédaction, mais elle persiste à penser que le texte de
l'actuel projet d'article 6 est suffisamment clair.

61. M. SATTAR (Pakistan) dit que la délégation du
Pakistan espère que la délégation soviétique pourra revoir
son amendement à la lumière des observations et sugges-

tions de nombreux orateurs, en particulier de ceux qui,
dans un esprit constructif et créateur, ont proposé que
l'amendement soviétique vienne compléter plutôt que
remplacer l'article 6. La délégation pakistanaise ne
voit, quant à elle, aucune contradiction entre le projet
d'article 6 et l'amendement soviétique, mais elle ne
saurait accepter le remplacement du texte actuel de l'ar-
ticle 6.

62. M. Sattar précise que ses remarques doivent être
entendues non seulement comme un appel à la délégation
soviétique, mais aussi comme une explication de vote pour
le cas où la Commission déciderait de se prononcer par
un vote.

63. M. YACOUBA (Niger) indique que sa délégation
appuie la proposition selon laquelle l'amendement sovié-
tique devrait être incorporé dans le texte actuel du projet
d'article 6 et non remplacer ce dernier, étant donné la
nécessité de déclarer que toute succession d'Etats illégale
est nulle et non avenue.

64. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) dit que la
Commission peut soit rejeter l'amendement soviétique,
soit l'adopter en heu et place du projet d'article 6, mais
qu'elle ne peut pas retenir les deux textes à la fois.
L'amendement soviétique ne complète pas l'article 6 sous
sa forme actuelle : il le contredit. Même si l'on veut
maintenir l'idée d'une sanction quasi pénale, comme
l'implique le texte actuel — et il n'existe pas de définition
de l'illégalité —, il serait illogique d'adjoindre à ce texte
l'amendement soviétique — où, dans la version anglaise,
il aurait peut-être mieux valu dire « pre-judging » au lieu
de « prejudicing » : en effet, la première partie du texte
qui résulterait de cette combinaison laisserait toujours
entendre que certains actes contraires au droit interna-
tional ne peuvent pas être visés.

65. En ce qui concerne l'amendement roumain, la
délégation des Etats-Unis d'Amérique estime que le début
du texte, jusques et y compris les mots « dans la Charte
des Nations Unies», est plus utile que l'actuel projet
d'article 6, car il écarte la nécessité implicite de décider si
un événement particulier s'est produit en violation du
droit international. En revanche, le reste du texte, en
particulier l'expression « dans d'autres documents inter-
nationaux», est vague et la délégation des Etats-Unis
d'Amérique ne peut pas en appuyer l'adoption.

66. Les termes négatifs dans lesquels est rédigé l'amen-
dement éthiopien ont l'avantage d'illustrer l'élément
punitif contenu dans l'actuel projet d'article 6. M. Kearney
répète que, aux yeux de sa délégation, le texte de cet amen-
dement serait préférable à celui de l'article 6, sous sa
forme actuelle, si le membre de phrase « en violation du
droit international, et plus particulièrement des principes
du droit international incorporés dans la Charte des
Nations Unies », était remplacé simplement par les mots
« en violation des principes du droit international incor-
porés dans la Charte des Nations Unies ».

La séance est levée à 18 heures.
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9« SÉANCE
Mercredi 13 avril 1977, à 10 h 30

Président : M. RIAD (Egypte)

En Vabsence du Président, M. Ritter (Suisse), vice-
président, prend la présidence.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décem-
bre 1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 6 (Cas de succession d'Etats visés par les présents
articles) [suite]1

1. M. WAITITU (Kenya) déclare que, des trois amen-
dements dont la Commission est saisie, sa délégation juge
l'amendement éthiopien (A/CONF.80/C.1/L.6) le plus
acceptable, car, en présentant l'idée énoncée dans l'arti-
cle 6 sous une forme négative, il a davantage de poids que
le libellé actuel de l'article 6. Il juge également intéressant
l'amendement roumain (A/CONF.80/C.1/L.5), et ce
n'est que si elle se voit dans l'obligation de faire un choix
entre les amendements roumain et éthiopien que la délé-
gation kényenne se prononcera pour ce dernier. En fait,
elle préférerait que le Comité de rédaction soit chargé de
les prendre tous deux en considération en vue d'élaborer
un article acceptable.

2. Quant à l'amendement soviétique (A/CONF.80/
C.1/L.8), elle estime qu'il s'agit davantage d'une nouvelle
proposition que d'un amendement et qu'il élimine com-
plètement l'idée fondamentale énoncée dans l'article 6,
ce qu'elle ne peut accepter.

3. Enfin, la délégation kényenne ne pense pas qu'il soit
possible de parvenir à un libellé entièrement satisfaisant
et c'est pourquoi elle reste ouverte à toute proposition
concernant le règlement des différends.
4. M. SIMMONDS (Ghana) rappelle que sa délégation
a déjà exprimé son appui au texte établi par la Commis-
sion du droit international; elle se bornera donc à exposer
son point de vue sur l'amendement soviétique. La délé-
gation ghanéenne n'est pas en désaccord avec cet amen-
dement et aurait été disposée à l'accepter s'il s'était agi
simplement d'apporter une retouche à l'article 6; mais elle
ne saurait souscrire à l'idée que le texte proposé devrait
remplacer complètement l'article 6. Il convient de pré-
ciser en effet que la Convention ne s'appliquera pas aux
successions qui ne se sont pas produites conformément
aux règles du droit international et aux principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies. La délégation gha-
néenne est consciente du fait que l'amendement sovié-
tique bénéficie de l'appui d'un grand nombre de déléga-

tions, mais elle n'en pense pas moins qu'il vise une ques-
tion différente de celle qui fait l'objet de l'article 6. En
fait, cette proposition en apparence banale risque d'avoir
de graves conséquences sur un grand nombre d'articles
du projet. Elle paraît être aussi une version abrégée de
l'amendement présenté puis retiré à juste titre par la
délégation australienne (A/CONF.80/C.1/L.3). C'est
pourquoi la délégation ghanéenne ne peut l'accepter que
si elle vient, non pas remplacer l'article 6, mais le
compléter.

5. M. KOH (Singapour) fait observer qu'il ressort
clairement du débat que les membres de la Commission
ne sont pas opposés au principe énoncé à l'article 6 mais
que quelques délégations éprouvent certains doutes quant
au libellé de cette disposition. Pour concilier l'amende-
ment soviétique et le texte élaboré par la Commission
du droit international, il propose formellement l'amende-
ment suivant :

Les présents articles s'appliquent aux effets d'une succession
d'Etats uniquement dans les cas où cette succession est valable
conformément au droit international, et plus particulièrement aux
principes du droit international incorporés dans la Charte des
Nations Unies '.

6. Cet amendement tiendrait compte de la proposition
soviétique sans perdre de vue le texte initial du projet
d'article et permettrait peut-être de résoudre le problème
que les mots « se produisant conformément » figurant
dans le projet d'article posent à plusieurs délégations.
Le libellé de l'amendement est aussi en harmonie avec
le style adopté par la Commission du droit interna-
tional.

7. M. EUSTATHIADES (Grèce), tout en se réservant
le droit de prendre la parole ultérieurement sur la propo-
sition singapourienne, dit que sa délégation n'a pas
changé de position sur l'article 6 et continue à défendre
le texte initial du projet d'article. On aurait pu concevoir
que le projet de convention puisse s'appliquer aux succes-
sions d'Etats qui ne se sont pas produites conformément
au droit international, puisque le droit privé régit un
certain nombre de cas d'illégalité tels que la situation des
enfants illégitimes et que malgré l'interdiction du recours
à la force dans les relations internationales il existe un
droit de la guerre, mais l'article 6 en limitant l'applica-
tion de la convention aux successions qui se sont effec-
tuées dans les règles semble offrir la meilleure solution.
Il reste à savoir qui se prononcera sur la légitimité d'une
succession, d'où la nécessité d'un mécanisme efficace de
règlement des différends. La délégation grecque reste
attachée à l'article 6, parce qu'il condamne le fait accompli
et qu'il est le fruit d'une longue réflexion de la part de la
Commission du droit international. Mais elle se demande
s'il convient de conserver le terme « uniquement » et s'il
n'est pas inutile d'évoquer le droit international, puisque
les principes du droit international incorporés dans la
Charte des Nations Unies font maintenant partie du droit
international général et doivent être respectés tant par
les Etats Membres de l'ONU que par ceux qui n'en sont
pas membres ou ont cessé d'en être membres.

1 Pour les propositions d'amendements à l'article 6, voir 6'
note 3.

* Cet amendement a été publié ultérieurement sous la cote
A/CONF.80/C.1/L.17.
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8. M. SUCHARITKUL (Thaïlande) se prononce pour
le maintien de l'article 6 avec quelques modifications
d'ordre rédactionnel, et à ce sujet il juge l'amendement
éthiopien intéressant. Mais pour ce qui est de l'amende-
ment soviétique, la délégation thaïlandaise préférerait
qu'au lieu de remplacer l'article 6 il le complète.

9. M. AL-SERKAL (Emirats arabes unis) appuie
l'article 6 tel qu'il a été rédigé par la Commission du
droit international; sans être opposé à l'amendement
soviétique, il ne pense pas qu'il puisse remplacer l'arti-
cle 6. Quant à l'amendement éthiopien qui ne porte pas
atteinte au fond de l'article 6, il doit être renvoyé au
Comité de rédaction.

10. M. BEDJAOUI (Algérie) dit qu'il n'a aucune peine
à accepter l'article 6 dont tous les termes ont été soigneu-
sement pesés par la Commission du droit international,
mais que l'amendement éthiopien ne lui semble pas
inutile. Il comprend aussi les délégations qui, tout en
approuvant l'article 6, craignent qu'il ne fasse l'objet
d'interprétations étrangères à l'esprit dans lequel il a été
élaboré. Quant à l'amendement soviétique qui introduit
un élément nouveau, il ne modifie pas l'article 6 mais
vise à remplacer un article par un autre. M. Bedjaoui
suggère donc de faire du texte actuel de l'article 6 le
paragraphe 1 et de l'amendement soviétique le para-
graphe 2 d'un nouvel article 6.

11. M. HELLNERS (Suède) accueille avec sympathie
l'idée émise par le représentant de l'Algérie, mais lui
demande de préciser s'il s'est contenté de faire une simple
suggestion ou a présenté formellement un sous-amende-
ment à l'amendement soviétique.
12. M. BEDJAOUI (Algérie) explique qu'il juge tout
à fait satisfaisant le projet d'article présenté par la Com-
mission du droit international mais que, pour aider la
Commission, il propose formellement, en tant que sous-
amendement à l'amendement soviétique, de faire de ce
dernier un paragraphe 2 de l'article 6, car il ne saurait se
substituer intégralement à l'article 6.

13. M. OUCHAKOV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) déclare que l'amendement soviétique
ne cherchait en aucune façon à modifier le texte de la
Commission du droit international quant au fond et
visait en fait à conserver le principe énoncé dans cette
disposition tout en tenant compte du libellé de l'article 13.
Pour rédiger son amendement, la délégation soviétique
est partie de l'idée que, premièrement, la question de la
succession d'Etats dépassant la portée du projet, il était
nécessaire de prévoir une clause de sauvegarde, à savoir
l'article 6; que, deuxièmement, les règles du droit inter-
national qui régissent les traités entre Etats n'intéressant
pas directement le projet, l'article 13 présentait un intérêt
critique; et que, troisièmement, la question de la légiti-
mité d'une succession d'Etats était tout aussi importante
que la question de la légitimité d'un traité international.
C'est pourquoi combiner le texte actuel de l'article 6 et
l'amendement soviétique reviendrait à faire allusion à
la même idée dans des termes différents. Une telle répé-
tition ne ferait que compliquer l'interprétation de l'arti-
cle 6. Cependant, comme le texte initial du projet d'article
ne pose pas en principe de difficulté à la délégation
soviétique, celle-ci retire son amendement et remercie les

délégations qui ont exprimé leur appui pour le texte
qu'elle avait présenté.

14. Le PRÉSIDENT remercie le représentant de l'Union
soviétique de l'esprit de coopération dont il vient de faire
preuve et déclare que, du fait du retrait de l'amendement
soviétique, le sous-amendement oral algérien est devenu
sans objet. Il demande au représentant de Singapour s'il
entend maintenir son amendement, étant donné que
celui-ci semble avoir été suscité par l'amendement de
l'Union soviétique et présenter le caractère d'un
compromis.

15. M. KOH (Singapour) répond que l'amendement de
sa délégation vise à rédiger l'article 6 sous une forme plus
acceptable. Comme la délégation de l'Union soviétique
paraît éprouver encore des difficultés quant au libellé de
cette disposition, l'amendement de Singapour pourrait lui
être encore de quelque utilité.

16. M. AL-NOURI (Koweït) estime que l'article 6 a été
rédigé avec beaucoup de précision par la Commission
du droit international et se prononce en faveur de son
maintien.

17. Le PRÉSIDENT constate que la Commission reste
saisie des amendements de l'Ethiopie (A/CONF.80/
C.1/L.6), de la Roumanie (A/CONF.80/C.1/L.5) et de
Singapour, mais que ce dernier n'a pas encore pu être
distribué. En conséquence, il propose de suspendre le
débat sur l'article 6 3.

M. Riad (Egypte) prend la présidence.

ARTICLE 7 (Non-rétroactivité des présents articles) *

18. Le PRÉSIDENT dit qu'il regrette vivement de
n'avoir pas été en mesure, pour des raisons indépen-
dantes de sa volonté, de remplir jusqu'à présent ses
fonctions de président de la Commission plénière. Il
remercie les membres de la Commission de l'avoir élu à
la présidence et souligne l'importance que ne manquera
pas de revêtir cette étape de l'œuvre de codification et de
développement progressif du droit international.

19. Il indique que des amendements à l'article 7 ont été
déposés par la République socialiste soviétique de Biélo-
russie (A/CONF.80/C.1/L.1), la Malaisie (A/CONF.80/
C.1/L.7), Cuba (A/CONF.80/C.1/L.10) et les Etats-Unis
d'Amérique (A/CONF.80/C.1/L.16). En outre, la délé-
gation du Royaume-Uni a présenté, a propos de l'arti-
cle 7, un document de travail portant la cote A/CONF.80/
C.1/L.9. Ce document de travail contient dans son
annexe un projet d'article à inclure dans les clauses finales
de la convention en cours d'élaboration, c'est-à-dire qu'il
a trait à une question qui n'est pas pour le moment à
l'ordre du jour de la Commission. Il semble cependant
d'après ce document que la délégation du Royaume-Uni

3 Pour la suite des débats sur l'article 6, voir 34e séance, par. 7 et 8.
' Les amendements suivants étaient proposés : RSS de Biélo-

russie, A/CONF.80/C.1/L.1; Malaisie, A/CONF.80/C.1/L.7; Cuba,
A/CONF.80/C.1/L.10 et Rev.l et 2 (ce dernier présenté également
par la Somalie); Etats-Unis d'Amérique, A/CONF.80/C.1/L.16-
Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a pré.
sente un document de travail relatif à l'article 7, A/CONF.80/
C.1/L.9.
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souhaiterait que d'autres délégations fassent connaître
dès maintenant leur point de vue sur la participation à la
convention d'un futur Etat successeur. Il conviendrait
donc que le représentant du Royaume-Uni explique la
position de la délégation à cet égard, afin de régler ce
problème de méthode avant de passer à la discussion de
l'article 7 et des amendements déposés par les autres
délégations.

20. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni), présentant le
document A/CONF.80/C.1/L.9, déclare que sa délé-
gation reconnaît la nécessité de rédiger un article sur
l'application de la convention dans le temps. Dans
l'article 7 qu'elle propose, la Commission du droit inter-
national s'est efforcée de tenir compte de deux impératifs :
il faut élaborer un ensemble de dispositions applicables
dans l'avenir, mais il ne faut pas porter atteinte aux solu-
tions déjà établies ni fournir des directives nouvelles et
peut-être différentes pour examiner les traités encore en
suspens à la suite d'une succession qui s'est produite dans
le passé.

21. La délégation du Royaume-Uni n'a aucune objec-
tion fondamentale contre l'article 7, encore que son titre
puisse prêter à confusion. Sous sa forme actuelle, cet
article ne cherche pas à établir la notion de non-rétro-
activité dans toute sa rigueur. Au contraire, il tolère une
certaine rétroactivité puisqu'il permet à la convention
de s'appliquer à toute succession s'étant produite après
l'entrée en vigueur générale de la convention. A cet égard,
l'article 7 marque un progrès sur l'article 28 de la Conven-
tion de Vienne de 1969 relatif à la non-rétroactivité des
traités. En l'absence de l'article 7, c'est en effet cette dis-
position qui s'appliquerait et, comme la Commission du
droit international l'a fait observer au paragraphe 3 de
son commentaire sur l'article 7 (A/CONF.80/4, p. 24),
l'application littérale de l'article 28 de la Convention de
Vienne de 1969 empêcherait un Etat successeur d'appli-
quer la future convention à sa propre succession. La
délégation du Royaume-Uni est pour le maintien de
l'article 7, mais elle n'ignore pas les doutes que cette
disposition a suscités chez certaines délégations, notam-
ment au cours du débat sur l'article 2. L'article à l'examen
pourrait en effet donner à tort l'impression que la con-
vention n'intéresse guère, pour le moment, la plupart
des Etats. Quelques délégations ont aussi exprimé l'avis
selon lequel la question de la non-rétroactivité relevait
des clauses finales de la convention.

22. Lors du débat consacré à l'article 2, la délégation
du Royaume-Uni a déjà indiqué qu'elle envisageait de
proposer plus tard un mécanisme de procédure per-
mettant aux Etats successeurs d'appliquer la convention
à leur propre succession, sans pour autant ouvrir la voie
à une application rétroactive illimitée5. C'est dans les
clauses finales qu'il conviendrait de prévoir ce mécanisme.
23. En conséquence, la délégation du Royaume-Uni a
présenté le document A/CONF.80/C.1/L.9, qui contient
un projet d'article à inclure dans les clauses finales destiné
à atténuer quelques-unes des conséquences les plus
rigoureuses de la règle énoncée dans l'article 7. Comme le
moment n'est par venu d'examiner les clauses finales, la

' Voir ci-dessus 3 ' séance, par. 12.

délégation du Royaume-Uni n'entend pas que la Com-
mission se prononce sur sa proposition. Il lui semble
cependant souhaitable que les délégations prennent
connaissance dès à présent du mécanisme qu'elle a
conçu.

24. Le PRÉSIDENT constate que les membres de la
Commission semblent d'accord pour examiner l'article 7
à la lumière du document A/CONF.80/C.1/L.9.
25. M. RASSOLKO (République socialiste soviétique
de Biélorussie), présentant l'amendement de sa déléga-
tion (A/CONF.80/C.1/L.1), souligne que le but de la
future convention est de réglementer le transfert des
droits et obligations découlant de traités, en cas de créa-
tion d'un nouvel Etat indépendant ou en cas d'unifica-
tion ou de séparation d'Etats. Le projet s'inspire de la
nécessité de donner aux Etats nouvellement indépendants
la faculté de décider quels sont les traités de l'Etat pré-
décesseur qui sont maintenus en vigueur. D'une manière
générale, le projet de la Commission du droit interna-
tional est en harmonie avec les principes généraux du
droit international, en particulier ceux qui sont énoncés
dans la Charte des Nations Unies, comme le principe de
l'égalité souveraine des Etats.

26. C'est avec raison que la Commission du droit inter-
national a rédigé une disposition telle que l'article 7. Le
représentant de la RSS de Biélorussie fait toutefois
observer que le titre de cette disposition n'est pas adéquat
et qu'il vaudrait mieux le rédiger ainsi que le propose
sa délégation dans son amendement. En effet, le titre
proposé par la Commission du droit international pour
l'article 7 s'inspire du titre de l'article 4 de la Convention
de Vienne de 1969. Or, la ressemblance entre ces deux
articles n'est qu'apparente. Si le premier membre de
phrase de chacun de ces articles est semblable, le deuxième
est fort différent. La Convention de Vienne s'applique
uniquement aux traités conclus par des Etats après son
entrée en vigueur à l'égard de ces Etats, tandis que, selon
l'article à l'examen, la future convention s'appliquera aux
successions d'Etats qui se produiront après son entrée
en vigueur. Une fois entrée en vigueur, cette convention
s'appliquera donc à la succession d'un nouvel Etat avant
qu'il y devienne partie. En pareil cas, il y aura donc
application rétroactive. C'est pourquoi l'article 7 pré-
sente une importance primordiale. A défaut d'une telle
disposition, c'est l'article 28 de la Convention de Vienne
de 1969 qui s'appliquerait et la future convention ne
présenterait plus d'intérêt pratique.

27. M. ARIFF (Malaisie), présentant l'amendement de
sa délégation, fait observer que le commentaire relatif à
cette disposition semble repris de celui relatif à l'article 4
de la Convention de Vienne de 1969. Si ce précédent
pouvait en effet servir de modèle quant au fond, il était
moins indiqué de s'en inspirer quant à la forme.

28. L'article à l'examen se compose d'une clause de
sauvegarde plus ou moins reprise de l'article correspon-
dant de la Convention de Vienne de 1969, puis d'une
disposition qui limite l'application de la future conven-
tion aux successions postérieures à son entrée en vigueur.
Le représentant de la Malaisie approuve l'article 7 quant
au fond mais suggère d'en améliorer la rédaction, comme
il est proposé dans l'amendement de sa délégation, en
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exprimant le principe général avant la clause de sauve-
garde. Comme cet amendement porte uniquement sur la
forme, il pourrait être transmis au Comité de rédaction.
29. M. HERNÀNDEZ ARMAS (Cuba), présentant
l'amendement de sa délégation (A/CONF.80/C.1/L.10),
met en évidence l'intérêt que présente l'article 7 pour
l'ensemble de la future convention. Il exprime l'espoir
que l'esprit constructif qui a présidé jusqu'à présent à
l'étude des projets d'articles, notamment des articles 2
et 6, se maintiendra et que les intérêts des pays en déve-
loppement seront dûment pris en considération. En ce qui
concerne l'article à l'examen, il convient précisément de
tenir compte de la situation particulière des Etats nou-
vellement indépendants, qui ne disposent souvent pas de
cadres techniques et doivent parfois accepter des condi-
tions qui constituent de véritables obstacles à leur
développement.
30. La délégation cubaine se félicite que la Commission
du droit international ait reconnu l'application du prin-
cipe de la « table rase » en faveur des Etats nouvellement
indépendants, mais elle constate que ce principe comporte
des limites. C'est pourquoi elle propose d'ajouter à
l'article 7 un paragraphe consacrant le principe de la
rétroactivité pour les nouveaux Etats qui accèdent à
l'indépendance par suite du processus de décolonisation
ou de la lutte de libération, sous les auspices des Nations
Unies. Sous sa forme actuelle, l'article 7 risque en effet
d'ôter à la future convention une grande partie de l'inté-
rêt qu'elle pourra présenter pour les Etats nouvellement
indépendants. Ces Etats ne sont pas désireux d'oublier
leurs engagements sur le plan international. Ils sont prêts
à respecter tous les traités qui ne sont pas contraires à
leurs propres intérêts et ne portent pas préjudice à la
paix internationale. Néanmoins, ils veulent être libres de
choisir quels sont les traités qui peuvent être maintenus
en vigueur. Comme le représentant d'un Etat africain l'a
fait observer récemment, il arrive qu'un Etat nouvelle-
ment indépendant soit obligé d'attendre pendant long-
temps que l'ancienne puissance métropolitaine l'informe
des traités existants qui le concernent. Ainsi que M. Fidel
Castro, président de Cuba, l'a déclaré récemment, il faut
avoir parcouru l'Afrique pour comprendre ce qu'a été le
colonialisme et ce qu'est le racisme.
31. Par son amendement, la délégation cubaine entend
limiter l'application rétroactive de la convention aux
successions d'Etats ayant obtenu l'indépendance par
suite du processus de décolonisation ou de la lutte de
libération, pour éviter des interprétations abusives par
analogie et s'acquitter ainsi du mandat que l'Assemblée
générale de l'ONU a conféré aux Etats Membres, à savoir
permettre aux Etats nouvellement indépendants de déci-
der librement des traités qui peuvent faciliter ou entraver
leur développement.
32. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique), présentant
l'amendement de sa délégation à l'article 7 (A/CONF.80/
C.1/L.16), dit qu'il peut sembler radical puisqu'il vise
d'abord à substituer le titre « Application des présents
articles » au titre « Non-rétroactivité des présents arti-
cles ». Cet amendement ne rejette cependant pas entière-
ment le principe de la non-rétroactivité.
33. De l'avis du Gouvernement des Etats-Unis d'Amé-
rique, l'article 7 met des limites trop strictes à l'applica-

tion de la future convention. Avant tout, il convient de
se demander pourquoi de telles limites sont nécessaires,
pourquoi la future convention ne devrait pas s'appliquer
aux successions se produisant avant son entrée en vigueur.
L'expérience montre que beaucoup de temps s'écoule
généralement avant qu'une convention de codification
entre en vigueur. Est-il nécessaire de limiter l'application
de la future convention comme il est prévu à l'article 7 ?
Le représentant des Etats-Unis se demande ensuite si la
convention en voie d'élaboration est si novatrice, si
contraire à la coutume, qu'elle ne devrait s'appliquer qu'à
des situations se produisant après son entrée en vigueur.
Il constate que la convention s'inspire en fait de la pra-
tique des Etats et qu'elle tend à élaborer des règles de
procédure susceptibles de régler les problèmes qui se
posent, en matière de traités, lors d'une succession d'Etats.
Elle est destinée à faciliter le processus de succession.
Dans ces conditions, il y a tout heu de limiter la portée
du principe de la non-rétroactivité aux situations où
l'application de la rétroactivité ne soulèverait pas plus
de difficultés qu'elle n'en résoudrait.

34. La Commission du droit international semble avoir
suivi trop servilement la règle énoncée à l'article 4 de la
Convention de Vienne de 1969, en reprenant la même
date décisive. A ce sujet, M. Kearney rappelle qu'à la
Conférence de Vienne de 1969 c'est l'entrée en vigueur de
la Convention qui a été considérée comme déterminante,
parce que certains Etats considéraient que la Convention
avait élargi le droit des traités dans certains de ses aspects
fondamentaux. Dans le cas présent, il ne faut pas oublier
que les successions d'Etats peuvent se produire dans des
circonstances fort différentes exigeant un cadre différent
de l'acte par lequel deux Etats s'entendent pour conclure
un traité et qui est d'un caractère beaucoup plus volitif.
35. Comme l'a fait observer à juste titre le représentant
de Cuba, les Etats nouvellement indépendants ont inté-
rêt à ce que les dispositions de la Convention s'appliquent
aux successions. Le Gouvernement des Etats-Unis a dit,
en 1975, dans ses observations écrites sur l'article 7, qu'il
« ne semble y avoir, en principe, aucune raison d'empêcher
un Etat devenu nouvellement indépendant avant l'entrée
en vigueur du projet d'articles d'y devenir partie après
celle-ci et d'utiliser les dispositions de cet instrument pour
régler ses rapports conventionnels dans toute la mesure
possible, compte tenu de la situation existante au moment
où les articles deviennent applicables à l'Etat successif»
(A/CONF.80/5, p. 120). Mais il n'y a aucune raison de
n'accorder cet avantage qu'aux Etats «qui ont obtenu
leur indépendance par suite du processus de décolonisa-
tion ou de la lutte de libération », comme le voudrait le
représentant de Cuba, et de ne pas l'étendre à tous les
Etats nouvellement indépendants, quelle que soit la
manière dont ils ont obtenu leur indépendance.

36. L'amendement proposé par les Etats-Unis prévoit
qu'en cas de succession d'Etats l'Etat successeur et les
autres parties à un traité sont libres de prendre une déci-
sion quant à l'application de la convention. Selon cet
amendement, les présents articles s'appliquent à toutes
les successions d'Etats qui se sont produites après leur
entrée en vigueur, mais, si une succession s'est produite
avant leur entrée en vigueur, ils ne s'appliquent pas
lorsque la situation de l'Etat successeur au regard du
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traité a été déterminée avant cette entrée en vigueur.
Cette restriction est destinée à la fois à faciliter l'applica-
tion de la Convention et à ne pas bouleverser toutes les
dispositions qu'un très grand nombre de gouvernements
auront prises avant l'entrée en vigueur des présents
articles, en laissant les parties libres de trouver elles-
mêmes une solution si elles le désirent. Le mot « déter-
minée » (resolved) a été utilisé de préférence à un mot
plus précis et plus technique de manière à couvrir toutes
les successions possibles.

37. En résumé, le représentant des Etats-Unis estime
que la convention doit s'appliquer à tous les cas de succes-
sion d'Etats, avec deux exceptions : elle ne s'applique pas
si les Etats parties et l'Etat successeur ne veulent pas
l'appliquer ou préfèrent appliquer une autre solution;
elle ne s'applique pas non plus lorsque son application
n'est pas nécessaire ou aurait pour seul résultat de
remettre en question une situation déjà réglée avant son
entrée en vigueur.

38. Mme THAKORE (Inde) a des doutes quant à
l'utilité de la disposition figurant à l'article 7. Cet article
se compose de deux parties. La première, qui correspond
à la première partie de l'article 4 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités, est une clause de sauve-
garde qui précise que la non-rétroactivité de la future
convention sera « sans préjudice de l'application de toutes
règles énoncées dans les présents articles auxquelles les
effets d'une succession d'Etats seraient soumis en vertu
du droit international indépendamment desdits articles ».
La seconde partie, qui est fondée sur l'article 28 de la
Convention de Vienne, limite l'application des présents
articles aux successions d'Etats qui se sont produites
après leur entrée en vigueur, « sauf s'il en est autrement
convenu ».

39. C'est la première partie de l'article 7 que la déléga-
tion indienne trouve particulièrement critiquable. En
effet, la référence aux « règles énoncées dans les présents
articles auxquelles les effets d'une succession d'Etats
seraient soumis en vertu du droit international indépen-
damment desdits articles » pose la question du contenu
des règles du droit international coutumier. D'après les
articles S et 7, la future convention s'appliquerait en tant
que droit coutumier aux successions se produisant avant
son entrée en vigueur et en tant que droit conventionnel
aux successions se produisant après son entrée en vigueur.
Or, on peut se demander si cette convention, qui contient
un nombre important de règles nouvelles, représente
vraiment le droit international coutumier existant. En ce
qui concerne la succession d'Etats, la pratique des Etats
est souvent contradictoire. Il serait donc difficile de déter-
miner quelles seraient les règles existantes du droit inter-
national coutumier relatif à la succesion d'Etats qui
régiraient les problèmes de succession d'Etats en ma-
tière de traités jusqu'à l'entrée en vigueur de la conven-
tion.

40. Par conséquent, si un article sur la non-rétroactivité
s'imposait dans la Convention de Vienne dans la mesure
où cette convention reflétait le droit international cou-
tumier, il n'en est pas de même pour la convention à
l'examen. L'article 7 ne se justifie donc pas. Son inclusion
dans la convention créerait plus de problèmes qu'elle

n'en résoudrait. En outre, si le principe de la non-rétro-
activité était adopté sous la forme proposée à l'article 7,
on peut se demander si le sens restrictif donné à l'expres-
sion « Etat nouvellement indépendant » aurait une utilité
quelconque. On pourrait peut-être résoudre le problème
en autorisant les parties à la future convention à l'appli-
quer rétroactivement à partir de la date de la succession,
mais, dans ce cas, l'article 7 n'aurait aucune raison d'être.

41. La représentante de l'Inde rappelle que l'article 7
n'a été adopté qu'à une faible majorité par la Commis-
sion du droit international, qu'il a également suscité des
divergences de vues à la Sixième Commission et que, dans
leurs observations écrites, les gouvernements ont émis
des réserves à son égard. Elle est donc d'avis de supprimer
cet article.
42. M. FLEISCHHAUER (République fédérale d'Alle-
magne) estime que l'article 7 pose un important problème
d'ordre à la fois pratique, juridique et intellectuel. Il
traite, en effet, de la question de l'applicabilité de la con-
vention dans le temps — question qui est intimement
bée à celle que pose l'application de la convention à un
Etat successeur. Cette question ne présente aucune diffi-
culté lorsqu'un traité doit rester en vigueur pour l'Etat
successeur parce que l'Etat prédécesseur adhérait à la
convention avant la succession. Mais elle pose un grave
problème dans tous les cas où l'Etat prédécesseur n'est
pas lié par la convention ou lorsqu'il ne doit pas y avoir
de continuité automatique — c'est-à-dire dans tous les
cas concernant les Etats nouvellement indépendants.
Dans ces cas-là, l'Etat successeur ne peut pas, par défi-
nition, être partie à la convention à la date de la succes-
sion et une certaine rétroactivité paraît inévitable. On
peut donc se demander si la solution proposée à l'article 7
permet de résoudre ces problèmes de façon satisfaisante.

43. Le représentant de la République fédérale d'Alle-
magne estime que l'article 7 est satisfaisant dans la mesure
où il indique clairement que la règle de la non-rétro-
activité pure et simple, énoncée à l'article 28 de la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités, ne s'applique
pas. Cet article stipule, en effet, que la Convention
s'applique à toutes les successions se produisant après son
entrée en vigueur, « sauf s'il en est autrement convenu ».
Si la Commission du droit international avait passé sous
silence la question de l'applicabilité dans le temps des
présents articles, cette question aurait été réglée par
l'article 28 de la Convention de Vienne, qui applique le
principe de la non-rétroactivité à toutes les parties à un
traité. Dans ce cas, la future convention n'aurait pas pu
s'appliquer aux Etats nouvellement indépendants et aux
autres cas de succession d'Etats où l'Etat prédécesseur
n'était pas partie à la Convention avant la date de la
succession, car, comme la Commission du droit inter-
national le fait observer à juste titre au paragraphe 3 de
son commentaire sur l'article 7, « un Etat successeur ne
pourra devenir partie à la convention qui contiendra
les articles qu'après la date de la succession d'Etats»
(A/CONF.80/4, p. 24). Le représentant de la République
fédérale d'Allemagne estime, pour sa part, que la Com-
mission du droit international a eu raison de choisir
comme date limite l'entrée en vigueur générale de la
convention, qui lui parait un critère valable pour établir
une règle générale.
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44. L'article 7 ne dit rien, toutefois, de la procédure
permettant d'appliquer la convention à un Etat succes-
seur qui n'hérite pas de l'Etat précédesseur la qualité
de partie à la convention. Il faudrait donc le compléter,
à cet égard, par une disposition appropriée dans les
clauses finales. Le processus permettant aux Etats suc-
cesseurs d'adhérer à la Convention doit être, dans
l'intérêt même de ces Etats, aussi simple et aussi rapide
que possible.
45. On peut se demander, d'autre part, s'il serait dans
l'intérêt de la communauté des Etats d'autoriser tous les
Etats à d'adhérer à la convention avec effet rétroactif à
compter de l'entrée en vigueur générale de cette conven-
tion. On pourrait très bien objecter que l'adhésion d'un
Etat successeur, si elle se produit très longtemps après la
succession, ou l'adhésion d'autres Etats, si elle a lieu
très longtemps après l'entrée en vigueur générale de la
Convention, risque de remettre en question des situations
déjà réglées. L'article 7 passe sous silence cet aspect de
la question, qu'il faut pourtant considérer. La délégation
de la République fédérale d'Allemagne pense qu'il serait
préférable d'examiner ce point lors du débat sur les
clauses finales, qui portera inévitablement sur le méca-
nisme d'adhésion.

46. Par ailleurs, le représentant de la République fédé-
rale d'Allemagne ne voit pas pourquoi chaque Etat
n'aurait pas la possibilité d'appliquer les dispositions de
la Convention à compter d'une date antérieure à son
entrée en vigueur générale. En effet, il faut souvent beau-
coup de temps pour qu'une convention multilatérale
entre en vigueur, et la future convention aurait probable-
ment une importance pratique beaucoup plus grande si
les différents Etats pouvaient en appliquer les dispositions
avant leur entrée en vigueur officielle. Le membre de
phrase « sauf s'il en est autrement convenu » n'est pas
très clair à ce sujet. Le représentant de la République
fédérale d'Allemagne estime qu'il ne serait ni possible,
ni souhaitable, d'imposer à un Etat qui désire appliquer
le projet de convention avant son entrée en vigueur géné-
rale l'obligation de s'entendre au préalable avec tous les
autres Etats parties qui ont accepté ce projet de conven-
tion. Afin de ne pas rompre l'unité des relations conven-
tionnelles, il serait préférable, à son avis, d'envisager la
possibilité d'appliquer la convention à titre provisoire,
conformément au paragraphe 1 de l'article 25 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités, qui prévoit
qu' « un traité ou une partie d'un traité s'applique à
titre provisoire en attendant son entrée en vigueur : a) si
le traité lui-même en dispose ainsi; ou b) si les Etats
ayant participé à la négociation en étaient ainsi convenus
d'une autre manière * ».

47. L'article 7 ne règle pas non plus la question de
l'application provisoire de la convention et, sur ce point
encore, il faudra peut-être le compléter par des disposi-
tions dans les clauses finales. Quant à la date limite à
fixer pour l'application provisoire de la convention, elle
ne devra en aucun cas être antérieure à la date de l'ouver-
ture de la convention à la signature.

* Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités. Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.S), p. 314.

48. La délégation de la République fédérale d'Allemagne
estime, en conclusion, qu'il ne faut pas supprimer l'arti-
cle 7, comme certains membres de la Commission l'ont
suggéré, car c'est alors l'article 28 de la Convention de
Vienne qui s'appliquerait et la future convention serait
privée d'efficacité. Elle estime, toutefois, que l'article 7
est incomplet et qu'il faut le compléter par des dispositions
qui devront figurer dans les clauses finales du projet
d'articles. A son avis, il faut commencer par déterminer
si la règle de la rétroactivité limitée est acceptable, en soi,
pour les Etats participant à la conférence. La rédaction
de l'article 7 est une autre question, qui dépendra, dans
une certaine mesure, des clauses finales.
49. La délégation de la République fédérale d'Alle-
magne pense, comme la délégation biélorussienne, qu'il
faut modifier le titre de l'article 7, mais la formule pro-
posée par celle-ci ne lui paraît pas satisfaisante. Elle
approuve les suggestions formulées par le Royaume-Uni
dans son document de travail et pense qu'il faut s'en
inspirer. Elle serait également disposée à rechercher une
solution dans le sens indiqué par l'amendement des Etats-
Unis, qui poursuit, par des moyens plus radicaux, le
même objectif que le Royaume-Uni en essayant d'assou-
plir la règle énoncée à l'article 7. L'amendement de Cuba
tend également à introduire plus de souplesse dans cet
article, mais la solution qu'il propose pour y parvenir est
difficile à appliquer dans la pratique. Quant à l'amende-
ment de la Malaisie, qui est d'ordre purement rédaction-
nel, il ne semble pas nécessaire.
50. M. WALKER (Barbade) dit qu'il lui est difficile
d'accepter l'article 7 sous sa forme actuelle, car cet
article ne lui semble pas concerner les Etats qui ont déjà
obtenu leur indépendance. Il n'est pas satisfait des mots
« sauf s'il en est autrement convenu », à la fin de l'article,
car ils n'indiquent pas clairement par qui il doit en être
ainsi convenu. Il pose ensuite la question de savoir si ce
que l'on entend, c'est qu'un accord conclu en dehors du
champ d'application de la convention peut rendre appli-
cable une disposition de cette dernière.
51. En ce qui concerne les amendements, M. Walker ne
peut appuyer celui que propose la RSS de Biélorussie, car
il n'apparaît pas concerner les Etats qui ont déjà accédé
à l'indépendance, ni l'amendement de la Malaisie, qu'il
considère être un amendement non pas de fond mais
plutôt de forme, qui ne modifie pas le sens de l'article 7.
Il comprend le souci qui a inspiré l'amendement cubain
mais la forme de ce dernier ne lui paraît pas satisfaisante.
En revanche, il reconnaît les avantages de l'amendement
des Etats-Unis, dont le titre proposé est satisfaisant. Il
estime que l'amendement devrait clarifier le sens de la
formule « sauf s'il en est autrement convenu ». Cet
amendement fait état des deux cas de succession, à savoir
la succession postérieure à l'entrée en vigueur de la
succession et la succession antérieure à cette entrée en
vigueur. Mais M. Walker n'est pas satisfait du membre
de phrase qui termine l'amendement : « sauf lorsque la
situation de l'Etal successeur au regard du traité a été dé-
terminée avant cette entrée en vigueur ». De l'avis de
M. Walker, la question, en pareilles circonstances, ne se
posera pas à ce moment-là puisqu'elle aura déjà été réglée.
52. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie)
pense, comme la représentante de l'Inde, qu'il faut
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supprimer l'article 7. Il éprouve, toutefois, de la sympa-
thie pour l'amendement présenté par Cuba, qui permet
aux Etats qui ont obtenu leur indépendance par suite du
processus de décolonisation ou de la lutte de libération
avant l'entrée en vigueur de la Convention de bénéficier
des dispositions de cette convention. Il lui paraît juste, en
effet, de faire une exception au principe de la non-rétro-
activité en faveur de ces Etats, qui se sont trouvés dans
une situation d'inégalité par rapport à la Puissance
coloniale au moment de la succession d'Etats et qui
doivent, par conséquent, avoir la possibilité de se pré-
valoir des dispositions de la Convention pour corriger
l'injustice dont ils ont été victimes et se libérer du statut
colonial.

53. Le représentant de la République-Unie de Tanzanie
approuve le titre proposé par les Etats-Unis dans leur
amendement, mais il estime que cet amendement établit
une distinction injuste en se référant uniquement à l'Etat
successeur. En effet, l'Etat successeur peut avoir accepté
une situation injuste, sous la pression de l'Etat prédé-
cesseur, parce qu'il avait hâte d'obtenir son indépendance.

34. M. Kateka indiquera sa position sur le document de
travail présenté par le Royaume-Uni lors de l'examen des
clauses finales, mais il éprouve d'ores et déjà des doutes
quant à l'utilité des propositions qui y sont contenues.
En effet, au moment de leur accession à l'indépendance,
la plupart des nouveaux Etats réservent leur position à
l'égard d'un traité en demandant à bénéficier d'un délai,
qui leur permet d'adhérer par la suite à ce traité sans qu'il
y ait interruption.

35. En conclusion, le représentant de la Tanzanie pré-
férerait que l'article 7 soit supprimé, mais, si cet article
devait être maintenu, il souhaiterait que son texte soit
modifié dans le sens de l'amendement cubain.

La séance est levée à 13 h 5.

10° SÉANCE
Mercredi 13 avril 1977, à 15 h 40

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 7 (Non-rétroactivité des présents articles) [suite]1

1. M. MANGAL (Afghanistan) dit que sa délégation
appuie les dispositions du projet d'article 7. Bien que la

1 Pour les propositions d'amendements à l'article 7, voir 9* séance,
note 4.

non-rétroactivité soit un principal général du droit des
traités, elle doit figurer dans les présents articles pour plu-
sieurs raisons, parmi lesquelles l'existence reconnue de
différences entre les règles du droit des traités et les prin-
cipes du droit international régissant la succession d'Etats
en matière de traités, qui revêtent une importance capitale
et prêtent à controverse.

2. Toutefois, la non-rétroactivité ne doit pas être inter-
prétée de façon à porter préjudice à la situation d'un Etat
en ce qui concerne la validité des effets d'une succession
d'Etats qui se produit avant l'entrée en vigueur de la
convention; cela vaut en particulier pour les traités colo-
niaux, notamment ceux qui établissent des frontières, et
les successions d'Etats impliquant le droit à l'auto-
détermination des peuples sous domination coloniale.

3. La délégation afghane n'a pas d'objection touchant
la mention d'accord à la fin de l'article 7, mais elle craint
qu'aucune limite n'étant fixée à son champ d'application,
cette clause soit de ce fait une source de difficultés et de
confusion et puisse conduire à écarter des questions fon-
damentales liées à la validité des effets de la succession
elle-même, lorsque celle-ci se produit avant l'entrée en
vigueur de la convention. L'article 7 devrait garantir
l'exclusion de conséquences de ce genre.

4. La délégation afghane est satisfaite de la place de
l'article sur la non-rétroactivité dans le projet; le sujet
traité est la suite logique de la question qui fait l'objet
du projet d'article 6.

5. De l'avis de M. SHAHABUDDEEN (Guyane), le
principal problème théorique et pratique que pose l'éla-
boration de la future convention est le suivant : la conven-
tion est censée s'appliquer aux effets d'une succession
d'Etats à compter de la date de la succession, mais elle
risque d'être difficilement applicable lorsque l'Etat succes-
seur est un nouvel Etat, lequel ne peut, par définition,
adhérer à la convention qu'après la date de la succession.
Car, en vertu de l'article 28 de' la Convention de Vienne
sur le droit des traités, la future convention ne s'appli-
quera pas normalement à des faits antérieurs à la date de
l'adhésion du nouvel Etat à ce dernier instrument. La
disposition figurant à l'article 22 du projet et prévoyant
l'application de certains traités à un Etat nouvellement
indépendant à compter de la date de l'indépendance ne
vaut probablement pas pour la future convention elle-
même, et chercher à combler cette lacune par le biais de
l'article 7 c'est agir de façon aussi hasardeuse que
détournée.

6. D'après le paragraphe 3 du commentaire de la Com-
mission du droit international (A/CONF.80/4, p. 24), il
semble que l'intention soit de renverser la situation dans
le cas d'Etats accédant à l'indépendance après l'entrée
en vigueur générale de la convention, de telle sorte que
cette dernière s'applique aux successions qui se produisent
au moment où les Etats accèdent à l'indépendance, alors
même que leur adhésion à la convention sera postérieure
à la succession. Cela étant, l'idée dont procède le projet
d'article 7 est donc d'écarter l'application habituelle de
l'article 28 de la Convention de Vienne et de permettre
une rétroactivité partielle. Comme, en vertu dudit arti-
cle 28, la nouvelle convention ne produirait normalement
ses effets que dans l'avenir, le projet d'article 7 assurerait
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effectivement, dans certains cas, non pas la non-rétro-
activité mais la rétroactivité; d'où l'impropriété du titre
de cet article — comme l'a fait remarquer le représentant
du Royaume-Uni2.
7. Le simple fait de mentionner une succession d'Etats
postérieure à l'entrée en vigueur des articles paraît devoir
écarter implicitement l'application de la règle générale
énoncée à l'article 28 de la Convention de Vienne de 1969,
en ce qui concerne toute succession d'Etats postérieure
à l'entrée en vigueur de la nouvelle convention, même si
elle se produit avant l'adhésion de l'Etat successeur à la
convention. Cependant, tel qu'il est actuellement libellé,
le projet d'articles est logiquement applicable, dans le cas
d'un Etat nouvellement indépendant, à toute succession
dans laquelle cet Etat se trouverait mis en jeu après
l'entrée en vigueur de la convention et après son accession
à l'indépendance et son adhésion à la convention; par
exemple, à des acquisitions ou transferts ultérieurs de
territoires au bénéfice d'un autre Etat ou inversement.
Il est donc possible de satisfaire à la condition, men-
tionnée dans le projet, d'une succession d'Etats se pro-
duisant « après... entrée en vigueur [des présents articles] »
et, par ailleurs, de donner valablement effet au projet
d'article 7 sans pour autant restreindre l'application de
l'article 28 de la Convention de Vienne. Cela étant, les
intentions implicites du projet pourraient ne pas suffire
à empêcher les dispositions apparemment fondamen-
tales de ce dernier article de soustraire au champ d'appli-
cation de la nouvelle convention une succession d'Etats
se produisant lors de l'accession à l'indépendance et avant
que le nouvel Etat n'adhère à la convention.

8. Les mots « s'il en est autrement convenu » sont pro-
bablement destinés à rendre possible l'application de la
convention, soit à partir d'une date antérieure à celle à
laquelle elle entrerait normalement en vigueur, soit, dans
le cas d'un nouvel Etat né après l'entrée en vigueur de la
convention, à compter d'une date autre que celle de la
naissance de l'Etat en question. Mais comme un nouvel
Etat se trouve en présence d'une multitude de traités,
il serait sans doute plus prudent, pour décider de la date
d'application d'une convention multilatérale, de traiter
clairement de la question vraisemblablement dans le
cadre des articles concernant l'entrée en vigueur de la
convention. Il pourrait être expressément prévu que
lorsqu'un Etat ayant accédé à l'indépendance après
l'entrée en vigueur de la convention devient partie à cette
convention, l'instrument considéré s'applique à compter
de la date de l'indépendance; que lorsque l'accession à
l'indépendance précède l'entrée en vigueur de la conven-
tion, l'Etat a la faculté d'appliquer la convention à
compter de la date d'accession à l'indépendance, faculté
dont il doit user au moment où il devient partie à la
convention. Le problème est de décider si les Etats qui
accèdent à l'indépendance avant que la convention ne soit
ouverte à la signature doivent nécessairement être exclus.

9. Quant aux amendements présentés, celui de la Répu-
blique socialiste soviétique de Biélorussie (A/CONF.80/
Ç.l/L.l) paraît être une version abrégée du texte du
projet d'article 7; il ne résout pas la question d'une rétro-

1 Voir ci-dessus 9* séance, par. 21.

activité partielle implicitement prévue. Il supprime les
derniers mots du texte de projet d'article, dont la délé-
gation guyanaise reconnaît d'ailleurs l'insuffisance, mais
sans les remplacer par un texte de nature à aider les
Etats nouvellement indépendants. L'amendement malai-
sien (A/CONF.80/C.I/L.7) est une variante verbale du
texte du projet et les observations de la délégation guya-
naise concernant ce dernier lui sont applicables. La
délégation guyanaise reconnaît les mérites de l'amende-
ment cubain (A/CONF.80/C.1/L.10) et voit avec satis-
faction le rôle qu'il attribue au processus de décolonisa-
tion et à la lutte pour la libération. Mais M. Shahabuddeen
se demande si ce qui est laissé hors du texte du projet est
la disposition prévoyant une rétroactivité partielle ou
l'idée d'exclure l'application de la convention aux succes-
sions d'Etats qui se produisent avant son entrée en
vigueur.

10. Le document de travail du Royaume-Uni
(A/CONF.80/C.1/L.9) contient nombre d'éléments inté-
ressants pour la délégation guyanaise. Le paragraphe 1
de l'annexe paraît devoir s'appliquer aux nouveaux Etats
dont la naissance est postérieure à la date à laquelle la
convention a été ouverte à la signature, mais la mention
d'« une succession d'Etats » semble englober les Etats
qui existaient antérieurement et ont, par la suite, acquis
un territoire provenant d'un autre Etat; mais M. Shaha-
buddeen n'est pas sûr que cette interprétation soit exacte.
Toutes les successions d'Etats n'impliquent pas l'appari-
tion d'un nouvel Etat, et un Etat successeur n'est pas
nécessairement un nouvel Etat. Il faudrait préciser le sens
des mots « sa propre succession », au paragraphe 2. Un
Etat nouvellement indépendant peut, avec le temps, être
mis en jeu dans plusieurs successions d'Etats — selon la
définition donnée à cette expression — autres que celle
qui est associée à son accession à l'indépendance. Enfin,
au paragraphe S du projet du Royaume-Uni, il faudrait
peut-être préciser à quel moment commencera l'applica-
tion à titre provisoire; ce sera probablement à partir de
la date de la déclaration d'application provisoire, mais il
faudrait le spécifier.

11. La délégation guyanaise estime très utile le projet
d'amendement des Etats-Unis (A/CONF.80/C.1/L.16),
mais pense qu'il appelle quelques éclaircissements. A
l'alinéa a, le problème d'une rétroactivité partielle impli-
citement prévue n'est pas envisagé, et M. Shahabuddeen
n'est pas sûr que l'alinéa b soit applicable à une succession
se produisant avant que la convention ne soit ouverte à
la signature, comme dans le cas des anciens pays colo-
niaux qui ont accédé à l'indépendance au cours des
dernières décennies.

12. Le PRÉSIDENT, soulignant que l'amendement
biélorussien (A/CONF.80/C.1/L.1) ne porte que sur le
titre de l'article 7 et n'intéresse pas le texte lui-même,
propose d'inviter l'Expert consultant à expliquer com-
ment la Commission du droit international a procédé
pour élaborer ledit article.

13. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) dit qu'il
pense refléter les vues de la majorité des membres de la
Commission du droit international en exprimant l'avis
qu'un texte du type de l'actuel projet d'article 7, quelle
que soit la formule adoptée, est indispensable dans la
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future convention si l'on veut éviter l'effet de la règle de
non-rétroactivité énoncée à l'article 28 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités.

14. Se référant aux travaux de la Commission du droit
international3, sir Francis appelle l'attention sur les
observations faites par M. Hambro, alors président du
Comité de rédaction : aux termes du dernier membre de
phrase de l'article 28 de la Convention de Vienne, l'entrée
en vigueur du traité était non pas l'entrée en vigueur du
traité en tant que tel, mais l'entrée en vigueur du traité à
l'égard de chaque partie et, si l'instrument international
auquel aboutirait le projet d'articles à l'examen ne conte-
nait aucune disposition sur la rétroactivité, il tomberait
sous le coup de l'article 28 de la Convention de Vienne, si
bien que toute la troisième partie, concernant les Etats
nouvellement indépendants, serait dépourvue de tout
effet. A l'origine, sir Francis pensait que le texte de
l'article 7 (alors article 6 bis) était inutile, mais il estime
maintenant, pour les raisons exposées aux paragraphes 42
à 45 du même compte rendu, qu'un tel article sera néces-
saire et qu'il faudra aussi envisager de mettre en place un
mécanisme permettant aux nouveaux Etats d'adhérer à
l'instrument auquel aboutiront les projets d'articles.

15. Bien entendu, ces observations intéressent unique-
ment les aspects juridiques, dont la Conférence doit
absolument avoir une vue précise, mais sir Francis est
conscient qu'il y a des aspects politiques auxquels maintes
délégations pensent à juste titre.

16. M. MARESCA (Italie) fait observer qu'en droit
international comme en droit interne la codification
implique non seulement des règles qui visent l'avenir,
mais aussi des dispositions transitoires régissant les
situations à prévoir peu avant l'entrée en vigueur desdites
règles. L'article 7, tel qu'il est proposé par la Commission
du droit international, tient compte de cette nécessité en
stipulant d'abord que les articles s'appliqueront, unique-
ment à l'égard d'une succession d'Etats postérieure à leur
entrée en vigueur et, deuxièmement, qu'ils s'appliqueront
alors « sauf s'il en est autrement convenu ». M. Maresca
est convaincu que, de l'avis unanime, la convention ne
doit pas légiférer uniquement pour l'avenir, mais il se
demande si les dispositions de l'article 7 visant les situa-
tions transitoires se révéleront suffisantes dans la pratique
et si elles ne risquent pas d'enlever tout sens à la conven-
tion dans son ensemble. C'est pourquoi il pense qu'il
faut modifier le texte de l'article 7.

17. En ce qui concerne les amendements présentés à
l'article 7, M. Maresca estime que la proposition biélo-
russienne est trop catégorique pour assurer la souplesse
requise. La proposition malaisienne est essentiellement
une modification de forme et pourrait être prise en consi-
dération par le Comité de rédaction. L'amendement
cubain a le mérite de stipuler clairement qu'il y a au
moins une catégorie d'Etats à laquelle le principe de la
non-rétroactivité ne s'appliquera pas. Mais les intérêts des
Etats nouvellement indépendants ont été pris en considé-
ration ailleurs dans le projet, et les termes utilisés sont
de nature à susciter des différends d'ordre politique.

* Annuaire de la Commission du droit international 1974, vol. I,
p. 197, 1285e séance, par. 20 et 21.

18. C'est l'amendement des Etats-Unis d'Amérique que
la délégation italienne juge le plus satisfaisant, car il y est
reconnu qu'il existe des situations de transition et une
règle claire est prévue pour y répondre. La délégation
italienne estime que le deuxième amendement le plus
approprié est celui qui figure dans le document de travail
présenté par le Royaume-Uni : il est tout à fait compa-
tible avec le principe de non-rétroactivité et cherche à
replacer les dispositions transitoires là où elles doivent
être normalement, dans les clauses finales de la
convention.

19. M. SETTE CÂMARA (Brésil) fait observer que la
Commission du droit international voulait à l'origine
faire de l'actuel article 7 un prolongement des dispositions
de l'article 6, et que l'article 7, qu'elle a adopté à une
faible majorité seulement, contient les éléments des
articles 4 et 28 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités. Certains membres de la Commission ont
pensé que l'inclusion de l'article 7 n'était pas souhaitable,
la non-rétroactivité étant un principe général du droit
des traités et se trouvant dûment énoncée à l'article 28
de la Convention de Vienne; d'autres ont été d'avis que
son inclusion ne pourrait qu'amener les Etats nouvelle-
ment indépendants à considérer le projet tout entier avec
quelque septicisme dans la mesure où il ne répondrait
pas à leurs intérêts du moment.

20. L'article 7 s'éloigne considérablement de l'article 28
de la Convention de Vienne sur le droit des traités; en
effet, il prévoit que les projets d'articles s'appliqueront
uniquement à l'égard d'une succession d'Etats qui s'est
produite après leur entrée en vigueur, alors qu'aux
termes de l'article 28 de la Convention de Vienne il y aura
non-rétroactivité en ce qui concerne les situations ayant
cessé d'exister à la date d'entrée en vigueur d'un traité
au regard de telle ou telle partie. Cette différence est
importante car il peut se faire qu'un Etat nouvellement
indépendant ratifie un instrument un certain temps après
l'entrée en vigueur de ce dernier, et l'article 7 peut alors
entraîner la rétroactivité de l'instrument, dans le cas de
cet Etat, pour toute la période durant laquelle l'accord
était en vigueur au regard d'autres Etats.

21. La réponse aux questions de savoir si tel est le but
recherché par la Commission du droit international et si
l'on servira ainsi les intérêts des Etats tiers ou des Etats
nouvellement indépendants différera selon les cas, et
c'est pourquoi la délégation brésilienne n'est pas sûre que
la disposition proposée soit judicieuse. Il faut toutefois
prévoir un certain degré de rétroactivité de la convention
à certains égards, car on doit admettre que son entrée en
vigueur risque de prendre beaucoup de temps, le pro-
cessus de décolonisation étant alors achevé sans que les
Etats nouvellement indépendants aient pu tirer profit de
l'aide qui leur est offerte dans la troisième partie. La délé-
gation brésilienne ne conteste pas le principe général dé
la non-rétroactivité des traités, tel qu'il est énoncé dans
la Convention de Vienne, mais elle partage l'opposition
généralement manifestée à rencontre de l'article 7, sous
sa forme actuelle.

22. L'amendement biélorussien est très clair, mais la
délégation brésilienne voit avec quelque préoccupation
qu'il intéresse uniquement le titre de l'article, bien qu'il
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ressemble fort à une disposition de fond. Ce problème
pourra peut-être être résolu par le Comité de rédaction.
L'amendement présenté par la Malaisie, qui est des plus
ingénieux, affecte essentiellement le libellé de l'article et
peut être renvoyé au Comité de rédaction. La proposition
cubaine est très claire, mais elle prévoit peut-être une
exception trop rigide, risquant de ne pas toujours servir
les intérêts des Etats nouvellement indépendants qu'elle
cherche à aider.

23. Le document de travail présenté par le Royaume-Uni
est bien conçu et important mais, comme ses auteurs l'ont
indiqué, il est censé faire l'objet d'un examen attentif dans
le cadre des clauses finales de la convention. Quant à
l'article X proposé dans l'annexe de document de travail,
la délégation brésilienne craint que le fait de prévoir, au
paragraphe 1 dudit article, qu'un Etat ne peut exprimer
son consentement à être lié par la convention que par
signature ne soulève des problèmes dans ceux des Etats
dont la constitution exige la ratification des accords
internationaux. Elle nourrit également quelques doutes
en ce qui concerne les déclarations mentionnées au para-
graphe 2 de l'article proposé, qui semblent comparables
aux déclarations unilatérales et n'ayant pas force obliga-
toire visées à l'article du projet de convention.

24. La délégation brésilienne a certaines réserves à
propos du libellé actuel de l'amendement des Etats-Unis
d'Amérique mais, à son avis, cette proposition contient
nombre d'éléments positifs et offre peut-être un moyen
de résoudre le problème consistant à assurer la mesure
voulue de rétroactivité de la convention.

25. M. SEPÛLVEDA (Mexique) fait observer que sa
délégation s'est déjà déclarée favorable à la suppression
de l'article 7, en raison des difficultés qu'il soulève. Mais,
au cas où cet article serait supprimé, il ne suffirait pas
d'appliquer les dispositions de l'article 28 de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités, car cela ne per-
mettrait pas d'apporter aux Etats nouvellement indépen-
dants l'aide prévue comme étant le principal objectif de
la convention. Il faut trouver le moyen de rendre la
convention effective avant que le nombre des ratifications
exigées n'ait été reçu, car il faudra peut-être attendre de
nombreuses années et il ne serait pas juste d'appliquer
aux Etats qui verront le jour pendant cette période un
régime moins favorable que celui qui serait appliqué par
la suite.

26. M. Sepùlveda propose que la Commission examine
quelques cas illustrant la nécessité d'établir un régime
transitoire de ce genre. L'un de ces cas est celui d'un Etat
nouvellement indépendant qui ne bénéficie pas encore de
l'application des traités conclus par l'Etat prédécesseur,
peut-être parce qu'il ne connaît pas l'existence de ces trai-
tés; il y a aussi le cas des Etats qui accèdent à l'indépen-
dance pendant la période qui se situe entre la date de la
signature du projet de convention et celle de son entrée en
vigueur; il y a encore le cas de l'Etat qui accède à l'indé-
pendance après l'entrée en vigueur du projet de conven-
tion, alors que l'Etat prédécesseur n'est pas partie à cette
convention ou à la Convention de Vienne sur le droit
des traités. Voilà trois cas importants auxquels la future
convention ne s'appliquera pas faute d'un régime transi-
toire. La Commission devrait essayer de combler cette

lacune en recherchant les exceptions au principe tradi-
tionnel de la non-rétroactivité.

27. Etant donné le nombre des amendements qui ont été
soumis, il est évident que le projet d'article 7 ne donne
pas entière satisfaction et soulève des objections et des
réserves. L'amendement présenté par la République
socialiste soviétique de Biélorussie exprime, sous une
forme assez brutale et rigide, le principe de la non-
rétroactivité des traités et la délégation mexicaine ne peut
donc pas l'accepter. L'amendement proposé par la
Malaisie ne résout pas non plus le problème des exceptions
à ce principe. L'amendement de Cuba conserve le texte
de l'article 7 de la Commission du droit international et
tend à ajouter un nouveau paragraphe qui ne tient pas
compte du fait que la future convention doit s'appliquer
aux Etats nouvellement indépendants. L'amendement des
Etats-Unis est une contribution très positive, car il
apporte une amélioration par rapport au texte de l'arti-
cle 7 de la Commission du droit international, mais il ne
répond pas entièrement aux préoccupations de la délé-
gation mexicaine touchant la nécessité d'un régime
transitoire. Enfin, le document de travail du Royaume-
Uni représente aussi un apport constructif, mais il n'entre
pas dans le cadre de la discussion en cours.

28. La délégation mexicaine n'est absolument pas satis-
faite du projet d'article 7 ni des projets d'amendements.
Elle demande donc instamment que ce projet d'article
soit supprimé.

29. M. KRISHNADASAN (Souaziland) dit que sa
délégation pense, comme l'Expert consultant, que le
projet de convention doit contenir des dispositions rela-
tives à la rétroactivité ou à la non-rétroactivité du projet
d'articles. Toutefois, comme elle l'a indiqué précédem-
ment4, la délégation du Souaziland voit le projet d'arti-
cle 7 avec une inquiétude toute particulière car, si cet
article est adopté sous sa forme actuelle, la plupart des
dispositions de la future convention ne s'appliqueront pas
aux Etats qui sont déjà indépendants, mais qu'on peut
qualifier d'Etats nouvellement indépendants, puisqu'ils
n'ont accédé à l'indépendance que ces dernières années.
M. Krishnadasan estime donc que le projet d'article 7
doit être, soit supprimé, soit entièrement remanié de
façon à s'appliquer, non seulement à une succession
d'Etats se produisant après l'entrée en vigueur de la future
convention, mais aussi à une succession qui intervient
avant cette entrée en vigueur.

30. M. Krishnadasan fait observer que les termes « sauf
s'il en est autrement convenu » assurent sans doute une
certaine souplesse, mais ne suffisent pas et ne sont pas
assez clairs dans le contexte actuel. En outre, les termes
« après leur entrée en vigueur », qui impliquent une cer-
taine rétroactivité dans tel ou tel cas, semblent aller à
l'encontre du principe général de la non-rétroactivité.

31. Les observations que M. Krishnadasan vient de for-
muler montrent clairement que la délégation du Souazi-
land ne saurait accepter l'amendement proposé par la
République socialiste soviétique de Biélorussie. Elle ne
peut pas appuyer non plus l'amendement proposé par la

• Voir ci-dessus S* séance, par. 20.
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Malaisie, bien qu'il n'apporte que des modifications
d'ordre rédactionnel. L'amendement proposé par Cuba
serait acceptable quant au fond mais devrait être rédigé
autrement, étant donné surtout que la dernière partie du
nouveau paragraphe proposé risque de ne pas offrir
d'autres possibilités de résoudre les problèmes de succes-
sion d'Etats qui pourraient surgir.

32. M. Krishnadasan parlera plus longuement du docu-
ment de travail soumis par le Royaume-Uni lors de l'exa-
men des clauses finales du projet; néanmoins, il tient à
dire d'ores et déjà que la formule adoptée a une portée
insuffisante et que les mots « à la date à laquelle la pré-
sente Convention est ouverte à la signature [à Vienne] ou
postérieurement », qui figurent au paragraphe 1 de l'ar-
ticle X proposé dans le document de travail, empêcheront
l'application de la future convention à une succession se
produisant avant la date à laquelle la Convention est
ouverte à la signature.

33. L'amendement proposé par les Etats-Unis d'Amé-
rique semble répondre à la plupart des vœux de la délé-
gation du Souaziland en ce qui concerne le projet d'arti-
cle 7. Cette délégation voit avec une satisfaction particu-
lière que l'amendement commence par les mots « Sauf
s'il en est autrement convenu », inversant ainsi l'ordre
dans lequel un article de ce genre est normalement
conçu. Elle n'a aucune objection à formuler au sujet de
l'alinéa a mais, comme le représentant du Brésil, elle
pense que le mot « situation » et les mots « Etat succes-
seur» figurant à l'alinéa b peuvent soulever quelques
difficultés.

34. M. Krishnadasan espère que la délégation des Etats-
Unis d'Amérique expliquera pourquoi elle a limité
l'exception à l'Etat successeur, alors qu'en fait cette
exception doit aussi s'appliquer aux autres parties au
traité en question. D espère également que cette déléga-
tion donnera des explications sur l'utilisation des termes
«a été déterminée avant cette entrée en vigueur» à
l'alinéa b et indiquera si l'exception prévue peut être
couverte par l'expression « sauf s'il en est autrement
convenu » figurant au début de l'article. Au demeurant,
malgré ces difficultés, il pense, comme le représentant
du Brésil, que l'amendement proposé par les Etats-Unis
pourrait bien être la clef d'une solution satisfaisante aux
problèmes soulevés par le projet d'article 7.

35. M. MUDHO (Kenya) dit que la position de sa
délégation vis-à-vis du projet d'article 7 demeure celle
qu'elle avait adoptée à la 1493e séance de la Sixième Com-
mission, lors de la vingt-neuvième session de l'Assemblée
générale (voir A/CONF.80/5, p. 123).

36. La délégation kényenne persiste donc à penser que
le projet d'article 7 n'est pas nécessaire, étant donné les
dispositions de l'article 28 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités. Elle a néanmoins écouté attentive-
ment les arguments avancés par les délégations qui pré-
conisent le maintien du projet d'article 7, estimant que
l'article 28 de la Convention de Vienne ne couvrira pas
comme il convient les situations prévues dans le projet
d'article 7, du fait que les parties à la future convention
ne seront pas nécessairement parties à la Convention de
Vienne et que, même si les deux conventions sont en
vigueur pour les Etats parties à un différend ou séparés

par un éventuel problème de succession d'Etats en
matière de traités, la future convention ne sera pas ouverte
à la plupart des Etats nouvellement indépendants, qui le
seront devenus avant l'entrée en vigueur de la future
convention. Les partisans du projet d'article 7 ont aussi
fait valoir que les Etats nouvellement indépendants
voudraient peut-être tirer parti de la future convention
afin d'éviter les conséquences fâcheuses de traités inéqui-
tables et que le projet d'articles devait donc prévoir une
certaine souplesse en matière de rétroactivité.

37. La délégation kényenne s'est demandée jusqu'à quel
point le texte de l'article 7 établi par la Commission du
droit international répondait à ces besoins, et elle est
arrivée à la conclusion que la disposition en question
n'atteignait pas son objectif déclaré; tout d'abord, l'effet
de la clause dérogatoire se rapportant aux règles du droit
international qui obligeraient un Etat indépendamment
du projet de convention n'est pas du tout certain, attendu
que la pratique des Etats en matière de succession n'est
aucunement uniforme et aussi parce que les mots « sauf
s'il en est autrement convenu » ne semblent mener nulle
part. Ce qui reste de l'article est déjà couvert par l'arti-
cle 28 de la Convention de Vienne sur le droit des traités.

38. La délégation kényenne a alors cherché à déterminer
celui des amendements proposés qui permettrait au
projet d'article 7 d'atteindre son objectif. L'amendement
proposé par la République socialiste soviétique de Biélo-
russie ne peut être accepté, car il n'apporte aucun élément
nouveau. L'amendement de la Malaisie ne propose en
fait que des modifications d'ordre rédactionnel et, de ce
fait, ne peut pas non plus être accepté. La délégation
kényenne voit avec beaucoup de bienveillance l'amende-
ment cubain, tout en regrettant qu'il présente le défaut
de conserver le texte préparé par la Commission du droit
international et d'ajouter un nouveau paragraphe 2 qui
créera probablement plus de problèmes qu'il n'en résou-
dra. L'amendement présenté par les Etats-Unis d'Amé-
rique a bien des avantages, et la délégation kényenne
n'aura aucune difficulté à accepter le titre proposé. Pour
ce qui est du texte proprement dit, elle aimerait cependant
avoir quelques éclaircissements au sujet de l'alinéa b.
Elle se demande notamment pourquoi les Etats-Unis ont
décidé de ne s'y référer qu'à « l'Etat successeur ». Elle
pense aussi que le mot « déterminée » risque d'être
ambigu.

39. La délégation kényenne n'a pas eu le temps d'exa-
miner à fond le document de travail présenté par le
Royaume-Uni. A première vue, cependant, elle pense que
le document contient des éléments utiles et se réserve donc
le droit de présenter des observations à son sujet
ultérieurement.

40. M. DAMDINDORJ (Mongolie) dit que, pour la
délégation mongole, le projet d'article 7 constitue une
partie extrêmement importante de la future convention
parce qu'il insiste sur le droit souverain des Etats nou-
vellement indépendants de décider de leur propre situa-
tion vis-à-vis des traités ayant pris effet avant l'entrée en
vigueur de la future convention. De plus, l'article 7, qui
repose sur la règle de la « table rase », notamment en ce
qui concerne les traités internationaux et les obligations
contractuelles, est étroitement relié aux articles S et 6.
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Ensemble, ces trois projets d'articles constituent une
clause générale de la future convention. C'est pourquoi
la délégation mongole pense, comme l'Expert consultant
et de nombreuses autres délégations, que les arguments
en faveur de la suppression du projet d'article 7 ne sont
pas convaincants.
41. En ce qui concerne les amendements, la délégation
mongole appuie la proposition de la République socia-
liste soviétique de Biélorussie de donner un nouveau titre
au projet d'article 7. L'amendement cubain ne modifie
pas vraiment l'article 7 quant au fond, mais il en souligne
la non-applicabilité aux Etats qui ont obtenu leur indé-
pendance par suite du processus de décolonisation ou de
la lutte de libération, avant l'entrée en vigueur de la future
convention; il est donc extrêmement utile.

42. La délégation mongole parlera ultérieurement des
autres amendements au projet d'article 7, si besoin est.

M. Ritter (Suisse), vice-président, prend la présidence.
43. M. ESTRADA-OYUELA (Argentine) dit que la
position de la délégation argentine touchant l'article 7,
déjà exposée en d'autres instances par les représentants
de l'Argentine, n'a pas changé. M. Estrada-Oyuela est
prêt à appuyer la proposition mexicaine tendant à suppri-
mer cet article.
44. Un des obstacles à l'adoption de l'article 7 est sa
place : la Commission du droit international a élaboré
une série de projets d'articles plutôt qu'un projet de
convention, et l'article 7 ne se trouve pas là où il devrait
être. Autre difficulté, le projet d'article et tous les amen-
dements s'y rapportant mentionnent l'« entrée en
vigueur », sans indiquer clairement si l'on entend par là
l'entrée en vigueur générale de la future convention ou
son entrée en vigueur pour un Etat donné y devenant
partie; la deuxième interprétation a des conséquences
juridiques immédiates. L'existence de l'article 28 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités constitue
une autre difficulté.

45. Les remarques de l'Expert consultant ont bien
montré le problème que pose un principe qui paraît
à la fois valable sur le plan général et difficile à appliquer
dans des cas particuliers. La principale question à exa-
miner est celle de savoir si les dispositions donneraient
les résultats escomptés, en pratique, et dans quelles cir-
constances particulières il y aurait rétroactivité ou non-
rétroactivité. Les arguments avancés concernant la défi-
nition de l'expression « date de la succession d'Etats », à
l'alinéa e du paragraphe 1 de l'article 2, valent aussi pour
le projet d'article 7. Mais il peut être utile d'examiner la
question de la rétroactivité sous un autre angle.

46. L'article 28 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités stipule que les dispositions d'un traité ne lient
pas une partie « en ce qui concerne un acte ou fait anté-
rieur à la date d'entrée en vigueur de ce traité au regard
de cette partie ou une situation qui avait cessé d'exister
à cette date s ». On peut donc soutenir que c'est la per-
sistance de la situation, et non la date de la succession,

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités. Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.5), p. 315.

qui devrait être le facteur déterminant, puisqu'on admet
en général qu'un certain temps doit s'écouler avant qu'un
Etat nouvellement indépendant puisse débrouiller les
obligations découlant de traités qu'il a héritées de l'Etat
prédécesseur. Dans ce cas, en utilisant la notion de
« situation » contenue dans l'article 28 de la Convention
de Vienne, il serait peut-être possible de parvenir à un con-
sensus sur l'application du projet d'articles à une situation
qui existe, indépendamment de la date correspondante.
47. Selon M. NAKAGAWA (Japon), l'article 7 est une
disposition importante, traitant d'une question qui est
loin d'être simple.
48. La délégation japonaise croit indispensable de faire
figurer le principe de la non-rétroactivité dans la conven-
tion, sous une forme ou sous une autre, afin que les règles
adoptées ne remettent pas en question les effets d'une
succession d'Etats qui s'est produite antérieurement. La
Conférence ne s'emploie pas seulement à codifier le droit
existant : il est vrai que plusieurs articles, par exemple
les articles 11 et 12, reflètent largement la pratique des
Etats et le droit international coutumier, mais dans
d'autres cas les règles proposées s'écartent de la pratique
de nombreux Etats. Si donc les articles sont appliqués
avec effet rétroactif, ils pourraient conduire à déséqui-
librer les relations existant en vertu de traités, qui ont été
établies à partir d'une conception de la succession
d'Etats différente de celle qu'envisage la future convention.
49. La question suivante est de savoir comment for-
muler le principe de la non-rétroactivité dans le projet
d'articles. Ainsi qu'il a été indiqué au paragraphe 3 du
commentaire de la Commission du droit international
relatif à l'article 7, l'article 28 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités aurait pour effet, s'il était pris
« à la lettre », d'empêcher que les articles puissent s'appli-
quer à aucun Etat successeur sur la base de sa participa-
tion à la convention (A/CONF.80/L.4, p. 23), puisque
cette participation serait inévitablement postérieure à
son accession à l'indépendance. Dans son projet d'arti-
cle 7, la Commission du droit international a proposé la
solution de la rétroactivité partielle, à savoir la rétro-
activité à compter de l'entrée en vigueur des articles.
30. La délégation japonaise sait gré à la Commission
du droit international de ses efforts pour concilier judi-
cieusement la nécessité de ne pas remettre en question les
effets d'une succession d'Etats antérieure et le besoin de
permettre à un Etat successeur nouvellement indépendant
d'appliquer la future convention. Toutefois, elle a quelque
difficulté à accepter l'article 7 tel qu'il est rédigé. Par
exemple, si un Etat constitué un mois après l'entrée en
vigueur de la convention devient signataire de ladite
convention dix ans plus tard il sera, théoriquement, en
mesure de prétendre appliquer un traité donné rétro-
activement sur la base de l'article 30 ou de l'article 33.
L'article 7 pourrait donc devenir un obstacle à la bonne
application de la convention dans les cas où le projet
retient le principe de la continuité. La délégation japo-
naise espère, comme celle de la République fédérale
d'Allemagne 6, que des dispositions appropriées pourront
être incorporées dans les clauses finales pour remédier à
cette insuffisance du projet d'article 7.

* Voir ci-dessus 9* séance, par. 45.
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51. Pour ce qui est des amendements, M. Nakagawa
estime que ceux de la République socialiste soviétique de
Biélorussie et de la Malaisie devraient être transmis au
Comité de rédaction, car il s'agit surtout de changements
portant sur la forme. L'amendement des Etats-Unis est
par trop libéral et compromettrait l'équilibre actuel de
l'article 7. Il en va de même pour l'amendement cubain.
Le document de travail présenté par le Royaume-Uni est
intéressant, mais M. Nakagawa en parlera plus tard puis-
qu'il se rapporte aux clauses finales de la convention.

52. Mme BOKOR-SZEGÔ (Hongrie) est en faveur du
titre actuel de l'article 7, qui correspond à celui de
l'article 28 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités. Elle appuie toutefois l'amendement de la Répu-
blique socialiste soviétique de Biélorussie concernant le
titre, qui devrait être transmis au Comité de rédaction
après harmonisation du texte dans les différentes langues.
En français, la version actuelle n'est pas celle d'un titre.

53. Mme Bokor-Szegô comprend le désir des Etats
nouvellement indépendants de voir certaines dispositions
de la future convention s'appliquer à des événements qui
ont eu lieu avant son entrée en vigueur, étant donné que
la plupart des successions d'Etats se sont produites au
cours du processus de décolonisation. Elle espère qu'ils
trouveront un motif de satisfaction dans le fait que
l'article 7, en se référant au « droit international indépen-
damment desdits articles », maintient l'intégralité du
droit coutumier qui a pris corps au cours des dernières
décennies de décolonisation et que la future convention
servira à consolider.

54. M. LANG (Autriche) souhaite, comme l'Expert
consultant, que les résultats des travaux de la Conférence
puissent s'appliquer immédiatement à des cas bien
concrets afin de répondre aux besoins des peuples que
représentent les participants. La suppression de l'article 7
ne doit être envisagée qu'en tout dernier ressort.

55. Il conviendrait de renvoyer au Comité de rédaction
l'amendement de la RSS de Biélorussie, après avoir
réglé la question de la forme à lui donner, et l'amende-
ment de la Malaisie, qui contient d'utiles modifications
de rédaction. L'amendement cubain a l'avantage de
centrer l'attention sur les incidences politiques de l'article;
M. Lang demande au représentant de Cuba si son amen-
dement s'applique aussi à la première partie du projet
d'article 7. Le libellé de l'amendement des Etats-Unis
traduit bien la pensée des membres de la Conférence en
ce qui concerne le titre de l'article 7, mais l'imprécision
relative des deux dernières lignes de l'alinéa b pourrait
provoquer des difficultés. Les propositions formulées
dans le document de travail du Royaume-Uni pourraient
offrir un moyen de résoudre les difficultés, ce qui ne peut
probablement se faire que dans le cadre des clauses
finales de la future convention.

56. Le PRÉSIDENT indique que le Président de la
Conférence lui a demandé de constituer un groupe offi-
cieux de consultation ouvert à toutes les délégations et
chargé de trouver des solutions aux problèmes posés par
certains articles.

La séance est levée à 17 h 55.

11e SÉANCE
Jeudi 14 avril 1977, à 11 heures

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 7 (Non-rétroactivité des présents articles)
[suite] *

1. M. NATHAN (Israël) est favorable au maintien de
l'article 7. En stipulant que la convention à l'examen
s'applique uniquement à l'égard d'une succession d'Etats
qui s'est produite après son entrée en vigueur, « sauf s'il
en est autrement convenu », cet article exclut l'applica-
bilité à cette convention de l'article 28 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités qui autrement la rendrait
totalement inopérante.
2. Le représentant d'Israël propose, puisque l'article 7
prévoit la possibilité d'appliquer rétroactivement la con-
vention, de remplacer le titre « Non-rétroactivité des
présents articles » par un autre titre plus conforme au
contenu de l'article, comme « Applicabilité de la Con-
vention». Il estime que la Conférence devrait éviter
d'appliquer de façon trop rigide la règle de la non-
rétroactivité, qui exclurait de nombreux Etats du champ
d'application de la convention.
3. La proposition du Royaume-Uni (A/CONF.80/C.1/
L.9) doit être étudiée très attentivement et devrait être
considérée lors de l'examen des clauses finales.
4. M. Nathan estime qu'il faudrait préciser le rapport
qui existe entre l'article 7 et les dispositions de la conven-
tion qui prévoient la continuité des relations convention-
nelles, comme celles qui figurent dans les articles 10, 23,
28 et 30. Il appuie, enfin, la suggestion du représentant
de la République fédérale d'Allemagnea tendant à fixer
une date limite raisonnable pour l'adhésion à la conven-
tion après son entrée en vigueur, afin d'éviter les pro-
blèmes que pourraient poser des adhésions tardives se
produisant longtemps après la date de la succession
d'Etats.
5. M. MEDEIROS (Bolivie) fait observer qu'à la lumière
des précédents, notamment des articles 4 et 28 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités, la Com-
mission du droit international a jugé opportun de rap-
peler le principe de la non-rétroactivité dans le projet de
convention à l'étude. La question revêt deux aspects :
d'une part, le principe de la non rétroactivité ne s'applique
que si les parties n'en ont pas décidé autrement et, d'autre
part, il importe de trouver une solution applicable pen-

1 Pour les propositions d'amendements à l'article 7, voir 9' séance,
note 4.

1 Voir ci-dessus 9* séance, par. 45.
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dant la période intermédiaire entre la constitution d'un
nouvel Etat et l'entrée en vigueur de la future convention.
Si toutes les délégations partagent ce point de vue, en
revanche elles ne sont pas unanimes à penser qu'une
disposition en ce sens doit être prévue dans la conven-
tion; d'après certaines, il suffirait de se reporter à la règle
générale énoncée à l'article 28 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités. Pour sa part, la délégation boli-
vienne estime que l'importance du principe de la non-
rétroactivité et certaines raisons d'ordre pratique justi-
fient qu'il en soit fait mention dans la convention. En
effet, bien que bée à la Convention de Vienne sur le droit
des traités, la convention sur la succession d'Etats en
matière de traités n'en devra pas moins être autonome,
d'autant plus qu'il pourrait être difficile de se reporter
purement et simplement à l'article 28 de la Convention
sur le droit des traités si l'on pense que l'article 73 de la
même convention stipule que celle-ci ne préjuge « aucune
question qui pourrait se poser à propos d'un traité du
fait d'une succession d'Etats3», et que l'absence d'une
règle sur la non-rétroactivité serait aggravée par l'im-
possibilité d'appliquer une disposition d'un instrument
qui n'est pas encore entré en vigueur. En outre, quand
il s'agit de codifier une question aussi débcate, il con-
vient de tenir compte de tous les problèmes pertinents,
en prévoyant toutes les situations possibles et en évitant
de renvoyer la décision à une autre instance.

6. L'article 7 énonce une règle de caractère supplétif et
protège par conséquent l'existence de sources de droit
autres que les traités. Il est possible d'en améliorer le
libellé, et le représentant de la Bolivie pense en particu-
lier à l'amendement des Etats-Unis (A/CONF.80/C.1/
L.16), qui semble avoir retenu l'attention de la majeure
partie des délégations. En ce qui concerne la modifica-
tion du titre proposée par la délégation des Etats-Unis
et qui est inspirée par la Convention sur le droit des
traités, il rappelle que, dans cette dernière convention,
le titre correspondant visait des dispositions de portée
plus large que celles de l'article 7 ; il préférerait, par con-
séquent, conserver le titre proposé par la Commission du
droit international. Par ailleurs, le rôle joué par la volonté
des parties n'apparaît pas clairement dans l'amendement
des Etats-Unis, dont l'alinéa b donne l'impression que
la convention s'applique de toute manière «à l'égard
d'une succession qui s'est produite avant » son entrée en
vigueur, alors que le texte de la Commission protège
l'autonomie de la volonté des parties et prévoit un recours
éventuel à d'autres sources du droit international. Dans
cet ordre d'idées, M. Medeiros pense aussi au document
de travail présenté par la délégation du Royaume-Uni,
qui subordonne l'application de la convention à une
déclaration du nouvel Etat ainsi qu'au consentement des
autres Etats à être liés par la convention. La délégation
bolivienne se réserve le droit de revenir sur ce document
au sujet de l'option donnée aux nouveaux Etats.

7. En conclusion, le représentant de la Bolivie se pro-
nonce pour le maintien de l'article 7 initial qui traite des
aspects essentiels du problème de la non-rétroactivité.

1 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités. Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.S), p. 321.

8. M. YASSEEN (Emirats arabes unis) fait observer
que le problème du droit intertemporel est un des pro-
blèmes les plus délicats du droit en général. La non-
rétroactivité d'une règle juridique est un principe général
du droit, mais, même en droit interne, ce principe n'est
pas, sauf quelques exceptions, un principe impératif. D
est possible au législateur d'y déroger. En droit inter-
national, les Etats peuvent aussi déroger à ce principe
par accord et prévoir qu'une disposition conventionnelle
sera rétroactive. Il ne s'agit donc pas d'une question de
jus cogens, mais d'une question laissée à l'appréciation
des parties. Toutefois, s'il n'en est pas autrement con-
venu, une règle du droit conventionnel ne peut pas être
rétroactive. C'est là un principe incontesté en droit
international, car le droit coutumier général prévoit la
non-rétroactivité des règles du droit international. On
pourrait donc penser qu'il n'est pas nécessaire d'inclure
dans le projet d'articles une règle sur le champ d'applica-
tion de la convention dans le temps, et certaines déléga-
tions ont proposé de supprimer l'article 7. Mais la sup-
pression de cet article entraînerait l'application du prin-
cipe général de la non-rétroactivité des règles conven-
tionnelles, et l'on peut se demander si cette application
est souhaitable dans le cas d'une convention sur la suces-
sion d'Etats en matière de traités. De nombreux cas de
succession d'Etats se sont produits au cours des vingt
dernière années par suite du processus de décolonisation.
Si l'on admet le principe général de la non-rétroactivité,
la convention ne pourra jamais s'appliquer à ces cas de
succession et il n'y aura que très peu de successions
d'Etats à l'avenir. La convention perdrait donc beaucoup
de son importance si son application était limitée aux
successions qui se produiront après son entrée en vigueur.

9. D'autre part, si l'article 7 est lié à l'article 6, il n'en
a pas moins un champ d'application général et peut être
considéré comme indépendant. Il limitera donc certaine-
ment le champ d'application de la convention dans le
temps. La seule différence qui existe entre le principe
énoncé à cet article et le principe énoncé à l'article 28
de la Convention de Vienne sur le droit des traités, qui
reflète le droit coutumier, réside dans le fait que l'arti-
cle 28 de la Convention sur le droit des traités considère
l'entrée en vigueur du traité à l'égard de l'Etat partie,
alors que l'article 7 considère l'entrée en vigueur de la
convention in abstracto, et non pas nécessairement à
l'égard de l'Etat partie considéré.
10. M. Yasseen estime, pour sa part, que la solution
proposée à l'article 7 n'est pas suffisante et qu'il faut
prévoir d'autres solutions pour faire profiter les Etats
nouvellement indépendants de l'expérience accumulée
dans la convention. Il comprend le souci du Royaume-
Uni, qui a présenté un document de travail pour per-
mettre à certains Etats nouvellement indépendants de
tirer plus facilement profit de la convention, et il reviendra
sur les propositions contenues dans ce document lors
de l'examen des clauses finales.
11. L'amendement des Etats-Unis va assez loin pour
répondre aux besoins de l'application de la convention
à certaines successions d'Etats. L'alinéa a énonce la règle
générale de la non-rétroactivité en affirmant que les
présents articles s'appliquent « à l'égard d'une succession
d'Etats qui s'est produite après leur entrée en vigueur ».
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En stipulant que les présents articles s'appliquent égale-
ment « à l'égard d'une succession qui s'est produite avant
leur entrée en vigueur, sauf lorsque la situation de l'Etat
successeur au regard du traité a été déterminée avant cette
entrée en vigueur », l'alinéa b ne déroge pas au principe
qui régit l'application de cette règle générale, car une
situation qui n'a pas été réglée avant l'entrée en vigueur
de la convention est une situation qui, le moment venu,
peut tomber sous le coup de cette convention. Il n'y aurait
pas, dans ce cas, rétroactivité mais application immé-
diate, car la convention ne s'appliquerait qu'aux situa-
tions non réglées qui subsisteraient après son entrée en
vigueur. L'alinéa b spécifie bien que la convention ne
s'applique pas lorsque la situation a été réglée avant son
entrée en vigueur, car il y aurait, dans ce cas, rétroacti-
vité, ce qui serait contraire à la règle générale.

12. On peut se demander, toutefois, s'il faut exclure du
champ d'application de la convention une situation déjà
réglée avant son entrée en vigueur. Comme l'a fait
observer très justement le représentant de la République-
Unie de Tanzanie4, la situation de l'Etat successeur au
regard du traité peut avoir été réglée de manière injuste,
dans le cas, notamment, d'anciens territoires coloniaux
qui, au moment de leur accession à l'indépendance,
n'étaient pas entièrement libres de manifester leur
volonté. Il faut donc remettre en question des situations
déjà réglées si ces situations n'ont pas été réglées de
manière équitable, selon des principes acceptables. La
convention pourrait permettre de réviser ces situations
bona fide, à la lumière des nouvelles règles qui y sont
énoncées. Mais il faudrait également prévoir de nouvelles
solutions pour déterminer la légitimité de règlements
adoptés avant la mise en œuvre de la convention.

13. L'amendement de Cuba (A/CONF.80/C.1/L.10)
propose une solution en excluant de l'application de la
règle de non-rétroactivité « les Etats qui ont obtenu leur
indépendance par suite du processus de décolonisation
ou de la lutte de libération ». Mais, tout en comprenant
le souci de la délégation cubaine, M. Yasseen estime que
cet amendement est trop général, car il porte sur l'en-
semble de l'article 7, alors qu'il ne devrait porter que sur
la deuxième partie de cet article, qui concerne la non-
rétroactivité. De ce fait, cet amendement pourrait ne pas
être conforme aux intérêts des Etats nouvellement in-
dépendants, comme certaines délégations l'ont fait ob-
server.

14. M. Yasseen estime, en conclusion, qu'on ne peut
pas prévoir en règle générale que la convention aura un
effet rétroactif pour tous les Etats nouvellement indépen-
dants, comme le propose l'amendement de Cuba, mais
qu'on ne peut pas non plus exclure la possibilité de réviser
des situations déjà réglées avant l'entrée en vigueur de
la convention, comme le voudrait l'amendement des
Etats-Unis. Il faut donc, à son avis, trouver une solution
moyenne, qui tienne compte des intérêts des Etats nou-
vellement indépendants en permettant de rectifier les
règlements injustes adoptés avant l'entrée en vigueur de
la convention, tout en préservant la stabilité des relations
internationales.

* Voir ci-dessus 9' séance, par. 33.

13. M. HELLNERS (Suède) dit que le principe de la
non-rétroactivité, énoncé à l'article 28 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités, pose un problème très
grave dans le cas des présents articles. En effet, si ce
principe s'appliquait à la convention à l'examen, les
Etats nouvellement indépendants ne seraient jamais liés
par cette convention et, par conséquent, une grande partie
des dispositions élaborées par la Commission du droit
international n'auraient aucun effet direct sur les situa-
tions qu'elles visent. Il est difficile de prétendre qu'il
existe déjà, en dehors de la convention, des règles ana-
logues à celles prévues dans le projet d'articles, car,
comme l'ont fait observer de nombreuses délégations, la
pratique des Etats est contradictoire. En outre, il est
évident que, dans certains cas, la convention crée de
nouvelles règles de droit international et ne se borne pas
à les codifier. On peut donc se demander si le degré de
rétroactivité prévu à l'article 7 est suffisant pour que la
convention ait vraiment une valeur pour les Etats nou-
vellement indépendants, car très peu d'Etats accéderont
à l'indépendance après son entrée en vigueur. Il faudrait
peut-être ajouter au projet d'articles une disposition per-
mettant à un Etat nouvellement indépendant d'appliquer
volontairement les règles de la convention à l'égard de
sa propre succession. Il est évident qu'un tel mécanisme
devrait tenir compte également des Etats tiers concernés
par les traités en question.

16. Le représentant de la Suède estime que l'amende-
ment de la République socialiste soviétique de Biélo-
russie (A/CONF.80/C.1/L.1) ne concerne que le titre de
l'article et ne modifie guère le contenu du texte de la
Commission du droit international qui ne va pas assez
loin. Les amendements de Cuba et des Etats-Unis ont,
à son avis, certains traits communs. Ils tendent l'un et
l'autre à introduire un certain degré de rétroactivité dans
le projet d'articles pour faire de la Convention une entre-
prise viable. Il est évident, toutefois, qu'on ne peut pas
instituer des règles qui permettraient rétroactivement de
dénoncer tous les anciens traités entrant dans une certaine
catégorie.

17. Le représentant de la Suède se demande, dans ce
contexte, si l'intention de l'amendement cubain est
véritablement de permettre la dénonciation ou la renégo-
ciation de tous les traités conclus par une certaine caté-
gorie d'Etats à partir des années 40, ou s'il vise seulement
les traités « inégaux ». Dans la deuxième hypothèse, il
estime que les problèmes que posent de tels traités
doivent être réglés sur le plan politique et ne doivent pas
servir à remettre en question des situations qui peuvent
être parfaitement légitimes.

18. L'amendement des Etats-Unis présente certains
avantages du point de vue rédactionnel et indique claire-
ment les problèmes à résoudre. La règle générale énoncée
à l'alinéa b, selon laquelle la convention ne peut s'appli-
quer rétroactivement qu'aux situations qui n'ont pas
été réglées avant son entrée en vigueur, sera certaine-
ment très utile aux Etats qui, pour une raison quel-
conque, n'ont pas encore réglé leurs relations convention-
nelles.

19. Le représentant de la Suède apprécie beaucoup les
considérations générales contenues dans le document de
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travail présenté par le Royaume-Uni, mais il estime que
le degré de rétroactivité envisagé dans ce document est
insuffisant pour être vraiment utile. Il aurait donc quel-
ques difficultés à accepter les propositions du Royaume-
Uni, qui lui paraissent, en outre, quelque peu compliquées
du point de vue technique.
20. Enfin, le représentant de la Suède est opposé à la
suppression de l'article 7, suggérée par certaines déléga-
tions, car, comme beaucoup d'autres délégations l'ont
fait observer, cette suppression entraînerait l'application
de l'article 28 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités. Sans partager l'opinion des délégations qui
pensent qu'en l'absence d'une clause sur la rétroactivité
les Etats seraient libres d'appliquer rétroactivement la
convention, il ne comprend pas pourquoi ces délégations
s'opposent à ce que leur opinion soit confirmée en termes
clairs dans le texte de la convention et préfèrent laisser
la question non résolue. Il est certain, en effet, qu'en
l'absence d'une stipulation expresse la majorité des pays
considéreront que la convention, comme le veut la pra-
tique internationale, n'a pas d'effet rétroactif.
21. M. BEDJAOUI (Algérie) estime que l'article 7 ne
répond pas entièrement aux besoins de la communauté
internationale et des Etats nouvellement indépendants en
particulier, mais il ne souscrit pas pour autant à la con-
clusion que plusieurs délégations ont tirée de cette consta-
tation, à savoir qu'il fallait le supprimer. En effet, en
supprimant cette disposition, on reviendrait au droit
commun de la convention sur le droit des traités et on
aggraverait les inconvénients d'une situation que déplorent
un certain nombre de délégations. L'article 7 apporte des
éléments modérateurs au principe de la non-rétroactivité
en protégeant l'autonomie de la volonté des Etats et en
prévoyant l'application éventuelle de règles du droit
international coutumier en matière de succession d'Etats.
Cela dit, il convient d'améliorer cette disposition. Dans
un monde où tant de conventions sont restées lettre
morte, faute d'être entrées en vigueur, il est bon de pré-
voir une certaine rétroactivité et d'appliquer certains
instruments avant la lettre. De plus, comme le projet à
l'examen illustre un certain stade de l'évolution du droit
et que la décolonisation politique n'est pas loin d'atteindre
son terme, s'il fallait attendre l'entrée en vigueur de la
convention pour en appliquer les dispositions, elle per-
drait de son intérêt pour la communauté internationale.
Mais il faut prendre garde cependant de ne pas ouvrir la
porte à une rétroactivité généralisée et éviter que la
convention ne régisse les successions d'Etats remontant
au xrxe siècle, car on retomberait alors dans les difficultés
d'interprétation que pourrait susciter l'article 6. Le
représentant de l'Algérie souligne à cet égard que la
bonne rédaction de l'article 6 facilitera l'élaboration de
l'article 7, et inversement.

22. En conclusion, la délégation algérienne pense qu'il
faut conserver l'idée exprimée dans l'article 7, adopter
le titre proposé par la délégation des Etats-Unis en le
modifiant de façon à tenir compte de l'élément temps et
compléter le texte de la Commission du droit interna-
tional avec les éléments essentiels des amendements de
Cuba et des Etats-Unis. M. Bedjaoui ajoute qu'il partage
le point de vue du représentant des Emirats arabes unis
au sujet de l'alinéa b de l'amendement des Etats-Unis.

Enfin, il pense que le Comité de rédaction pourrait être
chargé de la refonte de cet article.
23. M. HASSAN (Egypte) appuie la suggestion de créer
un groupe de travail sur l'article 7 et se réserve le droit
de prendre à nouveau la parole quand la Commission
sera saisie d'une nouvelle version de cet article.
24. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) rappelle qu'à la
10e séance sa délégation a formulé des observations à
titre préliminaire sur le projet d'article à l'examen6, et
il tient maintenant à faire connaître la position qu'elle a
arrêtée à cet égard. En principe, la délégation guyanaise
convient de la nécessité d'une disposition du genre de
celle de l'article 7 dans la convention, que l'article 6 soit
ou non maintenu, car la convention perdrait beaucoup
de son intérêt s'il n'était prévu aucune exception au prin-
cipe de la non-rétroactivité. Mais l'article 7 tel qu'il a été
élaboré par la Commission du droit international ne
prévoit pas une rétroactivité suffisante et la rédaction
n'en est d'ailleurs pas suffisamment claire pour instituer
la rétroactivité partielle que l'on recherche. La déléga-
tion guyanaise est consciente du fait que la Commission
du droit international a utilisé la mention relative à
l'entrée en vigueur des articles qui figure dans cette dis-
position comme un procédé de rédaction permettant
d'instituer la rétroactivité, mais il était possible de
conserver cette expression tout en restant dans les limites
de la règle posée par l'article 28 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités. II n'y a rien d'absolument
inconciliable entre les deux dispositions et, par conséquent,
rien dans le projet d'article qui implique nécessairement
l'intention de supplanter l'article 28 de la Convention.
Ce dernier s'appliquera donc normalement et exclura
toute rétroactivité. Le fait que la Convention sur le droit
des traités ne soit pas entrée en vigueur ou que certains
Etats ne l'aient pas signée n'entre pas en jeu, étant donné
que l'article 28 de cet instrument représente l'état actuel
du droit international en la matière. C'est pour ces
raisons et pour les considérations qu'elle a exposées à la
10e séance que la délégation guyanaise n'est pas entière-
ment satisfaite du texte de la Commission du droit inter-
national. A son avis, le choix réside entre les amende-
ments des Etats-Unis et du Royaume-Uni, auxquels il
conviendrait d'apporter certaines modifications. La délé-
gation guyanaise se prononce pour l'adoption de disposi-
tions stipulant, premièrement, qu'un territoire dépendant
qui accède à l'indépendance avant ou après que la conven-
tion soit ouverte à la signature des Etats peut appliquer
la convention aux effets de sa propre succession; deuxiè-
mement, que s'il devient partie à la convention avant son
entrée en vigueur il peut choisir de l'appliquer à titre
provisoire aux effets de sa propre succession, avec effet
à compter de la date où il exerce cette faculté; troisième-
ment, que dans tous les autres cas où un tel Etat devient
partie à la convention celle-ci s'applique aux effets de
sa propre succession, avec effet à compter de la date à
laquelle la convention entre en vigueur à l'égard de cet
Etat; enfin, un mécanisme clair et précis permettant de
réaliser ces objectifs devrait être prévu.

25. La délégation guyanaise estime que l'amendement
des Etats-Unis répond à ces exigences essentielles, mais.

• Voir ci-dessus 10e séance, par. S à 11.
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elle regrette qu'il manque de précision et ne prévoie pas
le mécanisme souhaité. Elle pense en particulier que le
libellé de l'exception prévue à l'alinéa b mériterait d'être
précisé. Passant à l'amendement du Royaume-Uni, le
représentant de la Guyane dit qu'il peut paraître techni-
quement complexe, mais qu'il prévoit un mécanisme
susceptible de fonctionner et qu'il est aussi précis qu'expli-
cite. Son seul défaut tient à ce qu'il exclut la possibilité
pour les Etats qui ont acquis leur indépendance avant
l'ouverture de la convention à la signature d'appliquer
celle-ci aux effets de leur propre succession. Par consé-
quent, s'il fallait choisir entre l'amendement du Royaume-
Uni et celui des Etats-Unis, c'est ce dernier que la délé-
gation guyanaise préférerait. Mais il serait aisé d'adopter
le texte britannique en en changeant le paragraphe 1 et
en y apportant d'autres modifications d'ordre rédaction-
nel, comme la délégation guyanaise l'a déjà indiqué.
Ainsi modifié, cet article pourrait être classé parmi les
dispositions relatives à l'entrée en vigueur de la conven-
tion. Mais si la Commission ne peut adopter cette solu-
tion, la délégation guyanaise appuiera alors l'amendement
américain.

26. M. SANYAOLU (Nigeria) dit que, si toutes les
délégations sont d'accord pour accepter le principe de la
non-rétroactivité, il convient de le stipuler sous une forme
ou sous une autre dans la convention. Il serait par
conséquent inacceptable pour la délégation nigériane de
supprimer l'article 7, qui s'inspire des articles 4 et 28 de
la Convention sur le droit des traités. Cependant, la
délégation nigériane partage l'idée émise par plusieurs
délégations selon laquelle l'article 7 tel qu'il a été rédigé
par la Commission du droit international prévoit à juste
titre une certaine rétroactivité pour tenir compte de la
situation des Etats nouvellement indépendants, mais le
titre donné à cet article n'est pas faux pour autant.

27. Passant à l'examen des amendements au projet
d'article, le représentant du Nigeria dit que ni l'amende-
ment de la République socialiste soviétique de Biélo-
russie ni celui de la Malaisie (A/CONF.80/C.1/L.7)
n'introduisent aucun élément nouveau et qu'ils peuvent
par conséquent être renvoyés au Comité de rédaction.
Quant à l'amendement cubain, il renforce l'élément de
rétroactivité contenu dans le projet d'article. L'amende-
ment américain a le mérite de tenir compte des successions
se produisant avant l'entrée en vigueur de la convention
mais néglige les cas pour lesquels il s'écoule un certain
temps entre la date de la succession et le moment où
l'Etat successeur devient partie à la convention.

28. Par conséquent, la délégation nigériane n'a pas
d'objection fondamentale contre l'article 7 tel qu'il a été
élaboré par la Commission du droit international et
estime que les articles à l'examen doivent compléter les
dispositions de la Convention sur le droit des traités. La
Commission doit tenir compte du fait qu'en élaborant
une disposition différente de l'article correspondant de la
Convention sur le droit des traités elle irait à rencontre
des buts mêmes de la codification.

29. Par ailleurs, la délégation nigériane partage l'idée
que l'article 7 ne tient pas compte d'une succession
d'Etats qui se produit avant l'entrée en vigueur de la
convention et pense que la proposition du Royaume-Uni

pourrait offrir une solution à cet égard dans le cadre des
clauses finales. Mais elle n'est pas encore en mesure de
se prononcer sur cette proposition et se réserve le droit
de revenir sur ce problème au moment de l'examen des
clauses finales.

30. M. DOH (Côte d'Ivoire) dit que tout article du
projet doit être examiné compte tenu de la nécessité
d'établir un équilibre entre le principe de la « table rase »
et celui de la continuité juridique. Le projet d'article 7
précise la portée de l'article 6, dont l'effet ne doit pas être
rétroactif. Le principe de la non-rétroactivité en matière
de traités est un principe du droit international général
qui est consacré dans l'article 28 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités. Ce principe est si impor-
tant qu'il ne saurait être passé sous silence dans la future
convention et que l'article 7 ne saurait par conséquent
être supprimé, malgré les difficultés qu'il peut présenter
pour certaines délégations. La suppression de cette dis-
position rendrait sans aucun doute l'application de la
future convention plus difficile et conduirait à des situa-
tions inextricables.

31. L'article à l'examen s'inspire de trois idées. Il com-
mence par une clause générale de sauvegarde qui réserve
l'application rétroactive de la convention en vertu de
principes du droit international autres que ceux qui sont
consacrés dans cet instrument. Ces autres principes
peuvent avoir leur source dans des coutumes régionales
ou dans la pratique internationale des Etats, pour autant
qu'elles ne sont pas contraires aux principes généraux
du droit international. Nier une telle évidence serait ôter
tout objet à la future convention et méconnaître les
diverses sources du droit international. D'ailleurs, en
devenant ipso facto membre de la communauté inter-
nationale, un Etat successeur ne peut pas considérer le
principe de la « table rase » comme un principe ne souf-
frant aucune exception légitime, ce qui serait contraire
aux lois naturelles de la communauté internationale.

32. Dans la deuxième partie de l'article 7 est consacré
le principe de la non-rétroactivité de la future convention
en ce qui concerne les successions d'Etats antérieures à
son entrée en vigueur. Cette idée a déjà été amplement
développée au cours du présent débat.
33. Quant à la troisième partie de l'article à l'étude, elle
contient une autre clause de sauvegarde indispensable
puisqu'elle réserve la manifestation de la volonté souve-
raine de l'Etat successeur et des autres parties aux traités
en cause. De l'avis de la délégation ivoirienne, tout accord
par lequel l'Etat prédécesseur et les autres parties à un
traité conviendraient d'appliquer celui-ci à l'Etat succes-
seur, sans que celui-ci ait expressément exprimé sa
volonté, devrait être considéré comme nul et de nul effet.
Aucune interprétation tendancieuse de l'article 7 dans ce
sens n'est possible.
34. Considéré sous l'angle de l'équilibre entre le prin-
cipe de la « table rase » et celui de la continuité juridique,
l'article 7 semble mettre au premier plan le principe de la
continuité. Toutefois, étant admis qu'il n'existe pas de
règle sans exception, l'article proposé par la Commission
du droit international est en définitive satisfaisant.
33. En ce qui concerne l'amendement de la RSS de
Biélorussie, M. Doh souligne qu'il vise uniquement à
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simplifier le titre de l'article 7, mais il constate qu'en
l'occurrence simplification n'est pas synonyme de clarifi-
cation. Le titre proposé fait double emploi avec le contenu
de l'article, si bien que la délégation ivoirienne préfère
le titre proposé par la Commission du droit international.
36. Quant à l'amendement de la Malaisie, il contient
les trois idées dont s'inspire l'article rédigé par la Com-
mission du droit international, mais il ne porte que sur la
forme et devrait par conséquent être transmis au Comité
de rédaction.
37. L'amendement cubain implique une distinction
entre diverses catégories de succession, en fonction du
processus historique et politique d'accession à l'indépen-
dance. En raison des difficultés que cette distinction ne
manquerait pas de susciter dans la pratique, la déléga-
tion ivoirienne éprouve quelques réserves à l'égard de
cet amendement.
38. L'amendement des Etats-Unis d'Amérique porte à
la fois sur le titre et sur le contenu de l'article 7. En ce
qui concerne le titre, M. Doh fait observer qu'il convient
de se référer au principe de la non-rétroactivité puisque
ce principe est déjà consacré dans la Convention de
Vienne sur le droit des traités. Il n'a pas d'objection
contre le corps de l'article, et en particulier contre
l'alinéa a, mais il craint que le terme « situation », qui
figure à l'alinéa b, ne soit difficile à interpréter. Il se
demande comment on pourrait déterminer la situation
d'un Etat successeur au regard d'un traité auquel il ne
serait pas partie. Cette notion de situation comporte un
élément de subjectivité qui risque d'engendrer de graves
difficultés. C'est pourquoi le représentant de la Côte
d'Ivoire propose de renvoyer l'amendement des Etats-
Unis au Comité de rédaction.
39. En conclusion, M. Doh accorde sa préférence au
texte proposé par la Commission du droit international,
quoique cette disposition ne réalise pas un équilibre
parfait entre le principe de la table rase et celui de la
continuité juridique.
40. Le PRÉSIDENT signale que la Commission est
déjà en retard sur le programme de travail qu'elle s'est
fixé et invite les représentants qui prendront dorénavant
la parole sur l'article 7 à être aussi brefs que possible. Il
leur rappelle qu'ils pourront exprimer leurs vues de façon
plus détaillée lors des réunions officieuses qui précéde-
ront le vote sur cette disposition. Il indique que dix ora-
teurs souhaitent encore formuler des observations sur
l'article 7.
41. M. YANGO (Philippines), prenant la parole pour
une motion d'ordre, rappelle qu'une proposition a été faite
en vue de constituer un groupe de travail chargé d'exa-
miner l'article 7 et que cette proposition a été appuyée
par un certain nombre de délégations. Compte tenu des
circonstances et sauf le respect qu'il doit aux orateurs qui
n'ont pas encore exprimé leur point de vue sur l'article 7,
il propose au Président de clore le débat sur l'article à
l'examen.
42. Après avoir donné lecture de l'article 24 du règle-
ment intérieur (A/CONF.80/8), le PRÉSIDENT demande
si des délégations sont opposées à la clôture du débat.
43. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) dit qu'il com-
prend les préoccupations du représentant des Philippines,

mais que le débat en cours est si important qu'il est trop
tôt pour le clore. Au heu de cela, il propose de clore la
liste des orateurs.
44. M. HELLNERS (Suède) est du même avis. Il ajoute
qu'il ne serait guère équitable d'empêcher une dizaine
de délégations de s'exprimer. Il hésiterait même à limiter
désormais le temps de parole.
45. Le PRÉSIDENT donne lecture de l'article 21 du
règlement intérieur, relatif à la clôture de la liste des
orateurs, et demande au représentant des Philippines s'il
consent à l'application de cette disposition.
46. M. YANGO (Philippines) y consent, compte tenu
des opinions exprimées par les représentants opposés à
la clôture du débat et du désir officieusement exprimé
entre-temps par d'autres délégations de prendre la
parole.
47. M. AMLIE (Norvège) signale qu'il est d'usage
avant de lire la liste des orateurs et de la déclarer close'
d'inviter les délégations qui voudraient le faire, à s'inscrire'
48. M. TODOROV (Bulgarie), prenant la parole pour
une motion d'ordre, dit qu'il est temps de lever la séance
pour permettre à la Conférence de se réunir comme
prévu. Afin d'éviter une décision hâtive sur le sort du
débat consacré à l'article 7, il demande l'ajournement de
la séance conformément à l'article 25 du règlement
intérieur.
49. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tions il ajournera la séance.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 12 h 40.

12* SÉANCE
Jeudi 14 avril 1977, à 15 h 40

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 7 (Non-rétroactivité des présents articles)
[suite]1

1. M. MUPENDA (Zaïre) dit que l'article 7 du projet
crée quelques problèmes pour la délégation zaïroise. De
l'avis de celle-ci, il n'est pas opportun d'inscrire dans la
future convention le principe de la non-rétroactivité, qui
est un principe général de droit, déjà consacré par l'ar-

1 Pour les propositions d'amendements à l'article 7, voir 9* séance,
note 4.
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ticle 28 de la Convention de Vienne sur le droit des traités.
La délégation zaïroise partage le point de vue de certains
membres de la Commission du droit international qui
ont estimé, au paragraphe 2 du commentaire sur l'article 7,
que cet article « risquait de donner l'impression fausse
que le projet d'articles était sans grand rapport avec les
intérêts actuels de beaucoup d'Etats et que le texte de
l'article avait une portée trop générale et trop floue »
(A/CONF.80/4, p. 24).

2. La Commission doit certes légiférer pour l'avenir;
mais les traités sont aussi signés pour être appliqués et,
dans son application, la future convention intéressera
essentiellement les Etats nouvellement indépendants; les
cas de séparation ou d'annexion de territoires sont de
plus en plus rares et les pays non autonomes encore, très
peu nombreux. A quoi bon alors conclure une convention
qui ne serait appliquée que par quelques Etats ? De l'avis
de la délégation zaïroise, l'article 7, déjà privé de son sens
par les dispositions de l'article 22 qui rétablit la rétro-
activité pour les Etats nouvellement indépendants, devrait
être supprimé, à moins qu'il ne soit possible de trouver
une formule autorisant une certaine rétroactivité pour
ces Etats.

3. Parmi les amendements soumis, celui de Cuba (A/
CONF.80/C.1/L.10) et celui des Etats-Unis d'Amérique
(A/CONF.80/C.1/L.16) ont retenu l'attention de la déléga-
tion zaïroise. Celle-ci souscrit dans une large mesure aux
idées qui sous-tendent l'amendement de Cuba, mais,
comme d'autres représentants l'ont signalé, cet amende-
ment non seulement maintient le principe de la rétro-
activité mais pourrait, du fait de sa rédaction, poser plus
de problèmes qu'il n'en résoudrait pour les Etats nouvel-
lement indépendants. En revanche, l'amendement des
Etats-Unis d'Amérique pourrait, a condition que le
texte de l'alinéa b soit quelque peu précisé, résoudre le
problème de la succession pour les Etats nouvellement
indépendants.

4. M. Mupenda ajoute, pour terminer, qu'il serait utile
que l'Expert consultant puisse préciser dans quelles
limites temporelles un Etat est considéré comme étant
nouvellement indépendant.
5. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) dit que
l'expression « Etat nouvellement indépendant » a fait
l'objet d'une définition provisoire à l'alinéa / du para-
graphe 1 de l'article 2. Aussi longtemps que la conven-
tion sera applicable, rétroactivement ou de toute autre
façon, tout Etat répondant à cette définition sera considéré
comme nouvellement indépendant.

6. M. PANCARCI (Turquie) dit qu'à son avis la
Commission devrait surtout codifier les principes et les
règles du droit international coutumier qui régissent la
succession d'Etats en matière de traités. La question de
la succession constitue un aspect particulier du droit des
traités et c'est pourquoi la Commission du droit inter-
national a suivi de près la Convention de Vienne sur le
droit des traités et lui a emprunté telles quelles certaines
expressions et clauses. Le principe de la non-rétroactivité,
principe fondamental du droit international coutumier, a
été confirmé par l'article 28 de la Convention de Vienne.
La délégation turque estime, comme la Commission du
proit international et l'Expert consultant, qu'au nombre

des dispositions générales du projet de convention à
l'étude devrait figurer aussi une clause de non-rétro-
activité, dont la présence permettrait d'éviter toute
incertitude quant à la limite du champ d'application de
la convention dans le temps.

7. M. Pancarci invite instamment la Commission à
laisser de côté les considérations d'ordre politique et à
faire prévaloir les intérêts de la communauté internatio-
nale sur les intérêts nationaux, afin de ne pas faillir à sa
mission. Aussi bien le texte de la Commission du droit
international que les discussions dont il a fait l'objet ont
pris en considération essentiellement les intérêts des Etats
nouvellement indépendants. Mais l'ère de la décolonisa-
tion est en train de s'achever et le monde entre dans l'ère
de l'unification des nations à l'échelle régionale. C'est
pourquoi la Commission devrait agir avec objectivité dans
l'intérêt des générations futures et prêter attention, dans
la future convention, à l'unification des Etats.
8. En ce qui concerne les amendements, celui que pro-
pose la RRS de Biélorussie (A/CONF. 80/C. 1/L. 1 ) est plutôt
long, pour le titre d'un article, et plutôt court du point
de vue du libellé de celui-ci ; il conviendrait de garder le
titre proposé par la Commission du droit international
qui reflète mieux la teneur de l'article. L'amendement
proposé par la Malaisie (A/CONF.80/C.1/L.7), qui est
d'ordre rédactionnel, est plus clair que le texte du projet.
Le document de travail que le Royaume-Uni a présenté
sur la question (A/CONF.80/C.1/L.9) exige un examen
plus approfondi. En ce qui concerne l'amendement de
Cuba, la Turquie, premier pays à avoir livré un combat
acharné pour son indépendance, appuie sans réserve les
luttes de libération des peuples dépendants; la délégation
turque voit toutefois difficilement comment une telle
clause, de caractère très général, pourrait trouver place
dans un texte purement juridique. M. Pancarci ne croit
pas que cet amendement profiterait aux Etats nouvelle-
ment indépendants. Quant à l'amendement des Etats-
Unis d'Amérique, il est rédigé en termes très généraux
et modifie profondément le principe de la non-rétro-
activité, inscrit dans le droit international contemporain.

9. La délégation turque est en faveur du projet d'ar-
ticle 7 ; on pourrait en améliorer la forme sans toutefois
toucher au fond. Les dispositions de l'article 7 sont
parfaitement conformes au principe de la « table rase ».
10. M. GILCHRIST (Australie) dit que, pour les
raisons qu'a exposées l'Expert consultant, l'article 7, ou
une disposition s'en inspirant, constitue un élément
indispensable de la future convention. Il faut toutefois
prévoir un mécanisme supplémentaire, simple de préfé-
rence, afin de permettre à un Etat successeur de devenir
partie à la convention. A cet égard, le document de
travail présenté par le Royaume-Uni devrait se révéler
utile.
11. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) se dit pleine-
ment d'accord avec le représentant des Emirats arabes
unis pour penser que la question du droit international
pose des problèmes délicats et que la règle générale
de la non-rétroactivité en droit international ne relève
aucunement du jus cogens a. Il s'agit en définitive d'éviter

1 Voir ci-dessus 11 * séance, par. 8.
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de remettre en question des solutions qui ont été adoptées
par le passé lors de successions d'Etats, tout en élaborant
une convention qui réponde aux préoccupations actuelles
de nombre d'Etats et aux besoins à long terme de la
communauté internationale.
12. L'article 7 comporte trois éléments. Le premier est
l'énoncé de la règle fondamentale qui n'est pas une règle
de non-rétroactivité mais plutôt une règle de rétroactivité
limitée. Le deuxième est l'exception finale « sauf s'il en
est autrement convenu ». A cet égard, sir Ian partage
l'avis de ceux qui estiment que cette exception est sans
rapport avec les préoccupations actuelles de nombre
d'Etats. Le troisième élément réside dans le membre de
phrase liminaire « sans préjudice de l'application de
toutes règles énoncées dans les présents articles auxquelles
les effets d'une succession d'Etats seraient soumis en vertu
du droit international indépendamment desdits articles » ;
de l'avis de sir Ian, la Commission n'y a pas prêté une
attention suffisante.
13. Les règles pertinentes du droit international coutu-
mier ne sont ni claires ni précises. La Commission du
droit international a mené une étude approfondie, et le
projet d'articles est conforme à la pratique qui a prévalu
dans un passé récent. Toutefois, l'adoption même du projet
de convention aura une incidence sur la façon dont le
problème sera traité dans l'avenir, comme le prouve
l'influence exercée par la Convention de Vienne sur le
droit des traités, qui n'est pourtant pas encore entrée en
vigueur. De l'avis de la délégation du Royaume-Uni, il
est indispensable de maintenir l'article 7 dont le membre
de phrase liminaire pourrait, de par sa portée, dissiper
nombre des inquiétudes exprimées.
14. En ce qui concerne l'amendement proposé par la
RSS de Biélorussie, la délégation du Royaume-Uni, qui
reconnaît que le titre actuel de l'article 7 ne convient pas,
espère que le Comité de rédaction réussira à se mettre
d'accord sur un autre titre reflétant plus fidèlement le
libellé de l'article. L'amendement proposé par la Malaisie
est, pour l'essentiel, un amendement d'ordre rédactionnel
qu'il appartient au Comité de rédaction d'examiner. Sir
Ian commentera l'amendement proposé par Cuba lorsque
le représentant de ce pays en aura présenté le texte révisé.
La délégation du Royaume-Uni est dans le doute au sujet
de l'amendement proposé par les Etats-Unis d'Amérique.
Cet amendement ne prévoyant pas de limitation dans le
temps, on peut craindre qu'il ne ranime des différends
endormis. L'alinéa b, qui est censé limiter ce risque, exige
un libellé plus explicite pour ce qui est des successions
qui se sont produites dans le passé.
15. Remerciant les orateurs de l'intérêt qu'ils ont
manifesté pour le document de travail présenté par le
Royaume-Uni, sir Ian indique que les questions soulevées
par le représentant de la Guyane a seront prises en consi-
dération. Le document de travail du Royaume-Uni ne
se propose pas de modifier l'article 7, mais de compléter
les clauses finales de la future convention afin d'atténuer
en partie les conséquences rigoureuses de cet article.
16. M. LA (Soudan) dit que l'article 7 du projet com-
porte trois éléments fondamentaux. Premièrement, une

• Voir ci-dessus 11* séance, par. 25. Voir aussi 10' séance, par. 10.

clause de sauvegarde qui, de l'avis de la délégation
soudanaise, n'est nullement indispensable. Dans un
domaine où les précédents sont rares et contradictoires
et le consensus inexistant, il sera difficile de déterminer
dès règles de droit international auxquelles les effets
d'une succession d'Etats seraient soumis indépendamment
des articles à l'examen. De surcroît, étant donné que la
succession d'Etats aux traités est la question qui, plus que
toute autre, a engagé la Commission du droit interna-
tional dans la voie du développement progressif du droit
international plutôt que dans celle de sa codification, on
ne saurait espérer de consensus sur la base du droit
international coutumier existant

17. En ce qui concerne le deuxième élément, à savoir le
principe de la non-rétroactivité, et le troisième élément
qui représente, de la part de la Commission du droit
international, une tentative d'atténuer les dures consé-
quences du deuxième, l'Expert consultant a fait valoir
à juste titre qu'une disposition s'inspirant du texte actuel
est indispensable dès lors qu'on veut soustraire la con-
vention à l'effet de l'article 28 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités, ou du moins à ses conséquences
les plus rigoureuses pour les Etats nouvellement indé-
pendants. La question est de savoir si le projet d'article
répond bien à cette préoccupation; la délégation souda-
naise ne le pense pas.
18. Compte tenu de ces réserves, la délégation souda-
naise a étudié les divers projets d'amendements qui ont
été présentés. L'amendement proposé par la Malaisie est
d'ordre purement rédactionnel et relève, en tant que tel,
du Comité de rédaction. L'amendement proposé par la
RSS de Biélorussie résume le principe de la non-rétro-
activité; or dans la mesure où l'article 7 a pour objet
de prévoir une rétroactivité limitée ou sélective des articles
à l'examen, le titre modifié de cet article induirait en erreur
autant que son titre actuel. C'est pourquoi la délégation
soudanaise pourra difficilement accepter cet amendement.
Elle accueille avec sympathie l'amendement proposé par
Cuba, qui semble toutefois ne fixer aucune limite à l'ap-
plication rétroactive des articles à l'examen. A son avis,
le texte de cet amendement pourrait être amélioré, mais,
comme M. La croit comprendre que la délégation cubaine
est en train de le réviser, il réservera ses autres observa-
tions pour plus tard. La délégation soudanaise n'a pas,
en principe, d'objection à l'amendement proposé par les
Etats-Unis d'Amérique. Elle aurait toutefois préféré, à
l'alinéa b, un terme plus technique que le terme « déter-
minée» qui, en ce qui concerne la situation de l'Etat
successeur, se prête à diverses interprétations subjectives.
M. La espère que le Comité de rédaction tiendra compte
de cette observation.

19. M. MIRCEA (Roumanie) dit que sa délégation
adopte une position de principe en ce qui concerne
l'article 7. Selon elle, la Commission du droit interna-
tional a interprété trop strictement, lorsqu'elle a préparé
cet article, la Convention de Vienne sur le droit des traités.
Il importe que la nouvelle convention trouve un dénomi-
nateur commun pour la pratique des Etats, tant sur le plan
juridique que sur le plan politique, et il convient qu'elle
s'applique aux cas actuels comme aux cas futurs de
succession d'Etats, pour tenir compte des intérêts des
Etats nouvellement indépendants — problème dont la
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Commission du droit international a peut-être été
consciente, mais qu'elle n'a pu résoudre dans le présent
projet d'articles.
20. En ce qui concerne la première partie de l'article 7,
la délégation roumaine juge difficile, à ce stade, de déter-
miner à quelles règles les effets d'une succession d'Etats
seraient soumis en vertu du droit international indépen-
damment des articles; elle souligne, pour le moment,
qu'il faudrait rechercher un équilibre entre le principe
de la « table rase » et celui de la continuité. La deuxième
partie de l'article 7 ne s'applique pas dans certains cas;
les Etats seraient libres d'appliquer toute règle qu'ils
jugent indiquée. Il est difficile, de toute manière, d'accep-
ter l'idée selon laquelle des Etats pourraient appliquer la
convention avant qu'elle soit entrée en vigueur.
21. En ce qui concerne les amendements proposés, ceux
de la RSS de Biélorussie et de la Malaisie sont utiles. Si
la délégation roumaine peut appuyer, en principe,
l'amendement cubain, elle prévoit certaines difficultés,
dans la mesure où il faudrait tenir compte non seulement
des intérêts des Etats nouvellement indépendants, mais
encore des droits et devoirs des autres Etats. L'amende-
ment des Etats-Unis représente un effort louable en vue
de modifier le libellé, voire même le fond, du projet.
Mais la première phrase est en contradiction avec le sens
du texte qui suit et on risque d'en conclure que les Etats
pourront déroger aux articles après leur entrée en vigueur—
interprétation que la délégation des Etats-Unis n'avait
certainement pas en vue. Par ailleurs la délégation rou-
maine ne peut accepter la dernière partie de l'alinéa b,
qui pourrait peut-être être remaniée.

22. La délégation roumaine pense qu'on pourrait
résoudre le problème posé par l'article 7 en faisant figurer
dans la convention une clause prévoyant l'acceptation
provisoire sans effet sur les accords déjà conclus. L'As-
semblée générale pourrait peut-être adopter une recom-
mandation selon laquelle, avant même l'entrée en vigueur
de la convention, les Etats devraient s'efforcer d'agir
conformément à ses dispositions et de normaliser leur
pratique en ce qui concerne la succession aux traités.
23. M. HERNANDEZ ARMAS (Cuba) fait remarquer
que la convention envisagée vise, comme l'a dit le repré-
sentant du Kenya au Comité de rédaction, non pas des
situations juridiques statiques, comme c'est le cas de la
Convention de Vienne sur le droit des traités, mais des
réalités politiques. L'Assemblée générale elle-même a
recommandé à la Commission du droit international de
tenir spécialement compte des vues des pays en dévelop-
pement. Comme l'a dit le Président fédéral de l'Autriche
à l'ouverture de la Conférence *, on ne saurait, sans con-
séquences graves, séparer la politique et le droit.
24. Le représentant de Cuba remercie les délégations
— en particulier celles du Brésil et de la République-Unie
de Tanzanie — qui se sont déclarées favorables à l'amen-
dement cubain. Cet amendement tient compte de la
situation des pays en développement qui ont accédé à
l'indépendance par suite de la décolonisation. Son
objectif est que les pays qui obtiennent leur indépendance
comme prévu dans l'amendement cubain n'aient pas

besoin de l'accord de l'Etat prédécesseur pour adhérer à
la convention.
25. Sans vouloir enfreindre les principes du droit inter-
national, la délégation cubaine souhaite affirmer que la
non-rétroactivité ne peut être acceptable dans tous les
cas. Elle est consciente de la portée que peut avoir
l'expression « sauf s'il en est autrement convenu ».
Comme l'a fait remarquer le représentant de l'Algérie,
l'indépendance obtenue par certains pays peut n'être pas
réellement complète. Il se peut par exemple qu'un Etat
nouvellement indépendant, épuisé par la lutte qu'il a
menée pour conquérir sa liberté, décide, en échange
d'une assistance matérielle et de la cessation des hosti-
lités, d'appliquer certaines clauses des instruments inter-
nationaux en vigueur, avec l'espoir que ces derniers seront
un jour modifié en faveur d'Etats comme lui.

26. Bien qu'elle insiste sur la légitimité de l'aspect
politique, la délégation cubaine souhaiterait néanmoins
que la convention soit conclue sur une base universelle et
ratifiée ultérieurement par la quasi-totalité de la commu-
nauté internationale — résultat auquel on n'est pas par-
venu pour la Convention de Vienne sur le droit des traités,
qui n'a fait l'objet que de 35 ratifications depuis 1969.
La délégation cubaine soumet donc un amendement révisé
afin de recueillir une plus large adhésion s.

27. L'amendement cubain ne vise pas à réglementer la
question des délais mentionnée dans le document de
travail présenté par le Royaume-Uni. Ce document reflète,
dans son introduction, l'opinion qui est celle de la délé-
gation cubaine, mais il limite l'application de la conven-
tion aux successions d'Etats qui se produisent après
l'entrée en vigueur de la convention, alors que la conven-
tion devrait s'appliquer également aux nombreux Etats
qui ont déjà accédé à l'indépendance depuis la seconde
guerre mondiale, et en fait à tous les Etats nouvellement
indépendants au sens de la définition contenue dans
l'alinéa / du paragraphe 1 de l'article 2 évoquée par
l'Expert consultant.

28. M. SAMADIKUN (Indonésie) dit que de l'avis de
sa délégation le principe de la non-rétroactivité énoncé
dans l'article 7 apporte un élément de clarté et de certitude
pour les autres articles. L'article 28 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités ne rend pas superflu le
projet d'article 7; il prévoit la non-rétroactivité en ce
qui concerne un acte ou fait antérieur à la date d'entrée
en vigueur du traité au regard d'une partie, alors que le
projet d'article 7 limite la non-rétroactivité à une succes-
sion d'Etats qui s'est produite avant l'entrée en vigueur
des articles en tant que convention, non à l'égard d'un
Etat individuel lorsqu'il devient partie. Une disposition
en ce sens est nécessaire pour résoudre les problèmes spé-
cifiques que risque de soulever une succession d'Etats et
la délégation indonésienne pense, elle aussi, qu'il faut
conserver le projet d'article 7.

29. Les amendements soumis par la RSS de Biélorussie
et par la Malaisie devraient être renvoyés au Comité de

* Voir ci-dessus lr> séance plénière.

' Ultérieurement, une première version révisée de l'amendement
cubain a paru sous la cote A/CONF.80/C.l/L.10/Rev.l, et une
seconde, proposée également par la Somalie, sous la cote
A/CONF.80/C.l/L.10/Rev.2 (voir ci-après par. 56 et 57).
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rédaction. L'amendement des Etats-Unis mérite un exa-
men approfondi; il pourrait être utile d'y apporter
quelques modifications pour en clarifier le libellé. L'amen-
dement cubain présente lui aussi un grand intérêt. Le
document de travail du Royaume-Uni introduit des élé-
ments nouveaux à étudier dans le cadre des clauses finales
du projet de convention, et la délégation indonésienne
présentera ultérieurement ses observations à leur sujet.

30. M. OUCHAKOV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) dit que la plus importante des trois
parties de l'article 7, qui est un élément important de
l'ensemble de la convention, est la disposition selon
laquelle les articles « s'appliquent uniquement à l'égard
d'une succession d'Etats qui s'est produite après leur
entrée en vigueur ». S'il est nécessaire de faire figurer une
disposition en ce sens dans la convention, c'est qu'elle
indique avec précision les cas de succession d'Etats
— apparition d'un nouvel Etat indépendant, union ou
séparation d'Etats — auxquels la future convention va
s'appliquer. Si l'article 7 disait que les articles « s'ap-
pliquent à l'égard de toute succession d'Etats », cela
signifierait que la convention s'appliquerait même aux
successions du passé le plus lointain, ce qui serait évi-
demment inadmissible. Selon cette hypothèse, un Etat
né dans un territoire non autonome à un moment quel-
conque dans le passé pourrait prétendre de même qu'il
est un « Etat nouvellement indépendant » au sens de
l'alinéa / du paragraphe 1 de l'article 2, puisque cette
définition ne fixe pas de délai.

31. Si l'on supprimait complètement l'article 7, l'appli-
cation de la convention serait régie par l'article 28 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités et la con-
vention serait sans objet, puisque les événements qui
donnent lieu à une succession interviendraient inévita-
blement avant que le nouvel Etat ainsi formé puisse
devenir partie à la convention, et que l'article 28 de la
Convention de Vienne interdit l'application d'un traité à
un acte ou fait antérieur à la date d'entrée en vigueur de
ce traité à l'égard de la partie intéressée.

32. Le représentant de l'Union soviétique demande à
toutes les délégations qui ont pris position contre l'ar-
ticle 7 de réfléchir aux situations qu'il vient d'évoquer,
à la lumière, notamment, des explications fournies par
l'Expert consultant concernant la nécessité de l'article.
L'article 7 est la seule disposition du projet qui prévoie
des limites à son application dans le temps et il serait
inadmissible d'en modifier les dispositions de fond. La
délégation soviétique serait prête, néanmoins, à étudier
des amendements rédactionnels à cet article et elle est
favorable à l'amendement proposé pour le titre par la
République socialiste soviétique de Biélorussie, amende-
ment qui a le mérite d'annoncer clairement le sens exact
des dispositions de l'article 7.

33. M. BENBOUCHTA (Maroc) dit que sa délégation
s'était prononcée, pendant le débat général, pour la sup-
pression de l'article 7*. Le titre actuel est inapproprié,
car il laisse entendre que l'article ne fait que consacrer
le principe général de non-rétroactivité du droit inter-

' Voir ci-dessus 3* séance, par. 52.

national, alors que son but est d'introduire une limite à
l'application de ce principe. La première partie du texte
est superflue, puisqu'elle n'ajoute rien à un principe de
droit international déjà énoncé dans d'autres instruments.
Et si l'article a le mérite de tempérer l'application du
principe de non-rétroactivité pour permettre l'application
de la future convention aux Etats nouvellements indé-
pendants, sa deuxième partie est trop vague pour montrer
exactement quand cette application sera possible. Cela
peut susciter des interprétations si étendues et si contra-
dictoires qu'elles compromettraient tout le concept de la
non-rétroactivité en tant que principe général du droit
international.

34. Cependant, étant donné que la majorité des membres
de la Commission sont favorables au maintien des idées
exprimées dans le projet d'article 7, la délégation maro-
caine est prête à examiner attentivement tout amendement
qui tiendrait compte de ses objections au texte actuel. Elle
attendra, pour commenter les amendements présentés
jusqu'à présent concernant cet article, que le Groupe
officieux de consultations ait proposé un texte remanié.

35. Pour M. AL-KATIFI (Irak), le fait que la non-
rétroactivité des règles conventionnelles, qui constitue un
principe de droit international bien établi, ait suscité de
telles divergences de vues à l'égard de l'article 7 à la
Commission du droit international, dans les observations
des gouvernements (A/CONF.80/5) et à la Commission,
peut s'expliquer par les graves lacunes que présente la
rédaction de l'article, qui risquent de mettre en danger
les intérêts vitaux de la quasi-totalité des Etats existant
avant l'entrée en vigueur de la convention.

36. Le texte ne tient pas suffisamment compte de l'un
des principaux buts de la codification — à savoir libérer
les Etats du lourd fardeau de la preuve concernant
l'existence de certaines règles du droit international coutu-
mier—; car une règle coutumière une fois incorporée dans
un traité écrit, le problème de savoir si elle existe ou non
ne se pose plus. En outre, l'article semble établir une
distinction entre les règles du droit international général
et les règles nouvelles incorporées dans la convention et
ne faire jouer le principe de la non-rétroactivité que pour
ces dernières. Cette distinction est une source possible
de conflit, car un Etat pourrait prétendre qu'une règle
fait déjà partie du droit international général, alors qu'un
autre Etat pourrait prétendre que la même règle est
nouvelle et, aux termes de l'article 7, ne peut s'appliquer
rétroactivement.

37. Il est possible que le libellé actuel de l'article 7 donne
satisfaction à certains Etats dans leurs relations bilaté-
rales, mais il ne paraît pas sage de sacrifier les objectifs
d'une convention universelle à de telles considérations.
La délégation irakienne pense qu'une clause de sauve-
garde du genre de celle qui figure dans l'article 13 doit
suffire à donner à certains Etats l'assurance qu'ils recher-
chent pour ce qui est des problèmes bilatéraux.

38. En ce qui concerne les amendements présentés à
propos de l'article 7, la délégation irakienne considère
que la proposition des Etats-Unis a le mérite de combler
les lacunes du texte original et de constituer, sous réserve
d'améliorations d'ordre rédactionnel dans la dernière
partie de l'alinéa b, une base convenable pour s'efforcer
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de surmonter les difficultés évoquées par plusieurs re-
présentants.
39. M. SATTAR (Pakistan) dit que le Gouvernement
pakistanais n'a pas d'objection, quant au fond, à l'ar-
ticle 7 qui, d'une manière générale, est inspiré de l'article 4
de la Convention de Vienne sur le droit des traités, et
estime qu'une disposition de cette nature doit figurer dans
la convention. Si l'article 7 était supprimé, la tâche de la
Commission perdrait tout intérêt pratique, car l'applica-
tion des articles qu'elle est en train de rédiger serait alors
soumise aux dispositions de l'article 28 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités.

40. La délégation pakistanaise pense toutefois qu'il
faudrait donner plus de souplesse à l'article 7, de manière
que les avantages de la future convention puissent être
étendus à un aussi grand nombre que possible d'Etats
nouvellement indépendants, notamment à ceux qui
auraient accédé à l'indépendance avant que la convention
n'entre en vigueur. Une modification dans ce sens serait
d'autant plus souhaitable qu'elle contribuerait à prévenir
les controverses qui, sinon, risqueraient de surgir au sujet
de la question de savoir quelles sont les règles du droit
international applicables à la succession d'Etats en
matière de traités.

41. Les amendements présentés par les délégations des
Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni semblent
tendre dans une certaine mesure à faire bénéficier des
dispositions des articles un plus grand nombre de cas de
succession, mais il faudra supprimer la contradiction qu'il
paraît y avoir entre l'amendement des Etats-Unis et le
principe du consentement en matière de traités. Le texte
révisé de l'amendement cubain (A/CONF.80/C.1/L.10/
Rev.l) vise à inclure dans le champ d'application de la
convention une catégorie d'Etats successeurs qui ont
obtenu leur indépendance avant l'entrée en vigueur de
la convention, mais la logique de cet amendement veut
que soient admis au bénéfice de la convention les Etats
nouvellement indépendants tels qu'ils sont définis à
l'alinéa/du paragraphe 1 de l'article 2.

42. La délégation pakistanaise espère que le Groupe
officieux de consultations pourra présenter une version
largement acceptable de l'article 7 de manière que la
Conférence puisse achever ses travaux à temps.

M. Ritter (Suisse), vice-président, prend la présidence.

43. M. MUSEUX (France) dit que, si ses observations
doivent être considérées comme de simples réflexions de
caractère préliminaire, la délégation française tient néan-
moins à souligner et l'importance qu'elle attache à l'ar-
ticle 7, qui est la clef de la convention tout entière, et le
désir qu'elle a de trouver une solution aux problèmes très
difficiles que pose cet article.

44. Si l'on cherche une solution, l'on est obligé d'ad-
mettre une certaine rétroactivité de la convention, car,
comme de nombreux orateurs ainsi que la Commission
du droit international elle-même l'ont fait valoir, une
simple répétition des dispositions de l'article 28 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités signifierait
que la convention ne s'appliquerait à aucun Etat succes-
seur. Le Gouvernement français a déjà exprimé ses
craintes au sujet de l'acceptation de la rétroactivité mais,

comme le représentant des Emirats arabes unis l'a fait
observer très justement, le principe de la non-rétroactivité
n'est pas immuable7, et un précédent juridique a en fait
été créé par l'article 28 de la Convention de Vienne où
ce principe est nuancé par les mots « A moins qu'une
intention différente ne ressorte du traité ou ne soit par
ailleurs établie...»8. La question est de savoir quelle
mesure de rétroactivité l'on peut et l'on doit admettre
et de quelle manière on peut le faire.

45. La délégation française n'a pas encore arrêté sa
position sur l'article 7 ni sur les amendements qui y ont
trait, car ces derniers n'apportent que des solutions par-
tielles aux problèmes que pose cet article. L'article 7 n'est
que la « partie visible de l'iceberg » et ce n'est que lors-
qu'un dispositif complet pour l'application de la conven-
tion aura été proposé que l'on pourra porter des jugements
définitifs sur cet article. C'est pourquoi la délégation
française suggère que le Groupe officieux de consultations
étudie non seulement l'article 7 mais aussi l'ensemble
de la question de l'application de la convention aux
Etats prédécesseurs, aux Etats successeurs et aux Etats
tiers.

46. Dans la recherche d'une solution au problème de
l'article 7, la délégation française tiendra compte de cer-
taines considérations spécifiques, dont la première est
qu'il ne peut être dérogé aux principes énoncés dans la
section 4 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités et, en particulier, à l'article 34 de cette convention,
qui stipule qu' « un traité ne crée ni obligations ni droits
pour un Etat tiers sans son consentement » e. Aux fins de
la convention que la Conférence s'emploie à élaborer,
un « Etat tiers » est un Etat qui n'a pas terminé les pro-
cédures d'adhésion à cet instrument; la délégation fran-
çaise ne saurait accepter qu'un article tel que l'article 7
ait force obligatoire à l'égard de tout Etat autre que ceux
qui ont effectivement achevé ces procédures, car la rétro-
activité autorisée par cet article ne doit pas être imposée
mais acceptée.

47. La question de la rétroactivité est liée à l'application
du projet de convention à des actes ou à des faits anté-
rieurs à son entrée en vigueur à l'égard d'un Etat déter-
miné. Bien entendu, cette rétroactivité n'est possible que
si la convention elle-même est entrée en vigueur. La rétro-
activité doit avoir un fondement juridique et ce fondement
est le projet de convention lui-même. Cet aspect est
particulièrement important du point de vue du droit
constitutionnel interne, car la rétroactivité peut constituer
une exception aux dispositions juridiques adoptées par les
parlements nationaux. Par conséquent, c'est le pouvoir
législatif national qui a compétence pour décider si une
telle exception peut être admise. A cet égard, M. Museux
souligne que la Commission ne peut pas contester la
validité d'actes ou de faits qui se sont produits dans le
passé. C'est, semble-t-il, ce que la délégation des Etats-
Unis d'Amérique a voulu dire à l'alinéa b de son amende-

7 Voir ci-dessus 11* séance, par. 8.
* Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le

droit des traités, Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.S), p. 315.

• Ibid., p. 316.
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ment, dont le sens pourrait être rendu plus clair par
quelques modifications d'ordre rédactionnel.
48. A propos des mots « sauf s'il en est autrement
convenu » à la fin du projet d'article 7, M. Museux
demande si l'Expert consultant pourrait expliquer les
raisons pour lesquelles la Commission du droit inter-
national a incorporé ces mots dans l'article. Il relève que
les représentants de la Barbade10 et de Cuba ont eux
aussi demandé des éclaircissements à ce sujet. La déléga-
tion française ne partage cependant pas l'opinion du
représentant de Cuba selon laquelle ces mots permet-
traient à un Etat prédécesseur et à un Etat successeur de
conclure un accord prévoyant que l'article 7 du projet
ne s'applique pas à un cas de succession déterminé. Une
telle exception serait, de surcroit, contraire au projet
d'article 8 de la future convention. La délégation des
Etats-Unis d'Amérique a cherché à rendre plus claire et
plus précise la signification des mots « sauf s'il en est
autrement convenu » en parlant au début de son amende-
ment d'un accord entre « l'Etat successeur et la ou les
parties à un traité », mais, pour la délégation française,
cette formulation ne résout pas entièrement la question,
car il ne s'agit pas de la succession d'Etats aux traités
en général, mais de la succession d'Etats à un traité
déterminé; or, M. Museux ne pense pas que le projet
d'article 7 couvre le cas d'accords particuliers conclus
pour des traités déterminés.

49. La délégation française se réserve le droit de formuler
des observations sur les propositions d'amendements au
projet d'article 7 lors des discussions au Groupe officieux
de consultations où l'amendement présenté par les Etats-
Unis d'Amérique devrait être examiné en priorité.
50. M. MARSH (Libéria) dit que la délégation libé-
rienne est d'avis que le projet d'article 7 ou une disposition
analogue devrait figurer dans la future convention. On
pourrait toutefois modifier le libellé actuel de cet article
pour le rendre moins restrictif.
51. L'amendement présenté par la République socialiste
soviétique de Biélorussie est quelque peu restrictif, en ce
sens qu'il ne mentionne pas les cas de successions d'Etats
qui se produisent avant l'entrée en vigueur du projet de
convention. Il en est de même de l'amendement présenté
par la Malaisie, et la délégation libérienne ne peut appuyer
ni l'un ni l'autre. L'amendement cubain est intéressant,
encore que l'exception qu'il prévoit semble s'appliquer
uniquement aux cas où des Etats ont obtenu leur indé-
pendance par suite du processus de décolonisation
ou d'une lutte de libération et non pas aux cas de
cession volontaire de territoire ou d'unification de deux
Etats.

52. Le document de travail présenté par le Royaume-Uni
est d'un grand intérêt, mais la délégation libérienne pré-
férerait en discuter à propos des clauses finales du projet
de convention. L'amendement des Etats-Unis d'Amérique
semble avoir une portée suffisante pour couvrir les cas
de succession d'Etats se produisant avant et après l'entrée
en vigueur du projet de convention. La délégation libé-
rienne pourrait par conséquent l'accepter, sous réserve de
quelques améliorations de forme.

10 Voir ci-dessus 9' séance, par. 50 et 51.

53. M. OSMAN (Somalie) dit que c'est un postulat
fondamental du droit interne que lorsqu'une loi ou un
règlement est formulé celui-ci n'a pas d'effet rétroactif,
sauf disposition contraire. Ce même postulat de base vaut
pour le droit international. Ainsi, lorsqu'un traité est
élaboré, il s'applique à des actes qui se produiront dans
l'avenir, sauf s'il en dispose autrement de façon expresse.
L'article 28 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités stipule que les traités ne s'appliquent qu'à des actes
futurs et non à des actes passés, et il en est de même
des règles régissant la succession d'Etats, qui ne peuvent
s'appliquer qu'à des successions se produisant après
l'entrée en vigueur du projet de convention. La délégation
Somalie pense que la Commission ne peut pas faire figurer
dans l'article 7 du projet des dispositions qui s'écarteraient
du modèle sur lequel elle doit se fonder, à savoir la
Convention de Vienne sur le droit des traités.

54. M. Osman ne veut pas dire par là qu'aucune conven-
tion ne peut avoir d'effet rétroactif. Il ressort même claire-
ment de l'Article 103 de la Charte des Nations Unies que
la Charte elle-même a un effet rétroactif et annule toutes
les obligations antérieures des Etats en vertu de tout autre
traité lorsqu'elles sont en conflit avec les obligations
découlant de la Charte. Lorsqu'ils ont élaboré l'Ar-
ticle 103, les auteurs de la Charte ont eu présent à l'esprit
que les règles de jus cogens et, en particulier, le droit à
l'autodétermination devaient être sauvegardés et ne pas
être violés par les traités antérieurs existants. Les consé-
quences du principe de la non-rétroactivité sont d'une
importance extrême pour les pays en développement
d'Afrique, d'Amérique latine et d'Asie. C'est ainsi qu'en
Afrique tant de traités coloniaux ont été conclus par les
puissances coloniales au mépris de la volonté et du con-
sentement des peuples intéressés qu'il ne serait pas sérieux
que la Commission connaisse des traités de ce genre, dont
les dispositions étaient prétendument fondées sur le droit
coutumier.

55. A propos de l'amendement présenté par les Etats-
Unis d'Amérique, M. Osman appelle l'attention sur
l'aliéna b, à la fin duquel il est dit que les présents articles
s'appliquent à l'égard d'une succession qui s'est produite
avant leur entrée en vigueur, « sauf lorsque la situation
de l'Etat successeur au regard du traité a été déterminée
avant cette entrée en vigueur ». En d'autres termes, si des
différends issus de traités coloniaux n'ont pas été réglés,
la future convention sera applicable. M. Osman ne fait
pas d'objection a priori à la teneur de cet amendement,
qui est une tentative d'encourager le développement pro-
gressif et la codification du droit international coutu-
mier, mais il pense que cet amendement ne serait ac-
ceptable que s'il était rédigé d'une manière beaucoup plus
souple.

56. La délégation Somalie souscrit pleinement à l'amen-
dement présenté par Cuba (A/CONF.80/C.l/L.10/Rev.l),
car il porte sur les conséquences du processus de décolo-
nisation et de la lutte de libéreation qui se sont produites
avant l'entrée en vigueur de la future convention et prévoit
que les pays nouvellement apparus ont la faculté de
décider, dans l'exercice de leurs droits souverains, si des
traités conclus par les puissances coloniales contre la
volonté et sans le consentement de ces pays doivent être
maintenus, rejetés ou modifiés. Pour bien faire ressortir
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ce point, M. Osman propose officiellement que, dans
l'amendement cubain, les mots « s'ils le désirent et dans
l'exercice de leurs droits souverains » soient insérés entre
le mot « peuvent » et les mots « se prévaloir ».

57. M. ALMODOVAR (Cuba) dit que la délégation
cubaine n'a aucune difficulté à accepter le sous-amende-
ment proposé par le représentant de la Somalie.

58. Sir Francis VALLAT (Expert consultant), répondant
à la question posée par le représentant de la France au
sujet de la signification des mots « sauf s'il en est autre-
ment convenu », à la fin du projet d'article 7, dit que cette
question a sans doute été soulevée à propos de la relation
entre les articles 7 et 8 du projet qui, selon lui, traitent
de sujets entièrement différents. Pour être plus précis, il
peut indiquer toutefois que la Commission du droit
international a estimé qu'il y avait des cas où il valait
mieux employer la formulation figurant dans l'article 7
du projet, si vague qu'elle puisse être, que d'essayer
d'identifier les parties intéressées, car pareille tentative
d'identification pourrait soulever de sérieuses difficultés.
Par conséquent, les mots « sauf s'il en est autrement
convenu » se réfèrent implicitement aux Etats intéressés
par une succession d'Etats ou en cause dans cette succes-
sion. On trouve un précédent à cette formule dans
l'article 11 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités.

59. Evoquant d'une manière générale la discussion qui
s'est déroulée au sujet de l'article 7 du projet, sir Francis
dit qu'à son avis c'est le genre de discussion que la Com-
mission du droit international aurait souhaité entendre
sur cet article, dont on prévoyait qu'il soulèverait des
difficultés considérables. Il est lui-même de plus en plus
convaincu que, même abstraction faite des dispositions
de l'article 7, le problème de la rétroactivité ou de la
non-rétroactivité du projet d'articles devra être résolu
par quelque mécanisme de procédure à inclure dans les
clauses finales. A cet égard, il appelle l'attention sur
l'article 24 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités et, en particulier, sur le paragraphe 4 de cet article,
où il est dit que « les dispositions d'un traité qui régle-
mentent [...] les autres questions qui se posent néces-
sairement avant l'entrée en vigueur du traité sont appli-
cables dès l'adoption du texte » u . Cet article pour-
rait intéresser les délégations et les aider dans leurs
efforts pour résoudre les problèmes posés par le projet
d'article 7.

60. Le PRÉSIDENT dit que l'examen du projet d'ar-
ticle 7 sera suspendu pour permettre des consultations
officieuses entre le Vice-Président et les délégations
intéressées.

La séance est levée à 18 h 15.

13* SÉANCE
Vendredi 15 avril 1977, à 10 h 40

Président : M. RIAD (Egypte)

11 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, Documents de la Conférence (op. cit.), p. 314.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 8 (Accords portant dévolution d'obljgations ou
de droits conventionnels d'un Etat prédécesseur à un
Etat successeur)1

1. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni), présentant
l'amendement de sa délégation à l'article 8 (A/CONF.80/
C.l/L.ll), indique qu'il vise essentiellement à préciser
dans quelle intention la Commission du droit international
a proposé l'article à l'examen. Le paragraphe 1 de cette
disposition ne présente pas de difficultés pour la délégation
du Royaume-Uni; il indique en termes clairs les consé-
quences des accords de dévolution. A la lecture du com-
mentaire de l'article 8 (A/CONF.80/4, p. 24 à 29), le
représentant du Royaume-Uni a constaté que la Com-
mission du droit international insistait sur les rapports
entre l'article à l'examen et les articles 35 à 37 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités. Au para-
graphe 22 de ce commentaire, la Commission du droit
international a donné les précisions suivantes :

« Toutefois, la Commission a confirmé qu'à son avis
l'article 8 est conforme au principe selon lequel un traité
ne crée pas d'obligation pour un Etat tiers à moins que
celui-ci n'accepte expressément l'obligation et que, dans
tout autre cas, les effets des accords de dévolution en tant
que traités devraient être régis par les règles pertinentes
du droit international. Tout au long de son examen, la
Commission du droit international est partie de l'hypo-
thèse que le projet d'articles devrait être interprété et
appliqué à la lumière des règles du droit international
relatives aux traités et, en particulier, des règles de droit
énoncées dans la Convention de Vienne, et que les
questions qui n'étaient pas réglées par le projet d'articles
seraient régies par les règles pertinentes du droit des
traités.» (Ibid., p. 29.)

C'est en raison de ces considérations que la délégation
du Royaume-Uni présente son amendement tendant à
ajouter à la fin du paragraphe 2 de l'article 8 un membre
de phrase qui reflète le point de vue adopté par la Com-
mission du droit international.
2. M. CHEW (Malaisie), présentant l'amendement de
sa délégation à l'article 8 (A/CONF.80/C.1/L.15), fait
observer que cette disposition ne reflète pas adéquatement
la pratique suivie par un grand nombre d'Etats au moment
où, de territoires coloniaux, ils sont devenus des Etats

1 Les amendements suivants étaient proposes : Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, A/CONF.80/C.1/L.U;
Malaisie, A/CONF.80/C.1/L.15.
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indépendants. Fréquemment, ces Etats ont conclu cer-
tains accords de dévolution dont le principal objectif était
d'assurer la continuité des traités conclus par les anciennes
puissances coloniales. Dans son commentaire sur l'ar-
ticle 8, la Commission du droit international en a cité
de nombreux exemples. Or l'article 8, sous sa forme
actuelle, aboutit à nier les effets de ces accords de dévo-
lution. Certes, il n'est pas possible, en droit international,
qu'un traité conclu entre deux Etats transfère des droits
et obligations à un autre Etat, mais il semble que les
Etats tiers devraient avoir la faculté de décider d'être
liés par un tel traité.
3. Bien qu'il approuve l'esprit de l'article 8, M. Chew
estime que cette disposition devrait tenir compte des
hypothèses où des Etats sont disposés à accepter le
contenu d'un accord de dévolution. C'est pourquoi sa
délégation a proposé de modifier en conséquence la fin
du paragraphe 1 de l'article à l'examen. Cette légère modi-
fication permettrait aux Etats qui adoptent le principe
de la « table rase » de se prononcer pour le maintien en
vigueur de certains traités, avec l'assentiment des Etats
tiers parties à ces instruments.
4. Mme THAKORE (Inde) est pour le maintien de
l'article 8 sous sa forme actuelle. Elle fait observer qu'une
déclaration unilatérale exprime mieux la libre volonté
d'un Etat nouvellement indépendant qu'un accord de
dévolution, mais qu'un tel accord peut être utile puisqu'il
permet à un tel Etat de se prévaloir de certains droits et
de s'acquitter de certaines obligations aussitôt après son
indépendance. Comme la conclusion d'accords de dévo-
lution est une pratique qui se maintient, il est normal
qu'il en soit question dans le projet.
5. L'article à l'examen est bien rédigé. Il ressort du
paragraphe 1 qu'un accord de dévolution ne constitue pas
une notification de succession par un Etat nouvellement
indépendant, que celui-ci doit exprimer son consentement
à être lié par un traité, et qu'il en va de même des Etats
tiers. L'Inde s'est conformée à ce principe lorsqu'elle a
accédé à l'indépendance. Le Gouvernement indien a
constaté que, bien qu'il désirât être lié par certains traités
antérieurs à 1947, d'autres parties à ces traités n'étaient
pas liées par eux; en conséquence, ces traités n'ont pas pu
être considérés comme ayant passé à l'Inde ipso jure.
D'autres traités d'avant 1947 ont été maintenus en vigueur
avec le consentement exprès des parties à ces instruments.
Le paragraphe 1 de l'article 8 est donc tout à fait accep-
table pour la délégation indienne.
6. Le paragraphe 2 consacre la primauté de la future
convention sur les accords de dévolution. Cette dispo-
sition est utile dans la mesure où elle met l'accent sur les
aspects positifs des accords de dévolution. A ce sujet,
Mme Thakore tient à souligner que, bien qu'inspirées de
la même idée, les déclarations unilatérales se distinguent
des accords de dévolution et doivent faire l'objet d'un
article distinct. Elle est donc contre la fusion des articles 8
et 9. Elle est opposée également à la fusion des para-
graphes 1 et 2 de l'article 8 en un paragraphe unique.
Sous sa forme actuelle, l'article 8 lui paraît parfaitement
acceptable.
7. Quant aux amendements à l'article à l'examen, ils
sont tous deux constructifs et utiles. Celui du Royaume-
Uni s'inspire du commentaire de la Commission du droit

international à l'article 8 et rend explicite ce qui est
implicite. La délégation indienne l'approuve, comme elle
approuve l'idée exprimée dans l'amendement de la
Malaisie, qui profiterait aux Etats tiers.
8. M. SETTE CÂMARA (Brésil) signale que l'article
à l'examen est l'un de ceux qui a donné lieu aux plus
longues discussions au sein de la Commission du droit
international. Lorsque le premier Rapporteur spécial,
sir Humphrey Waldock, s'en est occupé, il est arrivé à
la conclusion, après avoir examiné l'abondante pratique
des Etats et des dépositaires, que cette pratique était trop
variée pour qu'on puisse admettre qu'un accord de dévo-
lution doive être considéré comme créant un lien juridique
entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur ou entre
celui-ci et des Etats tiers. Le texte finalement mis au point
par la Commission du droit international a été accepté
par la plupart des gouvernements qui ont présenté des
observations écrites ou orales ainsi que par le deuxième
Rapporteur spécial, sir Francis Vallat. Cette disposition
consacre la conception généralement admise selon laquelle
les accords de dévolution ne sont que des déclarations
solennelles d'intention concernant le maintien en vigueur
d'accords conclus antérieurement par l'Etat prédécesseur.
Comme le confirme la pratique récente du Secrétaire
général et d'autres dépositaires, une nouvelle manifesta-
tion de la volonté de l'Etat successeur, conformément au
processus normal de conclusion des traités, est toujours
nécessaire. De nos jours, on ne peut plus admettre que
les accords de dévolution impliquent un accord tacite ou
une novation de droits et obligations. Même en admettant,
comme le font encore certains auteurs, que ces accords
permettent une présomption de continuité, on ne saurait
guère affirmer qu'il s'agit d'une présomption juridique.
C'est pourquoi, dans sa pratique récente, le Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies se borne à inviter
les nouveaux Etats à devenir parties aux traités et pro-
tocoles signés par l'Etat prédécesseur.

9. Au paragraphe 1 de l'article 8 est énoncée la règle
négative selon laquelle les droits et obligations de l'Etat
prédécesseur ne passent pas à l'Etat successeur ou aux
autres Etats parties du simple fait d'un accord de dévo-
lution. Cette conception est conforme à l'esprit de l'en-
semble du projet, qui s'inscrit dans le cadre général du
droit des traités, selon lequel il ne peut exister de droits
et obligations conventionnels sans le consentement formel
des parties intéressées.
10. On ne saurait cependant nier que les accords de
dévolution ont une certaine utilité. Ils contribuent à
remplir le vide qui se produit nécessairement au moment
de l'indépendance puisque tous les liens conventionnels
sont automatiquement coupés, sauf les exceptions prévues
dans la future convention. Il est fort difficile, en raison
de la complexité de la vie internationale moderne, de
reconstituer immédiatement le réseau de relations con-
ventionnelles qui lient chaque nation de nos jours. Les
accords de dévolution ont souvent engagé des Etats
nouvellement indépendants à conclure des traités sans
lesquels toute coexistence internationale serait impossible.
11. Le paragraphe 2 de l'article 8 consacre le principe
de la primauté de la future convention sur les accords
de dévolution. En énonçant ce principe, la Commission
du droit international a évité de se prononcer sur la valeur
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intrinsèque des accords de dévolution. De fait, ceux-ci
ont toujours été entachés d'une présomption de contrainte
politique et économique. Comme ces accords sont négo-
ciés à un moment où le territoire en question est encore
dans un état de dépendance vis-à-vis de l'Etat métropo-
litain, il est naturel de les considérer comme des contrats
léonins. Si on ne voit en eux que de simples déclarations
d'intention, la question de leur validité intrinsèque ne se
pose pas.

12. Les deux amendements à l'article 8 portent sur des
clauses de sauvegarde qui ressortent implicitement de
cette disposition. Comme le représentant du Brésil n'a
pas d'idée bien arrêtée à leur sujet, il préfère accorder
son plein appui à l'article tel qu'il est proposé par la
Commission du droit international.

13. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas) signale qu'au para-
graphe 3 de son commentaire à l'article 8 la Commission
du droit international a mentionné l'accord de dévolution
conclu entre les Pays-Bas et l'Indonésie. A ce sujet,
M. Stutterheim tient à préciser qu'après la conclusion de
cet accord le Gouvernement néerlandais s'est rendu
compte que de tels accords étaient de peu d'utilité et
qu'il n'en a pas conclu à l'occasion de l'accession du
Surinam à l'indépendance.
14. Se référant à l'amendement de la Malaisie, M. Stut-
terheim déclare qu'il n'est guère utile puisque son contenu
ressort déjà de l'article 8. En revanche, il n'a pas d'objec-
tion contre l'amendement du Royaume-Uni.
15. M. YIMER (Ethiopie) est pour le maintien de
l'article 8 sous sa forme actuelle. L'amendement du
Royaume-Uni tend à ajouter une clause sur un point qui
est déjà réglé dans la Convention de Vienne sur le droit
des traités. L'amendement de la Malaisie est encore moins
satisfaisant; il semble donner aux Etats tiers le droit de
décider, au nom de l'Etat successeur, si les accords de
dévolution lui seront applicables, quelle que soit sa
volonté. Si telle est bien l'intention des auteurs de cet
amendement, celui-ci est inacceptable.
16. M. WALKER (Barbade) approuve le projet d'ar-
ticle 8. Le paragraphe 1 de cette disposition consacre la
pratique actuelle, selon laquelle il n'existe pas, en cas
d'accords de dévolution, de lien juridique entre l'Etat
successeur et les Etats tiers. Les accords de dévolution
présentent néanmoins certains avantages : ils précisent la
situation entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur;
les Etats tiers parties à un traité sont mieux disposés à
accorder à un nouvel Etat les avantages de ce traité si
ce nouvel Etat a pris l'engagement solennel d'être lié par
ce traité; les Etats et les organisations internationales qui
dressent les listes des parties à des traités ou qui sont
dépositaires de traités multilatéraux peuvent être conduits
à accepter un accord de dévolution comme preuve d'une
succession.
17. M. MARESCA (Italie) dit que les principes dont
s'inspire la future convention doivent être développés et
combinés de manière à former un tout cohérent. L'équi-
libre du projet à l'étude dépend du dosage entre le prin-
cipe de la « table rase » et celui de la continuité. A l'ar-
ticle 8, la Commission du droit international a fait la part
belle au principe de la « table rase » puisque les accords
de dévolution y sont considérés comme n'engageant que

les Etats qui les concluent. Ce principe, clair en soi, a
encore été éclairci par la Commission du droit inter-
national dans son commentaire. C'est un des principes les
plus sûrs de la Convention de Vienne de 1969 sur le droit
des traités : les traités doivent être observés, mais ils ne
doivent l'être que par les Etats qui les ont conclus et ils
ne confèrent ni droits ni obligations aux Etats tiers. Il
existe cependant d'autres règles coutumières du droit in-
ternational qui ont été consacrées dans la Convention de
Vienne de 1969, comme le principe qui attache certains
effets aux traités pour les Etats tiers lorsque ceux-ci y
consentent. Ce principe est consacré aux articles 35 et 36
de la Convention de 1969.

18. C'est sous cet angle que la délégation italienne a
examiné les deux amendements à l'article 8. Celui du
Royaume-Uni est fort bien rédigé; il réserve l'application
des règles du droit international qui régissent les droits
et obligations découlant d'un traité pour un Etat tiers,
telles qu'elles sont énoncées aux articles 35 et 36 de la
Convention de Vienne de 1969. L'amendement de la
Malaisie contribue aussi à améliorer l'article 8; il tend
à réserver la volonté des autres Etats parties aux traités
en cause.

19. M. FERNANDINI (Pérou) approuve l'article 8 du
projet, qui a été rédigé compte tenu de la pratique. Bien
que sa délégation ne soit pas opposée aux amendements
de la Malaisie et du Royaume-Uni, elle estime qu'ils
n'apportent aucun élément nouveau.

20. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) présume
que l'amendement de la Malaisie, comme celui du
Royaume-Uni, a été rédigé en vue de clarifier les inten-
tions de la Commission du droit international. A ce
propos, l'Expert consultant précise que tous les débats
de cette commission ne sont pas reflétés dans les comptes
rendus analytiques de ses séances, étant donné que bien
des discussions ont eu heu au Comité de rédaction ou
dans les couloirs. Chacune des questions soulevées par
les deux amendements à l'article 8 a été dûment étudiée
par la Commission du droit international. D'une manière
générale, celle-ci a estimé que ces questions étaient impli-
citement traitées à l'article 8 et qu'une modification de
cette disposition soulèverait des difficultés considérables.

21. Se référant à l'amendement du Royaume-Uni, sir
Francis souligne que la Commission du droit international
s'est toujours souciée d'intégrer le projet dans le cadre
général de la Convention de Vienne de 1969. Il se pourrait
d'ailleurs que cette préoccupation soit finalement reflétée
dans le préambule de la future convention puisqu'une
telle précision faciliterait son interprétation. Par principe,
la Commission du droit international ne s'est pas référée
à des aspects particuliers du droit des traités et, en l'occur-
rence, elle préfère les explications qu'elle a fournies au
paragraphe 22 de son commentaire de l'article 8 à une
mention expresse du genre de celle que propose la délé-
gation du Royaume-Uni. Ce point a déjà été étudié d'une
manière approfondie par le Comité de rédaction de la
Commission du droit international, mais il pourrait l'être
encore par le Comité de rédaction de la Conférence.

22. L'amendement de la Malaisie pose à peu près le
même problème. Le paragraphe 1 de l'article 8 a été rédigé
avec beaucoup de circonspection, afin d'éviter d'adopter
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une attitude négative à l'égard des accords de dévolution
ou d'en exagérer la portée. Mais il est clair que l'article 8
n'empêche pas une application plus étendue, dans cer-
taines circonstances, des accords de dévolution. Toute-
fois, il conviendrait de réfléchir encore sur le point de
savoir s'il suffit que les autres Etats parties aux traités
en cause conviennent de l'application de ces accords.
Cette question a aussi été examinée par le Comité de
rédaction de la Commission du droit international, mais
elle pourrait l'être encore par celui de la Conférence.

23. M. SCOTLAND (Guyane) dit que, selon le com-
mentaire de la Commission du droit international sur
l'article 8, le droit international, contrairement au droit
interne, ne reconnaît pas à une partie à un contrat la
possibilité de transférer les droits qu'elle a en vertu de
ce contrat sans le consentement des autres parties au
contrat. Un accord de dévolution conclu entre l'Etat
prédécesseur et l'Etat nouvellement indépendant immé-
diatement après l'accession de ce dernier à l'indépendance
ne peut donc pas, en soi, avoir pour effet de substituer
l'Etat nouvellement indépendant à l'Etat prédécesseur en
tant que partie aux traités conclus par ce dernier avec
d'autres Etats, car les autres Etats parties doivent con-
sentir à la substitution. Le projet de convention indique
donc dans quels cas le consentement de parties doit être
tenu pour acquis. Dans le cas des traités multilatéraux,
on peut considérer que les autres parties donnent leur
consentement quand le nouvel Etat prend position à
l'égard du traité conformément à la procédure de notifi-
cation prescrite dans la présente convention. Dans le cas
des traités bilatéraux, en vertu de l'article 23 du projet,
on considère qu'une partie à un traité consent à la substi-
tution de l'Etat successeur à l'Etat prédécesseur quand
elle le fait savoir expressément ou quand son comporte-
ment implique le consentement.

24. Certains gouvernements ont fait observer, dans leurs
commentaires sur le projet d'articles, que, lorsqu'elle
entrera en vigueur, la convention régira les effets de la
succession d'Etats en matière de traités et que les accords
de dévolution et les déclarations unilatérales deviendront
alors inutiles. Ils ont donc estimé qu'il fallait supprimer
l'article 8 ainsi que l'article 9, qui en est la contrepartie.
Mais en l'absence de disposition expresse à ce sujet, on
pourra également soutenir que l'intention de la convention
n'était pas de traiter de la question de manière exhaustive
et de déclarer nul un transfert d'obligations et de droits
contractuels effectué selon des méthodes qu'elle n'interdit
pas expressément. L'article premier de la convention dit,
en fait, que « les présents articles s'appliquent aux effets
de la succession d'Etats en matière de traités entre Etats ».
Mais il ne dit pas que les effets de la succession d'Etats
sont exclusivement régis par ces articles et il n'exclut donc
pas qu'ils puissent être régis par des règles autres que celles
énoncées dans la Convention.

25. Pour éviter que de tels arguments ne soient avancés
par la suite, il serait préférable de régler dès maintenant
la question dans la convention, et cela d'autant plus que
les accords de dévolution sont devenus un aspect impor-
tant des successions d'Etats résultant du processus de
décolonisation. La convention ne peut guère ignorer leur
existence si son intention est de traiter de manière
exhaustive des effets de la succession d'Etats sur les traités

entre Etats. C'est dans ce sens que le représentant de la
Guyane comprend le paragraphe 1 de l'article 8 proposé
par la Commission du droit international, et il est disposé
à accepter cette disposition dans son principe.

26. L'amendement de la Malaisie au paragraphe 1
revient, en fait, à dire qu'un accord de dévolution peut
être valable si les autres parties au traité y consentent.
Mais le paragraphe 1 du projet d'article dit seulement
qu'un accord de dévolution ne suffit pas, à lui seul, à
effectuer un transfert valable d'obligations et de droits
contractuels. Il s'ensuit que le transfert, pour être valable,
doit reposer sur d'autres bases que l'accord de dévolution
proprement dit. Or, l'article 23 du projet de convention
indique que l'accord de l'autre partie au traité suffit à
rendre un transfert valable. Il est donc inutile d'ajouter,
à la fin du paragraphe 1, une exception en ce qui concerne
les cas où les autres parties consentent au transfert. Ainsi,
l'amendement de la Malaisie tend, en fait, à exclure du
champ d'application du paragraphe 1 des cas auxquels
ce paragraphe ne saurait, de toute façon, s'appliquer.

27. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 8, le
représentant de la Guyane n'est pas entièrement con-
vaincu de la nécessité de la disposition qui y figure. Si
cette disposition est supprimée, le paragraphe 1 dira que
les accords de dévolution sont, par eux-mêmes, insuffi-
sants pour effectuer un transfert d'obligations et de droits
contractuels, et d'autres articles comme l'article 23 indi-
queront comment un transfert doit s'effectuer. Il semble,
par conséquent, qu'il n'y ait rien à ajouter à la disposition
figurant au paragraphe 1. Le représentant de la Guyane
s'interroge donc sur l'utilité du paragraphe 2 et, en
particulier, sur la valeur des mots « Nonobstant la conclu-
sion d'un tel accord ». Ces mots semblent, en effet, indi-
quer qu'il s'agit d'une clause de sauvegarde. Or, une telle
clause ne se justifierait que s'il s'agissait de limiter l'appli-
cation d'un accord reconnu valide par la convention et
dont les dispositions risqueraient d'entrer en conflit avec
celles de la convention, mais elle n'a aucun sens dès lors
qu'il s'agit d'un accord dont la convention elle-même ne
reconnaît pas la validité. Si les mots « Nonobstant la
conclusion d'un tel accord » étaient supprimés, on voit
mal comment le reste du paragraphe 2 pourrait s'opposer
à une disposition quelconque de la convention.

28. Le représentant de la Guyane estime que le seul
souci de mettre l'accent sur un principe déjà énoncé ne
saurait justifier le maintien du paragraphe 2. Ce maintien
non seulement ne se justifie pas du point de vue rédac-
tionnel, mais pourrait, en outre, donner l'impression que
la convention reconnaît, en fin de compte, qu'un accord
de dévolution peut, d'une certaine manière, suffire à pro-
duire un transfert. Il est vrai qu'un accord de ce genre
peut avoir un certain effet en ce qui concerne les relations
entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur. Mais ce ne
sont pas ces relations que vise l'article 8 : c'est le transfert
à l'Etat successeur des obligations et des droits conven-
tionnels de l'Etat prédécesseur à l'égard des autres Etats
parties aux traités en question.

29. Il est difficile, en tout cas, d'expliquer pourquoi les
mots « Nonobstant la conclusion d'un tel accord » ne
figurent pas également au début du paragraphe 2 de
l'article 9. Il y a là une « différence de ton », que la Com-
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mission du droit international a notée au paragraphe 20
de son commentaire sur l'article 9 (Aid., p. 33). Cette
différence est probablement due au fait que la conclusion
d'un accord de dévolution implique parfois une certaine
pression exercée par l'Etat prédécesseur sur l'Etat nou-
vellement indépendant. Le représentant de la Guyane
comprend ces considérations, mais ne peut pas admettre
qu'elles influent sur la rédaction d'un instrument inter-
national d'une manière qui puisse, par la suite, susciter
des difficultés d'interprétation.

30. En conclusion, la délégation guyanaise est disposée,
en principe, à accepter le paragraphe 1 de l'article 8 sans
l'amendement de la Malaisie, dont il ne voit pas la néces-
sité. Le paragraphe 2 lui paraît inutile, mais si ce para-
graphe était maintenu il proposerait la suppression des
mots « Nonobstant la conclusion d'un tel accord ».

31. M. HELLNERS (Suède) approuve le principe
énoncé au paragraphe 1 de l'article 8 et la manière dont
il est formulé. En ce qui concerne le paragraphe 2, il
pense, comme le représentant de la Guyane, que les mots
« Nonobstant la conclusion d'un tel accord » sont inu-
tiles et risquent d'être mal interprétés. Il propose donc
de laisser au Comité de rédaction le soin de les supprimer.
L'amendement du Royaume-Uni n'appelle, de sa part,
aucun commentaire. L'amendement de la Malaisie,
comme l'a dit le représentant du Brésil, est déjà couvert,
au paragraphe 1, par les mots « du seul fait que ».

32. Le représentant de la Suède estime donc que ces
deux amendements ne sont pas nécessaires. Toutefois, si
l'amendement de la Malaisie devait être accepté, il fau-
drait, à son avis, supprimer le mot « autres », qui risque
d'induire en erreur en donnant l'impression que l'Etat
successeur n'a pas son mot à dire en ce qui concerne
sa propre position vis-à-vis du traité.

33. M. ESTRADA-OYUELA (Argentine) est pleine-
ment satisfait par l'article 8 présenté par la Commission
du droit international et pense, comme le représentant
du Brésil, que les deux amendements proposés sont non
seulement inutiles, mais dangereux.

34. En stipulant que les accords de dévolution ne sont
pas, en tant que tels, suffisants pour transférer à l'Etat
successeur les obligations et les droits de l'Etat prédé-
cesseur à l'égard des autres parties à un traité, l'article 8
tient compte du fait que, lors de la conclusion de ces
accords, l'Etat successeur n'est pas toujours libre de mani-
fester sa volonté, car il peut subir des pressions de la
part de l'Etat prédécesseur. C'est pourquoi, selon la pra-
tique du Secrétaire général mentionnée au paragraphe 13
du commentaire de la Commission du droit international
sur l'article 8, « une autre forme de manifestation de
volonté de la part de l'Etat nouvellement indépendant à
l'égard du traité est nécessaire pour établir de façon défi-
nitive la position du nouvel Etat comme partie au traité
en son nom propre » {ibid., p. 27). La Commission du
droit international dit également, au paragraphe 18 de
son commentaire, que « la pratique des Etats ne permet
[...] pas de conclure qu'un accord de dévolution doit
être considéré comme créant par lui-même un lien juri-
dique entre l'Etat successeur et les Etats tiers parties, par
rapport aux traités applicables au territoire de l'Etat
successeur avant son accession à l'indépendance » et que

« ni les Etats successeurs, ni les Etats tiers, ni des déposi-
taires n'ont, en règle générale, attribué des effets auto-
matiques aux accords de dévolution » (ibid., p. 28).

35. Au paragraphe 1 du projet d'article, les mots « du
seul fait que» ouvrent une possibilité, comme l'a fait
observer le représentant du Brésil. Les amendements de
la Malaisie et du Royaume-Uni iraient plus loin et
seraient dangereux dans la mesure où ils pourraient créer
des difficultés d'interprétation. Le représentant de l'Ar-
gentine préférerait donc maintenir l'article 8 sous sa
forme actuelle, sans exclure la proposition de la Guyane
tendant à supprimer les premiers mots du paragraphe 2.

36. M. SATTAR (Pakistan) n'a aucune objection à
formuler à rencontre de l'article 8 tel qu'il est proposé
par la Commission du droit international.

37. M. KOH (Singapour) souscrit entièrement à ce qu'a
dit l'Expert consultant pour expliquer pourquoi l'article 8
a été rédigé comme il l'est sans la réserve que la Malaisie
propose dans son amendement. Il estime, en effet, que
l'article 8 énonce très clairement le principe selon lequel
un accord de dévolution ne suffit pas, en soi, à assurer le
transfert à l'Etat successeur des obligations ou des droits
d'un Etat prédécesseur vis-à-vis des autres parties à un
traité, et il ne lui parait ni nécessaire, ni souhaitable, de
limiter ce principe en introduisant la réserve proposée
par la Malaisie. En outre, le libellé de l'amendement de
la Malaisie ne lui paraît pas satisfaisant, car l'expression
« autres Etats parties » risque de donner l'impression
qu'un accord de dévolution peut lier l'Etat successeur
sans son consentement si les Etats tiers en décident ainsi.
Il ne peut donc accepter cet amendement.

38. M. PEDRAJA (Mexique) pense que l'article 8
devrait être supprimé, car cet article vide de tous leurs
effets les accords de dévolution, qui sont contraires au
principe de la « table rase », tout en les admettant à
moitié. La Commission du droit international a d'ailleurs
estimé, au paragraphe 21 de son commentaire de l'ar-
ticle 8, qu'il convenait « de s'en remettre aux règles perti-
nentes du droit général des traités telles qu'elles sont
énoncées dans la Convention de Vienne, notamment dans
les articles 42 à 53, pour déterminer la validité d'un accord
de dévolution dans chaque cas d'espèce » (ibid., p. 29).

39. La délégation mexicaine estime que la disposition
figurant à l'article 8 est anachronique. Cet article prévoit,
en effet, que les accords de dévolution seront régis par
la convention, alors qu'ils le seront de toute manière,
sans qu'il soit nécessaire de le dire expressément. Il n'est
pas nécessaire de répéter que les traités irréguliers doivent
être régis par la convention, car il est bien évident que
la convention s'appliquera à ces traités. L'article 8 est
donc inutile. Non seulement il ne fait que répéter un
principe établi, mais il peut entraîner une certaine confu-
sion qui risque de porter préjudice aux Etats nouvellement
indépendants.

40. L'amendement de la Malaisie ne ferait qu'augmenter
la confusion créée par l'article 8 en imposant à l'Etat
successeur une conduite étrangère à sa volonté souve-
raine.

41. L'amendement du Royaume-Uni va à rencontre du
principe de la « table rase », qui a inspiré le projet de la
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Commission du droit international, car il établit des
charges pour l'Etat successeur au bénéfice de l'Etat tiers.

42. Le représentant du Mexique estime, en conclusion,
que l'article 8 n'a pas sa place dans le projet de convention
et que les amendements présentés ne remédient pas à ses
défauts. Il ne pourra donc pas les appuyer.

43. M. TABIBI (Afghanistan) fait observer que l'ar-
ticle 8 prévoit un régime essentiellement procédural destiné
à faciliter le transfert des pouvoirs de l'Etat prédécesseur
à l'Etat successeur. Il n'a donc aucun effet juridique sur
le traité, et encore moins sur l'Etat ou les Etats parties
au traité.

44. M. Tabibi estime également qu'un accord de dévo-
lution est considéré comme valide : premièrement, si le
traité d'où découlent les obligations et les droits à trans-
férer de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est valide;
deuxièmement, si le traité lui-même prévoit expressément
son maintien en vigueur et sa dévolution à l'Etat succes-
seur; troisièmement, si les autres parties contractantes
acceptent l'acte de dévolution. Si ces trois conditions ne
sont pas réunies, un accord de dévolution non seulement
est dépourvu de tout effet juridique, mais il peut consti-
tuer, dans certains cas, une violation du droit internatio-
nal. En effet, l'accord de dévolution peut être imposé par
l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur et représenter le
« prix de l'indépendance ». Il peut également créer une
situation défavorable pour les autres parties contractantes.
Il peut donc avoir des effets juridiques et affecter, dans
certains cas, les droits des tierces parties, notamment dans
le cas de traités bilatéraux. Les articles 34 et 35 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités protègent
les droits et les intérêts des Etats tiers, car ce n'est pas
l'intention d'une seule partie contractante, mais l'inten-
tion de toutes les parties au traité, qui est à la base des
droits et des obligations juridiques découlant d'un traité
bilatéral ou multilatéral. L'accord de dévolution entre
l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur n'est donc rien
de plus qu'un accord de procédure conclu uniquement à
des fins administratives. M. Tabibi partage donc le point
de vue exprimé par la Commission du droit international
au paragraphe 6 de son commentaire sur l'article 8, selon
lequel « un accord de dévolution n'a pas automatiquement
pour effet de transférer les obligations ou les droits con-
ventionnels de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur»
(ibid., p. 26). Et il estime que ce point de vue est encore
plus vrai dans le cas des traités bilatéraux.

45. En ce qui concerne le transfert des droits, la Com-
mission du droit international dit également, au para-
graphe 8 de son commentaire, qu'il est « parfaitement
clair qu'un accord de dévolution ne peut pas lier les autres
parties aux traités de l'Etat prédécesseur (qui sont « Etats
tiers » par rapport à l'accord de dévolution) et ne peut
donc à lui seul transférer à l'Etat successeur des droits à
l'égard de ces autres Etats parties. En conséquence, si
large que puisse être le texte d'un accord de dévolution
et quelle qu'ait été l'intention de l'Etat prédécesseur et
de l'Etat successeur, l'accord de dévolution ne peut par
lui-même transférer à l'Etat successeur les droits con-
ventionnels de l'Etat prédécesseur qui ne lui seraient
transférés en aucun cas indépendamment de cet accord. »
(Ibid.)

46. Ainsi, un accord de dévolution doit être considéré
uniquement comme un acte par lequel l'Etat nouvellement
indépendant indique ses intentions à l'égard des traités
conclus par son prédécesseur et par lequel l'Etat prédé-
cesseur déclare formellement qu'il n'est plus lié par les
obligations découlant de ces traités en ce qui concerne
le territoire devenu indépendant. Par conséquent, l'accord
de dévolution visé à l'article 8 et la déclaration unilatérale
visée à l'article 9 n'ont aucune incidence sur la situation
juridique des Etats tiers, non plus que sur le traité lui-
même. Il n'en va pas de même dans le cas de l'article 10,
car les traités visés à cet article prévoient expressément
qu'en cas de succession d'Etats un Etat successeur aura
la faculté de se considérer comme partie au traité. C'est
le cas, notamment, de l'Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce 2, du deuxième Accord inter-
national sur l'étain, de 1960 3, du troisième Accord inter-
national sur l'étain, de 1965 *, de l'Accord international
de 1962 sur le café8 et de l'Accord international sur le
sucre, 1968*.

47. Le représentant de l'Afghanistan est donc enclin
à appuyer l'amendement du Royaume-Uni et, dans son
principe, l'amendement de la Malaisie car ces amende-
ments établissent un lien juridique entre l'article 8, qui
est d'ordre essentiellement procédural, et les autres
articles du projet. Il estime que, l'article 9 étant également
d'ordre procédural, le même lien devrait être établi entre
cet article et le reste du projet.
48. M. MEDJAD (Algérie) dit que l'article 8 lui donne
pleinement satisfaction dans la mesure où il reflète une
pratique internationale constante. La Commission du
droit international a considéré que l'Etat successeur
n'était pas totalement libre de ses décisions au moment
de la succession d'Etats en raison des pressions que l'Etat
prédécesseur a pu exercer sur lui pour l'obliger à payer
le «prix de l'indépendance». Elle n'a donc donné que
des effets très limités à l'accord de dévolution et l'a
considéré comme une simple déclaration d'intention de
la part de l'Etat successeur au sujet des traités conclus
par l'Etat prédécesseur à l'égard de son territoire.
49. Le représentant de l'Algérie ne peut donc pas
accepter l'amendement de la Malaisie au paragraphe 1
du projet d'article 8, qui ne ferait qu'aggraver la situation
de l'Etat successeur. Le paragraphe 2 de l'article 8 le
satisfait pleinement dans son libellé actuel et l'amende-
ment du Royaume-Uni à ce paragraphe n'apporte, à son
avis, aucun élément nouveau à cette disposition. Il sou-
haite donc que l'article 8 soit intégralement maintenu
sous sa forme actuelle.

1 GATT, Instruments de base et documents divers, vol. IV (numéro
de vente : GATT/1969-1), p. 1.

* Conférence des Nations Unies sur l'étain, 1960, Résumé des
débats (publication des Nations Unies, numéro de vente : 61.H.D.2),
p. 25.

* Conférence des Nations Unies sur l'étain, 1965, Résumé des
débats (publication des Nations Unies, numéro de vente : 6S.II.D.2),
p. 29.

6 Conférence des Nations Unies sur le café, 1962, Résumé des débats
(publication des Nations Unies, numéro de vente : 63.II.D.1), p. 59.

* Conférence des Nations Unies sur le sucre, 1968, Actes de la
Conférence (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.69.II.D.6), p. 57.
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50. M. YASSEEN (Emirats arabes unis) appuie l'ar-
ticle 8 tel qu'il est présenté par la Commission du droit
international. Le paragraphe 1 de cet article est conforme
aux dispositions générales du droit des traités, car il
confirme que la succession d'Etats en matière de traités
ne repose pas sur un accord entre l'Etat prédécesseur et
l'Etat successeur, mais exige d'autres éléments. Le second
paragraphe est très important, parce qu'il précise que le
transfert des obligations et des droits conventionnels de
l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur doit se faire confor-
mément aux dispositions de la convention. M. Yasseen
ne voit donc rien qui puisse justifier les amendements
présentés par la Malaisie et le Royaume-Uni.
51. L'amendement de la Malaisie est non seulement
inutile, mais susceptible de créer une certaine confusion.
L'amendement du Royaume-Uni est sans doute fondé,
mais la réserve qu'il énonce est une évidence qui est
valable pour toute la convention et qu'il n'est pas né-
cessaire de répéter à chaque article. M. Yasseen est donc
partisan de maintenir l'article 8 sous sa forme actuelle.
52. M. MIRCEA (Roumanie) dit qu'il pourrait se
rallier à l'opinion de la majorité des membres de la Com-
mission et accepter le texte de l'article 8 tel qu'il a été
rédigé par la Commission du droit international, mais il
tient malgré tout à formuler un certain nombre de
réserves. Dans l'ensemble, le paragraphe 1 est acceptable
pour la délégation roumaine. Mais alors que les accords
de dévolution constituent à son avis de simples déclara-
tions d'intention, il ressort du paragraphe 1, et l'amende-
ment malaisien le confirme, qu'un accord de dévolution
a des conséquences de portée plus vaste qu'une déclara-
tion d'intention. Quant à l'idée d'évaluer la validité d'un
accord de dévolution, cette analyse doit s'effectuer natu-
rellement au moment de l'accession à l'indépendance du
territoire intéressé, non seulement pour tenir compte d'un
« prix de l'indépendance » éventuel, mais aussi du point
de vue juridique. Il semble par ailleurs à la délégation
roumaine qu'il existe une contradiction entre le para-
graphe 1 et le paragraphe 2 du projet d'article; en effet,
ou bien les Etats parties à un traité donné adhèrent à
l'accord de dévolution, ce qui résout le problème de la
succession, ou bien les parties intéressées décident
d'appliquer la convention.

53. Enfin, la délégation roumaine ne peut accepter
l'amendement malaisien, qui ne fait qu'ajouter aux diffi-
cultés soulevées par le paragraphe 1. En ce qui concerne
l'amendement du Royaume-Uni, elle se demande si la
mention relative à l'Etat tiers vise les Etats tiers par
rapport à la future convention ou par rapport à l'accord
de dévolution. Elle est favorable à la première idée, mais
pense que ce serait aller trop loin que d'adopter la
seconde. Par ailleurs, M. Mircea souhaiterait que l'Expert
consultant explique les raisons pour lesquelles la Com-
mission du droit international a décidé de ne pas fondre
les deux paragraphes de l'article 8 en une seule disposition.

54. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) dit qu'il
n'est pas en mesure d'expliquer d'emblée avec exactitude
les raisons pour lesquelles la Commission du droit inter-
national a décidé de ne pas fusionner les deux paragraphes
de l'article 8. Il renvoie cependant les membres de la
Commission au paragraphe 64 du compte rendu de la
1267e séance de la Commission du droit international où

se trouve peut-être la réponse à la question du repré-
sentant de la Roumanie. Un membre de la Commission
du droit international a en effet déclaré : « La proposi-
tion visant à fusionner les deux paragraphes pose de
nombreuses questions, sans pour autant dissiper les
ambiguïtés qu'on cherche à diminuer7.» Il s'est avéré
difficile de combiner ces deux paragraphes pour des rai-
sons d'ordre rédactionnel, et l'un des problèmes rencon-
trés tenait au rapport entre l'article 8 et l'article 15 du
projet, ce dernier intitulé « Position à l'égard des traités
de l'Etat prédécesseur ». La Commission du droit inter-
national a finalement jugé préférable de garder deux
paragraphes distincts pour plus de clarté.

55. M. JELIC (Yougoslavie) se prononce pour le main-
tien de l'article 8 tel qu'il a été rédigé par la Commission
du droit international et pense que, loin de clarifier cet
article, l'amendement malaisien en modifie profondément
le sens, car il croit comprendre que la Commission du
droit international a considéré les traités de dévolution
comme des traités dont l'objet est de régir uniquement
les rapports entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur,
et non d'imposer des obligations ou de conférer des droits
aux Etats tiers. A l'origine de l'article 8, on rencontre
l'idée que les accords de dévolution visent seulement les
intentions de l'Etat prédécesseur et de l'Etat successeur,
et que l'Etat successeur doit accepter par un acte distinct
et supplémentaire les droits et obligations découlant des
traités conclus par l'Etat prédécesseur. Or, selon l'amen-
dement malaisien, la dévolution pourrait devenir défini-
tive du seul fait des actes des Etats tiers, ce que la déléga-
tion yougoslave ne saurait accepter. Quant à l'amende-
ment du Royaume-Uni, il ne contribue pas à la clarté
de l'article 8 et ne paraît pas nécessaire.

56. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) fait observer
que l'amendement du Royaume-Uni a un caractère tech-
nique et qu'en le présentant sa délégation cherchait seule-
ment à recueillir l'avis des membres de la Commission
sur la question. Par conséquent, cet amendement pourrait
être renvoyé au Comité de rédaction, qui pourrait tenir
compte du fait qu'il touche à un problème d'ordre plus
général, à savoir les rapports entre le projet à l'examen
et la Convention sur le droit des traités. Le Comité de
rédaction pourrait envisager de traiter cette question dans
le préambule. La délégation du Royaume-Uni est dis-
posée à se ranger à l'avis, quel qu'il soit, du Comité de
rédaction au sujet de son amendement.

57. Mme HUMAIDAN (Yémen démocratique) est pour
le maintien de l'article 8 du projet et considère que les
amendements présentés ne sont pas d'une grande utilité.
Elle suggère en revanche de supprimer le premier membre
de phrase du paragraphe 2, mais elle n'insistera pas sur
ce point si cette suggestion doit soulever des difficultés.

58. M. NAKAGAWA (Japon) appuie l'idée exprimée
dans l'article 8 selon laquelle le principe res inter alios
acta s'applique aux accords de dévolution. De plus,
comme le dit la Commission du droit international au
paragraphe 6 de son commentaire, « l'institution du
« transfert », que l'on trouve dans certains systèmes juri-

' Annuaire de la Commission du droit international, 1974, vol. I,
p. 88, 1267e séance, par. 64.
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diques nationaux selon lesquels, sous certaines conditions,
des droits contractuels peuvent être transférés sans le
consentement du contractant, ne semble pas être recon-
nue en droit international» (ibid.). Abordant une
question qui n'est pas traitée explicitement dans l'arti-
cle 8, à savoir le sens d'un accord de dévolution pour
d'autres Etats parties, le représentant du Japon dit
que, premièrement, le paragraphe 2 de l'article 8 ne
diminue en rien l'intérêt d'un accord de dévolution en
tant qu'expression de l'intention de l'Etat successeur à
l'égard du maintien en vigueur du traité en question. Les
Etats tiers peuvent le considérer comme indiquant l'in-
tention de l'Etat successeur. Deuxièmement, un accord
de dévolution peut avoir certaines conséquences juri-
diques pour l'Etat tiers : cette question est traitée dans
la Convention sur le droit des traités. Le paragraphe 2
ne devrait en aucun cas porter atteinte à l'application des
règles énoncées dans la Convention sur le droit des traités
à un accord de dévolution. C'est pourquoi la délégation
japonaise accueille avec satisfaction l'amendement du
Royaume-Uni, mais ne juge pas nécessaire l'amendement
malaisien, qui ne vise manifestement pas la même question
que le paragraphe 1 du projet d'article.

59. M. YACOUBA (Niger) dit qu'à première vue l'ar-
ticle 8 semble satisfaisant, car il assure la protection d'un
principe fondamental, celui de l'autonomie de la volonté
des parties. Les membres de la Commission ont exprimé
des vues contradictoires sur la question de savoir si l'Etat
successeur devait ou non succéder aux droits et obligations
contractés par l'Etat prédécesseur. La convention aura
donc le mérite de résoudre ce problème si l'article 8
est maintenu, car la Commission du droit international a
réussi à établir un équilibre entre les deux thèses en pré-
sence. A ce sujet, le représentant du Niger indique qu'il
souscrit à l'analyse faite par la Commission du droit inter-
national du système de la notification expresse de succes-
sion et pense lui aussi que la notification l'emporte sur
l'accord de dévolution. Û rejette l'amendement malaisien
pour les raisons exposées par d'autres délégations et pense
que l'amendement du Royaume-Uni, qui ne modifie pas
essentiellement la portée de l'article 8 puisqu'il vise un
principe de droit international fondamental, pourrait être
renvoyé au Comité de rédaction.

60. M. HERNANDEZ ARMAS (Cuba) partage le
point de vue de la Commission du droit international
au sujet des accords de dévolution, contribution que les
Etats qui accèdent à l'indépendance doivent payer pour
se libérer de la puissance colonisatrice. L'article 8 est clair,
précis et équilibré. La Commission du droit international
ne doit pas être tenue responsable de la présence de cet
article dans le projet, car les accords de dévolution
existent bel et bien et elle se devait de les réglementer.
A ce sujet, il convient de se pencher sur ces accords en
se plaçant non pas du point de vue des Etats tiers, comme
l'ont fait les délégations favorables à une modification
de cet article, mais du point de vue de l'Etat successeur
auquel on impose de dures conditions en faveur d'un
Etat tiers, qui est généralement de connivence avec la
puissance colonisatrice. La délégation cubaine déplore
qu'une délégation ait proposé de supprimer le para-
graphe 2, car il s'agit là d'une clause de sauvegarde per-
mettant à l'Etat successeur, une fois conclu un accord de

dévolution, d'invoquer cette disposition pour mettre un
terme aux traités qui lui sont préjudiciables, mais qu'il
avait dû accepter en signant l'accord de dévolution.

61. M. KOECK (Saint-Siège) dit que si l'on supprimait
l'article 8, comme certaines délégations ont proposé de
le faire, parce que cet article pourrait laisser supposer que
les accords de dévolution permettent de transmettre à
l'Etat successeur des droits et obligations contractés par
l'Etat prédécesseur et qui ne lui seraient pas transmis
autrement, il y aurait dans la convention une grave lacune
dont on pourrait déduire que la Commission du droit
international a décidé de ne pas régler la question. Il est
donc souhaitable de rédiger l'article 8 de façon à préciser
qu'en soi l'accord de dévolution n'a aucun effet sur les
relations contractuelles internationales, et M. Koeck
suggère de supprimer le mot « seul » dans l'expression
« du seul fait » figurant au paragraphe 1.

62. Selon M. KRISHNADASAN (Souaziland), bien
qu'un accord de dévolution puisse être conclu sous la
contrainte, il importe de conserver l'article 8, car il reflète
la pratique passée et, compte tenu du débat sur l'applica-
tion rétroactive éventuelle de la convention, clarifie la
question de la succession d'Etats en matière de traités.
Quant au fond, l'article 8 ne soulève pas d'objection de
la part de la délégation souazie. Le paragraphe 1 devrait
être maintenu tel quel, et M. Krishnadasan ne peut accep-
ter l'amendement malaisien puisque, à son avis, les mots
« du seul fait que » figurant au paragraphe 1 répondent
au souci de la délégation malaisienne et que l'adjonction
proposée ne faciliterait pas la compréhension de ce para-
graphe. En ce qui concerne la suggestion faite par le
représentant du Saint-Siège de supprimer le mot « seul »
figurant dans l'expression « du seul fait que », elle ne
touche pas un problème de rédaction mais de fond et va
à rencontre des préoccupations de la délégation souazie.
Pour ce qui est de l'amendement du Royaume-Uni relatif
au paragraphe 2, dont le maintien est indispensable, le
représentant du Souaziland pense qu'il doit être renvoyé
au Comité de rédaction.

63. M. EUSTATHIADES (Grèce) déclare, à propos de
l'amendement du Royaume-Uni, que sa délégation tient
à encourager le Comité de rédaction à se pencher sérieu-
sement sur la question abordée dans cet amendement,
qui à son avis n'est pas d'ordre purement rédactionnel.
Se référant au paragraphe 22 du commentaire de la
Commission du droit international sur l'article 8, il
évoque le problème des rapports entre l'article 8 et le
droit général des traités et, en particulier, entre l'article 8
et les articles 35 à 38 de la Convention sur le droit des
traités. Il espère que le Comité de rédaction fera connaître
à la Commission son avis sur ce point.

64. M. TJIRIANGE (Observateur de la SWAPO), pre-
nant la parole sur l'invitation du Président, dit que l'orga-
nisation qu'il représente attache une grande importance
à la Conférence sur la succession d'Etats en matière de
traités car le peuple opprimé de Namibie, privé de ses
droits souverains, estime que la question de la succession
d'Etats en matière de traités est actuellement un des
problèmes fondamentaux du mouvement de libération.
Bien que beaucoup de pays et de nations aient obtenu
leur indépendance au cours des trente ou quarante der-
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nières années, des millions d'hommes sont encore soumis
à la domination coloniale et étrangère et privés de leurs
droits souverains. La plupart des peuples assujettis ont
créé des mouvements de libération en vue de lutter pour
l'indépendance nationale, et aucune puissance n'arrêtera
leur marche vers l'indépendance. Une fois qu'ils auront
recouvré leurs droits souverains sur leur territoire, ces
peuples se heurteront alors aux problèmes qui font l'objet
de la Conférence.

65. M. Tjiriange souligne que la Namibie est un cas
spécial et que la communauté mondiale a des responsa-
bilités particulières à son égard. L'Organisation des
Nations Unies est censée assumer la responsabilité du
territoire jusqu'à ce que le pouvoir soit transféré au
peuple namibien, et elle a créé à cet effet un organe spé-
cial, le Conseil des Nations Unies pour la Namibie.
L'Organisation des Nations Unies a pris un certain
nombre de mesures d'ordre juridique concernant la
Namibie. Elle a notamment mis fin au mandat de
l'Afrique du Sud sur la Namibie, de sorte que l'Afrique
du Sud n'est plus en droit d'exercer son autorité sur ce
territoire. Elle continue à l'occuper illégalement, en vio-
lation des résolutions de l'Organisation des Nations
Unies, et contre les vœux du peuple namibien. Par consé-
quent, toute action de l'Afrique du Sud intéressant la
Namibie est illégale.

66. L'Afrique du Sud ne peut donc être considérée
comme Etat prédécesseur à l'égard de la Namibie au sens
de l'article 8 et de l'alinéa c du paragraphe 1 de l'article 2
du projet. Seul le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie peut revendiquer le droit d'assumer la respon-
sabilité des relations conventionnelles du territoire avec
les Etats intéressés. La convention à l'examen ne tient pas
compte de situations telles que celle dans laquelle se
trouve la Namibie. La SWAPO déplore cette lacune et
elle espère que la Conférence accordera au cas de la
Namibie l'attention qu'il mérite.

67. L'article 8 ne pose pas de problèmes à la SWAPO,
et M. Tjiriange partage pleinement le point de vue ex-
primé par le représentant de l'Algérie à son sujet. Mais
il est évident que les peuples privés de leurs droits sou-
verains qui ne sont pas autorisés à gérer les affaires de
leurs pays ne sauraient être tenus pour responsables, une
fois leur souveraineté retrouvée, des traités qui leur ont
été imposés. Il ne faut cependant pas en déduire que tous
les traités conclus par l'Etat prédécesseur devront néces-
sairement prendre fin lors de l'accession à l'indépendance,
mais le peuple namibien, pour sa part, se réserve le droit,
après examen des traités, de prendre les décisions qu'il
jugera convenables compte tenu de ses intérêts.

68. L'Observateur de la SWAPO appelle ensuite l'atten-
tion de la Commission sur la tentative faite par l'Afrique
du Sud, aidée de ses alliés, pour annexer une partie du
territoire de la Namibie, à savoir la ville de Walvis Bay,
occupée autrefois par les forces coloniales britanniques
et dont l'administration avait été remise à la colonie du
Cap. Le territoire de la Namibie a été clairement défini
au cours de la longue lutte du peuple namibien et des
forces progressistes qui lui apportent leur soutien. Le
futur Etat libre et indépendant de Namibie couvrira
l'ensemble du territoire qui lui revient, y compris la ville

de Walvis Bay. L'Afrique du Sud cherche à imposer sa
volonté au peuple namibien mais, pour la SWAPO, le
problème de Walvis Bay n'existe pas, ou n'existe que dans
l'esprit de ceux qui l'ont créé. Le fait est que le territoire
namibien est illégalement occupé dans sa totalité, et qu'il
sera un jour libéré dans sa totalité.

69. Le PRÉSIDENT déclare que, s'il n'y a pas d'objec-
tions, il considérera que la Commission convient de
renvoyer l'amendement du Royaume-Uni au Comité de
rédaction.

70. M, ESTRADA-OYUELA (Argentine) fait observer
que l'amendement du Royaume-Uni n'est pas d'ordre
purement rédactionnel et rappelle que le représentant du
Royaume-Uni a suggéré qu'il en soit tenu compte dans
le préambule du projet.

71. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) dit qu 'effective-
ment il pourrait être tenu compte de son amendement
dans le préambule du projet, mais qu'il appartient au
Comité de rédaction de prendre une décision à ce sujet.
H répète que la délégation du Royaume-Uni se ralliera à
toute décision que le Comité de rédaction jugera bon de
prendre concernant cet amendement.

La séance est levée à 13 h 15.

14e SÉANCE
Vendredi 15 avril 1977, à 15 h 55

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 8 (Accords portant dévolution d'obligations ou
de droits conventionnels d'un Etat prédécesseur à un
Etat successeur) [suite]1

1. M. ARIFF (Malaisie) note que plusieurs délégations
paraissent avoir mal compris l'objectif de l'amendement
au projet d'article 8 soumis par sa délégation (A/CONF.
80/C.1/L.15), et tient à préciser que celle-ci appuie le
principe général selon lequel un accord de dévolution est
sans effet sur les autres Etats parties aux traités de l'Etat
prédécesseur. Autrement dit, les obligations ou les droits
de l'Etat prédécesseur ne deviennent pas les obligations
ou les droits de l'Etat successeur à l'égard des autres Etats
parties aux traités de l'Etat prédécesseur. Ce principe est
évidemment normal car, comme il a été signalé aux para-
graphes S et 6 du commentaire de la Commission du

1 Pour les propositions d'amendements à l'article 8, voir
13' séance, note 1.
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droit international relatif au projet d'article 8 (A/CONF.
80/4, p. 25 et 26) les obligations ou les droits découlant
d'un accord de dévolution ne sauraient lier les autres
Etats parties aux traités de l'Etat prédécesseur, qui ne
sont que des tierces parties ou des étrangers à l'accord
de dévolution.

2. H est évident qu'il y a toujours des exceptions à la
règle générale. Des accords de dévolution ont parfois été
conclus entre des Etats prédécesseurs et des Etats succes-
seurs, notamment pour assurer la continuité du régime
des traités. M. Ariff fait observer que le projet d'article 8,
sous sa forme actuelle, ne tient aucun compte de l'exis-
tence des relations internationales qui existent entre les
Etats prédécesseurs et les Etats successeurs pendant la
période de transition qui vise à assurer la continuité du
régime des traités. Dans les relations internationales, il y
a des cas où les autres Etats parties aux traités de l'Etat
prédécesseur ont accepté les obligations ou les droits
découlant de traités antérieurs et assumés par l'Etat suc-
cesseur dans l'accord de dévolution. Quand Singapour
s'est séparé de la Malaisie, les deux Etats ont conclu un
accord de dévolution, qui est mentionné dans le commen-
taire de la Commission du droit international relatif au
projet d'article 8 {ibid., par. 3); la Malaisie et les autres
Etats parties bénéficient maintenant des dispositions de
plusieurs accords qui avaient été conclus entre l'Etat
prédécesseur de la Malaisie et des Etats tiers et qui
avaient été applicables à l'ancienne Fédération de Ma-
laisie.

3. D faudrait donc que les Etats tiers aient la faculté de
reconnaître l'intention de bonne foi de l'Etat successeur,
exprimée dans un accord de dévolution, d'accepter les
conditions et les dispositions des traités conclus par l'Etat
prédécesseur et d'être liés par ces conditions et disposi-
tions. L'accord de dévolution est une sorte de notification
aux autres Etats parties aux traités de l'Etat prédécesseur,
bien qu'il n'ai en soi aucun effet sur les autres parties;
l'approbation tacite des Etats tiers est nécessaire avant
que l'accord de dévolution puisse prendre effet.

4. La délégation malaisienne pensait que l'amendement
qu'elle a présenté aurait pour effet de rendre un accord
de dévolution valable à l'égard des Etats parties aux
traités de l'Etat prédécesseur si ces Etats conviennent que
l'Etat successeur se substitue à l'Etat prédécesseur dans
ces traités, par subrogation. Cependant, les déclarations
de plusieurs délégations ont montré que l'amendement de
la délégation malaisienne avait engendré une certaine
confusion, et M. Ariff propose donc de le modifier comme
suit : « à moins que les autres parties audit traité ne
s'accordent à accepter les obligations ou les droits de
l'Etat prédécesseur comme étant les obligations ou les
droits de l'Etat successeur ». Il espère que ce sous-
amendement ne laissera subsister aucun doute quant aux
intentions de la délégation malaisienne.

5. M. MUDHO (Kenya) comprend pourquoi l'amen-
dement présenté par le Royaume-Uni (A/CONF.80/C.1/
L.11) doit être renvoyé au Comité de rédaction, mais il
n'en est pas de même du sous-amendement qui vient
d'être proposé par le représentant de la Malaisie. A son
avis, la Commission devrait mettre ce sous-amendement
aux voix.

6. M. SATTAR (Pakistan) dit que, de l'avis de sa délé-
gation, le Comité de rédaction pourrait dûment examiner
le sous-amendement proposé par le représentant de la
Malaisie; la Commission plénière ne doit pas voter sur
cette proposition.

7. M. OSMAN (Somalie) partage l'opinion du repré-
sentant du Pakistan.

8. M. MEDJAD (Algérie) dit que les amendements
proposés par le Royaume-Uni et la Malaisie diffèrent
considérablement quant au fond. En outre, il est faux de
penser que tous les amendements peuvent être utilement
renvoyés au Comité de rédaction. La Commission plé-
nière créerait un précédent fâcheux en confiant au Comité
de rédaction le soin de résoudre ses problèmes.

9. M. AMLIE (Norvège) partage l'avis du représentant
de l'Algérie. D appartient à la Commission plénière et
non au Comité de rédaction de régler la question de savoir
si un amendement entraîne une modification de forme ou
de fond.

10. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) dit
que le sous-amendement proposé par la Malaisie ne fait
qu'accroître la confusion en ce qui concerne l'amende-
ment du Royaume-Uni. H note qu'à sa 13e séance la
Commission n'a pris aucune décision quant au statut de
l'amendement du Royaume-Uni, qui, autant que le sous-
amendement de la Malaisie, est un amendement de fond.
Il propose donc que la Commission vote à la fois sur
l'amendement du Royaume-Uni et sur le sous-amende-
ment de la Malaisie.

11. M. HELLNERS (Suède) appuie cette proposition.
La délégation suédoise est convaincue que le sous-amen-
dement de la Malaisie et l'amendement du Royaume-Uni
sont des amendements de fond, et il est fort souhai-
table que la Commission plénière établisse un précédent
quant au rôle du Comité de rédaction. H conviendrait
d'éviter à tout prix de renvoyer à ce dernier des amen-
dements qui ont clairement trait au fond d'un projet
d'article.

12. M. TABIBI (Afghanistan) dit que, par courtoisie,
il conviendrait de traiter de la même manière les deux
amendements dont la Commission est saisie — c'est-à-dire
l'amendement présenté par un Etat prédécesseur et
l'amendement présenté par un Etat successeur.

13. M. MUSEUX (France) demande instamment que
le règlement intérieur ne soit pas appliqué de façon trop
doctorale. A l'ouverture de la Conférence, le Bureau est
convenu de façon générale qu'il ne faudrait ménager
aucun effort en vue de prendre des décisions par consen-
sus. Les deux amendements devraient être renvoyés au
Comité de rédaction, qui est jusqu'ici parvenu à trouver
des solutions satisfaisantes dans la plupart des cas, y
compris ceux soulevant des problèmes de fond. Un recours
fréquent au vote aboutirait à une convention qui n'aurait
aucune valeur.

14. M. MARESCA (Italie) et M. KAMIL (Indonésie)
appuient les observations du représentant de la France.

15. M. AMLIE (Norvège) propose que, pour assurer un
traitement égal aux deux propositions, la Commission
vote aussi sur l'amendement du Royaume-Uni.
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16. M. YIMER (Ethiopie) appuie la proposition du
représentant de la Norvège.

17. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique), invoquant
l'article 24 du règlement intérieur (A/CONF.80/8),
demande la clôture du débat. H propose aussi que les
amendements dont la Commission est saisie soient mis
aux voix.

18. Après un débat de procédure auquel participent
M. TODOROV (Bulgarie), sir Ian SINCLAIR (Royaume-
Uni), M. ARIFF (Malaisie), M. KAMIL (Indonésie),
M. KOECK (Saint-Siège), M. SATTAR (Pakistan),
M. OSMAN (Somalie) et M. KATEKA (République-
Unie de Tanzanie), M. MUSEUX (France) demande, en
vertu de l'article 25 du règlement intérieur, la suspension
de la séance, afin que les délégations puissent se con-
sulter.

19. M. AMLIE (Norvège) s'oppose à la motion du
représentant de la France.

20. M. ARAIM (Irak) suggère qu'afin d'éviter un débat
de procédure prolongé et confus la Commission passe
au vote.

21. Le PRÉSIDENT demande à la Commission de se
prononcer sur la demande de suspension de la séance.

La motion est adoptée.
La séance est suspendue à 17 h 15; elle est reprise à

17 h 35.
M. lUtter (Suisse), vice-président, prend la prési-

dence.

22. Après un bref débat de procédure auquel participent
le PRÉSIDENT, sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) et
M. ARIFF (Malaisie), le PRÉSIDENT propose que la
Commission convienne de renvoyer l'amendement de la
Malaisie (A/CONF.80/C.1/L.15), tel qu'il a été révisé
oralement, et l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.
80/C.l/L.ll) au Comité de rédaction, étant entendu que
ce dernier n'apportera aucune modification de fond à
l'article 8.

23. M. AMLIE (Norvège) dit que sa délégation s'oppose
à ce que les amendements de la Malaisie et du Royaume-
Uni soient renvoyés au Comité de rédaction. De nom-
breuses délégations estiment que ces amendements con-
tiennent des modifications de fond, outre des modifica-
tions de forme, et le Comité de rédaction ne devrait pas
se voir confier la responsabilité de décider de la nature
des modifications.

24. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie)
appuie l'observation du représentant de la Norvège. Si,
ne serait-ce qu'aux yeux d'une seule délégation, les amen-
dements en question contiennent des éléments de fond,
il appartient, soit à la Commission plénière de prendre
une décision à leur sujet, soit à leurs auteurs de les retirer.

25. M. SATTAR (Pakistan) ne partage pas l'avis des
deux orateurs précédents. Renvoyer les deux amende-
ments au Comité de rédaction signifierait tout simplement
que la Commission plénière approuve le texte de la Com-
mission du droit international quant au fond et que le
Comité de rédaction est invité à examiner la question de
savoir s'il ne faudrait pas apporter des modifications de

forme aux amendements présentés afin de clarifier le
libellé de l'article.

26. Après un bref débat de procédure auquel participent
M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique), M. YIMER
(Ethiopie), M. MARESCA (Italie), M. KAMIL (Indo-
nésie), M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne) et M. CAS-
TILLO (Pérou), le PRÉSIDENT invite la Commission
à voter sur l'amendement malaisien à l'article 8 (A/
CONF.80/C.1/L.15), tel qu'il a été révisé oralement.

Par 43 voix contre 2, avec 23 abstentions, l'amendement
malaisien est rejeté.

27. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
l'amendement du Royaume-Uni à l'article 8 (A/CONF.
80/C.l/L.ll).

Par 28 voix contre 23, avec 21 abstentions, l'amendement
du Royaume-Uni est rejeté.

28. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections
il considérera que la Commission adopte à titre provisoire
le texte du projet d'article 8 de la Commission du droit
international et qu'elle le renvoie au Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé 2.

La séance est levée à 18 h 25.

1 Pour la suite des débats sur l'article 8, voir 31 ° séance, par. 8 et 9.

15e SÉANCE
Lundi 18 avril 1977, à 10 h 55

Président : M. RIAD (Egypte)

Organisation des travaux

1. Le PRÉSIDENT appelle l'attention des membres de
la Commission sur le retard considérable que cette der-
nière a accumulé au cours des deux premières semaines
de ses travaux puisque, selon le document relatif aux
méthodes de travail et procédures adoptées par la Confé-
rence le 5 avril 1977 (A/CONF.80/9), la Commission
devrait examiner actuellement l'article 16 du projet alors
qu'elle en est seulement à l'article 9. En outre, le Président
exprime le souhait que les délégations désireuses de pré-
senter des propositions sur le préambule et les clauses
finales le fassent aussitôt que possible.

2. M. TORRES-BERNARDEZ (Secrétaire de la Com-
mission), invoquant les articles 3 et 4 du règlement inté-
rieur (A/CONF.80/8), invite les membres de la Commis-
sion à communiquer aussitôt que possible au secrétariat
leurs pouvoirs, qui doivent émaner du chef de l'Etat, du
chef du gouvernement, ou du ministre des affaires étran-
gères, en prévision des travaux de la Commission de
vérification des pouvoirs.
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Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 9 (Déclaration unilatérale de l'Etat successeur
concernant les traités de l'Etat prédécesseur)1

3. M. STEEL (Royaume-Uni) déclare que l'amende-
ment de sa délégation à l'article 9 (A/CONF.80/C.1/L.12)
visait à préciser, comme dans le cas de l'article 8, que les
dispositions de l'article 9 ne devaient pas être interprétées
comme excluant l'application des règles générales du
droit international régissant le type de transaction envi-
sagé dans ce projet d'article, en dehors de toute question
de succession d'Etat. Il s'agit des règles en vertu des-
quelles, dans certains cas, un Etat tiers ou un Etat qui
n'est pas initialement partie à la transaction en question
peut convenir d'acquérir certains droits et obligations.
Dans le cas de l'article 8, c'est-à-dire des accords de
dévolution, les articles 34 à 37 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités délimitent la portée de ces règles,
mais en ce qui concerne l'article 9, c'est-à-dire les décla-
rations unilatérales, il n'existe, bien entendu, aucune dis-
position comparable. Cependant, le droit international
n'est pas complètement muet sur ce point, et comme il
n'était pas dans l'intention de la Commission du droit
international de s'éloigner des règles générales du droit
international, il a paru souhaitable à la délégation du
Royaume-Uni de le préciser, d'où sa proposition relative
à l'article 9, qui, en soi, ne suscite aucune objection de
sa part. Mais il ressort du débat sur l'article 8 que la
Commission ne semble pas partager ce point de vue et
préférerait traiter des rapports entre le projet et les règles
générales du droit international relatives aux traités dans
le préambule. La délégation du Royaume-Uni se range
à cet avis et est d'accord pour confier au Comité de
rédaction le soin d'élaborer à cet effet une disposition de
caractère général qui serait incorporée dans le préambule.
Elle est disposée à apporter sa contribution en ce sens
en temps opportun. Compte tenu de ces considérations,
elle retire son amendement à l'article 9.

4. Mme SZAFARZ (Pologne) fait observer qu'entre
1961 et 1974 23 Etats nouvellement indépendants ont
formulé des déclarations unilatérales, alors que le dernier
accord de dévolution a été conclu en 1965. Mais tant le
libellé des déclarations unilatérales que la pratique qui a
suivi montrent que ces déclarations n'ont pas un effet
décisif sur le sort d'un traité. On peut donc considérer
que le paragraphe 1 de l'article 9 reflète purement et
simplement la pratique des Etats nouvellement indépen-
dants. Par ailleurs, l'article 9 a été élaboré en termes plus
généraux pour viser non seulement le cas des Etats nou-
vellement indépendants, mais aussi toutes les autres caté-
gories de successions d'Etats. Comme la Commission
du droit international l'a indiqué à juste titre au para-
graphe 16 de son commentaire, « ces déclarations sont des
actes unilatéraux, dont les effets juridiques pour les autres

1 L'amendement suivant était proposé : Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, A/CONF.80/C.1/L.12.

parties aux traités ne peuvent dépendre de la volonté du
seul Etat auteur de la déclaration» (A/CONF.80/4,
p. 34). A cet égard, la délégation polonaise suppose que,
indépendamment des dispositions d'une déclaration uni-
latérale concernant les traités, les effets de la succession
d'Etats sur les traités qui étaient en vigueur à l'égard du
territoire en question au moment de la succession d'Etats
sont toujours régis par les articles relatifs à la succession
d'Etats, comme il est dit au paragraphe 2 de l'article 9.
C'est en se fondant sur cette hypothèse que la délégation
polonaise appuie l'idée exprimée dans l'article 9.

5. M. SETTE CÂMARA (Brésil) déclare que, les
articles 8 et 9 étant étroitement liés, les solutions qu'il
convient d'apporter aux problèmes qu'ils posent sont
du même ordre. Le commentaire de la Commission du
droit international sur l'article 9, qui décrit le remplace-
ment progressif des accords de dévolution par les décla-
rations unilatérales pendant l'époque de la décolonisation
et qui explique que cette tendance a pris naissance avec
le refus du Gouvernement du Tanganyika de conclure
un accord de dévolution avec le Gouvernement du
Royaume-Uni, est très intéressant. Tout en variant dans
les détails, les déclarations unilatérales reposent toujours
sur le principe de l'application provisoire, sur une base
de réciprocité, des traités conclus par l'Etat prédécesseur
et intéressant le territoire de l'Etat successeur, et fixant
un délai pour la période de négociation. Comme les
déclarations unilatérales ne sont pas des traités, contraire-
ment aux accords de dévolution, elles ne sont pas sou-
mises aux procédures applicables aux traités et sont
envoyées au Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, parce qu'il représente la voie diplomatique
qui convient pour faire parvenir notification de ces actes
à tous les Etats Membres de l'ONU ou membres des
institutions spécialisées. M. Sette Câmara ajoute qu'une
déclaration unilatérale crée une situation analogue à celle
que prévoit l'article 25 de la Convention de Vienne sur le
droit des traités.

6. Le principe fondamental à l'origine du projet d'ar-
ticles tient à la nécessité d'établir formellement entre l'Etat
successeur, l'Etat prédécesseur et d'autres Etats parties
à un traité de nouveaux liens qui seront source de droits
et d'obligations. M. Sette Câmara fait observer que la
Commission du droit international a expliqué ajuste titre
au paragraphe 16 de son commentaire que « l'effet juri-
dique des déclarations semble être qu'elles fournissent la
base d'un accord collatéral en forme simplifiée entre le
nouvel Etat indépendant et chacune des parties aux traités
de l'Etat prédécesseur, accord ayant pour objet l'appli-
cation à titre provisoire des traités après l'indépendance ».
Le fait est que cette pratique s'est révélée très utile pour
remédier aux difficultés rencontrées par l'Etat nouvelle-
ment indépendant au cours des premières années de son
existence.

7. Enfin, la délégation brésilienne se félicite du retrait de
l'amendement du Royaume-Uni, dont elle ne voyait pas
l'utilité, et se prononce pour le maintien du projet d'article
élaboré par la Commission du droit international.

8. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) indique que, de
façon générale, les observations formulées par sa délé-
gation au sujet de l'article 8 s'appliquent également au
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projet d'article à l'examen. En principe, la délégation
guyanaise juge le paragraphe 1 acceptable, puisqu'une
déclaration unilatérale ne saurait sanctionner le transfert
des droits et obligations conventionnels d'un Etat pré-
décesseur à un Etat successeur à l'égard d'une autre
partie. Mais l'expression «ni d'autres Etats parties»
semble laisser entendre qu'il est arrivé qu'un Etat suc-
cesseur cherche par une déclaration unilatérale à transfé-
rer des droits et obligations à d'autres Etats parties à un
traité donné. La délégation guyanaise ne connaît pour sa
part aucun cas de ce genre et pense qu'une déclaration
unilatérale doit avoir pour seul objectif le transfert de
droits et obligations de l'Etat prédécesseur à l'Etat suc-
cesseur. Le représentant de la Guyane fait observer que
la disposition correspondante de l'article 8 est libellée
différemment et qu'il conviendrait d'en reprendre les
termes, à savoir remplacer les mots « ni d'autres Etats
parties » par l'expression « vis-à-vis d'autres Etats par-
ties », d'autant plus que, d'après le paragraphe 17 du
commentaire de la Commission du droit international, « à
l'égard des Etats tiers parties aux traités de l'Etat prédé-
cesseur, l'effet juridique d'une telle déclaration unilatérale
serait analogue à celui d'un accord de dévolution » (ibid.,
p. 35). Enfin, pour les raisons que sa délégation a expo-
sées précédemment au sujet du paragraphe 2 de l'ar-
ticle 8 a, le représentant de la Guyane n'est pas convaincu
de l'utilité du paragraphe 2 de l'article 9, mais comme il
ne s'agit pas d'une question de fond il n'insistera pas sur
ce point.

9. Le PRÉSIDENT indique que la modification que le
représentant de la Guyane suggère d'apporter au libellé
du paragraphe 1 de l'article 9 sera renvoyée au Comité
de rédaction.
10. M. STEEL (Royaume-Uni) appuie l'idée de modi-
fier le libellé du paragraphe 1 de l'article 9 comme l'a
suggéré le représentant de la Guyane.
11. M. AMLIE (Norvège) déclare que, tel qu'il a été
rédigé par la Commission du droit international, l'ar-
ticle 9 est acceptable pour sa délégation, et il se félicite
que la délégation du Royaume-Uni ait retiré son amende-
ment. En effet, la délégation norvégienne ne croit pas
qu'il y ait lieu en l'occurrence de préciser ou de compléter
les dispositions élaborées par la Commission du droit
international, bien qu'elle ne soit pas opposée aux idées
énoncées dans les amendements du Royaume-Uni aux
articles 8 et 9. Par ailleurs, M. Amlie estime qu'il revient
à la Commission et non au Comité de rédaction de for-
muler la disposition de caractère général à laquelle il a
été fait allusion, et sa délégation est disposée à collaborer
avec la délégation du Royaume-Uni à l'élaboration de
propositions sur la question évoquée par cette dernière.
12. M. NAKAGAWA (Japon) appuie le projet d'article
à l'examen et déclare que sa délégation a le même point
de vue sur l'article 9 que sur l'article 8. Par ailleurs, il se
félicite de la suggestion du représentant du Royaume-Uni
concernant la disposition de caractère général qu'il con-
viendrait d'inclure dans le préambule.
13. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) croit se
rappeler que c'est intentionnellement que la Commission

du droit international a formulé le paragraphe 1 de
l'article 8 et le paragraphe 1 de l'article 9 dans des termes
différents. L'article 8 reprend le principe res inter alios
acta tandis que l'article 9 vise les effets d'une déclaration
unilatérale; si une telle déclaration a un effet sur le main-
tien en vigueur d'un traité, elle a manifestement un effet
sur les droits contractés par les autres parties à ce traité

14. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) croit se
souvenir effectivement que la Commission du droit inter-
national a fait un choix délibéré en adoptant le libellé
actuel du paragraphe 1 de l'article 9; mais il pense que le
Comité de rédaction pourrait être chargé d'examiner la
suggestion faite par le représentant de la Guyane.

15. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tions il considérera que la Commission adopte à titre
provisoire le texte de l'article 9 et le renvoie au Comité
de rédaction.

// en est ainsi décidé*.

ARTICLE 9 bis [projet d'article nouveau] (Conséquences
d'une succession d'Etats à l'égard de l'Etat prédé-
cesseur) 4

16. M. STEEL (Royaume-Uni), présentant l'article 9 bis
proposé par sa délégation (A/CONF.80/C. 1/L. 13), indique
que cette disposition vise à rendre explicite un point qui
est manifestement implicite dans le projet. Quoi qu'il
puisse advenir des droits et obligations d'un Etat prédé-
cesseur découlant de traités, il est évident qu'une succes-
sion modifie sa situation à cet égard. Il serait tout à fait
incompatible avec la souveraineté d'un nouvel Etat sur
son territoire ou avec la souveraineté d'un Etat auquel
un territoire a été transféré que l'Etat prédécesseur puisse
acquérir des droits ou assumer des obligations en vertu
d'un traité concernant ce territoire. Telle est la position
adoptée par la Commission du droit international au
paragraphe 7 de son commentaire de l'article 8 (A/CONF.
80/4, page 26); c'est aussi ce qu'implique négativement
l'article 34. Une disposition expresse sur ce point amé-
liorerait l'économie de la future convention.

17. Comme le nouvel article proposé par la délégation
du Royaume-Uni s'applique à tous les cas de succession,
à l'exception de celles découlant de l'unification d'Etats,
il devrait figurer parmi les dispositions générales. C'est
pourquoi il est proposé de l'insérer après l'article 9.

18. Depuis que l'article 9 bis a été publié, un certain
nombre de délégations ont fait observer à la délégation
du Royaume-Uni que la rédaction en était sujette à cri-
tique. A ce propos, M. Steel précise que les termes utilisés
s'inspirent de ceux du paragraphe 7 du commentaire de
l'article 8, mais admet que ce ne sont pas nécessairement
ceux qui conviennent pour un article de convention et
reconnaît le bien-fondé de certaines des critiques qui ont
été formulées. Il suggère que le Comité de rédaction

1 Voir ci-dessus 13* séance, par. 27 à 30.

* Pour la suite des débats sur l'article 9, voir 31e séance, par. 10
à 24.

* Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a
proposé un article 9 bis (A/CONF. 80/C. 1/L. 13) et un amendement
(A/CONF.80/C.l/L.13/Rev.l) tendant également à insérer un
article 9 bis.
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recherche peut-être des termes convenant mieux à un
article.

19. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) dit que sa délé-
fation ne peut pas appuyer l'article 9 bis. Cette disposition
contient une nouvelle règle qui est certes attrayante, étant
entendu qu'elle repose sur le principe de la variabilité des
limites territoriales de l'application des traités, selon
lequel un territoire, lorsqu'il change de souveraineté,
passe automatiquement du régime conventionnel de l'Etat
prédécesseur à celui de l'Etat successeur. La Commis-
sion du droit international a consacré ce principe à l'ar-
ticle 14. Non seulement l'article 9 bis fait double emploi
avec l'article 14, mais il a aussi pour effet d'étendre cette
disposition à des situations auxquelles l'article 14 n'est
pas applicable, ainsi qu'il ressort des paragraphes 1 et 2
du commentaire de la Commission du droit international
sur cette disposition (ibid., p. 51).

20. H semble que le principe de la variabilité des limites
territoriales de l'application des traités se soit développé
avant l'époque de la décolonisation. La Commission du
droit international, au paragraphe 1 de son commentaire
de l'article 14, dit que ce principe s'applique « à un
territoire qui n'est pas lui-même un Etat, lorsqu'il s'y
produit un changement de souveraineté et que l'Etat suc-
cesseur est un Etat qui existe déjà » (ibid.). C'est pour-
quoi elle précise que l'article 14 ne s'applique ni à une
union d'Etats ni à une fusion d'un Etat avec un autre,
non plus qu'à la naissance d'un nouvel Etat indépendant.
En revanche, il est manifeste que la nouvelle disposition
proposée par la délégation du Royaume-Uni, qui aurait
sa place après les articles 8 et 9, couvrirait le cas de la
naissance d'un nouvel Etat, et que c'est là peut-être même
son seul objectif. Certes, cette proposition reflète peut-être
une nouvelle pratique suivie lorsque des Etats accèdent à
l'indépendance, mais la délégation guyanaise estime que
cette pratique n'est pas assez nette pour qu'on essaie
de l'institutionnaliser en des termes aussi catégoriques
que ceux de la proposition du Royaume-Uni. En ré-
digeant l'article 14, la Commission du droit internatio-
nal s'est délibérément abstenue d'en étendre le champ
d'application à la naissance de nouveaux Etats indépen-
dants.

21. Au stade actuel, il n'est pas question d'engager un
débat approfondi sur la position adoptée par la Commis-
sion du droit international en ce qui concerne la portée
du principe de la variabilité des limites territoriales de
l'application des traités. La délégation guyanaise ne doute
pas du bien-fondé du raisonnement de ladite Commission.
Au paragraphe 9 de son commentaire de l'article 10 (ibid.,
p. 37), celle-ci a notamment étudié le cas d'un traité qui
avait été conclu entre l'Etat prédécesseur et un autre Etat
au sujet d'un territoire sur le point de devenir indépen-
dant, et qui disposait qu'au moment de son accession à
l'indépendance le nouvel Etat deviendrait partie à ce
traité conjointement avec l'Etat prédécesseur. Dans un
cas de ce genre, il est évident que l'Etat prédécesseur
continue à assumer certaines obligations conventionnelles
à l'égard du territoire devenu indépendant. Le fait que
de telles obligations peuvent être maintenues en vigueur
va à rencontre du contenu de l'article proposé par la
délégation du Royaume-Uni. C'est pourquoi M. Shaha-
buddeen juge cette proposition inacceptable.

22. M. SETTE CÂMARA (Brésil) établit un parallèle
entre l'article à l'examen et le principe de la « table rase »,
et constate que cet article présente le revers de la médaille.
II a aussi un rapport avec l'article 14, relatif au principe
de la variabilité des limites territoriales de l'application
des traités, encore que cette disposition ne concerne que
les successions relatives à une partie de territoire.

23. Au paragraphe 15 de son commentaire de l'article 1 S,
la Commission du droit international a déjà tenu compte
des préoccupations actuelles de la délégation du
Royaume-Uni en faisant observer que, dans ses accords
de dévolution, le Royaume-Uni visait « à s'assurer qu'il ne
serait pas tenu pour responsable des obligations conven-
tionnelles qui pourraient être considérées, en vertu du droit
international général, comme continuant à s'attacher au
territoire après l'indépendance » (ibid., p. 57).

24. De l'avis de la délégation brésilienne, la doctrine et
la pratique des Etats ne rendent pas l'article 9 bis indis-
pensable. Toutefois, si la Commission adoptait la pro-
position du Royaume-Uni, il faudrait que son libellé par
trop catégorique et qui risque d'entraîner des erreurs
d'interprétation soit tempéré par les deux clauses de sau-
vegarde ci-après « sans préjudice des règles pertinentes du
droit international » et « à moins que la présente Conven-
tion n'en dispose autrement ». Au sujet de la première
clause, le représentant du Brésil se borne à rappeler que,
dans le passage du commentaire de l'article 15 auquel il
s'est référé, la Commission du droit international a sou-
ligné que même les déclarations unilatérales du Tanga-
nyika et de l'Ouganda soustrayaient à l'application du
principe de la « table rase » des traités pouvant, par le
jeu de l'application des règles du droit international
coutumier, être considérés comme étant encore en vi-
gueur.

25. En ce qui concerne la deuxième clause de sauvegarde
qu'il propose, M. Sette Câmara met l'accent sur la néces-
sité de respecter les dispositions de la future convention.
Cette nécessité apparaîtra, notamment, en cas de traités
de frontière ou de traités établissant un régime de
frontière.
26. M. MUSEUX (France) est favorable à la proposition
du Royaume-Uni. A la lecture de l'article 9 bis, il peut
paraître évident qu'à la suite d'un changement de sou-
veraineté sur un territoire les droits et obligations de l'Etat
prédécesseur sur ce territoire cessent automatiquement.
Néanmoins, comme les débats ont montré que cette
conséquence n'est pas si évidente, il vaut mieux l'indiquer
expressément.
27. Le représentant de la France constate que, d'une
manière générale, le projet de convention est plus explicite
en ce qui concerne la situation de l'Etat successeur qu'en
ce qui concerne celle de l'Etat prédécesseur, alors que
toutes deux devraient être également prises en consi-
dération.

28. La proposition du Royaume-Uni est tout à fait
satisfaisante. Elle découle de la souveraineté de l'Etat
nouvellement indépendant, si tant est que l'Etat prédé-
cesseur ne peut, après l'indépendance, être titulaire de
droits ou d'obligations sur le territoire qui est l'objet de
la succession. Telle a été la position constante du Gou-
vernement du Royaume-Uni et, dans son commentaire,
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la Commission du droit international semble avoir
partagé cet avis.
29. Se référant aux objections auxquelles a donné lieu
le nouvel article proposé, M. Museux dit qu'elles com-
portent une part de vérité. En ce qui concerne les rela-
tions entre l'article 9 bis et l'article 14, telles qu'elles
ont été mises en évidence par le représentant de la Guyane,
il tient toutefois à faire observer que l'article 14 énonce
une règle d'application beaucoup plus large que l'ar-
ticle 9 bis. Par sa proposition, la délégation du Royaume-
Uni n'entend pas présenter une règle de succession pro-
prement dite. L'article 9 bis ne concerne d'ailleurs que
la situation de l'Etat prédécesseur et non pas celle de
l'Etat successeur. H vise la fin de la responsabilité de
l'Etat prédécesseur à l'égard du territoire, mais n'implique
pas que les traités en cause vont passer à l'Etat successeur;
il n'a pas trait non plus aux droits et obligations de l'Etat
successeur. Cette disposition ne cherche aucunement à
aller à l'encontre d'autres dispositions du projet, notam-
ment de celles qui concernent les Etats nouvellement
indépendants. Toutefois, l'exemple du traité conclu entre
le Royaume-Uni et le Venezuela au sujet des frontières
de la Guyane britannique, dont il est question au para-
graphe 9 du commentaire à l'article 10 (ibid., p. 37),
justifierait l'adjonction à la proposition du Royaume-Uni
d'une clause de sauvegarde ainsi rédigée « à moins que
le traité n'en dispose autrement » ou « à moins qu'une
intention contraire ne découle du traité ».

30. M. NATHAN (Israël) doute que l'article 9 bis puisse
être inséré dans la première partie du projet. Cette dis-
position est très semblable à l'article 14 relatif aux suc-
cessions concernant une partie du territoire. Si elle figurait
parmi les dispositions générales, elle pourrait en outre
entrer en conflit avec les articles 33 et 34, qui concernent
le cas de séparation de parties d'un Etat.
31. Le représentant d'Israël rappelle que le projet dis-
tingue quatre catégories de successions, selon qu'elles
concernant une partie de territoire, des Etats nouvellement
indépendants, la fusion ou l'unification d'Etats ou la
séparation de parties d'Etats. En ce qui concerne la pre-
mière catégorie, l'existence de l'alinéa a de l'article 14
rend inutile l'article proposé par la délégation du
Royaume-Uni. En ce qui concerne les deuxième et troi-
sième catégories, il est évident que la proposition du
Royaume-Uni ne leur est pas applicable, ainsi qu'en a
convenu son auteur. Quant à la quatrième catégorie, il
ressort de l'article 34 que, lorsque l'Etat prédécesseur
continue d'exister, tout traité qui, à la date de la succes-
sion d'Etats, était en vigueur à l'égard de cet Etat reste
en vigueur à l'égard du reste de son territoire. En pareil
cas, l'Etat prédécesseur conserve ses obligations conven-
tionnelles à l'égard du territoire. En conséquence,
M. Nathan se demande dans quelle mesure la proposition
du Royaume-Uni s'appliquerait. H semble qu'elle ne
serait applicable qu'à la troisième partie du projet, soit
en tant que paragraphe distinct de l'article 15, soit en
tant qu'article autonome placé après l'article 15.
32. Se référant aux observations formulées par les repré-
sentants de la Guyane et du Brésil, M. Nathan fait
observer que l'article 9 bis serait plutôt un corollaire de
la règle de la « table rase », telle qu'elle est énoncée à
l'article 15. Quant au maintien en vigueur, après l'indé-

pendance, d'obligations conventionnelles en vertu du droit
international général — dont il est question dans le com-
mentaire à l'article 16 —, le représentant d'Israël fait
observer que les accords de dévolution qui ont prévu le
maintien en vigueur d'obligations ont été conclus à une
époque où le principe de la « table rase » n'était pas
clairement établi. Maintenant, ce principe est à la base
de la future convention et, lorsqu'il s'applique, les obli-
gations de l'Etat prédécesseur cessent automatiquement.
33. Se référant au libellé de la proposition du Royaume-
Uni, M. Nathan souligne que les droits d'un Etat prédé-
cesseur ne peuvent pas « le lier ». Il suggère d'aligner le
texte de cette disposition sur celui de l'article 14. En outre,
se référant au paragraphe 1 de l'article 9, il suggère de
remplacer les mots « à l'égard d'un territoire » par « à
l'égard du territoire auquel se rapporte la succession ».
34. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) sous-
crit aux vues exprimées par le représentant de la Guyane
et se déclare opposé à la proposition du Royaume-Uni,
laquelle ne lui semble pas améliorable. La seule solution
consiste à renoncer à cette disposition. D craint que des
Etats prédécesseurs, en prétendant respecter la souve-
raineté d'Etats nouveaux, ne cherchent en fait qu'à se
délier de toutes obligations, comme l'ont fait naguère
certaines puissances coloniales.
35. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) ne peut partager
les vues du représentant de la France quant aux rapports
entre l'article 9 bis et l'article 14. A son avis, ces deux
dispositions portent sur la même matière. L'article 9 bis
concerne la fin des droits et obligations de l'Etat prédé-
cesseur au moment de la succession, question qui est déjà
réglée à l'article 14. La seule différence entre ces deux
dispositions est que l'article 14 ne s'étend pas aux Etats
nouvellement indépendants. Or, la pratique suivie lorsque
des territoires ont accédé à l'indépendance n'est pas
encore assez bien fixée pour pouvoir être institutionna-
lisée aussi catégoriquement que le propose la délégation
du Royaume-Uni.
36. M. STEEL (Royaume-Uni) reconnaît, avec le repré-
sentant de la Guyane, qu'il peut y avoir un certain che-
vauchement entre sa proposition et l'article 14 du projet
de convention. Mais ce n'est pas, à son avis, une raison
suffisante pour renoncer à adopter l'article 9 bis, car
l'article 14 ne s'applique qu'aux successions concernant
une partie du territoire, alors que l'article 9 bis vaut pour
tous les cas de succession d'Etats, à l'exception des cas
d'unification d'Etats.
37. Le représentant de la Guyane a tort de dire que le
principe de la variabilité des limites territoriales de l'ap-
plication des traités ne s'applique pas aux Etats nouvelle-
ment indépendants. La Commission du droit international
dit, en effet, au paragraphe 7 de son commentaire sur
l'article 8, qu'en ce qui concerne les obligations «il
paraît évident que, à partir de la date de l'indépendance,
les obligations conventionnelles de l'Etat prédécesseur
cessent automatiquement de lier cet Etat pour ce qui est
du territoire devenu indépendant », ajoutant que cette
règle «découle du principe de la variabilité des limites
territoriales de l'application des traités, qui peut s'appli-
quer à l'Etat prédécesseur aussi bien dans le cas d'un
territoire qui devient indépendant que dans le cas (prévu
à l'article 14) du simple transfert d'un territoire à un autre
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Etat existant, car le territoire de l'Etat nouvellement créé
a cessé de faire partie de l'ensemble du territoire de l'Etat
prédécesseur (ibid., p. 26). Les obligations et les droits
conventionnels de l'Etat prédécesseur à l'égard d'un terri-
toire doivent donc cesser automatiquement à partir du
moment où le territoire devient indépendant.
38. M. Steel voudrait également dissiper un malentendu
au sujet de l'accord conclu en 1966 entre le Royaume-Uni
et le Venezuela à propos de la Guyane britannique, qui est
cité au paragraphe 9 du commentaire de la Commission
du droit international sur l'article 10 (ibid., p. 37). Il n'a
jamais voulu dire que, lorsque l'Etat prédécesseur avait
assumé en son propre nom des obligations à l'égard d'un
territoire, ces obligations devaient cesser au moment de
l'accession du territoire à l'indépendance. Il est bien évi-
dent, en effet, que, dans le cas de la Guyane britannique,
les obligations assumées par le Gouvernement britannique
en son propre nom à l'égard de ce territoire n'allaient pas
cesser lors de l'accession de ce territoire à l'indépendance.
Seules doivent cesser les obligations contractées par l'Etat
prédécesseur au nom du territoire. Ce malentendu est
peut-être dû à l'ambiguïté des mots « en ce qui concerne
ce territoire » employés dans l'article 9 bis.
39. Le représentant de la Tanzanie semble avoir éga-
lement mal compris la portée de l'amendement du
Royaume-Uni. Cet amendement ne vise pas les droits et
les obligations résultant de situations passées, mais les
droits et les obligations qui peuvent surgir à l'avenir. Or,
une fois qu'un Etat prédécesseur a perdu sa souveraineté
sur un territoire, il cesse automatiquement de pouvoir
acquérir des droits et d'assumer des obligations en vertu
d'un traité en ce qui concerne ce territoire.
40. Le représentant du Royaume-Uni voudrait réserver
sa position à l'égard des propositions du Brésil, mais si
ces propositions étaient de nature à préciser le texte de
son projet d'article et à éviter des ambiguïtés, il serait
prêt à les considérer favorablement. Il voudrait également
réserver sa position en ce qui concerne la proposition
d'Israël quant à la place à assigner au nouvel article. H
pense que cet article doit être placé dans les dispositions
générales de la convention, car il s'applique à tous les
cas de succession d'Etats, à l'exception des cas d'unifica-
tion d'Etats. Si, toutefois, la Conférence décidait de
donner à cet article une forme moins générale et de le
situer dans un contexte plus spécifique, il serait prêt à
s'en remettre à ce sujet au Comité de rédaction.

41. M. MARESCA (Italie) estime que, pour assurer
l'équilibre de la convention et éviter toute erreur d'inter-
prétation, il faut assortir chaque règle de sa contrepartie.
La Conférence a accepté le principe de la « table rase ».
Or, si ce principe a des conséquences pour l'Etat succes-
seur, il doit en avoir aussi pour l'Etat prédécesseur. Il
serait inconcevable que l'Etat successeur soit délivré des
obligations découlant des traités conclus à l'égard d'un
territoire et qu'il n'en soit pas de même pour l'Etat
prédécesseur. Certains ont dit que cela allait de soi. Mais
si ce n'est pas spécifié dans le projet de convention, un
doute subsistera, et les Etats tiers pourront s'adresser à
l'Etat prédécesseur pour lui demander d'honorer les
obligations qu'il avait contractées, avant la succession
d'Etats, à l'égard d'un territoire devenu indépendant.
L'absence de toute disposition expresse à ce sujet risque

donc de créer un vide juridique extrêmement dangereux,
qu'il faudra combler plus tard en recourant à l'inter-
prétation.
42. L'article proposé par le Royaume-Uni a donc sa
raison d'être et peut faciliter l'application pratique de la
convention. On pourrait peut-être en assouplir le texte
et lui enlever de son dogmatisme en introduisant les
réserves suggérées par les représentants du Brésil et de
la France. M. Maresca s'associe donc au représentant
de la France pour reconnaître le bien-fondé de l'amende-
ment du Royaume-Uni, moyennant quelques aménage-
ments de forme.

43. M. YANGO (Philippines) voudrait savoir si la pra-
tique des Etats, dont la Commission du droit international
fait état dans son commentaire, justifie l'application du
principe de la «table rase» en faveur de l'Etat prédé-
cesseur ou si elle indique, au contraire, qu'une exception
à ce principe doit être faite en ce qui concerne cet Etat
44. Sir Francis VALLAT (Expert consultent) dit que la
pratique des Etats montre que le principe de la liberté de
l'Etat prédécesseur à l'égard des obligations convention-
nelles concernant le territoire a été généralement suivi.
Ce principe, qui inspire l'amendement du Royaume-Uni,
a été énoncé aussi clairement que possible par la Commis-
sion du droit international au paragraphe 7 de son com-
mentaire de l'article 8 (ibid., p. 26).
45. L'article 1S énonce le principe de la « table rase »,
mais il l'énonce seulement à l'égard des Etats nouvelle-
ment indépendants, qui sont libres de toute obligation
conventionnelle, tout en ayant la possibilité, par une noti-
fication de succession, de rester partie aux traités conclus
par l'Etat prédécesseur concernant le territoire. L'Expert
consultant estime qu'il n'est pas possible, à cet égard,
d'accorder à l'Etat prédécesseur les mêmes avantages
qu'à l'Etat successeur. Mais il est généralement reconnu
que les obligations et les droits conventionnels d'un Etat
prédécesseur à l'égard d'un territoire cessent automati-
quement au moment où ce territoire devient indépendant,
46. M. MANGAL (Afghanistan) estime qu'en ce qui
concerne la cessation des obligations et des droits de l'Etat
prédécesseur il faut appliquer le même principe qu'en
ce qui concerne le transfert de ces droits et de ces obliga-
tions de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur. En effet,
si l'on admet qu'une «déclaration unilatérale de l'Etat
successeur prévoyant le maintien en vigueur des traités »
de l'Etat prédécesseur « à l'égard de son territoire »
(par. 1 de l'art. 9 du projet) ne constitue qu'une simple
déclaration d'intention qui ne saurait préjuger la position
des autres Etats parties au traité et que le consentement
de ces tierces parties est indispensable pour que les
obligations et les droits de l'Etat prédécesseur deviennent
ceux de l'Etat successeur, il faut admettre également que
les obligations et les droits de l'Etat prédécesseur ne
cessent pas automatiquement et que, dans ce cas aussi,
le consentement des autres parties au traité est indispen-
sable. Le représentant de l'Afghanistan ne peut donc pas
accepter l'amendement du Royaume-Uni.

47. M. HELLNERS (Suède) se demande s'il ne serait
pas préférable, en fin de compte, de ne pas introduire dans
le projet l'article proposé par le représentant du Royaume-
Uni. Celui-ci reconnaît, en effet, que son texte comporte
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certaines imperfections, mais ces imperfections tiennent
au fond, et non à la forme de l'article 9 bis. Les réserves
que le représentant du Brésil propose d'ajouter ne feraient
qu'obscurcir le sens de l'article proposé. H est difficile
de concilier ce nouvel article avec les dispositions de l'ar-
ticle 34, qui envisage le « cas de l'Etat qui subsiste après
séparation d'une partie de son territoire ». Le représen-
tant de la Suède ne voit donc pas l'utilité de l'article 9 bis,
qui introduirait dans la convention plus de confusion que
de clarté.
48. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) veut bien ad-
mettre, avec le représentant du Royaume-Uni, que la
règle énoncée à l'article 9 bis a une portée générale, mais
il est préoccupé par l'application de cette règle aux Etats
nouvellement indépendants, car cette application est le
principal objectif de la proposition du Royaume-Uni, de
l'aveu même de son auteur. H estime, en effet, que, compte
tenu notamment du traité anglo-vénézuélien de 1966, la
pratique en ce qui concerne les Etats nouvellement indé-
pendants n'est pas établie de manière suffisamment défi-
nitive pour justifier son institutionnalisation dans les ter-
mes rigides utilisés à l'article 9 bis.
49. En ce qui concerne l'application générale du prin-
cipe de la variabilité des limites territoriales de l'applica-
tion des traités, le représentant de la Guyane note que,
lorsque la Commission du droit international a traité
spécifiquement de ce principe à propos de l'article 14,
elle s'est délibérément abstenue de l'appliquer aux Etats
nouvellement indépendants. Il note également que le
représentant du Royaume-Uni établit une distinction
entre les obligations conventionnelles que l'Etat prédé-
cesseur a acceptées en son propre nom et celles qu'il a
acceptées au nom d'un territoire dépendant. Mais il
constate que cette distinction n'apparaît pas dans le projet
d'article 9 bis. Il tient, enfin, à réserver sa position au
sujet des amendements à ce projet d'article.

La séance est levée à 13 h 10.

16° SÉANCE
Lundi 18 avril 1977, à 15 h 25

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 9 bis [projet d'article nouveau] (Conséquences
d'une succession d'Etats à l'égard de l'Etat prédéces-
seur) [suite]l

1. M. AMLIE (Norvège), prenant la parole pour une
motion d'ordre, dit que la proposition de la délégation

du Royaume-Uni concernant un nouvel article 9 bis
(cf. document A/CONF.80/C.l/L.13/Rev.l) constitue un
nouvel amendement. Alors que la délégation norvégienne
était prête à examiner la proposition antérieure du
Royaume-Uni (cf. A/CONF.80/C.1/L.13), elle n'est pas
en mesure de commenter le nouvel amendement, qui n'a
été distribué qu'à la séance en cours. Vu l'importance que
le nouvel article proposé revêt pour les anciens Etats
coloniaux, les Etats successeurs et les Etats tiers, la délé-
gation norvégienne souhaiterait que l'examen en soit
différé conformément à l'article 28 du règlement intérieur
(A/CONF.80/8).

2. Le PRÉSIDENT décide qu'il ne sera pas statué sur
la proposition du Royaume-Uni à la séance en cours.

3. M. ARIFF (Malaisie) dit avoir interprété la proposi-
tion initiale du Royaume-Uni concernant un nouvel
article 9 bis comme signifiant que si les obligations ou
les droits d'un Etat précédesseur découlant de traités en
vigueur à l'égard d'un territoire à la date d'une succession
d'Etats ne peuvent être transférés à un Etat successeur,
que ce soit par un accord portant dévolution ou par une
déclaration unilatérale, qui n'auront, ni l'un ni l'autre,
le moindre effet sur les autres Etats parties, il est tout
naturel que l'Etat successeur tienne à se retirer d'un tel
traité. M. Ariff se demande toutefois ce que deviennent
les droits et obligations d'un Etat prédécesseur lors d'une
succession d'Etats et si en fait, comme l'amendement
semble le laisser entendre, les droits et obligations d'un
Etat prédécesseur cessent automatiquement lors d'une
succession ou s'ils sont, en quelque sorte, suspendus.
C'est ainsi que, dans la pratique, des Etats prédécesseurs
ont parfois conclu, à titre de mesure intérimaire, des
accords portant dévolution, en attendant que soit défini-
tivement réglé le sort du traité.

4. Les orateurs qui se sont opposés à la proposition
initiale du Royaume-Uni concernant un nouvel arti-
cle 9 bis sont ceux-là mêmes qui se sont opposés à
l'amendement de la délégation malaisienne à l'article 8
(A/CONF.80/C.1/L.15) [modifié oralement à la 14e séance
de la Commission]a, amendement qui avait pour objet de
maintenir, à l'égard d'Etats tiers, des traités avantageux
pour des Etats successeurs et des Etats tiers. De l'avis de
la délégation malaisienne, cette position n'est pas logique
car, pour elle, le fait de refuser que des accords portant
dévolution prennent effet à l'égard d'Etats tiers revient à
reconnaître le désir de l'Etat successeur de rejeter les droits
et obligations de l'Etat prédécesseur.

5. M. STEEL (Royaume-Uni) présente au représentant
de la Norvège ses excuses pour toute difficulté que la
délégation britannique a pu involontairement lui causer
en présentant le texte révisé de son amendement à la
séance en cours. La délégation britannique est tout à fait
d'accord pour que non seulement la décision mais aussi
l'ensemble du débat sur son amendement révisé soient
reportés au lendemain, si tel est le désir de la Commission.
En soumettant son texte révisé, la délégation britannique
ne se proposait pas d'introduire un nouvel amendement;
elle voulait simplement formuler plus clairement sa pro-

1 Pour la proposition d'amendement au projet d'article nouveau
« bis, voir 15* séance, note 4. 1 Voir ci-dessus 14' séance, par. 4.
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position initiale, en tenant compte des observations qui
ont été faites à la 15e séance.

6. Il ressort donc clairement du texte révisé de l'amen-
dement, qui fait ainsi droit aux préoccupations très
légitimes du représentant de la République-Unie de
Tanzanie 3, que les droits et obligations visés sont ceux
qui découlent d'un traité après la date d'une succession
et qui ont trait à des événements et à des situations se
produisant après cette date. Une clause de sauvegarde
finale a été ajoutée afin de prendre en considération le
cas, signalé par le représentant de la Guyane4, où il
ressort d'un traité conclu entre un Etat prédécesseur et
un Etat tiers que l'Etat prédécesseur est censé continuer
à assumer des obligations en son nom propre après la
date de la succession. Cette clause a été conçue inten-
tionnellement en termes généraux afin de couvrir la
gamme la plus étendue possible de clauses restrictives
inscrites dans les traités du type considéré. Si l'amende-
ment révisé ne contient aucune clause de sauvegarde du
type qu'a mentionné le représentant du Brésil5, et traitant
d'« autres règles pertinentes du droit international »,
c'est que la délégation britannique croit interpréter le
sentiment général de la Commission en pensant qu'une
telle clause doit figurer dans une disposition de caractère
général applicable à l'ensemble de la convention. La
délégation britannique ne s'opposera pas à ce qu'une
clause de sauvegarde du deuxième type, mentionné par
le représentant du Brésil, soit introduite dans l'article
afin de prendre en considération les cas où les dispositions
de la convention elle-même diffèrent de celles de l'arti-
cle 9 bis proposé. Elle n'a toutefois pas été en mesure de
trouver trace de tels cas au cours de sa relecture rapide du
projet d'articles depuis la 15e séance.

ARTICLE 10 (Traités prévoyant la participation d'un Etat
successeur) a

7. Le PRÉSIDENT invite la Commission à aborder
l'examen de l'article 10, étant entendu que le débat sur
l'article 9 bis sera repris le lendemain.

8. M. T O R R E S - B E R N A R D E Z (Secrétaire de la Com-
mission) signale qu'il convient d'insérer le mot « so »
entre les mots « to be » et le mot « considered » au para-
graphe 2 du texte anglais du projet d'article 10 (A/CONF.
80/4; A/CONF.80/WP.1).

9. M. STEEL (Royaume-Uni) présente l'amende-
ment de la délégation britannique au paragraphe 2
(A/CONF.80/C.1/L.14). La Commission du droit inter-
national s'est prononcée pour le texte actuel de ce para-
graphe pour les raisons qu'elle a mentionnées au para-
graphe 11 de son commentaire (A/CONF.80/4, p. 37),
mais, de l'avis de la délégation britannique, il est superflu,
voire peut-être peu judicieux, d'affirmer qu'un Etat
successeur De peut exprimer que par écrit son consente-
ment à être lié par un traité du type considéré. Selon elle,

8 Voir ci-dessus 15* séance, par. 34.
4 Voir ci-dessus 15e séance, par. 21.
• Voir ci-dessus 15* séance, par. 24.
* L'amendement suivant était proposé : Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord, A/CONF.80/C.1/L.14.

ce consentement peut aussi être manifesté par la voie
d'une déclaration faite oralement, encore que publique-
ment, par un membre du gouvernement de l'Etat succes-
seur, ou être déduit sans eneur possible du comportement
de cet Etat. La délégation britannique ne veut pas dire
par là qu'un Etat successeur doit être considéré comme
partie à un traité, s'il n'a pas exprimé expressément son
consentement à cet égard; l'amendement ne tente nulle-
ment d'instituer la succession automatique ou d'imposer
l'acceptation d'un accord.
10. On constatera que cet amendement n'a pas un
caractère purement théorique ou conjectural si l'on se
reporte à la mention que la Commission du droit inter-
national fait, au paragraphe 9 de son commentaire sur
l'article 10 (ibid.), d'un accord relatif à la frontière de
l'Etat contemporain de la Guyane, ainsi, peut-être,
qu'aux observations de la Commission aux paragraphes 2
et 3 du même commentaire (ibid., p. 36). Il convient
de noter par ailleurs que, si la Conférence décide de
donner un effet rétroactif aux dispositions de la conven-
tion, il sera spécialement indispensable d'adopter l'amen-
dement proposé afin d'éviter de jeter le doute sur la
validité d'accords conclus dans le passé, comme celui qui
est mentionné au paragraphe 9 du commentaire de la
Commission du droit international sur l'article 10.
11. M. MBACKÉ (Sénégal) dit que si la délégation
sénégalaise juge satisfaisant le paragraphe 1 de l'article,
elle a bien des doutes au sujet du paragraphe 2. Le fait
est que le type de traité auquel ce paragraphe se réfère
porte normalement sur des questions économiques et est
conclu à un moment où l'Etat prédécesseur et les autres
parties savent la succession imminente; or un tel traité
contient fréquemment des dispositions que l'Etat succes-
seur jugera inacceptables, comme les parties en sont
parfaitement conscientes. Des traités de cette nature
constituent un piège pour l'Etat nouvellement indé-
pendant, quelles que soient les modalités selon lesquelles
il est invité à exprimer son consentement à être lié par
eux. En conséquence, la délégation sénégalaise estime que
la Commission du droit international aurait dû aller bien
plus loin qu'elle ne l'a été au paragraphe 2, et affirmer
simplement que les traités en cause sont nuls et de nul
effet. Une telle disposition aurait pour effet de décourager
l'Etat prédécesseur et les autres Etats de conclure des trai-
tés injustes pour des Etats successeurs et répondrait à la
nécessité non seulement de constater la coutume mais
d'orienter la pratique des Etats dans la bonne direc-
tion. C'est pourquoi la délégation sénégalaise propose
de modifier le paragraphe 2 comme suit :

Toute disposition d'un traité selon laquelle un Etat successeur
sera considéré comme partie audit traité est nulle et de nul effet.
Dans ce cas, la succession d'Etats est régie conformément aux
présents articles relatifs aux effets de la succession d'Etats sur les
traités ne prévoyant pas la participation d'un Etat successeur.

M. Ritter (Suisse), vice-président, prend la présidence.
12. M. SETTE CÂMARA (Brésil) dit que la délégation
brésilienne n'a rien à objecter à l'article 10 du projet,
qui est consacré aux traités prévoyant la participation
d'un Etat successeur et qui traite de la pratique des Etats
durant le processus de décolonisation où les Etats con-
tractants laissent la porte ouverte aux territoires dépen-
dants dont l'accession à l'indépendance est possible dans
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l'immédiat. Des dispositions analogues à celles de
l'article 10 du projet figurent dans l'alinéa c du para-
graphe S de l'article XXVI de l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce ' ainsi que dans plusieurs
accords de produits tels que le deuxième Accord inter-
national sur l'étain, de I9608, le troisième Accord
international sur l'étain, de 1965 9, l'Accord international
de 1962 sur le café10 et l'Accord international sur le
sucre, 1968 u . De telles dispositions ont également été
inscrites dans des accords bilatéraux, tels que l'Accord
tendant à régler le différend entre le Venezuela et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
relatif à la frontière entre le Venezuela et la Guyane
britannique, conclu par le Royaume-Uni et le Venezuela,
en consultation avec le Gouvernement de la Guyane bri-
tannique, et signé à Genève en 196612. En outre, le
mécanisme de conclusion des traités prévoyant la parti-
cipation d'un Etat successeur est celui qui est spécifié
aux articles 35, 36 et 37 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités.

13. Le paragraphe 1 de l'article 10 du projet, qui établit
la faculté de l'Etat successeur de se considérer comme
partie à un traité concernant une disposition de cette
nature, n'est pas controversé. Il n'en va pas de même
du paragraphe 2 de cet article, pour lequel le représen-
tant du Sénégal vient de proposer un nouveau libellé. La
délégation brésilienne souscrit sans réserve au texte de
la Commission du droit international et ne saurait
accepter l'amendement du Royaume-Uni; elle considère
en effet que la clause de sauvegarde que la Commission
du droit international a ajoutée à la fin du paragraphe 2
revêt une importance primordiale. Somme toute, le
consentement d'une partie contractante constitue l'élé-
ment essentiel de la procédure en matière de traités;
c'est pourquoi le consentement est toujours exprimé sous
une forme solennelle et suppose le stade officiel de la ratifi-
cation que précède presque toujours l'autorisation donnée
par le pouvoir législatif. Même dans des cas comme ceux
qui sont prévus à l'article 10 du projet, la délégation
brésilienne est convaincue qu'un consentement tacite ne
devrait pas être autorisé.

14. La règle qui est consacrée par le paragraphe 3 est
elle aussi judicieuse et logique. Si les parties à un traité
sont précédemment convenues qu'un Etat nouvellement
indépendant pourra être partie à ce traité lorsque la
succession se produira, rien ne devrait s'opposer à ce
qu'une fois l'acceptation de cet Etat formellement

7 GATT, Instruments de base et documents divers, vol. IV (numéro
de vente : GATT/1969-1), p. 48.

' Conférence des Nations Unies sur l'étain, I960, Résumé des
débats (publication des Nations Unies, numéro de vente : 61.II.D.2),
p. 25.

* Conférence des Nations Unies sur l'étain, 1965, Résumé des
débats (publication des Nations Unies, numéro de vente : 65.II.D.2),
p. 29.

10 Conférence des Nations Unies sur le café, 1962, Résumé des
débats (publication des Nations Unies, numéro de vente : 63.II.D.1),
p. 59.

11 Conférence des Nations Unies sur le sucre, 1968, Actes de la
Conférence (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.69.II.D.6), p. 57.

11 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 561, p. 328.

établie, celui-ci soit considéré comme partie à compter
de la date de la succession. Toute exception à cette règle
relèvera de la clause de sauvegarde finale où il est dit :
« à moins que le traité n'en dispose autrement ou qu'il
n'en soit autrement convenu ».
15. La délégation brésilienne approuve l'article 10 du
projet et estime que la Commission pourrait dès mainte-
nant l'adopter à titre provisoire et le renvoyer au Comité
de rédaction.

16. M. NAKAGAWA (Japon) dit que la délégation
japonaise n'a aucune peine à souscrire à l'article 10 du
projet dans la mesure où ces dispositions s'appliquent au
cas des Etats successeurs nouvellement indépendants en
vertu du principe de la «table rase». Mais l'article 10
est une disposition générale de la première partie qui doit
aussi s'appliquer aux cas de succession d'Etats traités
dans la quatrième partie du projet d'articles et auxquels
s'applique le principe de la continuité de jure. Il se peut
qu'il y ait une certaine contradiction entre le paragraphe 2
de l'article 10 et la quatrième partie du projet d'articles,
comme la Commission du droit international l'a reconnu
au paragraphe 12 du commentaire (ibid., p. 38). Il sem-
ble que dans l'esprit de la Commission du droit interna-
tional le paragraphe 1 de l'article 33 devait avoir le pas
sur le paragraphe 2 de l'article 10, mais la délégation ja-
ponaise doute que cette interprétation résulte logique-
ment et automatiquement du présent texte. Elle estime
en tout cas que le projet d'articles ne devrait pas con-
tenir de dispositions contradictoires. Elle pense qu'on
pourrait éliminer cette contradiction en transférant l'ar-
ticle 10 dans la section 1 de la troisième partie du projet,
en tant qu'article 15 bis, afin qu'il ne s'applique qu'au
cas des Etats nouvellement indépendants.

17. La délégation japonaise appuie l'amendement pro-
posé par le Royaume-Uni, qui améliore le texte de la
Commission du droit international.
18. Le PRÉSIDENT dit qu'à son avis des amendements
oraux comme celui que le représentant du Japon vient
de proposer pourraient être renvoyés au Comité de
rédaction.
19. M. YASSEEN (Emirats arabes unis), prenant la
parole en qualité de président du Comité de rédaction,
dit que l'amendement proposé par le représentant du
Japon vise manifestement à restreindre la portée de
l'article 10 du projet en ne le rendant applicable qu'aux
Etats nouvellement indépendants. Cet amendement porte
par conséquent sur le fond et devrait faire l'objet d'une
décision de la Commission plénière.

20. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que, suivant l'avis qu'a exprimé le Président
du Comité de rédaction, la Commission décide de se
prononcer sur l'amendement oral proposé par le Japon.

// en est ainsi décidé.
21. M. YASSEEN (Emirats arabes unis) dit que, de
l'avis de la délégation des Emirats arabes unis, l'article 10
du projet ne pose pas de difficultés particulières, car il se
borne à exprimer le principe fondamental res inter alios
acta, en vertu duquel deux ou plusieurs Etats qui con-
cluent un traité ne sauraient créer des droits ni des obli-
gations pour les Etats tiers. Aux fins de la succession
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d'Etats en matière de traités, la solution la plus sage
consiste, de l'avis de M. Yasseen, à recourir à la technique
des accords collatéraux et à considérer un accord portant
création de droits et d'obligations comme une offre
devant être acceptée ou rejetée par les Etats tiers. Confor-
mément à l'article 10 du projet, qui s'inspire du système
adopté dans la Convention de Vienne, un Etat successeur
ne doit donc être considéré comme partie à un traité
déterminé que s'il a exprimé son consentement à être lié
par ce traité.

22. L'amendement oral proposé par le représentant du
Japon, qui limiterait la portée de l'article en le transférant
dans une autre partie du projet, pose un problème de
caractère général et pas seulement un problème spéci-
fique concernant la succession d'Etats nouvellement
indépendants à des traités. En conséquence, la délé-
gation des Emirats arabes unis ne saurait appuyer cet
amendement.
23. L'amendement du Royaume-Uni soulève la question
des modalités selon lesquelles l'offre qui est faite dans un
accord conclu entre deux ou plusieurs Etats peut être
acceptée ou rejetée par un Etat tiers. A ce propos,
M. Yasseen fait observer que la Convention de Vienne
sur le droit des traités fait une distinction entre les droits
et les obligations qui sont établis par des traités. Alors
qu'elle ne se montre nullement exigeante en ce qui con-
cerne les modalités selon lesquelles des Etats tiers peuvent
exprimer leur consentement à accepter des droits, elle
dispose que des obligations ne découlent pour eux des
traités que s'ils acceptent expressément ces obligations
par écrit. La délégation des Emirats arabes unis ne saurait
accepter l'amendement du Royaume-Uni, car elle consi-
dère que le paragraphe 2 de l'article 10 du projet doit
s'inspirer du texte correspondant de la Convention de
Vienne et exiger une acceptation expresse par écrit. Cette
condition est d'autant plus souhaitable qu'elle sauvegar-
dera les intérêts des Etats nouvellement indépendants.

24. M. SHAHABUDDEEN (Guyane), se référant au
paragraphe 1 de l'article 10 du projet, dit qu'il présume
que la Commission du droit international a voulu faire
de la notification de succession la méthode instituant
l'exercice, par un Etat, de la faculté de se considérer
comme partie à un traité, et pas seulement une mesure
d'information qui prendrait effet lorsque cette faculté
aurait été exercée de quelque autre façon — par exemple
par la voie d'une déclaration unilatérale faite publique-
ment par l'Etat successeur, possibilité que le représen-
tant du Royaume-Uni a évoquée à propos du para-
graphe 2 dudit article. Or le libellé actuel du paragraphe 1
n'exprime pas l'intention présumée de la Commission du
droit international. Il semble disposer que la notification
de succession n'est pas un moyen constitutif d'exercer
une option mais une simple procédure d'information à
suivre une fois l'option exercée de quelque autre manière
et, même dans ce cas, le paragraphe 1 n'impose pas, en
fait, l'obligation d'informer. La « notification de succes-
sion », telle que la définit l'article 2, est un acte consti-
tutif et non simplement déclaratif, mais la définition est
limitée aux traités multilatéraux. En outre, ce n'est pas
cette expression qu'utilise le paragraphe 1 de l'article 10
et aucune disposition ne prévoit l'application de la règle
de droit interne relative à l'interprétation légale d'expres-

sions voisines de celles qui sont définies. C'est pourquoi
la délégation guyanaise pense que, pour éviter que des
différends ne surgissent au sujet du sens du paragraphe 1
de l'article 10, le Comité de rédaction pourrait être invité
à en améliorer le libellé, qui devrait préciser clairement
qu'une notification de succession doit instituer l'exercice,
par un Etat successeur, de la faculté de se considérer
comme partie à un traité, et pas seulement informer de
cet exercice.

25. Le paragraphe 1 de l'article 10 stipule en outre que,
si le traité en cause ne prévoit aucune procédure de noti-
fication, cette notification doit être faite « conformément
aux dispositions des présents articles ». Au paragraphe 10
de son commentaire, la Commission du droit interna-
tional précise que les dispositions visées sont les ar-
ticles 21 et 37 (ibid., p. 37), mais ceux-ci semblent être
limités au cas des traités multilatéraux; le projet d'arti-
cles ne semble donc pas contenir de dispositions pré-
voyant une procédure de notification dans le cas des
traités bilatéraux.

26. Il se pourrait que ce problème se pose parce que,
dans son commentaire, la Commission du droit inter-
national ne cite que des exemples se rapportant aux
traités multilatéraux. Selon le paragraphe 14 de son
commentaire, la Commission du droit international a
jugé bon « de formuler les dispositions de l'article 10 en
termes généraux, afin de les rendre applicables à tous
les cas de succession d'Etats et à tous les types de traités »
(ibid., p. 38), mais il lui a sans doute échappé que les
exemples dont elle s'est inspirée ne comprennent pas en
fait le cas des traités bilatéraux. La Commission du droit
international n'a donc pas su prévoir une procédure
supplétive précise de notification en ce qui concerne ces
traités, bien qu'elle ait indu ceux-ci dans le champ
d'application du paragraphe 1 de l'article 10 du projet.

27. Le paragraphe 2 de l'article 10 .marque un effort
compréhensible pour protéger des Etats naissants. La
pratique des Etats en la matière ne semble pas être très
abondante et, dans son commentaire, la Commission
du droit international ne mentionne qu'un seul exemple
où un Etat successeur est effectivement devenu partie
à un traité en application d'une disposition du type de
celle que contient le paragraphe 2. La délégation guya-
naise comprend que, dans le cas considéré, à savoir
l'Accord conclu entre le Venezuela et le Royaume-Uni
en consultation avec le Gouvernement de la Guyane
britanniquela, les déclarations faites par l'Etat successeur
et le comportement de celui-ci ont montré qu'il se consi-
dérait comme partie audit accord, mais il ne lui semble
pas que cet Etat ait dit ou fait quoi que ce soit qui puisse
être considéré comme une acceptation expresse par
écrit.

28. Etant donné qu'une convention ne peut modifier
que d'une façon marginale la pratique effective des Etats
et qu'il se pourrait que, dans l'avenir, des Etats succes-
seurs reconnaissent leur participation à un traité autre-
ment que par la voie d'une déclaration expresse en ce
sens, on peut se demander quel serait l'effet juridique
d'une telle reconnaissance, compte tenu du paragraphe 2

» Ibid.
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de l'article 10 du projet. Si, comme la délégation guya-
naise l'espère, une telle reconnaissance est considérée
comme valable selon le droit international coutumier, tout
ce que la Commission aura réussi à faire, dans le cadre
de la disposition apparemment exclusive du paragraphe 2,
c'est d'énoncer une règle inefficace en pratique parce
que ne tenant pas compte de la manière dont on peut rai-
sonnablement s'attendre à voir évoluer la pratique des
Etats.

29. En conséquence, la délégation guyanaise est d'avis
qu'il vaut mieux prévoir des dispositions pour les cas
où des Etats successeurs attesteront de par leur compor-
tement qu'ils acceptent d'être considérés comme parties
à un traité déterminé, comme le Royaume-Uni le suggère
dans son amendement (A/CONF.80/C.1/L.14), dont le
libellé est plus explicite que celui du paragraphe 1 de
l'article 37 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités, où il semble que la réserve finale n'apporte
aucune exception en ce qui concerne la nécessité du
consentement précédemment affirmée, comme l'alinéa
entend le faire, mais répète simplement cette néces-
sité.

30. Le PRÉSIDENT demande à l'Expert consultant
d'expliquer la portée exacte de l'article 10, vu que l'arti-
cle 33, en prévoyant la dévolution de droits et d'obliga-
tions conventionnels aux Etats successeurs, impose à ces
derniers des obligations beaucoup plus rigoureuses que
l'article 10. Ne pourrait-on pas en conclure que l'arti-
cle 10 s'applique uniquement aux Etats nouvellement
indépendants ?

31. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) dit que
la distinction effective entre l'article 10 et les autres
articles de fond du projet est à la fois essentielle et claire.
L'article 10 traite d'un type déterminé de traités qui
contiennent des dispositions particulières en ce qui
concerne les effets d'une succession d'Etats. Il est censé
s'appliquer à tous les cas de succession. Cela étant, sir
Francis estime que le principe de la continuité, par
exemple aux termes des articles 30 et 33 de la quatrième
partie du projet, n'a pas nécessairement ni exactement le
même effet que dans le cas d'un traité de la catégorie
visée à l'article 10, qui contiendrait une disposition par-
ticulière au sujet de la situation de l'Etat successeur. Il
faut se garder, selon lui, de présumer qu'il n'y a pas de
différence de fond entre ces dispositions ou que le fait
de transférer l'article 10 dans la troisième partie du
projet d'articles n'entraînerait pas des modifications de
fond. Cette distinction dans la nature des dispositions est,
du point de vue juridique, parfaitement claire, et la
Commission du droit international en a été pleinement
consciente.

32. M. CHEW (Malaisie) dit que la délégation malai-
sienne appuie l'article 10, parce que celui-ci confère aux
Etats successeurs le droit de choisir d'être partie à un
traité conclu entre l'Etat précédesseur et un Etat tiers.
Le consentement est une règle fondamentale du droit
des traités. Il est également admis de manière générale
que le consentement doit revêtir une forme solennelle,
c'est-à-dire qu'il doit être exprimé par écrit. Dans la
Convention de Vienne sur le droit des traités (art. 2,
par. 1 a), un « traité » est défini comme étant « un accord

international conclu par écrit entre Etats » M. D'où la
difficulté pour la délégation malaisienne d'accepter
l'amendement du Royaume-Uni, qui permettrait à l'Etat
successeur d'exprimer son consentement autrement que
par écrit. L'alinéa b de l'amendement du Royaume-Uni
serait une source d'incertitude, car le comportement
dans un cas particulier pourrait se révéler un critère
discutable.

33. M. MUSEUX (France) dit que la délégation fran-
çaise est favorable à l'amendement du Royaume-Uni
parce qu'il est raisonnable et répond à des besoins
concrets. L'article 10 est limité dans son champ d'appli-
cation puisqu'il ne concerne que les traités prévoyant la
participation d'un Etat successeur et, comme la Commis-
sion du droit international l'a fait remarquer dans son
commentaire, ces traités sont peu nombreux et les dispo-
sitions en question n'ont guère été utilisées dans la pra-
tique. Le texte de cet article est cependant utile et deman-
derait à être amélioré de la manière indiquée dans l'amen-
dement du Royaume-Uni.

34. Employer le terme «comportement» sans en pré-
ciser le sens, comme c'est le cas à l'alinéa b de l'amende-
ment, pourrait toutefois donner lieu à des difficultés,
encore qu'en droit international traditionnel le comporte-
ment soit très souvent cité comme source d'obligations.
Peut-être pourrait-on remanier cet alinéa pour bien faire
ressortir que le comportement doit impliquer sans erreur
possible le consentement. Le représentant des Emirats
arabes unis a fait observer très justement que le droit
international n'exige pas une forme de consentement
fixée une fois pour toutes, et ce serait mal rédiger un texte
que de chercher à restreindre la liberté qu'a un Etat
successeur de choisir la méthode d'expression du consen-
tement à être lié.

35. Le représentant des Emirats arabes unis a fait valoir
une objection fondée sur l'article 35 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités, qui stipule qu'« une
obligation [ne] naît pour un Etat tiers d'une disposition
d'un traité » que si l'Etat tiers « accepte expressément
par écrit cette obligation »1S. Cet argument, bien que de
poids, n'est pas pleinement convaincant, car un Etat
successeur ne se trouve, ni juridiquement ni psychologi-
quement, dans une situation identique à celle d'un Etat
tiers. Par ailleurs, il est dit à l'article 36 de la Convention
de Vienne que, dans le cas où un droit naît pour un Etat
tiers d'une disposition d'un traité, le consentement est
présumé. La Convention de Vienne énonce donc des
règles différentes en ce qui concerne les obligations et les
droits des Etats tiers, et c'est à bon escient que dans
l'article 10 du projet la Commission du droit inter-
national a adopté un mécanisme légèrement différent pour
permettre une plus grande souplesse.

36. Plusieurs représentants ont parlé de la place et du
rôle du projet d'article 10, qui pose réellement un pro-
blème. Dans les cas d'unification et de séparation d'Etats,
c'est le principe de la continuité qui s'applique, mais

14 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités. Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies , numéro de vente : F.70.V.S), p. 311.

» Ibid., p. 316.
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l'article 10 ne dit rien au sujet de la situation de l'Etat
successeur. Paradoxalement, la succession est plus
difficile en pareil cas quand une disposition à cet effet
est prévue dans le traité que lorsqu'il n'existe aucune
disposition de ce genre. Le projet d'article 10 contribue-
rait à faciliter la succession des Etats nouvellement
indépendants.

37. La délégation française se réserve le droit de pro-
poser des amendements à d'autres articles du projet de
manière à assurer l'uniformité dans le traitement des cas
de succession identiques.

M. Riad (Egypte) prend la présidence.

38. Le PRÉSIDENT demande à la délégation japo-
naise si elle souhaite que son amendement oral à l'arti-
cle 10 du projet soit mis aux voix.

39. M. NAKAGAWA (Japon) dit que, cet amendement
venant seulement d'être soumis, il préférerait que le vote
ait lieu le jour suivant afin de laisser aux délégations le
temps de l'examiner.

40. M. MUDHO (Kenya) juge acceptable le texte actuel
de l'article 10 du projet.

41. En ce qui concerne l'amendement du Royaume-
Uni, il peut sans grande difficulté en accepter l'alinéa a,
puisque celui-ci prévoit un consentement exprès, mais il
pourrait difficilement accepter le consentement tacite
proposé à l'alinéa b. Il suggère que la Commission vote
sur chacun de ces deux alinéas séparément.

42. M. KRISHNADASAN (Souaziland) dit qu'il
souscrit d'une manière générale à l'article 10 du projet.
Il a toutefois pris note des observations faites par le repré-
sentant de la Guyane au sujet de la nécessité d'améliorer
le libellé du paragraphe 1. Il se demande par ailleurs si
le paragraphe 2 est vraiment nécessaire puisque la faculté
qu'il offre a été peu utilisée. Si l'on conserve ce para-
graphe, il pense lui aussi, comme il est dit au para-
graphe 11 du commentaire de la Commission du droit
international sur le projet d'article et comme l'a déclaré
le représentant des Emirats arabes unis, qu'il faut gar-
der le membre de phrase « accepte expressément par
écrit».

43. Il lui serait donc difficile d'accepter l'amendement
du Royaume-Uni : même l'alinéa a ne prévoit pas une
forme de consentement aussi précise que la forme écrite,
et l'on peut objecter à l'alinéa b qu'il crée un élément
d'incertitude. Si la Commission se prononce par un vote
pour le maintien de l'article 10 sous sa forme actuelle,
M. Krishnadasan s'associera à cette décision, mais il
ne verrait pas d'inconvénient à ce qu'elle décide de sup-
primer le paragraphe 2 de cet article.

44. M. SAKO (Côte d'Ivoire) dit qu'il ne voit aucune
difficulté à accepter l'article 10 du projet, qui maintient
la liberté de choix de l'Etat successeur. Il peut aussi
appuyer l'alinéa a de l'amendement du Royaume-Uni, qui
donne à cet article plus de souplesse, mais il ne peut en
accepter l'alinéa b, car celui-ci pourrait susciter des diffi-
cultés dans les relations entre Etats.

45. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) dit
qu'il ne peut accepter aucun des alinéas de l'amendement

du Royaume-Uni. L'alinéa a n'est pas conforme à
l'article 35 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités qui, par son libellé, ne laisse subsister aucun doute
quant à la signification du terme « expressément ».

46. M. Kateka se demande s'il est opportun de repous-
ser le vote sur l'amendement oral du Japon, étant donné
le nombre des articles qui sont déjà en suspens.

47. M. YIMER (Ethiopie), intervenant pour une motion
d'ordre, convient avec l'orateur précédent qu'il n'y a
aucune raison de remettre à plus tard un vote sur l'amen-
dement oral japonais, qui n'est pas compliqué.

48. M. NAKAGAWA (Japon) dit qu'il retire l'amende-
ment qu'il a présenté oralement.

49. M. BENBOUCHTA (Maroc) juge le projet d'arti-
cle 10 satisfaisant dans l'ensemble mais pense, comme le
représentant de la Guyane, qu'il vaudrait mieux modifier
le libellé du paragraphe 1 pour qu'il dise « cet Etat peut
notifier son acceptation de ce traité». Il appartient au
Comité de rédaction d'examiner ce point.

50. Comme il l'a déjà fait remarquer à propos de
l'article 7, M. Benbouchta estime que le dernier membre
de phrase du paragraphe 3 (« ou qu'il n'en soit autrement
convenu ») est trop vague et devrait être remanié.

51. M. STEEL (Royaume-Uni) dit qu'en ce qui concerne
les observations formulées par les représentants de la
Côte d'Ivoire et du Kenya la délégation du Royaume-
Uni ne s'oppose pas à ce que la Commission vote sépa-
rément sur chacun des deux alinéas de l'amendement
présenté par elle.

52. M. AMLIE (Norvège) dit que la délégation nor-
végienne, contrairement à la délégation française, ne voit
pas la raison pour laquelle les Etats successeurs ne pour-
raient pas être assimilés à des Etats tiers. Les premiers
ont droit, selon elle, à la même protection que les seconds
en vertu des dispositions de la Convention de Vienne
sur le droit des traités.

53. L'article 10 concerne la participation d'un Etat
successeur à un traité en vertu d'une clause du traité
lui-même, et il ne faut pas confondre ces dispositions avec
celles du droit relatif à la succession d'Etats. C'est un
point qui permet sans doute de réfuter la thèse soutenue
par le représentant de la France.

54. L'article 10 concerne des situations que l'on ne peut
traiter que selon des critères juridiques rigoureux. Aux
termes du paragraphe 1, l'Etat successeur a la faculté, en
vertu du traité, de se considérer comme partie à ce traité;
on peut assimiler cette situation à celle dans laquelle le
traité prévoit que les Etats tiers ont le droit de devenir
parties. Aux termes de l'article 36 de la Convention de
Vienne, si le traité confère un droit à un Etat tiers, ce
dernier doit y consentir, et le consentement est présumé
tant qu'il n'y a pas d'indication contraire. Puisque le type
de traité dont il s'agit confère effectivement un droit,
les Etats tiers ne courent aucun risque au cas où la pré-
somption de consentement se révélerait erronée. Comme
on peut le constater, la plupart des traités que la Com-
mission du droit international a cités comme exemple à
propos du paragraphe 1 sont peu explicites à cet égard.
Tout au plus peut-on dire, à en juger par la formula-
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tion la plus récente, que l'Etat intéressé est, semble-t-il,
réputé partie contractante lorsqu'il accède à l'indépen-
dance.
55. L'indulgence qui caractérise le paragraphe 1 a tou-
tefois été abandonnée au paragraphe 2, qui concerne les
cas où un traité prévoit qu'un Etat successeur sera consi-
déré comme partie; en pareil cas, une obligation créée
pour un Etat tiers, en vertu de l'article 35 de la Conven-
tion de Vienne, ne devient valable que si l'Etat tiers
l'accepte expressément par écrit. Ainsi, au paragraphe 2,
la Commission du droit international est de toute évidence
arrivée à la conclusion que, à la différence de ce qui est
dit au paragraphe 1, un Etat successeur ne peut être
considéré comme partie au traité en question que si cet
Etat y a consenti expressément par écrit.

56. L'amendement du Royaume-Uni n'applique pas des
critères juridiques aussi rigoureux mais fait intervenir des
éléments d'équité, de souplesse et d'opportunité. Par
ailleurs, il va à rencontre des principes fondamentaux du
droit international en laissant entendre que l'on peut
assimiler le comportement à un critère permettant de
considérer un Etat comme partie à un traité. La déléga-
tion norvégienne estime que le texte de cet amendement
est contraire aux intérêts de tous les Etats en cause et,
s'il est mis aux voix, elle votera contre.

57. M. MUSEUX (France), constatant que les objec-
tions élevées par certaines délégations contre l'adoption
de l'amendement du Royaume-Uni ne visent que l'alinéa b
de ce texte, jugé par elles trop vague, propose que cet
alinéa soit modifié comme suit : « doit en raison de son
comportement clairement manifesté, postérieurement à
la date de succession d'Etats, être considéré comme y
ayant consenti. »
58. M. Museux n'est pas d'accord avec le représentant
de la Norvège pour penser que l'on peut assimiler les
Etats successeurs à des Etats tiers. Si ces deux catégories
d'Etats devaient être traitées de la même manière, les
dispositions de la Convention de Vienne suffiraient assu-
rément et la tâche de la présente Conférence serait sans
objet. Les dispositions de la Convention de Vienne, si
l'on se réfère à l'article 73 de la Convention, « ne pré-
jugent aucune question qui pourrait se poser à propos
d'un traité du fait d'une succession d'Etats » l e et, par
conséquent, il reste bien à la Conférence un travail à
faire.
59. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) suggère
que, pour gagner du temps, la Commission se prononce
dès maintenant sur l'amendement du Royaume-Uni. En
réponse à une question posée par la délégation éthiopienne
dans le cadre d'une motion d'ordre, il ajoute que sa
suggestion ne constitue pas une demande officielle de
clôture du débat aux termes du règlement intérieur.
60. M. STEEL (Royaume-Uni) dit que la délégation du
Royaume-Uni accepte l'amendement proposé oralement
par le représentant de la France et considérera qu'il fait
partie du texte du document A/CONF.80/C.1/L.14.
61. M. MIRCEA (Roumanie) dit que la délégation
roumaine peut appuyer le texte proposé par la Commis-

sion du droit international pour l'article 10, encore qu'elle
éprouve les mêmes difficultés que la délégation maro-
caine au sujet du paragraphe 3 de cet article. M. Mircea
souhaiterait que les dates dont il est question dans les
deux premiers paragraphes soient définies de façon plus
claire, car, actuellement, on pourrait leur attribuer une
signification un peu différente de celle du libellé du
paragraphe 3.

62. La délégation roumaine ne voit guère la possibilité
d'accepter l'amendement du Royaume-Uni en raison de
son alinéa b.

63. M. YANGO (Philippines) dit que la délégation
philippine appuie intégralement le texte de l'article 10 du
projet.

64. A son avis, l'amendement du Royaume-Uni n'est
pas à la hauteur du paragraphe 2 de cet article, que ce
soit du point de vue du fond ou de la forme. En ce qui
concerne l'alinéa b de cet amendement, la délégation
philippine formule de sérieuses réserves quant à la possi-
bilité d'apprécier le comportement, et l'amendement
présenté oralement par la délégation française ne fait
pas la lumière sur ce point. La délégation philippine votera
donc contre l'adoption de l'amendement du Royaume-
Uni.

65. M. KAPETANOVIC (Yougoslavie) dit que la délé-
gation yougoslave est elle aussi favorable au texte de
l'article 10 tel qu'il a été rédigé par la Commission du
droit international, pour les raisons qu'ont exposées
d'autres délégations. Elle devra voter contre l'adoption
de l'amendement du Royaume-Uni pour deux raisons.
La première, c'est que ce texte est empreint d'une trop
grande souplesse et que, de ce fait, il se prêterait à des
interprétations subjectives; la seconde, c'est que son
application risquerait de créer des difficultés pour certains
Etats, dont le droit constitutionnel pourrait stipuler de
façon inconditionnelle que les acceptations comme celles
dont il est question doivent être exprimées par écrit.

66. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
l'amendement du Royaume-Uni (A/CONF.80/C.1/L.14)
en considérant successivement chacun des deux alinéas,
comme l'a suggéré le représentant des Etats-Unis
d'Amérique.

Par 32 voix contre 24, avec 16 abstentions, l'alinéa a de
l'amendement du Royaume-Uni est rejeté.

Par 45 voix contre 13, avec 18 abstentions, l'alinéa b de
l'amendement du Royaume-Uni, tel qu'il a été modifié
oralement, est rejeté.

67. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission plénière adopte provi-
soirement le texte de l'article 10 du projet et le renvoie
au Comité de rédaction pour examen.

// en est ainsi décidé " .

La séance est levée à 18 h 5.

11 Pour la suite des débats sur l'article 10, voir 31* séance, par. 25
à 42.

" Ibid.. p. 321.
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17̂  SÉANCE

Mardi 19 avril 1977, à 11 heures

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 9 bis [projet d'article nouveau] (Conséquences
d'une succession d'Etats à l'égard de l'Etat prédéces-
seur) [suite]1

1. M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne) constate que
la nouvelle version de l'article 9 bis présentée par le
Royaume-Uni (A/CONF.80/C.l/L.13/Rev.l) comporte
des modifications importantes, qui tiennent compte des
observations des représentants de la Guyane 2 et de la
République-Unie de Tanzanie3 et des suggestions des
représentants du Brésil * et de la France 6. Il appuie donc
cette nouvelle proposition qui comble, à son avis, une
lacune dans le projet d'articles.

2. M. RANJEVA (Madagascar) apprécie les efforts du
Royaume-Uni pour corriger les imperfections de sa pre-
mière proposition, mais craint que le nouvel article 9 bis
ne soit une source de confusion, car cet article remet en
cause le principe même de la « table rase » et soulève, en
définitive, plus de problèmes qu'il n'en résout.

3. La version révisée de l'article 9 bis montre que le
problème posé par cet article est un problème de fond,
et non de forme, comme l'ont très bien dit les représen-
tants de la République-Unie de Tanzanie et de la Suède.
Il est difficile, en effet, de présenter la disposition figurant
à l'article 9 bis comme le corollaire du principe de la
« table rase » car, dans la mesure où la convention prévoit
différents types de succession d'Etats, à chaque type de
succession devraient correspondre des mécanismes par-
ticuliers et, par conséquent, des règles spéciales. Le
représentant de Madagascar a donc des doutes quant à
l'opportunité d'introduire l'article 9 bis dans le projet de
convention.

4. Il craint, par ailleurs, que la consécration du principe
de la « table rase » en ce qui concerne l'Etat prédécesseur
ne soulève deux difficultés essentielles. On peut se deman-
der, en effet, ce qu'il adviendrait en droit si, face à la
disparition juridique des droits et obligations de l'Etat
prédécesseur, l'Etat successeur se trouvait confronté, dans
la pratique, à des situations nées des droits et obligations
consentis par l'Etat prédécesseur. On peut s'interroger

1 Pour la proposition d'amendement au projet d'article nouveau
9 bis, voir 15e séance, note 4.

1 Voir ci-dessus 15' séance, par. 21.
• Ibid., par. 34.
• Ibid., par. 24.
• Ibid., par. 29.

également sur la signification exacte des mots « les
événements ou situations se produisant ultérieurement ».
Que se passerait-il dans le cas d'événements ou de situa-
tions qui se produiraient après la date de la succession
d'Etats, mais dont la source serait antérieure à cette date
— dans le cas, par exemple du remboursement de dettes
contractées par l'Etat prédécesseur à l'égard du territoire
avant la succession d'Etats ? En raison de ces difficultés,
la délégation malgache ne peut appuyer l'article 9 bis.

5. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) tient à mettre en
garde les membres de la Commission contre la tentation
d'admettre, au nom du principe sacro-saint de la souve-
raineté de l'Etat nouvellement indépendant, une proposi-
tion tendant à affirmer que les obligations et les droits
conventionnels de la puissance administrante à l'égard
du territoire du nouvel Etat doivent cesser automatique-
ment et immédiatement à la date de la succession d'Etats.
Il y a lieu, à son avis, de faire une distinction à cet égard
entre les droits conventionnels et les obligations conven-
tionnelles de l'Etat prédécesseur, car c'est le maintien des
droits conventionnels de l'Etat prédécesseur à l'égard
du territoire de l'Etat nouvellement indépendant qui est
vraiment incompatible avec la souveraineté de cet Etat.

6. Le représentant de la Guyane ne voit pas pourquoi,
après des siècles d'impérialisme et de domination colo-
niale, l'Etat prédécesseur devrait nécessairement, lors de
l'accession d'un Etat à l'indépendance, être considéré
comme immédiatement délivré de toute obligation
conventionnelle à l'égard du territoire du nouvel Etat.
Ce sera probablement la position adoptée dans la plupart
des cas, mais pas dans tous. En effet, le maintien des obli-
gations conventionnelles de l'Etat prédécesseur à l'égard
du territoire de l'Etat nouvellement indépendant n'est
pas forcément incompatible avec la souveraineté du
nouvel Etat, comme le montre l'Accord tendant à régler
le différend entre le Venezuela et le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord relatif à la fron-
tière entre le Venezuela et la Guyane britannique, conclu
par le Royaume-Uni et le Venezuela, en consultation avec
le Gouvernement de la Guyane britannique, et signé à
Genève en 1966*. On peut même concevoir que le
maintien de ces obligations, loin d'être un affront à
la souveraineté du nouvel Etat, soit nécessaire à sa
viabilité.

7. Le fait que l'indépendance libère la colonie du
contrôle politique de l'Etat prédécesseur n'a pas néces-
sairement pour conséquence de libérer l'Etat prédécesseur
de toutes ses obligations conventionnelles à l'égard du
territoire du nouvel Etat. Une telle conséquence, quelle
que soit sa logique apparente, n'est pas dictée par la
logique inhérente à la situation. Il ne faut pas oublier,
en effet, que la situation politique résultant du processus
de décolonisation est entièrement différente de la situation
classique que représentait un échange de territoires entre
des Etats établis depuis longtemps. C'est cette dernière
situation qui, selon le représentant de la Guyane, constitue
la source et le contexte naturel du principe de la variabilité
des limites territoriales de l'application des traités. Dans
ce contexte, le territoire passait de l'autorité d'un Etat

• Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 561, p. 328.



17e séance — 19 avril 1977 107

souverain à celle d'un autre; ce n'était pas l'intérêt des
habitants du territoire qui primait, mais les considérations
géopolitiques à l'origine des rivalités continuelles qui
opposaient les puissances en cause. Dans le contexte de
la décolonisation, au contraire, le territoire et sa popula-
tion passent de la tutelle de la puissance coloniale à une
existence distincte et indépendante. C'est pourquoi le
représentant de la Guyane pense que la Conférence ne
devrait pas se hâter d'appliquer la règle de la variabilité
des limites territoriales de l'application des traités, dans
toute sa rigueur, au phénomène particulier de la décolo-
nisation, car cette règle a son origine dans des circons-
tances extrêmement différentes et s'applique maintenant
à des situations qui relèvent du nouveau principe de
l'autodétermination.

8. La délégation guyanaise constate que les arguments
avancés en faveur de la proposition britannique se
ramènent, en fin de compte, à de simples considérations
de symétrie. Or, elle estime qu'il ne faut pas rechercher
la symétrie à tout prix, car, si une règle s'impose dans le
cas de l'Etat nouvellement indépendant, son corollaire
ne se justifie pas nécessairement dans le cas de l'Etat
prédécesseur. La valeur d'une règle dépend, à son avis,
de la situation à laquelle cette règle s'applique, et non pas
d'un principe établi a priori dans un contexte différent.
La Commission du droit international s'est montrée très
prudente en ce qui concerne l'application du principe de
la variabilité des limites territoriales de l'application des
traités énoncé à l'article 14. Loin d'appliquer ce principe
au cas des Etats nouvellement indépendants, elle a pré-
cisé, au paragraphe 1 de son commentaire sur l'article 14,
que cet article concernait «des cas dans lesquels il ne
s'agit ni d'une union d'Etats, ni de la fusion d'un Etat
avec un autre, non plus que de la naissance d'un nouvel
Eut indépendant » (A/CONF.80/4, p. 51). Le représen-
tant de la Guyane estime que la Conférence doit faire
preuve de la même prudence que la Commission du droit
international à cet égard. Il ne peut donc appuyer l'arti-
cle 9 bis proposé par le Royaume-Uni, ni sous sa forme
initiale, ni sous sa forme révisée.

9. Le PRÉSIDENT met aux voix l'article 9 bis proposé
par le Royaume-Uni sous la cote A/CONF.80/C.1/L.13/
Rev.l.

Par 32 voix contre 13, avec 32 abstentions, l'article 9 bis
est rejeté.

ARTICLE 11 (Régimes de frontière)7

10. M. TAB1BI (Afghanistan) dit que la question des
régimes territoriaux, dont traitent les articles 11 et 12,
est une question « à la fois importante, complexe et
controversée», comme la Commission du droit inter-
national elle-même l'a fait observer au paragraphe 1 de
son commentaire sur les articles 11 et 12 (A/CONF.80/4,
p. 39). Elle a ajouté, au paragraphe 2 de son commentaire,
qu'« en général, [... ] les opinions des auteurs sont trop
diverses pour que l'on puisse en déduire dans quelle
mesure et sur quelle base précise le droit international
reconnaît que les traités territoriaux constituent une caté-

gorie à part aux fins du droit applicable à la succession
d'Etats» (Aid.). En raison de cette complexité juridique
des régimes territoriaux, que la Commission du droit
international a elle-même reconnue, l'Afghanistan a
adopté, depuis 1962, une attitude très prudente sur cette
question à l'Assemblée générale, et M. Tabibi lui-même,
en tant que membre de la première Sous-Commission sur
la succession d'Etats et de gouvernements, a demandé
à plusieurs reprises à la Commission du droit interna-
tional de ne pas formuler des règles qui tendraient à
légaliser des situations illicites et risqueraient ainsi de
créer de nouveaux obstacles à la solution des nombreux
différends territoriaux qui font actuellement l'objet de
négociations entre des Etats membres. M. Tabibi a fait
preuve de la même prudence dans le mémoire sur la
succession d'Etats et de gouvernements qu'il a soumis
en 1963 à la Sous-Commission sur la succession d'Etats
et de gouvernements 8.

11. Les règles énoncées dans les articles 11 et 12 sont
le résultat de nombreuses années d'étude et de discussions
de la part des gouvernements ainsi que de la Commission
du droit international et de la Sixième Commission de
l'Assemblée générale. Dans son premier rapport sur la
succession d'Etats et de gouvernements en matière de
traités9, présenté en 1968, le Rapporteur spécial d'alors,
sir Humphrey Waldock, a proposé un article 4 intitulé
« Frontières établies par des traités ». Dans les articles 22
et 22 bis, qu'il a proposés dans son cinquième rapport
sur la succession d'Etats en matière de traités10, en 1972,
il a adopté une formule quelque peu différente, fortement
influencée par l'article 62 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités, car, selon lui, toute règle relative aux
régimes de frontière ne pouvait être qu'une transposition
de cet article. En 1974, au stade final de l'examen du
projet de convention, la Commission du droit interna-
tional a estimé, après quinze ans d'étude approfondie,
qu'il serait dangereux d'énoncer des règles susceptibles
de légaliser des traités illégaux. Elle a donc introduit la
disposition figurant à l'article 13 (Questions relatives à la
validité d'un traité), car l'article 11 ne traite que des effets
de la succession proprement dite et ne touche pas aux
questions relatives à la validité d'un traité. Etant donné
que le régime de frontière défini à l'article 11 n'est pas
le seul régime territorial, la règle énoncée à l'article 13 a
été placée immédiatement après les articles 11 et 12 afin
de couvrir ces deux articles ainsi que les autres articles du
projet qui ont le même objet que ceux de la partie V de
la Convention de Vienne sur le droit des traités. Il est
donc nécessaire, quand on examine les articles 11 et 12,
d'examiner aussi l'article 13, car ces trois articles sont
étroitement liés et les dispositions figurant dans les
articles 11 et 12 pourraient être mal interprétées sans la
règle énoncée à l'article 13.

12. En 1974, lorsqu'il a présenté les dispositions (art. 29
et 30) qui figurent actuellement dans les articles 11 et 12,
sir Francis Vallat a affirmé que ces dispositions consti-
tuaient, en fait, « des clauses de sauvegarde de caractère

7 L'amendement suivant (aux articles 11 et 12) était proposé :
Afghanistan, A/CONF.80/C.1/L.24.

6 Annuaire de la Commission du droit international, 1963, vol. II,
p. 295 et 296, doc. A/5509, annexe II, appendice II.

• Ibid., 1968, vol. II, p. 88, doc. A/CN.4/202.
10 Ibid., 1972, vol. II, p. 1, doc. A/CN.4/256 et Add.l à 4.
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limité, et rien de plus » u . Selon lui, la portée de ces
dispositions était limitée aux effets de la succession et les
mots « établis par un traité » pouvaient uniquement
signifier « valablement établis par un traité valable » i a .
Les articles en question se référaient manifestement à
«des situations créées de façon licite et valable» et
n'excluaient nullement, par ailleurs, « un ajustement par
voie d'autodétermination, de négociations, d'arbitrage
ou par toute autre méthode acceptable pour les parties
intéressées » 13. Ces explications du Rapporteur spécial,
ainsi que les articles 6 et 13 relatifs à la validité des traités,
représentent une grande amélioration par rapport au
projet précédent, mais la délégation afghane estime
néanmoins qu'il serait préférable de supprimer les
articles 11 et 12. M. Tabibi tient à souligner que l'Afgha-
nistan est un pays pacifique, qui suit traditionnellement
une politique de non-alignement et qui est favorable à la
paix et à la coopération internationales et résolument
hostile aux violations de frontières.

13. Si la délégation afghane est d'avis de supprimer les
articles 11 et 12 ou de les fusionner, c'est qu'elle estime
que leur inclusion dans le projet de convention pré-
jugerait du règlement d'un différend frontalier lorsqu'une
des parties remet en question des traités coloniaux ou
illégaux en invoquant le droit à l'autodétermination et
serait, par conséquent, préjudiciable à la position des
Etats nouvellement indépendants qui contestent une
frontière établie par un traité non valide. L'argument
selon lequel les articles 11 et 12 sont destinés à assurer
la continuité des frontières, qui est indispensable au
maintien de la paix, ne lui paraît pas valable, car si un
changement de frontière peut troubler la paix, le maintien
de frontières illégales contre la volonté de la population
frontalière est, dans bien des cas, une source de tension
et de friction permanente entre les Etats. Il vaut mieux,
à son avis, que ces différends soient réglés par des voies
pacifiques — par exemple, par des négociations directes
et amicales entre les parties intéressées. La délégation
afghane estime également que le principe de la continuité
ne signifie pas que les traités frontaliers, surtout si ce sont
des traités coloniaux et illégaux, doivent être considérés
comme sacro-saints.

14. Bien que le paragraphe 3 de l'article III de la Charte
de l'Organisation de l'unité africaine u proclame le respect
de la souveraineté et de l'intégrité territoriales des Etats,
l'article XIX de cette charte16 prévoit la création d'une
commission de médiation, de conciliation et d'arbitrage
chargée de régler les différends frontaliers. Il y a actuelle-
ment de nombreux différends frontaliers entre les Etats
africains et entre d'autres Etats qui peuvent être réglés
par des moyens pacifiques et des négociations directes
entre les parties intéressées. U serait dangereux d'admettre
la théorie selon laquelle un traité illégal peut établir un
régime de frontière valable. La Conférence ne doit donc
pas donner l'impression qu'elle appuie le maintien de

11 Ibid., 1974, vol. I, p. 208, 1286" séance, par. 51.
11 Ibid., par. 53.
» Ibid.
" Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 479, p. 75.
" Ibid., p. 81.

frontières illégales en violation des droits de l'homme et
des principes de jus cogens. Il serait également dangereux
de reconnaître des situations de facto, car, dans bien des
cas, ce serait reconnaître l'occupation de territoires par
la force. La Conférence commettrait donc une grande
erreur en adoptant des dispositions qui, en dépit de
l'article 13, pourraient être interprétées comme étant
de nature à décourager les négociations, l'arbitrage ou
tout autre type de règlement pacifique des différends.

15. La délégation afghane a également des doutes
quant à l'interprétation et à l'application des articles 11
et 12, car elle s'interroge sur le sens exact des termes
« frontière », « ligne de démarcation », « zone d'in-
fluence », « zone neutre », et de bien d'autres termes uti-
lisés dans ce contexte. Etant donné qu'une frontière n'est
pas une simple ligne géométrique, mais comporte un
élément humain dont le mot « frontière » ne rend pas
compte, elle estime qu'il serait préférable de réunir les
articles 11 et 12 en un seul article consacré aux régimes
territoriaux.

16. La délégation afghane se demande, d'autre part, si
les articles 11 et 12 ont leur place dans le projet de conven-
tion, car la question des régimes de frontière et autres
régimes territoriaux n'entre pas dans le cadre de la
succession d'Etats en matière de traités, mais relève de
la succession d'Etats en matière de droits et de devoirs
résultant de sources autres que des traités.
17. La délégation afghane estime, enfin, que les règles
énoncées dans les articles 11 et 12 ne reposent pas sur
des précédents juridiques suffisants. Les cas mentionnés
dans le commentaire sont trop limités pour justifier des
règles aussi générales, et la Commission du droit inter-
national a elle-même appelé l'attention sur leur faiblesse.
En fait, la plupart des exemples cités par ladite com-
mission vont à l'encontre des règles contenues dans les
articles 11 et 12.
18. La délégation afghane hésite donc, en dépit des
sauvegardes contenues dans les articles 6 et 13, à appuyer
les articles 11 et 12, notamment l'article 11, et pense
qu'il serait préférable de les supprimer. Cette attitude
prudente est confirmée, notamment, par la position
adoptée, en 1948, par un des rapporteurs spéciaux sur
je droit des traités, sir Gerald Fitzmaurice.
19. M. Tabibi souhaiterait que le Rapporteur spécial
confirme, d'une part, que les deux articles, s'ils étaient
adoptés, ne préjugeraient en aucune façon de la validité
des traités et, d'autre part, qu'à l'alinéa a de l'article 11
les mots « une frontière établie par un traité » signifient
uniquement « une frontière valablement établie par un
traité valable », que l'intention est manifestement de se
référer à des situations créées de façon licite et valable
et que rien dans l'article 11 n'exclut un ajustement par
voie d'autodétermination, de négociation, d'arbitrage ou
par toute autre méthode acceptable pour les parties
intéressées.
20. Si, après confirmation de cette interprétation, la
Conférence décidait de maintenir les articles 11 et 12,
la délégation afghane préconiserait leur fusion en un seul
article intitulé « Régimes territoriaux », comme le propose
l'amendement présenté dans le document A/CONF.80/
C.1/L.24.
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21. M. MBACKÉ (Sénégal) déclare que l'article 11
ne peut manquer de retenir l'attention des Etats nouvelle-
ment indépendants dont les frontières ont été tracées par
des accords conclus entre les Etats prédécesseurs sans
tenir compte de l'intérêt des peuples intéressés. C'est
ainsi que des familles sont séparées par une frontière, ou
qu'une ville est coupée en deux, ou encore que les habi-
tants d'un village résident d'un côté d'une frontière
tandis que leurs champs se trouvent de l'autre. Les orga-
nisations régionales se sont penchées sur ce problème et
sont parvenues à un modus vivendi en affirmant le main-
tien des frontières en dépit de ces difficultés. En 1964, au
Caire, la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement
de l'Organisation de l'unité africaine a adopté la résolu-
tion 16 (I), aux termes de laquelle « tous les Etats Mem-
bres s'engagent à respecter les frontières existant au
moment où ils ont accédé à l'indépendance » ls, excluant
ainsi la possibilité de contestations d'ordre juridique.

22. Or le représentant du Sénégal constate que, dans
son projet, la Commission du droit international laisse
entendre que les frontières ne sauraient être mises en
cause sous prétexte d'une succession d'Etats, mais qu'elles
pourraient l'être pour d'autres motifs. Les Etats membres
de l'Organisation de l'unité africaine se trouvent donc
dans une situation difficile, puisqu'ils sont tenus par la
résolution adoptée en 1964. De plus, la formule « n'affecte
pas en tant que telle » employée au début de l'article 11
ne relève pas de la terminologie juridique. M. Mbacké
ajoute à ce sujet que si un Etat ne peut se prévaloir d'une
succession d'Etats pour remettre en cause un traité se
rapportant à un régime de frontières, on peut aussi
supposer qu'un Etat ne peut se prévaloir d'une succession
d'Etats pour maintenir une frontière. Les termes aux-
quels il a fait allusion sont donc équivoques, bien qu'il
ressorte de la lecture du commentaire que la Commission
du droit international penche pour le principe de l'intan-
gibilité des frontières. En conclusion, le représentant du
Sénégal estime que le libellé de l'article 11 manque de
rigueur.

23. M. OSMAN (Somalie) partage le point de vue
du représentant de l'Afghanistan au sujet de l'article 11,
qui touche à l'un des aspects les plus délicats du droit
relatif à la succession d'Etats. Après avoir rappelé que
l'article l i a fait l'objet de longues discussions à la tren-
tième session de l'Assemblée générale et qu'il soulève
des difficultés pour de nombreux Etats, comme l'indi-
quent les commentaires de la Commission du droit inter-
national et le document de travail établi par le secrétariat
(A/CONF.80/5 et Corr.l), le représentant de la Somalie
souligne que ce projet d'article ne recueille pas non plus
l'approbation de son gouvernement. Ce projet d'article
prévoit en effet une exception entièrement artificielle au
principe de la « table rase » et va à rencontre des prin-
cipes généralement reconnus du droit international et des
règles du jus cogens énoncées dans la Charte des Nations
Unies. Le fondement juridique en est douteux et la Com-
mission du droit international elle-même reconnaît dans

" OUA, Résolutions adoptées par la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement des pays indépendants africains et résolutions et
déclarations adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver-
nement, 1963-1972, Addis-Abeba (Ethiopie), 1973, p. 32.

son commentaire qu'il n'existe pas vraiment de règle
susceptible d'étayer la théorie selon laquelle les traités
se rapportant au régime d'une frontière constitueraient
une catégorie spéciale de traités.
24. Examinant la base sur laquelle serait fondé l'arti-
cle 11, selon le commentaire de la Commission du droit
international, le représentant de la Somalie dit que les
précédents et la jurisprudence auxquels renvoie cette
Commission ne sont pas convaincants et ne reflètent pas
le sentiment de la communauté internationale. Les cas
évoqués ne se rapportent ni à la délimitation d'une
frontière, ni à un arrangement territorial quelconque et
ne concernent que des situations qui se sont produites au
xrxe siècle, alors que la communauté internationale était
profondément différente du monde contemporain. De
plus, les extraits de jugement cités dans le commentaire
ne sont que des considérants et en tant que tels ne sau-
raient être l'expression de principes fondamentaux du
droit international. Le représentant de la Somalie ajoute
que les différends auxquels il est fait allusion intéressaient
des pays d'Europe et déplore que la Commission du droit
international n'ait pu invoquer à l'appui de sa thèse des
décisions émanant d'organes judiciaires d'autres régions.
En outre, comme les décisions citées portent sur les rap-
ports entre une puissance coloniale et un pays ancienne-
ment dépendant, la délégation Somalie regrette que la
Commission du droit international ait mis surtout
l'accent sur la position de l'ancienne puissance coloniale.
C'est pour ces raisons qu'elle estime que l'article 11,
comme l'article 12, est largement influencé par des
considérations d'ordre politique plutôt que par la doc-
trine. Ce n'est pas par hasard que ces dispositions, de
même que l'article 62 de la Convention de Vienne sur le
droit des traités, justifient et reflètent uniquement la
pratique suivie par le Royaume-Uni aux XVIII8 et
xixe siècles. Ne serait-ce donc pas faire marche arrière
dans la codification de principes justes et équitables que
de souscrire à des dispositions que les générations futures
considéreraient comme n'ayant plus leur raison d'être?
La codification de la règle exceptionnelle énoncée dans
le projet d'article reviendrait à violer un principe fonda-
mental dans la mesure où cette règle porte atteinte au
droit à l'autodétermination des peuples intéressés par des
traités de frontière datant de l'époque coloniale qui
devraient être considérés comme nuls et non avenus.

25. Par ailleurs, en ce qui concerne la résolution de la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine à laquelle il a été fait
allusion17, le représentant de la Somalie fait observer
que cette résolution ne s'appliquait pas aux différends
existant en matière de frontières et de régimes territo-
riaux, mais qu'au cours du débat sur cette résolution les
présidents Nyerere et N'Krumah ont déclaré qu'elle
fournirait à l'avenir un mécanisme pour le règlement des
différends de frontière.

26. En somme, l'adoption du texte actuel de l'article 11
aurait de graves conséquences pour la communauté
internationale. La règle qui y est énoncée est artificielle
puisqu'il n'est pas possible de faire une distinction entre

" Voir ci-dessus par. 21.
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la délimitation d'une frontière et le traité lui-même.
L'article 11 est contraire au principe rébus sic stantibus
ainsi qu'au droit des peuples à l'autodétermination. Il
n'est pas précisé non plus que cet article ne s'applique
pas aux traités portant cession de territoire conclus par
les puissances coloniales et, en général, aux traités colo-
niaux inégaux. Enfin, cette disposition nuirait aux
négociations pacifiques entreprises pour régler des diffé-
rends de frontière hérités du passé colonial.

27. Pour encourager le règlement pacifique de tels
différends, ce projet d'article devrait se présenter sous
une forme plus équilibrée, faute de quoi il devrait être
supprimé. La délégation Somalie émet donc de sérieuses
réserves sur la règle de caractère exceptionnel énoncée
dans les articles 11 et 12.

28. M. YIMER (Ethiopie) souligne l'importance de
l'article 11, qui a déjà été largement accepté par les
gouvernements, tant dans leurs observations écrites qu'à
la Sixième Commission de l'Assemblée générale. Sa
présence dans la future convention garantira sans doute
une large acceptation de cet instrument. L'article 11
énonce la plus importante exception au principe sur
lequel repose l'ensemble du projet, le principe de la
« table rase ». C'est une exception fondamentale et
générale que ne saurait affaiblir aucun amendement à
l'une des dispositions générales, notamment l'article 7,
non plus qu'à aucune autre disposition du projet.

29. La force de l'article 11 réside dans le fait qu'il tend
à maintenir la paix et la sécurité internationales en
réaffirmant le principe du respect de l'intégrité territo-
riale des Etats, tel qu'il est consacré dans la Charte des
Nations Unies et dans celle de l'Organisation de l'unité
africaine. Le représentant de l'Ethiopie se demande ce
qu'il adviendrait si un nouvel Etat se mettait à répudier
les frontières qu'il a héritées et à revendiquer le territoire
d'un autre Etat. Si cette faculté lui était reconnue, le
principe de l'intégrité territoriale des Etats serait mis en
péril, tandis que la paix et la sécurité internationales
seraient menacées. L'histoire récente fournit d'ailleurs
de tels exemples.

30. Il est manifeste que la communauté internationale,
dans son ensemble, est contre l'application stricte du
principe de la « table rase » en cas de succession d'Etats.
Comme d'autres principes de droit, ce principe souffre
des exceptions, dont la plus importante figure à l'arti-
cle 11. Cette exception a été reconnue par la plupart des
auteurs et elle est consacrée par la pratique des Etats.
Aussi bien l'Organisation de l'unité africaine que la
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés l'ont admise en 1964. Or les Etats qui
ont ainsi confirmé le principe du respect des frontières
existant au moment de l'indépendance sont précisément
ceux qui ont hérité de frontières tracées, pour l'essentiel,
par les Etats prédécesseurs. Ce faisant, ils entendaient
agir dans l'intérêt de la paix et de la stabilité des frontières.

31. Comme la Commission du droit international l'a
fait observer dans son commentaire sur l'article 11, les
raisons qui justifient les dispositions de l'alinéa a du
paragraphe 2 de l'article 62 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités, selon lequel un changement fon-
damental de circonstances ne peut pas être invoqué

comme motif pour mettre fin à un traité établissant une
frontière, valent aussi pour l'article à l'examen. L'impor-
tance du principe de l'inviolabilité des frontières ressort
du fait que l'article 62 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités a été un de ceux qui ont été adoptés
à une très grande majorité. L'article à l'étude ne fait que
réaffirmer la règle énoncée dans cette disposition de la
Convention de Vienne.

32. Quant aux arguments que certaines délégations ont
invoqués en se fondant sur le principe de l'autodétermi-
nation en vue de rejeter le principe consacré à l'article 11,
ils sont sans pertinence. Le représentant de l'Ethiopie
se borne à faire observer qu'en faisant du principe de la
« table rase » la pierre angulaire du projet la Commission
du droit international a donné effet au principe de l'auto-
détermination, mais qu'elle a bien montré ses limites en
prévoyant des exceptions, comme celle de l'article 11.
Compte tenu de l'article 62 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités, la suppression de l'article à
l'examen entraînerait une contradiction dans l'œuvre de
codification du droit international.

33. En conclusion, M. Yimer déclare que l'article 11
contient une exception si fondamentale au principe de la
« table rase » qu'aucune autre disposition du projet ne
pourrait aller à son encontre. Il convient donc de l'adop-
ter tel que la Commission du droit international l'a ré-
digé.

34. M. SUCHARITKUL (Thaïlande) souhaiterait que
l'Expert consultant fournisse des précisions sur le sens
des expressions « régimes de frontières » et « régime d'une
frontière ». Dans son commentaire, la Commission du
droit international ne fournit pas d'éclaircissements,
mais se bome à parler de régimes de frontière et d'autres
régimes territoriaux.

33. La délégation thaïlandaise ne conteste pas la néces-
sité de relations internationales sûres en ce qui concerne
les frontières déjà établies par traités entre les parties
intéressées. Elle protesterait vivement si l'on admettait
que des frontières déjà établies puissent être ensuite modi-
fiées par application d'une disposition d'un ancien traité
abrogé ou dénoncé par l'une ou l'autre partie contrac-
tante, conformément à la procédure convenue. Elle ne
saurait admettre non plus que les traités inégaux, conclus
autrefois entre des puissances coloniales et un Etat
d'Asie, et abrogés par la suite, puissent être remis en
vigueur et être invoqués par un Etat prétendant succéder
aux droits conventionnels de ces puissances coloniales.
C'est ainsi qu'une disposition conventionnelle abrogée
depuis longtemps, et concernant des modifications
futures d'une frontière aux dépens d'un Etat asiatique
contractant, serait considérée comme une disposition
inégale et, après son abrogation effective, elle ne saurait
être invoquée pour modifier une frontière déjà bien
établie. De l'avis de la délégation thaïlandaise, une fron-
tière établie depuis longtemps par traité ou par tout autre
moyen ne devrait pas être modifiée, en dépit de toute
disposition politique figurant dans un traité et prévoyant
qu'une modification de certains éléments géographiques,
comme un cours d'eau, peut avoir pour effet de déplacer
la frontière, mais seulement au profit de la puissance
coloniale et aux dépens de l'Etat asiatique.
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36. En conclusion, le représentant de la Thaïlande tient
à réaffirmer, à propos des frontières, le principe de la
non-rétroactivité consacré à l'article 7 du projet. D précise
que sa délégation ne peut accepter l'article à l'examen que
si l'expression « régimes de frontière » fait l'objet d'éclair-
cissements satisfaisants et si des garanties raisonnables
sont données contre la possibilité de remettre en vigueur
des traités inégaux.

37. Quant à l'amendement de l'Afghanistan, la délé-
gation thaïlandaise est en mesure de l'appuyer, compte
tenu des arguments avancés par la délégation afghane.

38. M. PASZKOWSKI (Pologne) est d'avis qu'une
disposition sur les régimes de frontière est indispensable
dans la future convention. La codification toujours plus
poussée du droit international pose souvent des problèmes
d'harmonisation des institutions et des principes, ce qui
oblige à en délimiter la portée avec précision. Le droit
international se compose d'un ensemble de règles qui
doivent être adéquatement coordonnées. L'article à
l'examen est précisément une disposition qui doit être
coordonnée avec l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 62
de la Convention de Vienne sur le droit des traités.
L'article proposé par la Commission du droit inter-
national est rédigé de manière excellente et la délégation
polonaise souscrit entièrement au commentaire sur cette
disposition.

39. C'est en raison de leur but et de leurs effets juri-
diques qu'on s'accorde traditionnellement à considérer
les traités territoriaux comme constituant une catégorie
à part. De tels traités visent essentiellement à déterminer,
sous forme juridique, l'étendue de la souveraineté des
Etats dans l'espace. Dès qu'un traité territorial est conclu,
la frontière établie et le régime de frontière sont protégés
non seulement par le droit des traités en général, et par
la règle pacta sunt servanda en particulier, mais aussi
par d'autres principes universellement obligatoires du
droit international, comme les principes de l'égalité
souveraine des Etats, de l'intégrité territoriale des Etats,
de l'inviolabilité des frontières, et de l'interdiction
de la menace ou de l'emploi de la force. En outre,
il est généralement admis que les traités territoriaux
créent une situation de fait permanente et objective erga
omnes.

40. La succession d'un Etat à un autre ne peut pas, en
tant que telle, porter atteinte aux droits territoriaux
d'autres Etats et, en particulier, elle ne peut pas modifier
les frontières de ces autres Etats. La notion même de
succession constitue un obstacle à cet égard. Le processus
de la succession se produit sur un territoire défini. L'Etat
successeur ne peut pas acquérir plus de droits territoriaux
que n'en possédait l'Etat prédécesseur, et il est manifeste
qu'en raison de ses limites naturelles et juridiques, une
succession d'Etats ne peut permettre de mettre en question
des frontières et des régimes de frontière existants. C'est
pourquoi la délégation polonaise est entièrement favo-
rable à l'article 11, tel qu'il est proposé.

41. La règle énoncée à l'article 11 est presque unanime-
ment corroborée par la doctrine. Certains auteurs ont
parlé, à ce propos, de « succession véritable ». L'article
à l'examen reflète aussi la pratique générale des Etats,

y compris celle des Etats nouvellement indépendants.
A ce sujet, M. Paszkowski rappelle l'article III de la Charte
de l'Organisation de l'unité africaine18 et la résolu-
tion 16(1) adoptée par cette organisation en 1964.

42. Le représentant de la Pologne se félicite que de
nombreux Etats, représentant différentes régions, aient
exprimé des vues semblables aux siennes dans leurs
observations écrites. Il ressort aussi du présent débat que
l'article 11 bénéficie d'un large appui à la Commission
plénière. En ce qui concerne l'amendement afghan,
M. Paszkowski regrette de ne pouvoir l'appuyer, persuadé
qu'il est que le contenu de l'article 11 doit faire l'objet
d'un article distinct.

43. M. POEGGEL (République démocratique alle-
mande) est pour le maintien de l'article 11 sous la forme
et à la place choisies par la Commission du droit inter-
national. Cette disposition contient une exception
justifiée au principe de la « table rase » et elle est en
parfaite harmonie avec l'alinéa a du paragraphe 2 de
l'article 62 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités.

44. La succession d'Etats en matière de frontières va
au-delà de la succession d'Etats en matière de traités;
elle doit aussi être considérée du point de vue de la paix
et de la sécurité internationales. Les différends relatifs
aux frontières ont souvent donné lieu à des guerres en
Europe. Compte tenu des expériences qu'ils ont faites,
les Etats européens ont accepté le principe de l'inviola-
bilité des frontières et l'ont inscrit dans leurs traités
bilatéraux. Les Etats qui ont signé, le 1er août 1975,
l'Acte final de la Conférence d'Helsinkiie ont aussi
considéré comme inviolables leurs frontières respectives
et celles des autres Etats d'Europe. C'est pourquoi
l'article 11 apparaît comme indispensable à la délégation
de la République démocratique allemande.

45. M. SATTAR (Pakistan) constate que l'article à
l'examen n'a été l'objet que d'un seul amendement,
distribué peu avant la séance, et que celui-ci ne concerne
que la forme. Il vise à combiner les articles 11 et 12 en
une seule disposition. En conséquence, le représentant
du Pakistan estime que la Commission ne devrait étudier
cet amendement qu'après avoir examiné les articles 11
et 12 du point de vue du fond.

46. Se référant à l'article 11, M. Sattar dit que le présent
débat et le commentaire de la Commission du droit inter-
national l'ont confirmé dans l'opinion exprimée par le
gouvernement de son pays à la vingt-neuvième session
de l'Assemblée générale et dans ses observations écrites,
en 1975 (voir A/CONF.80/5, p. 163). L'article 11 consacre
une règle qui est bien établie dans la pratique des Etats,
conforme au principe du respect de l'intégrité territoriale,
tel qu'il est proclamé dans la Charte, et soutenue par la
majorité des Etats, anciens et nouveaux. En outre, cette
règle est indispensable pour maintenir la paix interna-
tionale et faciliter les relations amicales entre Etats
voisins.

11 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 479, p. 75.
19 Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, Acte

final, Lausanne, Imprimeries reunies, p. 203.
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47. En rédigeant l'article 11, la Commission du droit
international a accordé sa préférence à la conception des
juristes modernes selon laquelle, en matière de succession
d'Etats, il faut formuler la règle en se référant aux fron-
tières établies par traité plutôt qu'aux traités établissant
des frontières. M. Sattar approuve entièrement ce choix.
En effet, lorsque l'Etat successeur remplace l'Etat pré-
décesseur, il s'y substitue à l'égard d'un territoire doté
de certaines frontières. Pour l'Etat successeur, ces fron-
tières représentent une situation de fait et de droit, qui
peut résulter d'un traité, mais un traité dont les disposi-
tions relatives aux frontières ont été exécutées avant que
survienne la succession. Du point de vue de la succession,
ce n'est donc pas tant le maintien en vigueur du traité
qui compte que le maintien d'une situation territoriale
résultant de l'application antérieure du traité. Une
succession d'Etats en tant que telle ne confère aucune
validité aux frontières de l'Etat successeur. Mais elle ne
permet ni ne justifie non plus une remise en question des
frontières de l'Etat successeur. Toute demande de révi-
sion d'un ancien règlement de frontière, à l'occasion
d'une succession d'Etats, est sans rapport avec le droit
de succession, ainsi que l'a indiqué la Commission du
droit international au paragraphe 16 du commentaire
de l'article 11 (A/CONF.80/4, p. 43). Le fait de la succes-
sion ne crée pas, pour l'autre Etat partie, le droit de
contester ou de ne plus reconnaître la frontière qui
existait précédemment avec l'Etat successeur. S'il en
allait autrement, l'intégrité territoriale d'un Etat nouvelle-
ment indépendant serait mise en péril; on favoriserait
les menaces à la paix internationale ainsi que les conflits
entre Etats voisins.

48. D'aucuns ont laissé entendre que, dans l'article à
l'examen, le terme « traité » devait s'entendre d'un traité
valide. Or la question de la validité d'un traité est une
question distincte, qui est réservée à l'article 13. Il va sans
dire que cette question ne sera pas tranchée unilatérale-
ment mais objectivement, ainsi qu'il est prévu dans la
Convention de Vienne sur le droit des traités. D'autres
ont estimé que le principe du maintien des frontières
internationales était en contradiction avec le principe de
l'autodétermination. En son temps, cette objection a été
élevée contre l'article 62 de la Convention de Vienne
mais, après avoir été dûment examinée, elle a été rejetée.
En effet, ces deux principes sont indépendants l'un de
l'autre. Le fait de la succession ne peut pas mettre en jeu
le principe de l'autodétermination.

49. Le principe du maintien en vigueur, à la suite d'une
succession d'Etats, des frontières établies par traité est
solidement étayé par la pratique, notamment celle des
Etats nouvellement indépendants. Ce principe a été
consacré en 1964 dans la résolution 16(1) adoptée par
l'Organisation de l'unité africaine et dans une résolution
semblable adoptée par la Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alignés. Dans leurs
observations écrites, telles qu'elles sont consignées dans
la compilation analytique des observations des gouverne-
ments (A/CONF.80/5 et Corr.l), les Etats ont déclaré
que l'article 11 est juste, raisonnable, équilibré et réaliste,
incontestable, bien établi et universellement reconnu, ou
encore en parfaite harmonie avec la pratique des Etats
et les principes généraux du droit international La délé-

gation pakistanaise estime de plus que le respect de la
règle énoncée à l'article 11 est une condition essentielle
de la paix et des relations amicales entre Etats voisins.
La présence de cette disposition dans la future convention
est d'une importance vitale si l'on veut que cet instru-
ment soit équilibré, viable et acceptable.

La séance est levée à 13 h 5.

18e SÉANCE

Mardi 19 avril 1977, à 15 h 30

Président : M. RIAD (Egypte)

En l'absence du Président, M. Rit ter (Suisse), vice-
président, prend la présidence.

Organisation des travaux : demande de service
d'interprétation pour les réunions

de groupes régionaux

1. M. YACOUBA (Niger), intervenant pour une motion
d'ordre, dit qu'en sa qualité de président du Groupe
africain il est tenu de protester formellement contre
l'interruption brutale des services d'interprétation au
au cours de l'une des réunions du Groupe. Il appelle
l'attention du Bureau et de toutes les délégations sur le
manque de respect manifesté à l'égard du Groupe africain,
lequel représente la région que les travaux de la Confé-
rence intéressent au premier chef.

2. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) appuie
le représentant du Niger et demande des explications au
secrétariat.

3. M. MUDHO (Kenya) appuie les orateurs précédents
et prie le représentant du Secrétaire général de bien vouloir
lui donner l'assurance qu'un tel incident ne se repro-
duira pas. Il demande que la protestation du Groupe
africain soit consignée au compte rendu analytique de
la séance.

4. M. RYBAKOV (Secrétaire exécutif de la Confé-
rence) donne au Groupe africain l'assurance qu'il soulè-
vera immédiatement la question auprès du service d'inter-
prétation afin de déterminer ce qui s'est passé. Il expose
la situation en ce qui concerne les services d'interpréta-
tion qui sont mis à la disposition des groupes régionaux
en dehors des séances ordinaires et des séances de nuit
de la Commission plénière, du Comité de rédaction et
du Groupe officieux de consultations. Il s'engage à se
mettre en rapport avec le Service des Conférences à
Genève afin de voir s'il serait possible de disposer d'inter-
prètes supplémentaires malgré les limitations budgétaires
actuelles.
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Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 11 (Régimes de frontière) [suite]1

5. M. NYEKI (Hongrie) dit que la délégation hon-
groise appuie l'article 11 du projet, dont les dispositions
sont parfaitement conformes aux principes du droit
international et notamment aux dispositions de l'ali-
néa a du paragraphe 2 de l'article 62 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités. La délégation hongroise
a pris note de l'analyse pénétrante de la pratique des
Etats à laquelle la Commission du droit international
s'est livrée dans son commentaire, et tient à souligner que
la nécessité de disposer de l'article 11 est liée à celle
d'instaurer la paix et la sécurité internationales. L'histoire
de l'Europe montre que la plupart des conflits dont ce
continent a été le théâtre sont nés de différends de fron-
tière, et les Etats européens ont appris à respecter le
principe de l'inviolabilité des frontières internationales.
Ce principe a été reconnu dans les résolutions que la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine 2 et la Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés ont
adoptées en 1964.

6. En ce qui concerne l'amendement proposé par
l'Afghanistan (A/CONF.80/C.1/L.24), la délégation hon-
groise estime que la question des régimes de frontière doit
continuer à faire l'objet d'un article 11 distinct.

7. M. SIMMONDS (Ghana) dit que la délégation gha-
néenne appuie l'article 11 du projet, qui revêt une impor-
tance primordiale pour le maintien de la paix et de la
sécurité internationales.

8. Nombre de frontières coloniales ont été tracées
arbitrairement par les puissances coloniales et dans leur
intérêt, souvent sans raisons juridiques valables et au
mépris de toutes les données géographiques, ethniques,
linguistiques ou historiques. Il ressort plus particulière-
ment de l'histoire de l'Europe au xixe siècle que des
considérations stratégiques et politiques l'ont en général
emporté sur le principe de l'autodétermination lors de
la fixation des frontières. Cette circonstance n'est peut-
être pas étrangère à la similitude des problèmes territo-
riaux qui se sont posés dans les pays en développement
au cours des deux dernières décennies et qui ont révélé
une hostilité extraordinaire à l'idée d'appliquer le prin-
cipe de l'autodétermination à la rectification des fron-
tières coloniales. C'est à l'ampleur de cette réaction qu'il
faut attribuer les résolutions de 1964, dont a parlé le
représentant de la Hongrie, qui affirment la validité de
toutes les frontières telles qu'elles existaient à la date

1 Pour la proposition d'amendement à l'article 11, voir 17* séance,
note 7.

' OUA, Résolutions adoptées par la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement des pays indépendants africains et résolutions et
déclarations adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver-
nement, 1963-1972, Addis-Abeba (Ethiopie), 1973, p. 32.

de l'indépendance. Les frontières demeurent ainsi l'unique
legs du colonialisme qui soit conservé jalousement.
9. La révision des frontières pourrait entraîner des
mouvements de sécession contraires à l'objectif des Etats,
qui est de créer des sociétés multiraciales. L'autodéter-
mination doit être limitée à la naissance de nations
libres; elle ne justifie pas le partage d'un pays en fractions
non viables sur les plans politique et économique.

10. En ce qui concerne les difficultés d'une évolution
pacifique, il convient de noter tout d'abord que ce n'est
pas le principe de l'autodétermination en soi qui est à
l'origine des conflits, mais la volonté de s'y opposer; si
chacun était disposé à accepter une issue fondée sur
l'autodétermination, il n'y a aucune raison de penser
que celle-ci déboucherait sur un état de violence, pas plus
que cela ne s'est produit, par exemple, au Togo en 1956
ou au Cameroun en 1961. Par contre, le refus d'accéder
à une demande d'autodétermination conduit fréquemment
à la formation de mouvements de libération et à de
coûteuses luttes internes.

11. Ensuite, l'autodétermination, dans le contexte des
différends territoriaux entre Etats, semble parfois faire
intervenir une notion nouvelle de droit conventionnel, en
vertu de laquelle des traités colonialistes de frontière sont
rejetés parce qu'ils sont incompatibles avec le principe
de l'autodétermination. Tout se passe comme si l'on
développait la doctrine du droit intertemporel de façon
à laisser entendre que le droit à un territoire, quelle que
soit son origine conventionnelle, ne peut être admis que
s'il est compatible avec le droit à l'autodétermination, tel
que celui-ci est inscrit dans la Charte.

12. La délégation ghanéenne réaffirme son adhésion
sans réserve au principe qui est exprimé à l'article 11 du
projet.
13. M. HASSAN (Egypte) dit que l'article 11 énonce
l'exception la plus importante au principe de la « table
rase » et contient des garanties intrinsèques pour les
régimes de frontière établis par des traités en vigueur. Le
principe en cause n'est pas nouveau; il est exprimé, par
exemple, dans la résolution qui a été adoptée par la
Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine et à laquelle les orateurs
précédents se sont référés.

14. L'amendement présenté par l'Afghanistan ne pro-
pose pas formellement de supprimer l'article 11. On
pourrait y voir un simple amendement rédactionnel,
encore que la délégation afghane ne semble pas le consi-
dérer comme tel. Quoi qu'il en soit, la délégation égyp-
tienne estime que l'article 11 doit rester distinct et eue
ne peut appuyer l'amendement qui est proposé.

15. M. BENBOUCHTA (Maroc) dit que, dans son
commentaire sur les articles 11 et 12, la Commission du
droit international a relevé deux types de situations
caractérisées, les unes, par les règlements en Europe et,
les autres, par la pratique du Royaume-Uni en ce qui
concerne l'octroi de l'indépendance à un certain nombre
des actuels pays en développement. La Commission du
droit international a cité des cas où l'on cherche à établir
un régime homogène — par exemple celui de la base
américaine au Maroc que les Etats-Unis d'Amérique ont
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accepté d'évacuer à la suite du rejet par le Maroc, lors
de son accession à l'indépendance, du traité conclu entre
les Etats-Unis d'Amérique et l'ancienne puissance colo-
niale. La Commission du droit international semble avoir
toutefois opté en faveur des régimes du premier type, qui,
parce qu'ils ne constituent que des règlements partiels et
reflètent les intérêts de puissances voisines en Europe, ne
s'appliquent pas vraiment aux situations dans les pays en
développement.

16. En conséquence, la délégation marocaine ne saurait
souscrire au libellé de la Commission du droit inter-
national. Elle estime que la tâche de codification ne doit
pas être limitée par les considérations qui sont exposées
dans le commentaire, mais être envisagée dans son
contexte véritable, qui est politique.
17. La délégation marocaine a pris acte des arguments
convaincants qu'ont fait valoir les délégations afghane 3

et Somalie 4. Elle n'a rien à y ajouter pour l'instant, mais
se réserve le droit de reprendre la parole à la fin du
débat.
18. M. MIRCEA (Roumanie) rend hommage aux
efforts que la Commission du droit international a
déployés en élaborant l'article 11 du projet, qui est d'une
telle importance pour les relations internationales. Le
texte de la Commission du droit international ne soulève
pas de grandes difficultés pour la Roumanie, car il
s'accorde avec le respect que celle-ci éprouve pour le
principe de l'inviolabilité des frontières — principe dont
l'importance a été reconnue dans nombre d'accords aussi
bien bilatéraux que multilatéraux, tels que l'Acte final
de la Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe 5.

19. Mais la délégation roumaine ne souscrit pas au
commentaire de la Commission du droit international
quand celui-ci se réfère expressément aux traités de
caractère territorial. Pour les pays du groupe dont la
Roumanie fait partie, l'objectif du maintien de la sécurité
commune est primordial; c'est ainsi que dans les rela-
tions diplomatiques ces pays ont renoncé à la fiction juri-
dique de l'extraterritorialité pour justifier les immunités
diplomatiques.

20. Quant à la notion des effets résultant de certains
traités, la délégation roumaine a l'impression qu'elle
s'écarte des règles classiques. Le régime de frontière peut
s'appliquer aux situations les plus diverses et il faut
laisser à l'Etat successeur le droit de se prononcer sur la
continuation ou la non-continuation des méthodes
employées avant la succession. Il faut lui laisser la possi-
bilité de s'entendre, par la voie de négociations pacifiques,
avec ses voisins et de contester ultérieurement la validité
des traités de frontière, si bon lui semble. L'article 11
s'applique surtout au cas des Etats nouvellement indé-
pendants; dans le cas d'une séparation d'Etats et dans
les cas de succession concernant une partie de territoire,
la question de l'établissement d'une frontière se pose
immédiatement.

• Voir ci-dessus 17* séance, par. 10 à 20.
• Ibid., par. 23 à 27.
• Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, Acte

final, Lausanne, Imprimeries réunies, p. 203.

21. La délégation roumaine conçoit le souci qui anime
l'amendement de la délégation afghane mais l'article 12
soulève des problèmes dont elle préférerait parler
ultérieurement.

M. Riad (Egypte) prend la présidence.
22. Mme THAKORE (Inde) dit que les articles 11 et 12
sont parmi les plus importants du projet d'articles pré-
paré par la Commission du droit international. Ils
portent sur les traités de caractère territorial, désignés
aussi sous le nom des traités « de disposition », « réels »
ou « de caractère local », et expriment la règle bien établie
du droit international coutumier selon laquelle ces traités
constituent une catégorie à part qui n'est pas affectée par
une succession d'Etats. Ils portent sur les droits et obli-
gations qui « suivent le sort du territoire ». Les articles 11
et 12 confirment également la décision prise par la Confé-
rence de Vienne sur le droit des traités et reflétée à
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 62 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités de 1969, de soustraire
les traités en question à la règle relative au changement
fondamental de circonstances.
23. La délégation indienne appuie sans réserve les prin-
cipes qui sous-tendent les articles 11 et 12. La formulation
en est équilibrée et réaliste et ils constituent, de la part de
la Commission du droit international, un effort louable
pour arriver à des solutions généralement acceptables. Le
fait qu'aucun des amendements présentés au sujet des ar-
ticles 11 et 12 ne remet en cause les principes fondamen-
taux qui y sont énoncés témoigne avec éloquence du succès
de la Commission du droit international à cet égard.
24. Les articles 11 et 12 s'appliquent à tous les cas de
succession d'Etats, et pas seulement à ceux qui aboutis-
sent à la création d'Etats nouvellement indépendants,
ce qui signifie que les frontières et autres régimes terri-
toriaux établis par un traité ne sont affectés en aucun cas.
Les articles visent donc à poser des règles générales et
s'appliquent à tous les types de traités, qu'il s'agisse de
traités bilatéraux ou de traités multilatéraux restreints ou
généraux. Ils stipulent également que la validité d'un
traité n'est pas affectée par une succession d'Etats; la
succession ne peut ni valider ni invalider un traité. Cela
ne signifie pas que les traités régissant les frontières ou
autres régimes territoriaux soient immuables; on s'accorde
à penser, en général, que la Commission du droit inter-
national n'a pas voulu que les deux articles préjugent la
question de la validité des traités ou du droit des Etats
de chercher à les modifier par les moyens licites que leur
offre le droit international. C'est précisément pour apaiser
les craintes et dissiper les malentendus sur ce point que
l'article 13 du projet comporte une disposition catégo-
rique selon laquelle rien dans les articles ne doit être
considéré « comme préjudiciant en quoi que ce soit une
question relative à la validité d'un traité ». La Commission
du droit international a jugé qu'il serait plus efficace, du
point de vue psychologique, de faire figurer cette dispo-
sition dans le texte d'un article que de mentionner ce
point dans le commentaire, et elle a reconnu, au premier
paragraphe de son commentaire sur les articles 11 et 12,
que la question des « traités territoriaux » était à la fois
importante, complexe et controversée.

25. La délégation indienne note avec plaisir que les deux
articles ont reçu un appui général à la Sixième Commis-
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sion de l'Assemblée générale et dans les observations
écrites des gouvernements, ce qui montre que, dans
l'ensemble, la communauté internationale souscrit au
principe de la continuité en matière de traités territoriaux.
L'application des principes reflétés dans les articles 11
et 12 est vitale pour le maintien de la paix et de la sécurité
mondiales. Les résolutions adoptées par la Conférence
des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation
de l'unité africaine et par la Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alignés, tenues toutes
deux au Caire en 1964, évoquées par de précédents ora-
teurs, montrent que la communauté internationale admet
que les traités établissant des régimes territoriaux doivent
faire exception au principe de la « table rase » et qu'on
aboutirait au chaos si les Etats nouvellement indépendants
dénonçaient unilatéralement les frontières dont ils ont
hérité.

26. La délégation indienne est favorable au principe de
la continuité en ce qui concerne les traités territoriaux.
Les Etats ont certes le droit de contester les frontières
existantes, mais ils ne doivent pas le faire en invoquant
le principe de la « table rase », mais au moyen de négo-
ciations pacifiques dans le cadre du droit international,
conformément à la Charte des Nations Unies. En consé-
quence, la délégation indienne estime qu'il faut main-
tenir les articles 11 et 12 sous leur forme actuelle mais
appuiera les amendements qui tendent à en améliorer la
forme.

27. M. WAITITU (Kenya) souligne à nouveau que sa
délégation accepte les exceptions au principe de la « table
rase » qui sont reconnues par le droit international et
incorporées maintenant dans l'article 11. Le Kenya, qui
a un grand respect pour le droit international, considère
que toute déviation par rapport à l'article tel qu'il a été
rédigé par la Commission du droit international serait
contraire aux intérêts de la paix mondiale qu'il s'efforce
de servir. En outre, il ne pourra accepter aucun amende-
ment portant sur un point quelconque du projet de
convention qui nuise à l'efficacité des dispositions de
l'article 11. Le rejet de cet article soulèverait des pro-
blèmes innombrables et insolubles touchant au maintien
de la paix et de la sécurité internationales.

28. La délégation kényenne estime qu'il existe un certain
lien entre l'article 12 et l'article 11, mais elle est prête à
examiner des propositions visant à améliorer l'article 12,
en particulier dans la mesure où il affecte les traités
établissant des servitudes. La délégation kényenne se
félicite des observations faites sur ce sujet à la 17e séance,
notamment par l'Ethiopie ' et le Pakistan7.

29. La délégation kényenne n'est pas en mesure
d'appuyer l'amendement proposé par l'Afghanistan.

30. M. BEDJAOUI (Algérie) fait observer qu'étant
donné leur importance considérable les « traités terri-
toriaux » dont il est question dans l'article 11 ont toujours
fait l'objet d'un régime à part, dans la mesure où l'on
considère qu'ils ne sont pas affectés par une succession.
Le concept de l'inviolabilité des frontières dans le cas

d'une succession est confirmé par la pratique des Etats,
par la jurisprudence internationale, par la doctrine clas-
sique et moderne, ainsi que par les décisions des instances
et des réunions régionales.

31. La Commission du droit international s'est référée,
dans son commentaire sur les articles 11 et 12, aux déci-
sions pertinentes de la Cour permanente de Justice inter-
nationale, à l'exception à la règle relative au change-
ment fondamental de circonstances prévue à l'alinéa a du
paragraphe 2 de l'article 62 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités, ainsi qu'aux résolutions adoptées
en 1964 par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver-
nement de l'Organisation de l'unité africaine et par la
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des
pays non alignés. En outre, le représentant de la Républi-
que démocratique allemande a souligné, à la 17e séance8,
que le principe du respect des frontières est inscrit dans
l'Acte final de la Conférence d'Helsinki.

32. Il ne peut pas, en fait, en être autrement, car il est
facile d'imaginer le danger universel qu'entraînerait
l'acceptation de la non-continuité des traités territoriaux.
C'est pourquoi la délégation algérienne apporte un appui
sans réserve à l'article 11 tel qu'il a été rédigé par la
Commission du droit international.

33. Mme HUMAIDAN (Yémen démocratique) dit
qu'il n'existe pas, de l'avis de sa délégation, suffisamment
de précédents pour justifier l'argument selon lequel le
principe énoncé dans l'article 12 est une règle établie du
droit international. Elle considère donc ce principe
comme une règle de développement progressif qui, en
tant que telle, est inacceptable dans une convention
comme celle que la Conférence est en train d'élaborer.
En outre, elle considère comme inadéquats et peu con-
vaincants les arguments avancés en faveur de l'article 11.
C'est pourquoi elle penche pour la suppression de
l'article.

34. M. DAMD1NDORJ (Mongolie) considère que
l'article 11 est une disposition bien équilibrée qui tient
compte à la fois du principe de la « table rase » et du
principe de la continuité. L'article représente un élément
important de la convention dans la mesure où il énonce
expressément le principe de l'inviolabilité des frontières
de tous les Etats concernés par une succession.

35. Comme la plupart des délégations qui se sont déjà
exprimées, la délégation mongole est favorable à l'arti-
cle 11 tel qu'il a été rédigé par la Commission du droit
international. Elle souscrit, en particulier, aux opinions
exprimées à la 17e séance par les délégations de la
Pologne * et de l'Ethiopie10. Elle estime que la question
des régimes de frontière et celle des autres régimes terri-
toriaux doivent être traitées séparément et elle s'oppose
donc à l'amendement.

36. Mme SLAMOVA (Tchécoslovaquie) fait observer
qu'on trouve dans l'histoire de nombreux exemples où
des conflits de frontière ont débouché sur des violations
de la paix et de la sécurité internationales. Il n'est donc

• Voir ci-dessus 17e séance, par. 28 à 33.
7 lbid., par. 45 à 49.

• lbid., par. 44.
• lbid., par. 38 à 42.
10 Voir ci-dessus note 6.
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que naturel que la question des traités établissant des
frontières ait été réglée dans la Convention de Vienne sur
le droit des traités et que le statut des frontières établies
par de tels traités dans le cas d'une succession soit abordé
dans la convention à l'étude.
37. L'article 11 prévoit une exception justifiée au prin-
cipe de la « table rase » qui sous-tend l'ensemble du
projet. Le libellé proposé par la Commission du droit
international présente de nombreux avantages, notam-
ment celui de ne pas aborder la question purement
théorique de savoir si des traités établissant une frontière
lient un Etat successeur ou si cet Etat doit respecter une
frontière comme un fait juridique créé par l'application
d'un tel traité.

38. La règle énoncée dans l'article est abondamment
confirmée par la pratique internationale. Si les exemples
cités par la Commission du droit international ne semblent
pas justifier, en tant que tels, le libellé proposé, c'est
qu'ils illustrent plutôt les contradictions qu'on peut
observer dans le traité le plus concret. Us ne sont cepen-
dant en aucun cas contraires à la règle selon laquelle
une frontière établie par un traité n'est pas affectée par
une succession.
39. La délégation tchécoslovaque considère l'article 11
comme l'une des dispositions les plus importantes du
projet et elle est favorable à son maintien sous sa forme
actuelle.
40. M. RAZZOUQI (Koweït) dit qu'il faut remercier
particulièrement la Commission du droit international des
efforts qu'elle a faits pour inscrire dans la première partie
du projet de convention une disposition d'équilibre, grâce
au libellé de l'article 11.
41. La pratique et la jurisprudence internationales
soutiennent depuis longtemps que les traités territoriaux
doivent être placés dans une catégorie à part pour ce qui
est des effets des successions d'Etats, et cette opinion a
été confirmée récemment dans l'alinéa a du paragraphe 2
de l'article 62 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités. En outre, les représentants des Etats membres
de l'Organisation de l'unité africaine et des pays non
alignés, qui représentent les deux tiers de la population
mondiale, se sont eux aussi prononcés en faveur de
l'inviolabilité des frontières territoriales lors des réunions
qu'ils ont tenues au Caire en 1964, et la majorité écra-
sante des Etats dont les observations sont consignées dans
le document A/ÇONF.80/5 et Corr.l se sont déclarés
favorables à l'article 11 tel qu'il a été rédigé par la Com-
mission du droit international. A un moment où se
posent de nombreux problèmes de frontière entre Etats
voisins, on aboutirait, en acceptant le principe contraire
à celui qui est énoncé dans l'article 11, à un chaos sans
fin.

42. Pour la délégation koweïtienne, le mot « traité » tel
qu'il est utilisé dans l'article 11 s'entend de toute espèce
de traité conclu entre Etats, selon la définition de la
Convention de Vienne sur le droit des traités ainsi que
de l'alinéa a du paragraphe 1 de l'article 2 du projet. Elle
appuie sans réserve l'article 11 tel qu'il a été rédigé par
la Commission du droit international et s'opposera à
tout amendement à cet article et à toute version du projet
de convention dans laquelle il ne figurerait pas.

43. M. ZAKI (Soudan) fait observer que l'article 11
incorpore une règle déjà énoncée à l'alinéa a du para-
graphe 2 de l'article 62 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités. En excluant les traités établissant une
frontière des effets du projet d'article 15, cet article répond
aux vues exprimées par les Etats, par exemple, dans la
Charte de l'Organisation de l'unité africaine et dans les
résolutions adoptées en 1964 par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine et par la Conférence des chefs d'Etat ou de
gouvernement des pays non alignés.
44. La délégation soudanaise ne croit pas que l'article 11
soit contraire au principe de l'autodétermination, dont elle
considère qu'il est pleinement préservé dans le projet
de convention. L'inclusion de l'article, tel qu'il est pro-
posé par la Commission du droit international est essen-
tielle pour le maintien de la paix et de la sécurité inter-
nationales.
45. M. MARESCA (Italie) fait observer que si la Com-
mission s'occupait du droit en faisant abstraction de la
réalité les articles 11 et 12 seraient tous deux superflus,
puisque le projet de convention a pour objet de définir
les effets juridiques de la succession sur des traités en
vigueur et qu'une fois les traités relatifs aux questions
territoriales appliqués, ils cessent d'exister au sens juri-
dique. Dans la pratique, néanmoins, l'omission de ces
articles signifierait qu'en vertu du principe de la « table
rase », tout Etat successeur aurait le droit d'essayer
d'étendre ses frontières aussi loin qu'il le souhaite, avec
toutes les conséquences néfastes, du point de vue de la
paix internationale, que la Conférence a pour objet
d'éviter. En conséquence, la délégation italienne est
convaincue de la nécessité des deux articles 11 et 12,
même si les règles qu'ils énoncent figurent déjà dans la
Convention de Vienne sur le droit des traités et dans la
clause rébus sic stantibus.
46. Etant donné la définition d'une « succession
d'Etats » qui est donnée à l'alinéa b du paragraphe 1 de
l'article 2, il serait plus approprié, dans la version fran-
çaise des articles 11 et 12, de remplacer les mots « n'affecte
pas » par « ne porte pas atteinte ». Il faudrait que les
mots « les obligations » et « les droits » soient remplacés,
dans toutes les langues, par les mots « le contenu des
obligations » et « le contenu des droits », toutes les fois
que ces mots figurent, séparément ou ensemble, dans l'un
ou l'autre de ces articles.
47. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) souligne
que ce n'est pas l'Expert consultant, mais la Conférence
et, par la suite, les Etats qui appliqueront la convention
qui sont les maîtres de cet instrument. En qualité d'expert
consultant, il peut tout au plus donner son avis personnel
sur les raisons qui ont motivé la Commission du droit
international lorsqu'elle a rédigé les articles et sur l'inter-
prétation exacte des dispositions de ces derniers. C'est à
la lumière de ces remarques que l'Expert consultant va
tâcher de répondre aux questions qui lui ont été posées
à la 17e séance.
48. En réponse au représentant de l'Afghanistan11,
sir Francis dit que la Commission du droit international

11 Voir ci-dessus 17e séance, par. 19.
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a élaboré les articles 11 et 12 de manière à éviter, dans
toute la mesure possible, de préjuger les questions rela-
tives au principe de la validité des traités et qu'elle a
confirmé cette intention dans l'article 13. Quant à la
question de savoir si le membre de phrase figurant à
l'alinéa a de l'article 11 signifie «une frontière valable-
ment établie par un traité valable », l'Expert consultant
veut espérer que les explications qu'il a données au sujet
des raisons pour lesquelles la Commission du droit
international avait rédigé cet article ont fourni tous les
éclaircissements possibles sur le point concernant la
validité d'un traité. Pour ce qui est de savoir si oui ou
non la frontière est « valablement établie », tout ce que
l'on peut dire c'est qu'un traité établit ou non une fron-
tière et que si une frontière est effectivement établie, on
peut supposer qu'elle l'est valablement. Le représentant
de l'Afghanistan a également demandé si, dans l'alinéa a
de l'article 11, on entend se référer à une situation « léga-
lement et validement créée » : c'est précisément le libellé
que l'Expert consultant lui-même aurait préféré pour cet
article. Enfin, le représentant de l'Afghanistan a demandé
qu'on lui confirme qu'il n'y a rien dans l'article qui
interdise de quelque manière que ce soit la révision des
frontières par la voie de l'autodétermination, de la négo-
ciation, de l'arbitrage ou par toute autre méthode acceptée
par les pays voisins. Sir Francis souligne que c'est bien
ainsi qu'il faut comprendre l'article, et qu'à cet égard le
membre de phrase essentiel est « ou toute autre méthode
acceptée par les pays voisins », qu'il faut interpréter
comme signifiant que le règlement, par les Etats inté-
ressés, des différends de frontière surgissant après une
succession d'Etats n'est aucunement mis en cause par
l'article 11 et qu'aucune disposition de cet article n'empê-
che d'appliquer dans ces conflits, selon qu'il convient, le
principe de l'autodétermination.

49. Sir Francis dit que la réponse à la question posée
par le représentant de la Somalie12 au sujet de l'effet de
l'article 11 sur les traités de cession, par opposition aux
traités de frontière, se trouve, en partie, dans l'énoncé
même de cette question et, en partie, dans ses propres
réponses aux questions posées par le représentant de
l'Afghanistan. Il s'agit, pour l'essentiel, de la différence
entre un traité de cession et un traité de frontière. Un
traité qui établit une frontière est normalement qualifié
de « traité de frontière », mais si l'autorité qui cherche à
établir la frontière n'est pas juridiquement en mesure,
d'une manière ou d'une autre, de céder le territoire visé,
la validité du traité pourra être contestée.

50. Enfin, en réponse au représentant de la Thaïlande u ,
qui a posé une question au sujet de la distinction entre
l'expression « régimes de frontière », dans le titre de
l'article 11, et l'expression « régime d'une frontière » qui
apparaît à l'alinéa b de cet article, l'Expert consultant
appelle l'attention sur la première partie du paragraphe 19
du commentaire et, en particulier, sur la déclaration
selon laquelle certains membres de la Commission du
droit international ont estimé qu'« un traité de frontière
peut contenir des dispositions accessoires, qui étaient

11 Ibid., par. 26.
11 Ibid., par. 34 à 36.

destinées à former un élément permanent du régime de
frontière créé par le traité et dont la disparition, lors
d'une succession d'Etats, modifierait sensiblement le
règlement de frontière établi par le traité » (A/CONF.80/4,
p. 43). La Commission pensait, à cet égard, à des dispo-
sitions si étroitement liées au règlement de frontière
qu'on pourrait les considérer comme faisant partie de
l'accord de frontière proprement dit et comme étant
indissociables de celui-ci.

M. Rit ter (Suisse), vice-président, prend la présidence.

51. M. MAKAREVICH (République socialiste sovié-
tique d'Ukraine) dit que, de l'avis de sa délégation,
l'article 11 présente une importance fondamentale pour
l'ensemble du projet de convention et reflète le désir des
Etats de stabiliser les frontières, contribuant par là
même au développement progressif du droit international.
Les débats qui se sont déroulés jusqu'à présent montrent
que la Commission a abordé la question de la même
manière, pour l'essentiel, que les Etats le font dans leur
pratique actuelle et que l'article est jugé satisfaisant par
une très forte majorité des délégations. Le non-respect
des traités de frontière et les différends qu'il engendre ont
été la principale source de conflits internationaux dans
le passé, mais on assiste à une évolution fondamentale de
la procédure de règlement de ces différends, grâce surtout
à la pratique suivie par le premier Etat socialiste du
monde.

52. L'inclusion de l'article 11 dans le projet se justifie
au regard des principes généralement reconnus de l'inté-
grité et de l'inviolabilité territoriales inscrits dans la
Charte des Nations Unies et dans diverses autres décisions
et résolutions de l'ONU, dans la Charte de l'Organisation
de l'unité africaine et dans les résolutions adoptées en
1964 par la Conférence des chefs d'Etat et de gouver-
nement de cette organisation et par la Conférence des
chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés,
ainsi que dans l'Acte final de la Conférence d'Helsinki.
Les raisons justifiant l'exception au principe de la « table
rase » qui est prévue à l'article 11 sont confirmées par
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article 62 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités. L'article 11 se limite à
la seule question des effets d'une succession d'Etats,
comme telle, sur les frontières et le régime de frontière
établis par un traité; il ne concerne en aucune façon la
validité du traité ou tout autre motif qui pourrait donner
lieu, par la suite, à une modification et à une révision des
frontières. S'il entend modifier un traité de frontière
existant, l'Etat successeur conserve toujours le droit
d'utiliser les moyens que le droit international reconnaît
comme légitimes à cet effet. La délégation de la RSS
d'Ukraine est tout à fait favorable au maintien de l'arti-
cle 11 en tant qu'article distinct, sous la forme que lui a
donnée la Commission du droit international.

53. M. JELlC (Yougoslavie) dit que la délégation
yougoslave est favorable au maintien du projet d'article 11,
compte tenu des raisons exposées par la Commission du
droit international dans son commentaire et des argu-
ments énoncés au cours de la discussion. Elle pense
également que cet article devrait être maintenu, parce
qu'il protège le droit des Etats tiers voisins du territoire
auquel se rapporte une succession d'Etats de continuer
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à exister dans les frontières établies avant la succession,
jusqu'à ce que ces frontières aient été modifiées par des
moyens légaux.

54. M. SEPtJLVEDA (Mexique) dit que sa délégation
appuie le texte proposé par la Commission du droit inter-
national pour l'article 11, qui est parfaitement satisfaisant
puisqu'il exprime clairement le principe de la continuité
et de la permanence des frontières établies par des traités.
Ce principe fondamental de droit international est essen-
tiel au maintien de la paix et de la sécurité internationales.

55. La délégation mexicaine sait gré à l'Expert consul-
tant d'avoir fait observer que l'adoption de l'article 11
sous sa forme actuelle présenterait peu de risques; elle
est reconnaissante aussi aux autres délégations qui ont
souligné que tout traité ou régime de frontière pouvait
être révisé conformément aux règles du droit inter-
national, qui rejette les traités inégaux. Le texte du projet
d'article 11 ménage un équilibre entre le principe de la
continuité et celui de la « table rase » et il assure la sta-
bilité des relations internationales en garantissant les
frontières de l'Etat successeur et des Etats voisins.

56. La délégation mexicaine attendra, pour prendre
position sur l'amendement aux projets d'articles 11 et 12
soumis par l'Afghanistan, que la Commission ait discuté
le projet d'article 12.

57. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) dit que la délé-
gation guyanaise souscrit à l'article 11 du projet, qu'elle
interprète comme signifiant que, conformément au prin-
cipe de la « table rase » inscrit dans le projet d'article 15,
l'Etat successeur n'hérite pas automatiquement des
traités de l'Etat prédécesseur qui, à la date de la succes-
sion, étaient en vigueur à l'égard du territoire auquel se
rapportait la succession. Il en découle logiquement que
toute frontière effectivement établie par ces traités, à la
différence des traités eux-mêmes, ne cesse pas d'être
valide à compter de la date de la succession.

58. Cette opinion est fondée sur un souci de stabilité,
sur les éléments prédominants de la pratique des Etats,
sur la doctrine admise et sur la règle sans doute univer-
selle du droit interne selon laquelle l'abrogation d'un
règlement n'a pas habituellement pour effet d'annuler
les choses qui ont été faites et les situations qui ont été
établies en vertu de ce règlement avant son abrogation.
La délégation guyanaise interprète par conséquent le
projet d'article 11 comme stipulant que le simple fait
qu'un Etat en ait remplacé un autre dans la responsabilité
des relations internationales d'un territoire ne porte pas
atteinte aux frontières du territoire établies par un traité
antérieur, même si l'application du traité lui-même cesse
en vertu de cette succession d'Etats.

59. Cependant, la délégation guyanaise est persuadée
que si le projet d'article 11 n'est pas adopté la situation
en droit international ne sera pas modifiée. Elle considère
donc cet article comme étant essentiellement de nature
déclaratoire, bien qu'elle soit d'accord avec la Commis-
sion du droit international pour penser qu'en donnant
effet au principe de la « table rase » il est raisonnable,
logique et pratique d'énoncer cette situation explicitement.

60. Pour ce qui est du libellé de l'article 11, la délégation
guyanaise ne fait aucune objection particulière à l'emploi

de l'expression « en tant que telle », qui a été utilisée
dans des cas innombrables de rédaction et semble exprimer
l'idée qu'une succession d'Etats ne doit pas être inter-
prétée en soi comme ayant des conséquences déterminées.

61. Quant au lien entre les articles 11 et 12 du projet,
la délégation guyanaise pense qu'il ne faut pas oublier
que, selon les dispositions de l'article premier, le projet
de convention ne porte que sur les effets d'une succession
d'Etats en matière de traités et que l'alinéa a de l'article 11
du projet ne se rapporte qu'aux frontières établies par
des traités. Des frontières peuvent être établies soit par
des traités, soit par d'autres moyens. Même si un traité
existant est considéré comme nul, la frontière qu'il a
établie restera valide. Ces frontières subsisteront donc,
que les deux articles 11 et 13 du projet, ou l'un d'entre
eux, figurent ou non dans la future convention.

62. En outre, la position des Etats qui voudraient con-
tester la validité d'une frontière établie par un traité en
invoquant la nullité du traité trouve des garanties satis-
faisantes dans l'article 13. Dans la mesure où s'applique
l'article 11, la position des Etats qui s'opposent à son
maintien est donc pleinement protégée par l'article 13.

63. En ce qui concerne le principe du droit à l'auto-
détermination évoqué par les délégations qui sont
opposées à l'article 11, la délégation guyanaise n'est pas
convaincue que ce principe s'applique dans le même
domaine que celui de la continuité des frontières établies;
elle ne pense pas, par conséquent, qu'il y ait forcément
contradiction entre ces deux principes. Si l'on estime
qu'une frontière existante divise une unité politique
naturelle non raisonnable, le principe du droit à l'auto-
détermination interviendra pour déterminer si la fraction
de l'unité considérée comme étant « du mauvais côté de
la barrière » doit bénéficier de l'autonomie en tant
qu'Etat distinct, ou être intégrée à l'Etat requérant auquel
elle est liée. Si l'application du principe du droit à l'auto-
détermination débouche sur la création, par le peuple
intéressé, d'un Etat séparé, l'ancienne frontière restera la
même qu'auparavant ou pourra être modifiée par les deux
parties intéressées. Si l'autonomie du peuple intéressé
se traduit par l'incorporation du territoire à l'Etat
requérant, alors l'ancienne frontière qui les divisait dis-
paraîtra automatiquement. En d'autres termes, la conti-
nuité de la frontière établie n'empêche pas le principe du
droit à l'autodétermination de s'appliquer.

64. Pour toutes ces raisons, la délégation guyanaise est
convaincue que le projet d'article 11 constitue une dispo-
sition raisonnable et opportune qu'il faut adopter telle
qu'elle a été rédigée.

65. M. SANYAOLU (Nigeria) dit que sa délégation
souscrit pleinement au principe énoncé dans le projet
d'article 11, parce qu'il est destiné à préserver la paix et
la sécurité internationales et qu'il confirme la résolution
adoptée au Caire, en 1964, par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité
africaine.

66. M. KRISHNADASAN (Souaziland) dit que les
articles 11 et 12 constituent les principales exceptions au
principe de la « table rase » qui est consacré à l'article 15.
Bien que la Commission du droit international se soit
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efforcée de garantir la paix et la sécurité internationales
en introduisant ces articles dans le projet de convention,
ses efforts prêtent à la critique parce que les articles en
cause ne tiennent pas compte des principes d'auto-
détermination et d'égalité souveraine des Etats que
garantit l'article 15. Les frontières coloniales ont été
établies pour des raisons stratégiques et économiques,
sans que les données géographiques ou ethniques soient
aucunement prises en considération, et M. Krishnadasan
souscrit à l'avis que le représentant de l'Afghanistan 14 a
exprimé, à savoir qu'il peut être tout aussi dangereux de
maintenir une frontière que de la supprimer.

67. Nombre de délégations se sont référées à la résolu-
tion que la Conférence des chefs d'Etat et de gouverne-
ment de l'Organisation de l'unité africaine a adoptée en
1964, ainsi qu'à celle que la Conférence des chefs d'Etat
ou de gouvernement des pays non alignés a adoptée la
même année. Mais, de l'avis de la délégation souazie, il
n'est pas indispensable que la future convention élève au
rang de règles de droit international les dispositions de
résolutions qui ont été adoptées à un moment donné de
l'histoire d'une région, afin de garantir la paix inter-
nationale et la stabilité des relations internationales.
Certes, l'article 62 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités dispose qu'un changement fondamental de
circonstances ne peut pas être invoqué comme motif
pour mettre fin à un traité de frontières ou pour s'en
retirer, mais il faut lire cet article dans le contexte d'autres
règles solidement établies du droit international, car aussi
bien la Convention de Vienne que le droit international
coutumier disposent qu'un Etat ne peut être lié par un
traité que s'il a exprimé son consentement à être ainsi lié.
En l'absence de cet élément de consentement, rien ne
justifie qu'un Etat successeur succède automatiquement
à un traité de l'Etat prédécesseur établissant un régime de
frontière ou autre régime territorial. La délégation
souazie ne conteste pas la nécessité de disposer de traités
de caractère territorial, mais elle pense que, si tant est
qu'il est indispensable de formuler des règles régissant
les régimes de frontière ou autres régimes territoriaux,
ces règles doivent correspondre aux réalités de l'heure
et à des règles généralement acceptées de droit inter-
national. Or elle ne croit pas qu'il existe actuellement
de telles règles généralement acceptées de droit interna-
tional justifiant les articles 11 et 12.

68. La présence des mots « en tant que telle », dans le
membre de phrase liminaire de l'article 11, pourrait
toutefois permettre à la délégation souazie d'accepter
cet article; ces mots marquent une amélioration par
rapport au libellé des textes antérieurs établis par la
Commission du droit international. M. Krishnadasan
note toutefois que, selon certaines délégations, la sup-
pression des articles 11 et 12 du projet engendrerait le
chaos. Le représentant de la Guyane a répondu à ces
délégations que si l'article 11 n'est pas adopté la pratique
des Etats en matière de frontières n'évoluera pas. La
délégation souazie a poussé ce raisonnement un peu plus
loin et est parvenue à la conclusion que la présence de
l'article 11 dans le projet n'est nullement indispensable.

" Ibid., par. 13.

69. M. Krishnadasan souscrit sans réserve à l'avis que
l'Expert consultant a exprimé en répondant à la question
du représentant de l'Afghanistan, relative à l'autodéter-
mination, et à celle du représentant de la Somalie, relative
aux effets des traités portant cession.

70. M. SETTE CÂMARA (Brésil) dit qu'au cours du
débat sur les problèmes que posent les traités de carac-
tère territorial la Commission du droit international a
décidé qu'on ne pouvait pas considérer que ces traités
étaient régis par les règles relatives à la variabilité des
limites territoriales de l'application des traités, qui sont
énoncées à l'article 14, et par celles relatives au principe
de la «table rase», qui sont énoncées à l'article 15 du
projet. On peut retrouver le fondement juridique du
traitement spécial qui est réservé aux traités de caractère
territorial dans les principes « nemo plus juris transferre
potest quant ipse habet » et « res transit cum onere » du
droit romain. Les droits réels établis par un traité créent
ainsi, dans le territoire en cause, une situation juridique
qui est censée devenir dans une large mesure permanente.

71. De l'avis de la délégation brésilienne, la Commission
du droit international a eu raison de consacrer un des
articles distincts, respectivement, aux régimes de fron-
tière et aux autres régimes territoriaux : en effet un traité
de frontière qui détermine une frontière ou établit pour
elle un régime spécial est exécuté immédiatement, alors
que d'autres traités de caractère territorial entraînent des
actes répétés d'exécution continue.

72. Il ne fait guère de doute que les règlements de fron-
tière constituent une exception à la règle de la «table
rase » et que la doctrine et la pratique quasiment unanime
des Etats sont favorables à la continuité ipso jure de ces
règlements. Pendant toute la durée du processus de
décolonisation, qui alimente pour l'essentiel le corps de
la pratique contemporaine des Etats en matière de
succession, on n'a pas relevé la moindre demande en
nullité de traités de frontières, fondée sur la règle de la
« table rase ». Même les défenseurs les plus acharnés du
principe de la liberté absolue de l'Etat successeur de
maintenir des traités antérieurement en vigueur ou d'y
mettre fin n'ont pas hésité à proclamer que les frontières
établies précédemment par voie de traité restaient en
vigueur. De surcroît, la résolution que la Conférence des
chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine a adoptée en 1964 dispose que « tous les
Etats membres s'engagent à respecter les frontières
existant au moment où ils ont accédé à l'indépendance ».
Cependant la Commission du droit international a sou-
ligné à maintes reprises qu'il ne résulte pas de la règle
de la continuité que les traités de frontières sont sacrés
et intouchables. Ces traités sont passés à l'Etat successeur
avec tous les différends et controverses qu'ils peuvent
susciter, et ils peuvent être contestés. En fait ils l'ont été
dans le passé, mais au nom de principes autres que celui
de la « table rase ». Un traité peut donc être attaqué pour
tout motif juridique que l'Etat successeur peut invoquer
en vertu du droit international.

73. Le caractère exceptionnel des traités de frontières a
aussi été reconnu par la Conférence de Vienne sur le droit
des traités, qui a décidé d'exclure les traités de cette nature
de l'application de la règle relative au changement fonda-
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mental de circonstances. Le fait que les traités de fron-
tières échappent ainsi aux effets de la règle rébus sic
stantibus montre que le statut spécial dont ils bénéficient
est dans l'intérêt de l'ensemble de la communauté inter-
nationale. Les règles proposées par la Commission du
droit international se fondent par conséquent sur le
principe selon lequel une succession d'Etats ne doit pas
être invoquée pour justifier la modification ou l'annulation
unilatérales de frontières, de régimes de frontière ou
d'autres régimes territoriaux. D'après le projet d'articles,
ce n'est pas le traité lui-même qui relève d'une catégorie
spéciale de traités transmis à la date de la succession,
mais plutôt les situations juridiques qui résultent de
l'application du traité aux frontières et aux droits terri-
toriaux. La Commission du droit international a introduit
cette distinction en étant pleinement consciente des diffi-
cultés auxquelles pourraient donner lieu et la question
complexe de la séparation des stipulations de disposition
et de non-disposition des articles 11 et 12 et une déroga-
tion au principe de l'intégrité des traités, qui constitue
l'une des pierres angulaires des règles d'interprétation
établies par la Convention de Vienne sur le droit des
traités.

74. A en juger par les observations que les gouverne-
ments ont formulées sur le projet d'articles (A/CONF.80/5
et Corr.l) et par le rapport que le Rapporteur spécial a
présenté à la Commission du droit international1B, il ne
fait guère de doute que, dans leur grande majorité, les
Etats appuient ledit projet. Les quelques réserves que
certains Etats ont exprimées n'ont pas convaincu la délé-
gation brésilienne. Celle-ci considère qu'il faut maintenir
les articles 11 et 12, car, si chaque Etat nouvellement
indépendant pouvait répudier unilatéralement les fron-
tières ayant servi d'assise matérielle à sa création, la
situation internationale serait chaotique. Il ne faut toute-
fois pas oublier qu'aucun Etat n'est tenu d'accepter un
legs d'injustice ou des frontières contestables, car il aura
toujours la possibilité de contester la légalité d'une
disposition conventionnelle en ayant recours aux moyens
normaux que la Charte des Nations Unies a institués pour
le règlement des différends internationaux. C'est afin de
dissiper tout doute sur ce point précis que la Commission
du droit international a décidé d'introduire, dans le
projet, l'article 13 qui dispose que « Rien dans les présents
articles n'est considéré comme préjudiciant en quoi que
ce soit à une question relative à la validité d'un traité ».

75. La délégation brésilienne appuie sans réserve les
articles 11 et 12, car ces articles sont bien équilibrés et
apportent des solutions satisfaisantes à des problèmes
qui présentent un intérêt international immense, dans des
domaines tels que les frontières internationales, les droits
de transit sur les voies d'eau internationales, l'utilisation
des cours d'eau internationaux et la démilitarisation de
certains territoires. Le texte des articles 11 et 12 est prudent
et extrêmement ingénieux, et le commentaire exhaustif
dont ces articles font l'objet — commentaire qui comprend
une étude détaillée des éléments de preuve cités à l'appui
de la doctrine traditionnelle de la continuité ainsi qu'un
examen de la pratique des Etats — est très convaincant.

C'est pourquoi la délégation brésilienne est disposée à
voter en faveur du texte que la Commission du droit
international propose pour les articles 11 et 12 du projet.
76. M. GILCHRIST (Australie) dit que la délégation
australienne appuie le texte du projet d'article 11; ce
texte reflète en effet l'avis de la majorité des juristes
internationaux selon lesquels les traités de caractère
territorial relèvent d'une catégorie spéciale qui n'est pas
affectée par une succession d'Etats. L'article 11 constitue
ainsi une exception indispensable au principe de la « table
rase ». De plus, comme les représentants de la Pologne16

et de l'Italie l'ont signalé, un Etat nouvellement indépen-
dant ne naît pas dans un vide juridique. Il devient membre
de la société internationale en vertu des lois qui créent
et régissent cette société. C'est pourquoi les dispositions
de l'article 11 sont obligatoires, non seulement pour les
Etats nouvellement indépendants, mais aussi pour les
Etats tiers, qui sont tenus de respecter l'intégrité terri-
toriale des Etats nouvellement indépendants.

77. M. Gilchrist ne reviendra pas en détail sur les argu-
ments convaincants que les nombreuses autres déléga-
tions favorables à l'article 11 ont invoqués, encore qu'à
son avis le représentant de l'Algérie ait résumé très claire-
ment les raisons pour lesquelles l'article 11 est important
et fondé. La délégation australienne votera pour les
articles 11 et 12, compte tenu de la réserve qu'impose
l'article 13. Considérés conjointement, ces trois articles
du projet sont extrêmement opportuns et conformes
aux intérêts généraux de la communauté internationale
tout entière.

78. M. FERNANDINI (Pérou) dit que, de l'avis de la
délégation péruvienne, l'article 11 est essentiel à l'ensemble
du projet de convention et doit être maintenu. La délé-
gation péruvienne a toutefois quelques réserves au sujet
du libellé de la première ligne de l'article, car, en espagnol,
les mots « de por si » risquent de prêter à confusion et
à équivoque. En supprimant ces mots on améliorerait
sans aucun doute le texte de l'article. M. Fernandini pense
comme le représentant de l'Italie que le Comité de ré-
daction pourrait peut-être trouver le moyen de rendre
le libellé de l'article 11 acceptable pour toutes les déléga-
tions.

79. M. EUSTATHIADES (Grèce) dit que la délégation
grecque appuie sans réserve l'article 11, car, s'il est un
article du projet qui exprime par excellence le droit
international général, c'est bien cet article-là. La règle
qu'il consacre vise aussi bien des modifications territo-
riales partielles, comme les successions partielles, que des
modifications territoriales radicales, telles que la création
de nouveaux Etats. M. Eustathiades utilise l'expression
« modification territoriale » par opposition à l'expression
« succession d'Etats », car une succession d'Etats implique
une modification de frontières. Il ne fait pas de doute que
le commentaire que le représentant de l'Italie a fait à ce
sujet devrait être présent à l'esprit du Comité de rédaction
lorsqu'il examinera le libellé de l'article 11. La délégation
grecque ne croit pas, toutefois, que le Comité de rédaction
puisse apporter de grandes améliorations au texte pro-
posé par la Commission du droit international.

" Voir Annuaire de ta Commission du droit international, 1974,
vol. II (1™ partie), p. 1, doc. A/CN.4/278 et Add.l à 6. 11 Voir ci-dessus 17e séance, par. 40.
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80. M. Eustathiades est, de même, d'accord avec le
représentant de l'Italie pour penser que la règle de
l'article 11 doit être considérée comme une règle inté-
ressant essentiellement, sinon exclusivement, les Etats
tiers dont elle est censée sauvegarder et protéger les
intérêts.

81. M. MARSH (Libéria) dit que la délégation libé-
rienne appuie le texte que la Commission du droit inter-
national propose pour l'article 11 et votera pour son
maintien.

82. M. MEDEIROS QUEREJAZU (Bolivie) dit que
ses observations porteront aussi bien sur l'article 11 que
sur l'article 12.
83. Lorsqu'il se produit une succession d'Etats, sous
quelque forme que ce soit, la question se pose de savoir
quel territoire est concerné, comment il convient de le
définir et dans quelle mesure il peut exercer sa souve-
raineté sans entrer en conflit avec la souveraineté d'autres
Etats. Il est dans l'intérêt général qu'une succession
d'Etats se déroule dans le cadre du droit international,
et tel est bien l'objet du projet d'article 11. L'histoire de
l'Amérique latine illustre parfaitement le problème :
lorsqu'elles ont accédé à l'indépendance au xixe siècle,
les anciennes colonies espagnoles se sont rendu compte
de la nécessité d'adopter le principe général uti possidetis
juris, en vertu duquel les Etats nouvellement indépen-
dants acceptaient les frontières territoriales qui étaient
en vigueur en 1810, en vertu des lois espagnoles. De
même, en ce qui concerne les frontières avec d'autres
ex-colonies, les Etats d'Amérique latine ont constamment
invoqué les traités qu'avait signés l'Espagne, tels que ceux
de Tordecillas et de San Ildefonso qu'elle avait conclus
avec le Portugal.

84. Certains traités de frontière peuvent être nuls et de
nul effet ou ne pas correspondre aux réalités économiques
et géographiques d'une région donnée. L'Amérique
latine offre de nombreux exemples de cas de ce genre.
Mais c'est là une question différente, qui n'affecte pas
la succession d'Etats en tant que telle et qui est traitée
à l'article 13 du projet. Au paragraphe 17 de son com-
mentaire aux articles 11 et 12, la Commission du droit
international dit expressément que son projet « n'influe-
rait en rien sur un autre motif qui pourrait être invoqué
pour réclamer la révision ou le rejet d'un règlement de
frontière » et que « la simple survenance d'une succession
d'Etats ne saurait avoir pour effet de consacrer la fron-
tière existante » (A/CONF.80/4, p. 43).

85. Lors d'une succession d'Etats il faut, outre les
frontières, prendre aussi en considération les éléments
« réels », qui sont attachés aux territoires visés en vertu
de traités multilatéraux ou bilatéraux. L'article 12 du
projet y pourvoit. Il ressort clairement des exemples
qu'elle cite dans son commentaire aux articles 11 et 12
que la Commission du droit international a adopté une
définition large du territoire. La délégation bolivienne
tient à mentionner tout particulièrement les droits de
libre transit qui revêtent un grand intérêt pour les pays
sans littoral et qui relèvent de toute évidence du champ
d'application de l'article 12. Les droits de transit sont
attachés légalement au territoire dans lequel ils sont
exercés et ne sauraient, en vertu dudit article, être affectés

par une succession d'Etats. De même, les obligations
correspondantes d'un Etat de transit ne sauraient cesser
ni diminuer par suite d'une succession, quelque forme
qu'elle revête, qui pourrait se produire dans le territoire
concerné.

86. Le fait que certains Etats sans littoral ont récem-
ment accédé à l'indépendance a appelé l'attention sur les
difficultés qui entravent leur développement économique
et social, dès lors qu'ils sont privés du libre accès à la
mer. Deux conventions multilatérales ont établi les droits
de transit : la Convention sur la haute mer (Genève,
1958)17 et la Convention relative au commerce de transit
des Etats sans littoral (New York, 1965) M. Il faut espérer
que la question des Etats sans littoral sera aussi prise
dûment en considération dans la future convention des
Nations Unies sur le droit de la mer. La liberté de transit
est l'objet de nombre de traités bilatéraux qui permettent
d'établir la relation juridique existant entre la partie
active — l'Etat sans littoral — et la partie passive — l'Etat
de transit — et de distinguer l'élément « réel » qui con-
siste en une obligation permanente se rapportant à l'usage
du territoire par lequel s'effectue le transit. D'autres
traités traitent du libre accès à la mer et depuis la mer,
par la voie des cours d'eau navigables qui coulent à
travers le pays sans littoral et le pays de transit ou consti-
tuent la frontière les séparant. Beaucoup d'auteurs qui
s'intéressent aux traités territoriaux considèrent ces
droits comme des droits réels, exercés erga omnes, mais
la Commission du droit international a préféré rédiger
les articles 11 et 12 de façon que les règles énoncées ne
se rapportent pas au traité lui-même, mais à la situation
juridique qui en découle et qu'il convient de maintenir
dans le cadre du droit international lorsque se produit
une succession d'Etats. Il ne s'agit pas là d'une exception
au principe de la « table rase », mais plutôt de la formula-
tion d'une règle générale applicable à tous les cas de suc-
cession d'Etats en matière de traités. Et cette règle est
conforme non seulement à la théorie juridique et à la
pratique des Etats, mais aussi à la justice dans les rela-
tions internationales.

87. M. SAÏD (Jamahiriya arabe libyenne populaire et
socialiste) dit que sa délégation n'a pas d'objection aux
articles 11 et 12 car, à son avis, les traités de frontières
doivent être caractérisés par une certaine continuité, afin
de promouvoir la stabilité des relations internationales
et de sauvegarder la paix et la sécurité. M. Saïd est
convaincu de la validité des principes qui sous-tendent
ces articles, mais il tient néanmoins à s'associer aux
déclarations que les représentants de la Somalie19 et du
Maroc ont faites au sujet des traités que les puissances
coloniales ont conclus entre elles, sans tenir compte des
liens d'ordre géographique, économique ou social qu'en-
tretenaient les territoires intéressés. L'article 13 du projet
contient toutefois une réserve très claire sur ce point.

88. La délégation arabe libyenne est convaincue que la
résolution adoptée au Caire par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité

11 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 450, p. 83.
» Ibid., vol. 597, p. 43.
l f Voir ci-dessus 17' séance, par. 26.
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africaine en 1964, et mentionnée aux paragraphes 11 et 12
du commentaire (A/CONF.80/4, p. 41), doit être inter-
prétée dans le contexte des circonstances qui existaient à
la date de son adoption, et qui ont ultérieurement conduit
à la création d'un comité chargé d'examiner les différends
de frontière.

La séance est levée à 18 h 40.

19« SÉANCE
Mardi 19 avril 1977, à 19 h 25

Président : M. RIAD (Egypte)

En l'absence du Président, M. Ritter (Suisse), vice-
président, prend la présidence.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 11 (Régimes de frontière) [suite]1

1. M. MUSEUX (France) dit que la délégation française
se rallie au principe de la « table rase » — qui constitue
la règle de base de la future convention —, à condition
que soient prévues certaines exceptions bien plus pré-
cises, notamment en ce qui concerne la continuité des
régimes de frontière. C'est pourquoi il se félicite que ce
deuxième principe soit inscrit dans l'article 11 du projet
et ait été très largement soutenu au cours du débat. Il
tient simplement à faire quelques suggestions d'ordre
rédactionnel qui donneraient plus de vigueur au texte.

2. M. Museux pense, comme le représentant de la
Grèce a, que l'expression « n'affecte pas » n'est pas très
heureuse : en réalité, rien n'affecte plus une frontière que
le transfert d'un territoire d'un Etat à un Etat voisin.
M. Museux est par ailleurs d'accord avec le représentant
de l'Italie 3 pour estimer, à propos du libellé de l'alinéa b,
que ce n'est pas la nature des obligations et des droits,
mais leurs titulaires qui changent. M. Museux ne doute
pas que le Comité de rédaction puisse établir un texte
satisfaisant.

3. M. TABIBI (Afghanistan) tient à souligner la satis-
faction que lui procure le débat constructif dont l'arti-
cle 11 du projet a fait l'objet.
4. Nombre d'orateurs se sont référés à l'article 62 de
la Convention de Vienne sur le droit des traités, aux

termes duquel un changement fondamental de circons-
tances ne peut pas être invoqué comme motif pour mettre
fin à un traité établissant une frontière. Cependant, le
climat politique s'est nettement amélioré depuis l'adoption
de la Convention de Vienne, et l'article 62 n'a jamais été
censé s'appliquer à des traités illégaux ou entachés de
nullité; voilà qui ressort très clairement et des explications
fournies au cours de la Conférence des Nations Unies sur
le droit des traités, qui a adopté la Convention de Vienne,
et de la présence dans la partie V de la Convention,
notamment à l'article 53, de dispositions concernant ces
traités.
5. Fort heureusement, nombre de différends territo-
riaux ont pu être réglés par voie de négociation : en
Afrique, un mécanisme à cet effet a été prévu par la réso-
lution, si souvent évoquée, que la Conférence des chefs
d'Etat de l'Organisation de l'unité africaine4 a adoptée
au Caire, en 1964.
6. M. Tabibi remercie l'Expert consultant d'avoir claire-
ment précisé que les règles énoncées à l'article 11 du
projet ne préjugent ni la question de la validité des traités
ni le mécanisme de règlement des différends8.
7. M. Tabibi accepte que l'amendement proposé par
l'Afghanistan (A/CONF.80/C.1/L.24) soit examiné après
le débat sur l'article 12 du projet.
8. M. HELLNERS (Suède), qui approuve la teneur de
l'article 11 du projet, pense toutefois, comme les repré-
sentants de la France et de la Grèce, qu'il serait souhai-
table d'améliorer le libellé du premier membre de phrase.
La tournure négative ne convient pas. La même observa-
tion vaut pour l'article 12 du projet.
9. Le PRÉSIDENT met aux voix l'article 11 du projet.

Par 55 voix contre zéro, avec 5 abstentions, l'article 11
du projet est adopté à titre provisoire et renvoyé au Comité
de rédaction •.

ARTICLE 12 (Autres régimes territoriaux)1

10. M. HELAN1EMI (Finlande), présentant l'amende-
ment proposé par la Finlande (A/CONF.80/C.1/L.18),
précise que celui-ci concerne uniquement la forme. Afin
de simplifier le texte de cet article, la délégation finlan-
daise propose d'amalgamer, d'une part, les alinéas a des
paragraphes 1 et 2 et, d'autre part, les alinéas b des
mêmes paragraphes pour en faire respectivement un seul
alinéa a et un seul alinéa b.
11. M. SEPtÏLVEDA (Mexique) dit que, d'une façon
générale, le projet d'articles réussit à maintenir un excel-

1 Pour la proposition d'amendement à l'article 11, voir 17e séance,
note 7.

* Voir ci-dessus 18' séance, par. 79.
' lbid., par. 46.

' OUA, Résolutions adoptées par la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement des pays indépendants africains et résolutions et
déclarations adoptées par la Conférence des chefs d'Etat et de gou-
vernement, 1963-1972, Addis-Abeba (Ethiopie), 1973, p. 32, réso-
lution 16 (I).

5 Voir ci-dessus 18' séance, par. 48.
* Pour la suite des débats sur l'article 11, voir 33' séance, par. 18

à 26.
7 Les amendements suivants étaient proposés : Finlande,

A/CONF.80/C.1/L.18; Mexique, A/CONF.80/C.1/L.19; Cuba»
A/CONF.80/C.1/L.20; Malaisie, A/CONF.80/C.1/L.21 ; Afgha-
nistan, A/CONF.80/C.1/L.24 (amendement aux articles 11 et 12).
L'Argentine a proposé un sous-amendement, A/CONF.80/C.1/L.27,
à l'amendement mexicain (A/CONF.80/C.1/L.19).
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lent équilibre entre le principe de la « table rase » et celui
de la continuité. La permanence des traités de frontières
et autres régimes territoriaux, telle qu'elle est prévue par
les articles 11 et 12 du projet, est parfaitement acceptable
en ce qui concerne les obligations à l'égard d'autres
Etats, en matière de commerce, de développement et de
coopération. Mais dès lors que ces obligations se rappor-
tent à des bases militaires, navales ou aériennes qui ont
été établies au bénéfice de l'Etat prédécesseur ou d'autres
Etats, elles constituent une menace d'emploi de la force
et d'intimidation. Peut-être pourrait-on prier l'Expert
consultant d'expliquer pourquoi, exception faite d'une
brève mention au paragraphe 25 de son commentaire sur
les articles 11 et 12 (A/CONF.80/4, p. 45), la Commission
du droit international ne s'est pas préoccupée de cette
question. Il est évident que de telles restrictions apportées
au libre usage de son territoire ne doivent pas être trans-
mises à un Etat successeur, car elles ne favorisent ni la
stabilité ni une continuité constructive.
12. En conséquence, la délégation mexicaine a présenté
un amendement (A/CONF.80/C.1/L.19) afin de traiter
cette question dans un paragraphe supplémentaire de
l'article 12. M. Sepùlveda est conscient des problèmes
qui se posent. Il peut arriver, par exemple, qu'une base
militaire ait été établie en vertu d'un document qui n'est
pas, techniquement parlant, un traité. M. Sepùlveda est
ouvert à toutes les suggestions tendant à améliorer le
texte et à l'harmoniser avec d'autres amendements
analogues.
13. M. ALMODOVAR SALAS (Cuba), présentant
l'amendement de Cuba à l'article 12 du projet (A/CONF.
80/C.1/L.20), dit que nombre de peuples seraient passés
plus aisément du colonialisme à l'indépendance si le
projet d'articles en discussion avait été adopté beaucoup
plus tôt, sous forme de convention. Si la future conven-
tion ne s'applique qu'aux effets de successions se pro-
duisant après son entrée en vigueur, à peine plus d'une
douzaine d'Etats nouvellement indépendants en profite-
ront, encore que des cas de succession continueront à se
présenter du fait de l'unification et de la séparation
d'Etats.

14. La délégation cubaine voudrait que l'application de
la future convention soit étendue aux Etats actuellement
exclus, qui pourraient souhaiter y avoir recours dans
l'exercice de leur souveraineté. C'est un fait notoire que
les puissances coloniales ont imposé des traités illégaux
qui restreignent la souveraineté des Etats successeurs.
Les traités de ce genre mettent en péril la paix mondiale,
notamment ceux qui prévoient l'établissement de bases
militaires sur un territoire qui devrait être totalement
indépendant. C'est pourquoi la délégation cubaine a
proposé d'ajouter un nouveau paragraphe à l'article 12
du projet, afin de soustraire de tels arrangements aux
effets dudit article. La délégation cubaine est prête à
accueillir toutes les suggestions qui pourraient améliorer
le texte de son amendement.

15. M. ARIFF (Malaisie), présentant l'amendement de
la délégation malaisienne à l'article 12 (A/CONF.80/
C.1/L.21), dit que s'il n'est pas toujours souhaitable de
rédiger de façon trop brève ni trop concise des dispositions
juridiques, il estime toutefois que le libellé proposé par la
Commission du droit international est trop long et

comporte trop de redites. Ce texte comprend deux para-
graphes dont chacun est subdivisé en deux alinéas. Le
paragraphe 1 traite des obligations et des droits se rap-
portant à l'usage de tout territoire, ou aux restrictions
à son usage, établis par un traité au bénéfice de tout
territoire d'un Etat étranger. Si, comme le pense la
délégation malaisienne, le seul élément nouveau du
paragraphe 2 est la référence à un groupe d'Etats ou à
tous les Etats, seul le paragraphe subdivisé en deux
alinéas suffirait à exprimer les dispositions de fond de
l'article 12. C'est ce que propose l'amendement de la
délégation malaisienne.

16. M. Ariff note que l'amendement de la délégation
finlandaise vise lui aussi à raccourcir le texte, mais il ne
peut approuver la formule proposée par cette délégation
pour y parvenir. A son avis, il est absolument inutile de
répéter deux fois, dans chaque alinéa, les expressions
« au bénéfice de » et « considéré(e)s comme attaché(e)s
à (aux) ». Mais, vu qu'aussi bien l'amendement de la
Malaisie que celui de la Finlande sont d'ordre rédac-
tionnel, M. Ariff suggère de les renvoyer au Comité de
rédaction pour examen.

17. L'amendement de Cuba semble déborder le texte
de la Commission du droit international et avoir des
résonances politiques. C'est pourquoi il est difficile, sinon
impossible, à la délégation malaisienne d'y souscrire,
encore qu'un examen attentif de cet amendement pourrait
peut-être révéler des éléments qui méritent d'être pris en
considération. Les amendements proposés par le Mexique
et l'Argentine (A/CONF.80/C.1/L.27) sont très proches,
sur le fond, de l'amendement cubain, si bien qu'ils
suscitent la même réaction de la part de la délégation
malaisienne.

18. M. ESTRADA-OYUELA (Argentine) signale que le
texte qu'a présenté la délégation argentine (A/CONF.80/
C.1/L.27) était destiné à constituer un sous-amendement
à l'amendement du Mexique, et non un amendement dis-
tinct. Par ailleurs, dans le texte anglais, le mot « party »
devrait commencer non par une majuscule mais par une
minuscule, tel qu'il est écrit à l'alinéa m du paragraphe 1
de l'article 2 du projet.

19. Le projet de convention se fonde sur le principe de
la «table rase» auquel les articles 11 et 12 établissent
des exceptions. Au cours de la discussion de l'article 11
plusieurs délégations ont fait valoir qu'il existe un lien
très direct entre cet article et l'article 62 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités. Cela est vrai pour
l'article 11, mais non pour l'article 12, qui traite d'une
situation totalement différente.

20. Au paragraphe 30 de son commentaire des arti-
cles 11 et 12 (A/CONF.80/4, p. 47), la Commission
du droit international affirme qu'en raison du lien juri-
dique qui existait entre le traité et le territoire avant la
date de la succession d'Etats il n'est pas loisible à l'Etat
successeur d'invoquer simplement l'article 35 de la
Convention de Vienne, en vertu duquel un traité ne peut
imposer d'obligation à un Etat tiers sans le consentement
de celui-ci. La délégation argentine ne saurait, au regard
de la doctrine juridique, souscrire à un tel raisonnement,
car des relations juridiques existent entre des personnes
et non entre des choses.
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21. Il a été dit par ailleurs que pour assurer la stabilité
de la communauté internationale il était indispensable de
s'écarter, comme cela était proposé, du principe de la
« table rase » ; mais cette conclusion est inspirée de
précédents juridiques dont la délégation argentine ne
reconnaît pas l'applicabilité. Il ne semble pas que les
précédents juridiques de l'Europe du xixe siècle soient,
en l'espèce, une source de droit au sens de l'article 38
du Statut de la Cour internationale de Justice; ni qu'on
puisse se fonder sur les avis des puissances coloniales,
tels qu'ils sont exprimés aux paragraphes 21 et 22 du
commentaire (ibid., p. 44 et 45) pour formuler un principe
général. Il ressort du paragraphe 25 du commentaire que
les bases militaires constituent une exception au principe
de la continuité des traités; or il n'en est nullement fait
mention dans le texte qu'a adopté la Commission du
droit international. La délégation argentine s'est efforcée
de réparer cette omission dans le sous-amendement
qu'elle a proposé, qui prévoit que les dispositions de
l'article 12 ne s'appliquent pas aux obligations se rap-
portant à l'usage de tout territoire d'un Etat successeur,
ou aux restrictions à son usage, imposées par un traité
relatif à l'établissement de bases militaires de l'Etat pré-
décesseur ou d'un autre Etat partie.

22. Au paragraphe 29 de son commentaire sur les
articles 11 et 12 (ibid., p. 46 et 47), la Commission du
droit international mentionne un autre type d'exception,
à savoir les traités qui confèrent certains droits aux res-
sortissants d'un Etat étranger donné. Ces traités ont
souvent pour conséquence l'exploitation des richesses et
des ressources naturelles d'un Etat successeur et empê-
chent donc celui-ci d'exercer pleinement sa souveraineté.
Le sous-amendement de la délégation argentine prévoit
de même que les dispositions de l'article 12 ne s'appliquent
pas aux traités de cette nature.

23. M. Estrada-Oyuela estime que la suppression des
bases militaires étrangères situées sur le territoire d'un
Etat successeur et la garantie pour celui-ci de pouvoir
exercer pleinement sa souveraineté sur ses richesses et
ressources naturelles sont essentielles à la viabilité de
cet Etat. La Quatrième Commission de l'Assemblée
générale des Nations Unies a été amenée à s'occuper
d'un certain nombre de territoires dont les richesses ont
été pillées par la puissance coloniale. Il est indispensable
de veiller à ce que l'application du principe de la conti-
nuité des traités n'entraîne pas la pérennité des situations
de cette nature.

24. M. TORRES BERNARDEZ (Secrétaire de la
Commission) dit que le texte présenté par l'Argentine
sera réédité afin qu'il soit bien clair qu'il est censé consti-
tuer un sous-amendement à l'amendement mexicain.
L'incohérence rédactionnelle que le représentant de
l'Argentine a relevée sera également rectifiée.

25. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) dit
que, si la délégation tanzanienne admet la nécessité de
prévoir une exception au principe de la « table rase » dans
le cas de l'article 11, elle ne voit pas pourquoi il faudrait
en faire de même à l'article 12. Vouloir créer, comme à
l'article 12, des servitudes internationales au bénéfice
d'autres Etats sur le territoire d'un Etat successeur revient
à entériner des situations coloniales antérieures, ce qui

serait incompatible avec le statut d'indépendance de
l'Etat successeur.
26. Au paragraphe 23 de son commentaire sur les
articles 11 et 12 (A/CONF.80/4, p. 45), la Commission
du droit international mentionne les accords dits de
Belbases qui ont été conclus en 1921 et 1951 entre le
Royaume-Uni et la Belgique et en vertu desquels un bail
à perpétuité portant sur des terrains portuaires situés à
Dar es-Salaam et Kigoma au Tanganyika avait été,
moyennant un loyer symbolique d'un franc par an,
concédé à la Belgique. Nul Etat qui se respecte ne pouvant
tolérer une restriction aussi abusive à sa souveraineté,
le Premier Ministre, M. Nyerere, avait réagi à cette situa-
tion en déclarant que « la cession à bail pour une
durée illimitée d'un terrain situé sur le territoire du
Tanganyika est incompatible avec la souveraineté de
ce pays lorsqu'elle est consentie par des autorités dont
les droits sur le Tanganyika avaient eux-mêmes une durée
limitée » (ibid., p. 45). Au paragraphe 24 de son commen-
taire, la Commission du droit international précise toute-
fois que « le Tanganyika lui-même n'a pas fondé sa
revendication tendant à être libéré des accords de Belbases
en application du principe de la « table rase ». Au con-
traire, en fondant explicitement sa position sur le carac-
tère limité de la compétence d'une puissance adminis-
trante à engager un territoire sous mandat ou sous
tutelle, il semble avoir implicitement reconnu que, n'était
cette circonstance, les dispositions des accords relatives
au port franc et au transit étaient de nature telle qu'elles
auraient été obligatoires pour l'Etat successeur. » (Ibid.)
La Commission du droit international a fait preuve de
beaucoup d'audace en interprétant de cette manière
l'action du Tanganyika. Des servitudes de cette nature
sont inadmissibles quelles que soient les circonstances,
et même si le Tanganyika avait eu un statut colonial au
lieu d'avoir été un territoire sous tutelle, il aurait rejeté
ces dispositions comme étant incompatibles avec sa sou-
veraineté, son indépendance et son intégrité territoriale.

27. Nombre de pays d'Afrique de l'Est se sont trouvés
dans une situation analogue. C'est ainsi que l'Accord
sur les eaux du Nil, conclu en 1929 entre le Royaume-Uni
et l'Egypte8 et mentionné au paragraphe 27 du com-
mentaire (ibid., p. 46), a eu pour effet d'imposer des
contraintes aux Etats riverains, afin d'empêcher que ces
derniers ne réduisent l'apport d'eau arrivant en Egypte
ou ne baissent le niveau de cette eau. La République-
Unie de Tanzanie entretient de bonnes relations avec
l'Egypte et la dénonciation des séquelles coloniales de
cet accord n'a pas eu de conséquences préjudiciables pour
les pays intéressés. Bien au contraire, la coopération dans
la région s'est renforcée et développée; c'est ainsi que les
installations portuaires offertes par la République-Unie
de Tanzanie, et le nombre de ceux qui en profitent, se
sont sensiblement accrus.

28. Par conséquent, l'argumentation selon laquelle
l'article 12 est indispensable aux fins d'assurer la paix
et la stabilité n'est nullement fondée. La délégation tan-

8 Voir Nations Unies, Textes législatifs et dispositions de traités
concernant l'utilisation des fleuves internationaux à des fins autres
que la navigation (publication des Nations Unies, numéro de vente :
63.V.4), p. 101 et suiv.
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zanienne préférerait que cet article soit entièrement
supprimé; à défaut, il conviendrait d'en améliorer le
texte en y incorporant certains des amendements dont la
Commission est saisie. Les amendements proposés par
Cuba et le Mexique, joints au sous-amendement argentin
à l'amendement du Mexique, contribuent à clarifier la
situation de l'Etat successeur à l'égard de son territoire.
M. Kateka espère que les auteurs de ces amendements se
consulteront aux fins d'élaborer un texte unifié.

29. Il appuie la tentative qu'a faite la délégation cubaine
de traiter la question des bases militaires étrangères. Le
sous-amendement proposé par l'Argentine étant plus
explicite encore, la délégation tanzanienne pourrait, s'il
était incorporé dans le texte de l'article 12, accepter cet
article. Par contre, la délégation tanzanienne ne saurait
souscrire à la proposition afghane de fusionner les
articles 11 et 12 (A/CONF.80/C.1/L.24). Les amende-
ments qu'ont proposés la Malaisie et la Finlande sont très
proches l'un de l'autre, et M. Kateka espère que les délé-
gations intéressées seront en mesure d'élaborer un texte
de compromis satisfaisant. En tout état de cause, les pro-
blèmes que posent ces deux amendements relèvent de
toute évidence du Comité de rédaction.

30. En bref, la délégation tanzanienne ne voit pas la
nécessité de l'article 12, qui, en créant des servitudes,
tente de maintenir les iniquités issues de situations
coloniales. Elle est toutefois en mesure de souscrire aux
textes qu'ont proposés l'Argentine, Cuba et le Mexique.

31. M. ROBINSON (Conseil des Nations Unies pour
la Namibie) dit que la délégation du Conseil félicite la
Commission du droit international pour son utile com-
mentaire sur l'article 12, et notamment pour le para-
graphe 25 de ce commentaire, mais se voit dans l'obliga-
tion de faire remarquer que l'article 12 ne lui semble pas
aborder de façon satisfaisante les problèmes en cause.
Nombreuses sont les preuves documentaires qui attestent
que les objectifs stratégiques généraux poursuivis tant sur
le plan militaire que sur le plan économique par certains
Etats prédécesseurs ont le plus souvent porté préjudice
aux droits souverains des Etats naissants et des Etats
successeurs. Des Etats nouvellement indépendants se
trouvent parfois devoir endosser des traités auxquels ils
n'ont été ni partie contractante ni partie intéressée, qui
ont été conclus par l'Etat prédécesseur avec un ou plu-
sieurs Etats et qui réglementent l'usage du territoire de
l'Etat successeur et privent ainsi cet Etat du droit d'exer-
cer pleinement sa souveraineté. La délégation du Conseil
peut concevoir sans peine une situation dans laquelle un
territoire en train de changer de main ferait l'objet
d'arrangements conventionnels déterminant son usage
et imposant à l'Etat successeur des servitudes militaires
au bénéfice d'Etats étrangers. De tels arrangements
pourraient même avoir été conclus par un Etat préten-
dant agir en qualité d'autorité administrante à l'égard
d'un territoire donné.

32. A la lumière de ces considérations, la délégation du
Conseil tient à exprimer son adhésion entière aux amen-
dements qui ont été présentés par le Mexique et Cuba
et dont les éléments intrinsèques sont les mêmes, encore
qu'ils soient exprimés de façon différente. La délégation
du Conseil appuie aussi le sous-amendement présenté par

l'Argentine. Ce sous-amendement va un peu plus loin que
les amendements cubain et mexicain, en proposant des
dispositions qui garantiraient l'exercice, par un Etat
successeur, de sa souveraineté sur ses richesses et res-
sources naturelles. C'est là un point d'une importance
capitale, qui se retrouve dans les résolutions de l'Assem-
blée générale des Nations Unies. M. Robinson pense
qu'il y aurait peut-être moyen de fondre ces trois propo-
sitions en un texte unique. Si les dispositions qu'elles
contiennent étaient insérées dans le texte de l'article 12,
celui-ci contribuerait grandement à garantir qu'au
moment de la succession les Etats indépendants ne se
verront pas contester leur droit d'exercer pleinement leur
souveraineté sur l'usage de leur territoire.

33. Les amendements qu'ont proposés la Finlande et la
Malaisie semblent porter essentiellement sur la forme et
peuvent être renvoyés au Comité de rédaction .
34. M. HERNDL (Autriche) dit que ses observations
porteront, dans une certaine mesure, aussi bien sur
l'article 11 que sur l'article 12, vu que ces dispositions
font, l'une et l'autre, partie d'un même système conçu
par la Commission du droit international, qu'il faut
féliciter de la sagesse dont elle a fait preuve dans leur
rédaction. La succession d'Etats est un phénomène spé-
cifique du droit international, qu'il convient d'envisager
de bonne foi. Le principe de la bonne foi constitue le
fondement même des relations internationales et des
négociations conventionnelles en général. M. Herndl
ajoute qu'il convient d'interpréter ses observations à
la lumière de ce principe, dont la Commission du droit
international s'est également inspirée pour l'élaboration
des textes des articles 11 et 12. Lorsqu'un Etat conclut
un traité, ce traité, de par sa nature même, limite dans
une certaine mesure la souveraineté dudit Etat. L'Etat
s'engage à remplir certaines obligations, le principe pacta
sunt servanda étant une notion fondamentale du droit
international.

35. La délégation autrichienne est très satisfaite de la
solution que la Commission du droit international a
conçue dans les articles 11 et 12. Il est essentiel que la
future convention traite des questions des régimes de
frontière et autres régimes territoriaux si l'on veut qu'elle
soit en rapport avec la situation internationale actuelle.
A la séance d'ouverture de la Conférence, le Président
fédéral de la République d'Autriche a appelé l'attention
sur le fait que l'article 13 de la Charte des Nations Unies
établit un lien étroit entre la coopération internationale
dans le domaine politique et le développement progressif
du droit international et sa codification 9. La coopération
ne serait guère fructueuse dans le domaine politique, et
les perspectives de paix seraient précaires si les frontières
demeuraient incertaines et si le statu quo territorial pou-
vait être contesté aisément.

36. La Commission du droit international a fait preuve
de sagesse en prévoyant la continuité des traités à cet
égard, et elle s'est montrée tout aussi judicieuse en
décidant de ne pas rattacher directement une succession
d'Etats aux traités en cause, mais plutôt aux obligations
et aux droits que créent ces traités. Comme il ressort de

' Voir ci-dessus l re séance plénière, par. 11.
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l'Affaire des zones franches de la Haute-Savoie et du
pays de Gex10 et de l'Affaire des îles d'Âland ", le prin-
cipe de la continuité s'appliquera moins aux traités eux-
mêmes qu'au règlement qu'ils consacrent. Compte tenu
de ce principe, il faut conclure aussi que la continuité
jouera de même pour des règlements ou des régimes
objectifs institués par la voie d'actes unilatéraux complé-
mentaires au cas où des obligations découleraient de ces
actes.

37. Un certain nombre de délégations se sont dites
préoccupées par les articles 11 et 12, en indiquant qu'elles
ne voulaient pas que leurs Etats respectifs soient consi-
dérés comme liés par des traités jugés par eux inégaux
ou inacceptables par ailleurs au regard du principe de
l'autodétermination. La délégation autrichienne estime
que ce point est pris suffisamment en considération par
l'article 13 du projet; il est évident que la validité d'un
traité n'a rien à voir avec le fait d'une succession d'Etats,
puisque la question de la validité a déjà été réglée par la
Convention de Vienne sur le droit des traités.

38. M. Herndl ajoute que les préoccupations qu'il a
évoquées s'expriment dans une certaine mesure dans les
amendements présentés par Cuba et le Mexique ainsi que
dans le sous-amendement de l'Argentine. Vu les termes
très généraux dans lesquels ces propositions sont rédigées,
on peut considérer que celles-ci débordent le cadre des
questions de légalité et de validité dont traite la Confé-
rence. En tant qu'Etat neutre à titre permanent, qui ne
tolérerait l'établissement d'aucune base militaire étran-
gère sur son propre territoire, l'Autriche accueille assez
favorablement les parties de ces trois propositions qui
traitent de la question des bases militaires étrangères. 11
lui est plus difficile de souscrire à d'autres parties qui
concernent les restrictions à la souveraineté en général.

39. Lors d'une succesion d'Etats, il faut sauvegarder
certains principes territoriaux et M. Hemdl craint, par
exemple, que certains droits de transit accordés aux pays
sans littoral ne soient compromis au cas où le principe
de la continuité des traités ne serait pas reconnu. Cette
observation vaut également pour d'autres pays géographi-
quement désavantagés. Il faut se souvenir que la question
de l'extinction des traités fait déjà l'objet de dispositions
exhaustives dans la Convention de Vienne sur le droit
des traités; et certaines des craintes qui ont inspiré les
amendements proposés à l'article 12 pourraient être
dissipées s'il était fait mention du principe bien connu
de droit international selon lequel il faut interpréter de
façon restrictive les limitations de souveraineté. A
poursuivre ce raisonnement, on aboutirait à la conclusion
que l'expression qu'emploie la Commission du droit
international, à savoir « l'usage d'aucun territoire », ne
peut être interprétée que d'une façon restrictive. En outre,
par voie de conséquence, certains cas d'exploitation de
ressources naturelles n'entreraient pas nécessairement
dans le champ d'application de l'article 12.

40. En bref, M. Hemdl estime que la Commission du
droit international a déployé des efforts dignes d'éloges

10 Voir C.P.J.I., série A/B, n° 46, p. 96.
11 Voir SDN, Journal officiel, Supplément spécial n° 3 (octobre

1920).

pour rédiger une disposition généralement acceptable,
en tenant compte des principes juridiques fondamentaux
que sont la règle pacta sunt servanda et la bonne foi.
Aussi espère-t-il que la Conférence jugera bon d'adopter
l'article 12 essentiellement tel qu'il est rédigé.

41. M. YIMER (Ethiopie) dit que l'article 12 est aussi
important que l'article 11 auquel il est lié; ces articles
répondent tous deux au souci de préserver la paix et la
stabilité des relations entre les Etats et traitent de servi-
tudes internationales.

42. Les dispositions contenues dans l'article 12 peuvent
mettre en jeu des intérêts vitaux des pays, notamment
dans le domaine des droits sur les eaux, de la navigation
et du transit, qu'on ne saurait compromettre sans risque
pour la paix et la sécurité. Cet article est plus précisément
orienté vers des questions économiques et on risquerait,
en le supprimant, de compromettre la situation écono-
mique des Etats intéressés, voire d'« étrangler » littérale-
ment certains pays. Dans la mesure où la règle énoncée
dans l'article 12 est solidement fondée sur le droit inter-
national, et compte tenu des réalités auxquelles on se
trouve confronté dans le domaine des servitudes inter-
nationales, on ne peut qu'accepter le texte de la Commis-
sion du droit international.

43. Les amendements soumis d'ailleurs à propos de cet
article sont d'ordre purement rédactionnel ou visent à
insérer une clause nouvelle. Le représentant de l'Ethiopie
tient à souligner, en ce qui concerne la question des bases
militaires, navales ou aériennes, que l'article 12 n'est pas
censé protéger de tels traités, qui sont de caractère
politique et que les Etats souverains ont le droit absolu
de dénoncer. Il n'y a donc pas lieu, comme l'a justement
fait observer la Commission du droit international dans
son commentaire, de faire figurer dans cet article une
clause relative aux bases militaires. La délégation éthio-
pienne serait prête, néanmoins, à accepter un paragraphe
nouveau concernant cette question, à condition qu'il soit
explicitement rédigé.

44. Quant aux amendements d'ordre rédactionnel, ils
devraient être renvoyés au Comité de rédaction.

45. M. SAKO (Côte d'Ivoire) déclare que si l'on
examine les articles 11 et 12 à la lumière de l'article 13
du projet il en ressort que la succession d'Etats n'a en
soi aucun effet sur la validité des traités établissant des
frontières, ni sur les droits et obligations se rapportant
au régime d'une frontière, ni sur les droits et obligations
se rapportant à l'usage d'un territoire, ou aux restrictions
à son usage.

46. Si la délégation ivoirienne juge trop vague et trop
général l'amendement cubain, elle est plus favorable à
celui du Mexique, formulé en termes plus précis et qui ne
porte que sur les traités relatifs aux bases militaires,
navales ou aériennes. Un tel amendement, qui vise à
garantir l'indépendance des Etats, compléterait utilement
le texte proposé par la Commission du droit international.

47. M. RANJEVA (Madagascar) convient que la
Commission du droit international a fait preuve de
sagesse lorsqu'elle a rédigé le projet d'article 12. Néan-
moins, la délégation malgache se heurte, à propos de cet
article, à des difficultés d'interprétation, voire de compré-
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hension, notamment lorsque le texte parle d'« obliga-
tions » se rapportant à F« usage » d'un territoire. Il s'agit
là de concepts généraux qui risquent de déboucher sur
des conclusions surprenantes et contraires au principe
de la « table rase », qui constitue le fondement du régime
de la succession d'Etats en matière de traités, en parti-
culier en ce qui concerne le sort des obligations de l'Etat
prédécesseur.

48. En effet, l'article 12 constitue, à l'analyse, une véri-
table exception à l'éradication des obligations nées des
traités conclus par les Etats prédécesseurs, dont certains
créent une véritable diminutio capitis pour l'Etat sucesseur.
Penser que de telles obligations pourraient survivre à une
succession constitue un non-sens juridique et politique,
d'autant plus que ces obligations touchent à deux aspects
importants de la sécurité de l'Etat successeur : le droit
de guerre et de paix, avec le problème des bases mili-
taires, et le droit au choix du mode de développement
économique, avec la question des concessions et de
l'exploitation des ressources naturelles.

49. Le silence de la Commission du droit international
en la matière peut s'expliquer, de l'avis de la délégation
malgache, par deux raisons : d'une part, la Commission
a exclu de son champ d'investigation les problèmes de
la guerre et de la paix, de sorte qu'il lui eût été difficile
de consacrer un article à la question des bases militaires ;
d'autre part, elle a probablement estimé que les pro-
blèmes économiques relevaient, à la limite, de l'étude
de la succession d'Etats dans des matières autres que les
traités.

50. Nombre de délégations ont déjà souligné la nécessité
de réfléchir sur ces questions et sur le principe même des
exceptions à la règle de la « table rase ». Si l'on juge néces-
saire de maintenir ces exceptions, il faut alors les énumérer
de façon aussi complète que possible. Il semblerait oppor-
tun dans ce cas d'adopter, moyennant quelques modifica-
tions rédactionnelles, les amendements de l'Argentine,
de Cuba et du Mexique, qui ont le mérite de dissiper le
moindre doute concernant les atteintes à la plénitude de
la compétence territoriale des Etats successeurs, c'est-à-
dire d'exclure toutes les obligations relatives à des utili-
sations non pacifiques d'un territoire. Le principe de la
« table rase » doit s'appliquer non seulement en théorie,
mais également dans la réalité. Par contre, si l'on rejette
toute exception à l'application intégrale du principe de la
«table rase», les dispositions de l'article 12, et même
celles de l'article 11, n'ont plus de raison d'être.

51. M. MBACKÉ (Sénégal) pense qu'il est inévitable
que l'article 12 suscite des réactions de la part des pays
nouvellement indépendants, car le texte de la Commis-
sion du droit international passe sous silence certaines
questions essentielles pour ces pays et, en vérité, pour
l'ensemble des pays en développement. Le libellé de cet
article est trop général et ne traite pas de façon précise
de certains points soulevés par d'autres délégations et
repris dans les amendements de l'Argentine, de Cuba et
du Mexique, qui ont fait ressortir les dangers d'un projet
d'article qui instaure un système de continuité sans pré-
ciser à quoi il se rapporte. C'est pourquoi la délégation
sénégalaise éprouve certaines appréhensions au sujet du
texte proposé par la Commission du droit international.

52. Si l'on décide de retenir les amendements proposés,
qui contiennent des idées séduisantes de l'avis de la délé-
gation sénégalaise, il serait souhaitable que les trois pays
intéressés se mettent d'accord sur un texte commun.
Sinon, la délégation sénégalaise se prononcera pour la
suppression de l'article 12. Si cet article est supprimé, les
traités établissant des servitudes seront mis sur le même
pied que les autres traités, et le principe de la « table
rase » s'appliquera de nouveau pour les Etats qui veulent
se libérer des traités de cette nature. Même s'il faut alors
régler la question de la distinction entre les régimes de
frontière et les régimes territoriaux, il ne s'agira là que
d'un inconvénient mineur, moins grave que celui que
présente le texte actuel de l'article.
53. Il serait peut-être possible de combiner les amende-
ments rédactionnels proposés par la Finlande et la
Malaisie. De toute manière, la version française de
l'amendement malaisien manque d'élégance, et la déléga-
tion sénégalaise suggère de la remanier.
54. M. OSMAN (Somalie) tient d'abord à s'associer
aux observations du représentant de Madagascar concer-
nant les régimes de frontière et autres régimes territoriaux.
En adoptant l'article 11, la Commission plénière a pris
une décision préoccupante, car les dispositions de cet
article ne sont pas conformes au droit international et
ne reflètent pas fidèlement la philosophie actuelle des
pays en développement. Il semble régner une certaine
confusion au sein de la Commission en ce qui concerne
la distinction entre les traités établissant des droits et
obligations conclus entre des Etats d'Europe et les traités
analogues des pays colonialistes et impérialistes. A la
fin du xixe siècle, certains pays africains se sont alliés
directement aux puissances coloniales européennes pour
coloniser l'Afrique, et un Etat en particulier a participé
ouvertement à la partition de la nation Somalie. Aux
yeux du Gouvernement somali, une puissance coloniale
est toujours une puissance coloniale, qu'elle soit blanche
ou noire.
55. La Commission du droit international semble s'être
inspirée, pour mettre au point les projets d'articles 11
et 12, de cas mettant en jeu les intérêts de puissances
impérialistes, notamment de celui des îles d'Âland
(A/CONF.80/4, p. 39 et 40, par. 5 du commentaire).
Mais on peut se demander dans quelle mesure un juge-
ment prononcé au xixe siècle est encore valable aujour-
d'hui. On peut rappeler également les problèmes qui se
sont posés à propos du canal de Suez en Egypte et des
bases impérialistes établies par certaines puisances colo-
niales en Libye. Il s'agissait bien, en l'occurrence,
d'accords créant des servitudes internationales, qui, une
fois dénoncés par l'Egypte et par la Libye en tant qu'Etats
souverains, sont devenus caducs.
56. Le projet d'article 12 n'est donc appuyé ni par la
doctrine ni par la pratique des Etats, et il faudrait établir
une distinction entre les traités et les accords conclus
dans le cadre de certaines situations en Europe et ceux
qui l'ont été en faveur d'intérêts coloniaux. De l'avis de
la délégation Somalie, il faudrait donc supprimer le projet
d'article 12 dans sa totalité.
57. M. YIMER (Ethiopie) dit qu'il est déplacé, dans
une conférence de codification des règles du droit inter-
national, de soulever des controverses de caractère poli-
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tique, comme vient de le faire le représentant de la
Somalie. Il ne faut pas se servir de la Conférence comme
d'une tribune pour émettre des prétentions et des opinions
gratuites se rapportant à d'autres Etats, même s'il est
vrai qu'un Etat voisin situé à l'est de l'Ethiopie participe
à une conspiration visant à démembrer l'Ethiopie.
58. M. OSMAN (Somalie), intervenant pour une
motion d'ordre, dit qu'il ne comprend pas pourquoi sa
déclaration a tellement préoccupé le représentant de
l'Ethiopie, puisqu'il s'est borné à exprimer le sentiment
de sa délégation concernant les projets d'articles 11 et 12
sans mentionner expressément l'Ethiopie.

59. M. YIMER (Ethiopie), intervenant pour une motion
d'ordre, précise qu'il a simplement voulu répondre aux
insinuations du représentant de la Somalie. S'il est de
fait que la Somalie a commis une agression contre
l'Ethiopie, il n'en reste pas moins que la Conférence
n'a pas été convoquée pour discuter de problèmes poli-
tiques, mais pour faire le droit. La délégation éthiopienne
demande instamment à tous les Etats de s'abstenir d'inter-
venir dans les affaires intérieures des pays représentés à
la Conférence, faute de quoi il sera impossible de faire
avancer les travaux.

60. Le PRÉSIDENT précise, en réponse à une question
posée par le représentant de la Somalie, que le droit de
réponse est reconnu lorsqu'une délégation en mentionne
une autre même sans la nommer expressément, mais en
rendant son identification possible. Il demande aux délé-
gations de s'abstenir de mentionner expressément d'autres
pays pour critiquer leur conduite.
61. M. TABIBI (Afghanistan) propose, conformément
à l'article 25 du règlement intérieur de la Conférence,
l'ajournement immédiat de la séance.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 21 h 55.

20e SÉANCE

Mercredi 20 avril 1977, à 11 h 15

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 12 (Autres régimes territoriaux) [suite] *

1. M. MUDHO (Kenya) rappelle qu'en se déclarant
pour le maintien de l'article 11 sa délégation avait formulé

des réserves sur l'article 122. Par la suite, elle a pu
entendre les déclarations des autres délégations, et elle a
été particulièrement impressionnée par les vues expri-
mées par les représentants de l'Autriche3 et de la Répu-
blique-Unie de Tanzanie4. Le premier a lancé un appel
à la prudence, en mettant l'accent sur les évidentes réper-
cussions politiques de l'article à l'examen, tandis que le
second a démontré que l'interprétation et l'application
littérales de cette disposition entraîneraient une atteinte
inacceptable à la souveraineté de l'Etat successeur. A la
lecture du commentaire de la Commission du droit inter-
national, il semble néanmoins qu'une disposition du genre
de l'article proposé est souhaitable. Comme la délégation
kényenne l'a déjà fait observer en 1974 à la Sixième
Commission, pareille disposition devrait dans tous les cas
s'interpréter comme signifiant « qu'un Etat nouvellement
indépendant hérite non pas du régime territorial qu'un
traité « de caractère local » a créé mais de l'obligation
de renégocier, le cas échéant, les dispositions de ce traité
de manière que la protection des intérêts vitaux de l'Etat
bénéficiaire soit assurée sans que l'indépendance de l'Etat
successeur soit compromise » (A/CONF.5, p. 156). « Un
Etat, dans l'exercice de sa souveraineté, peut, s'il le désire,
concéder par traité des droits ou contracter des obliga-
tions portant sur son territoire. C'est à lui de juger quelle
contrepartie il doit recevoir. Une fois leur choix fait, les
Etats intéressés doivent respecter leurs engagements
mutuels. Mais on irait cependant trop loin en déclarant
qu'un Etat nouvellement indépendant doit, renonçant à
son droit de jouir de son territoire et d'utiliser ses res-
sources au profit de sa population, être lié pour toujours
par des servitudes consenties par l'ancienne puissance
coloniale au bénéfice d'autres Etats pour des motifs
qu'elle a pu estimer déterminants mais qui ne le sont pas
pour l'Etat successeur. Une telle solution n'est guère
compatible avec le principe de l'autodétermination. »
{Ibid., p. 155.)

2. C'est pourquoi le représentant du Kenya estime que
les amendements proposés par le Mexique (A/CONF.80/
C.1/L.19) et par Cuba (A/CONF.80./C1/L.20) ainsi que
le sous-amendement de l'Argentine a l'amendement du
Mexique (A/CONF.80/C. 1/L.27), s'ils étaient combinés en
une disposition — qui pourrait constituer un paragraphe
distinct de l'article 12 —, contribueraient à une plus large
acceptation de cet article. Quant aux amendements de la
Finlande (A/CONF.80/C.1/L.18) et de la Malaisie (A/
CONF.80/C.1/L.21), ils portent sur la forme et devraient
par conséquent être renvoyés au Comité de rédaction.
3. M. SANYAOLU (Nigeria) approuve le contenu de
l'article 12, qui complète les dispositions pertinentes de
la Convention de Vienne sur le droit des traités. En rédi-
geant cet article, la Commission du droit international
a adopté la même position que dans le cas des régimes
de frontière. La règle énoncée à l'article 12 constitue une
autre exception au principe de la table rase et à celui de
la variabilité des limites territoriales de l'application des
traités. La délégation nigériane n'est pas opposée à ces
exceptions, mais elle n'est pas entièrement satisfaite du

1 Pour les propositions d'amendements a l'article 12, voir
19* séance, note 7.

• Voir ci-dessus 18e séance, par. 27 et 28.
* Voir ci-dessus 19* séance, par. 34 à 40.
* Ibid., par. 25 à 30.
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libellé de l'article 12. M. Sanyaolu se demande notam-
ment pourquoi l'expression «Etat étranger», qui n'ap-
partient pas à la terminologie juridique, a été utilisée à
la place de l'expression « Etat tiers », qui figure dans les
articles précédents.

4. Pour ce qui est des amendements, le représentant du
Nigeria fait observer que ceux de la Finlande et de la
Malaisie pourraient contribuer à améliorer le libellé de
l'article 12, mais que celui de la Malaisie contient aussi
l'expression « Etat étranger », qui préoccupe la délégation
nigériane. Quant au sous-amendement de l'Argentine, il
a une telle connotation politique que le représentant du
Kenya ne voit pas quel rôle il pourrait jouer dans l'article
à l'examen. Se référant aux amendements du Mexique et
de Cuba, il constate, comme les auteurs de ces amende-
ments, que la Commission du droit international a omis
d'indiquer, dans son commentaire, quel principe elle
entend appliquer aux traités relatifs à des bases militaires.
C'est pourquoi il convient que cette question soit exa-
minée par la Commission plénière, en vue de compléter
l'article 12 sur le modèle de ces deux amendements.

5. M. BADAR (Oman) dit que sa délégation est con-
vaincue de la nécessité de renforcer la stabilité des rela-
tions entre les Etats et d'instaurer des rapports de bon
voisinage. En conséquence, elle peut accepter l'article 12,
comme elle avait accepté l'article 11, encore qu'elle par-
tage les préoccupations exprimées par certaines déléga-
tions quant aux répercussions que l'article pourrait avoir
sur la souveraineté de certains Etats. D'intéressantes con-
sidérations ont été formulées quant au droit de transit,
aux droits de navigation et autres servitudes, mais ces
questions relèvent plutôt de la Conférence des Nations
Unies sur le droit de la mer, ainsi que la Commission du
droit international l'a indiqué dans son commentaire.

6. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) rappelle
qu'en 1972, en tant que président de la Commission du
droit international, il a présenté à la Sixième Commission
le projet provisoire sur la succession d'Etats en matière
de traités 5. Les articles 11 et 12 de ce projet ne différaient
guère que par la forme des articles 11 et 12 du projet
actuel. Ils ont donné lieu à un débat très semblable au
débat actuel. Plusieurs délégations se sont référées au
principe de l'autodétermination et à celui de la souve-
raineté permanente sur les ressources naturelles. En résu-
mant le débat, M. Kearney avait souligné que la mention
de ces principes dans l'article 12 ne conduirait pas à leur
application générale. Cette disposition ne concerne en
effet que les obligations se rapportant à l'usage d'un terri-
toire et établies par traité au bénéfice de tout territoire
d'un Etat étranger. Presque toujours, les obligations de
ce genre s'attachent au territoire d'Etats voisins. Généra-
lement, il s'agit d'obligations destinées à résoudre certains
problèmes, qu'il s'agisse de transit, de pays sans littoral,
d'utilisation de voies d'eau, de trafic frontalier ou de cir-
culation des personnes. Ces obligations, et les droits cor-
respondants, ont une incidence sur les relations entre les
Etats voisins intéressés. C'est pourquoi, si l'on introdui-
sait la notion d'autodétermination dans l'article 12, cette

' Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-neuvième ses-
sion, Sixième Commission, 1316* séance, par. 8 et suiv.

notion s'appliquerait essentiellement aux relations entre
deux Etats voisins nouvellement indépendants. Ce prin-
cipe ne serait pas invoqué à rencontre d'une lointaine
puissance impériale mais à rencontre d'un Etat voisin,
généralement un autre Etat nouvellement indépendant.
En réalité, le champ d'application de l'article 12 est donc
limité aux relations entre Etats voisins; il n'a rien à voir
avec l'application normale à des ressources naturelles
détenues par l'ancienne puissance impériale du principe
de la souveraineté permanente.

7. Pour l'Etat nouvellement indépendant, l'article 12 a
le mérite de servir de base pour demander l'ouverture de
négociations avec les Etats voisins quant à l'utilisation
de certaines ressources. Dans l'intérêt de la paix et de
l'harmonie des relations entre Etats, il semble que ces
négociations devraient avoir lieu compte tenu de la
situation existante.

8. H ressort de ces considérations que l'amendement du
Mexique et le sous-amendement de l'Argentine sont sans
pertinence. Après avoir précisé qu'il ne parle pas d'un
point de vue nationaliste et que son pays est toujours
disposé, en cas de succession d'Etats, à renégocier des
accords portant sur des bases militaires, M. Kearney met
en garde les membres de la Commission plénière contre
l'introduction dans l'article 12 d'une notion sans aucun
rapport avec cette disposition. A ce propos, il fait
observer que l'article 12 concerne l'usage du territoire
d'un Etat au bénéfice du territoire d'un autre Etat et
qu'une telle relation directe n'existe pas lorsque sont
installées des bases militaires. Comme la Commission du
droit international elle-même l'a constaté, l'article 12 est
étranger au problème des bases militaires. Par ailleurs,
le principe de la souveraineté permanente sur les res-
souces naturelles ne pourrait guère intervenir dans le cas
de l'article 12 puisque cette disposition devrait s'appliquer
normalement à deux Etats nouvellement indépendants.
Ceux-ci sont généralement conduits à résoudre leurs
différends sur les ressources naturelles en appliquant
d'autres principes que celui de la souveraineté perma-
nente sur ces ressources.

9. La disposition contenue dans l'amendement du
Mexique, selon laquelle les traités relatifs à des bases
militaires cesseront d'être en vigueur du fait de la suc-
cession, est sans aucun rapport avec l'article 12. Cette
disposition porte sur la validité des traités, question que
la Commission du droit international a prudemment
considérée comme étrangère à la future convention.

10. De l'avis de M. Kearney, les règles de procédure
proposées par la Commission du droit international pour
résoudre les problèmes de succession relatifs à des traités
territoriaux sont excellentes. Elles ne prétendent pas
résoudre toutes les questions, et notamment les questions
polit;ques. Si l'on introduisait dans le projet des éléments
du droit des traités sans rapport avec le droit des succes-
sions, on risquerait de le rendre moins attrayant pour
certaines délégations, ce qui diminuerait ses chances d'être
largement accepté. C'est pourquoi il ne faut pas modifier
l'article 12, exception faite des amendements portant sur
la forme.

11. M. HELLNERS (Suède) ne comprend pas très bien
les raisons pour lesquelles la Commission du droit inter-
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national a adopté l'article 12 et se demande quelles sont
les conclusions à tirer de son commentaire sur cet article.
Si les cas cités par cette commission à propos de l'article 12
ont été interprétés différemment par certaines délégations,
c'est précisément parce que les conséquences à en tirer
ne ressortent pas très nettement du commentaire.

12. Le représentant de la Suède souhaiterait donc que
l'Expert consultant indique si, en énonçant la règle qui
figure à l'article 12, la Commission du droit international
s'est fondée essentiellement sur la pratique des Etats
européens, comme le prétendent certaines délégations. Il
ne croit pas, pour sa part, que ce soit le cas, car la Com-
mission du droit international ne cite que deux cas em-
pruntés à la pratique européenne : l'Affaire des zones
franches de la Haute-Savoie et du pays de Gex6 et
l'Affaire des îles d'Âland7. Il aimerait donc savoir sur
quelle pratique ladite commission s'est fondée pour for-
muler la règle énoncée à l'article 12 et dans quelle mesure
elle a été influencée par les deux affaires en question.

13. M. Hellners voudrait également savoir quelle est
exactement la position de la Commission du droit inter-
national au sujet des accords relatifs à des bases mili-
taires, dont il est question au paragraphe 25 de son
commentaire (A/CONF.80/4, p. 45).

14. Enfin, il aimerait savoir quelle est, dans le contexte
de la succession d'Etats en matière de traités, la position
de la Commission du droit international au sujet de la
souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles, dont
il est question dans l'amendement de l'Argentine. Il a,
pour sa part, des doutes quant à l'opportunité d'intro-
duire dans la Convention une notion aussi large, qui risque
de susciter des malentendus.

15. M. STEEL (Royaume-Uni) estime que l'article 12,
comme l'article 11, énonce un principe juste, conforme à
la pratique des Etats et aux intérêts de la communauté
internationale. Les traités sont rarement à sens unique et
présentent habituellement des avantages mutuels pour
toutes les parties. La règle de la « table rase » donne à
l'Etat successeur la possibilité de reprendre à son compte
un traité s'il estime que ce traité lui procure des avantages.
Il ne faut pas oublier que l'article 12 ne porte pas sur les
relations entre l'Etat successeur et l'Etat prédécesseur,
mais sur les relations entre l'Etat successeur et les autres
parties au traité, qui peuvent être un groupe d'Etats ou
même tous les Etats de la communauté internationale.
Ces relations peuvent exister du fait de la position parti-
culière de l'Etat successeur lui-même, par exemple
lorsque l'Etat successeur contrôle l'accès à une région
du monde ou le passage sur une voie d'eau internationale,
ou du fait de la situation particulière des autres Etats,
lorsqu'il s'agit, par exemple, d'Etats géographiquement
défavorisés comme les Etats sans littoral.

16. Le représentant du Royaume-Uni fait observer éga-
lement qu'au cours du débat on a surtout parlé des
obligations de l'Etat successeur. Mais il ne s'agit là que
d'un aspect de l'article 12, car cet article traite également
des droits de l'Etat successeur. Or, dans les cas de suc-

• Voir C.P.J.I., série A/B, n° 46, p. 96.
7 Voir SDN, Journal officiel, Supplément n° 3 (octobre 1920).

cession d'Etats, la question des droits de l'Etat successeur
se pose aussi souvent que la question de ses obligations,
car l'Etat successeur est très souvent le bénéficiaire du
traité. L'article 12 aura donc souvent pour effet de main-
tenir, au profit de l'Etat successeur, une servitude sur le
territoire d'un Etat voisin, obtenue par un traité conclu
avec cet Etat par l'Etat prédécesseur spécialement au
profit de celui qui est désormais l'Etat successeur. Si un
régime territorial est remis en question lors d'une succes-
sion d'Etats, ce n'est pas l'Etat prédécesseur qui sera
affecté par le problème, mais l'Etat successeur et les Etats
voisins ou même la communauté internationale dans son
ensemble. Le représentant du Royaume-Uni estime donc
que l'article 12 est nécessaire et conforme au reste de la
convention.

17. Les amendements du Mexique et de Cuba et le
sous-amendement de l'Argentine souffrent, à des degrés
divers, de certains défauts. Ils sont tous les trois inutiles
parce que sans aucun rapport avec la question traitée à
l'article 12. En effet, les traités relatifs aux bases mili-
taires, dont il est question dans ces trois amendements,
n'entrent pas dans le cadre de l'article 12, qui ne sanc-
tionne en aucune façon le maintien de ces traités.

18. Le représentant du Royaume-Uni estime, d'autre
part, que les trois amendements en question — et, en
particulier, celui de Cuba — sont libellés en termes extrê-
mement vagues et subjectifs et que leur ton est trop poli-
tique. Il ne comprend pas très bien le sens des mots « les
traités et les concessions qui sont conclus dans des condi-
tions d'inégalité, ou qui méconnaissent ou restreignent
la souveraineté de l'Etat successeur», contenus dans
l'amendement cubain, car tout traité, par son essence
même, restreint en quelque sorte la souveraineté des
parties contractantes, et il est difficile de déterminer
objectivement si un traité a été conclu « dans des condi-
tions d'inégalité». Les traités auxquels fait allusion
l'amendement de Cuba sont, en fait, des traités qui ont
été conclus entre l'Etat prédécesseur et des Etats tiers.
S''l y a inégalité, c'est celle de l'Etat prédécesseur, et non
de l'Etat successeur. Mais ce n'est sûrement pas à cela
que pense la délégation de Cuba.

19. Enfin, l'amendement de Cuba pose la question de
la légalité des traités. Il n'a donc pas sa place dans le
projet de convention, car ce projet traite uniquement des
effets de la succession d'Etats, et non pas de la validité
ou de la légalité des traités, qui relèvent de la Convention
de Vienne de 1969 sur le droit des traités. L'article 13 pré-
cise, en effet, que « rien dans les présents articles n'est
considéré comme préjudiciant en quoi que ce soit à une
question relative à la validité d'un traité ».

20. L'article 12 ne traite pas davantage de la question de
savoir si les traités qu'il ne vise pas continuent ou cessent
d'être en vigueur à la date de la succession d'Etats. Il
se borne à prévoir une exception à la règle de la « table
rase » en ce qui concerne les régimes territoriaux. Les
traités qui n'entrent pas dans le cadre de cette exception
restent régis par le principe de la « table rase » énoncé à
l'article 15. Selon cet article, l'Etat successeur est libre
de succéder à un traité multilatéral s'il le désire ou à un
traité bilatéral si les autres parties du traité y consentent.
H est bien évident qu'il ne se prévaudra de cette faculté
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que si le traité lui paraît avantageux. Il n'y a donc aucune
raison de priver l'Etat successeur de cette liberté de choix.

21. En un mot, la question de la validité ou de la légalité
d'un traité n'entre pas dans le cadre de la présente con-
vention et la question de la cessation ou du maintien en
vigueur d'un traité ne relève pas de l'article 12. Les
amendements de Cuba et du Mexique et le sous-amende-
ment de l'Argentine ne se justifient donc pas et ne feraient
que créer des difficultés inutiles.

22. En ce qui concerne les amendements présentés par
les délégations de la Malaisie et de la Finlande, M. Steel
apprécie les efforts déployés par ces deux délégations pour
rendre l'article 12 plus concis et plus clair, mais il ne pense
pas qu'elles y soient parvenues, car il lui paraît difficile
de formuler la règle énoncée à l'article 12 avec plus de
concision que ne l'a fait la Commission du droit inter-
national. Mais il ne voit pas d'inconvénient à ce que ces
deux amendements soient renvoyés au Comité de rédac-
tion, s'ils sont vraiment susceptibles d'amélioier le texte
de la Commission du droit international.

23. Quant à l'amendement de l'Afghanistan tendant à
fusionner les articles 11 et 12, le représentant du Royaume-
Uni n'y voit pas d'inconvénient mais il n'est pas encore
parvenu à saisir ce que l'on estime être ses avantages.
Il sera heureux d'entendre de plus amples explications de
la délégation de l'Afghanistan.

24. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) déclare en pre-
mier lieu que, reconnaissant le besoin de stabilité dans
les relations internationales, sa délégation souscrit au
principe énoncé dans l'article 12. Il partage l'idée qu'il
serait bon d'abréger le texte du projet d'article, mais
pense qu'il faut prendre grand soin de ne pas porter ainsi
atteinte aux éléments essentiels du texte de base. Avant
d'analyser les amendements dont la Commission est
saisie, M. Shahabuddeen estime nécessaire d'examiner
de plus près le type de situation visé par l'article 12.

25. L'alinéa a du paragraphe 1 paraît tra'ter de cas où
une servitude est attachée à une partie du territoire d'un
Etat, le territoire servant, dans l'intérêt du territoire d'un
autre Etat, le territoire dominant. En revanche, la Com-
mission du droit international a envisagé, à l'alinéa a du
paragraphe 2, le cas où un territoire donné est utMisé dans
l'intérêt d'un groupe d'Etats ou de tous les Etats en tant
qu'Etats et non plus dans l'intérêt d'un autre territoire
en tant que territoire. C'est probablement la raison pour
laquelle, tandis que la Commission du droit international
a parlé de « territoires » au pluriel à l'alinéa a du para-
graphe 1, elle a employé ce mot au singulier à l'alinéa a
du paragraphe 2 et a traité délibérément les deux situations
de façon distincte.

26. Partant de l'hypothèse que la Commission du droit
international a agi de la sorte pour des raisons suffisantes,
le représentant de la Guyane dit que, si la Commission
plénière veut abréger le texte du projet d'artide, elle doit
le faire en maintenant cette distinction. L'amendement
malaisien ne conserve pas du tout clairement cette dis-
tinction puisqu'à l'alinéa a il n'est jamais fait allusion
aux obligations attachées à un territoire donné, mais
seulement aux «territoires», et l'alinéa b soulève les
mêmes objections. Dans son amendement, la délégation

finlandaise a évité ce problème de la distinction mais le
représentant de la Guyane juge ce nouveau texte quelque
peu ambigu : en effet, il se demande quel est le territoire
visé à la fin de l'alinéa a; est-ce le territoire dont il est
question au début dudit alinéa ou celui dont il est question
plus loin? On peut se poser la même question dans
le cas de l'alinéa b.

27. Cela dit, M. Shahabuddeen partage le point de vue
du représentant de la Malaisie selon lequel la Commission
doit éviter la prolixité sans pour autant sacrifier la clarté.
C'est pourquoi, en dépit de sa longueur, l'amendement
finlandais qui conserve les idées essentielles du texte éla-
boré par la Commission du droit international pourrait
servir de base au Comité de rédaction pour combiner les
dispositions pertinentes.

28. Quant aux amendements des délégations mexicaine
et cubaine et au sous-amendement de la délégation argen-
tine concernant l'adjonction d'un nouveau paragraphe à
l'article 12, ils consacrent le principe, qui semble accep-
table à la délégation guyanaise, selon lequel lorsque l'Etat
prédécesseur a conféré par traité, à un autre Etat, des
droits se rapportant à un territoire dépendant et essen-
tiellement incompatibles avec l'exercice par l'Etat nou-
vellement indépendant de sa souveraineté sur son terri-
toire, ces droits s'éteignent automatiquement au moment
de l'accès à l'indépendance du territoire. Conformément
à l'article premier adopté à titre provisoire par la Com-
mission, la convention s'applique « aux effets de la suc-
cession d'Etats en matière de traités entre Etats».
Comme la convention traite de tous les effets raisonnables
d'une succession d'Etats sur les traités préexistants, la
Commission doit tenir pleinement compte de l'appli-
cation de toute norme juridique dont découle une succes-
sion d'Etats, la plus importante étant en l'occurrence la
règle de jus cogens relative à l'autodétermination. Or, si
un territoire dépendant peut rejeter le contrôle exercé par
l'Etat prédécesseur, il devrait avoir aussi la faculté de
mettre fin au contrôle exercé par tout autre Etat en vertu
des droits que lui a accordés l'Etat prédécesseur. On peut
aisément imaginer le cas où l'Etat prédécesseur a accordé
par traité à un autre Etat colonial des concessions terri-
toriales et autres affectant profondément la vie quoti-
dienne de la population de l'Etat nouvellement indépen-
dant. Quel intérêt y aurait-il alors à rompre les liens avec
l'Etat prédécesseur si les concessions octroyées à l'autre
Etat ne sont pas affectées par la succession 9 L'application
du principe de l'autodétermination ne saurait déboucher
sur un résultat aussi absurde. La délégation guyanaise
estime qu'en vertu de ce principe, lorsqu'un Etat colonial
cesse d'exercer son autorité sur un territoire, tous les
droits mineurs que l'Etat prédécesseur avait conférés à
d'autres Etats à l'égard du territoire en question et qui
sont fondamentalement incompatibles avec la souve-
raineté du nouvel Etat prennent fin automatiquement.
En d'autres termes, en tant que règle de jus cogens, le
droit des peuples à l'autodétermination limite le domaine
de compétence de la puissance administrante qui n'est
donc pas libre d'accorder à d'autres Etats des droits qui
feraient perdre tout son sens au principe de l'autodéter-
mination. La délégation guyanaise croit comprendre que
le nouveau paragraphe envisagé vise à préciser que les
dispositions des paragraphes 1 et 2 de l'article 12 n'ex-
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cluent pas du champ d'application du principe de la
«table rase» les traités conclus par l'Etat prédécesseur
et confèrent de tels droits à d'autres Etats.
29. Relevant les observations formulées par plusieurs
représentants selon lesquelles les traités concernant l'éta-
blissement de bases militaires ne doivent pas être préser-
vées par l'article 12, M. Shahabuddeen pense qu'il n'est
pas inutile d'énoncer clairement une idée qui ressort
implicitement du projet d'article à l'examen. Il serait bon,
en effet, non seulement de codifier les règles généralement
admises, mais aussi d'entreprendre le développement pro-
gressif du droit international, en l'occurrence en reflétant
dans le projet les effets de la reconnaissance du droit à
l'autodétermination comme règle du jus cogens. Enfin, la
délégation guyanaise pense que les trois délégations
auteurs d'un nouveau paragraphe devraient collaborer à
l'élaboration d'un texte unique.
30. M. RITTER (Suisse) voudrait poser à l'Expert
consultant deux questions complétant celles du repré-
sentant de la Suède et concernant plus précisément la
technique juridique utilisée par la Commission du droit
international pour rédiger l'article 12. La première touche
à la rédaction parallèle des deux paragraphes de l'ar-
ticle 12. La délégation suisse se demande en effet pourquoi
la Commission du droit international n'a pas tenté de
ramener les quatre alinéas à deux paragraphes comme les
délégations finlandaise et malaisienne ont cherché à le
faire dans leurs amendements. La Commission connaît
les arguments invoqués par ces deux dernières délégations
et il lui serait utile de connaître aussi les raisons pour
lesquelles la Commission du droit international a choisi
de présenter l'article 12 sous la forme qu'il revêt actuel-
lement dans le projet, pour apprécier justement le bien-
fondé de ces amendements.
31. Par ailleurs, M. Ritter, se référant à l'alinéa b du
paragraphe 2 du projet d'article, suppose que la notion
des droits établis en faveur d'un groupe d'Etats et se
rapportant à l'usage d'un territoire vise des situations du
genre de celle instituée par la Convention de Constanti-
nople de 18888. C'est pourquoi il souhaiterait que
l'Expert consultant précise s'il était dans l'intention de
la Commission du droit international de prévoir qu'à
l'occasion d'une succession l'Etat bénéficiaire d'un régime
international transmet le bénéfice de ce régime à chacun
des Etats successeurs, auquel cas les termes « n'affecte
pas » auraient été curieusement choisis, puisque la suc-
cession affecterait en fait plusieurs Etats.
32. M. NAKAGAWA (Japon) fait observer que l'ar-
ticle 12 touche non seulement aux intérêts d'un Etat
donné, mais aussi aux intérêts de la communauté inter-
nationale. Les règles énoncées dans les articles 11 et 12
reflètent le droit international coutumier, reconnu dans
les écrits des juristes et dans la pratique des Etats. La
délégation japonaise ne partage pas l'idée selon laquelle
les dispositions de l'article 12 seraient de portée trop vaste
et devraient être rédigées avec plus de rigueur. En effet,

• Convention destinée i garantir en tous temps et à toutes les
puissances le libre usage du canal maritime de Suez, signée à Cons-
tantinople le 29 octobre 1888. Voir G. F. de Martens, éd., Nouveau
Recueil général de traités, Gottingue, Dieterich, 1890, 2e série,
t. XV, p. 557.

elle estime que les qualifications qu'il contient, notam-
ment les expressions « attachées aux territoires » ou
« attachées à ce territoire », répondent à ce souci en limi-
tant suffisamment la poitée des dispositions à l'examen.
Elle se félicite de l'optique adoptée par la Commission
du droit international, qui a jugé préférable de traiter
des situations juridiques découlant des traités plutôt que
des traités eux-mêmes. C'est pourquoi elle peut appuyer
les dispositions élaborées par cette commission. M. Naka-
gawa fait observer que certaines situations juridiques
créées par un traité, le règlement de certaines revendica-
tions par exemple, peuvent avoir un caractère dispositif et
ne devraient pas être affectées par une succession d'Etats.

33. Enfin, le représentant du Japon estime que les amen-
dements malaisien et finlandais concernent des points
de rédaction et doivent être renvoyés au Comité de rédac-
tion. En revanche, il ne peut accepter ni le sous-amende-
ment argentin ni l'amendement cubain, parce qu'ils
apportent une exception trop générale aux dispositions
des paragraphes 1 et 2; ils pourraient ainsi viser tout traité
de caractère territorial, attendu que presque tous les
traités de cette nature peuvent être interprétés comme
restreignant la souveraineté d'un Etat.

34. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) fait tout
d'abord observer que, du point de vue de la rédaction
et de la compréhension, l'article 12 est le plus difficile
de tous les articles élaborés par la Commission du droit
international, et ajoute qu 'il répondra aux questions du
représentant de la Suisse à la séance suivante8.

35. En ce qui concerne les trois questions posées par le
représentant de la Suède, sir Francis répond par la néga-
tive à la première, qui était de savoir si la Commission
du droit international s'était fondée éventuellement sur
la pratique des Etats européens pour élaborer l'article 12.
En fait, elle a tenu compte du principe sur lequel reposait
la pratique des Etats non seulement en Europe mais dans
d'autres régions du monde, et l'Expert consultant appelle
l'attention des membres de la Commission sur les para-
graphes 22 et 23 du commentaire (A/CONF.80/4, p. 44
et 45), où il est fait allusion à des situations qui se sont
produites en Amérique du Nord et en Afrique et qui ont
pesé autant que les précédents survenus en Europe dans
la décision prise par la Commission du droit international
au sujet de l'article 12. En plus du principe qui sous-tend
la pratique, la Commission du droit international a pris
en considération l'attitude des Etats à l'égard des pro-
blèmes territoriaux en général, les écrits des juristes et
les principes fondamentaux qui doivent régir la codifica-
tion des règles sur la succession d'Etats en matière de
traités.

36. Passant à la deuxième question, qui concerne les
traités relatifs aux bases militaires, sir Francis dit que la
Commission du droit international s'est heurtée à cet
égard à un problème courant dans tout travail de codifi-
cation : la Commission du droit international, dont le
mandat est d'énoncer des règles et principes en termes
généraux, s'est demandé dans quelle mesure elle devait
traiter de cas particuliers. Il est très difficile en effet
d'établir un équilibre entre l'attention qu'il convient

• Voir ci-après 21* séance, par. 17 à 19.
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d'accorder à ces cas particuliers et les exigences de la
codification de normes de caractère général. La Commis-
sion du droit international s'est efforcée de limiter la
portée de l'article 12 aux effets d'une succession d'Etats
et de ne pas aborder la question de la validité d'un traité
ou de la capacité d'un Etat à conclure un traité. C'est
pourquoi, comme l'a souligné le représentant des Etats-
Unis, la Commission du droit international n'a pas
examiné le cas des traités relatifs aux bases militaires et
a jugé préférable de ne pas aborder, dans son commen-
taire, ds questions étrangères au sujet du projet d'articles.

37. Enfin, sir Francis indique que la question de la
souveraineté des Etats sur leurs ressources naturelles dans
le contexte de la succession d'Etats est évoquée en passant
au paragraphe 29 du commentaire {ibid., p. 46), mais que
les observations qu'il vient de faire au sujet des traités
concernant l'établissement de bases militaires s'appliquent
également à cette question. La Commission du droit inter-
national en effet a estimé que ce problème n'avait aucun
rapport avec l'article 12.

La séance est levée à 13 heures.

21« SÉANCE

Mercredi 20 avril 1977, à 15 h 50

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 12 (Autres régimes territoriaux) [suite]x

1. M. TAB1BI (Afghanistan), répondant à la demande
de renseignements complémentaires formulée par le repré-
sentant du Royaume-Uni, dit que l'amendement présenté
par sa délégation (A/CONF.80/C.1/L.24) n'intéresse que
la forme et la procédure : il y est proposé que les projets
d'articles 11 et 12, qui traitent de questions analogues et
sont commentés ensemble par la Commission du droit
international, aient le même titre et soient regroupés en
un article unique.
2. Au cours de l'examen des projets d'articles 11 et 12
cependant, M. Tabibi a relevé que la plupart des déléga-
tions étaient d'avis de traiter séparément des régimes de
frontière et des autres régimes territoriaux. Pour répondre
au vœu de la majorité, M. Tabibi retirera donc l'alinéa b
de l'amendement de sa délégation; il persiste toutefois à
penser qu'il vaudrait mieux inclure les deux projets d'ar-
ticles sous le même titre, comme proposé à l'alinéa a. H

espère que le Comité de rédaction prendra cette propo-
sition en considération.
3. M. KAPETANOVlC (Yougoslavie) dit que sa délé-
gation, tout en étant favorable au projet d'article 11, ne
peut appuyer sans réserve le projet d'article 12. Elle
accepte les explications fourmes par la Commission du
droit international au paragraphe 44 de son commentaire
des articles 11 et 12 (A/CONF.80/4, p. 49), mais estime
que l'article 12, trop général et un peu vague, risque de
susciter des erreurs d'interprétation et d'autres problèmes.
La Commission du droit international ne s'est pas suffi-
samment préoccupée du fait que, dans tous les cas où
des différends ont surgi à propos de régimes territoriaux,
la volonté des parties était en jeu; ce genre de différend
doit être examiné compte tenu du droit souverain qu'a
chaque Etat d'accepter ou de rejeter certaines obligations.
Mais la délégation yougoslave ne conteste pas la validité
des régimes territoriaux que le droit international cou-
tumier et la pratique des Etats ont reconnus comme étant
généralement acceptables.

4. Les amendements au projet d'article 12 proposés par
les délégations cubaine (A/CONF.80/C.1/L.20) et mexi-
caine (A/CONF.80/C.1/L.19) ainsi que le sous-amende-
ment argentin (A/CONF.80/C.1/L.27) à l'amendement
mexicain permettraient à la délégation yougoslave d'ac-
cepter le projet d'article 12, car ils introduisent un nouvel
élément qui rend le texte plus clair. Us consacrent les
principes sur lesquels repose le non-alignement auquel la
Yougoslavie est très fermement attachée, et qui ont été
confirmés par la cinquième conférence au sommet des
pays non alignés, tenue en 1976 à Sri Lanka. Ces principes
sont simples et bien connus, mais il est parfois nécessaire
de les réaffirmer dans les conventions internationales.
Ceux qui les acceptent n'auront aucune objection à ce
qu'ils soient clairement énoncés dans le projet de conven-
tion; pour ceux qui les voient avec suspicion, leur inclu-
sion offrira une double protection. Des problèmes se
poseront naturellement si l'on veut incorporer dans le
projet de convention quelque chose qui soit illégal ou
difficile à admettre en tant que principe juste et incontesté.
Mais en l'occurrence la délégation yougoslave n'entrevoit
qu'un problème, celui que pose la volonté politique d'ac-
cepter les principes contenus dans les amendements à
l'étude. M. Kapetanovié est persuadé que les délégations
cubaine, mexicaine et argentine pourront se mettre d'ac-
cord sur un amendement unique qui soit acceptable par
toutes les délégations.

5. Quelques délégations ont déclaré que les amende-
ments en question avaient un caractère trop politique et
étaient par conséquent inacceptables. Mais les membres
de la Commission étant à la fois des juristes et des repré-
sentants de leurs pays, il est tout à fait naturel qu'ils
fassent valoir, non seulement leur opinion du point de
vue juridique, mais aussi leur position politique. L'objet
de la conférence est, non pas d'adopter un texte juridique
vide de sens politique, mais bien d'élaborer une conven-
tion qui aura une valeur juridique et politique. A cet
égard, les vues du représentant du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie2, qui représente un peuple demeu-

1 Pour les propositions d'amendements à l'article 12, voir
19' séance, note 7. 1 Voir ci-dessus 19* séance, par. 31 à 33.
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rant sous le joug colonial et dont les intérêts se ressentiront
de la teneur de la future convention, sont fort pertinentes
et la Commission doit en tenir dûment compte. La délé-
gation yougoslave fera de son mieux pour aider la déléga-
tion du Conseil des Nations Unies pour la Namibie à
assurer au peuple namibien la possibilité de bénéficier
des dispositions de la future convention.

6. M. SIEV (Irlande) dit que sa délégation interprète le
projet d'article 12 comme ne concernant pas les traités de
caractère politique conclus par les Etats prédécesseurs.
Comme le dirait le professeur O'Connel, le projet d'ar-
ticle vise les traités ayant pour effet juridique de conférer
à un territoire un statut censé être permanent et qui est
indépendant de la personnalité de l'Etat exerçant la
souveraineté.

7. Certains des amendements présentés au projet d'ar-
ticle 12, qui en limitent ou modifient la portée et l'inten-
tion, inquiètent un peu la délégation irlandaise. Lorsque
l'Irlande a accédé à l'indépendance, elle a examiné un
grand nombre de traités et, ce faisant, a établi une dis-
tinction entre les traités ou accords de caractère politique
et ceux d'un autre type — accords commerciaux ou
administratifs par exemple. En faisant cette distinction,
l'Irlande a pu accepter certains traités ou accords, tels
ceux qui avaient un caractère commercial, et en rejeter
d'autres de caractère politique.

8. Les amendements présentés par le Mexique et Cuba et
le sous-amendement présenté par l'Argentine concernent
en particulier les traités relatifs aux bases militaires. Ils
semblent impliquer l'existence ou la nécessité d'une Caté-
gorie ou d'un régime distincts pour ces traités, qui
revêtent un caractère politique. La délégation irlandaise
croit qu'il est inutile et même dangereux d'incorporer au
projet d'article 12 un paragraphe traitant des bases mili-
taires. Elle ne pourra donc pas appuyer ces amendements
et sous-amendement.

9. La délégation irlandaise convient avec le représentant
de la Guyane3 que les deux paragraphes de l'article 12
traitent de deux types de situations distincts et que toute
tentative de les fusionner pourrait aller à l'encontre du
but recherché dans l'article. Elle est donc favorable au
maintien du projet d'article 12 tel qu'il se présente.
Néanmoins, M. Siev pense que le Comité de rédaction
pourrait envisager de supprimer les mots « considérés(ées)
comme » aux alinéas a et b de chacun des paragraphes
dudit article. Le sens de ces mots est assez vague et leur
suppression pourrait rendre l'article plus clair.

10. M. MUPENDA (Zaïre) dit que le projet d'article 12
reflète clairement les efforts déployés actuellement pour
promouvoir la coopération internationale en faveur du
maintien de la paix et de la sécurité. Depuis quelques
années, les efforts déployés par la communauté inter-
nationale — que ce soit à l'ONU, au sein du mouvement
des pays non alignés ou dans d'autres groupements
régionaux — tendent à stimuler la coopération écono-
mique, non seulement dans le cadre des relations bila-
térales, mais aussi et surtout dans le cadre de l'intégration
économique régionale. Dans le contexte de l'étude du

> Voir ci-dessus 20e séance, par. 24 à 26.

droit de la mer, la communauté internationale tente depuis
plusieurs années de trouver les moyens adéquats d'assurer
aux pays sans littoral un accès à la mer et de leur garantir
des droits de transit et d'autres droits de navigation.

11. Si de telles servitudes visent à renforcer les liens
d'amitié entre les peuples et à promouvoir la coopération
économique entre Etats ou l'intégration économique au
sein d'une région donnée, la délégation zaïroise ne peut
que se féliciter des efforts de la Commission du droit inter-
national. Mais si la communauté internationale en use
pour essayer de freiner la coopération économique dans
diverses régions, on peut se demander comment les pays
en développement parviendront jamais à résoudre les
problèmes qu'ils rencontrent dans leurs relations avec les
pays industrialisés. La délégation zaïroise est convaincue
de la nécessité d'instaurer un nouvel ordre économique
international fondé sur la coopération économique entre
pays voisins, lesquels doivent être prêts à consentir cer-
tains sacrifices, notamment en vue de promouvoir l'inté-
gration économique régionale.

12. C'est pour toutes ces raisons que la délégation zaï-
roise appuie le projet d'article 12. Elle sait cependant gré
aux délégations qui l'ont fait d'avoir souligné que la
Commission du droit international n'avait pas résolu tout
le problème des régimes territoriaux et elle appuie en
conséquence l'amendement présenté par le Mexique, qui
est précis et constitue une clause de sauvegarde, en parti-
culier pour les Etats nouvellement indépendants.
13. M. Mupenda espère que le Comité de rédaction
pourra tirer parti des modifications rédactionnelles pro-
posées en vue de trouver, pour l'article 12, un libellé qui
soit généralement acceptable.
14. Selon M. MARESCA (Italie), l'article 12 est l'un
des plus importants du projet. Mais c'est aussi l'un des
moins clairs. Il a toutes les apparences d'un corollaire
du projet d'article 11, et pourtant les deux articles ont
des rôles très différents. L'article 11 dispose que l'Etat
successeur est tenu de respecter les traités établissant les
frontières conclus par l'Etat prédécesseur et consacre le
principe de la coexistence pacifique et passive des Etats,
tandis que l'article 12 vise des situations spécifiques et
contient le principe de la coopération active entre Etats
dans l'intérêt de la communauté internationale tout
entière.
15. Comme le représentant de la Suisse l'a déclaré à la
20e séance, l'article 12 n'est pas une disposition simple.
Il s'en dégage quelque chose d'inquiétant, voire de vague-
ment sinistre. Bien que les deux paragraphes semblent
identiques du fait qu'ils contiennent les mêmes mots, ils
sont tout à fait différents et visent des situations diffé-
rentes en rapport avec les obligations et les droits établis
par des traités. Pour avoir une idée claire du sens du
projet d'article dans sa totalité, il faut le voir comme une
disposition visant à atteindre le but élevé d'une vaste
coopération entre tous les Etats.
16. La délégation italienne est d'avis que, puisque l'ar-
ticle 11 se rapporte à la coopération passive entre Etats
et l'article 12 à la coopération active, ces deux articles
doivent rester distincts. C'est pourquoi elle ne peut pas
appuyer l'amendement proposé par l'Afghanistan. Elle
voit avec faveur les amendements de la Finlande (A/
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CONF.80/C.1/L.18) et de la Malaisie (A/CONF.80/C.1/
L.21), qui tendent à rendre le texte du projet d'article 12
plus clair et plus intelligible. Les amendements de Cuba
et de Mexique et le sous-amendement de l'Argentine
introduisent des éléments qui dépassent la portée du projet
de convention, où il serait beaucoup plus judicieux de ne
pas traiter de questions prêtant aussi largement à contro-
verse que celle des bases militaires. A la séance précé-
dente, l'Expert consultant a dit que, lors de l'examen du
projet d'article 12, la Commission du droit international
n'avait pas abordé la question des bases militaires et
n'avait pas conçu le projet de convention comme appli-
cable à une question aussi précise4. La délégation ita-
lienne est convaincue que, tel qu'il est rédigé, l'article est
suffisamment général pour couvrir la plupart, sinon la
totalité, des situations qui peuvent surgir en rapport avec
les régimes territoriaux et que sa portée ne doit pas être
limitée aux catégories de traités mentionnées dans les
amendements cubain et mexicain et dans le sous-amen-
dement argentin.
17. Sir Francis VALLAT (Expert consultant), répon-
dant aux deux questions posées par le représentant de la
Suisse à la précédente séance5, fait observer que le pa-
ragraphe 37 du commentaire des articles 11 et 12 (A/
CONF.80/4, p. 49) répond partiellement à la question
de savoir pourquoi la Commission du droit international
a divisé le projet d'article 12 en deux paragraphes, com-
prenant chacun deux alinéas, au lieu de lui donner une
forme plus ramassée; il y est indiqué clairement que
l'article traite de deux cas distincts et tout à fait différents.
Dans le cas d'un accord entre les deux Etats concernant
un droit attaché à un territoire, c'est le fait que le droit
est attaché au territoire qui est le trait distinctif du droit
en question. A des fins rédactionnelles, il est commode
de séparer ce cas de celui qui est visé au paragraphe 2, où
l'on dispose en faveur d'un groupe d'Etats ou de tous les
Etats lorsque le droit ou l'obligation n'est pas attaché(e),
en tant que tel(le), au territoire du groupe d'Etats ou
de tous les Etats.
18. On se demandera peut-être aussi pourquoi il faut
établir une distinction entre les droits et les obligations.
La réponse est que les droits et les obligations ne sont pas
vraiment identiques. 11 ressort clairement du paragraphe 1
de l'article 12 qu'il existe une différence entre les obli-
gations dont traite l'alinéa a et les droits sur lesquels
porte l'alinéa b. A l'alinéa a il est nécessaire de considérer
les obligations comme attachées aux territoires en ques-
tion, c'est-à-dire aux territoires au bénéfice desquels
l'obligation a été établie. En ce qui concerne les droits,
la situation n'est pas tout à fait la même, ainsi qu'il est
indiqué à l'alinéa b. Au paragraphe 2, il y a une différence
analogue entre les obligations et les droits. En consé-
quence, si l'on cherche à condenser ces deux paragraphes
d'autres difficultés surgiront au niveau de la rédaction et
il ne sera pas facile de conserver l'équilibre exact que la
Commission du droit international a établi entre le para-
graphe 1 et le paragraphe 2.
19. Dans sa deuxième question, concernant l'alinéa b
du paragraphe 2, le représentant de la Suisse a fait allusion

au cas dans lequel un droit est créé au bénéfice d'un
groupe d'Etats ou au bénéfice de tous les Etats, et où le
nombre d'Etats intéressés augmente du fait de la division
d'un Etat et de la création d'un nouvel Etat qui en résulte.
Il a demandé si ce cas impliquait une modification de
l'obligation du groupe d'Etats ou de tous les Etats,
donnant à entendre qu'il n'était pas juste de dire qu'une
succession d'Etats n'affecte pas l'obligation. Sir Francis
se demande s'il en est vraiment ainsi car, si un droit est
établi pour tous les Etats, le nombre d'Etats intéressés
n'a certainement aucune importance. Si le droit d'utiliser
une mer est établi au profit d'Etats situés sur son littoral
et si, l'un des Etats s'étant scindé, deux nouveaux Etats
ayant tous deux un littoral sont créés, il ne semble pas
que la nature de l'obligation change le moins du monde.
Si par contre, l'un des Etats ayant accès à la mer se
scinde en deux Etats dont l'un est sans littoral, l'alinéa b
du paragraphe 2 ne jouera vraisemblablement pas en
faveur de ce nouvel Etat parce qu'il ne sera pas membre
du groupe pour lequel le droit a été établi. Le droit
restera le même, mais le nouvel Etat n'en bénéficiera pas
en vertu des dispositions de l'alinéa b du paragraphe 2.
De l'avis de sir Francis, la bonne interprétation est celle
qui consiste à dire que l'essence même du droit ne change
pas dans des cas de ce genre.

20. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie)
déclare que l'Expert consultant n'est peut-être pas au
courant des objections élevées par la République-Unie
de Tanzanie touchant l'interprétation de la position du
Gouvernement tanzanien sur les accords de Belbases,
telle qu'elle est exposée au paragraphe 24 du commentaire
relatif aux articles 11 et 12 (A/CONF.80/4, p. 45). La
délégation tanzanienne a clairement indiqué qu'aucun
pays soucieux de sa dignité ne peut accepter l'idée d'un
bail à perpétuité du type en question, qui découle d'une
disposition insultante due à une autorité administrante.
Le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie
n'ayant manifestement pas accepté l'obligation consi-
dérée, il ne sied pas d'invoquer ce cas en tant qu'exemple
de la pratique des Etats.

21. Les représentants du Royaume-Uni et des Etats-
Unis ont déclaré que la question des bases militaires et
celle de la souveraineté sur les ressources naturelles
n'étaient pas pertinentes et l'Expert consultant a consi-
déré qu'elles étaient étrangères à la disposition considérée.
La délégation tanzanienne n'est pas de cet avis : l'ar-
ticle 12, sous sa forme actuelle, peut être interprété comme
englobant ces questions.

22. La délégation tanzanienne est également gênée par
l'expression « Etat étranger », qui, comme le représentant
du Niger l'a fait observer 9, ne fait pas partie du langage
normalement utilisé dans les traités pour des dispositions
de ce genre. M. Kateka n'est pas satisfait de l'explication
selon laquelle ces mots désignent un Etat voisin.

23. La délégation tanzanienne appuie les amendements
présentés par le Mexique et Cuba et le sous-amendement
présenté par l'Argentine. Comme l'a dit le représentant
de la Yougoslavie, l'aspect politique est légitimement
présent dans les travaux de la Conférence.

4 Ibid., par. 35.
' Ibid., par. 30 et 31. • Ibid., par. 3.
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24. M. ESTRADA-OYUELA (Argentine) ne voit pas
comment certains orateurs qui l'ont précédé peuvent
déduire que l'article 12 intéresse surtout les relations
découlant de traités entre Etats voisins. Rien dans le texte
ne justifie une déduction de ce genre ou n'implique qu'il
faille distinguer des autres les traités de caractère politique.

25. Ceux qui font valoir que la portée de l'article 12 ne
s'étend pas à des questions comme celles des bases mili-
taires et de la souveraineté sur les ressources naturelles
ont implicitement évoqué une conception du territoire
qui n'est utilisée nulle part ailleurs dans le projet de
convention et, s'ils ont raison, qui est utilisée à l'article 12
d'une façon qui n'est pas conforme à la doctrine juri-
dique. Car un territoire, en tant que tel, n'a jamais la
personnalité juridique et ne peut pas se voir conférer
d'avantages; à cet égard donc, le libellé du paragraphe 2
ne convient pas. Les avantages reviendront, non pas au
territoire, mais à ceux qui en ont l'usage.

26. Tel qu'il est rédigé, le texte a une portée trop large
et a besoin d'être précisé au moyen d'un amendement
comme celui qu'a présenté la délégation argentine.
L'explication que vient de donner l'Expert consultant au
sujet de l'alinéa a du paragraphe 2 confirme le raisonne-
ment de la délégation argentine. Une obligation et un
droit doivent s'appliquer à une seule et même entité; il
est inadmissible de dire que l'un se rapporte à un territoire
et l'autre à un Etat.

27. Il est bien possible que la Commission du droit
international n'ait pas eu l'intention d'inclure les bases
militaires et la souveraineté sur les ressources naturelles
comme le fait l'amendement de l'Argentine; mais s'il en
est ainsi, son texte est défectueux. Ce qu'il faut étudier,
ce n'est pas ce que la Commission du droit international
a voulu dire et n'a pas dit, mais ce que disent effective-
ment les amendements de Cuba et du Mexique et le sous-
amendement de l'Argentine.

M. Ritter (Suisse), vice-président, prend la présidence

28. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas) dit que sa déléga-
tion peut accepter l'article 12 sous sa forme actuelle et
pense que les amendements proposés par les délégations
mexicaine et cubaine et le sous-amendement proposé par
la délégation argentine ôteraient au texte une partie de
sa valeur. Les amendements présentés par la Finlande et
la Malaisie sont d'ordre rédactionnel et doivent être
renvoyés au Comité de rédaction.

29. Pour Mme HUMAIDAN (Yémen démocratique),
l'avis général semble être que l'exception à la règle de la
« table rase » ne doit pas s'appliquer aux bases militaires
et à la souveraineté sur les ressources naturelles. Or, l'ar-
ticle 12, tel qu'il a été rédigé par la Commission du droit
international, peut donner à penser que l'exception vaut
aussi dans ces domaines. Il apparaît donc nécessaire
d'ajouter un paragraphe, et la délégation du Yémen démo-
cratique pense que, convenablement amalgamés, les
amendements mexicain et cubain et le sous-amendement
argentin permettraient d'obtenir un texte satisfaisant.
Mme Humaidan espère que les délégations de ces trois
pays accepteront une fusion dans ce sens.

30. Les amendements de la Finlande et de la Malaisie
ne concernent que la rédaction et, de l'avis de Mme Hu-

maidan, ne proposent pas au demeurant un libellé
acceptable.

31. M. TREVIRANUS (République fédérale d'Alle-
magne) dit que l'article 12 doit être examiné en rapport
étroit avec l'article 11. On peut considérer que ces deux
articles reflètent fidèlement le droit international coutu-
mier, et l'article 11 a déjà été provisoirement adopté par
une décision de la majorité des membres du Comité.

32. Plusieurs membres de la Commission du droit inter-
national ont expliqué le cadre restreint de l'article 12.
Les obligations ou droits visés doivent avoir été établis
par un traité au bénéfice d'un territoire d'un Etat étranger,
généralement un Etat voisin, et doivent être considérés
comme attachés à ce territoire, pour ressortir aux traités
de disposition. La délégation de la République fédérale
d'Allemagne approuve la limite ainsi imposée par la
Commission du droit international à la conception de
traités de disposition; elle estime que l'article 12 est bien
conçu quant au fond et doit être conservé sous sa forme
actuelle, à moins qu'on ne parvienne à démontrer qu'il est
superflu.

33. De l'avis de la délégation de la République fédérale
d'Allemagne, les amendements de la Finlande et de la
Malaisie sont tous deux utiles et doivent être renvoyés
au Comité de rédaction. Contrairement au représentant
de l'Irlande, cette délégation ne peut, à première vue,
accepter que les termes « considérées comme » doivent
être supprimés; peut-être conviendrait-il d'étudier de plus
près cette partie du texte.
34. La délégation de la République fédérale d'Allemagne
juge inacceptable les amendements du Mexique et de
Cuba et le sous-amendement de l'Argentine; ils con-
cernent le sort juridique des traités, question qui ne
s'inscrit absolument pas dans le cadre de l'article 12. La
Commission du droit international a eu raison de s'abs-
tenir d'aborder la question des traités relatifs aux bases
militaires, ou de toute autre catégorie de traités. Les trois
amendements en question ne contribuent que bien peu à
la codification dans le domaine particulier de la succession
d'Etats en matière de traités, et la délégation de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne ne saurait les appuyer.

35. M. BEDJAOUI (Algérie) dit que sa délégation
trouve le projet d'article 12 de la Commission du droit
international un peu lourd et hermétique et apprécie les
efforts des délégations qui ont présenté des amendements
d'ordre rédactionnel pour rendre le texte plus clair.
Ainsi que le représentant de l'Italie et d'autres orateurs
l'ont fait remarquer, il y a un certain parallélisme entre
les alinéas de chacun des deux paragraphes de l'article.
36. Sans méconnaître l'intérêt des amendements de la
Finlande et de la Malaisie, la délégation algérienne fait
observer que l'objectif de l'article 12 est, au fond, de
promouvoir les bonnes relations entre Etats voisins, les
intérêts de l'Etat successeur n'étant pas pour autant
perdus de vue. Les amendements proposés par le Mexique
et Cuba et le sous-amendement proposé par l'Argentine
traduisent une conception politique que plusieurs délé-
gations latino-américaines, africaines et autres jugent
valables, mais que d'autres estiment contraires au sens
et à l'objectif du texte de la Commission du droit inter-
national. Quand il s'agit d'un article d'une telle impor-
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tance, il faut trouver une solution acceptable pour toutes
les délégations, de manière à assurer la ratification de la
convention finalement adoptée par un aussi grand nombre
d'Etats que possible. La délégation algérienne est dispo-
sée à proposer un texte susceptible d'être accepté.
37. La question de l'autodétermination intervient aussi
à l'article 12, qui conférera notamment des droits à
l'Etat successeur. Le problème des «traités inégaux»
n'entre pas dans le champ de l'article 12; en tout cas,
se préoccuper de cette question dans le cadre de l'article 12
serait donner à entendre que les anciennes puissances
coloniales étaient faibles dans leurs négociations avec les
Etats tiers et ont légué des traités les désavantageant, ce
qui en général n'est sûrement pas le cas.

38. Les engagements à perpétuité pris par l'ancienne
puissance administrante posent un autre problème. En
vertu de la Charte des Nations Unies, la puissance admi-
nistrant un territoire dépendant n'est qu'un gestionnaire,
un tuteur; ce serait aller à rencontre du principe de
l'autodétermination que de permettre à cette puissance
d'assumer des obligations extérieures au nom du territoire
intéressé.

39. La délégation algérienne apprécie les efforts des
délégations du Mexique, de Cuba et de l'Argentine, qui
ont proposé des amendements et un sous-amendement,
mais elle comprend la préoccupation que suscite, chez
d'autres orateurs, la référence expresse aux bases mili-
taires; elle pense aussi que la Commission du droit inter-
national a, par ailleurs, clairement accepté le principe de
la souveraineté sur les ressources naturelles. Peut-être
conviendrait-il d'ajouter à l'article 12 un troisième para-
graphe stipulant que les dispositions dudit article s'en-
tendent sans préjudice du principe de la souveraineté sur
les ressources naturelles. Sur ce point, M. Bedjaoui sug-
gère que les délégations du Mexique, de Cuba et de
l'Argentine prennent l'avis des membres du Comité de
rédaction.

40. M. MIRCEA (Roumanie) dit que la position de
principe de sa délégation est exposée dans la compilation
analytique des observations de gouvernements (A/CONF.
80/5, p. 169).
41. A son avis, le commentaire de l'article 12 n'est
pas convaincant. Les dispositions de l'article risquent
d'imposer aux Etats successeurs des conditions qui ne
servent pas au mieux leurs intérêts, notamment pour ce
qui est de leurs droits sur leurs ressources naturelles. Le
problème de l'effet des traités vis-à-vis des Etats tiers
a déjà été examiné lors de la préparation de la Convention
de Vienne sur le droit des traités. Mais, comme la délé-
gation de l'Argentine l'a fait remarquer, la théorie du
« régime objectif» dont s'inspire cette convention n'appa-
raît pas à l'article 12. Le texte de l'article 12 de la Com-
mission du droit international ne concorde pas avec la
Convention de Vienne. La question est de savoir si, étant
donné le caractère spécifique du présent projet de con-
vention, la Conférence dispose de tous les renseignements
nécessaires pour étudier les catégories de traités qui entre-
ront en ligne de compte; de l'avis de la délégation rou-
maine, la Conférence n'a pas les moyens d'étudier ces
traités à fond sans courir le risque de faire des erreurs
ou de préjuger d'autres solutions.

42. L'optique adoptée par la Commission du droit
international à propos des obligations et des droits atta-
chés à un territoire semble différente de celle qui a été
retenue par d'autres instances, telles que la Conférence
des Nations Unies sur le droit de la mer, où certains
principes du droit international moderne ont été invoqués
à propos de la liberté de passage. Les amendements et
sous-amendement proposés par le Mexique, Cuba et
l'Argentine, que la délégation roumaine peut appuyer,
montrent bien que le texte de la Commission du droit
international se prête à des interprétations différentes.

43. La plupart des délégations semblent s'accorder à
penser que la notion de «régime objectif» doit être
conservée. La délégation roumaine, pour sa part, peut
accepter le texte de l'article 12 de la Commission du droit
international, mais elle n'est pas sûre que cet article soit
nécessaire, ni même qu'il puisse être accepté par la
majorité des Etats.

44. M. AL-KATIFI (Irak) estime que l'article 12, tel
qu'il a été rédigé par la Commission du droit international,
reflète fidèlement une règle bien établie du droit inter-
national positif. Dans son intervention, le représentant de
l'Autriche a clairement expliqué, d'une part, sur quoi
repose l'article 12 et, d'autre part, pourquoi le maintien
de cet article est nécessaire à la paix et à la stabilité des
relations internationales7. D'après certaines délégations,
les articles 11 et 12 se fondent sur l'alinéa a du para-
graphe 2 de l'article 62 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités. La délégation irakienne est d'avis que
ces articles ne sont qu'une application du principe général
de droit énoncé à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 70
du même instrument. En vertu de ce principe général,
lorsqu'une situation juridique a été établie par un traité
valide, elle existe indépendamment de ce traité et demeure
applicable alors même que le traité a pris fin pour
une raison quelconque, y compris la succession d'Etats.

45. En ce qui concerne les amendements proposés à
l'article 12, ceux de la Finlande et de la Malaisie sont
d'ordre purement rédactionnel et peuvent être renvoyés
au Comité de rédaction, dont la tâche, lorsqu'il les exa-
minera, sera facilitée par les explications que l'Expert con-
sultant a données en réponse au représentant de la Suisse.
La délégation irakienne comprend les raisons pour les-
quelles les délégations cubaine, mexicaine et argentine
ont cherché à exclure de la catégorie des traités réels les
traités concernant des bases militaires, ces raisons étant
en parfait accord avec la politique du Gouvernement
irakien. Mais, d'un point de vue purement juridique, les
traités en question rentrent, non pas dans la catégorie
des traités réels, mais bien dans celle des instruments
politiques, dont l'effet est souvent temporaire, et en tant
que tels ils ne lient pas l'Etat successeur.

46. La délégation irakienne comprend fort bien aussi
la préoccupation de l'Argentine au sujet des traités
restreignant le plein exercice, par l'Etat successeur, de
sa souveraineté sur ses ressources naturelles; mais, de
l'avis de M. Al-Katifi, l'exception à l'article 12 proposée
par l'Argentine est d'une telle ampleur qu'elle risque de
vider entièrement cet article de son contenu et, en outre,

Voir ci-dessus 19e séance, par. 34 à 40.
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de susciter des difficultés entre Etats, en particulier entre
Etats voisins. De plus, le principe de la souveraineté
nationale permanente sur les ressources naturelles étant
bien reconnu et ayant été réaffirmé à maintes reprises
par l'Assemblée générale des Nations Unies ainsi que
dans des instruments internationaux en vigueur, on peut
se demander s'il est vraiment utile de le mentionner dans
une convention sur la succession en matière de traités.

47. Selon M. SNEGIREV (Union des Républiques
socialistes soviétiques), les dispositions de l'article 12,
dans la rédaction proposée à la Conférence, définissent
avec suffisamment de clarté les droits et les obligations
réciproques des Etats, qu'il s'agisse de régimes territo-
riaux concrets s'appliquant aux relations entre deux
Etats, notamment deux Etats voisins, ou de régimes
concrets établis dans l'intérêt de tous les Etats, comme
ceux qui concernent le droit de navigation dans les canaux
et détroits internationaux et la neutralisation et la démili-
tarisation d'un territoire.

48. A ce sujet, la délégation soviétique est d'avis que
l'article 12 ne concerne aucunement la question des bases
militaires, les bases ne pouvant être considérées comme
des régimes attachés à un territoire déterminé. M. Sne-
girev estime donc que, dans sa rédaction actuelle, l'ar-
ticle 12 est tout à fait suffisant et acceptable pour sa délé-
gation. Toutefois, si la majorité des participants à la
Conférence est en faveur de l'introduction dans le projet
d'article d'une disposition prévoyant qu'il ne s'applique
pas aux bases militaires établies dans des territoires
étrangers, la délégation soviétique n'y verra aucune
objection de principe. Elle réserve néanmoins sont droit
d'exprimer ultérieurement son point de vue sur la forme
de cette disposition, car elle considère le texte actuel des
amendements comme préliminaire.

49. Pour Mme DAHLERUP (Danemark), l'article 12
est l'une des dispositions les plus importantes du projet.
Après discussion de cet article au sein de la Commission,
elle est plus que jamais convaincue de la sagesse dont la
Commission du droit international a fait preuve en
rédigeant ce projet, qui, comme l'a dit le représentant
de l'AutricheB, a été élaboré avec le plus grand soin. Le
texte est certes assez abstrait et donc un peu difficile à
comprendre, mais il ressort des explications données par
le représentant des Etats-Unis* que l'article en question
a une portée limitée et ne s'applique qu'aux relations
entre deux Etats voisins nouvellement indépendants ou
davantage.

50. Appuyant la proposition originale, la délégation
danoise ne peut pas accepter les amendements présentés
par Cuba et le Mexique ni le sous-amendement présenté
par l'Argentine, encore qu'elle comprenne les raisons
pour lesquelles ils ont été proposés. Elle est certaine que
l'on peut tenir compte dans d'autres dispositions des
considérations dont s'inspirent ces amendements, mais
pense que la codification et le développement progressif
du droit international ne doivent pas engendrer un che-
vauchement d'instruments fondamentaux comme la
Convention de Vienne sur le droit des traités et le projet

de convention dont la Conférence est saisie, ce qui arrivera
dans une certaine mesure si les amendements en question
sont acceptés. Quant aux propositions de la Finlande et
de la Malaisie, elles peuvent être renvoyées au Comité de
rédaction, où leur examen sera facilité par l'analyse faite
par le représentant de la Guyane10.
51. M. PANCARCI (Turquie) fait observer que, l'en-
semble du projet de convention étant fondé sur le prin-
cipe de la « table rase », il faut, pour que ce projet puisse
être accepté, que les exceptions prévues audit principe
soient clairement énoncées. Il convient aussi de ne pas
oublier que si l'on s'efforce, depuis la fin du xvnie siècle,
de codifier les principes et les règles du droit international
coutumier, c'est dans le but d'éliminer les malentendus
entre Etats et de consolider la paix et la stabilité inter-
nationales. Tel est aussi le but de l'appel, au troisième
paragraphe du préambule de la Charte des Nations Unies,
à la création des « conditions nécessaires au maintien de
la justice et du respect des obligations nées des traités
et autres sources du droit international ».
52. H est dès lors compréhensible que les traités de
frontière, qui mettent souvent fin à une période de conflit
armé et que l'on ne saurait perdre de vue ou renier sans
risquer d'introduire l'anarchie dans la communauté inter-
nationale, occupent une place particulière en droit inter-
national, et que l'article 12, tout comme l'article 11, doit
être considéré comme indispensable au projet de conven-
tion. Supprimer l'article 12 ou le modifier profondément
aurait un effet négatif sur toutes les autres dispositions
et compromettrait l'application de l'ensemble du projet.
Enfin, cet article doit être conservé tel quel, parce qu'il
reflète la pratique actuelle des Etats, la jurisprudence et
les règles et principes du droit international moderne.
53. Les amendements présentés par la Finlande et la
Malaisie concernent essentiellement la forme des articles
et doivent, par conséquent, être renvoyés au Comité de
rédaction. Quant aux amendements cubain et mexicain et
au sous-amendement argentin, ils intéressent un domaine
du droit international autre que celui dont s'occupe la
présente conférence, et la délégation turque ne peut donc
les appuyer.
54. M. ROBINSON (Conseil des Nations Unies pour
la Namibie) juge pertinentes et importantes les questions
soulevées par le représentant de la Suède u au sujet du
paragraphe 25 du commentaire relatif à l'article 12, (A/
CONF.80/4, p. 45). Il n'est pas d'accord avec ceux qui
prétendent que les questions ayant trait à la cessation
des traités régissant la création de bases militaires sont
«étrangères» à l'article 12; elles semblent bien plutôt
avoir un rapport direct avec cet article, dont le libellé
actuel vise à établir des règles applicables notamment aux
obligations se rapportant à l'usage d'un territoire. Cela
étant, une classification des effets de l'article 12, comme
celle qui est proposée dans les amendements présentés par
Cuba et le Mexique et le sous-amendement présenté par
l'Atgentine, ne peut qu'améliorer ledit article.
55. Certains orateurs pensent, apparemment, que la
question des bases militaires n'a plus d'importance

• Ibid., par. 39 et 40.
• Voir ci-dessus 20' séance, par. 6 à 10.

10 Ibid., par. 24 à 29.
11 Ibid., par. 13.
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aujourd'hui, et cela préoccupe sérieusement M. Robinson.
Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie sait fort
bien qu'il existe en Namibie des bases militaires établies
par ceux qui occupent illégalement le territoire, avec la
complicité d'autres Etats et contrairement aux vœux et
aux intérêts du peuple namibien. Comme il ne faut guère
s'attendre que ces occupants illégaux démantèlent les
bases de leur propre gré lorsque le territoire accédera
enfin à l'indépendance, il serait, semble-t-il, extrêmement
utile que la Conférence codifie les normes juridiques
propres à assurer que le démantèlement des bases mili-
taires et autres, dans le territoire d'un Etat successeur,
ne dépendra pas de la bonne volonté ou du sens moral
de l'Etat prédécesseur.

56. Compte tenu de ces observations, M. Robinson
souhaiterait que l'Expert consultant indique quel sera,
à la suite d'une succession, le statut d'un traité relatif
à l'usage du territoire de l'État successeur aux fins de la
création de bases militaires, si ce traité a été conclu avec
des Etats tiers par un occupant illégal du territoire en
question, entendant agir en qualité d'autorité admi-
nistrante.

57. M. HELLNERS (Suède) persiste à penser, malgré les
explications données par l'Expert consultant en réponse
à ses questions12, que le texte de l'article 12 n'est pas
assez clair et que, quels que soient les problèmes risquant
d'en découler, il faut essayer d'abréger et de simplifier le
texte.

58. La délégation suédoise, dans l'ensemble, approuve
les objectifs de l'article 12, tel qu'il se présente. Elle
reconnaît aussi l'importance des questions relatives aux
bases militaires et à la souveraineté permanente sur les
ressources naturelles posées par les amendements des
délégations cubaine et mexicaine et le sous-amendement
de la délégation argentine — questions que, selon l'Expert
consultant, l'article ne vise pas dans sa teneur actuelle.
En cherchant à élargir la portée de l'article, il faut cepen-
dant bien veiller à ne pas le vider de son sens réel : tels
qu'ils se présentent, deux des amendements de fond
auront pour effet — à n'en pas douter, sans que leurs
auteurs l'aient voulu — de rendre des traités comme les
traités sur la démilitarisation nuls et non avenus en cas
de succession, puisque ces instruments entrent inévita-
blement dans la catégorie des accords affectant la sou-
veraineté du territoire en cause.

59. Des trois amendements de fond, la délégation sué-
doise préfère celui du Mexique, encore que la dernière
phrase lui paraisse trop catégorique. M. Hellners estime
comme d'autres représentants que les amendements pré-
sentés par Cuba et l'Argentine pourraient engendrer une
instabilité excessive dans les relations découlant de traités.
Dans l'amendement cubain, le membre de phrase «les
traités [... ] qui méconnaissent ou restreignent la souve-
raineté de l'Etat successeur » peut faire l'objet d'inter-
prétations très différentes, et il sera bien difficile de trouver
un traité qui ne restreigne pas la souveraineté d'une
manière ou d'une autre. La délégation suédoise voit dans
le sous-amendement argentin une tentative en vue de
donner effet, dans le cadre de l'article 12, aux nombreuses

11 Ibid., par. 35 à 37.

résolutions de l'Organisation des Nations Unies concer-
nant la question de la souveraineté nationale sur les res-
sources naturelles, mais elle doute que le principe énoncé
par ces résolutions puisse être appliqué de la manière
suggérée dans l'amendement. Les conséquences de ce
principe sont trop vastes pour pouvoir être énoncées en
quelques lignes et, de plus, font encore l'objet de labo-
rieuses discussions au sein de maints organes de l'Organi-
sation des Nations Unies.

60. La délégation suédoise croit qu'étant donné l'im-
portance de l'article 12 on devrait s'efforcer de trouver un
dénominateur commun entre les vues de ceux qui sont
favorables à un élargissement du texte et de ceux qui
préconisent son maintien, sans modification. Elle est prête
à participer à tout effort en vue de parvenir à une solution
qui s'inspire des suggestions faites par le représentant de
l'Algérie.

61. M. MANGAL (Afghanistan) souhaite exposer plus
en détail la position de sa délégation à propos de l'ar-
ticle 12, notamment de son paragraphe 1, et formuler un
certain nombre d'observations supplémentaires que son
gouvernement juge très importantes aux fins de l'inter-
prétation de l'article.

62. L'Afghanistan estime qu'il est des obligations et
droits fondamentaux découlant du droit international
qui ne sont pas affectés par une succession d'Etats : par
exemple, pour les Etats sans littoral, le droit de libre accès
à la mer et en provenance de la mer et le droit de libre
transit, droits qui sont fondés sur des principes de droit
international bien établis et juridiquement obligatoires
tels que la liberté de la haute mer et le principe nouvelle-
ment établi qui considère la zone maritime internationale
située au-delà des limites de la juridiction nationale
comme le patrimoine commun de l'humanité, droits d'une
importance si vitale pour le commerce extérieur de ces
Etats et leur développement économique. L'Afghanistan
est convaincu que la non-application du principe de la
« table rase » aux droits des pays sans littoral n'empiète
pas sur la souveraineté d'un Etat successeur qui est
également un Etat côtier ou un Etat de transit. Une telle
exception en faveur des Etats sans littoral est conforme
aux dispositions de la Charte des Nations Unies et à
l'esprit de la coopération internationale, et propice au
renforcement des relations amicales entre Etats. Cette
question, qui est également traitée dans les projets d'ar-
ticles sur la clause de la nation la plus favorisée élaborés
par la Commission du droit international, revêt une
importance capitale pour un quart de la communauté
internationale et doit donc trouver place dans le préam-
bule de la future convention.

63. M. YANGO (Philippines) rappelle la déclaration
faite au sujet des articles 11 et 12 par le représentant des
Philippines à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale des Nations Unies, en 1975. Il se pourrait, a dit
le représentant des Philippines, que les deux articles soient
contraires au droit d'autodétermination et, dans certains
cas, aux intérêts d'Etats nouvellement indépendants qui
contestent une frontière, mais que, si ces questions échap-
paient à l'application du principe de la continuité, la
stabilité des relations internationales pourraient en souf-
frir, si bien que la délégation philippine n'a pas d'idée
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bien arrêtée sur les articles 11 et 12 (A/CONF.80/5,
p. 165).
64. A la 19e séance de la Commission, consciente de la
nécessité de promouvoir la stabilité et la sécurité inter-
nationales et l'amitié entre les peuples, la délégation
philippine a appuyé l'article 11 dans la rédaction proposée
par la Commission du droit international. Ce faisant, elle
a aussi tenu compte, en particulier, des éclaircissements
apportés par l'Expert consultantM, qui a dit que les dis-
positions dudit article s'entendaient sans préjudice des
accords qui auraient pu être conclus par les parties inté-
ressées conformément aux dispositions touchant le règle-
ment pacifique des différends contenues dans la Charte
des Nations Unies.

65. La délégation philippine ne peut toutefois pas donner
le même appui à l'article 12, pour les raisons que
M. Yango a déjà mentionnées et qui concernent le droit
d'autodétermination. La Commission est saisie d'un
certain nombre d'amendements à cet article, et M. Yango
incline à penser, avec d'autres délégations, que ceux de
la Malaisie et de la Finlande pourraient être renvoyés
au Comité de rédaction. Mais les délégations cubaine,
mexicaine et argentine ont présenté des propositions de
fond sur lesquelles les vues se sont polarisées. A la
20e séance, on a fait valoir que les questions traitées
dans ces propositions — à savoir les bases militaires
étrangères et la souveraineté sur les richesses et les res-
sources naturelles — n'avaient rien à voir avec l'article 12.
M. Yango pense que cela est inexact, car ce qui est pro-
posé, c'est de prévoir certaines exceptions à la règle
énoncée à l'article 12 à propos de la continuité des res-
trictions apportées à l'usage d'un territoire et, à son sens,
les bases militaires étrangères constituent des restrictions
au sens de cet article.
66. Le paragraphe 25 du commentaire des articles 11
et 12 a trait notamment aux bases des Antilles que le
Royaume-Uni a cédées aux Etats-Unis d'Amérique en
1941. Il y est noté que, quand les territoires des Antilles
ont été sur le point de devenir indépendants, « les Etats-
Unis ont soutenu qu'ils ne pouvaient, sans s'exposer à
des critiques, demander que des restrictions imposées au
territoire des Antilles alors qu'il avait un statut colonial
continuent de lier ce territoire après son indépendance »
(A/CONF.80/4, p. 45). Les Etats-Unis ont donc admis
que les bases militaires constituaient une restriction tou-
chant le territoire de l'Etat successeur. Le commentaire
de la Commission du droit international se réfère aussi
aux baux à perpétuité; si des accords de ce genre sont
considérés comme restreignant la souveraineté, on peut
tout aussi valablement dire que des bases militaires cédées
par un Etat souverain à une puissance militaire entraînent
des restrictions comparables.
67. Quant à la question de la souveraineté permanente
sur les ressources naturelles, il ne faut pas oublier que
la Conférence s'efforce de promouvoir le développement
progressif du droit international, et que la notion de
souveraineté permanente est de plus en plus largement
acceptée comme un principe établi du droit international.
H est vrai que cette question est également examinée par

d'autres organes de l'ONU, mais on tend à l'envi-
sager, non seulement dans le cadre de négociations
commerciales, par exemple, mais aussi lors de réunions
comme la Conférence des Nations Unies sur le droit de
la mer. La notion de souveraineté permanente sur les
ressources naturelles est appuyée par plus de 100 Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies, et la
Conférence ne peut pas n'en pas tenir compte.

68. La délégation philippine est fermement convaincue
que l'inclusion dans l'article 12 de dispositions prévoyant
des exceptions à la continuité, dans le cas d'accords
relatifs aux bases militaires et touchant la souveraineté
permanente sur les ressources naturelles, servira la cause
de l'amitié et de la coopération entre les peuples, de la
paix et de la sécurité internationales. 11 s'agit là de deux
questions d'actualité brûlante, qui sont l'objet de pré-
occupations croissantes. Les Etats non alignés préconisent
le démantèlement de toutes les bases militaires étrangères
et leur thèse bénéficie d'un appui qui s'accroît régulière-
ment; quant à la question de la souveraineté permanente
sur les ressources naturelles, elle prendra nécessairement
très vite de l'importance, du fait des efforts déployés
pour l'instauration d'un nouvel ordre économique
international.
69. En résumé, M. Yango accueille favorablement,
quant au fond, les propositions présentées par les délé-
gations mexicaine, cubaine et argentine, et appuie l'idée
de consultations entre ces trois délégations en vue d'éla-
borer un texte unique qui soit généralement acceptable.
70. M. KRISHNADASAN (Souaziland) dit que les
commentaires de sa délégation sur l'article 11 u valent
dans une large mesure pour l'article 12. La délégation
souazie s'est abstenue lors du vote sur l'article 11 et,
pour le moment, elle adopterait la même position vis-à-vis
de l'article 12. Elle ne croit ni que l'adoption de cet
article assurerait l'ordre ni que son rejet provoquerait
le chaos.
71. M. Krishnadasan a cru comprendre que l'Expert
consultant, répondant à une question posée par le repré-
sentant de la Suède, estimait injuste de dire que la Com-
mission du droit international s'était fondée uniquement
sur la pratique juridique européenne w , puisque le para-
graphe 22 du commentaire relatif aux articles 11 et 12
(A/CONF.80/4, p. 44 et 45) se référait à la pratique
juridique du Canada et de Terre-Neuve. Mais la pratique
du Canada et de Terre-Neuve ne diffère guère de la pra-
tique européenne, et la Commission du droit international
a été malheureusement, de l'avis de M. Krishnadasan,
fortement influencée par l'Affaire des zones franches de
la Haute-Savoie et du pays de Gex16 et par l'Affaire des
îles d'Àland17. Dans le commentaire, il est également fait
mention d'un certain nombre de cas, en particulier des
accords de Belbases et de l'Accord sur les eaux du Nil,
dans lesquels la pratique juridique semble militer contre
l'acceptation d'une exception au principe de la « table

11 Voir ci-dessus 18e séance, par. 48.

u Ibid., par. 66 à 69.
18 Voir ci-dessus 20* séance, par. 35.
" C.P.J.I., série A/B, n» 46, p. 96.
17 Voir SDN, Journal officiel, Supplément spécial n° 3 (octobre

1920).
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rase ». Le Soudan comme le Tanganyika ont refusé de se
considérer liés par le dernier accord cité. Il semble que la
Commission du droit international ait été influencée par
des considérations d'ordre pragmatique et mue par le
souci d'assurer la stabilité.
72. Le représentant du Souaziland a cru comprendre
que, de l'avis de l'Expert consultant, il était très difficile
de parvenir à un équilibre dans la question à l'étude et
que la Commission du droit international n'avait pas
cherché à traiter de la question des bases militaires et de
la souveraineté permanente sur les ressources naturelles.
Il importe alors d'autant plus que la Conférence examine
les propositions présentées par les délégations cubaine,
mexicaine et argentine. Selon M. Krishnadasan, si l'on
veut conserver l'article 12, il faut y ajouter un texte suivant
les lignes indiquées dans ces propositions. Le représentant
du Royaume-Uni a estimé1B impossible de conclure que
l'article 12 autorisait de quelque façon que ce soit les
traités militaires; mais la disposition en question n'inter-
dit pas davantage les bases militaires et il serait souhai-
table, ne serait-ce que pour ne négliger aucune précaution,
d'inclure une disposition visant ces bases.
73. En ce qui concerne la situation des pays sans littoral,
la délégation souazie estime que le droit international cou-
tumier, le droit des traités et les principes fondamentaux
du droit international établissent tous, au bénéfice des pays
sans littoral, un droit de transit et un droit d'accès à la
mer. Une disposition à ce sujet figurera, il faut l'espérer,
dans la future convention sur le droit de la mer. Dans ces
conditions, M. Krishnadasan ne pense pas que les
dispositions de l'article 12 confirment ou infirment les
droits de transit des Etats sans littoral.
74. Le représentant du Souaziland appuie, quant au
fond, les propositions présentées par les délégations
cubaine, mexicaine et argentine et pense, lui aussi, que
ces trois délégations devraient se consulter en vue de
mettre au point une proposition commune. H a également
pris note de la suggestion du représentant de la Suède
tendant à ce que lui-même et le représentant de l'Algérie
s'emploient ensemble à trouver une solution de compro-
mis ou une possibilité de consensus. La délégation souazie
est d'avis qu'un groupe devrait se réunir et réexaminer
l'article 12 avant qu'une décision définitive soit prise.
La suggestion du représentant de la Suède tendant à ce
que les amendements portant sur le fond de l'article 12
excluent les traités sur la démilitarisation doit être exa-
minée avec bienveillance et il conviendrait d'y donner
suite.
75. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) rappelle
que le représentant du Conseil des Nations Unies pour
la Namibie lui a posé la question suivante : « Quel sera
le statut d'un traité concernant l'utilisation du territoire
d'un Etat successeur pour l'établissement de bases mili-
taires si ce traité a été conclu avec d'autres Etats — à
l'exclusion de l'Etat successeur — par l'occupant illégal
de l'Etat successeur entendant agir en qualité d'autorité
administrante ? »
76. Sir Francis estime qu'il ne lui appartient absolument
pas de répondre à cette question dans le cadre de ses attri-

butions, il peut néanmoins dire, exprimant son opinion
personnelle, qu'un traité de ce genre ne peut pas être
valide ou lier juridiquement un Etat successeur.

77. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) désire
préciser ses remarques antérieures concernant l'amende-
ment présenté par le Mexique et le sous-amendement
argentin s'y rapportant18. M. Kearney n'a pas voulu
calomnier telle ou telle délégation; il a simplement voulu
dire qu'à son avis ce serait adopter une position à courte
vue et peu judicieuse que d'adopter une disposition pré-
voyant en fait, comme le fait la dernière phrase de ces
deux propositions, que les traités relatifs aux bases mili-
taires — et aussi, dans le cas du sous-amendement
argentin, les traités concernant les ressources naturelles—
seraient frappés de nullité du fait d'une succession d'Etats.

78. Une disposition de ce genre irait directement à
rencontre du paragraphe 1 de l'article 42 de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités, qui dispose que
« la validité d'un traité ou du consentement d'un Etat à
être lié par un traité ne peut être contestée qu'en appli-
cation de la présente Convention w ». Les articles suivants
contiennent une liste précise de circonstances justifiant la
nullité des traités. La partie V de la Convention de Vienne
a été mise au point avec un soin minutieux et après une
étude approfondie de tous les précédents et de toutes les
théories existant en la matière. Le projet d'articles qui
est à l'origine de cette convention a été examiné deux
fois par l'Assemblée générale et a fait à deux reprises
l'objet de commentaires de la part des gouvernements.
M. Kearney pense qu'il ne serait pas judicieux de chercher
à modifier la partie V de la Convention de Vienne en
ajoutant deux nouvelles causes de nullité d'un traité, dans
le contexte de la présente Conférence, sans avoir d'abord
entrepris l'étude et l'analyse détaillées qui sont néces-
saires. La Conférence est, certes, habilitée à prendre les
décisions qu'elle juge bon, mais il ne faut pas oublier
que ses décisions devront ultérieurement être acceptées
par les Etats et qu'en ajoutant de nouvelles causes de
nullité des traités on risque de diminuer sérieusement le
nombre de ratifications de la future convention. La
Conférence devrait s'abstenir d'agir avec précipitation.

79. M. G1LCHRIST (Australie) indique que, compte
tenu des explications données par l'Expert consultant, sa
délégation pense que l'article 12 est acceptable quant au
fond et mérite de figurer dans la future convention, même
si son libellé appelle quelques améliorations. Les amende-
ments proposés par l'Argentine et Cuba et le sous-amen-
dement proposé par le Mexique ne feraient que compli-
quer un texte qui est déjà complexe et étroitement lié aux
articles 11 et 13. Comme d'autres représentants, M. Gil-
christ pense qu'il faut faire preuve de circonspection; la
Commission ne devrait pas prendre de décision définitive
sur l'article 12 sans s'être donné le temps de procéder à
de nouvelles consultations.

80. M. SEPÛLVEDA (Mexique) dit qu'il était loin de
penser qu'en présentant son amendement il ouvrirait la

18 Voir ci-dessus 20' séance, par. 17.

11 Ibid., par. 8 et 9.
10 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le

droit des traités, Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.5), p. 317.



142 Compt •do aly i des séances de la Commission plénière

boite de Pandore. Il a simplement voulu donner quelque
consistance à l'article 12, dissiper les doutes et élargir la
portée de la future convention. 11 remercie les nombreuses
délégations qui ont appuyé l'ensemble ou la première
partie de son amendement et reconnaît que la dernière
phrase prête le flanc à la critique. 11 n'est d'ailleurs pas
obstinément attaché au texte.

81. Certaines des assertions formulées au cours du débat
ont surpris M. Sepûlveda. On a dit que les traités relatifs
aux bases militaires étaient purement politiques et n'im-
posaient aucune restriction à l'usage du territoire. Mais
tout traité est politique : le droit international abonde en
considérations de caractère politique, et M. Sepûlveda
ne voit aucune différence entre des traités établissant des
bases militaires et ceux qui imposent d'autres restrictions
à l'usage du territoire. Sur ce point, il semble être en
accord avec la Commission du droit international qui,
au paragraphe 25 de son commentaire sur les articles 11
et 12 (A/CONF.80/4, p. 45), traite les bases militaires
comme des restrictions.

82. On a affirmé que les amendements latino-américains,
qui englobent toute une gamme d'idées politiques,
n'avaient pas leur place dans un instrument juridique.
Mais le projet d'articles est imprégné d'éléments poli-
tiques : la succession d'Etats est en soi une question
politique à laquelle on essaie d'appliquer des règles juri-
diques. La question des bases militaires est certes poli-
tique, mais elle a aussi un caractère juridique. On a dit
encore que, les amendements latino-américains ayant un
caractère politique, leur insertion rendrait la future con-
vention moins acceptable pour les Etats. M. Sepûlveda
se demande si la Conférence cherche à élaborer une
convention anodine qui écarte le risque de controverse
en sacrifiant la valeur pratique.

83. M. Sepûlveda pense que la Commission doit différer
sa décision sur l'article 12 afin de laisser le temps d'éla-
borer un texte commun reprenant certains des principes
fondamentaux contenus dans les trois amendements
latino-américains, ainsi que certaines des idées exprimées
au cours du débat et ralliant de nombreuses délégations.
Il est conscient de l'existence d'un certain nombre de
difficultés techniques car, à eux trois, les amendements
latino-américains traitent non seulement de la question des
bases militaires, mais encore des ressources naturelles et
des traités conclus dans des conditions d'inégalité. Cer-
taines délégations attachant plus d'importance à l'une de
ces questions qu'aux deux autres, il faut arriver à un
texte qui soit généralement satisfaisant. Certaines délé-
gations se sont déclarées prêtes à prendre part à des
consultations, et la délégation mexicaine est disposée,
quant à elle, à aider à l'élaboration d'un texte propre
à servir les intérêts collectifs de la communauté interna-
tionale.

84. M. YIMER (Ethiopie) ne s'oppose pas à ce qu'on
diffère la décision sur l'article 12, mais pense qu'il
conviendrait de fixer une date limite.

85. Le PRÉSIDENT estime qu'il n'est pas souhaitable
de fixer une date limite, l'expérience prouve en effet qu'il
est très difficile de prévoir le temps que pourront prendre
des consultations de ce genre. En l'absence d'objections,
il considérera que la Commission convient de reporter à

une date ultérieure l'adoption d'une décision sur
l'article 12.

// en est ainsi décidé.

86. Le PRÉSIDENT demande à la Commission si elle
souhaite que les consultations pour l'élaboration d'un
texte commun à partir des amendements latino-américains
à l'article 12 aient un caractère officieux ou aient lieu au
sein du Groupe officieux de consultations qui examine
déjà les articles 6 et 7.

87. M. MARESCA (Italie) demande instamment que la
question soit confiée au Groupe officieux de consultations.

88. M. MBACKÉ (Sénégal), appuyé par M. YIMER
(Ethiopie), pense que les trois délégations ayant proposé
les amendements parviendront plus rapidement à élaborer
un texte.

89. M. KRISHNADASAN (Souaziland) suggère que
les trois délégations mettent au point un texte commun
qu'elles soumettront ensuite au Groupe officieux de
consultations pour observations.

90. M. ESTRADA-OYUELA (Argentine) reconnaît le
mérite de la suggestion du représentant du Souaziland,
mais fait observer que des idées intéressantes ont aussi
été avancées au cours de la discussion. H pense que le
travail initial pour l'élaboration d'un texte commun doit
être fait par les trois délégations latino-américaines inté-
ressées, en collaboration avec ceux qui ont manifesté le
désir de leur prêter leur concours.

91. M. HERNANDEZ ARMAS (Cuba) dit qu'étant
donné leur expérience pratique et leurs connaissances
juridiques les groupes africain et asiatique peuvent aussi
apporter leur contribution. II appuie les suggestions des
représentants du Souaziland et de l'Argentine. Les trois
auteurs des amendements à l'étude devraient avoir le
concours de ceux des représentants qui ont pris fermement
position au cours du débat. Le texte mis au point serait
alors renvoyé au Groupe officieux de consultations, dont
la composition est plus large.

92. M. YACOUBA (Niger), parlant au nom du Groupe
africain, dit que le silence de ce dernier ne doit pas être
interprété comme un manque d'intérêt; le Groupe
s'efforce de trouver le moyen de rendre le projet d'ar-
ticle 12 acceptable pour tous.

93. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections il
considérera que la Commission souhaite confier aux
délégations argentine, cubaine et mexicaine le soin
d'élaborer un texte commun qui sera ensuite soumis au
Groupe officieux de consultations 21.

// en est ainsi décidé.

PRÉPARATION D'UN PROJET DE PRÉAMBULE ET DE DISPOSI-
TIONS FINALES.

94. Le PRÉSIDENT appelle l'attention de la Commis-
sion sur la déclaration qu'il a faite à la 15e séance et par
laquelle il a prié les délégations ayant l'intention de pré-
senter des propositions pour le préambule et les disposi-

11 Pour le rapport du Groupe officieux de consultations, voir
34' séance, par. 7 et 8.
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tions finales du projet de convention de le faire aussitôt
que possible 22. Pour faciliter les travaux de la Commis-
sion, il suggère que ces propositions soient présentées
directement au Comité de rédaction auquel on laisserait
le soin d'élaborer un projet de préambule et de dispo-
sitions finales, qu'il soumettrait ensuite à la Conférence.

95. En l'absence d'objections, il considérera que la
Commission décide d'adopter cette suggestion.

// en est ainsi décidé.

La séance est levée à 19 h 45.

" Voir ci-dessus 15" séance, par. 1.

22« SÉANCE

Jeudi 21 avril 1977, à 11 h S

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 13 (Questions relatives à la validité d'un traité)

1. M. TABIBI (Afghanistan) estime que, comme l'ar-
ticle 6, l'article 13 énonce un principe cardinal du projet
et constitue une clause de sauvegarde pour les articles 11
et 12. De plus, l'article 13 répond aux objectifs visés par
les dispositions de la cinquième partie de la Convention
de Vienne sur le droit des traités et aux exigences du
régime des conventions dont l'objet est de régir des situa-
tions conformes au droit international et à la Charte des
Nations Unies. M. Tabibi fait observer que la brièveté
du commentaire de la Commission du droit international
sur cet article est due au caractère positif de la règle qui
y est énoncée et qui n'exige aucune explication. Les
raisons qui ont incité la Commission du droit interna-
tional à énoncer cette règle sont exposées aux para-
graphes 43 et 44 du commentaire des articles 11 et 12
(A/CONF.80/4, p. 49 et 50), où il est dit que ces deux
articles ne sont pas contraire au principe de l'auto-
détermination et sont sans effet sur la validité d'un traité
établissant des régimes de frontière ou d'autres régimes
territoriaux ou sur la validité de ces régimes eux-mêmes.
C'est pourquoi la délégation afghane appuie le projet
d'article 13, que la Commission devrait adopter et ren-
voyer au Comité de rédaction.

2. M. SETTE CÂMARA (Brésil) indique qu'au cours
des débats de la Commission du droit international sur
les dispositions qui font l'objet des articles 11 et 12 il a
été jugé nécessaire de prévoir une clause de sauvegarde
de caractère général visant l'ensemble du projet, et non
seulement ces deux articles, faute de quoi on aurait pu

craindre que les autres dispositions du projet ne soient
interprétées comme préjugeant une question relative à la
validité d'un traité, et de l'incorporer dans la première
partie du projet, intitulée « Dispositions générales ». Bien
que la délégation brésilienne ne juge pas l'article 13
indispensable, elle ne voit pas d'objection à ce qu'il soit
inclus dans le projet et est disposée à l'appuyer.

3. M. RANJEVA (Madagascar) dit que l'article 13 ne
soulève pas à proprement parler d'objections de la part de
sa délégation, mais qu'il appelle cependant un certain
nombre de remarques qui méritent l'attention du Comité
de rédaction. Dans l'article 13, la Commission du droit
international a fait la distinction entre deux questions
fondamentales, à savoir la validité d'un traité, visée par
la Convention sur le droit des traités, et la succession
d'Etats, mais de l'avis de la délégation malgache cette
précision n'apporte rien de nouveau au projet. C'est
pourquoi le représentant de Madagascar souhaiterait que
l'Expert consultant explique les raisons pour lesquelles la
Commission du droit international a éprouvé le besoin
de réaffirmer un truisme, car derrière cette évidence se
profile le problème des effets d'un traité. S'il va de soi
qu'une succession d'Etats ne met nullement en cause la
validité d'un traité, en revanche, les effets d'un traité sont
directement affectés par une succession, puisqu'un nou-
veau sujet de droit apparaît sur la scène internationale.
Ne pourrait-il éventuellement se produire un conflit entre
les dispositions d'un traité et les normes du droit régissant
la succession d'Etats ? Un traité valable mais incompatible
avec les normes du droit relatif à la succession d'Etats
pourrait voir ses effets paralysés. 11 serait donc intéressant
de savoir comment la Commission du droit international
a concilié les trois facteurs suivants : validité d'un traité,
effets d'un traité et problème stricto sensu d'une succession
d'Etats.

4. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) fait obser-
ver tout d'abord que plusieurs des articles adoptés à titre
provisoire par la Commission énoncent des règles plus
ou moins évidentes et que la Commission du droit inter-
national a décidé d'inclure l'article 13 dans le projet pour
les raisons déjà évoquées par les représentants de l'Afgha-
nistan et du Brésil. Lorsque le texte des dispositions qui
font maintenant l'objet des articles 11 et 12 a été soumis
en 1972 aux gouvernements pour observation, ceux-ci
l'ont jugé acceptable dans leur grande majorité, mais cer-
tains ont émis des réserves et se sont montrés soucieux
de voir la Commission du droit international stipuler
expressément que le maintien des régimes territoriaux à
l'occasion d'une succession ne préjudicierait en rien à
une question relative à la validité d'un traité. H ressort
d'ailleurs des débats sur les articles 11 et 12 que la plupart
des membres de la Commission estiment que la Commis-
sion du droit international a eu raison de tenir compte
de ces préoccupations. De plus, comme il est rare qu'une
disposition visant un but précis n'ait pas de conséquences
sur d'autres dispositions d'un projet, la Commission du
droit international a décidé que l'article 13 devrait porter
sur l'ensemble du projet.

5. M. MUSEUX (France) dit que l'article 13 ne pose
pas de problème à sa délégation, mais il souhaiterait rece-
voir des éclaircissements sur des points voisins de ceux
que le représentant de Madagascar a soulevés. Il est clair
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que la question de la validité d'un traité n'a en soi aucun
rapport avec celle de la succession d'Etats, d'où la perti-
nence de l'article 13, encore que l'on ait pu mettre en
doute la nécessité d'un tel article. Mais la délégation fran-
çaise s'interroge sur les rapports qui existent entre la
disposition à l'examen et la Convention de Vienne sur
le droit des traités. Si la Commission du droit interna-
tional a stipulé que « rien dans les présents articles n'est
considéré comme préjudiciant en quoi que ce soit à une
question relative à la validité d'un traité », c'est proba-
blement dans l'idée que la partie V de la Convention de
Vienne sur le droit des traités réglait le problème de la
validité d'un traité; mais le représentant de la France
souhaite en avoir confirmation, d'autant plus que cela
ne lui paraît pas d'une évidence absolue, compte tenu de
l'article 73 de cette convention qui touche aux cas de
succession d'Etats. M. Museux ajoute que certaines dis-
positions sur la procédure à suivre pour invoquer la
nullité d'un traité figurant dans la partie V de cette
convention ne paraissent pas adaptées aux cas de suc-
cession d'Etats, comme si les auteurs avaient même exclu
du domaine d'application de la convention la question
de la succession d'Etats du point de vue de la validité des
traités.

6. M. TABIBI (Afghanistan) pense que les explications
données par l'Expert consultant au représentant de
Madagascar répondent également à la question du repré-
sentant de la France. Comme la communauté internatio-
nale se compose d'un nombre considérable d'Etats, il est
normal qu'un projet de convention pose des problèmes
différents à chacun d'eux. Les débats sur les articles 11
et 12, tant à la Sixième Commission de l'Assemblée géné-
rale qu'à la Commission du droit international, et les
observations émanant des gouvernements ont fait appa-
raître l'importance d'une clause de sauvegarde. Madagas-
car a la chance de ne pas avoir de problème de frontière,
mais les partisans de l'article 13 savent que l'une des
sources de discorde entre de nombreuses nations tient au
régime de leurs frontières.
7. Selon sir Francis VALLAT (Expert consultant), le
fait même de soulever la question des rapports entre
l'article 73 et la cinquième partie de la Convention de
Vienne sur le droit des traités illustre l'opportunité de
dissiper tous les doutes en incorporant dans le projet la
clause de sauvegarde formulée à l'article 13. Il ressort
de la lecture de l'article 73 que la Convention de Vienne
sur le droit des traités n'est pas applicable aux effets
d'une succession d'Etats, mais que l'article 73 ne vise
pas la question de la validité d'un traité en tant que telle.
Dans son projet, la Commission du droit international a
pris soin d'éviter qu'on puisse déduire d'une disposition
quelconque qu'une succession d'Etats affectait la validité
d'un traité, mais elle a jugé malgré tout préférable de le
stipuler expressément. 11 est vrai que certaines procédures
prévues dans la partie V de la Convention de Vienne sur
le droit des traités ne pourront s'appliquer en cas de
succession d'Etats, mais la Commission pourra se pen-
cher sur ce problème lorsqu'elle examinera les dispositions
relatives au règlement des différends.
8. M. GOULART DE AVILA (Portugal) dit que,
malgré les arguments que l'on peut invoquer à rencontre
de l'inclusion de l'article 13 dans le projet, il est préférable

d'accepter le texte proposé par la Commission du droit
international. Se référant à la position adoptée, lors de
l'examen de l'article 11, par plusieurs délégations qui se
sont montrées préoccupées par la rigueur excessive aveo
laquelle était formulée l'exception à la règle de la « table
rase», le représentant du Portugal déclare qu'en fait
l'article 11 ne prévoit pas la possibilité de réviser les
traités de frontières. Ces frontières ont d'ailleurs souvent
été établies par des puissances coloniales sans considéra-
tion des caractéristiques ethniques, culturelles ou linguis-
tiques des peuples coloniaux et parfois sous la contrainte
exercée par une autre puissance coloniale. L'article 13 a
donc un rôle important à jouer pour parer à ces inconvé-
nients ; il permet de conclure que seuls les traités valable-
ment conclus sont visés par l'article 11. Mais l'article 13
va encore plus loin. La question de la validité d'un traité,
dans le cadre du projet, ne se pose pas uniquement
dans le domaine des régimes territoriaux; il convient de
tenir compte du cas où, par exemple, une succession
d'Etats se produirait à partir de la division du territoire
d'un Etat créé par un traité conclu par l'Etat prédécesseur
soumis aux pressions politiques d'un autre Etat. D'après
l'article 6, une telle situation ne pourrait être régie par
le projet, mais l'article 6 ne peut s'appliquer sans le
secours de l'article 13. C'est pour ces raisons que la
délégation portugaise appuie sans réserve l'article 13.

9. M. MARESCA (Italie) dit que l'article à l'examen
a le mérite de rappeler que toutes les questions relatives
à la validité des traités ont été définitivement réglées par
la Convention de Vienne sur le droit des traités. A l'ar-
ticle 73 de cette convention, il est notamment indiqué
que les dispositions de cet instrument ne préjugent aucune
question qui pourrait se poser à propos d'un traité en
raison d'une succession d'Etats. S'il est vrai qu'une suc-
cession, en tant que fait juridique, n'est pas régie par la
Convention de Vienne sur le droit des traités, celle-ci
s'applique néanmoins à toute question relative à la vali-
dité d'un traité. D'un point de vue purement juridique,
l'article à l'examen n'est donc pas nécessaire, mais il
apporte une précision utile.
10. La technique juridique suivie pour élaborer l'ar-
ticle 73 de la Convention de Vienne sur le droit des traités
et l'article à l'examen n'est pas nouvelle. Les participants
à la Conférence des Nations Unies sur les relations et
immunités diplomatiques (Vienne, 1961) se sont demandé
si une mission diplomatique pouvait exercer des fonctions
consulaires. Tandis que certaines délégations prétendaient
que cette question était du ressort d'une autre conférence,
la majorité d'entre elles ont fait droit à une proposition
espagnole tendant à inscrire dans la Convention sur les
relations diplomatiques, une disposition selon laquelle cet
instrument n'empêchait pas l'exercice de fonctions con-
sulaires par une mission diplomatique 1. Par la suite, la
Conférence des Nations Unies sur les relations consu-
laires (Vienne, 1963) a donc pu se fonder sur cette dispo-
sition.
11. M. SATTAR (Pakistan) dit qu'il ressort des expli-
cations fournies par l'Expert consultant que l'article à

1 Voir le paragraphe 2 de l'article 3 de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques, dans : Nations Unies, Recueil des
Traités, vol. 500, p. 99.
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l'examen n'est pas vraiment nécessaire puisqu'il énonce
une évidence. D'ailleurs, aucune disposition du projet ne
peut être interprétée comme préjugeant en quoi que ce
soit une question relative à la validité d'un traité. Quoi
qu'il en soit, sa délégation n'a pas d'objection contre le
maintien de l'article 13. Le représentant du Pakistan tient
cependant à formuler deux observations.
12. D'une part, la question de la validité des traités est
réglée en détail par les articles 46 à 53 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités, où sont codifiées les
règles concernant certaines circonstances susceptibles
d'entraîner la nullité d'un traité selon cette convention.
Ces circonstances se rattachent à des critères objectifs qui
ne confèrent nullement le droit à un Etat de déclarer
unilatéralement qu'un traité n'est pas valide. D'autre
part, une succession d'Etats n'autorise pas à mettre en
cause la validité d'un traité. Il n'est pas possible d'invo-
quer la clause rébus sic stantibus, consacrée à l'alinéa a
du paragraphe 2 de l'article 62 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités, pour mettre fin à un traité
établissant une frontière. De même qu'une succession ne
rend pas licite une frontière établie par un traité qui n'est
pas valide, de même elle ne peut pas rendre nulle une
frontière préexistante établie par un traité valide.
13. Le PRÉSIDENT constate qu'aucun autre repré-
sentant ne désire exprimer ses vues sur l'article 13 et
déclare qu'en l'absence d'objections il considérera que la
Commission décide d'adopter provisoirement l'article 13
et de le renvoyer au Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé 2.

ARTICLE 14 (Succession concernant une partie de terri-
toire)

14. M. KOECK (Saint-Siège) approuve en principe
l'article 14, car les règles qui y sont énoncées semblent
fermement établies en droit international coutumier.
15. Lors de l'examen de l'article 3 relatif aux cas n'en-
trant pas dans le cadre de la future convention, la déléga-
tion du Saint-Siège a formulé des réserves quant à l'appli-
cation générale des articles du projet à tous les traités,
quels qu'ils soient8. De l'avis de la délégation du Saint-
Siège, l'article 3 ne saurait entraîner l'application incon-
ditionnelle d'aucune règle de la future convention aux
traités internationaux que le Saint-Siège conclut avec des
Etats sur des questions d'ordre religieux, sans que leur
caractère particulier soit pris en considération. Le Saint-
Siège se réserve le droit d'examiner séparément chaque
cas mettant en cause un concordat. H en résulte que les
règles énoncées à l'article 14 ne sauraient, par le biais de
l'article 3, s'appliquer à un régime concordataire. En
effet, les concordats sont en étroite relation avec la
structure ecclésiastique d'une certaine région et cette
structure ne peut pas être modifiée par le simple fait
qu'une partie d'un territoire d'un Etat devient partie du
territoire d'un autre Etat. C'est en raison de cet aspect
territorial que la règle de la variabilité des limites terri-
toriales de l'application des traités ne peut pas s'appliquer

1 Pour la suite des débats sur l'article 13, voir 34' séance,
par. 1 et 2.

1 Voir ci-dessus 4e séance, par. 1 et 2.

aux concordats. Le régime concordataire applicable dans
la partie du territoire avant son transfert ne peut pas
cesser de s'y appliquer, de même que le régime concor-
dataire qui était en vigueur dans l'Etat successeur ne
peut pas être étendu à la partie du territoire transférée.
16. La position du Saint-Siège est corroborée par la
pratique internationale. C'est ainsi qu'en 1871, lorsque
les territoires de l'Alsace et de la Lorraine ont été cédés
par la France à l'empire d'Allemagne, le régime concor-
dataire instauré par le concordat conclu entre le Saint-
Siège et la France en 1801 a continué à s'appliquer à ces
territoires. Lorsque l'Alsace et la Lorraine sont revenues
à la France après la première guerre mondiale, ce même
régime leur est resté applicable, bien que le concordat
de 1801 ait entre-temps cessé de servir de base aux rela-
tions entre l'Eglise et l'Etat en France. D'autres exemples
pourraient démontrer encore que les règles contenues dans
l'article 14 ne sont pas applicables aux concordats.

17. En conclusion, la délégation du Saint-Siège n'a pas
d'objection contre l'article 14, étant entendu que cette
disposition ne peut pas s'appliquer aux concordats par
le biais de l'article 3.
18. M. TABIBI (Afghanistan) fait observer que la règle
énoncée à l'article 14 est aussi en étroite relation avec
l'article 6, qui limite l'application de la future convention
aux situations licites, et avec les réserves formulées aux
articles 38 et 39 en ce qui concerne l'ouverture d'hostilités
et l'occupation militaire. Compte tenu de la pratique des
Etats, l'article à l'examen ne devrait s'appliquer qu'à des
transferts licites de territoire d'un Etat à un autre, sous
réserve du droit à l'autodétermination de la population
du territoire qui change de souveraineté. Comme le trans-
fert d'un territoire doit être licite, il s'ensuit que l'article 14
est encore lié à l'article 13, relatif à la validité des traités.

19. De l'avis du représentant de l'Afghanistan, il vau-
drait mieux faire figurer l'article 14 parmi les dispositions
générales de la première partie de la future convention,
afin que cette disposition soit aussi couverte par les
articles 6 et 13. M. Tabibi souhaiterait que l'Expert
consultant et d'autres délégations que la sienne donnent
leur avis sur cette suggestion. En définitive, la délégation
afghane se rangera à l'opinion de la majorité.

20. M. STEEL (Royaume-Uni) estime que l'article 14
est acceptable quant au fond, mais il a des réserves à
formuler concernant le libellé de la clause relative à
l'incompatibilité de l'application d'un traité avec l'objet
et le but de ce traité, telle que cette clause figure à l'ali-
néa b de l'article à l'examen. Une clause semblable se
retrouve dans une douzaine d'autres dispositions du
projet. Elle est le résultat de la combinaison de deux
dispositions de la Convention de Vienne sur le droit des
traités figurant respectivement à l'article 19, relatif à la
formulation des réserves, et à l'article 62, relatif à un
changement fondamental de circonstances. Pareille com-
binaison soulève certaines difficultés techniques. Le repré-
sentant du Royaume-Uni se demande si l'on peut trans-
poser dans le contexte quelque peu différent de la future
convention une clause concernant la formulation de
réserves à un traité ou s'il ne vaut pas mieux recourir à
d'autres critères. Se référant à la partie de l'article relative
au changement fondamental de circonstances, il fait
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observer que le critère énoncé à l'article 62 de la Conven-
tion de 1969 est légèrement différent de celui qui figure
dans la clause correspondante de l'article à l'examen.
Cela pourrait créer de la confusion, surtout dans les cas
où les deux dispositions seraient applicables au même
traité. Il se peut qu'il ne soit pas possible de trouver une
meilleure formulation, mais il faudrait néanmoins s'effor-
cer de mettre au point un libellé meilleur.

21. Que le libellé de l'alinéa b de l'article 14 puisse être
amélioré ou non, il semble que l'idée qui y est exprimée
fasse appel à des critères trop imprécis, ce qui risque
d'engendrer des litiges. Ainsi se trouve encore renforcée
la nécessité d'introduire, le moment venu, une disposition
sur le règlement des différends.

22. M. BEDJAOUI (Algérie) n'a aucune difficulté à
accepter la règle énoncée à l'article 14, mais il est pré-
occupé par un problème de typologie successorale. La
deuxième partie du projet, à laquelle se rattache cette
disposition, a trait à un type particulier de successions,
celles qui concernent une partie de territoire. L'hypothèse
à laquelle on s'attend est celle d'un Etat qui céderait à
un Etat voisin une partie de son propre territoire. Or
l'article 14 vise non seulement ce cas, mais aussi le cas
tout à fait différent où « tout territoire ne faisant pas
partie du territoire d'un Etat, pour les relations interna-
tionales duquel cet Etat est responsable, devient partie
du territoire d'un autre Etat ». C'est le cas où un territoire
dépendant réalise sa décolonisation non pas en devenant
indépendant, mais en s'incorporant à un Etat préexistant.
En pure logique juridique, ces deux hypothèses ne pré-
sentent aucun point commun.

23. Pour qu'un Etat prédécesseur puisse céder une partie
de son territoire à un Etat successeur, il doit nécessaire-
ment posséder cette partie de territoire. Or le territoire
d'un pays dépendant n'est pas la possession de la puis-
sance administrante, si ce n'est selon la fiction du droit
colonial du xixe siècle, qui est tout à fait périmée à l'heure
actuelle. Par une assimilation regrettable de ces deux cas,
l'article 14 semble ressusciter cette fiction. Comme il
ressort du droit international contemporain et, en parti-
culier, de la Déclaration relative aux principes du droit
international touchant les relations amicales et la coopé-
ration entre les Etats conformément à la Charte des
Nations Unies [résolution 2625 (XXV) de l'Assemblée
générale], le territoire d'un pays dépendant demeure
séparé et distinct de celui de la puissance adminis-
trante.

24. De l'avis du représentant de l'Algérie, les cas de
succession où un territoire se décolonise en s'intégrant
régulièrement et librement à un Etat voisin doivent être
examinés dans une autre partie de la future convention.
A sa dernière session, la Commission du droit interna-
tional est d'ailleurs revenue sur les choix antérieurs qu'elle
avait faits en matière de typologie successorale dans
l'étude de la succession d'Etats dans les matières autres
que les traités.

25. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) fait obser-
ver que le projet de convention contient toute une série
d'articles disposant qu'un traité ne s'applique pas lorsque
son application « serait incompatible avec l'objet et le

but du traité ou changerait radicalement les conditions
d'exécution du traité». Ces conditions valent à la fois
pour les traités bilatéraux et pour les traités multilatéraux.
L'application de dispositions de ce genre pose des pro-
blèmes, car il est difficile, dans bien des cas, de déterminer
l'objet et le but d'un traité. Certains traités ont des objets
et des buts multiples et leur application, dans certaines
circonstances, peut être compatible avec certains de ces
objets et de ces buts et incompatible avec les autres. Par
exemple, les traités d'amitié, de commerce et de naviga-
tion ont généralement pour objet et pour but d'améliorer
les relations entre les parties, notamment dans le domaine
commercial. Bon nombre de ces traités contiennent des
dispositions dont l'objet et le but sont de placer les
citoyens d'un Etat A qui résident dans un Etat B dans
la même situation que les citoyens de l'Etat B en ce qui
concerne un certain nombre d'activités commerciales. Si
l'Etat B acquiert un territoire qui a une structure écono-
mique ou un niveau de développement différent, l'appli-
cation du traitement national risque de ne pas être con-
forme à l'objet et au but d'un traité d'amitié, de com-
merce et de navigation. Il est probable, toutefois, que
d'autres activités prévues dans l'accord — par exemple,
l'établissement de relations consulaires dans le nouveau
territoire — seront conformes à l'objet ou au but du traité.
Ainsi, l'Etat B peut soutenir que l'application du traité
au territoire nouvellement acquis serait contraire à l'objet
et au but du traité ou changerait radicalement les condi-
tions de son exécution, et l'Etat A peut soutenir le
contraire.

26. Si le projet d'articles prévoit certaines conditions
pour l'application des traités ea vigueur à de nouvelles
situations résultant d'une succession d'Etats, il ne pré-
voit pas la procédure à suivre si un différend de ce genre
se produit. A supposer que cette question de pure pro-
cédure puisse être réglée — et la délégation des Etats-Unis
a l'intention de présenter, en temps voulu, un article à
cet effet —, il n'en subsistera pas moins de graves pro-
blèmes impossibles à résoudre. Ces problèmes se posent
non seulement pour l'article 14, à propos de l'acquisition
d'un territoire, mais aussi pour les articles 16, 17, 18, 26,
29, 30, 31, 32, 33, 34, 35 et 36. Comme ces articles sont
parmi les plus importants du projet de convention,
l'absence complète de toute procédure concernant les
objections qui peuvent être faites à l'application d'un
traité dans le cas d'une succession représente une grave
lacune. La Conférence ne pourra, dans le meilleur des
cas, qu'ajouter quelques articles pour résoudre certains
de ces problèmes, à moins de se lancer dans une tâche
qui l'empêcherait d'achever ses travaux.

27. Les questions concernant la procédure à suivre pour
formuler une objection sont relativement simples par
rapport aux questions que posent les effets d'une objec-
tion. Certains articles soulèvent, à cet égard, encore plus
de problèmes que l'article 14. Dans le cas, par exemple,
d'une unification d'Etats, envisagée à l'article 30, si l'Etat
prédécesseur A est partie à une convention sur les droits
d'auteur à laquelle l'Etat prédécesseur B n'est pas partie,
l'Etat unifié AB, conformément à l'article 30, maintiendra
la convention sur les droits d'auteur en vigueur dans le
territoire de l'ancien Etat A, mais pas dans celui de l'an-
cien Etat B. Si les maisons d'édition qui se trouvent sur
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le territoire A effectuent désormais une partie importante
de leurs travaux sur le territoire B et si un Etat X objecte
que, de ce fait, l'application de la convention sur les
droits d'auteur au territoire A de l'Etat AB est incompa-
tible avec l'objet et le but de cette convention et change
radicalement les conditions de son application, quel sera
l'effet de cette objection ? Faut-il suspendre complètement
l'application de la convention sur les droits d'auteur dans
l'ensemble de l'Etat AB? Cette hypothèse, parmi bien
d'autres, montre à quel point il est difficile de déterminer
les conséquences d'une objection à l'application d'un
traité et d'établir des règles à cet égard.

28. M. Kearney estime que la convention sur la succes-
sion d'Etats en matière de traités perdra beaucoup de sa
valeur si elle ne contient aucune disposition permettant
de résoudre les problèmes posés par les objections à
l'application d'un traité. A son avis, le meilleur moyen
de combler cette lacune serait de prévoir un système pra-
tique et efficace de règlement des différends. En l'absence
d'un tel système, les Etats nouvellement indépendants,
les Etats successeurs et les Etats qui ont procédé à des
ajustements territoriaux risquent de se trouver dans des
situations où il leur sera impossible de déterminer si des
traités s'appliquent ou ne s'appliquent pas, en tout
ou en partie, à une partie ou à l'ensemble de leur ter-
ritoire.

29. Comme le problème des objections à l'application
des traités peut donner lieu à de graves différends entre
les Etats en ce qui concerne l'interprétation et l'applica-
tion de la convention, il faut adopter une méthode de
règlement des différends qui soit équitable, facile à appli-
quer et acceptable pour la majorité des Etats. C'est ce
dernier point qui pose le plus de problèmes car les points
de vue des Etats diffèrent beaucoup en ce qui concerne
le système de règlement à choisir. Certains Etats préfèrent
recourir à la Cour internationale de Justice, d'autres
préfèrent l'arbitrage, d'autres les procédures de concilia-
tion, d'autres encore préféreraient s'en remettre entière-
ment aux négociation diplomatiques. Il n'est pas possible,
évidemment, de satisfaire tous les Etats, mais il devrait
être possible de trouver un ensemble de règles acceptables
en recourant aux méthodes adoptées par de récentes
conférences auxquelles un grand nombre d'Etats ont
participé.

30. M. TREVIRANUS (République fédérale d'Alle-
magne) souscrit pleinement, quant au fond, à l'article 14,
qui codifie la règle de la variabilité des limites territoriales
de l'application des traités, car cette règle est appliquée
dans la pratique internationale et peut être considérée
comme faisant partie du droit international coutumier.
L'article 14 correspond à l'article 29 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités, qui traite de l'application
territoriale des traités et selon lequel « un traité lie cha-
cune des parties à l'égard de l'ensemble de son territoire »
— y compris les parties de son territoire nouvellement
acquises. M. Treviranus estime que la Commission du
droit international a eu raison d'incorporer cette règle
généralement admise dans le projet d'articles. A son avis,
la question de savoir si le cas visé par l'article 14 est un
véritable cas de succession d'Etats ou un simple transfert
de territoire est, à son avis, une question secondaire à
laquelle la Commission du droit international a répondu

au paragraphe 3 de son commentaire de l'article 14 (A/
CONF.80/4, p. 51).

31. M. Treviranus estime que, dans la première partie
de l'article 14, les mots « devient partie du territoire d'un
autre Etat » décrivent le transfert d'un territoire d'une
manière factuelle qui correspond à la définition donnée
à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 2, selon laquelle
« l'expression « succession d'Etats » s'entend de la sub-
stitution d'un Etat à un autre dans la responsabilité des
relations internationales du territoire ». Il est bien évident
que la réponse à la question posée par la légalité du
transfert du territoire ne doit pas être cherchée dans la
convention. Il est probable qu'à l'avenir, dans la plupart
des cas relevant de l'article 14, le transfert d'un territoire
résultera d'un accord entre les Etats intéressés. Il aura
donc un caractère contractuel.

32. On peut se demander, dans ce cas, pourquoi l'ar-
ticle 14 ne contient pas une des clauses habituelles qui
prévoient une dérogation aux règles énoncées lorsque les
parties en conviennent autrement ou lorsque le traité en
dispose autrement. Ces clauses permettent, s'il y a con-
sentement général, consentement individuel ou même
entente tacite, de déroger aux règles supplétives de la
convention. On peut imaginer, dans le cas de l'article 14,
qu'en raison d'accords conclus entre l'Etat prédécesseur
et l'Etat successeur l'Etat prédécesseur continue à avoir
des obligations financières à l'égard du territoire cédé.
M. Treviranus estime que l'article 14 n'exclut pas cette
possibilité et que, de manière générale, les projets d'ar-
ticles ne prétendent pas énoncer des règles impératives
auxquelles le consentement librement exprimé des parties
intéressées ne permettrait pas de déroger. Il pense, toute-
fois, que le Comité de rédaction devrait ajouter, partout
où elles sont nécessaires, des clauses prévoyant une déro-
gation aux règles de la convention en cas d'accord
entre les parties, ou supprimer systématiquement ces
clauses dans l'ensemble du projet, afin d'éviter tout mal-
entendu.

33. La clause d'exception qui figure à l'alinéa b de
l'article 14 se trouve formulée en termes identiques dans
onze autres articles de la convention. Au moyen de cette
formule, la Commission du droit international a voulu,
comme elle l'indique au paragraphe 14 de son commen-
taire de l'article 14, «établir un critère juridique objectif
international de compatibilité qui, s'il est appliqué de
bonne foi, devrait offrir une règle raisonnable, souple et
pratique », et qui permettra « de tenir compte des intérêts
de tous les Etats concernés, de toutes les situations pos-
sibles et de toutes les catégories de traités » (ibid., p. 53).
Il est évident toutefois que, comme les intérêts des Etats
ne coïncident pas toujours, ces clauses d'exception
donneront nécessairement lieu à des interprétations
différentes.

34. Il faut donc prévoir une procédure permettant
l'application de ces clauses en cas de différend. Les critères
à appliquer pour déterminer si l'application d'un traité
à un territoire serait incompatible avec l'objet et le but
de ce traité ou changerait radicalement les conditions de
son exécution susciteront certainement des différends. Le
règlement des différends est donc le corollaire indispen-
sable des clauses d'exception figurant dans la convention.
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M. Treviranus rappelle, à cet égard, que le critère de la
compatibilité a été appliqué pour la première fois par la
Cour internationale de Justice dans un cas de génocide
et que l'article 62 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités doit être rapproché de l'article 66 de cette
convention.

35. En ce qui concerne la deuxième partie de la clause
d'exception, M. Treviranus constate que la formule
utilisée à l'alinéa b de l'article 14 — « changerait radica-
lement les conditions d'exécution du traité » — diffère de
celle qui figure à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 62
de la Convention de Vienne sur le droit des traités, dont
seul le mot « radicalement » a été maintenu. Il se demande
si la nouvelle formule doit être interprétée différemment
de l'ancienne et s'il serait possible, en cas de divergence
importante, de recourir à une interprétation plutôt qu'à
l'autre. A son avis, il vaudrait mieux définir — en général
et sur ce point, en particulier — le rapport qui existe
entre la convention à l'étude et la Convention de Vienne
sur le droit des traités.

36. Le représentant de la République fédérale d'Alle-
magne estime, en conclusion, que l'applicabilité pratique
de la convention à l'examen dépendra, en grande partie,
de la solution du problème posé par les clauses d'excep-
tion. Ces clauses lui paraissent indispensables, car le projet
d'articles ne prévoit pas de règles spécifiques pour les
différentes catégories de traité, en dehors des articles 14,
11 et 12, et s'en remet à l'interprétation individuelle des
clauses d'exception pour introduire une certaine sou-
plesse dans des règles rigides. C'est donc l'interprétation
de ces clauses qui doit fournir une solution équitable dans
les cas douteux et controversés de succession d'Etats.
La délégation de la République fédérale d'Allemagne
estime, quant à elle, que la formule proposée par la Com-
mission du droit international pour les cas de succession
concernant une partie de territoire est acceptable.

37. M. HASSAN (Egypte) accepte l'article 14, tel qu'il
est présenté par la Commission du droit international,
étant entendu que cet article ne porte que sur les transferts
légaux de territoire et exclut toute situation illégale,
comme la Commission du droit international l'a claire-
ment indiqué dans son commentaire.

38. M. KRISHNADASAN (Souaziland) pense, comme
les représentants du Royaume-Uni, des Etats-Unis et de
la République fédérale d'Allemagne, que les mots
«incompatible avec l'objet et le but du traité», qui
figurent à l'alinéa b de l'article 14, posent certains pro-
blèmes. TI rappelle qu'à la Conférence de Vienne sur le
droit des traités certaines délégations se sont élevées
contre l'inclusion de ce membre de phrase à l'alinéa c
de l'article 19 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités, faisant valoir que le caractère subjectif de
cette clause risquait de donner lieu à des interprétations
divergentes. H fait observer, d'autre part, que l'article 19
porte sur la formulation des réserves — c'est-à-dire sur
un aspect limité des traités —, alors que l'article 14 a
une portée beaucoup plus large. Il propose donc de
supprimer le membre de phrase « serait incompatible avec
l'objet et le but du traité ou », qui peut susciter des
controverses. A son avis, l'article 14 ne souffrirait pas
de cette suppression, car la deuxième partie de la clause

d'exception — « changerait radicalement les conditions
d'exécution du traité » — tient compte de la première.
D propose de supprimer également les mots en question
dans tous les autres articles où ils figurent.

La séance est levée à 13 heures.

23e SÉANCE

Jeudi 21 avril 1977, à 15 h 50

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 14 (Succession concernant une partie de terri-
toire) [suite]

1. M. ESTRADA-OYUELA (Argentine) dit que sa
délégation partage entièrement l'avis du représentant de
l'Egypte, selon lequel l'article 14 ne saurait viser une
situation illégale1. Le représentant de l'Argentine ne
partage pas les préoccupations exprimées par le repré-
sentant de l'Algérie au sujet de la situation des territoires
qui ne font pas vraiment partie intégrante de l'Etat
responsable de leurs relations internationales 2, mais il
pense que le texte actuel de l'article couvre ce cas de
façon satisfaisante.
2. Pour ce qui est de l'inclusion éventuelle dans la con-
vention d'une procédure de règlement des différends, le
représentant de l'Argentine appelle l'attention sur la
déclaration faite par sa délégation lors de la discussion
relative à l'article 2 a.

3. M. EUSTATHIADES (Grèce) ne pense pas que des
objections très sérieuses puissent être soulevées au sujet
de l'article 14, qui réitère, en des termes nouveaux, le
principe classique selon lequel la souveraineté d'un Etat
augmente ou diminue en fonction des changements qui
se produisent sur son territoire, un traité auquel il est
partie ne pouvant donc plus s'appliquer à une partie de
territoire qu'il a cédée à un autre Etat. Cependant,
l'article 14 traite aussi du cas très particulier d'un terri-
toire qui devient partie d'un Etat autre que celui qui
était auparavant responsable de ses relations inter-
nationales. Les principes à appliquer quant à la validité,
pour ce territoire, des traités conclus par l'Etat qui le
représentait auparavant seront naturellement ceux qui
sont énoncés pour le premier cas visé dans l'article;
comme le représentant de l'Algérie, M. Eustathiades

1 Voir ci-dessus 22° séance, par. 42.
1 Ibld., par. 27 à 29.
* Voir ci-dessus S* séance, par 48.
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pense cependant qu'il serait préférable de se conformer
à la décision prise par la Commission du droit inter-
national dans le cadre de son étude sur la succession
d'Etats dans les domaines autres que ceux des traités
et de séparer les deux questions en les traitant dans deux
parties distinctes du projet de convention *.
4. A propos du libellé de l'article, il y a une question
secondaire dont il convient de se préoccuper, à savoir
l'absence de critère pour déterminer «la date de la
succession d'Etats », expression qui apparaît pour la
première fois dans l'article 14. La définition de cette
expression, qui est donnée à l'alinéa e du paragraphe 1
de l'article 2, n'explique pas comment déterminer le
moment exact où la responsabilité est transférée de l'Etat
prédécesseur à l'Etat successeur.

5. La question de la dérogation à l'article 4, prévue
à l'alinéa b de la deuxième partie de l'article, est très
importante. Comme le représentant du Royaume-Uni l'a
dit6, il serait préférable de changer le libellé de cette
disposition, car l'incompatibilité avec l'objet et le but du
traité ou un changement radical dans les conditions
d'exécution du traité ne sont pas les seules raisons justi-
fiant une exception; il faut y ajouter un obstacle fonda-
mental à l'application du traité sans rapport avec la
situation existant au moment de sa conclusion. M. Eusta-
thiades, pour sa part, ne peut pas cependant trouver de
formule meilleure que celle qui est proposée par la
Commission du droit international. En outre, le problème
est peut-être en partie résolu du fait que la même clause
figure dans d'autres articles du projet de convention.

6. En fait, la difficulté vient de ce que les critères que
les Etats, et notamment les Etats tiers, appliqueront pour
invoquer une dérogation à l'article 14 seront inévitable-
ment subjectifs, alors qu'ils devraient être objectifs.
Cela étant, et vu l'importance de l'article 14 pour l'en-
semble de la convention, M. Eustathiades souscrit sans
réserve à l'appel lancé par le représentant des Etats-Unis
pour que des dispositions relatives au règlement des
différends figurent dans la convention a.

7. M. MIRCEA (Roumanie) dit que sa délégation n'a
pas d'objections importantes à formuler quant au fond
de l'article 14, mais elle a été au départ surprise de
constater que la deuxième partie du projet de convention
ne comprenait que cet article, dont les dispositions sont
étroitement liées à celles d'autres articles. Il ne voit pas
encore très bien pourquoi l'article 14 s'éloigne de la
question de la succession d'Etats en matière de traités
pour aborder celle de la succession de territoires; en effet,
comme d'autres délégations l'ont fait observer, les terri-
toires ne sont pas sujets du droit international.

8. Le représentant de la Roumanie pense qu'il serait
préférable, sous l'angle à la fois politique et juridique,
que les deux cas très différents visés par l'article en ques-
tion soient traités dans des parties distinctes du projet de
convention. Selon lui, l'article 14 doit être rapproché des
articles 32 et 33 pour donner une idée complète des droits
et des obligations de tous les Etats parties à une succes-

sion; sous sa forme actuelle, il a simplement pour effet
de faire « table rase » des traités de l'Etat prédécesseur
et, à l'alinéa b, de faire bénéficier les autres parties aux
traités visés d'une clause dérogatoire.
9. M. Mircea pense que l'expression « pour les relations
internationales duquel cet Etat est responsable » pourrait
être remplacée par une meilleure formule.
10. M. SETTE CÂMARA (Brésil) dit que l'article 14
exprime, sous sa forme la plus simple, le principe de la
« variabilité des limites territoriales de l'application des
traités » qui, avec le principe de la « table rase », empêche
l'Etat successeur d'hériter des traités de l'Etat prédéces-
seur. Le principe est qu'un territoire sur lequel il se
produit un changement de souveraineté, ou, en d'autres
termes, un territoire pour lequel la responsabilité des
relations internationales est transférée d'un Etat à un
autre, passe automatiquement du régime des traités de
l'Etat prédécesseur à celui de l'Etat successeur. En fait,
l'article peut être considéré comme le corollaire de
l'article 29 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités, en ce sens que les traités sont censés s'appliquer
à l'ensemble du territoire d'un Etat et que les traités en
vigueur sur le territoire d'un Etat n'ont pas force obli-
gatoire sur celui d'un autre.
11. Le principe énoncé à l'article 14 revêt deux aspects,
l'un positif et l'autre négatif : l'aspect positif est que les
traités de l'Etat successeur commencent automatiquement
à s'appliquer au territoire pour lequel un changement
est intervenu à compter de la date de la succession;
l'aspect négatif est que les traités de l'Etat prédécesseur,
en revanche, cessent automatiquement de s'appliquer
à ce territoire à compter de la même date. On a fait valoir
que le problème ne se situait pas dans le cadre de la succes-
sion d'Etats, car il n'y a succession que pour une partie
de territoire. Mais le paragraphe 3 du commentaire
relatif à l'article (A/CONF.80/4, p. 51) indique clairement
qu'il s'agit bien de « succession d'Etats » dans le sens où
cette notion est employée dans le projet d'articles, à
savoir celui de la substitution d'un Etat à un autre dans
la responsabilité en matière de relations internationales
d'un territoire.
12. L'article 14 est évidemment étroitement lié à
l'article 6, qui limite l'application du projet de convention
aux situations licites. De même, il doit être lu conjointe-
ment avec les clauses de sauvegarde des articles 38 et 39,
qui concernent les cas d'hostilités et d'occupation
militaire.
13. O'Connell a fait valoir, dans son ouvrage classique
intitulé State Succession in Municipal Law and Inter-
national Law, que « les formules « table rase » et varia-
bilité des limites territoriales d'application des traités
tendent à transformer une directive interprétative en un
critère inflexible et, partant, à préjuger la question à la
fois de l'émancipation d'un territoire par rapport aux
traités de l'Etat prédécesseur et de son assujettissement
aux traités de l'Etat successeur. Une règle négative rigide
applicable à la succession en matière de traités tendra à
exagérer l'élément négatif dans la pratique des Etats. »7

' Voir ci-dessus 22° séance, par. 29.
6 Ibid., par. 25.
• Ibid., par 33 et 34.

1 D. P. O'Conoell, State Succession in Municipal Law and Inter-
national Law, Cambridge, Cambridge University Press, 1967, vol. U,
p. 25.
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La Commission du droit international a rédigé l'article 14
de manière à éviter cette rigidité, en formulant dans la
dernière partie de l'alinéa b une clause de sauvegarde très
élaborée fondée sur les principes des articles 29, 61 et 62
de la Convention de Vienne sur le droit des traités. Cette
clause ne s'applique évidemment qu'à la situation visée
à l'alinéa dans lequel elle figure, car il n'est pas question,
dans les cas visés à l'alinéa a de l'article, de l'application
des traités au territoire séparé.

14. La délégation roumaine estime que l'article 14 est
l'un des principaux éléments du projet, et elle peut aisé-
ment l'appuyer sous la forme proposée par la Commission
du droit international.

15. Sir Francis VALLAT (Expert consultant), se réfé-
rant au libellé du projet d'article 14, qui concerne le
premier cas de succession d'Etats relevant du projet
d'articles, explique que cet article a été placé séparément
dans la deuxième partie du projet parce qu'il traite d'un
cas différent des autres cas de succession d'Etats examinés
dans les troisième et quatrième parties. Cette explication
s'impose du fait que certaines délégations ont émis l'avis
que l'article 14 aurait dû figurer dans les dispositions
générales de la première partie du projet.

16. Se référant à la question très difficile de la clause de
sauvegarde figurant à l'alinéa b, sir Francis déclare que,
comme le savent les délégations, la Commission du droit
international a cherché à élaborer des articles valables
quant au principe et applicables en pratique. Si elle s'était
fondée uniquement sur le critère du principe de la « varia-
bilité des limites territoriales de l'application des traités »,
l'article, dans certains cas concrets, aurait été absolument
inapplicable; en effet, lors du transfert d'une partie du
territoire d'un Etat à un autre Etat, le traité aurait pu
être totalement inapplicable. La Commission du droit
international a dû chercher à établir une clause de sauve-
garde qui permette dans tous les cas d'appliquer le prin-
cipe de la « variabilité des limites territoriales de l'appli-
cation des traités ». Dans le projet de 1972, la clause de
sauvegarde se référait uniquement au cas où l'application
du traité serait, dans les nouvelles circonstances, incompa-
tible avec l'objet et le but du traité. En 1974, la Commis-
sion du droit international a étudié avec le plus grand soin
les commentaires des gouvernements ayant trait à cette
clause. La question revêtait une très grande importance
pour certains de ses membres, qui ont envisagé différentes
façons de rendre le texte de la clause de sauvegarde plus
clair. Ils ont cependant constaté que, chaque fois qu'ils
cherchaient à rédiger cette clause plus en détail, le projet
devenait encore plus difficile et plus obscur. C'est pour-
quoi la Commission du droit international s'est rabattue
sur le texte du projet actuel d'article 14, qui reprend les
termes de la Convention de Vienne sur le droit des
traités.

17. Pour la dernière partie de la clause de sauvegarde
de l'alinéa b, la Commission du droit international s'est
inspirée du paragraphe 1 de l'article 62 de la Convention
de Vienne, bien que les mots «changerait radicalement
les conditions d'exécution du traité » ne reflètent qu'une
partie des dispositions dudit paragraphe, dont certaines
ne sont manifestement pas applicables au cas de succes-
sion d'Etats visé dans le projet d'article 14 parce qu'elles

concernent un changement fondamental de circonstances
après la conclusion d'un traité. Il existe donc une réelle
différence entre les circonstances visées au paragraphe 1
de l'article 62 de la Convention de Vienne et celles
auxquelles se rapporte le projet d'article 14. Cette diffé-
rence justifie le libellé du projet d'article 14, dans lequel
l'avenir est envisagé compte tenu de la succession d'Etats
qui a lieu, tandis qu'au paragraphe 1 de l'article 62 de la
Convention de Vienne il s'agit de circonstances fonda-
mentalement différentes de celles qui existaient au moment
de la conclusion du traité.

18. M. HELLNERS (Suède) rappelle qu'à la 22e séance
le représentant de la République fédérale d'Allemagne a
suggéré d'ajouter au texte du projet d'article 14 une
expression telle que « à moins que les parties n'en con-
viennent autrement »8. La délégation suédoise ne peut
accepter l'inclusion de cette expression, parce qu'elle
changerait le sens de la règle énoncée dans le projet
d'article 14. La suggestion du représentant de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne ne porte donc pas unique-
ment sur la forme et ne doit pas être renvoyée au Comité
de rédaction.

19. La clause de sauvegarde qui figure actuellement à
l'alinéa b du projet d'article 14 comprend deux parties
qui semblent viser deux types de dérogation. M. Hellners
partage l'avis exprimé par le représentant du Souazi-
land9, à savoir qu'il n'y a guère de différence entre ces
deux types de dérogation et que les raisons pour lesquelles
il faudrait les prévoir tous deux ne sont pas expliquées de
façon satisfaisante dans le commentaire.

20. En conséquence, le représentant de la Suède propose
que les mots « serait incompatible avec l'objet et le but
du traité ou » soient supprimés pour que le texte de la
future convention soit plus clair. Cet amendement n'a
pas pour but de modifier, quant au fond, l'alinéa b du
projet d'article 14, ni de lui donner un sens nouveau.

21. M. MARESCA (Italie) dit que les explications
fournies par l'Expert consultant ont contribué à dissiper
certains doutes de la délégation italienne quant au projet
d'article 14, mais ces explications ne seront reflétées que
dans les comptes rendus de la Conférence et ne béné-
ficieront pas directement à ceux qui, ultérieurement,
devront appliquer les dispositions de la future convention.

22. Il faut donc améliorer le texte du projet d'article 14
et le rendre plus clair. Comme l'a noté le représentant
de la Grèce, il s'agit d'un des articles les plus classiques
du projet. Néanmoins, il contient quelques éléments
nouveaux et il témoigne d'une certaine confusion quant
au sens juridique des termes. La partie introductive de
l'article lie deux idées très différentes, à savoir l'idée
qu'une partie d'un territoire d'un Etat devient partie du
territoire d'un autre Etat, et celle qu'un Etat cesse d'être
responsable des relations internationales du territoire en
question. M. Maresca ne pense pas que ces deux idées
devraient être réunies dans la même phrase, parce que,
du point de vue historique et juridique, il s'agit de deux
choses tout à fait différentes. En outre, trop de concision

8 Voir ci-dessus 22e séance, par. 37.
• Ibid., par. 43.
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peut conduire à l'obscurité, qui est le pire ennemi du
droit. C'est la raison pour laquelle la délégation italienne
estime que le Comité de rédaction devrait envisager la
possibilité de séparer ces deux idées.

23. Le représentant de l'Italie appelle l'attention sur
le fait que, dans la version française de la partie intro-
ductive du projet d'article 14, une virgule devrait être
ajoutée après le mot « responsable » pour aligner ce texte
sur les versions anglaise, espagnole et russe.

24. Se référant à l'alinéa b, M. Maresca remercie l'Expert
consultant de ses explications mais demeure d'avis que le
libellé actuel n'est pas clair et pourrait donner lieu à des
confusions et, éventuellement, à des malentendus.

25. Le PRÉSIDENT dit que le Comité de rédaction
tiendra compte des modifications de forme suggérées par
le représentant de l'Italie.
26. M. ARIFF (Malaisie) dit que sa délégation croit
que chaque traité a un objet et un but, sinon il est pro-
bable, qu'il n'aurait même jamais été conclu. Il est donc
normal, lorsqu'il devient impossible, du fait d'une situa-
tion nouvelle, d'appliquer un traité à un territoire ou
lorsque son application est alors contraire à l'objectif
pour lequel il a été conclu, d'annuler définitivement ce
traité.

27. En conséquence, la délégation malaisienne ne peut
appuyer la proposition suédoise tendant à ce que l'expres-
sion « serait incompatible avec l'objet et le but du traité »
soit supprimée à l'alinéa b de l'article 14. Elle estime que
ces mots sont nécessaires et indispensables pour le sens
de l'article et que les mots « changerait radicalement les
conditions d'exécution du traité » ont un sens et un
objectif entièrement différents. Les deux expressions
devraient être conservées.
28. M. AMLIE (Norvège) pense, comme le représentant
de la Malaisie, que les mots « serait incompatible avec
l'objet et le but du traité » doivent être maintenus. Puis-
qu'ils apparaissent à de nombreuses reprises dans le
projet, il faudrait que la Commission, si elle décidait de
supprimer ces mots de l'article 14, les supprime aussi
dans les autres articles.

29. La délégation norvégienne estime que le projet
d'article 14 devrait être adopté sous sa forme actuelle,
sous réserve de l'examen, au cours de la discussion des
autres projets d'articles, de l'amendement proposé orale-
ment par le représentant de la Suède.
30. M. MIRCEA (Roumanie) appuie l'amendement
proposé par le représentant de la Suède, parce que c'est
un bon moyen d'abréger le texte de plusieurs articles.
La délégation roumaine n'aurait aucun mal à accepter
la clause de sauvegarde prévue à l'alinéa b si elle conte-
nait uniquement l'expression «changerait radicalement
les conditions d'exécution du traité», qui permettrait
de tenir compte d'un nombre de cas suffisamment grand,
en particulier ceux qui impliquent des Etats ayant accédé
depuis peu à l'indépendance.
31. M. SIEV (Irlande) dit que sa délégation estime que
la suppression des mots « serait incompatible avec l'objet
et le but du traité » créerait une lacune. La délégation
irlandaise fait siennes les observations des représentants
de la Malaisie et de la Norvège.

32. Toutefois, l'article 14 serait peut-être plus facile à
comprendre si l'expression «qu'il ne ressorte du traité
ou qu'il ne soit par ailleurs établi» était supprimée à
l'alinéa b; le Comité de rédaction pourrait envisager cette
possibilité.

33. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections le
Comité de rédaction sera invité à examiner l'amendement
à l'alinéa b proposé par le représentant de l'Irlande.

34. Le Président invite les membres de la Commission
à voter sur l'amendement oral proposé par le représen-
tant de la Suède et tendant à supprimer, à l'alinéa b de
l'article 14, les mots « serait incompatible avec l'objet
et le but du traité ou ».

Par 43 voix contre 4, avec 27 abstentions, l'amendement
oral proposé par le représentant de la Suède est rejeté.

35. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections il
considérera que la Commission plénière décide d'adopter
provisoirement le projet d'article 14, sous sa forme
actuelle, et de le transmettre au Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé10.

ARTICLE 15 (Position à l'égard des traités de l'Etat
prédécesseur)

36. M. RANJEVA (Madagascar) déclare que sa délé-
gation approuve, quant au fond, l'article 15, qui contient
une disposition fondamentale du projet de convention,
du fait qu'il énonce le principe de la « table rase ».

37. Il faudrait peut-être attirer l'attention du Comité
de rédaction sur le libellé de l'article. La Commission du
droit international a employé une tournure négative, ce
qui semble donner l'impression qu'elle recommande
la formulation d'une nouvelle règle en vue de faciliter
le développement progressif du droit international. La
délégation malgache se féliciterait de cette manière de
voir, mais elle n'est pas entièrement satisfaite de la tour-
nure négative du libellé, qui semble dénoter une hésitation
et signifie que l'article n'énonce pas un principe autonome
mais doit être examiné compte tenu de principes formulés
ailleurs.

38. Le fait que le principe de la « table rase » est accepté
universellement et sans réserve ressort non seulement du
paragraphe 3 du commentaire relatif à l'article 15
(A/CONF.80/4, p. 54), qui rappelle le caractère tradi-
tionnel de ce principe, mais aussi des exemples nombreux
et concordants de la pratique suivie par la plupart des
Etats, ce qui paraît aussi indiquer que la règle dite « de
la continuité » n'a guère résisté à l'épreuve du temps et
de la pratique.

39. En conséquence, la délégation malgache, tout en
félicitant la Commission du droit international du travail
qu'elle a accompli, apprécierait que le Comité de rédac-
tion examine la possibilité d'employer une tournure de
phrase moins hésitante pour affirmer ce qui — la pratique
n'a cessé d'en donner la preuve — est admis comme le
principe directeur essentiel.

10 Pour la suite des débats sur l'article 14, voir 34e séance,
par. 3 et 4.
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40. M. MBACKÉ (Sénégal) dit que sa délégation ne
met pas en question le contenu de l'article 15, qui pro-
clame le principe de la « table rase ». Mais elle est pré-
occupée par le fait que le texte fait allusion au principe
de la continuité : cela entraîne un manque de précision
et donne à l'article un caractère ambivalent qui devrait
être évité. La délégation sénégalaise voudrait que le
Comité de rédaction essaie de trouver une formulation
indiquant plus nettement qu'un Etat nouvellement
indépendant n'est pas tenu de maintenir un traité en
vigueur.

M. Rit ter (Suisse), vice-président, prend la présidence.
41. Pour M. SETTE CÂMARA (Brésil), le principe de
la «table rase» énoncé à l'article 15 fait de ce dernier
une pierre angulaire du projet de convention tout entier.
Au cours des délibérations de la Commission sur l'arti-
cle 2, la délégation brésilienne a dit ce qu'elle pensait de
la signification et du contenu de l'article 15, ainsi que des
Etats nouvellement indépendants qui, à son avis, « nais-
sent libres » u .
42. La doctrine de la « table rase » a une double origine :
le principe de l'autodétermination et l'idée générale dont
procède la Convention de Vienne sur le droit des traités,
dans le cadre de laquelle la Commission du droit inter-
national a élaboré l'ensemble du projet d'articles actuelle-
ment examiné.
43. Comme il est dit au paragraphe 3 du commentaire
(ibid.), la règle de la « table rase » est depuis longtemps
entrée dans la pratique; et on peut relever, parmi les
observations des gouvernements, que le représentant des
Etats-Unis, notant avec satisfaction que la Commission
du droit international avait adopté le principe de la
« table rase », a signalé que « les Etats-Unis ont été pro-
bablement le premier pays à énoncer ce principe en
accédant à l'indépendance il y a près de 200 ans » (A/
CONF.80/5, p. 192).
44. Mais le principe en question ne devient prédominant
que lorsqu'apparaît un nouvel Etat; celui-ci ne saurait
prendre automatiquement à son compte les droits et
obligations de l'Etat prédécesseur. Toutefois, le texte de
l'article 15 stipule uniquement que l'Etat nouvellement
indépendant n'est pas lié par un traité du seul fait qu'à
la date de la succession le traité était en vigueur à l'égard
du territoire auquel se rapporte la succession. La délé-
gation brésilienne a étudié avec soin le commentaire de
la Commission du droit international concernant l'inter-
prétation de la règle de la « table rase », en particulier
les paragraphes 6 et 8 à 14 du commentaire (A/CONF.80/4
p. 55 à 57), y compris la question de savoir s'il existe des
catégories de traités qui doivent être considérées comme
faisant exception à la règle de la « table rase ». Apparem-
ment, la Commission du droit international a pensé qu'il
existait une certaine différence entre les traités bilatéraux
et certains traités multilatéraux, mais comme cette ques-
tion sera soulevée à propos de l'article 16, la délégation
brésilienne se réserve de formuler ses observations
lorsque la Commission abordera l'examen de cet article.

45. Par ailleurs, M. Sette Câmara relève que la clause
de sauvegarde du type habituel ne figure pas dans le

texte de la Commission du droit international; la tech-
nique rédactionnelle est la même qu'à l'article 8, et c'est
encore une fois l'emploi du mot « seul » qui ouvre la
voie à certaines dérogations aux règles régissant l'appli-
cation du droit international général à divers accords
formels entre les parties.

46. La délégation brésilienne estime que l'article 15
est l'un des plus importants de l'ensemble du projet;
à son avis, le texte devrait être laissé tel quel : toute modi-
fication qu'on tenterait d'y apporter serait regrettable.
47. M. MUSEUX (France) fait l'éloge du travail
accompli par la Commission du droit international en
ce qui concerne la rédaction de l'article 15. Cet article
est d'une importance capitale; si compréhensible que soit
le désir de la délégation malgache de le voir revêtir une
forme plus affirmative, une telle modification n'aurait
qu'un intérêt rédactionnel; en tout état de cause, la
délégation française n'est pas disposée à soutenir une
modification du texte.

48. Il est clair que la Commission du droit international
a fondé l'article 15 sur le principe de la « table rase ». La
délégation française a déjà déclaré, lors de l'examen de
l'article 212, que ce principe lui paraît acceptable à condi-
tion que la formulation de la Commission du droit
international soit maintenue à la fois dans sa portée et
dans sa lettre — en d'autres termes, que la « table rase »,
notion en elle-même large et catégorique, soit envisagée
à la lumière de la pratique en vigueur dans les Etats aussi
bien en droit interne et constitutionnel qu'en droit
international. Effectivement, l'application stricte du prin-
cipe de la « table rase » signifierait — en France, par
exemple, cela est hors de doute — que les traités inter-
nationaux, même si toutes les dispositions antérieures
restaient inchangées, devraient être renvoyés au corps
législatif pour renouvellement.
49. M. FARAHAT (Qatar) se joint aux membres de la
Commission qui viennent d'intervenir dans le débat pour
appuyer le maintien du projet d'article 15 sous sa forme
actuelle; cet article est simple et direct et assure à l'Etat
nouvellement indépendant la liberté de choix en ce qui
concerne les traités, tout en garantissant implicitement la
continuité.
50. Mlle OLOWO (Ouganda) réitère l'appui accordé par
son pays au texte actuel de l'article 15 et ajoute qu'elle
rejettera tout amendement, car cela risquerait de conduire
à des modifications de fond.
51. M. MANGAL (Afghanistan) déclare que sa déléga-
tion appuie le projet d'article 15, qui affirme nettement
le principe de la « table rase ». L'Etat nouvellement indé-
pendant ne peut pas prétendre se prévaloir des droits
conventionnels de l'Etat prédécesseur, surtout dans le cas
de traités bilatéraux. Cet article prive de fondement
juridique tout argument ou litige qui s'inspirerait de
conceptions allant à rencontre du principe de la « table
rase ».
52. M. MARESCA (Italie) dit que sa délégation sous-
crit entièrement au projet d'article 15, qui constitue la
codification, magistralement formulée, d'un très ancien

11 Voir ci-dessus 3* séance, par. 45 à 50. " Voir ci-dessus 2* séance, par. 28 à 30.
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principe du droit international. Il se demande cependant
s'il ne vaudrait pas mieux suivre la pratique employée
pour d'autres articles — l'article 16, par exemple — et
introduire dans une première phase une référence aux
articles fondés sur un principe différent, tels que les
articles 11 et 12. Cela servirait à préciser le champ d'appli-
cation de l'article 15.

53. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) dit que
la Commission du droit international a examiné expressé-
ment et avec attention la question soulevée par le repré-
sentant de l'Italie. Le texte de 1972 du projet d'article 15
commençait par l'expression « Sous réserve des dispo-
sitions des présents articles ». Mais la Commission du
droit international a estimé que la mention de références
pourrait créer une confusion quant au rapport entre cet
article et d'autres articles. Elle a donc intentionnellement
supprimé cette phrase et s'est efforcée, grâce au libellé
d'autres articles et à la place qu'elle leur a donnée dans
le projet, de rendre inutiles les références en question.
C'est la raison pour laquelle certains articles figurent
parmi les dispositions générales de façon à s'appliquer
à tous les projets d'articles. On notera que les projets
d'articles 16 et 17 renvoient non pas à d'autres articles,
mais à d'autres paragraphes des mêmes articles, de sorte
que les références sont autonomes.

54. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections il
considérera que la Commission décide d'adopter provi-
soirement le projet d'article 15 et de le renvoyer pour
examen au Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé u .

ARTICLE 16 (Participation à des traités en vigueur à la
date de la succession d'Etats)14 et ARTICLE 16 bis
[projet d'article nouveau] (Participation à des traités
de caractère universel en vigueur à la date de la succes-
sion d'Etats)

55. Le PRÉSIDENT dit que l'amendement néerlandais
au projet d'article 16 (A/CONF.80/C.1/L.35) et la pro-
position soviétique visant à ajouter un nouvel article
16 bis (A/CONF.80/C.1/L.22) traitent du même sujet.
En l'absence d'objections, il décidera que la Commission
examinera les deux amendements ensemble, en même
temps que le projet d'article 16.

// en est ainsi décidé.

56. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas), présentant l'amen-
dement de sa délégation, dit que, contrairement à la
proposition soviétique tendant à ajouter un nouvel
article, l'amendement néerlandais est basé sur le principe
de la « table rase ». La délégation néerlandaise juge utile
de présumer qu'un Etat nouvellement indépendant voudra
être partie aux traités multilatéraux ouverts à la partici-
pation universelle. La pratique de ces dernières années a
montré que ces Etats souhaitent participer pleinement
à la vie internationale, et que souvent ils notifient au

u Pour la suite des débats sur l'article 15, voir 34' séance,
par. 5 et 6.

14 L'amendement suivant était proposé : Pays-Bas, A/CONF.80/
C.1/L.35; en outre, l'Union des Républiques socialistes soviétiques
proposait l'adjonction d'un article 16 bis, A/CONF.80/C.1/L.22.

Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
leur intention de maintenir les traités et conventions
applicables à leur territoire à la date de la succession
d'Etats, sous réserve d'un examen ultérieur pour déter-
miner quels sont les traités qu'ils souhaitent adopter,
adopter avec réserves ou dénoncer. A la connaissance de
la délégation néerlandaise, aucun Etat nouvellement
indépendant n'a par la suite cessé d'être partie à un traité
multilatéral ouvert à la participation universelle. Les
traités multilatéraux sont bien connus de tous les Etats
nouvellement indépendants grâce aux publications les
concernant, en particulier celles des Nations Unies.

57. En obligeant les Etats nouvellement indépendants à
adresser une notification écrite, portant la signature d'un
ministre, les Etats bien établis leur imposeront une charge
à un moment où d'autres questions plus pressantes les
occupent. Des tâches seront par ailleurs imposées au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
et aux autres dépositaires de traités multilatéraux.

58. La délégation néerlandaise n'ignore pas que si son
amendement est adopté, il faudra apporter à d'autres
projets d'articles les modifications qu'elle indiquera au
Comité de rédaction.
59. M. SNEGIREV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) préférerait présenter la proposition sovié-
tique à la séance suivante.

60. M. WERNERS (Surinam) dit que sa délégation
appuie l'amendement présenté par les Pays-Bas au projet
d'article 16. Il s'agit d'une proposition pratique qui,
au nouveau paragraphe 4, accorde à juste titre une place
au principe de la « table rase ». Il faut convenir qu'après
une succession d'Etats la volonté politique de l'Etat
nouvellement indépendant constitue le facteur décisif
dans la détermination du champ d'application du prin-
cipe de la « table rase ». Au moment de l'accession du
Surinam à l'indépendance, un représentant du Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies a informé le
gouvernement que, sous réserve d'un examen juridique,
la grande majorité des Etats nouvellement indépendants
reconnaît les droits et devoirs découlant des traités multi-
latéraux ouverts à la participation universelle auxquels
l'Etat prédécesseur était partie. M. Janks, qui fut directeur
général du Bureau international du Travail, a même émis
l'opinion — qui n'est pas juridiquement fondée en l'état
du droit international contemporain — que certains
traités multilatéraux normatifs doivent être considérés
comme des éléments du droit international coutumier et,
partant, être obligatoires pour tous les nouveaux membres
de la communauté internationale.

61. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) dit que l'amen-
dement des Pays-Bas au projet d'article 16 et la proposi-
tion soviétique visant à ajouter un nouvel article sont
différents mais, en fait, visent le même objectif, que la
délégation guyanaise comprend et qui consiste à empêcher
qu'un vide international ne se crée, en disposant que les
traités multilatéraux doivent s'appliquer à l'Etat nouvelle-
ment indépendant à compter de la date de son indépen-
dance, même si cet Etat n'a pas notifié son intention d'y
adhérer.
62. Les relations internationales sont régies par un
ensemble de traités, et une application littérale de la règle
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de la « table rase » signifierait que ces traités ne s'appli-
quent pas, par dévolution, à un Etat successeur sans son
consentement et celui des autres Etats parties — procédure
qui prend du temps et crée un vide inopportun tant pour
l'Etat nouvellement indépendant que pour la communauté
internationale.

63. Le projet d'article 16 cherche à remédier à la situa-
tion pour ce qui est des traités multilatéraux, mais il ne
parvient pas tout à fait à prévoir un mécanisme adéquat
puisque, conformément au paragraphe 2 du projet
d'article 22, l'application du traité est considérée comme
suspendue jusqu'à la date à laquelle la notification de
succession est faite. Certes, il est prévu que le traité sera
appliqué à titre provisoire conformément à l'article 26
ou « s'il en est autrement convenu ». Mais, aux termes
du projet d'article 26 l'application à titre provisoire d'un
traité multilatéral est subordonnée à la notification du
nouvel Etat, et l'autre exception visée au paragraphe 2 du
projet d'article 22 suppose l'accord des parties intéressées,
de sorte que dans les deux cas il y aura presque certaine-
ment un vide.

64. On pourrait soutenir que ce vide, bien qu'indési-
rable, est le prix inévitable qu'il convient de payer si l'on
veut protéger les Etats nouvellement indépendants en
adoptant le principe de la « table rase ». La délégation
guyanaise estime cependant qu'il est inutile d'agir de
façon dogmatique, bien qu'il convienne de veiller à éviter
d'adopter une approche qui risque de sembler impliquer
que le consentement de l'Etat nouvellement indépendant
intéressé n'est pas requis. C'est pourquoi la délégation
guyanaise émet des réserves à propos de la proposition
soviétique, aux termes de laquelle la communauté inter-
nationale semblerait présumer unilatéralement que cer-
tains traités s'appliquent aux Etats nouvellement indé-
pendants avant que ces derniers aient eu la possibilité
d'exprimer leurs souhaits.

65. Le problème consiste essentiellement à établir un
équilibre entre la continuité et la liberté de choix, sur
laquelle repose le principe de la « table rase ». Dans le
cas des traités multilatéraux, la nécessité de la continuité
est impérative et le risque que court le nouvel Etat est
minime. On pourrait répondre que le consentement du
nouvel Etat est subordonné à une notification à cet effet,
et que l'expérience de tous les Etats représentés à la
Conférence montre probablement que tout Etat nouvelle-
ment indépendant souhaite se voir appliquer ces traités.
On pourrait alors énoncer une règle qui offre toute
sécurité : on devrait présumer que le nouvel Etat souhaite
que ces traités soient appliqués à son territoire, sauf
indication contraire, et que les traités devraient donc être
considérés comme s'appliquant à lui à compter de la date
de l'indépendance. Une règle de ce genre ne supprimerait
pas la nécessité du consentement et ne serait donc pas
incompatible avec le principe de la « table rase ».

66. L'amendement des Pays-Bas est conforme à cette
approche, et la délégation guyanaise l'appuie en principe.
Mais les alinéas b et c du nouveau paragraphe 4 proposé
pourraient être légèrement améliorés. Ils pourraient
disposer qu'un Etat qui n'a jamais bénéficié des avantages
d'un traité est libre, à tout moment, de faire part de son
désir de ne pas se voir appliquer le traité; dans ce cas,

le traité serait considéré comme ne s'étant jamais appliqué
à cet Etat; et un Etat qui, en vertu des nouvelles disposi-
tions, a demandé à bénéficier d'un traité ne serait libre
de mettre fin à l'application de ce traité qu'en conformité
avec les dispositions du traité régissant sa dénonciation.
67. Il serait aussi nécessaire d'aligner les dispositions
de l'amendement néerlandais sur celles du projet
d'article 26.

La séance est levée à 18 h 5.

24e SÉANCE

Vendredi 22 avril 1977, à 11 h 10

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 16 (Participation à des traités en vigueur à la
date de la succession d'Etats) et ARTICLE 16 bis [projet
d'article nouveau] (Participation à des traités de carac-
tère universel en vigueur à la date de la succession
d'Etats)1 [suite]

1. M. SNEGIREV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), présentant le projet d'article 16 bis (A/
CONF.80/C.1/L.22), fait observer que la proposition
tendant à inclure dans le projet de convention une dispo-
sition relative aux traités de caractère universel n'est pas
nouvelle. En effet, une proposition analogue a été pré-
sentée en 1974 à la Commission du droit international, qui
n'a pas pu l'examiner faute de temps, comme elle l'a
indiqué au paragraphe 75 de son rapport sur les travaux
de sa vingt-sixième session (A/CONF.80/4, p. 13). Le
14 décembre 1974, l'Assemblée générale a transmis aux
gouvernements, en même temps que le projet de conven-
tion, un projet d'article 12bis intitulé «Traités multi-
latéraux de caractère universel », afin de connaître leur
opinion sur ce point. La Commission du droit interna-
tional et l'Assemblée générale ont donc accordé une
grande importance à la question de la succession d'Etats
à des traités de caractère universel, et l'article 16 bis
proposé par la délégation soviétique est destiné à combler
une lacune du projet de convention à cet égard.

2. M. Snegirev rappelle que les traités de caractère uni-
versel sont le résultat de la coopération internationale et
qu'ils énoncent des principes généralement admis et des
normes concernant les relations internationales contem-
poraines. L'objet de ces traités est de renforcer l'ordre

1 Pour l'amendement proposé à l'article 16, voir 23* séance,
note 14.
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juridique dans les relations internationales dans des
domaines aussi importants que le maintien de la paix
et de la sécurité internationales, le développement de la
coopération économique, la lutte contre le génocide,
contre l'apartheid et contre la discrimination raciale, le
droit humanitaire — tel qu'il figure notamment dans les
conventions de Genève de 1949 2 —, la santé publique,
les relations diplomatiques et consulaires, le droit des
traités, et ainsi de suite. Les traités de caractère universel
présentent donc un intérêt primordial pour l'ensemble de
la communauté internationale et, en particulier, pour les
Etats nouvellement indépendants. Il est donc dans l'inté-
rêt, non seulement des Etats nouvellement indépendants,
mais de la communauté internationale tout entière qu'un
tel traité ne cesse pas d'être en vigueur lors de l'accession
d'un nouvel Etat à l'indépendance. Or, selon l'article 22
(Effets d'une notification de succession), l'application
d'un traité multilatéral est suspendue entre la date de
l'accession du nouvel Etat à l'indépendance et la date de
la notification de succession. Cette suspension, qui peut
être très longue, ne correspond pas aux intérêts de l'Etat
nouvellement indépendant, non plus qu'à ceux de la
communauté internationale dans son ensemble. C'est
pour remédier à ce défaut que l'Union soviétique propose
un nouvel article 16 bis intitulé « Participation à des
traités de caractère universel en vigueur à la date de la
succession d'Etats ».

3. L'essentiel de la proposition soviétique est contenu
dans les paragraphes 1 et 4 de l'article 16 bis. Le para-
graphe 1 prévoit le maintien en vigueur provisoire d'un
traité de caractère universel pour tous les Etats parties,
y compris l'Etat nouvellement indépendant. Le para-
graphe 4 prévoit également pour l'Etat nouvellement
indépendant la possibilité de devenir définitivement partie
à ce traité.
4. Le principe énoncé au paragraphe 1 de la proposition
selon lequel « tout traité de caractère universel qui, à la
date de la succession d'Etats, est en vigueur à l'égard du
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats continue
d'être provisoirement en vigueur entre l'Etat nouvelle-
ment indépendant et les autres Etats parties jusqu'au
moment où l'Etat nouvellement indépendant donne un
préavis par lequel il met fin aux effets dudit traité en ce
qui le concerne », appelle peut-être une réserve mentale,
car, dans ce cas, on ne peut pas dire que le traité demeure
en vigueur du fait de la volonté exprimée par l'Etat nou-
vellement indépendant. Mais une telle réserve est insigni-
fiante en comparaison des énormes avantages qui dé-
coulent, pour les Etats nouvellement indépendants, de
leur participation automatique et provisoire aux traités
de caractère universel. En effet, si les effets du traité sont
interrompus pendant la période comprise entre la date de
la succession d'Etats et la date de la notification de suc-
cession, l'Etat nouvellement indépendant n'a pas, pen-
dant cette période, d'obligations à l'égard des autres
parties au traité, mais celles-ci sont également libérées de
toute obligation à l'égard de l'Etat nouvellement indé-
pendant. Une telle interruption ne servirait donc ni les
intérêts des Etats nouvellement indépendants, ni ceux de
la communauté internationale en général.

5. La règle énoncée à l'article 16 bis découle de la pra-
tique suivie par le Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies en tant que dépositaire de nombreux
traités de caractère universel, ainsi que de la pratique
suivie par d'autres dépositaires de traités de ce genre, qui
n'ont cessé de considérer un Etat nouvellement indépen-
dant comme partie à un traité multilatéral à partir de son
accession à l'indépendance. Ainsi, dans une lettre adressée
le 16 avril 1974 au Président de la Commission du droit
international, le Comité international de la Croix-Rouge
a déclaré qu'aucun Etat, à la connaissance du CICR, n'a
jamais prétendu qu'il était délié de toute obligation à
l'égard des Conventions de Genève par son accession à
l'indépendance. Une telle pratique n'a pas créé de diffi-
cultés pour les Etats nouvellement indépendants.

6. On peut se demander si les dispositions de l'ar-
ticle 16 bis sont conformes au principe de la « table rase ».
M. Snegirev pense que oui, dans la mesure où les Etats
nouvellement indépendants conservent une possibilité de
choix et où leur liberté d'action n'est pas mise en cause.

7. L'article 16 bis étant consacré aux traités de caractère
universel, la délégation soviétique juge nécessaire de
définir l'expression « traité de caractère universel » à
l'article 2. La définition qu'elle propose reproduit le texte
du premier alinéa du préambule de la Déclaration sur la
participation universelle à la Convention de Vienne sur
le droit des traités3, qui fait partie intégrante de l'Acte
final de la Conférence des Nations Unies sur le droit des
traités et qui a déjà été adoptée par un grand nombre
d'Etats.

8. En conclusion, la délégation soviétique espère que sa
proposition sera favorablement accueillie par la Confé-
rence. Elle est prête à collaborer avec d'autres délégations
pour trouver une formule acceptable pour tous.

9. Mme SAPIEJA-ZYDZIK (Pologne) dit que son
gouvernement a toujours considéré que les traités multi-
latéraux de caractère général devaient s'appliquer au plus
grand nombre d'Etats possible et que l'accès à ces traités
devait être aussi facile que possible. Au cours des débats
de l'Assemblée générale sur le projet d'articles établi par
la Commission du droit international, un certain nombre
de délégations ont fait observer que l'application ininter-
rompue des traités appartenant à cette catégorie — par
exemple, des conventions de Genève de 1949 sur la pro-
tection des victimes de la guerre — serait avantageuse
pour les pays nouvellement indépendants. C'est dans ce
contexte que la délégation polonaise considère les deux
amendements présentés à propos de l'article 16.

10. Le but de la proposition de l'Union soviétique est
de faire en sorte que les règles coutumières universelles
du droit international, telles qu'elles sont énoncées dans
les traités multilatéraux de caractère général, survivent à
tous les changements de souveraineté et continuent de lier
tous les Etats, les Etats nouvellement indépendants comme
les autres. La délégation polonaise appuie donc la pro-
position d'article nouveau 16 bis ainsi que tous les amen-
dements qui pourront en résulter. A son avis, les pro

1 Voir Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, p. 31 et suiv.

* Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, Documents de la Conférence (publication des Nations
Unies, numéro de vente : F.70.V.5), p. 307.
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blêmes pratiques que peut poser l'application continue
des traités multilatéraux de caractère général, proposée
dans l'amendement soviétique, peuvent être aisément
résolus si le dépositaire d'un traité de ce genre notifie à
l'Etat nouvellement indépendant que l'application dudit
traité a été étendue au territoire sur lequel porte la suc-
cession d'Etats. La délégation polonaise se propose de
revenir sur cette question lorsque la Commission exami-
nera l'article nouveau 22 bis proposé dans le document
A/CONF.80/C1/L.28.

11. M. MBACKÉ (Sénégal) estime que l'article 16, qui
repose sur le principe de la continuité, facilite l'accession
d'un Etat nouvellement indépendant à un traité multi-
latéral qui, à la date de la succession d'Etats, était en
vigueur à l'égard de son territoire. Les paragraphes 2 et 3
apportent certaines restrictions fort compréhensibles au
principe énoncé au paragraphe 1, car il peut paraître
insensé d'imposer à l'Etat successeur et aux autres Etats
parties un traitement incompatible avec le but et l'objet
du traité ou de modifier radicalement les conditions d'exé-
cution du traité du fait de l'intégration de l'Etat succes-
seur. Une autre restriction vient s'ajouter à ces deux
exceptions si l'on considère les dispositions de l'article 4
relatif aux traités constitutifs d'organisations interna-
tionales et aux traités adoptés au sein d'une organisation
internationale, selon lequel les dispositions de ces traités
relatives à l'admission d'un nouvel Etat membre ont le
pas sur les procédures prévues par la présente convention.

12. En dépit de son utilité pratique, l'article 16 a donc un
champ d'application relativement limité. La délégation
sénégalaise l'approuve, toutefois, sous sa forme actuelle,
car les limites qu'il s'est données lui paraissent inévitables.
Elle voudrait néanmoins appeler l'attention des membres
de la Commission sur certaines considérations d'ordre
rédactionnel. L'expression «en vigueur à l'égard du
territoire», qui figure au paragraphe 1 de l'article 16 et
dans d'autres articles du projet, lui semble personnaliser
la notion de territoire, car, à son sens, un traité est en
vigueur à l'égard d'une personne de droit international
ou de quelque autre entité ayant une personnalité morale
sur le territoire d'un Etat. Elle propose donc de remplacer
les mots « en vigueur à l'égard du territoire » par « appli-
cable au territoire ». Elle propose également de remplacer,
au paragraphe 3, les mots « ainsi que de » par « ou en
raison de ».

13. L'amendement des Pays-Bas et la proposition de
l'Union soviétique viennent encore ajouter aux exceptions
déjà importantes qui figurent à l'article 16. Leur but est
sans doute louable, car ils tendent à assurer une partici-
pation accrue des Etats nouvellement indépendants aux
traités multilatéraux de caractère universel. Le représen-
tant du Sénégal se demande, toutefois, si ces amendements
ne risquent pas d'affaiblir encore l'article 16 et de porter
atteinte à son application pratique en introduisant trop
d'exceptions au principe qui y est énoncé.

14. A son avis, l'amendement des Pays-Bas et la pro-
position soviétique constituent deux exceptions complé-
mentaires. En effet, le premier porte sur les traités multi-
latéraux ouverts à la participation universelle, qu'il
définit comme des accords internationaux ouverts « au
moins à la participation de tous les Etats membres de

l'ONU » — appliquant ainsi un critère d'ordre procé-
dural —, alors que le second vise les traités de caractère
universel, qu'il définit comme des traités multilatéraux
« portant sur la codification et le développement pro-
gressif du droit international ou dont l'objet et le but
intéressent la communauté internationale dans son en-
semble » — appliquant ainsi un critère de fond. Le re-
présentant du Sénégal estime que l'article 4 limite
beaucoup la portée de ces deux amendements. Il estime
également que l'amendement des Pays-Bas, en introdui-
sant la notion de présomption de consentement, intro-
duit un risque, car l'Etat nouvellement indépendant
n'est pas toujours au courant des traités qui l'engagent
au moment de son accession à l'indépendance. Ces
traités peuvent avoir un caractère purement politique
ou contenir des réserves que l'Etat prédécesseur a faites
dans son intérêt exclusif et qui seraient opposables à
l'Etat successeur. La présomption de consentement, qui
peut porter sur un laps de temps relativement long, peut
donc réserver des surprises à l'Etat nouvellement indépen-
dant avant qu'il ne se ravise.

15. La proposition soviétique a l'avantage d'être plus
précise, car elle définit la notion de traité de caractère
universel dans des termes nouveaux, et de prévoir une
période d'application provisoire avant l'adhésion défini-
tive d'un Etat nouvellement indépendant. C'est pourquoi
le représentant du Sénégal pencherait en faveur de la
proposition soviétique s'il devait choisir entre elle et
l'amendement des Pays-Bas.
16. M. MUDHO (Kenya) juge l'article 16 satisfaisant
sous sa forme actuelle. Il tient à appeler l'attention des
membres de la Commission sur le lien étroit qui unit cet
article à l'article 15, qu'elle a déjà adopté, et à la mettre
en garde contre tout amendement qui irait à rencontre
du principe de la «table rase» énoncé à l'article 15. Il
est favorable à l'amendement des Pays-Bas, qui établit
une présomption, non pas en faveur de la continuation
des traités multilatéraux de caractère universel — ce qui
serait contraire au principe de la « table rase » — mais
en faveur du désir de l'Etat nouvellement indépendant de
voir ces traités rester en vigueur à l'égard de son territoire
jusqu'à ce qu'il puisse se prononcer sur leur maintien. Il
propose toutefois de remplacer, à l'alinéa a du nouveau
paragraphe 4 proposé par les Pays-Bas, les mots « sera
donc applicable » par les mots « sera donc présumé
applicable », afin de respecter le principe de la « table
rase ».
17. Le représentant du Kenya trouve la proposition
soviétique plus difficile à accepter, car cet amendement
nie complètement le principe de la « table rase », énoncé
à l'article 15, en ce qui concerne les traités de caractère
universel et donne l'impression que ces traités ne com-
portent que des avantages pour les Etats nouvellement
indépendants, alors que tout traité, quel qu'il soit, confère
à la fois des droits et des obligations. Le représentant de
l'Union soviétique a dit que sa proposition était destinée
à combler une lacune du projet, l'article 22 relatif aux
effets de notification de succession prévoyant que l'appli-
cation d'un traité «est considérée comme suspendue
entre l'Etat nouvellement indépendant et les autres par-
ties au traité jusqu'à la date à laquelle la notification de
succession est faite ». Mais il est inconcevable que l'Etat
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successeur attende des années pour manifester sa volonté
de devenir partie à un traité qui lui procurerait des avan-
tages considérables. En outre, comme la Commission du
droit international l'a indiqué au paragraphe 3 de son
commentaire de l'article 16, la pratique suivie par le
Secrétaire général de l'ONU consiste à adresser à tout
Etat nouvellement indépendant «une lettre l'invitant à
préciser s'il se considère ou non comme étant lié par les
traités » conclus par l'Etat prédécesseur à l'égard de son
territoire. La Commission du droit international précise
que « cette lettre est envoyée dans tous les cas — aussi
bien lorsque l'Etat nouvellement indépendant a conclu
un accord de dévolution ou a fait une déclaration unila-
térale d'application provisoire que lorsqu'il n'a donné
aucune indication concernant sa position à l'égard des
traités auxquels son prédécesseur était partie » (A/CONF.
80/4, p. 59).

18. Le représentant de l'Union soviétique a dit égale-
ment que l'article 16 bis laissait à l'Etat nouvellement
indépendant la liberté de choix. Alors que l'article 16
reconnaît à l'Etat nouvellement indépendant le droit de
devenir partie au traité par une notification de succession,
l'article 16 bis lui reconnaît, au contraire, le droit de
mettre fin, par un préavis, aux effets du traité en ce qui
le concerne. Mais on peut se demander ce qu'il advient,
dans la deuxième hypothèse, si l'Etat nouvellement indé-
pendant ne notifie ni sa volonté d'adhérer au traité, ni
sa volonté d'y mettre fin. Si aucune notification n'est faite
dans un sens ou dans l'autre, le traité est-il présumé rester
provisoirement en vigueur pour l'Etat nouvellement indé-
pendant, comme semble l'indiquer le paragraphe 1 de
l'article \6bisl Pour toutes ces raisons, le représentant
du Kenya ne peut appuyer, sous sa forme actuelle, la
proposition de l'Union soviétique.

19. M. TABIBI (Afghanistan) déclare que l'article 16
est utile non seulement aux Etats nouvellement indépen-
dants, mais aussi à la communauté internationale pour
assurer le respect et le maintien de l'ordre. L'article 15,
que la Commission a adopté à titre provisoire, consacre
le principe de la «table rase», c'est-à-dire l'idée qu'un
Etat nouvellement indépendant naît libre de tout enga-
gement que l'Etat prédécesseur aurait pu contracter en
vertu d'accords bilatéraux ou multilatéraux, de caractère
restreint ou universel. Mais l'Etat nouvellement indépen-
dant doit aussi compter avec les exigences de la commu-
nauté internationale dont il est membre et au sein de
laquelle il est appelé à jouer un rôle; c'est pourquoi
l'article 16 exige des Etats nouvellement indépendants
qu'ils participent aux traités multilatéraux. Il existe trois
catégories de traités : les traités bilatéraux, dont le main-
tien en vigueur est soumis à l'assentiment de l'autre
partie; les traités multilatéraux de caractère restreint,
pour lesquels la participation des Etats nouvellement
indépendants dépend dans chaque cas des buts et objectifs
du traité et de l'assentiment des autres parties intéressées;
enfin, des traités multilatéraux de caractère universel ou
traités normatifs. Ces derniers, tels que les conventions
relatives aux droits de l'homme ou les conventions sur
les relations diplomatiques et consulaires, créent des règles
de jus cogens que doivent respecter les membres de la
communauté internationale. L'exception à la règle de la
« table rase » tire par conséquent son origine de l'intérêt

qu'il y a pour la communauté internationale à maintenir
certains traités en vigueur. Contrairement à ce qui se
passe dans le cas des deux premières catégories de traités,
pour les traités de caractère universel il ne s'agit pas d'une
simple option offerte aux Etats nouvellement indépen-
dants; ces derniers n'ont pas d'autre choix que d'y par-
ticiper, dans l'intérêt de la communauté internationale.
C'est dans cet esprit que la délégation afghane appuie
l'article 16.

20. M. MUPENDA (Zaïre), expliquant tout d'abord
l'interprétation que sa délégation donne du principe de la
« table rase », se félicite des efforts faits par la Commission
du droit international pour concilier ce principe avec celui
de la continuité. Le principe de la « table rase » dérive
naturellement du principe de l'autodétermination, en
vertu duquel un Etat successeur a le droit souverain de
refuser d'être lié par un traité conclu par l'Etat prédéces-
seur. Mais comme l'Etat successeur ne devrait pas être
privé automatiquement des avantages éventuels d'un
traité conclu avant son accession à l'indépendance, ni
être considéré comme automatiquement lié par un tel
traité sous prétexte de la règle pacta sunt servanda, la
délégation zaïroise estime que l'Etat successeur devrait
être libre de décider quels sont les traités qu'il appliquera
et quels sont ceux qu'il dénoncera.

21. A la lumière de ces considérations, la délégation
zaïroise pense que l'amendement néerlandais et la pro-
position soviétique poursuivent un même objectif, c'est-à-
dire qu'ils cherchent à combler un vide juridique. A son
grand regret, elle ne pourra pas appuyer l'amendement
soviétique, qui remet en cause le principe de la « table
rase » et celui de l'autodétermination, que tous les mem-
bres de la Commission ont défendus jusqu'ici. En effet,
tenu de participer aux traités de caractère universel, l'Etat
nouvellement indépendant serait mis devant le fait accom-
pli alors que la tendance qui s'est manifestée à la Com-
mission va dans le sens de la protection de l'Etat nou-
vellement indépendant, qui doit pouvoir décider souve-
rainement de son avenir.

22. L'amendement néerlandais est plus constructif car
il est moins contraignant pour l'Etat nouvellement
indépendant; et la délégation zaïroise pourrait l'appuyer,
sous réserve de certaines précisions d'ordre rédactionnel.

23. M. RITTER (Suisse) dit que sa délégation se joint
à toutes celles qui accueillent avec satisfaction les efforts
déployés pour assurer l'application des instruments
conclus dans l'intérêt de l'humanité tout entière et rappelle
que la Suisse a toujours collaboré aux tâches d'intérêt
général, telles que le développement progressif du droit
international ou du droit humanitaire. A partir du mo-
ment où l'on convient de la nécessité de maintenir en
vigueur ces instruments, se pose la question du choix
des moyens. Deux considérations, l'une de principe, et
l'autre d'ordre pratique, entrent enjeu. Premièrement, il
convient de respecter le principe de la « table rase » qui
est non seulement l'expression du principe de l'auto-
détermination, mais aussi, et c'est là une raison plus
impérieuse, la conséquence logique de la règle res inter
alios acta. Deuxièmement, comme les Etats plusieurs fois
centenaires ont besoin d'un délai de deux ans au moins
pour procéder aux formalités préalables à la ratification
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d'un instrument d'intérêt général, on ne saurait envisager
d'imposer à un Etat nouvellement indépendant qui se
trouve confronté à des problèmes multiples la tâche de
passer en revue tous les traités conclus par l'Etat pré-
décesseur et intéressant son territoire. Si on ne peut
décider purement et simplement qu'un traité demeurera
en vigueur, on peut en revanche introduire une présomp-
tion, comme la délégation néerlandaise le fait dans son
amendement, qui respecte ainsi la volonté et la liberté
de choix de l'Etat successeur. A ce sujet, le représentant
du Kenya a fort bien résumé les motifs qui ont inspiré
la délégation néerlandaise et a eu raison de proposer de
modifier l'alinéa a du paragraphe qu'elle propose d'ajou-
ter à l'article 16 pour préciser qu'«un tel traité sera
donc présumé applicable ». La délégation néerlandaise
propose le système le plus simple et réduit au minimum
les obligations de l'Etat nouvellement indépendant. C'est
pourquoi la délégation suisse préfère l'amendement
néerlandais à la proposition soviétique.

24. Mme BOKOR-SZEGÔ (Hongrie) fait observer que
la notion de traité de caractère universel apparaît tant
dans la proposition soviétique où cette expression figure
textuellement que dans l'amendement néerlandais qui
évoque les traités multilatéraux ouverts à la participation
universelle. Se référant à la pratique des Etats, elle sou-
ligne que, lors des dernières conférences tenues sous les
auspices de l'ONU, et au sein même de la Cour inter-
nationale de Justice, il a souvent été fait allusion aux
traités de caractère universel et qu'il existe un nombre
considérable d'études sur le rôle et les fonctions de ces
instruments. A son avis, ces traités peuvent être classés
sous trois grandes rubriques : les traités en rapport étroit
avec le maintien de la paix et de la sécurité internationales,
les traités de codification et de développement progressif
du droit international et les traités visant à assurer la
protection des droits de l'homme.

25. En ce qui concerne plus précisément le projet d'ar-
ticle à l'examen, Mme Bokor-Szegô dit que sa délégation
appuie pleinement le principe de la « table rase » qui
découle du principe de l'autodétermination, mais constate
qu'il se dégage de l'examen de la pratique des Etats une
règle coutumière en faveur du maintien en vigueur des
traités de caractère universel. Il faut donc être conscient
du fait que les Etats nouvellement indépendants et la
communauté internationale dans son ensemble ont un
intérêt commun à assurer la continuité des traités qui
sont l'expression même de leurs intérêts. Mme Bokor-
Szegô conclut en déclarant que, par rapport à l'amende-
ment néerlandais, la proposition soviétique présente deux
avantages : elle ne limite pas le nombre des Etats habilités
à devenir parties à un traité de caractère universel et elle
reprend une terminologie déjà connue.

26. Mme THAKORE (Inde) dit que, tel qu'il est libellé
actuellement, l'article 16, qui codifie une pratique exis-
tante en conférant à un Etat nouvellement indépendant la
faculté de devenir partie à un traité multilatéral en vertu du
lien juridique créé par l'Etat prédécesseur entre le terri-
toire qui fait l'objet de la succession et le traité, ne pose pas
de problème à sa délégation. L'amendement néerlandais
et la proposition soviétique découlent de considérations
d'ordre pratique, et cherchent à assurer qu'un certain
type de traités reste provisoirement en vigueur pour un

Etat nouvellement indépendant jusqu'à ce que celui-ci ait
signifié qu'il le dénonce. Alors que l'amendement néer-
landais définit le traité considéré comme « tout traité
unilatéral ouvert à la participation universelle », la pro-
position soviétique le définit comme « un traité multi-
latéral qui porte sur la codification et le développement
progressif du droit international ou dont l'objet et le
but intéressent la communauté internationale dans son
ensemble ».

27. Tout en reconnaissant la valeur de l'idée qui est à
la base de l'alinéa a du paragraphe 4 que l'amendement
néerlandais propose d'ajouter à l'article 16, la délégation
indienne pense qu'il ne suffit pas de présumer que l'Etat
nouvellement indépendant est désireux de devenir partie
à un traité multilatéral. L'Etat nouvellement indépendant
doit manifester sa volonté d'une façon ou d'une autre.
De plus, le membre de phrase « sera présumé vouloir
être partie » n'est pas satisfaisant du point de vue juri-
dique et le Comité de rédaction pourrait peut-être se
pencher sur cette question. En outre, il faudrait préciser
que les traités visés dans cette disposition sont d'intérêt
général.

28. Passant à la proposition soviétique, Mme Thakore
la juge plus satisfaisante que la proposition initiale faite
à ce sujet au sein de la Commission du droit international,
mais dit qu'à l'instar de l'amendement néerlandais elle
ne prévoit malheureusement pas la possibilité pour l'Etat
nouvellement indépendant de manifester sa volonté. Bien
qu'il soit peut-être vrai qu'un Etat nouvellement indé-
pendant juge acceptables la plupart des traités dont il
est question, il faudrait cependant tenir compte des cas,
aussi rares soient-ils, où il ne souhaite pas maintenir un
traité en vigueur, fût-ce à titre provisoire. Pourquoi en
effet devrait-il attendre plusieurs mois pour se libérer des
dispositions d'un tel traité ? Il est indispensable de pré-
voir une clause de sauvegarde à cet égard. En ce qui
concerne la définition de l'expression « traité de caractère
universel », la délégation indienne estime que la propo-
sition soviétique introduit un élément utile en précisant
qu'il s'agit d'un instrument portant sur « la codification
et le développement progressif du droit international
ou dont l'objet et le but intéressent la communauté
internationale dans son ensemble»; elle préfère cette
expression aux termes «traité multilatéral ouvert à
la participation universelle », qui exclueraient des con-
ventions d'intérêt général adoptées sous les auspices
de l'Organisation des Nations Unies, telles que les
conventions sur les relations diplomatiques et consu-
laires.

29. En conclusion, si la Commission décide d'adopter
l'article 16 en tenant compte des propositions soviétique
et néerlandaise, elle devrait donner à l'Etat nouvellement
indépendant la faculté de manifester sa volonté au lieu
de prévoir qu'il sera automatiquement lié par les traités
de caractère universel. La représentante de l'Inde appelle
à ce sujet l'attention des membres de la Commission sur
le paragraphe 8 du commentaire de l'article 15, où la
Commission du droit international a exprimé un point
de vue similaire. La Commission devrait en outre deman-
der au Comité de rédaction d'élaborer une définition plus
détaillée des termes « traité de caractère universel » à
partir de la proposition soviétique.
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30. M. SETTE CÂMARA (Brésil) est pour le maintien
de l'article 16 mis au point par la Commission du droit
international.

31. L'article 16 bis proposé par l'Union soviétique tient
compte des problèmes que posent les traités normatifs,
lesquels pourraient entraîner, de l'avis de plusieurs gou-
vernements, des exceptions à l'application de la règle de
la «table rase». Les Etats nouvellement indépendants
seraient alors automatiquement liés par ces traités. Le
droit de se délier remplacerait alors le droit de se lier,
qui est à la base de l'article 16. La solution de la Commis-
sion du droit international a le mérite d'être conforme
au principe fondamental de la «table rase», tout en
donnant à l'Etat nouvellement indépendant la possibilité
de notifier sa succession à un traité. Ainsi est préservé le
droit de se prononcer librement. La solution contraire
que propose l'Union soviétique soulèverait diverses diffi-
cultés. Tout d'abord, la notion de traité de caractère
universel, comme celle de traité normatif, est assez vague.
Même les gouvernements qui ont fait la proposition n'ont
pu se mettre d'accord sur une définition. Il s'agit, pour
certains, des traités portant sur la codification du droit
international, pour d'autres, des traités relatifs à des
questions intéressant la communauté internationale dans
son ensemble, et, pour d'autres encore, des traités ap-
prouvés par la grande majorité des Etats Membres de
1 ONU. La définition proposée par l'Union soviétique à
l'article 16 bis est reprise du préambule de la Déclaration
sur la participation universelle à la Convention de Vienne
sur le droit des traités. Bien qu'elle constitue un progrès
sur d'autres définitions, elle est néanmoins rédigée en
termes abstraits. Son libellé convient peut-être à une
disposition de l'acte final d'une conférence internationale,
mais non pas à un article de convention.

32. Le principal argument qu'on peut invoquer contre
l'article 16 bis est qu'aucun Etat ne peut être considéré
comme automatiquement lié par des traités de caractère
universel, aussi sacré que soit leur but. Tout membre de
la communauté internationale peut choisir d'être lié ou
non par un traité de ce genre. Bien que la solution consa-
crée à l'article 16 bis prévoie la faculté de se délier, elle
mettrait sans raison l'Etat nouvellement indépendant dans
la situation difficile de devoir prendre rapidement une
décision sur sa participation à des traités, sans disposer
d'un délai de réflexion suffisant. Comme il ressort d'une
note explicative reproduite dans le rapport de la Com-
mission du droit international sur les travaux de sa vingt-
sixième session (A/CONF.80/4, p. 13, note 57), les traités
rentrant dans une définition aussi vague se comptent par
dizaines, voire par centaines. Si l'article 16 bis était
adopté, les Etats nouvellement indépendants n'accéde-
raient donc pas à la vie internationale avec la liberté
d'action qu'implique la règle de la « table rase », mais
avec de lourds engagements conventionnels pris sans
qu'ils aient été consultés. A ce propos, le représentant
du Brésil fait observer que bien des membres fondateurs
de l'ONU ne sont pas parties à certains traités de carac-
tère universel énumérés dans la note explicative en ques-
tion. Il se demande alors comment on pourrait obliger
un Etat successeur à y participer automatiquement.

33. A l'article 16, la Commission du droit international
a adopté une position prudente. En effet, on ne saurait

valablement s'écarter de la règle fondamentale de l'ar-
ticle 15 en faisant des distinctions entre les traités, ce
dont la Conférence de Vienne sur le droit des traités s'est
du reste abstenue.

34. Les raisons qui font hésiter la délégation brésilienne
à appuyer l'article 16 bis l'obligent à se déclarer opposée
à l'amendement des Pays-Bas. Bien que cet amendement
soit libellé en des teimes plus prudents, la présomption
selon laquelle « un Etat nouvellement indépendant sera
présumé vouloir être partie à tout traité multilatéral
ouvert à la participation universelle » impliquerait aussi
le droit de se délier, ce qui n'est pas conforme à la règle
de la «table rase». C'est pourquoi la délégation bré-
silienne accorde sa préférence à l'article 16 dans la
rédaction que lui a donnée la Commission du droit
international.

35. M. SAMADIKUN (Indonésie) dit que sa déléga-
tion est plus convaincue que jamais que le principe de
la « table rase », qui est conforme au principe de l'auto-
détermination consacré dans la Charte des Nations Unies,
doit sous-tendre l'article à l'examen. Il n'est que logique
et juste que l'Etat nouvellement indépendant, c'est-à-dire
un Etat souverain, n'ait pas automatiquement l'obligation
de maintenir en vigueur des traités conclus par l'Etat
prédécesseur et applicables à son territoire. En effet, au
moment de la conclusion de ces traités, l'Etat successeur
n'a pas pu donner son consentement.

36. En conséquence, la délégation indonésienne estime
que l'article 16 est en principe acceptable et elle ne voit
pas de raison pour modifier ou supprimer cette disposi-
tion. L'amendement des Pays-Bas tend à préciser le
contenu de l'article 16 sans y porter atteinte. Il pourrait
par conséquent être renvoyé au Comité de rédaction.
Quant au nouvel article proposé par l'Union soviétique,
la délégation indonésienne se réserve le droit d'y revenir
ultérieurement.

37. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) est en
faveur du maintien de l'article 16, pour les raisons expo-
sées par le représentant du Brésil. Toute adjonction à
cette disposition porterait atteinte au principe de la « table
rase », tel qu'il est énoncé à l'article 15. Comme excep-
tions à ce principe, la délégation tanzanienne n'accepte
que celle de l'article 11 et, encore qu'à contre-cœur, celle
de l'article 12. En ce qui concerne les traités multilaté-
raux, on ne saurait présumer qu'ils sont maintenus
en vigueur à l'égard des Etats nouvellement indépen-
dants. Il faut présumer au contraire que ces Etats en sont
déliés.

38. Il semble que les auteurs des propositions à l'examen
se soient préoccupés d'un faux problème. A la lecture du
projet d'article 22, on constate que la notification visée
à l'article 16 produit ses effets à compter de la date de la
succession d'Etats, quelle que soit la date à laquelle la
notification est faite. H ressort d'ailleurs du passage du
paragraphe 2 du commentaire de l'article 22, qui con-
cerne la pratique suivie par le Secrétaire général de l'ONU
en tant que dépositaire de traités et par d'autres dépo-
sitaires, que les délais d'attente ne sont pas considérés
comme s'appliquant aux notifications de succession (A/
CONF.80/4, p. 78). En pratique, il ne se pose donc aucun
problème justifiant l'amendement des Pays-Bas et le
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nouvel article proposé par l'Union soviétique. Le Secré-
taire général a l'habitude d'envoyer à tout Etat nouvelle-
ment indépendant une lettre dans laquelle il lui demande
de prendre position sur les traités multilatéraux dont il
est le dépositaire. Les effets de la réponse rétroagissent à
la date de la succession, sans que se pose aucun des
problèmes que semblent redouter les délégations de
l'Union soviétique et des Pays-Bas.

39. La notion de « traité de caractère universel », qui
figure à l'article 16 bis proposé par l'Union soviétique,
est une notion vague qui engendrerait des problèmes. La
délégation tanzanienne accepte la notion de « traité
multilatéral général» mais elle estime qu'il n'existe pas
de traités de caractère universel.

40. L'article proposé par la délégation soviétique dispose
aussi que les réserves à un traité formulées par l'Etat
successeur seraient provisoirement valables à l'égard de
l'Etat nouvellement indépendant. Pareille disposition
constituerait une grave atteinte à la souveraineté de l'Etat
successeur. A ce propos, M. Kateka établit une analogie
entre l'hypothèse à l'étude et le cas visé au paragraphe 2
de l'article 23 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités, et il en déduit que l'Etat nouvellement indé-
pendant devrait se considérer comme libéré de toute
réserve formulée par l'Etat prédécesseur.

41. Pour ce qui est de la faculté que le projet confère à
l'Etat nouvellement indépendant de se délier des traités
multilatéraux, M. Kateka fait observer que des difficultés
pourraient surgir si cet Etat dénonçait un traité multi-
latéral après une longue période d'application provisoire.
Certains Etats pâlies à ce traité pourraient prétendre que
l'Etat nouvellement indépendant a laissé s'écouler une
période d'application provisoire raisonnablement longue
et qu'il est par conséquent lié par ledit traité. II pourrait
alors y avoir contradiction entre les dispositions de la
future convention et les clauses finales du traité en
question.

42. En conclusion, le représentant de la République-
Unie de Tanzanie déclare qu'il n'est ni nécessaire ni
souhaitable de donner suite aux propositions de l'Union
soviétique et des Pays-Bas.

43. M. MARESCA (Italie) dit que la question à l'étude
peut être envisagée d'un point de vue juridique ou
d'un point de vue pratique.

44. D'un point de vue purement juridique, il est un peu
déroutant de constater que le principe de la « table rase »
a tendance à être élevé au rang de dogme unique et fon-
damental en matière de succession d'Etats. Il ne faut pas
oublier que le sujet à l'examen concerne les effets juri-
diques des successions d'Etats et que ces effets peuvent
être négatifs, dans la mesure où s'applique la règle de
la « table rase », ou positifs, dans la mesure où l'Etat
successeur jouit de certains droits. En ce qui concerne
les traités multilatéraux, l'article 16 dispose que l'Etat
successeur a le droit de devenir partie à tout traité de
ce genre. C'est un effet de la succession, qui est indépen-
dant à la fois des clauses finales du traité auquel l'Etat
nouvellement indépendant entend devenir partie, et de
la volonté des autres parties à ce traité. C'est par un acte
de volonté unilatéral que le nouvel Etat devient partie

au traité. L'article 16 prévoit une exception pour les
traités restreints, y compris les traités conclus au sein
d'organisations internationales.

45. La procédure de notification prévue à l'article 16
oblige à considérer aussi cette disposition d'un point de
vue pratique. A ce propos, le représentant de l'Italie
souligne qu'il est extrêmement difficile, pour le service
des traités d'un ministère des affaires étrangères comme
celui de son pays, de se conformer toujours à temps aux
formalités à accomplir. Cette difficulté ne peut être
qu'accrue pour un Etat qui vient de voir le jour. Dès lors,
va-t-on imposer aux Etats nouvellement indépendants
une procédure de notification qui exigerait beaucoup de
travail de leur part ? C'est pour remédier à cet inconvé-
nient que la délégation de l'Union soviétique et celle des
Pays-Bas ont fait leurs intéressantes suggestions.

46. La technique juridique connaît deux expédients
possibles : la présomption et le maintien en vigueur.
L'amendement des Pays-Bas fait habilement appel à une
présomption, qui n'est cependant pas une présomption
absolue. Quant à l'article proposé par l'Union soviétique,
il repose non seulement sur une présomption mais aussi
sur le maintien en vigueur provisoire des traités. A ce
sujet, M. Maresca rappelle que la Convention de Vienne
sur le droit des traités contient une disposition sur l'appli-
cation provisoire d'un traité et qu'on peut donc fort
bien concevoir le maintien en vigueur provisoire d'un
traité.

47. La difficulté que ces deux expédients soulèvent pour
la délégation italienne réside dans la définition des traités
auxquels ils s'appliquent. Bien que la proposition des
Pays-Bas se réfère à « tout traité multilatéral ouvert à la
participation universelle » et celle de l'Union soviétique
a « tout traité de caractère universel », ces deux formules
sont finalement semblables. La deuxième est définie par
l'Union soviétique conformément à la subtile « formule
de Vienne » mise au point par la Conférence sur le droit
des traités. Mais il est difficile de définir ainsi un traité
indépendamment de ses clauses finales. Les exemples de
traités de caractère universel fournis par la représentante
de la Hongrie n'ont fait que renforcer M. Maresca dans
ses doutes. S'il est manifeste que la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques 4 est d'un intérêt universel,
il devrait nécessairement en aller de même de la Con-
vention de Vienne sur les relations consulaires6. Certains
traités internationaux tels que les conventions humani-
taires intéressent sans conteste la communauté interna-
tionale dans son ensemble, mais le caractère universel
d'autres conventions, notamment celles qui concernent
la non-prolifération des armes nucléaires, a été mis en
doute par certaines chancelleries. Du point de vue des
exigences diplomatiques, les définitions proposées laissent
donc subsister certaines incertitudes.

La séance est levée à 13 h 10.

1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p. 97.
5 Ibid., vol. 596, p. 261.
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25e SÉANCE
Vendredi 22 avril 1977, à 15 h 40

Président : M. RIAD (Egypte)

En Vabsence du Président, M. Ritter (Suisse), vice-
président, prend la présidence.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 16 (Participation à des traités en vigueur à la
date de la succession d'Etats) et ARTICLE 16 bis [projet
d'article nouveau] (Participation à des traités de
caractère universel en vigueur à la date de la succession
d'Etats)1 [suite]

1. M. MIRCEA (Roumanie) dit que, s'il ne vise pas à
remettre en question le principe de la « table rase », le
projet d'article 16 est une disposition de procédure ten-
dant à permettre aux Etats nouvellement indépendants
de devenir parties à une certaine catégorie de traités par
la procédure simplifiée de notification de succession. Cela
étant, on voit mal l'intérêt du paragraphe 2 qui, comme
le représentant du Sénégal l'a fait observer2, semble
ajouter une nouvelle limitation au droit des Etats de
décider à leur gré de devenir ou non parties à un traité.
Si le traité était applicable au territoire avant la succes-
sion, comment cette application peut-elle ultérieurement
devenir incompatible avec l'objet et le but du traité, à
moins que l'Etat prédécesseur ou les autres parties au
traité n'aient au départ agi de mauvaise foi ?

2. Au paragraphe 3 de l'article 16, il conviendrait de
préciser que tous les éléments en cause, à savoir le nombre
des Etats, les termes du traité ainsi que son objet et son
but, doivent être considérés ensemble.
3. M. Mircea félicite les auteurs des propositions sou-
mises à la Commission, dont les textes sont compatibles
avec l'actuel projet d'article 16 et comblent les lacunes
laissées par la Commission du droit international, laquelle
n'a pas prévu de dispositions à appliquer dans l'intervalle
entre la date de la succession et le moment où l'Etat
successeur fait connaître son intention d'accepter un
traité multilatéral ou d'y mettre fin.

4. La présomption prévue dans l'amendement des Pays-
Bas (A/CONF.80/C.1/L.35) a de sérieuses conséquences
juridiques pour l'Etat nouvellement indépendant : en
vertu de la dernière disposition de l'alinéa b du para-
graphe 4 proposé, ledit Etat peut perdre son droit de
cesser d'être partie à un traité. La définition proposée

pour l'expression «traité multilatéral ouvert à la parti-
cipation universelle» peut être acceptée, mais elle ne
couvrira pas tous les cas; ainsi, les traités de caractère
universel qui ne sont pas conclus dans le cadre des Nations
Unies ne contiennent pas de clause sur la participation
des Etats Membres de l'ONU.
5. Dans sa proposition tendant à ajouter un article 16 bis
(A/CONF.80/C.1/L.22), l'Union soviétique se place sous
un angle juridique différent et se fonde sur des notions,
comme l'application provisoire et la suspension, qui sont
déjà utilisées dans le texte de la Commission du droit
international. La définition proposée pour l'expression
«traité de caractère universel» est plus complète que
celle des Pays-Bas, car elle englobe les traités dont l'objet
et le but « intéressent la communauté internationale dans
son ensemble ». Cette disposition donne à penser que les
Etats nouvellement indépendants participeront plus lar-
gement aux traités auxquels tous les Etats peuvent devenir
partie en raison de leur objet et de leurs dispositions.

6. M. Mircea appuiera toute proposition tendant à
modifier le texte actuel de l'article 16 dans le sens indiqué.
7. M. SHAHABUDDEEN (Guyane) dit que, lorsqu'il
a présenté sa proposition tendant à ajouter un nouvel
article 16 bis, le représentant de l'Union soviétique a
déclaré que le texte du nouvel article était compatible
avec le principe de la « table rase » 3 puisqu'un traité ne
sera applicable au départ qu'à titre provisoire et l'Etat
nouvellement indépendant sera libre de s'en dégager en
donnant un préavis. Mais ces dispositions ne remplacent
aucunement la nécessité théorique d'obtenir un consente-
ment préalable, car elles interviennent après que le traité
a commencé à s'appliquer; l'aspect provisoire concerne
simplement la base et la durée de son application. En
principe donc, le consentement de l'Etat nouvellement
indépendant semblerait nécessaire, comme le montrent
les dispositions du projet d'article 26. Pour cette raison,
la délégation de la Guyane donne la préférence à l'amen-
dement des Pays-Bas.

8. La proposition du représentant de l'Inde tendant à
ce que le consentement de l'Etat nouvellement indépen-
dans soit obligatoire * semble s'opposer à celles de l'Union
soviétique et des Pays-Bas, qui tiennent compte du fait
qu'il est généralement impossible d'obtenir ce consente-
ment à temps pour éviter une interruption dans l'appli-
cation du traité. Autrement, les dispositions déjà con-
tenues dans le projet d'articles seraient suffisantes.

9. Le représentant de la République-Unie de Tanzanie
s'est demandé si les propositions des Pays-Bas et de
l'Union soviétique étaient nécessaires5, étant donné les
dispositions du projet d'article 22. Le paragraphe 2 de
cet article dispose que l'application du traité est consi-
dérée comme suspendue jusqu'à la date à laquelle la
notification de succession est faite, sauf dans la mesure
où le traité est appliqué à titre provisoire conformément
à l'article 26, lequel prévoit le consentement préalable de
l'Etat nouvellement indépendant. Comme il s'écoule

1 Pour la proposition d'amendement à l'article 16, voir 23' séance,
note 14.

1 Voir ci-dessus 24* séance, par. 11.

1 Ibid., par. 6.
• Ibid., par. 27 et 29.
1 Ibid., par. 37 à 42.
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inévitablement un certain délai avant que ce consentement
soit donné, il y aura une période d'incertitude dans les
relations avec les autres Etats parties et les organisations
internationales, que les propositions de l'Union sovié-
tique et des Pays-Bas visent à éliminer.

10. D'après M. NATHAN (Israël), il n'y a rien à redire
au projet d'article 16, qui part de l'idée énoncée au para-
graphe 2 du commentaire qu' « un Etat nouvellement
indépendant dispose d'un droit général d'option pour
être partie à certaines catégories de traités multilatéraux
en vertu de sa qualité d'Etat successeur » (A/CONF.80/4,
p. 58). Cette idée est abondamment étayée par la pratique
récente des Etats.

11. Les propositions des Pays-Bas et de l'Union sovié-
tique ont une certaine identité de but. Toutes deux
cherchent à éviter un vide dans les relations d'un Etat
nouvellement indépendant découlant de traités, lorsqu'il
s'agit de traités multilatéraux de caractère universel. Ces
traités ont manifestement une importance générale pour
la communauté internationale tout entière, et il est bon
que stabilité et continuité en caractérisent l'application.
Néanmoins, certaines difficultés pourraient surgir si l'on
applique les dispositions des propositions des Pays-Bas
et de l'Union soviétique à la pratique des Etats.

12. Les Etats nouvellement indépendants ne sont pas
toujours au courant de tous les traités multilatéraux qui
sont devenus applicables à leurs territoires de diverses
façons, et encore moins des conséquences financières et
autres de leur participation, conséquences qu'ils mettront
peut-être un certain temps à déterminer. On ne peut donc
pas supposer que les Etats nouvellement indépendants
connaissent bien la teneur de ces traités. L'amendement
des Pays-Bas tient compte dans une certaine mesure de
ces difficultés en ce sens qu'il ne cherche pas à imposer
au nouvel Etat l'obligation de participer à un traité
multilatéral et lui donne le droit de se dégager en faisant
une notification de cessation des effets à condition qu'il
n'ait pas invoqué le bénéfice du traité.

13. Dans la proposition de l'Union soviétique, les traités
de la catégorie en question sont applicables aux Etats
nouvellement indépendants en vertu d'une disposition de
caractère obligatoire figurant au paragraphe 1 ; mais on
ne voit pas bien pourquoi le droit de l'Etat de se dégager,
plutôt que d'accepter l'application provisoire du traité,
n'est pas énoncé en termes aussi nets. En fait, au para-
graphe 2 du commentaire relatif à l'article 26, la Com-
mission du droit international a exprimé le point de vue
suivant : « L'application provisoire d'un traité multi-
latéral en tant que tel ne semble guère possible, sauf s'il
s'agit d'un traite multilatéral « restreint » et, dans ce cas,
seulement avec le consentement de toutes les parties. La
raison en est que la participation à un traité multilatéral
est régie par ses clauses finales, qui, à de rares exceptions
près, n'envisagent pas la possibilité d'une participation à
titre provisoire, c'est-à-dire sur une base différente de celle
qui vaut pour les parties au traité dans leurs relations
entre elles » (ibid., p. 90).

14. S y a un autre argument qui, en principe, milite
en faveur de l'adoption de l'amendement des Pays-Bas.
La proposition de l'Union soviétique vise un « traité de
caractère universel », tel qu'il est défini au premier alinéa

du préambule de la Déclaration sur la participation uni-
verselle à la Convention de Vienne sur le droit des
traités9. Cette définition peut donner lieu à diverses
interprétations. Les traités « dont l'objet et le but inté-
ressent la communauté internationale dans son ensemble »
peuvent englober la Convention universelle sur le droit
d'auteur, les traités concernant les drogues dangereuses,
les accords sur les produits de base et autres accords de
caractère économique, auxquels de nombreux Etats ne
sont toutefois pas devenus parties. Dans la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités elle-même, on
s'est sagement abstenu de classer les traités de façon
précise.

15. M. Nathan désire proposer à l'amendement des
Pays-Bas un certain nombre de modifications de forme
qui peuvent avoir certaines incidences sur les concepts
juridiques dont il s'inspire. En ce qui concerne l'alinéa a
du paragraphe 4 proposé, M. Nathan ne pense pas que
l'on puisse dire qu'un Etat nouvellement indépendant
sera présumé « vouloir » être partie à un traité, car on
présume plutôt qu'à la date de la succession il est déjà
partie au traité en question. Il faut partir de la même
hypothèse en ce qui concerne l'extinction du traité prévue
à l'alinéa c. Les deux phrases devraient donc se lire res-
pectivement comme suit : « Un Etat nouvellement indé-
pendant sera présumé être partie à tout traité multilaté-
ral... » et « Un traité visé à l'alinéa a ci-dessus sera censé
n'être pas entré en vigueur... ». Il conviendrait aussi de pré-
ciser le texte de l'alinéa a en ajoutant les mots « à la date de
la succession » après les mots « en vigueur », à la troi-
sième ligne, et les mots « à compter de la date de la suc-
cession » après le membre de phrase « des autres Etats
parties au traité en question » aux cinquième et sixième
lignes. Sous réserve de ces modifications, M. Nathan est
prêt à appuyer l'amendement néerlandais.

16. M. RANJEVA (Madagascar) dit que la délégation
malgache n'a pas d'objection à formuler en ce qui con-
cerne le projet d'article 16, mais que l'application de cette
disposition soulèvera des difficultés d'ordre pratique.
Cela justifie la présentation des deux amendements qui
ne diffèrent pas beaucoup quant au fond. La question
doit être examinée non pas sur le plan théorique, mais
bien en fonction des problèmes d'ordre pratique.

17. H existe deux catégories de traités multilatéraux :
les traités ordinaires comptant plus de deux parties et les
traités universels. Cette distinction est faite au para-
graphe 3 de l'article 16, qui mentionne le «nombre
restreint des Etats ayant participé à la négociation », sans
toutefois préciser quel pourrait être ce nombre. La défi-
nition de l'Union soviétique d'un « traité de caractère
universel » est intéressante en ce sens qu'elle se rapporte
à l'essence et aux fonctions du droit international, mais
elle devrait être complétée par la définition des Pays-Bas
d'un «traité multilatéral ouvert à la participation uni-
verselle », la préférence étant toutefois donnée à la forme
que revêt cette définition à l'article 81 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités.

* Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités. Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.70V.5), p. 307.
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18. A l'extrême rigueur, il est concevable que le principe
de la continuité des traités multilatéraux universels puisse
être accepté comme une exception au principe de la
« table rase » en transposant, mutatis mutandis, à l'égard de
ces instruments, les principes du droit coutumier, de telle
sorte qu'ils soient considérés comme l'expression formelle
d'une aspiration à une norme de droit. Cependant, il
existe en droit, et notamment en droit international, des
limites à cette transposition. Par ailleurs, ces traités ne
reflètent pas nécessairement les aspirations universelles
ou les aspirations des pays du tiers monde, et il faudrait
donc prévoir d'une manière ou d'une autre l'obtention
du consentement des Etats à être liés par les traités en
question. Sous réserve de l'incorporation d'une définition
claire de ce que l'on entend par « traité de caractère uni-
versel», la délégation malgache pourrait se résoudre à
envisager la proposition de l'URSS. Le principe qui a
guidé la Commission du droit international pour rédiger
l'article 16 est valable et acceptable en ce qui concerne
les traités multilatéraux de caractère régional.

19. Tel qu'il est rédigé, l'article ne mentionne pas
l'importante question du délai imparti à l'Etat successeur
pour faire savoir s'il participe ou non aux traités. La
proposition de l'Union soviétique cherche à combler cette
lacune en prévoyant que les traités doivent provisoire-
ment rester en vigueur et en donnant à l'Etat successeur
toute latitude en ce qui concerne le moment où il annonce
sa décision au sujet d'un traité, mais si tous les traités
conclus par l'Etat prédécesseur demeurent applicables, fût-
ce provisoirement, il sera impossible à l'Etat successeur de
savoir exactement quels sont ses droits et ses obligations.
Il ne suffit pas de dire à un Etat nouvellement indépendant
qu'il a toute liberté de participer à un accord multilatéral;
le dépositaire d'un tel accord — qu'il soit universel ou
régional — doit avoir, entre autres obligations, celle
d'informer l'Etat nouvellement indépendant des avantages
ou inconvénients de cette participation. E semblerait
raisonnable d'exiger d'un Etat nouvellement indépen-
dant qu'il fasse connaître ses intentions en ce qui con-
cerne un traité six mois après avoir reçu ces renseigne-
ments.

20. La délégation malgache pense que le paragraphe 3
du projet d'article 16 n'a rien à voir avec la question de
la succession d'Etats et est directement lié à celle de
l'adhésion aux traités internationaux — problème qui
peut être automatiquement résolu en reconnaissant aux
Etats successeurs le droit d'adhérer à ces instruments
selon une procédure exceptionnelle.

21. M. Ranjeva aimerait que la délégation néerlandaise
explique ce qu'elle entend par le membre de phrase « à
condition qu'il n'ait pas invoqué le bénéfice dudit traité
après la date de la succession d'Etats », à l'alinéa b du
paragraphe 4 proposé. Le raisonnement logique sur lequel
repose la proposition des Pays-Bas est qu'un Etat suc-
cesseur est lié par un traité et donc, nécessairement, en
bénéficie, jusqu'au moment où il envoie une notification
de cessation des effets, laquelle peut intervenir au plus
tôt à la date de la succession.

22. M. MIKULKA (Tchécoslovaquie) dit que sa délé-
gation a défendu le principe de la « table rase », énoncé
à l'article 15, tout au long de la discussion sur les articles

à l'étude. Loin d'être contraires à ce principe, les propo-
sitions de l'URSS et des Pays-Bas concernant l'article 16
visent à aider l'Etat nouvellement indépendant à prendre
position à l'égard des traités multilatéraux de caractère
universel, sans qu'une notification de succession à l'égard
de ces traités soit nécessaire. Au cours du processus
souvent long et complexe de la succession d'Etats, le
moment précis où une telle notification de succession
serait possible peut être discutable, alors que l'Etat suc-
cesseur a un intérêt vital à préserver les traités universels
sans une interruption temporaire.

23. Des deux propositions, la délégation tchécoslovaque
préfère celle de l'URSS, qui s'insère mieux dans le texte
actuel de l'article 16 et, contrairement à l'amendement
des Pays-Bas, ne fait aucune référence à une « pré-
somption de la volonté de l'Etat», terme quelque peu
inhabituel dans une convention internationale. En outre,
il n'est que logique de consacrer une disposition distincte
à une catégorie de traités multilatéraux d'une importance
aussi primordiale que ceux qui visent à promouvoir la
paix et la sécurité internationales ou la codification et
le développement progressif du droit international. La
proposition de l'URSS ne saurait en aucune façon être
interprétée comme s'appliquant à tous les traités visés
au projet d'article 16, que la délégation tchécoslovaque
souhaite voir incorporer dans la convention avec le
nouvel article 16 bis proposé.

24. M. MEISSNER (République démocratique alle-
mande) fait observer qu'au paragraphe 6 de son commen-
taire sur l'article 15 la Commission du droit international
a souligné, à propos de la corrélation entre le principe
de l'autodétermination et le droit relatif à la succession
en matière de traités, que l'image de la «table rase»
était trompeuse si l'on ne tenait pas compte aussi d'autres
principes qui affectent la position de l'Etat nouvellement
indépendant à l'égard des traités de son prédécesseur
(ibid., p. 55). La délégation de la République démocratique
allemande attache une importance capitale au devoir
qu'ont les Etats de coopérer les uns avec les autres,
conformément à la Charte des Nations Unies, et estime
que l'article 16 bis proposé est à cet égard en plein accord
avec le principe de la « table rase ». A son avis, la pro-
position de l'URSS prévoit, non pas une exception au
principe de la « table rase », mais bien un autre moyen
d'appliquer ce principe, grâce au mécanisme de l'option
pour la non-participation. Une disposition de ce genre
se justifie vu l'importance des traités multilatéraux de
caractère universel aux fins de la coopération et de la
sécurité internationales et la délégation de la République
fédérale d'Allemagne appuie donc son inclusion dans la
future convention.

25. Mlle OLOWO (Ouganda) dit que sa délégation ne
peut accepter ni la proposition de l'URSS ni celle des
Pays-Bas, bien qu'elle comprenne les raisons qui ont
motivé leur présentation. La proposition soviétique est
incontestablement contraire à la fois au principe de la
« table rase » — dont la Commission dans son ensemble
est convenue — et au principe du droit des peuples à
disposer d'eux mêmes. De plus, en donnant aux Etats
nouvellement indépendants la possibilité d'opter en faveur
de la non-participation aux traités, elle les oblige à définir
dans un laps de temps nécessairement limité leur position
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vis-à-vis de dispositions à la formulation desquelles ils
n'ont eu aucune part.
26. Dans l'amendement des Pays-Bas, la délégation
ougandaise pourrait accepter l'alinéa a du nouveau para-
graphe 4 proposé, s'il était tenu compte des observations
faites par le représentant du Kenya7. En revanche, elle
ne peut pas accepter les autres alinéas qui, eux aussi,
imposent une contrainte à l'Etat nouvellement indépen-
dant en le présument lié par le traité. En conséquence,
la délégation ougandaise appuiera le projet d'article 16
sous sa forme actuelle.

27. M. AMLIE (Norvège) fait observer que l'article 16
est le corollaire de l'article 15 en ce sens qu'il donne à
l'Etat nouvellement indépendant la possibilité d'accepter
des traités, alors qu'aux termes de l'article précédent
l'Etat nouvellement indépendant n'est pas lié par les
traités du simple fait de la succession d'Etats. Pris
ensemble, ces deux articles représentent un mécanisme
très harmonieux, que le Gouvernement norvégien
approuve sans réserve.

28. Mais ces articles donnent aussi l'impression de ne
pas répondre entièrement à l'impératif de la continuité
dans les relations internationales, et M. Amlie a donc
reçu pour instructions d'adopter une attitude positive à
l'égard de toutes les propositions qui viseraient à combler
cette lacune apparente dans la future convention. Tel est
en fait l'objectif des propositions des Pays-Bas et de
l'URSS, qui cherchent à établir un système collatéral,
permettant d'assurer la continuité en soustrayant certains
traités aux règles normalement applicables dans le cas
d'une succession. M. Amlie a étudié ces propositions de
très près et est arrivé à la conclusion que leurs auteurs
s'étaient engagés sur une voie dangereuse. De plus, après
avoir entendu les déclarations faites par d'autres repré-
sentants, il se rend compte que le principe de la « table
rase», complété par la possibilité qu'a l'Etat nouvelle-
ment indépendant d'accepter tel ou tel traité, est pris entre
les deux mâchoires d'un étau, au point que son expression
et son application risquent de perdre tout sens.

29. La première de ces mâchoires est le paragraphe 3
du projet d'article 16. La délégation norvégienne accepte
ce paragraphe, parce qu'il dispose que l'Etat nouvelle-
ment indépendant ne peut établir sa qualité de partie au
traité qu'avec le consentement de toutes les parties. La
deuxième mâchoire correspond à l'amendement des Pays-
Bas et à la proposition de l'Union soviétique, selon les-
quels l'Etat nouvellement indépendant est lié par le traité
et ne peut rompre le lien que dans certaines circonstances.
La délégation norvégienne pense que ce deuxième élément
de la presse ne doit pas être si gros et si lourd qu'il n'y
ait plus place pour l'application du principe de la « table
rase ». En déterminant la manière dont il doit être conçu,
il faut tenir compte de la portée des traités considérés et
de leur mécanisme d'application.

30. Pour ce qui est de la portée des traités à inclure dans
le système collatéral, la proposition de l'Union soviétique
part d'un critère de fond. Les traités à inclure y sont
définis comme «des traités de caractère universel en

vigueur à la date de la succession d'Etats ». Cette défini-
tion a été complétée par le représentant de la Hongrie 8,
qui a fait une excellente analyse de trois catégories de
traités. Le représentant du Brésil, quant à lui, a mentionné
d'autres catégories de traités qui pourraient revêtir un
caractère universele. La délégation norvégienne ne peut
cependant pas accepter la proposition de l'Union sovié-
tique, parce que la définition qu'elle contient ne sera
jamais suffisante : sa portée est si large qu'il ne serait
plus possible d'appliquer le principe de la « table rase »
contenu dans les projets d'articles 15 et 16.

31. L'amendement des Pays-Bas n'essaie pas de définir
la portée des traités à inclure dans le système collatéral.
11 repose simplement sur le critère formel selon lequel les
traités sont ouverts « au moins à la participation de tous
les Etats Membres de l'ONU ». Mais il est de nombreux
accords internationaux ouverts à la participation de tous
les Etats qui, à strictement parler, ne revêtent pas un
caractère universel. Ainsi, la conception néerlandaise des
traités à inclure dans le système collatéral est encore plus
vaste que celle de l'Union soviétique et constituera un
danger encore plus grand pour l'application du principe
de la « table rase ».

32. En ce qui concerne le mécanisme d'application des
traités multilatéraux proposé par les Pays-Bas et l'Union
soviétique, le système soviétique veut que le traité s'ap-
plique à titre provisoire à l'Etat nouvellement indépen-
dant, jusqu'à ce que ce dernier notifie la cessation des
effets. Il s'agit là d'une disposition très rigoureuse à
l'endroit des Etats nouvellement indépendants qu'on
risque de contraindre, à leur insu, à devenir parties à des
traités qui ne servent pas leurs intérêts. En outre, les Etats
en cause ne pourront se dégager qu'en recourant au
mécanisme prévu dans ces traités, ce qui pourrait notam-
ment avoir des incidences financières inattendues.

33. La système proposé dans l'amendement des Pays-
Bas n'est en fait pas moins sévère. Il prévoit que si l'Etat
nouvellement indépendant notifie la cessation des effets
d'un traité dans les douze mois suivant la date de la
succession d'Etats, cette dénonciation intervient avec effet
rétroactif à la date de la succession. Mais M. Amlie pense
qu'aucun Etat nouvellement indépendant ne peut décider
en douze mois s'il désire ou non demeurer partie à un
traité et qu'aucun Etat nouvellement indépendant ne
pourra se dégager des obligations qui lui incombent en
vertu d'un traité, avec effet rétroactif à la date de la
succession d'Etats. En conséquence, la seule possibilité
offerte à l'Etat nouvellement indépendant sera de notifier
la cessation des effets du traité à l'expiration de cette
période de douze mois. Il se trouvera alors dans une
situation identique à celle où il se trouverait selon le
système proposé par l'Union soviétique, comme la repré-
sentante de l'Ouganda l'a souligné.

34. L'alinéa b du nouveau paragraphe 4 proposé dans
l'amendement des Pays-Bas exprime l'idée que si un Etat
nouvellement indépendant n'a pas invoqué le bénéfice
d'un traité après la date de la succession d'Etats, il peut
mettre fin aux effets dudit traité en vertu des seules dispo-

Voir ci-dessus 24" séance, par. 16.
' Ibid., par. 24.
• Ibid., par. 32.
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sitions de la future convention. L'idée d'invoquer le
bénéfice d'un traité est extrêmement vague et ne peut
qu'accroître le risque de différends entre Etats.
35. La délégation norvégienne estime donc que les pro-
positions des Pays-Bas et de l'Union soviétique ne donne-
ront probablement pas les résultats souhaités par la
majorité de la Commission, et elle ne peut pas les accepter.
36. M. HASSAN (Egypte) dit que le projet d'article 16
donne à l'Etat nouvellement indépendant un droit général
d'option touchant la participation à certaines catégories
de traités multilatéraux en sa qualité d'Etat successeur.
Ce droit général, fondé sur la pratique des Etats, est un
exemple non équivoque de l'application du principe de
la « table rase ». Le texte de l'article établi par la Com-
mission du droit international est équilibré et en accord
avec l'article 15; la délégation égyptienne l'appuiera donc
tel quel.

37. L'amendement proposé par les Pays-Bas et la pro-
position de l'Union soviétique visent essentiellement à
assurer la continuité des relations en matière de traités,
mais ils prévoient des exceptions au principe de la « table
rase». Ces exceptions ne peuvent se justifier que si l'on
estime que les projets d'articles 16 et 22 ne répondent pas
à l'intention dont ils procèdent. Or la délégation égyp-
tienne est convaincue qu'ils y répondent bien. Elle ne
pourra donc pas appuyer l'amendement des Pays-Bas,
qui prévoit une exception au principe de la « table rase »
en présumant qu'un Etat nouvellement indépendant veut
être partie à tout traité multilatéral ouvert à la participa-
tion universelle en vigueur à la date de la succession; elle
ne pourra pas non plus appuyer le projet d'article 16 bis
proposé par l'Union soviétique, car il prévoit aussi une
exception à ce principe en stipulant que tout traité de
caractère universel en vigueur à la date de la succession
continue d'être provisoirement en vigueur à l'égard de
l'Etat nouvellement indépendant.

38. Pour la délégation égyptienne, il est évident que ces
deux propositions reviennent à ne faire aucune place à
la volonté de l'Etat nouvellement indépendant, même si
ce n'est que pour une période limitée. Elles sont contraires
au principe du droit général d'option, énoncé dans le
projet d'article 16, et ne tiennent pas compte des difficultés
que le nouvel Etat risque de rencontrer peu après l'acces-
sion à l'indépendance. En outre, ces propositions peuvent
être interprétées comme signifiant que l'Etat nouvellement
indépendant est incapable de prendre les décisions ap-
propriées, et la délégation égyptienne juge pareil sous-
entendu difficilement acceptable.

M. Riad (Egypte) prend la présidence.

39. M. AL-SERKAL (Emirats arabes unis) dit que sa
délégation appuie le projet d'article 16, qui réaffirme le
principe de la « table rase » et permet aux Etats nouvelle-
ment indépendants de décider s'ils veulent être parties
aux traités multilatéraux en vigueur à la date de la
succession.

40. En revanche, l'amendement proposé par les Pays-Bas
et la proposition de l'Union soviétique prévoient la conti-
nuité des relations de l'Etat nouvellement indépendant en
matièie de traités. Ils introduisent donc des exceptions
au principe de la « table rase » en impliquant que le

silence d'un Etat nouvellement indépendant peut être
interprété comme signifiant que cet Etat consent à être
lié par les traités en vigueur à la date de la succession.
Ces propositions sont de nature à créer d'énormes diffi-
cultés, et la délégation des Emirats arabes unis ne saurait
les appuyer.

41. M. LA (Soudan) dit que, de l'avis de sa délégation,
le projet d'article 16 doit être adopté sous sa forme
actuelle car, lors de l'établissement du projet d'articles,
la mesure la plus importante qu'ait prise la Commission
du droit international a été de donner effet au principe
de la « table rase ». Ainsi le paragraphe 1 de l'article 16
prévoit-il qu'un Etat nouvellement indépendant peut, par
une notification de succession, établir sa qualité de partie
à tout traité multilatéral en vigueur à la date de la suc-
cession, lui donnant un droit d'option qui lui permet de
décider d'accepter les traités multilatéraux ou d'y mettre
fin. Cette option est tout à fait conforme au principe de
la « table rase » énoncé à l'article 15.

42. L'amendement proposé par les Pays-Bas et la pro-
position de l'Union soviétique présument tous deux que
les traités multilatéraux continuent d'être en vigueur à
l'égard de l'Etat nouvellement indépendant, à moins que
celui-ci ne signifie expressément son intention d'y mettre
fin. La délégation soudanaise comprend les raisons qui
ont amené les Pays-Bas et l'Union soviétique à présenter
leurs propositions, lesquelles visent à maintenir la conti-
nuité dans les relations découlant de traités, mais elle
ne peut pas les appuyer parce qu'ils ne tiennent pas
compte du droit d'option en faveur de la participation
généralement accepté dans la pratique.

43. M. KRISHNADASAN (Souaziland) indique que sa
délégation est satisfaite du projet d'article 16 et pense que
l'amendement présenté par les Pays-Bas et la proposition
del'Union soviétique n'en amélioreront pas nécessairement
le texte. Tel qu'il est rédigé, l'article ne va pas trop loin
dans le sens de la continuité et sauvegarde le principe de
la « table rase » établi en faveur des Etats nouvellement
indépendants, en permettant à ces derniers de choisir de
cesser d'être partie à tout traité multilatéral en vigueur à
la date de la succession.

44. Quant au type de traités auxquels l'Etat nouvelle-
ment indépendant peut mettre fin en exerçant son droit
d'option, il importe peu qu'un traité soit dit avoir « un
caractère universel » ou « ouvert à la participation uni-
verselle », l'idée étant apparemment de viser les traités
de caractère universel, puisqu'en fin de compte les traités
ouverts à la participation universelle ont un caractère
universel. Au fond, il s'agit d'un problème de définition :
ainsi, pour certains membres de la communauté inter-
nationale, le Traité sur la non-prolifération des armes
nucléaires [résolution 2373 (XXII) de l'Assemblée géné-
rale] semble avoir un caractère universel, alors que pour
d'autres il fait la part belle aux puissances nucléaires.
Des difficultés et une certaine confusion surgiront si ce
traité est provisoirement en vigueur à l'égard d'un Etat
nouvellement indépendant après la date de la succession,
comme le prévoit la proposition de l'Union soviétique,
ou s'il est présumé que l'Etat nouvellement indépendant
veut être partie à ce traité, comme le piévoit l'amendement
des Pays-Bas.
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45. De nombreuses délégations semblent avoir surtout
insisté sur les droits des Etats qui découlent des traités
multilatéraux. Mais il convient aussi de tenir compte des
obligations qui découlent de ces traités, en particulier des
obligations financières, dont bien des Etats nouvellement
indépendants ne sont peut-être pas conscients et qu'ils
ne pourront déterminer qu'avec le temps. Par conséquent,
la délégation souazie pense qu'il importe de maintenir
la liberté de choix prévue par la règle de la « table rase »,
comme la Commission du droit international l'a fait dans
le texte du projet d'article 16.

46. Le paragraphe 2 de la proposition de l'Union sovié-
tique prévoit que les réserves concernant un traité seront
provisoirement valables à l'égard de l'Etat nouvellement
indépendant dans les mêmes conditions qu'à l'égard de
l'Etat prédécesseur. L'expérience a montré que la manière
dont jouent ces réserves n'était pas du tout la même avant
et après l'accession d'un Etat à l'indépendance. Par
exemple, l'Etat prédécesseur applique souvent des traités
à une colonie sans nécessairement être conscient de toutes
les incidences que ces traités auront pour la colonie quand
elle deviendra indépendante. Dans le cas d'un instrument
humanitaire, comme la Convention relative au statut des
réfugiés [résolution 429 (V) de l'Assemblée générale], il se
peut qu'au moment de son accession à l'indépendance la
colonie ne puisse accepter nombre de réserves de l'Etat
prédécesseur, ou qu'elle veuille faire d'autres réserves à
cette convention pour les besoins de sa sécurité. Le
paragraphe 3 de la proposition de l'Union soviétique
semble contenir une contradiction : si l'Etat prédécesseur
n'était lié que par une partie d'un traité, comment ce
traité peut-il être considéré comme ayant un caractère
universel ?

47. Dans l'amendement des Pays-Bas, la formule « tout
traité multilatéral ouvert à la participation universelle »,
qui figure à l'alinéa a du nouveau paragraphe 4, a des
indicences encore plus vastes que la formule correspon-
dante de la proposition de l'Union soviétique. En outre,
M. Krishnadasan pense, comme le représentant de l'Inde,
que le membre de phrase « Un Etat nouvellement indé-
pendant sera présumé vouloir être partie » constitue un
critère manifestement insuffisant pour une convention
comme celle que la Conférence cherche à adopter10.
L'alinéa b du nouveau paragraphe 4 proposé, aux termes
duquel un Etat nouvellement indépendant peut mettre
fin à un traité «à condition qu'il n'ait pas invoqué le
bénéfice dudit traité après la date de la succession
d'Etats », n'indique pas clairement comment la commu-
nauté internationale saura si l'Etat nouvellement indé-
pendant a ou non, en fait, invoqué le bénéfice du traité.

48. Pour ce qui est de l'alinéa c du nouveau paragraphe 4
proposé, M. Krishnadasan pense, comme les représen-
tants de l'Ouganda et de la Norvège, que la disposition
est analogue à celle qui y correspond dans la proposition
de l'Union soviétique. En outre, la délégation souazie a
quelque difficulté à comprendre les effets du sous-alinéa i
de l'alinéa c du paiagraphe 4 du nouveau texte proposé.
L'expérience a montré qu'il serait plus réaliste de prévoir,
non pas douze mois, mais une période de plusieurs années.

10 Ibid., par. 27.

Qu'arrivera-t-il si la notification est faite dans les onze
mois ? Il ne ressort pas clairement de l'amendement des
Pays-Bas si le traité sera applicable ou non pendant ces
onze mois. Ainsi subsiste une des lacunes que les Pays-Bas
ont cherché à combler en présentant leur amendement.

49. M. BROVKA (République socialiste soviétique de
Biélorussie) dit que sa délégation est en faveur de l'inclu-
sion d'un article 16 bis dans le projet et appuie la pro-
position de l'Union soviétique. Les dispositions de cette
proposition contribueraient à combler un vide sur le plan
juridique et à résoudre les problèmes qui se posent aux
Etats nouvellement indépendants pendant la période qui
suit immédiatement leur accession à l'indépendance
— période au cours de laquelle ces pays doivent prendre
maintes décisions difficiles et ne disposent que d'un petit
nombre de personnes capables de le faire.

50. Seraient expressément visés par l'article \6bis les
traités de caractère universel, qui comprennent les traités
ayant pour but de promouvoir la coopération, la paix et
la sécurité internationales, et codifiant les normes généra-
lement admises du droit international moderne. La suc-
cession, à ces traités de caractère universel, d'Etats
nouvellement indépendants aiderait donc ces derniers
à promouvoir leurs propres intérêts nationaux en leur
permettant de prendre leur place, en tant que partenaires
égaux, au sein de la communauté internationale.
51. Il est souhaitable d'éviter toute suspension, fût-ce
de courte durée, de l'application des traités en question
aux Etats nouvellement indépendants, auxquels il faudra
donner la possibilité d'opter pour les droits et avantages
découlant de ces traités. Une suspension comme celle qui
est prévue au paragraphe 2 du projet d'article 22 aurait
pour effet de libérer de leurs obligations découlant du
traité, non seulement les Etats nouvellement indépendants,
mais aussi toutes les autres parties à un traité de caractère
universel — situation qui ne serait à l'avantage ni de
l'Etat indépendant, ni de la communauté internationale
en général.
52. Il y a tout lieu, par conséquent, d'inclure dans le pro-
jet de convention une disposition prévoyant que tout
traité de caractère universel en vigueur à la date de la suc-
cession d'Etats restera provisoirement en vigueur jusqu'au
moment où l'Etat nouvellement indépendant fera savoir
qu'il n'entend pas mettre fin aux dispositions du traité à
son égard. Cette inclusion ne va pas à rencontre du prin-
cipe de la « table rase », puisque l'Etat nouvellement indé-
pendant conserverait le droit de notifier qu'il met fin au
traité en ce qui le concerne ou, comme il est prévu au
paragraphe 4 de la proposition de l'Union soviétique,
d'établir sa qualité de partie à ce traité.
53. L'inclusion d'une disposition telle que l'article 16 bis
proposé est souhaitable alors même que bon nombre de
dispositions contenues dans les traités de caractère uni-
versel pourraient être appliquées aux Etats nouvellement
indépendants sur la base du droit international coutumier.
L'expérience a montré qu'il vaut mieux avoir recours aux
dispositions non équivoques de ces traités que de chercher
à appliquer des règles générales, dont l'interprétation dans
certaines situations peut soulever des difficultés.
54. En appuyant l'article \6bis proposé, la délégation
biélorussienne appuie également les amendements corres-
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pondants à apporter aux articles 16, 19, 20 et 21 et
l'adjonction d'un alinéa a bis au paragraphe 1 de l'ar-
ticle 2. La définition donnée à l'alinéa a bis du para-
graphe 1 de l'article 2 reproduit le texte du premier para-
graphe de la Déclaration sur la participation universelle
à la Convention de Vienne sur le droit des traités, mais
la définition proposée d'un traité de caractère universel
appelle peut-être certaines améliorations.

55. M. SUTARASUWAN (Thaïlande) dit que sa
délégation préférerait que le projet d'article 16 soit main-
tenu tel quel. Cet article confirme les principes de la
« table rase » et de l'autodétermination, dans l'intérêt des
Etats nouvellement indépendants. L'amendement proposé
par les Pays-Bas et la proposition de l'Union soviétique
n'auraient d'autre effet que d'imposer de nouvelles pro-
cédures à l'Etat nouvellement indépendant; poui la délé-
gation thaïlandaise, tous deux sont inacceptables.

56. M. SAKO (Côte d'Ivoire) déclare que sa délégation
approuve le projet d'article 16 à l'exception des mots
«était en vigueur à l'égard du territoire », qu'il faudrait
remplacer, comme il l'a dit précédemment, par les mots
« était applicable au territoire ». Au paragraphe 2 de cet
article, la délégation ivoirienne discerne, elle aussi, l'idée
d'une présomption sur laquelle le représentant du Kenya
a déjà attiré l'attention11.

57. En ce qui concerne l'amendement présenté par les
Pays-Bas et la proposition de l'Union soviétique, le pro-
blème est le suivant : comment concilier le respect des
principes invoqués par la Commission du droit inter-
national et la nécessité d'aider au mieux, sur le plan
pratique, les pays en développement. Les traités multi-
latéraux ne sont pas tous utiles aux pays en développe-
ment; par contre, certains traités de caractère particulier
sont extrêmement avantageux.

58. La délégation ivoirienne reconnaît tous les efforts
déployés pour améliorer l'article et le rendre plus clair
en évitant d'en compromettre le principe fondamental;
mais entre les deux propositions présentées, elle opterait
pour celle des Pays-Bas. Les «mâchoires de l'étau»
qu'elle implique ne sont pas aussi puissantes que l'a dit
le représentant de la Norvège; pour sa part, la délégation
ivoirienne y voit des obstacles faciles à surmonter.

59. M. DAMDINDORJ (Mongolie) estime que le prin-
cipe de la « table rase » est de la plus haute importance,
surtout pour les pays nouvellement indépendants, et
constitue une garantie de paix et de sécurité internatio-
nales. La délégation mongole a souligné l'importance de
ce principe lorsqu'elle a accepté l'article 15, où il est
énoncé de façon on ne peut plus claire. Comme d'autres
orateurs l'ont indiqué, l'article 16 est un élément indis-
pensable du projet de convention et, en le fondant
également sur le principe de la « table rase », la Com-
mission du droit international a établi un texte bien
équilibré.

60. L'amendement présenté par les Pays-Bas et la pro-
position de l'Union soviétique témoignent d'attitudes
différentes face à certaines situations, mais ils ont quel-

ques traits communs. Certaines délégations se sont élevées
contre la proposition de l'Union soviétique, pensant, à
ce qu'il semble, qu'elle ne s'en tenait pas au principe de la
« table rase ». Mais la délégation mongole est de celles
qui appuient cette proposition; à son sens, le texte de
l'article 16 bis proposé n'enlève lien à ce principe; en
fait, le paragraphe 4 prévoit qu'un Etat nouvellement
indépendant peut établir sa qualité de partie à un traité
du type mentionné au paragraphe 1 à n'importe quel
moment où un tel traité continue d'être provisoirement
en vigueur. La proposition de l'Union soviétique concerne
les traités multilatéraux, qui méritent de retenir particu-
lièrement l'attention, en raison, surtout, de leur rôle
cioissant dans la promotion de la paix et de la sécurité
internationales. De l'avis de la délégation mongole, il
n'est pas possible d'isoler telle ou telle catégorie de traités
de caractère universel.

61. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) dit
que, selon sa délégation, l'article 16, considéré con-
jointement avec l'article 22, rend inutiles l'amendement
présenté par les Pays-Bas et la proposition de l'Union
soviétique. La notification visée à l'article 22 vaut pour
la situation qui existait à la date de la succession ou de
l'entrée en vigueur d'un traité, de sorte que même une
suspension du type mentionné au paragraphe 2 de l'ar-
ticle 22 n'aura pas pour effet de créer un vide sur le plan
juridique. En fait, la Commission du droit international
a dit, aux paragraphes 13 et suivants de son commentaire
de l'article 22, qu'il serait erroné d'interpréter une sus-
pension comme ayant pour effet d'annuler une obligation
conventionnelle (A/CONF.80/4, p. 80 et 81); et il y a,
bien entendu, certains cas exceptionnels où les parties à
la future convention accepteront qu'un traité soit appliqué
rétroactivement à compter de la date à laquelle les obli-
gations de l'Etat prédécesseur deviennent celles de l'Etat
successeur.

62. La délégation tanzanienne souhaiterait savoir si,
de l'avis de l'Expert consultant, le projet d'article 16
peut s'appliquer, sous sa forme actuelle, à des situations
de ce genre, ou s'il devrait être modifié.
63. La Commission du droit international a décidé qu'il
n'était pas souhaitable de fixer des délais vu l'impossibi-
lité de s'entendre sur les périodes à prévoir.
64. La délégation tanzanienne croit que l'expression
« caractère universel » prête à confusion. Il existe des
types de traités qui ont un caractère universel pour cer-
tains pays et non pour d'autres; ainsi, la délégation tan-
zanienne est de celles qui considèrent les traités sur la
limitation des armements comme n'ayant aucun caractère
universel, à l'inverse apparemment de certaines déléga-
tions. La Charte des Nations Unies elle-même n'est pas
universelle au vrai sens du terme. Par conséquent, si une
disposition du type de l'article 16 bis proposé doit figurer
dans le projet de convention, il faudra définir très soigneu-
sement le sens de l'expression «traité de caractère uni-
versel», faute de quoi cette disposition ne ferait sans
doute qu'embrouiller la situation et jouer au préjudice
des effets d'une succession d'Etats.

La séance est levée à 18 heures.

11 Ibid., par. 16 et 18.
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26e SÉANCE
Lundi 25 avril 1977, à 10 h 50

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 16 (Participation à des traités en vigueur à la
date de la succession d'Etats) et ARTICLE 16 bis [projet
d'article nouveau] (Participation à des traités de
caractère universel en vigueur à la date de la succession
d'Etats)1 [suite]

1. M. HELLNERS (Suède) juge constructifs et l'amen-
dement des Pays-Bas (A/CONF.80/C.1/L.35) et la pro-
position de l'Union soviétique (A/CONF.80/C.I/L.22).
2. Il existe un accord général quant au principe de la
« table rase », comme il ressort clairement des positions
adoptées à l'égard de l'article 15. Par ailleurs, le souci se
manifeste aussi d'empêcher qu'un vide ne se crée à
l'occasion d'une succession d'Etats en ce qui concerne
les conventions universelles, et on a pu observer que, dans
la pratique, la plupart des Etats nouvellement indépen-
dants continuent d'appliquer ces conventions. Les adver-
saires de l'amendement des Pays-Bas et de la proposition
de l'Union soviétique ont avancé que le principe de la
« table rase » serait pratiquement vidé de son sens si un si
grand nombre de conventions étaient soustraites à son
application. Quelques délégations ont aussi fait état de
la possibilité pour les Etats nouvellement indépendants
d'avoir à faire face à des engagements financiers inatten-
dus.
3. Le nombre d'exceptions au principe de la «table
rase » résultant des propositions en question a été quelque
peu exagéré. Le principe continuerait de s'appliquer aux
traités bilatéraux, de même qu'à de nombreux traités
régionaux. Quant aux obligations financières, la partici-
pation à des organisations internationales, qui suppose
le versement de contributions, est une question étrangère
aux projets d'article, et il ne faudrait pas exagérer les
incidences financières découlant de la participation à des
conventions diplomatiques ou humanitaires.
4. Il est un autre point, qui est mentionné au para-
graphe 8 du commentaire relatif à l'article 15(A/CONF.
80/4, p. 55) : pour l'essentiel, le contenu des conventions
dites universelles est considéré comme droit international
en vigueur, indépendamment de ces conventions. Dans
de nombreux cas, on peut soutenir qu'une fois adoptées
ces conventions déterminent le droit international. Ce
point est confirmé par le fait que les pays qui n'ont pas
ratifié la Convention de Vienne sur le droit des traités
invoquent cette convention selon que de besoin.

5. L'amendement des Pays-Bas et la proposition de
l'Union soviétique pourraient être améliorés, notamment
en ce qui concerne la notion de présomption dans le cas
de l'amendement et celle de l'application du traité à titre
provisoire dans le cas de la proposition. La définition
des conventions universelles exige aussi un examen plus
approfondi, bien qu'elle ait été déjà considérablement
améliorée par rapport aux projets antérieurs.

6. M. Hellners en conclut que les différences et les diffi-
cultés ont été exagérées. Il est enclin à convenir .avec le
représentant de la République-Unie de Tanzanie que les
projets d'articles 16 et 22, considérés ensemble, peuvent
donner lieu à une situation très proche de celle envisagée
dans l'amendement des Pays-Bas et la proposition de
l'Union soviétique2. Il aurait accueilli avec satisfaction
la mise en œuvre des principes sur lesquels reposent les
deux propositions, mais il est disposé à accepter le projet
d'article 16 sous sa forme actuelle, étant donné que la
pratique tend à confirmer la continuité des traités en
cause et que, dans une large mesure, les mêmes règles
s'appliqueront en tout état de cause en vertu du droit
international, indépendamment de ces traités.

7. Mme DAHLERUP (Danemark) appuie les vues du
représentant de la Suède.

8. M. DADZIE (Ghana) dit que, pour les raisons déjà
exposées par des orateurs qui l'ont précédé, sa délégation
appuie le projet d'article 16, qui répond bien aux objectifs
visés.

9. M. SNEGIREV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) remercie les délégations qui ont appuyé sa
proposition visant à introduire un nouvel article 16 bis,
mais il persiste à croire que cette proposition n'a pas
pour effet de limiter l'application du principe de la « table
rase », dont plusieurs représentants pensent à juste titre
qu'il donne toute liberté d'adhérer ou non à un traité.

10. Le représentant de la République-Unie de Tanzanie
pense que la proposition soviétique laisse planer quelques
incertitudes quant aux réserves faites par l'Etat prédé-
cesseur au sujet d'un traité applicable au territoire3, mais
l'amendement proposé en conséquence à l'article 19 règle
pleinement cette question.

11. Le représentant du Brésil a demandé instamment
que tout Etat jouisse d'une liberté de choix totale4. On
ne voit pas très bien, cependant, de quelle manièie la
proposition de l'Union soviétique cheiche à passer outre
à la volonté de l'Etat nouvellement indépendant. L'in-
clusion de l'article 16 bis dans la future convention
n'imposerait aucune obligation à l'Etat nouvellement
indépendant, à moins que celui-ci ne choisisse de ratifier
la convention. Et même dans ce cas, l'Etat nouvellement
indépendant pourrait faire une réserve au sujet de l'ar-
ticle 16 bis. Ce qui a été décrit comme étant 1' « appli-
cation automatique » d'un traité signifie qu'un traité uni-
versel demeurerait en vigueur, sans que l'Etat nouvelle-
ment indépendant ait à envoyer une notification à cet

1 Pour la proposition d'amendement à l'article 16, voir 23e séance,
note 14.

1 Voir ci-dessus 24' séance, par. 28.
' Ibid., par. 39 et 40.
* Ibid., par. 31 et suiv.
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effet; cela ne signifie pas que le traité serait appliqué contre
le gré de cet Etat.

12. M. ARIFF (Malaisie) dit que le principe de la « table
rase » a été fermement défendu par tous les Etats nou-
vellement indépendants, qui ont résisté à toute tentative
faite pour y apporter des exceptions. Le principe fonda-
mental sur lequel repose le projet d'article 16 actuel est
que la règle de la « table rase » doit s'appliquer aux traités
multilatéraux tout autant qu'aux traités bilatéraux. Le
fait que la participation de l'Etat nouvellement indépen-
dant aux traités multilatéraux n'est pas obligatoire est
précisé sans équivoque par les mots « peut... établir » ou
« ne peut établir... que » aux paragraphes 1 et 3; il l'est
aussi par les dispositions du paragraphe 2, en vertu duquel
il sera impossible d'appliquer un traité au territoire de
l'Etat nouvellement indépendant au cas où cette appli-
cation « serait incompatible avec l'objet et le but du traité
ou changerait radicalement les conditions d'exécution du
traité»; en effet, dans ce cas-là, les pouvoirs discrétion-
naires qu'a l'Etat nouvellement indépendant d'opter pour
l'application du traité n'ont plus aucun lieu d'être.

13. En présentant son amendement, la délégation néer-
landaise était sans aucun doute animée du désir de main-
tenir le principe de la « table rase », mais le texte proposé
ne répond pas à ce désir : il y est présumé que tous les
Etats nouvellement indépendants accepteront comme un
fait accompli tous les traités multilatéraux ouverts à la
participation universelle qui étaient en vigueur au moment
de la succession d'Etats. Il est vrai que l'amendement des
Pays-Bas donne à ces Etats la possibilité de dénoncer un
traité ultérieurement, mais cette option diffère du droit
d'exercer ce choix immédiatement après l'indépendance, en
tant que prérogative d'un Etat souverain. L'amendement
des Pays-Bas donne à penser que l'Etat nouvellement indé-
pendant se voit imposer des obligations et, ce faisant, il
affaiblit le principe de la liberté d'expression et le droit
à l'autodétermination auxquels tous les Etats nouvelle-
ment indépendans souscrivent et qui sont à la base du
principe de la « table rase ». Le fait qu'à l'alinéa b du
paragraphe 4 proposé le droit qu'a l'Etat nouvellement
indépendant de dénoncer un traité est subordonné à des
conditions constitue une dérogation supplémentaire au
principe de la « table rase » et une contrainte imposée à
l'Etat nouvellement indépendant.

14. La proposition de l'Union soviétique visant à ajouter
un article 16 bis semble se situer à mi-chemin entre le
projet d'article 16 et l'amendement néerlandais. Elle
semble reconnaître la souveraineté de l'Etat successeur
nouvellement indépendant et, partant, le principe de la
« table rase ». Elle confère à l'Etat nouvellement indé-
pendant le droit de dénoncer un traité, sous réserve d'un
préavis de trois mois; elle stipule qu'un traité est provi-
soirement valable à l'égard de l'Etat nouvellement indé-
pendant dans les mêmes conditions qu'à l'égard de l'Etat
prédécesseur, et elle donne à l'Etat nouvellement indé-
pendant le droit de devenir partie à un traité, par noti-
fication de succession.

15. Néanmoins, la proposition de l'Union soviétique a
pour effet de saper le principe de la « table rase », en ce
sens que certains traités seront considérés comme demeu-
rant provisoirement en vigueur, indépendamment des vues

de l'Etat nouvellement indépendant. En outre, bien qu'on
puisse conclure d'un examen hâtif qu'il n'y a pas grande
différence entre la proposition de l'Union soviétique et le
projet d'article 16, cette proposition a pour inconvénient
de ne pas englober les cas visés aux paragraphes 2 et 3
du projet d'article. Les projets d'articles, à partir de l'ar-
ticle 16 — et en particulier l'article 26 —, répondent de
façon satisfaisante aux besoins des Etats nouvellement
indépendants.
16. La délégation malaisienne appuie donc le projet
d'article 16 sous sa forme actuelle.
17. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) dit qu'il
va répondre aux questions posées par le représentant de
la République-Unie de Tanzanie à la 25e séance5.
18. Premièrement, le représentant de la République-
Unie de Tanzanie a cherché quelle interprétation on
pouvait donner à l'article 16 lorsqu'on le rapprochait de
l'article 22 et des commentaires de la Commission du
droit international concernant le maintien en vigueur des
traités d'un Etat prédécesseur grâce à la notification visée
aux articles 21 et 22, et il a demandé si cette notification
avait pour effet d'éviter qu'un vide ne se crée entre la
date de la succession d'Etats et celle de la notification.
19. La Commission du droit international, lorsqu'elle a
examiné les articles 16 et 22, a étudié les différentes
questions résultant du principe de la « table rase », ainsi
que les effets de la notification de succession, et elle a
groupé ces questions sous six rubriques : traités norma-
tifs, délais, régime international, raisons pour déroger à
l'application du paragraphe 1 de l'article 16, sous sa
forme actuelle, objections à une notification de succession,
et question de la dénonciation ou de la suspension. La
Commission plénière s'occupe pour le moment des trois
premières rubriques. Le régime intérimaire est examiné
en même temps que la question de l'effet d'un traité
— en particulier d'un traité multilatéral — entre la date
d'une succession d'Etats et la date de la notification de
succession en ce qui concerne le traité considéré, y compris
la question de l'effet rétroactif de cette notification. Dans
le projet d'articles de 1972, cette notification aurait eu
pour effet de faire considérer le traité comme étant en
vigueur à compter de la date de la succession d'Etats;
mais la Commission du droit international a ultérieure-
ment jugé peu réaliste de prévoir que la notification aurait
un effet rétroactif à compter de la date de la succession.
La Commission du droit international s'est inspirée entiè-
rement du principe de la « table rase » et a laissé à l'Etat
nouvellement indépendant le soin de faire son propre
choix au moment qui lui convient.

20. Cela a pour corollaire que, passé un certain délai,
l'application d'un traité ne peut être rendue rétroactive
à la date d'une succession d'Etats. La question des délais
et celle des effets de la notification sont donc liées, et, bien
que la notification de succession puisse avoir lieu à n'im-
porte quel moment, l'effet concret de cette notification
est celui qui est indiqué au paragraphe 1 de l'article 22
en question. Une certaine rétroactivité jouerait, mais
l'application du traité serait considérée comme suspendue
en vertu du paragraphe 2 de cet article.

• Voir ci-dessus 25* séance, par. 61 à 64.
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21. La lacune n'est donc qu'en partie comblée par
l'article 22, qui a été rédigé de cette façon parce qu'il
a été jugé qu'il n'était pas réaliste de rendre l'opération
rétroactive.

22. Deuxièmement, le représentant de la République-
Unie de Tanzanie a demandé si, de toute façon, les délais
proposés pour qu'un Etat successeur indique qu'il n'ac-
cepte pas le maintien en vigueur d'un traité n'auraient
pas les mêmes effets contraires que ceux envisagés par
la Commission du droit international en ce qui concerne
l'article 22. Sur ce point, sir Francis Vallat pense qu'il
ne lui appartient pas de faire des commentaires sur le
fond d'un amendement dont la Commission est saisie,
et il ne peut que réitérer les observations qu'il a faites au
sujet des motifs qui ont inspiré la Commission du droit
international.

23. Troisièmement, le représentant de la République-
Unie de Tanzanie a demandé ce que l'on entend par
« traité de caractère universel » et si ce concept ne crée
pas une certaine confusion en établissant une distinction
entre les traités multilatéraux. La Commission du droit
international a eu en fait des difficultés lorsqu'elle a
cherché à déterminer quels traités pourraient être consi-
dérés comme continuant d'être en vigueur pour un Etat
nouvellement indépendant nonobstant le principe de la
« table rase » ; il lui a semblé impossible de décider quels
traités sont des traités normatifs. La Commission du droit
international a examiné la question d'un système adéquat
pour permettre à un Etat nouvellement indépendant
d'opter ou non pour l'adhésion à un traité par une noti-
fication de succession — problème qui est peut-être au
cœur de toute la question à l'examen — et elle a conclu
que, compte tenu du principe de la « table rase » tel qu'il
est reflété dans le projet d'articles considéré, il ne con-
viendrait pas d'adopter une règle offrant la possibilité
de cesser d'être partie à un traité.

24. Sir Francis Vallat s'abstiendra de faire des obser-
vations sur la clarté de la proposition de l'Union sovié-
tique. Toutefois, dans la Déclaration sur la participation
universelle à la Convention de Vienne sur le droit des
traités 9, cette formule a été utilisée pour exprimer le désir
que les traités de cette nature soient ouverts à la partici-
pation universelle; elle n'a pas été conçue comme une
définition juridique.

25. M. BOGAYEVSKY (République socialiste sovié-
tique d'Ukraine) pense que la Conférence doit vouer toute
son attention à la question de la sauvegarde de la stabilité
des relations établies par les traités et du maintien des
droits et des obligations découlant des traités dans leurs
rapports avec les droits souverains des Etats nouvellement
indépendants. Ce problème demande à être résolu compte
tenu de la nécessité de procéder différemment selon les
diverses catégories de traités et de prendre en considéra-
tion la fonction, l'importance et la signification spéciales
des traités de caractère universel en droit international
contemporain.

* Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur te
droit des traités, Documents de la Conférence (publication des Nations
Unies, numéro de vente : F.7O.V.5), p. 307.

26. Les traités de caractère universel traitent, pour la
plupart, des questions d'une importance internationale
exceptionnelle, telles que le désarmement et la lutte
contre les stupéfiants, les questions régies par les conven-
tions de l'Organisation internationale du Travail, etc.;
un grand nombre d'entre eux résultent directement de la
coopération internationale entre Etats ayant des systèmes
économiques et sociaux différents et visent à promouvoir
la sécurité internationale et la coexistence pacifique. Leurs
dispositions ont donc été énoncées dans l'intérêt de tous
les Etats, et il est sans aucun doute dans l'intérêt des Etats
nouvellement indépendants que ces traités continuent, au
moins pendant un certain temps, de s'appliquer à leur
territoire. Telle est l'intention qui inspire la proposition
de la délégation de l'Union soviétique. Cette proposition
ne porte nullement atteinte au principe de la « table rase »,
car un Etat indépendant conserverait le droit de notifier
sa décision de dénoncer un traité de ce genre à l'égard
de son territoire. L'idée maîtresse n'est en rien nouvelle
et a fait l'objet d'un débat préliminaire à la Sixième Com-
mission de l'Assemblée générale lorsque celle-ci a étudié
le projet d'articles considéré.

27. De l'avis de la délégation de la RSS d'Ukraine, les
craintes concernant la difficulté qu'il y a à définir un
traité de caractère universel sont quelque peu exagérées ;
la définition déjà contenue dans la Déclaration sur la
participation universelle à la Convention de Vienne sur
le droit des traités, qui fait partie intégrante de l'Acte
final de la Conférence des Nations Unies sur le droit des
traités, pourrait servir de base à cette définition.

28. Le principe qui consiste à définir un traité de carac-
tère universel d'après la matière qu'il régit et son but
est logique et fondamental, puisque ces traités sont extrêt
mement précieux pour résoudre des problèmes touchan-
tes intérêts de tous les pays, y compris les pays nouvelle-
ment indépendants. Il ne serait cependant pas judicieux
de chercher à définir ces traités sur la base du nombre
d'Etats parties, comme il est proposé dans l'amendement
des Pays-Bas.

29. L'idée que les traités de caractère universel devraient
rester provisoirement en vigueur ne porte pas atteinte au
principe de la « table rase » puisque, aux termes de l'ar-
ticle \6bis proposé, un Etat nouvellement indépendant
pourrait soit donner un préavis par lequel il met fin aux
effets dudit traité en ce qui le concerne, soit établir sa
qualité de partie à ce traité à titre permanent.

30. L'article 16 bis proposé vise à éliminer le «vide»
juridique résultant de l'application stricte du principe de
la «table rase» à l'égard des Etats nouvellement indé-
pendants. Puisqu'il est en fait probable, comme l'ont
noté certaines délégations, qu'un Etat nouvellement indé-
pendant ne soit pas toujours au courant des traités multi-
latéraux qui s'appliquaient précédemment à son territoire,
les délégations polonaise, tchécoslovaque et ukrainienne
ont présenté une proposition (A/CONF.80/C.1/L.28)
tendant à introduire un nouvel article, l'article 22 bis,
qui disposerait que le dépositaire d'un traité visé aux
articles 16, 16 bis, 17 et 18, doit notifier aux Etats nou-
vellement indépendants que ledit traité a été précédem-
ment étendu au territoire auquel se rapporte la succes-
sion.
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31. M. TODOROV (Bulgarie) rappelle que la Commis-
sion du droit international, comme il est dit au para-
graphe 75 du commentaire (A/CONF.80/4, p. 13), a été
saisie de deux propositions : 1 une relative à l'article 12 bis
— l'article 16 bis actuel — du projet d'articles et concer-
nant la participation aux traités multilatéraux de caractère
universel, l'autre concernant le règlement des différends.
La Commission du droit international n'a malheureuse-
ment pas eu le temps d'examiner ces deux propositions.

32. A la trentième session de l'Assemblée générale'
la Bulgarie a présenté avec Cuba, la France, le Ghana,
la Guyane, le Libéria, les Pays-Bas, la République socia-
liste soviétique d'Ukraine, le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord, Sri Lanka et la Tchéco-
slovaquie, un projet de résolution (A/C.6/L.1019) ' deman-
dant à la Commission du droit international d'examiner
ces deux propositions plus à fond. Cette idée n'a pu
trouver de majorité à l'Assemblée générale, bien que la
délégation bulgare ait exprimé l'avis que la convocation
de la Conférence serait prématurée et que l'examen du
projet d'articles par une conférence internationale aurait
dû être précédé de deux lectures distinctes de ces propo-
sitions par la Commission du droit international à deux
sessions différentes. La Conférence a donc le grand désa-
vantage, en examinant le projet d'article 16, de ne pou-
voir tirer parti des délibérations de la Commission du
droit international sur un sujet dont l'extrême importance
n'est plus à démontrer.

33. Les traités de caractère universel, qui reflètent l'en-
semble des normes et principes en vigueur sur lesquels
sont fondés le droit international et les relations amicales
entre les Etats, sont établis de manière que leurs buts
et objectifs servent l'intérêt de la communauté inter-
nationale tout entière, y compris les Etats nouvellement
indépendants. Ils doivent donc être ouverts à la parti-
cipation de tous les Etats de la communauté internatio-
nale. L'application rigoureuse à ces traités du principe de
la « table rase » en cas de succession d'Etats peut créer
un vide juridique qui dure parfois des années et porte
évidemment préjudice aux intérêts de tout Etat successeur.
Toutefois, comme l'a souligné le représentant de l'Union
soviétique, l'application automatique d'un traité de carac-
tère universel à un Etat nouvellement indépendant serait
provisoire, et l'Etat en question aurait par la suite la
possibilité d'accepter ou de refuser d'y participer.

34. La délégation bulgare fait partie du grand nombre
de celles qui appuient la proposition de l'Union sovié-
tique. Mais en raison de l'abondance des propositions
tendant à en modifier le texte ou à adopter quelques-unes
des idées contenues dans l'amendement des Pays-Bas,
M. Todorov pense qu'il serait peut-être utile de consti-
tuer ultérieurement un groupe de travail, ne serait-ce
qu'à titre officieux, pour essayer d'élaborer un texte
généralement acceptable.

35. M. SIEV (Irlande) déclare que sa délégation, fidèle
au principe de la « table rase », ne saurait admettre qu'un
Etat nouvellement indépendant soit lié par un traité
international qui était auparavant en vigueur à l'égard

7 Documents officiels de F Assemblée générale, trentième session.
Annexes, point 109 de l'ordre du jour, doc. A/10462, par. 4.

de son territoire, à moins que l'Etat en question ne fasse
une déclaration dans ce sens dans un délai raisonnable.
Cet Etat a le droit, à certaines conditions, d'établir sa
qualité de partie à tout traité multilatéral — à l'exception
d'un traité de caractère restrictif — auquel l'Etat prédé-
cesseur était partie à la date de la succession.

36. Les paragraphes 1 et 5 de la proposition de l'Union
soviétique peuvent créer une situation inadmissible eu
égard à la règle de la « table rase », par exemple si un
Etat nouvellement indépendant décide, à la date même
de son indépendance, de notifier son désir de mettre fin,
en ce qui le concerne, à un traité de caractère universel :
en effet, selon le paragraphe 5 de la proposition soviétique,
le traité resterait en vigueur à l'égard de l'Etat nouvelle-
ment indépendant pendant trois mois.

37. Quant à l'amendement néerlandais, la délégation
irlandaise estime que la proposition qui figure à l'alinéa a
du nouveau paragraphe 4 diffère sensiblement de celle
que l'on trouve à l'alinéa c du même paragraphe.

38. La proposition de l'Union soviétique maintient le
droit souverain qu'a un Etat nouvellement indépendant
d'exprimer sa volonté d'être lié par un traité multilatéral
et prévoit un délai de réflexion raisonnable avant la
déclaration automatique établissant qu'un traité s'ap-
plique à l'Etat nouvellement indépendant.

39. La délégation irlandaise ne juge satisfaisante ni la
définition d'un « traité de caractère universel » qui est
donnée dans la proposition de l'Union soviétique ni celle
d'un «traité multilatéral ouvert à la participation uni-
verselle» qui figure dans l'amendement des Pays-Bas.
Une définition satisfaisante est cependant nécessaire si
l'on veut trouver une formule s'inspirant des deux amen-
dements et applicable à certains traités conçus et appliqués
à l'échelle mondiale. Cette nécessité est d'autant plus
urgente à l'heure actuelle que les Etats nouvellement indé-
pendants se trouvent souvent engagés dans des hostilités
dès le moment où ils accèdent à l'indépendance et risquent
fort de devoir recourir à des instruments internationaux
qui réglementent les hostilités et prévoient des opérations
de caractère humanitaire sous les auspices du Comité
international de la Croix-Rouge.

40. M. BRACEGIRDLE (Nouvelle-Zélande), se réfé-
rant à l'amendement présenté par les Pays-Bas, dit que
sa rédaction actuelle pose plusieurs problèmes. Il estime
digne d'éloges l'intention dont s'inspire l'alinéa a du
paragraphe 4 proposé, qui est de maintenir l'équilibre
entre le souci de ménager la susceptibilité des Etats nou-
vellement indépendants et celui de sauvegarder, parmi les
traités multilatéraux, ceux qui jouent un rôle particulière-
ment important dans les relations internationales. Cet
alinéa n'est toutefois pas entièrement cohérent, en ce sens
qu'il passe directement d'une présomption à une énon-
ciation catégorique, sans aucune référence à la manifesta-
tion, par un Etat nouvellement indépendant, de sa volonté
présumée. Tel qu'il est, il donne l'impression que la pré-
somption figurant dans la première phrase n'est pas assez
forte, en termes juridiques, pour justifier la conclusion
énoncée dans la deuxième. Or, si le lien entre les deux
phrases n'est pas solide, la première phrase perd quelque
peu de sa signification et il reste une large exception au
principe de la «table rase». Une façon d'améliorer la
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rédaction de l'alinéa serait de supprimer le mot « donc »,
pour bien montrer que la deuxième phrase esi indépen-
dante de la première, et de le remplacer par les mots « en
outre ». La deuxième phrase devrait aussi déclarer, pour
s'accorder avec la première, que les traités visés à cet
alinéa doivent « être présumés s'appliquer... ».
41. Le deuxième problème que pose cet alinéa a du para-
graphe 4 est dû à la disposition selon laquelle le traité
serait applicable à l'Etat nouvellement indépendant « dans
les mêmes conditions que celles qui étaient valables pour
l'Etat prédécesseur». Ces mots, quant au fond, ont la
même portée que les paragraphes 2 et 3 du nouvel
article 16 bis proposé par l'Union soviétique, de sorte que
les propositions des deux pays ne sont pas sans consé-
quences, l'une comme l'autre, pour les principes énoncés
dans les projets d'articles 19 et 20. II se peut, par exemple,
que les réserves à un traité, qui étaient applicables à un
territoire avant son indépendance, ne conviennent plus
après l'indépendance, car les intérêts de l'Etat prédéces-
seur et ceux de l'Etat successeur seront souvent très
différents. Une raison évidente de cette différence est que
l'Etat prédécesseur qui a formulé ces réserves est généra-
lement un pays développé alors que l'Etat successeur est
généralement un pays en développement. Aussi serait-il
peut-être préférable et, par ailleurs, plus conforme aux
projets d'articles 19 et 20, que les conditions dans les-
quelles un traité continuera de s'appliquer à l'Etat suc-
cesseur après la succession soient non pas celles qui étaient
en vigueur pour l'Etat prédécesseur, mais plutôt celles
qui s'appliquaient au territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats.

42. Autre source possible de difficultés, la disposition
qui figure à l'alinéa b du paragraphe 4 proposé dans
l'amendement des Pays-Bas, selon laquelle l'Etat nou-
vellement indépendant peut mettre fin, en ce qui le con-
cerne, aux effets d'un traité à condition qu'il n'ait pas
invoqué le bénéfice dudit traité après la date de la suc-
cession d'Etats. Lorsque, par exemple, un traité contient
des dispositions qui consacrent indiscutablement des
règles du droit international coutumier, il est parfois
difficile de dire si l'Etat indépendant s'est fondé sur ces
règles en tant que telles ou sur le traité; si l'on soutient
qu'en fait l'Etat nouvellement indépendant a invoqué le
bénéfice du traité, il sera lié par cet instrument même s'il
n'en approuve pas toutes les dispositions. En outre, il
lui sera peut-être impossible, en vertu de la Convention
de Vienne sur le droit des traités, de formuler des réserves
au traité en question ou de le dénoncer. Par ailleurs, du
fait qu'en vertu de l'article 38 de la Convention de Vienne
les principes fondamentaux du droit international codifiés
dans les principaux traités multilatéraux sont obligatoires
tant pour les Etats nouvellement indépendants que pour
les autres, indépendamment de ces traités, il est peut-être
moins indispensable de stipuler expressément que les
Etats nouvellement indépendants seront liés par ces
instruments.
43. Enfin, la fixation, à l'alinéa c du paragraphe 4 pro-
posé, d'un délai pour la notification de cessation, par
un Etat nouvellement indépendant, des effets d'un traité
de l'Etat prédécesseur, peut aussi créer des problèmes,
car l'accession à l'indépendance est avant tout un phé-
nomène politique, et il peut y avoir des raisons poli-

tiques, surtout si l'indépendance ne survient pas de ma-
nière bien ordonnée, pour qu'un territoire devienne indé-
pendant plusieurs années avant de pouvoir se faire une
opinion bien arrêtée concernant ses relations convention-
nelles. Ce serait peut-être manquer de réalisme, et même
être injuste, que de compter que l'indépendance sera
différée jusqu'au moment où l'Etat nouvellement indé-
pendant aura pris ses décisions au sujet des traités de
l'Etat prédécesseur. Une disposition du type de celle qui
est proposée placerait aussi les petits territoires ayant
des ressources limitées dans une situation particulièrement
désavantageuse. Par ailleurs, l'amendement lui-même
empêche la cessation des effets d'un traité à partir de la
date de la succession si la notification de cessation est
faite plus de douze mois après la date de la succession.
L'article 70 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités dispose qu'un Etat nouvellement indépendant
pourra rester lié par les obligations créées à sa charge
par l'exécution d'un traité avant qu'il y ait mis fin,
même si cet Etat n'a pas eu connaissance de ces obliga-
tions au moment où elles ont été contractées.

44. La délégation néo-zélandaise préfère l'amendement
des Pays-Bas à la proposition de l'Union soviétique
concernant un nouvel article 16 bis, parce qu'il est pos-
sible de déterminer avec certitude quels sont les traités
visés par cet amendement. Toutefois, il semble que
l'exception prévue au principe de la « table rase » soit
plus large dans l'amendement des Pays-Bas que dans la
proposition de l'Union soviétique, et la délégation néo-
zélandaise n'est pas entièrement convaincue de la nécessité
d'une telle ampleur. La délégation néo-zélandaise recon-
naît que le texte de la Commission du droit international
doit être amélioré, s'il y a lieu, mais elle tient à ce que les
modifications de fond qui pourraient être apportées à ce
texte n'engendrent pas à leur tour des problèmes, aujour-
d'hui ou, autant qu'on peut le savoir, à l'avenir.
45. M. SATTAR (Pakistan) dit que sa délégation,
comme la plupart des autres, appuie le projet d'article 16
qui exprime, sous une forme claire et concise, l'essentiel
de la pratique des Etats. Il convient de féliciter les délé-
gations des Pays-Bas et de l'Union soviétique d'avoir
présenté des propositions visant à étendre aux nouveaux
Etats, avant qu'ils n'aient pris des mesures nécessaires
pour y adhérer, le bénéfice des traités de caractère uni-
versel, mais les propositions de ces deux pays supposent
que la Conférence prend implicitement la décision d'ac-
cepter au nom des futurs membres de la communauté
d'Etats non seulement les droits, mais aussi les obliga-
tions qui seront les leurs en tant que parties à ces instru-
ments. Or, l'un des principes fondamentaux du projet
d'articles est qu'un Etat nouvellement indépendant a le
droit, mais non l'obligation, de se déclarer partie à un
traité ouvert à la participation générale, et il serait
contraire à ce principe de ne pas permettre à l'Etat lui-
même d'exercer ce droit. Les deux propositions mettront
le nouvel Etat dans la situation d'avoir à prendre des
dispositions pour se dégager d'un traité qu'il n'a jamais
contracté au départ.
46. La délégation pakistanaise estime qu'il ne serait pas
défendable, ni moralement ni juridiquement, de contester
la conduite d'un Etat nouvellement indépendant qui, du
fait qu'il ne s'est pas déclaré partie à un traité, refuserait
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d'assumer une obligation découlant de ce traité, cet Etat
ayant été automatiquement présumé vouloir accepter le
traité en question. Mieux vaudrait éviter la confusion à
laquelle une telle situation pourrait donner lieu et laisser
à l'Etat nouvellement indépendant le soin de décider
lui-même s'il veut ou non assumer les obligations con-
tractuelles de son prédécesseur.

47. Ce choix ne créera aucune difficulté particulière
pour les nouveaux Etats, car ils pourront devenir parties
aux traités de leurs prédécesseurs dès leur création par
une simple notification de succession. La solution pro-
posée par la délégation pakistanaise ne priverait pas non
plus les nouveaux Etats du bénéfice de la codification et
du développement progressif du droit : les conventions
de codification énoncent le plus souvent les règles du
droit international moderne qui, en tout cas, s'appliquent
à un nouvel Etat en vertu des dispositions de l'article 5
de la future convention et de l'article 3 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités. Les dispositions des
conventions de codification qui ne sont pas des règles du
droit coutumier ne s'appliquent pas aux Etats existants
qui ne sont pas parties à ces instruments, et il n'est que
juste que ces dispositions ne soient pas censées s'appli-
quer aux nouveaux Etats sans leur accord.

48. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas) remercie les délé-
gations qui ont formulé des observations au sujet de
l'amendement des Pays-Bas, en particulier celles qui ont
proposé d'y apporter des modifications de forme, que
sa délégation pourra presque toutes accepter. L'amende-
ment vise à établir un équilibre entre les intérêts des
Etats nouvellement indépendants et ceux des membres de
la communauté internationale, qui doivent savoir si un
traité est applicable entre un Etat nouvellement indépen-
dant et eux-mêmes. L'amendement concerne les traités
multilatéraux ouverts à la participation universelle, dans
le sens de la définition qui est proposée pour cette expres-
sion, car il existe déjà une liste de ces traités, que le Secré-
taire général de l'ONU peut facilement tenir à jour, alors
qu'il serait impossible de faire la distinction entre les
traités qui ont « un caractère universel » et ceux qui n'ont
pas ce caractère. L'amendement ne vise aucunement à
imposer des obligations financières ou autres aux Etats
nouvellement indépendants.

49. L'amendement n'ayant pas rencontré l'appui général
à la Commission plénière, la délégation néerlandaise sou-
haiterait s'associer à un groupe de travail officieux qui en
poursuivrait l'examen, comme l'a suggéré le représen-
tant de la Bulgarie. Toutefois, si la Commission lejette
la suggestion de la Bulgarie, la délégation néerlandaise
retirera son amendement pour faciliter les travaux de la
Conférence.

50. Le PRÉSIDENT suggère de donner aux délégations
intéressées le temps de se consulter, au sein du Groupe
officieux de consultations dirigé par le Vice-Président de
la Commission, au sujet de l'article 16, de l'amendement
des Pays-Bas à cet article et de la proposition de l'Union
soviétique relative à un nouvel article 16 bis.
51. M. YIMER (Ethiopie) objecte que les projets d'ar-
ticles n'ont jusqu'à présent été renvoyés au Groupe offi-
cieux de consultations mentionné par le Président que
lorsque la Commission avait généralement admis que le

principe sur lequel ils se fondaient devait être incorporé
dans la convention. L'accord ne s'étant pas fait à ce
sujet à propos des propositions des Pays-Bas et de l'Union
soviétique, M. Yimer pense que ces propositions doivent
être mises aux voix.
52. De l'avis de M. KATEKA (République-Unie de Tan-
zanie), il n'y a aucune chance de parvenir à un consensus
concernant l'inclusion dans la convention des principes
énoncés dans les propopositions des Pays-Bas et de
l'Union soviétique. M. Kateka suggère néanmoins que,
par courtoisie envers leurs auteurs, ces propositions soient
renvoyées au Groupe officieux de consultations, qui serait
chargé de faire rapport au Comité dans les deux jours au
plus tard. La délégation de la République-Unie de Tan-
zanie demandera que le vote sur ces propositions — si
elles n'ont pas été retirées au moment où le rapport sera
fait — ait lieu par appel nominal.

53. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas) répète qu'il retirera
son amendement s'il n'y a pas vraiment de consensus à
la Commission pour qu'il soit examiné plus à fond.
54. M. KRISHNADASAN (Souaziland) appuie la pro-
position du représentant de l'Ethiopie.
55. M. SNEGIREV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) dit qu'il ne conviendrait pas de procéder à
un vote, comme le propose le représentant de l'Ethiopie,
car certaines délégations ont appuyé la proposition de
l'Union soviétique et certaines la proposition des Pays-
Bas, alors que d'autres se sont élevées contre l'inclusion
dans la convention de toute disposition qui pourrait
correspondre à l'une ou l'autre proposition. Il suggère
donc de procéder à un vote pour savoir s'il convient ou
non de demander au Groupe officieux de consultations
d'établir un texte de compromis fondé sur les proposi-
tions de sa délégation et sur celle des Pays-Bas.
56. M. ARIFF (Malaisie) dit que la proposition de
l'Union soviétique doit être mise aux voix, car elle porte
sur une question de fond.
57. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) croit
comprendre que le représentant des Pays-Bas a retiré son
amendement. Cela étant, la seule proposition formelle qui
reste est celle de l'Union soviétique, et la Commission
est donc tenue, en vertu de son règlement intérieur, de
mettre cette proposition aux voix.
58. M. SNEGIREV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) croit comprendre que le représentant des
Pays-Bas était disposé à retirer son amendement mais
n'a pas encore décidé de le faire; par conséquent, cet
amendement est toujours valable. Cela étant, M. Snegirev
renouvelle sa proposition tendant à ce que soit mise aux
voix la question du renvoi de la proposition de sa délé-
gation et de celle des Pays-Bas au Groupe officieux de
consultations.
59. M. YIMER (Ethiopie) dit que, s'il a bien compris,
le représentant des Pays-Bas a retiré son amendement.
Par conséquent, la Commission ne peut voter que sur la
question de l'adoption ou du rejet de la proposition de
l'Union soviétique.
60. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas) ne maintient son
amendement que si la majorité des membres de la Com-
mission veut l'examiner plus à fond. Dans le cas contraire,
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cet amendement doit être considéré comme retiré dès
maintenant.
61. Mme BOK.OR-SZEGO (Hongrie) propose d'ajour-
ner la séance en vertu de l'article 25 du règlement inté-
rieur (A/CONF.80/8).
62. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections
il considérera que la proposition d'ajournement est
acceptée.

Il en est ainsi décidé.

Organisation des travaux

63. Le PRÉSIDENT dit qu'avant d'ajourner la séance
il tient à appeler l'attention des délégations sur l'état des
travaux. La Commission aborde la quatrième semaine de
ses travaux, qui est aussi la dernière et la plus cruciale.
Ce n'est un secret pour personne qu'un retard considé-
rable a été accumulé par rapport au plan de travail
initialement adopté. Néanmoins, la Commission peut
légitimement espérer achever ses travaux, c'est-à-dire
examiner tous les articles du projet de base et les amende-
ments y relatifs et faire rapport à la Conférence la semaine
suivante.

64. La Commission plénière a jusqu'ici tenu 26 séances,
dont 25 consacrées à l'examen des projets d'articles établis
par la Commission du droit international et des amende-
ments présentés par les délégations. Ces 26 séances repré-
sentent au total environ 70 heures de travail. Au cours
de ces 70 heures de travail, la Commission a examiné les
articles 1 à 16 du projet, ainsi que les amendements cor-
respondants, et les articles 9 bis et 16 bis — soit au total
18 articles environ. En outre, des déclarations de principe
ont été faites par un certain nombre de délégations au
cours de l'examen de l'article 2 du projet, conformément
à la décision prise par la Conférence.

65. La situation en ce qui concerne les articles examinés
est la suivante :

a) Onze articles ont été adoptés et renvoyés au Comité
de rédaction, à savoir les articles 1, 3, 4, 5, 8, 9, 10, 11,
13, 14 et 15;

b) Trois articles — 6, 7 et 12 — ont été examinés et
renvoyés au Groupe officieux de consultations, qui doit
faire rapport à la Commission;

c) L'examen d'un article, à savoir l'article 2(Expressions
employées), a été renvoyé à un stade ultérieur des travaux,
comme il est d'usage dans les conférences de codification;

d) Un article proposé par une délégation, à savoir
l'article 9 bis, a été rejeté; et

é) La Commission plénière a décidé de confier la pré-
paration du préambule et des dispositions finales au
Comité de rédaction, qui doit faire rapport directement
à la Conférence.
66. Compte tenu de ce tableau de la situation et du nom-
bre d'heures qui ont été disponibles, on peut conclure qu'il
a fallu à la Commission en moyenne quatre heures environ
par article examiné. C'est là un tableau assez sombre.
Néanmoins, il faut regarder vers l'avenir et considérer le
nombre des articles qui restent encore à examiner et le
temps dont la Commission dispose. Pour ce qui est du

nombre d'articles, la Commission doit encore examiner
les articles 17 à 39 du projet de base, avec les amende-
ments correspondants, ainsi que quelques articles supplé-
mentaires proposés par les délégations — soit au total
25 articles environ. L'examen de l'article 2 devra être
achevé et des décisions prises sur les articles dont l'examen
a été différé dans l'attente de consultations. 11 faudra
aussi adopter le texte de tous les articles à soumettre
au Comité de rédaction.

67. S'agissant du facteur temps, la Commission dispose
cette semaine de 36 heures de travail, y compris les séances
prolongées de l'après-midi, et si elle peut tenir quelques
séances au début de la semaine suivante, un certain
nombre d'heures pourrait venir s'y ajouter. Cette ques-
tion sera étudiée lorsque la Commission en viendra à
examiner l'état de ses travaux à la fin de la semaine en
cours. En arrondissant les chiffres, on peut dire que la
Commission dispose d'environ 45 heures pour 25 ar-
ticles environ — ce qui signifie qu'il faudra faire un
effort pour réduire de moitié le temps moyen jusqu'ici
consacré à l'examen de chacun des articles. Désormais,
la Commission devra donc veiller à ce que le temps
consacré à chacun des articles ne dépasse pas en moyenne
deux heures.

68. Cet objectif pourrait sembler à première vue difficile
à atteindre. Il l'est en effet, mais il n'est pas vraiment irréa-
lisable. Il faut reconnaître que la plupart des articles qui
posent des problèmes majeurs sont précisément les pre-
miers articles du projet — ce qui explique la lenteur
apparente avec laquelle la Commission a progressé au
cours des premières semaines de ses travaux.
69. En outre, en examinant les amendements présentés
aux articles figurant dans la troisième partie du projet,
on constate que, exception faite de ceux qui concernent
les articles 16 et 16 bis, ils ne posent pas de problème
susceptible de prendre beaucoup de temps. Avec un peu
de discipline, il sera possible d'arriver à l'article 30 assez
rapidement. Le Président a en effet noté que les déclara-
tions ont été nombreuses et longues pour les articles
comme les articles 2, 5, 6, 7, 11, 12, 16 et 16 bis, mais
non pour ceux auxquels aucun amendement important
n'a été proposé, comme les articles 1, 3, 4, 9, 13, 14 et 15.

70. Enfin, la méthode adoptée par la Commission — à
savoir passer aux articles qui ne soulèvent pas de pro-
blème majeur, en laissant de côté ceux qui posent des
problèmes plus difficiles et délicats et en différant leur
examen dans l'attente de consultations — est peut-être
essentielle pour gagner du temps.
71. Compte tenu de ces considérations, la première
conclusion qui s'impose est que la Commission doit
commencer ses séances à l'heure, de manière à ne pas
perdre une seule minute. Le Président lance donc un
appel aux délégations et aux groupes qui se réunissent
entre les séances de la Commission pour les inviter à être
ponctuels. Deuxièmement, il lance de nouveau un appel
aux délégations pour qu'elles fassent des interventions
aussi brèves que possible, en particulier au sujet des
articles auxquels aucun amendement n'a été présenté ou
qui ne posent pas de problème particulier pour elles. Cela
semble à première vue possible pour de nombreux articles
de la troisième partie qui suivent les articles 16 et 16 bis.
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Néanmoins, le Président laisse aux délégations le soin de
faire preuve de discipline — seul moyen qui permettra à
la Commission de s'acquitter pleinement de ses respon-
sabilités vis-à-vis de la communauté internationale.

La séance est levée à 13 h 5.

27« SÉANCE

Lundi 25 avril 1977, à 16 h 5

Président : M. RIAD (Egypte)

En l'absence du Président, M. Ritter (Suisse), vice-
président, prend la présidence.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 16 (Participation à des traités en vigueur à la
date de la succession d'Etats) et ARTICLE 16 bis [projet
d'article nouveau] (Participation à des traités de carac-
tère universel en vigueur à la date de la succession
d'Etats)l [suite]

1. Le PRÉSIDENT rappelle que la Commission se
trouve saisie de deux motions de procédure : une motion
de la Bulgarie ', qui a demandé la création d'un groupe
de travail officieux chargé d'examiner l'article 16 bis
proposé par l'Union soviétique (A/CONF.80/C.1/L.22),
et une motion de l'Ethiopie, qui a demandé que l'arti-
cle \6bis soit mis aux voix s. Comme aucune de ces deux
propositions n'a pu faire l'objet d'un consensus, il se voit
dans l'obligation de mettre l'article 16 bis aux voix.

2. M. TODOROV (Bulgarie) dit que sa proposition tend
à créer un groupe de travail chargé d'élaborer un texte
unique à partir du texte proposé par l'Union soviétique
et du texte proposé par les Pays-Bas (A/CONF.80/C.1/
L.35), qui ont obtenu l'un et l'autre l'appui de nombreuses
délégations.

3. M. YANGO (Philippines) rappelle que la Commis-
sion a déjà décidé, dans des cas analogues, de renvoyer
certaines questions au Groupe officieux de consultations.
La Commission pourrait donc créer un groupe officieux
de consultations chargé d'examiner l'article 16 bis,
comme le propose la Bulgarie, à condition de ne plus
recourir par la suite à une telle procédure, qui risquerait
de retarder ses travaux.

1 Pour la proposition d'amendement à l'article 16, voir 23' séance
note 14.

' Voir ci-dessus 26' séance, par. 34.
* Ibld., par. SI.

4. M. MUDHO (Kenya) estime, pour sa part, qu'il n'y
a aucune raison de ne pas traiter la proposition soviétique
comme les autres amendements et de ne pas la mettre
aux voix, selon la procédure normale. La création d'un
groupe de travail ne ferait, à son avis, que retarder encore
les travaux de la Commission.

5. M. ARIFF (Malàisie) rappelle que, lorsque sa déléga-
tion a proposé un amendement à l'article 8 (A/CONF.80/
C.1/L.15), cet amendement a été mis aux voix4, car la
Commission a estimé qu'il s'agissait d'un amendement
de fond, qu'elle ne pouvait se contenter de renvoyer au
Comité de rédaction. Il ne voit donc aucune raison de ne
pas voter sur la proposition soviétique.

6. M. YIMER (Ethiopie) souligne que l'article \6bis
ne présente aucun intérêt particulier pour sa délégation,
dont le seul souci est d'accélérer les travaux de la Com-
mission. Si la délégation éthiopienne a proposé de voter
sur la proposition soviétique, c'est uniquement parce
qu'elle estimait que la Commission perdrait du temps en
renvoyant cette proposition à un groupe de travail. Mais
comme elle est maintenant convaincue que la Commission
ne pourra jamais adopter le projet de convention à la
session en cours, elle n'insistera pas pour que l'arti-
cle 16 bis soit mis aux voix et ne s'opposera pas à son
renvoi à un groupe de travail.

7. M. DADZIE (Ghana) estime que la Commission ne
doit pas perdre davantage de temps en prolongeant un
débat de procédure et qu'elle doit voter d'abord sur
l'article 16 bis proposé par l'Union soviétique, puis sur
l'article 16 proposé par la Commission du droit inter-
national.

8. M. KRISHNADASAN (Souaziland) appuie la pro-
position du Ghana.

9. M. OUCHAKOV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) appuie la proposition de la Bulgarie
tendant à différer le vote sur l'article 16 bis et à confier
l'examen de cet article à un groupe de travail.

10. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) fait
observer que la Commission se trouve en présence de
deux motions opposées : une première motion, tendant à
voter sur l'article 16 bis, qui a été retirée par l'Ethiopie
et réintroduite par le Ghana, appuyé par le Souaziland;
et une seconde motion, tendant à différer le vote sur cet
article, qui a été présentée par la Bulgarie et appuyée par
l'Union soviétique. Il propose de voter d'abord sur la
première motion et demande un vote par appel nominal.

11. M. MUDHO (Kenya) voudrait avoir des précisions
sur le groupe de travail auquel la délégation bulgare
propose de confier l'examen de l'article 16 bis. S'agit-il
du Groupe officieux de consultations qui existe déjà ou
s'agit-il de créer un nouveau groupe de travail? Dans
le second cas, le représentant du Kenya s'opposerait à la
création d'un tel groupe.

12. M. TODOROV (Bulgarie) juge préférable de confier
l'examen de l'article 16 bis au Groupe officieux de consul-
tations existant, au lieu de créer un nouveau groupe de
travail, comme il l'avait proposé au début.

* Voir ci-dessus 14' séance, par. 26.
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13. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) pro-
pose que, si la Commission décide de renvoyer la proposi-
tion soviétique au Groupe officieux de consultations,
celui-ci fasse rapport à la Commission avant le 29 avril.

14. Le PRÉSIDENT fait observer que, si la motion de
la Bulgarie est adoptée, cela ne signifie pas que le Groupe
officieux de consultations arrivera à un consensus sur la
proposition soviétique — ce qui serait impossible, étant
donné les divergences de vues —, mais qu'il reverra cette
proposition en fonction des autres propositions qui ont
été faites au cours du débat. La proposition de l'Union
soviétique devra donc, de toute façon, être mise aux voix.

15. Le Président invite donc la Commission à voter sur
la proposition de la Bulgarie tendant à différer le vote
sur le projet d'article 16 bis présenté par l'Union sovié-
tique et à renvoyer ce projet d'article au Groupe officieux
de consultations pour qu'il l'examine en priorité et fasse
rapport à la Commission avant le 29 avril.

Par 29 voix contre 19, avec 31 abstentions, la proposition
de la Bulgarie est rejetée.

16. M. SNEGIREV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) retire le projet d'article 16 bis proposé par
sa délégation.
17. Le PRÉSIDENT dit que, les délégations des Pays-
Bas et de l'Union soviétique ayant retiré leurs proposi-
tions, il considérera, s'il n'y a pas d'objections, que la
Commission décide d'adopter l'article 16 à titre provisoire
et de le renvoyer au Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé 5.

ARTICLE 17 (Participation à des traités qui ne sont pas
en vigueur à la date de la succession d'Etats) *

18. M. ARIFF (Malaisie) rappelle qu'à l'occasion de la
présentation de son amendement à l'article 12 sa délé-
gation a souligné la nécessité d'élaborer des dispositions
aussi concises que possible. C'est dans cet esprit que la
délégation malaisienne propose dans son amendement
(A/CONF.80/C.1/L.42) de fusionner les paragraphes 1 et
2 du texte élaboré par la Commission du droit inter-
national et de modifier en conséquence les paragraphes
suivants. Cependant, elle est pleinement satisfaite du
projet d'article quant au fond et ne tient en aucune façon
à le modifier à cet égard.
19. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie)
comprend le souci qui a incité la délégation malaisienne
à proposer de fondre les paragraphes 1 et 2 de l'article à
l'examen en une disposition unique, mais pense que tel
qu'il est rédigé l'amendement de cette délégation ferait
perdre son sens au paragraphe 1 du texte de la Commis-
sion du droit international. Il semble en effet que la
distinction faite dans le texte de la Commission du droit
international entre la notion de partie et celle d'Etat
contractant soit absente de la proposition malaisienne.
C'est pourquoi il serait difficile à la délégation de la
République-Unie de Tanzanie d'accepter cet amendement.

" Pour la suite des débats sur l'article 16, voir 35e séance, par. 1
à S.

' L'amendement suivant était proposé : Malaisie, A/CONF.80/
C.l/L.42etCon-.l.

20. Mlle OLOWO (Ouganda) suggère d'ajouter les
mots « d'Etat contractant à l'égard d'un traité » après les
mots « qui est en vigueur ou » figurant dans le nou-
veau paragraphe 1 proposé par la délégation malaisienne
pour éviter de perdre le sens du paragraphe 1 du texte de
base. Par ailleurs, elle appelle l'attention de la Commission
sur une erreur qui semble s'être glissée dans le texte
anglais de l'article 17, à l'avant-demière ligne du para-
graphe 4, où apparaît le mot « contrasting ».

21. M. MBACKÉ (Sénégal), après avoir fait observer
que les paragraphes 1 et 2 de l'article 17 traitent de la
situation de l'Etat successeur en fonction de l'entrée en
vigueur d'un traité et que, selon qu'un traité est ou n'est
pas en vigueur, un nouvel Etat qui notifie sa succession
devient partie ou Etat contractant audit traité, appelle
l'attention sur les définitions des termes « partie » et
« Etat contractant » données aux alinéas k et / du para-
graphe 1 de l'article 2 du projet et selon lesquelles
« l'expression « Etat contractant » s'entend d'un Etat
qui a consenti à être lié par le traité, que le traité soit entré
en vigueur ou non » et « l'expression « partie » s'entend
d'un Etat qui a consenti à être lié par le traité à l'égard
duquel le traité est en vigueur». Or, l'amendement
malaisien soulève un problème assez sérieux, car, s'il était
adopté, il suffirait qu'un nouvel Etat notifie sa succession
pour devenir partie à un traité qui n'est pas en vigueur
mais qui lui serait alors opposable.

22. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) renvoie
les membres de la Commission aux alinéas k et / du
paragraphe 1 de l'article 2, où sont définies les expres-
sions « Etat contractant » et « partie », et indique que la
Commission du droit international a utilisé ces expres-
sions dans l'article 17 au sens qu'elle leur avait donné
dans l'article 2. En outre, les paragraphes 1 et 2 du projet
d'article envisagent des situations tout à fait différentes,
puisque le paragraphe 1 prévoit le cas où un Etat succes-
seur établit « sa qualité d'Etat contractant à l'égard d'un
traité multilatéral qui n'est pas en vigueur », et le para-
graphe 2 le cas où un Etat successeur établit « sa qualité
de partie à un traité multilatéral qui entre en vigueur ».
Bien que la Commission du droit international eût préféré
élaborer une seule disposition, elle a jugé plus simple et
plus clair de traiter séparément de ces deux situations.

23. M. MIRCEA (Roumanie) dit que le Gouvernement
roumain a déjà émis un avis plutôt défavorable sur
l'article 17, dont il ne voit pas l'utilité. La délégation
roumaine estime en effet que, dans le cas de l'article 17,
le lien juridique dont la Commission du droit inter-
national a reconnu la nécessité dans les autres articles
n'existe pas entre le territoire de l'Etat successeur et le
traité. Il se demande par ailleurs quels seront les éléments
de preuve qui permettront de savoir que l'Etat prédéces-
seur a signé un traité dans l'idée qu'il s'appliquerait au
territoire placé sous son administration. Au cas où la
Commission jugerait nécessaire d'adopter des dispositions
semblables à celles de l'article 17, la délégation roumaine
préférerait une formule plus simple. Si la Commission
n'avait pas été pressée par le temps, la délégation rou-
maine aurait proposé formellement le libellé suivant « Les
dispositions de l'article 16 s'appliquent mutatis mutandis
à la participation aux traités qui ne sont pas encore en
vigueur mais pour lesquels les Etats prédécesseurs étaient
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les Etats contractants». Si la Commission accepte le
texte actuel du projet d'article, elle pourrait peut-être
se pencher sur un problème d'ordre rédactionnel et
envisager de modifier le membre de phrase « Etat con-
tractant à l'égard du territoire» figurant aux para-
graphes 1 et 2, puisqu'il ne peut s'agir que d'un Etat
contractant à l'égard d'un traité.
24. M. MARESCA (ItaUe) d i t q u e l'article 17 ne
touche pas directement à la question de la succession
d'Etats, puisque dans les cas envisagés il n'existe aucun
lien juridique entre le territoire de l'Etat successeur et
le traité signé par l'Etat prédécesseur. Mais l'article 17
trouve sa raison d'être dans des considérations d'ordre
pratique. H ne pose aucune difficulté majeure à la délé-
gation italienne, mais celle-ci partage la préoccupation
exprimée par le représentant de la Roumanie au sujet
de l'expression « Etat contractant à l'égard du territoire ».
Quant à l'amendement malaisien, il ne fait pas de dis-
tinction entre les notions d'Etat contractant et de partie
à un traité et la délégation italienne préfère le projet
d'article élaboré par la Commission du droit international.
25. M. ARIFF (Malaisie) répète que le plus court che-
min lui semble le meilleur, et qu'il lui semble donc préfé-
rable de prévoir un plutôt que deux paragraphes pour
traiter de la situation d'un nouvel Etat qui établit sa
qualité d'Etat contractant ou de partie à un traité. Il n'en
reste pas moins, malheureusement, que l'amendement
malaisien a dû être préparé dans la précipitation et qu'un
mot ou deux ont été omis par inadvertance, alors qu'il
n'était pas dans l'intention de la délégation malaisienne
de porter atteinte en quoi que ce soit au fond du projet
d'article. Il conviendrait de remplacer, à la deuxième ligne
de l'amendement A/CONF.80/C.1/L.42, les mots «de
partie » par les mots « d'Etat contractant », et à la troi-
sième ligne les mots « qui est en vigueur » par les mots
« qui n'est pas en vigueur » '. L'amendement malaisien
ainsi rectifié pourrait être renvoyé directement au Comité
de rédaction.
26. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections
il considérera que la Commission accepte de renvoyer
l'amendement de la Malaisie (A/CONF.80/C.1/L.42)
ainsi modifié au Comité de rédaction et adopte l'article 17
à titre provisoire.

// en est ainsi décidé 8.

ARTICLE 18 (Participation à des traités signés par l'Etat
prédécesseur sous réserve de ratification, d'acceptation
ou d'approbation)9

27. M. KRISHNADASAN (Souaziland), présentant au
nom de sa propre délégation et de la délégation suédoise
l'amendement A/CONF.80/C.1/L.23, tendant à supprimer
l'article 18, fait observer que tous les arguments qui
peuvent être invoqués à l'appui de cette proposition sont
aussi valables pour la suppression du paragraphe 3 de
l'article 29, de l'article 32 et de l'article 36. La délégation

7 Le rectificatif a été ultérieurement distribué sous la cote A/
CONF. 80/C. 1 /L.42/Corr. 1.

• Pour la suite des débats sur l'article 17, voir 35* séance, par 6
à 13.

• L'amendement suivant était proposé : Souaziland et Suède,
A/CONF.80./C.1/L.23.

souazie s'était déjà prononcée pour la suppression de
l'article 18 à la Sixième Commission de l'Assemblée
générale (v. A/CONF.80/5, p. 226). Dans son commen-
taire, la Commission du droit international elle-même
reconnaît l'inutilité de cette disposition. Ainsi, le repré-
sentant du Souaziland relève au paragraphe 2 du com-
mentaire que «la question se pose [...] de savoir si la
signature d'un Etat prédécesseur qui est encore sujette
à ratification, acceptation ou approbation crée, entre le
traité et le territoire dont il s'agit, un lien juridique
suffisant pour qu'un Etat successeur soit en droit de
participer à un traité multilatéral en vertu du droit de
la succession » (A/CONF.80, p. 64). En ce qui concerne
la pratique, le Secrétariat indique dans un mémorandum
de 1962 que «des doutes subsistent quant au point de
savoir si [le nouvel Etat] peut bénéficier par succession
des conséquences juridiques de la simple signature d'un
traité soumis à ratification» (ibid.), mais sans prendre
parti pour autant. De plus, comme l'a dit la Cour inter-
nationale de Justice en plusieurs occasions, une signature
sujette à ratification, acceptation ou approbation ne lie
pas l'Etat. Tel est aussi le droit codifié par la Convention
de Vienne (art. 14), bien que, comme il est dit au
paragraphe 5 du commentaire, la Cour internationale de
Justice, dans un avis, et l'article 18 de la Convention de
Vienne «reconnaissent... qu'une signature sous réserve
de ratification crée pour l'Etat signataire une certaine
obligation d'agir de bonne foi, de portée limitée, et établit
un certain lien juridique par rapport au traité » (ibid.,
p. 65). Mais M. Krishnadasan souligne à cet égard que
l'on ne saurait souscrire à ce point de vue dans le cas
d'un Etat successeur puisqu'il n'est pas lui-même l'Etat
signataire, et il ne pense pas que la solution qui consiste
à reconnaître à tout Etat nouvellement indépendant la
faculté de manifester son consentement à être lié par un
traité en vertu de la simple signature du traité par son
prédécesseur, sous réserve de ratification, soit la plus
favorable pour les Etats successeurs et pour l'efficacité des
traités multilatéraux. En outre, il ne partage pas l'avis de
la Commission du droit international qui, relevant l'opi-
nion d'un Etat qui avait objecté que l'article créerait une
inégalité entre l'Etat nouvellement indépendant et les
signataires du traité parce que le premier ne serait pas lié
par l'obligation d'agir de bonne foi qui incombait à l'Etat
prédécesseur et aux autres signataires, a estimé que cela
ne constituait pas, en soi, une raison suffisante pour
omettre l'article du projet. Enfin, si comme il est dit au
paragraphe 9 du commentaire, la signature a une valeur
particulière (ibid.), c'est à l'égard de l'Etat prédécesseur
et non du nouvel Etat. Etant donné que l'Etat prédéces-
seur n'a, en vertu d'un traité signé mais non ratifié, aucune
obligation et aucun droit au moment de la succession, il
ne peut transmettre à l'Etat successeur aucun des droits
et obligations qu'il aurait contractés en vertu dudit
traité s'il l'avait ratifié. C'est pour ces motifs que les
délégations souazie et suédoise proposent de supprimer
le projet d'article à l'examen.

28. Pour Mme THAKORE (Inde), l'article 18 crée une
situation inhabituelle, puisqu'il ne repose pas sur la
pratique des Etats ou des dépositaires et que plusieurs
membres de la Commission du droit international, y
compris le Rapporteur spécial, et plusieurs gouvernements
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ont exprimé des doutes sur son utilité. Mais bien qu'elle
soit consciente des difficultés soulevées par cet article,
la délégation indienne n'est pas convaincue de la nécessité
de le supprimer. Elle ne voit pas pourquoi l'Etat succes-
seur ne pourrait pas poursuivre l'œuvre entamée par
l'Etat prédécesseur et jouir du droit de ratifier, accepter
ou approuver le traité en question en son nom propre.
De l'avis même de la Cour internationale de Justice et
selon l'article 18 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités, la signature d'un traité a un effet juridique,
si bien qu'il est possible de reconnaître à un Etat nouvelle-
ment indépendant la faculté d'établir son consentement
à être lié par un traité en vertu de la simple signature du
traité par son prédécesseur sous réserve de ratification,
acceptation ou approbation. Par conséquent, la solution
proposée dans l'article 18 est la plus favorable pour les
Etats successeurs et pour l'efficacité des traités multi-
latéraux et, partant, pour la coopération internationale,
et contribue au développement progressif du droit inter-
national. La convention serait incomplète sans une telle
disposition. Elle doit chercher à traiter de tous les aspects
de la question de façon à ne laisser aucune place à
l'incertitude.

29. Par ailleurs, la représentante de l'Inde ne juge pas
fondée la critique selon laquelle l'article 18 créerait une
inégalité entre les Etats et partage l'opinion de la Com-
mission du droit international selon laquelle il est juste
de ne pas considérer l'Etat successeur comme lié par
l'obligation d'agir de bonne foi stipulée dans l'article 18
de la Convention de Vienne sur le droit des traités tant
qu'il n'aura pas manifesté son consentement à être lié
et à devenir Etat contractant. Il est normal que les dis-
positions de l'article 18 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités ne puissent s'appliquer à un Etat qui
n'a pas signé lui-même le traité.

30. En conclusion, dans l'intérêt du développement
progressif du droit international, de l'efficacité des traités
multilatéraux et de la coopération internationale, et
surtout des Etats nouvellement indépendants dont la
Commission cherche à promouvoir la cause, la Commis-
sion devrait peut-être améliorer le texte de l'article 18
plutôt que le supprimer.

31. M. YASSEEN (Emirats arabes unis) dit que la
Commission du droit international a voulu faciliter aux
Etats nouvellement indépendants leur participation aux
traités multilatéraux, dans leur propre intérêt et dans
celui de la communauté internationale. Le projet d'arti-
cle 18 concerne les traités signés par l'Etat prédécesseur
sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'approba-
tion. Certaines délégations ont soutenu que la signature
sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'approba-
tion n'exprime pas l'intention de l'Etat prédécesseur d'être
lié par le traité, et par conséquent ne crée aucun droit
qui peut passer à l'Etat successeur. Mais cet argument
n'est certes pas décisif, car il s'agit ici de permettre à
l'Etat successeur de succéder simplement à la faculté
qu'avait déjà l'Etat prédécesseur de ratifier, d'accepter
ou d'approuver le traité.

32. Les difficultés d'ordre technique invoquées en faveur
de la suppression de l'article ne sont pas convaincantes.
Si un Etat nouvellement indépendant peut succéder à

des traités déjà en vigueur à l'égard de l'Etat prédéces-
seur, pourquoi ne pourrait-il pas ratifier des traités déjà
signés par lui ? Pourquoi l'empêcher de continuer l'œuvre
entamée par l'Etat prédécesseur ? Il est important d'assu-
rer la continuité d'une œuvre internationale, dans l'intérêt
même de l'Etat successeur, puisque personne ne l'oblige
à ratifier les traités signés par son prédécesseur.

33. La solution que propose le projet d'article 18 ne
reflète pas le droit positif international; toutefois il y a
un intérêt certain à l'accepter en tant qu'élément du
développement progressif du droit international.

34. M. TREVIRANUS (République fédérale d'Alle-
magne) est favorable, pour sa part, à la suppression de
l'article 18, qui constitue, faute de précédent, une inno-
vation indésirable. Le simple fait de la signature ne
suffit pas à justifier les conséquences qu'entraînerait une
telle disposition, qui n'a pas sa place dans le projet de
convention.

35. M. MARESCA (Italie) dit que tous les amende-
ments soumis à la Conférence méritent certes le respect
et l'intérêt, mais que des propositions comme celles du
Souaziland et de la Suède sont pour le moins troublantes.
En effet, la proposition dont la Commission est saisie,
et qui tend à supprimer quatre articles du projet de
convention, est une opération radicale à laquelle il ne
faut procéder qu'en cas de nécessité. Sinon, il est pré-
férable d'avoir recours à des remèdes moins drastiques,
c'est-à-dire éventuellement à des modifications d'ordre
rédactionnel.

36. L'article 18 appelle les mêmes remarques que
l'article 17. Il ne porte pas sur la succession d'Etats au
sens strict, puisque les traités non ratifiés ou non en
vigueur n'ont pas créé ces liens juridiques qui sont à la
base même de la succession proprement dite. Mais les
traités multilatéraux ont une vocation d'utilité générale,
aussi bien pour l'Etat prédécesseur que pour l'Etat
successeur, et on aurait mauvaise grâce à empêcher l'Etat
successeur de continuer un processus déjà engagé, dans
son propre intérêt et dans celui des autres Etats parties
à ces traités. La délégation italienne n'est donc pas pour
la suppression de l'article 18.

37. M. RANJEVA (Madagascar) ne voit pas l'intérêt
de l'article 18 proposé par la Commission du droit inter-
national. En effet, si l'on rapproche cet article de l'arti-
cle 18 de la Convention de Vienne sur le droit des traités,
on ne peut que constater, indépendamment des difficultés
déjà évoquées par d'autres délégations, que le fait de
reconnaître à l'Etat successeur la faculté d'accéder aux
traités implique forcément la création d'une obligation
pour cet Etat, celle d'être lié ab initio vis-à-vis de ces
traités. Concrètement, une telle disposition risque de
poser des problèmes lorsque, arguant de la succession
pour procéder directement à la ratification d'un traité,
un Etat successeur adoptera, inconsciemment et inno-
cemment peut-être, une conduite contraire à l'objet
même du traité en question. Pourra-t-on alors lui opposer
l'article 18 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités ? L'article 18 proposé par la Commission du droit
international apporte la confusion, porte atteinte au prin-
cipe de la « table rase » et risque de poser davantage
de problèmes à la charge de l'Etat successeur. Il n'est



donc pas souhaitable qu'il figure dans le projet de con-
vention.

38. M. GOULART de AVILA (Portugal) dit que sa
délégation est favorable à la proposition du Souaziland
et de la Suède tendant à supprimer l'article 18. En effet,
les articles 16 et 17 du projet de convention portent sur
la succession d'un Etat nouvellement indépendant aux
traités à l'égard desquels l'Etat prédécesseur était partie
ou Etat contractant, c'est-à-dire sur des cas où il existe
un lien juridique authentique constitué par les devoirs
et obligations de l'Etat prédécesseur à l'égard d'un terri-
toire. Il est tout à fait raisonnable qu'une succession
d'Etats joue en ce qui concerne des traités complets,
c'est-à-dire des traités à l'égard desquels un Etat a déjà
exprimé son contentement. Mais l'article 18 se rapporte
à une succession d'Etats à l'égard de traités incomplets,
c'est-à-dire de traités signés sous réserve de ratification,
d'acceptation ou d'approbation, et où manque encore
l'élément le plus important de leur processus de création.
L'Etat successeur ne succède donc qu'à une simple inten-
tion, dont le contenu n'est pas bien clair, puisqu'on ne
peut pas être sûr que l'Etat prédécesseur aurait effec-
tivement accepté ou ratifié le traité. L'expérience montre
que les Etats signent de nombreux traités qui ne sont
jamais ratifiés, acceptés ou approuvés.

39. Quant à l'obligation d'agir de bonne foi créée par
une signature pour l'Etat signataire dont la Commission
du droit international fait état au paragraphe 5 de son
commentaire, il ne s'agit là, pour la délégation portu-
gaise, que d'un devoir général qui devrait toujours jouer
entre les membres de la communauté internationale, tant
dans leurs relations conventionnelles que dans les simples
relations de courtoisie internationale et auquel l'article 18
ne saurait s'appliquer.
40. La suppression du projet d'article 18 n'entamerait
pas, dans la pratique, l'efficacité des traités multilatéraux
puisque les Etats nouvellement indépendants auraient
toujours la possibilité d'adhérer à ces traités. Les cas
où l'Etat nouvellement indépendant ne bénéficierait pas
de cette possibilité seraient essentiellement ceux prévus
aux paragraphes 3 et 4 du projet d'article 18. Sur le plan
pratique enfin, il n'y a pas grande différence entre le
dépôt d'un instrument de ratification et le dépôt d'un
instrument d'acceptation.
41. La délégation portugaise estime donc qu'il faut
supprimer la possibilité pour un Etat successeur de béné-
ficier des actes d'un Etat prédécesseur qui n'ont pas créé
de liens juridiques avec le territoire pour lequel le nouvel
Etat assume la responsabilité des relations internationales.
42. M. BRECKENRIDGE (Sri Lanka) estime que le
projet d'article 18 contribue au développement progressif
du droit international. Dans la mesure où la proposition
du Souaziland et de la Suède tend à supprimer également
d'autres articles du projet de convention, il serait préfé-
rable d'attendre, pour prendre une décision à son endroit,
que la Commission ait examiné les trois autres articles
visés dans cette proposition.
43. Le PRÉSIDENT dit qu'il appartiendra aux co-
auteurs du projet de préciser ultérieurement le lien
éventuel entre les quatre propositions contenues dans
leur amendement.

27e séance — 25 avril 1977 179

44. Pour M. STEEL (Royaume-Uni), la proposition
du Souaziland et de la Suède est surtout inspirée par un
souci de commodité. En effet, l'article 18 soulève un
certain nombre de difficultés. En premier heu, et comme
l'a reconnu la Commission du droit international, cet
article ne reflète pas la pratique actuelle des Etats. Il
représente donc davantage un travail de développement
progressif du droit international qu'un travail de codi-
fication, et il n'existe pas de raison suffisamment convain-
cante pour justifier une dérogation à la pratique existante
des Etats.

45. On se heurte en outre à d'autres difficultés touchant
à l'impact de l'article 18 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités sur la disposition proposée. Certaines
délégations pensent, comme la Commission du droit
international, que l'obligation d'agir de bonne foi visée
à l'article 18 de la Convention de Vienne sur le droit des
traités ne s'appliquerait pas à un Etat successeur qui
invoquerait l'article 18 du projet de convention. Si elles
ont raison, il en résulterait une inégalité entre les signa-
taires du traité et l'Etat successeur. Pour d'autres délé-
gations, au contraire, l'opinion de la Commission du
droit international est erronée et l'Etat successeur serait
effectivement lié par l'article 18 de la Convention de
Vienne. Cela aussi entraînerait des inconvénients et pour-
rait ne pas rencontrer la faveur de certaines délégations.

46. Le projet d'article contient enfin certains éléments
difficiles à transcrire dans la pratique. Il s'agit, en parti-
culier, des mots « et que, ce faisant, son intention a été
que le traité s'étende au territoire auquel se rapporte
la succession d'Etats », au paragraphe 1 du projet. Selon
la pratique suivie au Royaume-Uni, il n'existe, au moment
de la signature, aucune intention ferme concernant le
territoire auquel un traité s'étendra ultérieurement. Il
est de règle de consulter le gouvernement de chaque terri-
toire et de chercher à connaître ses vœux dans ce domaine
avant de ratifier le traité. Ce critère est donc pratique-
ment dénué de sens et fondé sur une supposition qui n'est
pas réaliste.

47. On se trouve donc placé devant trois types de diffi-
cultés qui empêchent de donner effet aux dispositions du
projet d'article 18. Comme ces dispositions ne sont pas
plus favorables, par ailleurs, à l'Etat successeur que la
procédure normale d'adhésion, la délégation britannique
est favorable à la proposition du Souaziland et de la
Suède tendant à supprimer l'article.

48. M. FERNANDINI (Pérou) estime que l'article 18
du projet de convention est pratique et qu'il faut conserver
le texte proposé par la Commission du droit international,
qui fournit à l'Etat successeur la possibilité de bénéficier
de la signature de l'Etat prédécesseur pour devenir partie
à des traités multilatéraux. Il est rare qu'un projet de
convention comme celui dont la Commission est saisie
donne des avantages à l'Etat successeur. La délégation
péruvienne est donc encline à conserver l'article 18 sous
sa forme actuelle, les paragraphes 2, 3 et 4 de l'article
étant à la fois clairs et nécessaires. L'argument selon
lequel cet article porterait atteinte au principe de la table
rase est irrecevable, puisque le projet d'article ne donne
à l'Etat successeur que la faculté, et non l'obligation, de
participer à des traités signés par l'Etat prédécesseur.
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49. La proposition du Souaziland et de la Suède visant
à supprimer l'article 18 est trop radicale, et l'on doit
pouvoir résoudre les difficultés que soulève cet article
en y apportant simplement des modifications d'ordre
rédactionnel.
50. M. MIRCEA (Roumanie) penche pour la suppres-
sion de l'article 18 proposé par la Commission du droit
international, qui a un sens politique et juridique plus
profond qu'il ne paraît. En effet il n'existe pas, sur le
plan intérieur, de constitution qui prévoie la possibilité
de ratifier la signature d'un autre Etat. Sur le plan exté-
rieur, les alinéas c et </du paragraphe 1 de l'article 14 de
la Convention de Vienne sur le droit des traités prévoient
effectivement que le consentement d'un Etat à être lié
par un traité peut être exprimé par la ratification, mais
seulement « lorsque le représentant de cet Etat a signé
le traité sous réserve de ratification » ou « lorsque l'inten-
tion de cet Etat de signer le traité sous réserve de ratifica-
tion ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a
été exprimée au cours de la négociation 10 ». Il est impos-
sible d'imaginer une situation où ces conditions soient
remplies, et les Etats nouvellement indépendants n'ont
rien à gagner, sur le plan pratique, des dispositions de
l'article 18 du projet puisqu'ils peuvent toujours béné-
ficier de la procédure d'adhésion aux traités multilaté-
raux. Enfin, comme l'a justement fait observer le repré-
sentant du Royaume-Uni, il est bien difficile pour l'Etat
dépositaire de deviner l'intention de l'Etat prédécesseur
lorsqu'il a signé le traité. Il faut donc supprimer sans
hésiter cet article.

51. M. HELLNERS (Suède) précise, en réponse à la
question posée par le représentant du Sri Lanka, que
l'intention des auteurs de l'amendement relatif à l'arti-
cle 18 n'est pas de reporter à plus tard la décision de la
Commission sur cette proposition, mais plutôt, en prenant
position sur l'article 18, de marquer une position de
principe. Il faut donc que la Commission se prononce
dès maintenant sur l'article 18.
52. Les arguments avancés par certaines délégations
en faveur du maintien de l'article 18 dans le projet de
convention ne sont pas plus convaincants que les com-
mentaires de la Commission du droit international.
Comme l'a fait observer le représentant du Souaziland,
la Commission du droit international a même ouvert la
voie, en quelque sorte, à la proposition du Souaziland et
de la Suède en soulignant les lacunes de l'article 18 et
des articles 29, 32 et 36, qui, semble-t-il, n'ont été insérés
dans le projet de convention que dans un souci de
« logique ». Mais on peut très bien soutenir qu'il existe
différentes sortes de logique. Par ailleurs, les considéra-
tions d'ordre pratique doivent parfois l'emporter sur le
seul souci de la logique, et il semble peu souhaitable de
faire figurer dans le projet de convention une disposition
aussi difficile à appliquer. Certaines délégations ont déjà
souligné que l'article ne portait que sur la question de
la succession à une intention dont le contenu est bien
incertain. C'est pourquoi le projet d'amendement pro-
posé par le Souaziland et la Suède est justifié et ne déroge

aucunement aux principes qui sous-tendent le projet de
convention.

53. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de
mettre aux voix la proposition du Souaziland et de la
Suède. Il précise, en réponse à une question du repré-
sentant de la France, que la Commission pourra se pro-
noncer ensuite sur l'article 18 du projet de convention et,
en réponse à une question du représentant de l'Algérie,
que le scrutin ne portera que sur la première des quatre
propositions figurant dans l'amendement du Souaziland
et de la Suède, c'est-à-dire sur l'article 18 seulement.

54. M. AMLIE (Norvège), prenant la parole sur un
point d'ordre, dit que la Commission doit effectivement
se prononcer d'abord sur la proposition d'amendement,
puis sur l'article lui-même. Une telle procédure ne risque
de soulever des difficultés qu'en cas de partage égal des
voix dans les deux scrutins.

55. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique), pre-
nant la parole sur un point d'ordre, dit que sa délégation
était prête à se prononcer sur l'ensemble du projet
d'amendement du Souaziland et de la Suède, ce qui
aurait permis de résoudre quatre problèmes d'un seul
coup. Mais si le scrutin ne porte que sur l'article 18, il
serait préférable que la Commission se prononce d'abord
sur l'article lui-même, puis sur l'amendement y relatif.

56. Le PRÉSIDENT confirme que la procédure prévue
ne causera de difficultés qu'en cas de partage égal des
voix dans les deux scrutins. Si les coauteurs du projet ne
retirent pas leur proposition, la Commission doit se pro-
noncer en priorité sur le projet d'amendement. Le
Président met donc aux voix l'amendement du Souaziland
et de la Suède (A/CONF.80/C.1/L.23).

Par 36 voix contre 25, avec 17 abstentions, l'amendement
du Souaziland et de la Suède est rejeté.

57. Le PRÉSIDENT invite les membres de la Commis-
sion plénière à se prononcer sur l'article 18 du projet de
convention.

Sur la demande du représentant de la Grèce, il est procédé
à un vote séparé sur le paragraphe 2 de l'article 18 tel qu'il
a été rédigé par la Commission du droit international.

Par 43 voix contre 3, avec 29 abstentions, le paragraphe 2
du projet d'article 18 est adopté.

58. Le PRÉSIDENT dit qu'il considérera, s'il n'y a pas
d'objections, que la Commission plénière décide d'adopter
provisoirement le texte de l'article 18 sous sa forme
actuelle et de le renvoyer au Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé u .

ARTICLE 19 (Réserves)12

59. M. HERNDL (Autriche), présentant l'amendement
de sa délégation à l'article 19 (A/CONF.80/C.1/L.25),
met l'accent sur la nécessité de chercher des solutions
pratiques aux problèmes juridiques internationaux, sans

10 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, Documents de la Conférence (publication des Nations
Unies, numéro de vente : F.70.V.S), p. 313.

11 Pour la suite des débats sur l'article 18, voir 33' séance, par. 14
et 15.

11 Les amendements suivants étaient proposes : Autriche, A/
CONF.80/C.1/L.25; République fédérale d'Allemagne, A/CONF.
80/C.1/L.36.



27e séance — 25 avril 1977 181

ignorer cependant complètement les impératifs de la
logique. C'est dans cet esprit que la délégation autri-
chienne présente son amendement. Dans son commen-
taire à cette disposition, la Commission du droit inter-
national a abondamment parlé de la contradiction
fondamentale entre la création d'obligations convention-
nelles par suite d'une succession d'Etats et le principe
selon lequel l'Etat qui hérite d'un traité devrait pouvoir
formuler de nouvelles réserves. L'amendement autrichien
vise à prévenir les difficultés que pourrait entraîner
l'application du paragraphe 2 de l'article 19. Il présente
l'avantage de simplifier le problème et de faciliter la
tâche des dépositaires des traités multilatéraux.
60. Dans ses observations orales et écrites, le Gouver-
nement autrichien s'est toujours prononcé contre la
faculté de formuler des réserves, telle qu'elle est prévue
au paragraphe 2 de l'article à l'examen. L'idée consacrée
par cette disposition semble procéder d'une conception
erronée de la notion de succession. Lorsqu'un nouvel
Etat succède à des conventions, elles lui sont toutes
applicables exactement dans les mêmes conditions qu'à
son prédécesseur, et il succède donc aux réserves de ce
dernier. Il peut retirer ces réserves parce que tel est
également le droit de son prédécesseur, mais il ne peut en
formuler de nouvelles, puisque son prédécesseur n'en a
pas la possibilité. Si un Etat nouvellement indépendant
veut formuler des réserves, il doit utiliser la procédure
de ratification ou d'adhésion prévue pour devenir partie
à un traité multilatéral. Ce point de vue a été partagé par
d'autres gouvernements, notamment les Gouvernements
argentin et suédois.

61. Certes, il existe une certaine pratique qui pourrait
justifier le paragraphe 2 de l'article 19, mais les quelques
exemples fournis mettent plutôt en évidence l'incertitude
de cette pratique. Dans la plupart de ces cas, les Etats
successeurs ont expressément déclaré qu'ils maintenaient
les réserves faites par leurs prédécesseurs. Dans les rares
cas où de nouvelles réserves ont été formulées par l'Etat
successeur, le dépositaire du traité s'est aussitôt trouvé en
butte à des difficultés car il devait appliquer le droit
général des traités, en l'absence de normes juridiques
particulières.
62. Au paragraphe 10 de son commentaire de l'arti-
cle 19 (A/CONF.80/4, p. 68 et 69), la Commission du
droit international s'est référée à la notification par la
Zambie de sa succession à la Convention de 19S1 relative
au statut des réfugiés13. En déposant sa notification, la
Zambie n'a fait aucune allusion aux réserves faites par
son prédécesseur mais a formulé ses propres réserves,
conformément à une disposition de la convention en
question. Le Secrétaire général a considéré que le Gouver-
nement zambien, en déclarant qu'il succédait à la con-
vention, avait décidé de retirer les anciennes réserves et
de demeurer à l'avenir lié par la convention compte tenu
de nouvelles réserves, « ces dernières devant entrer en
vigueur à la date à laquelle elles seraient en vigueur, confor-
mément aux dispositions pertinentes de la Convention, si
elles avaient été formulées lors de l'adhésion » (ibid., p. 69).
Ces réserves devaient alors prendre effet le quatre-vingt-

dixième jour suivant le dépôt par le Gouvernement
zambien de l'instrument de succession. A ce sujet, le
représentant de l'Autriche fait observer que le para-
graphe 2 de l'article 19, s'il était adopté, provoquerait
un vide juridique puisque, en vertu de l'article 22 du
projet, un Etat nouvellement indépendant qui fait une
notification de succession est considéré comme partie au
traité à compter de la date de la succession. D'après
l'article à l'examen, l'Etat successeur et les autres parties
au traité ne seraient liés qu'après un délai de 90 jours
suivant le dépôt de l'instrument de succession. C'est pour
combler ce vide que la délégation autrichienne a déposé
son amendement.

63. Certes, la Commission du droit international n'a
pas ignoré ce problème. C'est pourquoi elle a renvoyé, au '
paragraphe 3 de l'article 19, aux dispositions pertinentes
de la Convention de Vienne sur le droit des traités. C'est
d'ailleurs le seul exemple, dans le projet, d'un renvoi à
un autre instrument juridique, ce qui indique qu'il s'agit
d'une question relevant du droit des traités en général
plutôt que du droit des successions. C'est pourquoi la
délégation autrichienne propose de supprimer les para-
graphes 2 et 3 de l'article à l'examen.

64. Le représentant de l'Autriche précise que l'amende-
ment de sa délégation ne porte aucunement atteinte au
droit souverain des Etats nouvellement indépendants de
formuler des réserves lorsqu'ils adhèrent à des traités
multilatéraux conformément à leurs clauses finales.

M. Riad (Egypte) prend la présidence.
65. M. TREVIRANUS (République fédérale d'Alle-
magne), présentant l'amendement de sa délégation à
l'article 19 (A/CONF.80/C.1/L.36), précise qu'il ne
modifie en rien le fond de l'article 19 et ne nuit aucune-
ment aux Etats nouvellement indépendants. Cet amende-
ment vise seulement à faire la lumière sur le caractère
juridique de la succession d'Etats, tel qu'il ressort de
l'article à l'examen et du paragraphe 2 du commentaire
de la Commission du droit international sur cette dispo-
sition. L'option donnée à l'Etat nouvellement indépen-
dant repose sur la présomption selon laquelle il maintient
le traité dans les mêmes conditions que l'Etat prédéces-
seur, qu'il se lie conformément à l'article 16 ou qu'il
continue d'être lié de jure conformément à la quatrième
partie du projet. De l'avis de M. Treviranus, la situation
juridique est la même dans les deux cas. L'Etat nouvelle-
ment indépendant continue d'occuper la place de l'Etat
prédécesseur, mais il peut retirer des réserves et en for-
muler de nouvelles, conformément au paragraphe 2 de
l'article 19.

66. Dans les « points additionnels » proposés par le
Rapporteur de l'International Law Association, il est
notamment indiqué qu'« un Etat successeur ne peut
maintenir que la situation juridique établie à la suite
de la signature ou de la ratification de l'Etat prédécesseur.
Etant donné qu'une réserve délimite ladite situation
juridique, il s'ensuit que, s'il y a succession au traité, elle
s'étend à la réserve"». Ce point est conforme à l'article 19.

" Voir le texte de la convention dans : Nations Unies, Recueil
des Traités, vol. 189, p. 151.

11 Voir Annuaire de la Commission du droit international, 1969,
vol. n, p. 48, doc. A/CN.4/214 et Add.l et 2, sect. I, D, par. 17,
point 10.
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Selon un autre « point additionnel », « un Etat nouveau
qui ne souhaite pas maintenir les réserves faites par son
prédécesseur peut retirer lesdites réserves ou en redéfinir
les limites pour assumer une plus large part des engage-
ments prévus dans le traité u ». En plus de cela, le para-
graphe 2 de l'article 19 prévoit que l'Etat nouvellement
indépendant peut formuler de nouvelles réserves. Selon
un autre « point additionnel » encore, « en prenant à son
compte la situation juridique de son prédécesseur, un
Etat nouveau fait siennes les conséquences des objections
dudit prédécesseur à une réserve incompatible dont un
traité multilatéral aurait fait l'objet de la part d'une
tierce partie M ». Cette disposition n'a pas été reprise par
la Commission du droit international. Enfin, selon le
dernier de ces « points additionnels », « toute déclaration
interprétative de son prédécesseur produit également ses
effets à l'égard d'un Etat nouveau tant que ce dernier n'a
pas fait une déclaration différente, qu'il peut inclure dans
la déclaration de maintien17 ». La délégation de la
République fédérale d'Allemagne considère que ces
différentes assertions, auxquelles la Commission du droit
international semble avoir souscrit, sont exactes. Une
conception différente annulerait la distinction entre
succession et adhésion.

67. La position adoptée par la Commission du droit
international ressort notamment du paragraphe 1 de
l'article 19, des paragraphes 1 et 2 de l'article 20 et des
articles 23, 29, 30 et 33, et même des articles 18 et 32.
La seule exception résulte du libellé de l'article 16, repris
aux articles 17 et 31, d'après lesquels l'Etat nouveÙement
indépendant a la faculté d'établir sa qualité d'Etat con-
tractant à l'égard d'un traité multilatéral en se déclarant
lié, ce qui équivaut à une sorte de novation. Au contraire,
il faut considérer que la succession implique le maintien
du consentement à être lié donné par l'Etat prédécesseur,
ou qu'elle rend ce consentement parfait dans le cas des
articles 17 et 18. L'Etat successeur hérite de la situation
juridique de l'Etat prédécesseur. Selon l'article 16, il jouit
d'une grande liberté de choix. Il n'est pas obligé de se
déclarer lié, mais il peut adhérer au traité et créer ses
propres relations conventionnelles. Une fois qu'il a choisi
d'être lié, il est présumé maintenir le traité avec les décla-
rations faites par l'Etat prédécesseur. C'est dans ce sens
qu'a été rédigé l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne, qui est conforme aux articles 19 et 20.

68. Le représentant de la République fédérale d'Alle-
magne demande aux délégations qui formuleront des
observations sur l'amendement de sa délégation de pré-
ciser si elles contestent le principe selon lequel l'Etat
nouvellement indépendant prend la place de l'Etat
prédécesseur.

69. Par anticipation, M. Treviranus tient à répondre à
quelques objections qui pourraient être élevées contre
l'amendement de sa délégation. Les éclaircissements
qu'apporte cet amendement sont utiles, sinon néces-
saires, compte tenu du libellé de l'article 16 et du fait
que le projet ne mentionne pas les objections qui sont

u Ibid., point 11.
" Ibid., point 13.
17 Ibid., point 14.

parfois élevées contre des réserves. L'amendement en
question aurait pu être présenté à un autre moment et il
pourrait fort bien figurer ailleurs dans le projet, voire
dans les dispositions générales de la première partie.
Quant au libellé de cet amendement, il pourrait sans doute
être amélioré, ce qui est du ressort du Comité de rédaction.

70. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas) souhaiterait que
l'Expert consultant précise si le terme « réserve », qui
figure au paragraphe 1 de l'article 19, s'applique aussi à
l'acceptation de réserves et aux objections aux réserves.
L'amendement de la République fédérale d'Allemagne,
semble avoir une portée aussi large que cela et, de l'avis
du représentant des Pays-Bas, il devrait en être ainsi.

71. Quant à l'amendement de l'Autriche, M. Stutterheim
comprend le raisonnement tenu par ses auteurs. Pour des
raisons pratiques, la délégation néerlandaise est cepen-
dant pour le maintien des paragraphes 2 et 3 de l'arti-
cle 19, afin que l'Etat nouvellement indépendant ne soit
pas obligé de se conformer à des procédures de ratifica-
tion plus compliquées que celles qu'a prévues la Commis-
sion du droit international.

72. M. DADZIE (Ghana) se demande si l'article à
l'examen et l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne s'appliquent uniquement aux Etats nouvel-
lement indépendants ou s'ils visent tous les cas de succes-
sion d'Etats.

73. M. SAHRAOUI (Algérie) déclare que sa délégation
est opposée à l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne parce qu'il touche d'assez près au principe
de l'autodétermination. Or, ce principe doit être replacé
dans son contexte réel, c'est-à-dire celui des rapports de
domination. Une fois devenu indépendant, un nouvel
Etat n'est pas libre de décider de son sort. Des carences
d'ordre social, politique et économique l'empêchent de
se déterminer librement en matière de traités, et plus
spécialement en matière de réserves à des traités. De l'avis
de la délégation algérienne, la « participation » d'un Etat
nouvellement indépendant à un traité est, par définition,
une participation entravée. Le nouveau membre de
phrase proposé dans l'amendement de la République
fédérale d'Allemagne semble précisément remettre en
cause le principe de l'autodétermination. Pour la même
raison, la délégation algérienne ne peut pas accepter
l'amendement de l'Autriche.

74. Mme SZAFARZ (Pologne) dit que, de l'avis de la
délégation polonaise, il est tout à fait naturel que des
Etats nouvellement indépendants aient fait un usage
aussi étendu des réserves, qui leur ont permis d'accepter
des traités multilatéraux en vigueur tout en sauvegardant
leurs intérêts particuliers. La pratique des Etats nouvelle-
ment indépendants à cet égard est extrêmement diverse.
Selon le cas, ces Etats ont répété ou confirmé expressément
toutes les réserves de l'Etat prédécesseur; confirmé cer-
taines réserves tout en en retirant expressément d'autres;
formulé des réserves additionnelles tout en confirmant
celles de l'Etat prédécesseur; formulé de nouvelles
réserves seulement, sans faire aucunement allusion à celles
de l'Etat prédécesseur; formulé des réserves nonobstant
le fait que les traités en cause avaient été étendus à leurs
territoires respectifs sans aucune réserve ou n'ont fait
aucune allusion aux réserves bien que les traités aient été
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étendus à leurs territoires respectifs avec ces réserves.
En outre, dans un cas précis, un Etat nouvellement indé-
pendant à retiré expressément les réserves qui avaient
été formulées par l'Etat prédécesseur.

75. Pour autant que la délégation polonaise sache, cette
pratique n'a jamais rencontré d'opposition de la part
des autres Etats parties à un traité multilatéral. Elle
pourrait néanmoins soulever deux questions importantes :
la formulation de réserves nouvelles est-elle compatible
avec la notion de « succession » ? Et quelle est la pré-
somption pertinente dans l'hypothèse où la notification
de succession ne fait pas mention des réserves formulées
par l'Etat prédécesseur ?

76. Compte tenu du principe de la « table rase », deux
solutions peuvent être adoptées à cet égard. D'une part,
on pourrait considérer que la notion même de succession
exige que l'Etat nouvellement indépendant prenne la
place de son prédécesseur en notifiant sa succession à
l'égard d'un traité; en conséquence la formulation de
réserves nouvelles serait inadmissible et, à supposer que
la notification de succession soit muette sur les réserves
formulées par un Etat prédécesseur, ces réserves devraient
nécessairement être considérées comme dévolues à l'Etat
nouvellement indépendant. D'autre part, on pourrait
considérer qu'une notification de succession équivaut à
un instrument d'adhésion; dans cette éventualité, des
réserves nouvelles pourraient être formulées par les Etats
nouvellement indépendants et toutes les réserves formu-
lées par l'Etat prédécesseur et non confirmées dans la
notification de succession seraient considérées comme
n'étant pas maintenues par lesdits Etats.

77. La délégation polonaise voit dans les règles qui sont
énoncées à l'article 19 du projet une tentative pour com-
biner ces deux solutions générales. En établissant la pré-
somption que les réserves de l'Etat prédécesseur étaient
maintenues, la Commission du droit international a tenu
compte des exigences de la notion même de succession;
en prévoyant la possibilité pour l'Etat nouvellement
indépendant de formuler de nouvelles réserves, d'autre
part, elle s'est nettement écartée de ces exigences. Ainsi,
la Commission du droit international a prévu la possi-
bilité de traiter, au moins dans une certaine mesure, une
notification de succession comme l'acte indépendant
de volonté d'un Etat exprimant son consentement à être
lié par un traité. Convaincue, comme elle l'est, qu'il vaut
mieux être réaliste que puriste, la délégation polonaise
est encline à accepter le texte de l'article 19 tel qu'il a été
rédigé par la Commission du droit international.

78. Compte tenu de la pratique des Etats en matière
de réserves, la délégation polonaise se croit tenue de
réserver sa position au sujet de l'amendement autrichien
à l'article 19. Quant à l'amendement présenté par la
République fédérale d'Allemagne, qui tente de traiter
globalement toutes les déclarations que l'Etat prédécesseur
a pu faire et tous les instruments qu'il a pu rédiger au
sujet d'un traité multilatéral, la délégation polonaise
considère qu'il va trop loin et qu'il n'est pas suffisamment
clair. Cet amendement soulève les questions de savoir si
l'expression « toute déclaration faite ou tout instrument
rédigé au sujet du traité et qui se rapporte à sa conclusion »
comprend aussi les travaux préparatoires, et si toutes les

déclarations faites et tous les instruments rédigés par
l'Etat prédécesseur peuvent à proprement parler être
considérés comme pertinents à l'égard de territoires
dépendants et, par la suite, à l'égard d'Etats nouvellement
indépendants. De surcroît, les déclarations ou instruments
visés dans l'amendement ne présentent guère d'intérêt
lorsqu'un traité multilatéral a simplement été étendu au
territoire dépendant en cause de longues années après que
la puissance métropolitaine elle-même a consenti à être
liée par ledit traité. En raison de ces incertitudes, il est
difficile à la délégation polonaise de souscrire à l'amende»
ment de la République fédérale d'Allemagne.

79. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) dit
que la délégation tanzanienne eût préféré que la pré-
somption établie au paragraphe 1 de l'article 19 soit
inversée, de façon qu'en acceptant les obligations décou-
lant d'un traité un Etat successeur soit considéré comme
partant avec une « table rase » en ce qui concerne les
réserves, à moins qu'il n'exprime une intention contraire.
Encore que l'acceptation d'un traité conclu par un Etat
prédécesseur puisse être avantageuse pour un Etat
successeur, il ne s'ensuit pas nécessairement que l'accepta-
tion des réserves formulées par l'Etat prédécesseur soit
aussi dans l'intérêt de l'Etat successeur, vu que ces réserves
ont pu être fort avantageuses pour l'Etat prédécesseur;
par ailleurs, beaucoup d'Etats nouvellement indépendants
ne disposent pas du personnel nécessaire pour examiner
attentivement les réserves conventionnelles et identifier
celles qui ne sont pas avantageuses pour eux. Etant donné
toutefois que l'article 22 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités dispose qu'une réserve peut à tout
moment être retirée, M. Kateka peut, non sans hésiter,
envisager de souscrire au texte de la Commission du droit
international.

80. Il se réserve le droit de formuler ultérieurement des
observations sur les amendements qui ont été présentés
par l'Autriche et la République fédérale d'Allemagne.

81. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) fait
remarquer que le représentant des Pays-Bas a demandé
si le terme « réserve », tel qu'il est employé dans l'arti-
cle 19 du projet, comprend aussi les objections aux
réserves et les objections aux objections, conformément
aux dispositions des articles 20 et 21 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités. Ce que la Commission du
droit international a fait à l'article 19 du projet, c'est
prévoir les cas où des réserves peuvent être formulées et
laisser les règles du droit international, de caractère
conventionnel ou de caractère coutumier, régir les autres
aspects.

82. H convient d'appeler l'attention sur la nécessité de
la disposition énoncée à l'article 19 du projet, qui découle
des dispositions de la Convention de Vienne sur le droit
des traités. L'article 19 de cette convention dispose
qu'exception faite de certains cas bien précis un Etat
peut formuler une réserve « au moment de signer, de
ratifier, d'accepter, d'approuver un traité ou d'y adhé-
rer 1S ». Cette formulation ne s'étend pas à la notification

11 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droits des traités. Documents de la Conférence (publication des Na-
tions Unies, numéro de vente : F.70.V.5), p. 313.



184 Comptes rendus analytiques des séances de la Commission plénlëre

de succession. Le projet d'articles à l'examen prévoit la
possibilité pour des Etats nouvellement indépendants
d'établir leur qualité de parties à un traité multilatéral
par une notification de succession. En conséquence, si
la notification doit, à cette fin, être traitée comme le
seraient une ratification, une acceptation ou une appro-
bation, les dispositions de l'article 19 du projet, relatives
aux réserves, sont nécessaires.

83. Par contre, il ressort clairement des paragraphes 13
à 16 de son commentaire de l'article 19 (A/CONF.80/4,
p. 69 et 70) que la Commission du droit international a
étudié assez attentivement la question de l'effet des
objections aux réserves et que, en partie pour des raisons
d'ordre pratique et en partie pour des raisons d'ordre
théorique, elle a abouti à la conclusion qu'il était inutile
de traiter expressément la question des objections dans
l'article 19 du projet. Cela tient en partie au fait qu'une
objection — à moins d'être associée à une notification
précisant qu'un traité n'est pas considéré comme étant
en vigueur entre l'Etat auteur de l'objection et l'Etat
auteur de la réserve — prendra effet compte tenu des
réserves formulées, mais s'il y a notification, il n'y aura pas,
entre l'Etat prédécesseur et l'Etat auteur de la réserve,
de relation conventionnelle à laquelle l'Etat successeur
pourrait le cas échéant succéder. La Commission du droit
international a conclu, au paragraphe 15 de son commen-
taire, qu'il vaudrait mieux, conformément à l'attitude
fondamentale qu'elle a adoptée à l'égard du projet
d'articles, que les questions d'acceptation des réserves ou
d'objections aux réserves soient régies par les règles
ordinaires applicables à ces questions, dans l'hypothèse
où, à moins qu'il ne soit nécessaire de prendre des dispo-
sitions particulières dans le contexte de la succession
d'Etats, l'Etat nouvellement indépendant « prendrait la
place de l'Etat prédécesseur » (ibid., p. 70).

84. Le représentant du Ghana a demandé si l'article 19
était censé s'appliquer exclusivement aux Etats nouvelle-
ment indépendants ou si un Etat successeur quelconque
pouvait aussi se prévaloir de ses dispositions et si, dans
ce cas, il ne serait pas préférable de rédiger l'article dans
des termes plus généraux. La réponse est que l'article 19
ne concerne que les seuls Etats nouvellement indépen-
dants comme, selon sir Francis, cela ressort clairement du
fait que cet article ne figure pas dans la première partie,
« Dispositions générales », du projet de convention,
mais dans la troisième partie de celui-ci. Afin de ne pas
compliquer les délibérations de la Commission il vaudrait
mieux, estime-t-il, différer l'examen de la question de
savoir s'il ne faudrait pas faire en sorte que tout Etat
successeur puisse se prévaloir des dispositions de l'arti-
cle 19 jusqu'au moment où la Commission abordera
l'examen de la quatrième partie du projet.
85. M. RANJEVA (Madagascar) dit que, malgré les
explications que vient de fournir l'Expert consultant, la
délégation malgache est toujours quelque peu dans l'incer-
titude au sujet du problème des objections aux réserves.
Elle est persuadée que ce problème risque de soulever
de graves difficultés dans la pratique, car il n'est nul-
lement certain que les Etats parties à un traité multila-
téral soient enclins à adopter à l'égard de l'Etat succes-
seur la même attitude que celle qu'ils ont adoptée à
l'égard de l'Etat prédécesseur. C'est pourquoi il est re-

grettable que la Commission du droit international n'ait
pas fait figurer dans le texte de l'article 19 du projet
une disposition explicite concernant les objections aux
réserves.

86. L'amendement de l'Autriche va à rencontre du
principe de la « table rase », qui a été accepté par la
Commission, et ne tient pas compte de la distinction que
l'article 19 du projet établit entre le droit de l'Etat succes-
seur de maintenir les réserves formulées par l'Etat
prédécesseur et son droit de formuler des réserves nou-
velles à un traité. En conséquence, M. Ranjeva ne peut
appuyer cet amendement.

87. L'amendement proposé par la République fédérale
d'Allemagne lui pose aussi certaines difficultés, car son
libellé est d'une portée bien trop générale, comme la
représentante de la Pologne l'a signalé. De plus, M. Ran-
jeva ne voit pas pourquoi la République fédérale d'Alle-
magne a jugé utile de créer un régime spécial pour les
réserves formulées par un Etat successeur. Bien qu'il
souscrive à l'idée selon laquelle il doit y avoir une cer-
taine continuité en matière de réserves aux traités, il ne
saurait admettre que des déclarations faites ou des instru-
ments rédigés par un Etat prédécesseur au sujet d'un
traité soient considérés comme restant valables à l'égard
d'un Etat nouvellement indépendant.

88. C'est pourquoi la délégation malgache appuie le
texte que la Commission du droit international propose
pour l'article 19. Ce texte tient en effet compte du fait
qu'un Etat successeur peut à tout moment retirer une
réserve et exprime le principe selon lequel tout Etat
nouvellement indépendant jouit du droit d'autodétermi-
nation.

89. Se référant à l'amendement de l'Autriche, M. SCOT-
LAND (Guyane) dit que la délégation guyanaise ne
partage pas le point de vue de la délégation autrichienne
selon lequel, lorsqu'une succession d'Etats se produit,
l'Etat nouvellement indépendant hérite de toutes les
réserves que l'Etat prédécesseur a formulées à l'égard
d'un traité. Si l'on se rappelle que les réserves à un traité
peuvent être retirées à tout moment sans le consentement
d'aucun autre Etat partie, un débat sur la question de
savoir si un traité et les réserves qui y sont faites forment
un seul tout ou doivent être considérés comme des docu-
ments distincts mais liés entre eux pourrait se prolonger
indéfiniment sans aboutir à aucune conclusion ferme.
L'amendement proposé par l'Autriche refuse à l'Etat
nouvellement indépendant le droit de formuler une
réserve se rapportant au même sujet que la réserve for-
mulée par l'Etat prédécesseur; c'est là une négation du
principe d'autodétermination, qui trouve son expression
dans l'acte de succession qu'accomplit l'Etat nouvellement
indépendant.

90. Le représentant de la République fédérale d'Alle-
magne est resté en dessous de la vérité en affirmant que
le libellé de l'amendement proposé par sa délégation était
très énergique. Cet amendement vise à rendre une décla-
ration faite par l'Etat prédécesseur au sujet du traité en
cause obligatoire pour l'Etat successeur, même si cet
Etat doit confirmer cette déclaration au moment où
il exprime son consentement à être lié par le traité. La
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délégation guyanaise De peut pas appuyer cet amende-
ment.

91. M. Scotland aimerait que les délégations de l'Au-
triche et de la République fédérale d'Allemagne expliquent
quelle sera la situation au cas où le maintien d'une réserve
donnée, sous la forme sous laquelle elle a été formulée
par l'Etat prédécesseur, serait incompatible avec les
intentions de l'Etat successeur, même si cet Etat souhaite
devenir partie au traité en cause par la voie d'un acte
de succession plutôt que par celle d'un acte d'adhésion
ou de ratification.

92. Bien que la délégation guyanaise pense, comme le
représentant de la République-Unie de Tanzanie, que le
texte proposé par la Commission du droit international
pour le paragraphe 1 de l'article 19 aurait pu être rédigé
différemment, elle est d'avis que, sous sa forme actuelle,
cette disposition est celle qui s'écarte le moins possible du
principe de la « table rase », qui constitue la pierre
angulaire du projet d'articles.

93. M. MARESCA (Italie) dit que, bien qu'elles affai-
blissent les conventions et les traités internationaux, les
réserves sont un mal nécessaire. Bien entendu, aucun
Etat nouvellement indépendant n'est tenu de devenu-
partie à aucun des traités multilatéraux conclus par
l'Etat prédécesseur, ni d'endosser l'une quelconque des
réserves que celui-ci a formulées à l'égard de ces traités.
Si l'Etat nouvellement indépendant garde le silence, la
présomption juridique est qu'il maintient ces réserves,
alors que, s'il exprime une intention contraire ou formule
une réserve se rapportant au même sujet que celle qu'a
formulée l'Etat prédécesseur — comme l'indique d'une
façon très équilibrée le paragraphe 1 de l'article 19 du
projet —, il ne sera pas considéré comme maintenant
ces réserves. La délégation italienne souscrit sans réserve
au texte que la Commission du droit international propose
pour l'article 19, car ce texte tient compte de toutes les
possibilités qui peuvent se présenter en matière de réserves
aux traités.

94. L'amendement proposé par l'Autriche et tendant à
supprimer, à la fin du paragraphe 1, les mots «ou ne
formule une réserve se rapportant au même sujet que
ladite réserve » est logique. En fait ces mots sont super-
flus, puisque le paragraphe 1 précise par ailleurs que l'Etat
nouvellement indépendant est réputé maintenir toute
réserve au traité à moins qu'il n'exprime l'intention
contraire. La délégation italienne ne peut toutefois
appuyer la proposition autrichienne en tant qu'elle pro-
pose de supprimer les paragraphes 2 et 3 de l'article 19
du projet, car elle est d'avis que, du point de vue
pratique, la répétition a son utilité dans les textes juridi-
ques.

95. La délégation italienne peut difficilement appuyer
l'amendement qu'a présenté la République fédérale
d'Allemagne, en raison du libellé très énergique et peu
souple qui est utilisé dans la dernière partie du nouveau
paragraphe 1 proposé, qui ne correspond probablement
pas aux intentions véritables de son auteur.

La séance est levée à 20 h 5.

28e SÉANCE
Mardi 26 avril 1977, à 11 heures

Président : M. RI AD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 19 (Réserves)1 [suite]

1. M. KRISHNADASAN (Souaziland) dit que le projet
d'article 19 procède d'une conception pragmatique de la
question des réserves dans son ensemble et montre qu'il
a été dûment tenu compte de la pratique normale des
Etats nouvellement indépendants.
2. La délégation souazie aurait des difficultés à accepter
l'amendement présenté par la République fédérale
d'Allemagne (A/CONF.80/C.1/L.36), en particulier la
disposition contenue dans le nouveau paragraphe 1 pro-
posé et selon laquelle «toute déclaration faite ou tout
instrument rédigé au sujet du traité et qui se rapporte à
sa conclusion ou à sa signature par l'Etat prédécesseur
reste valable à l'égard de l'Etat nouvellement indé-
pendant ». Certes, les instruments du type mentionné
font partie de la pratique des traités mais, de l'avis de
la délégation souazie, ils ne peuvent pas toujours être
considérés comme ayant force obligatoire, notamment en
ce qui concerne les conditions d'une succession d'Etats.

3. En ce qui concerne l'amendement autrichien
(A/CONF.80/C.1/L.25), la délégation souazie ne voit
aucune nécessité réelle de supprimer les paragraphes 2
et 3 de l'article 19, encore qu'elle n'ait pas d'opinion
arrêtée en la matière. Il lui serait cependant difficile
d'accepter la suppression proposée au paragraphe 1.
Les réserves du genre de celles qu'a faites la Zambie, et
auxquelles il est fait allusion au paragraphe 10 du com-
mentaire de la Commission du droit international
(A/CONF.80/4, p. 68 et 69), constituent un exemple
frappant de la pratique concernant la formulation de
réserves, que la Commission du droit international a eu
présente à l'esprit lorsqu'elle a rédigé l'article 19.

4. La délégation souazie partage la manière de voir de la
Commission du droit international, qui considère que des
formes particulières d'adhésion peuvent davantage aider
les Etats nouvellement indépendants que la succession
en tant que telle. Elle ne pense pas que la Commission
du droit international ne se soit pas conformée aux normes
du droit international; mais elle croit que les Etats
nouvellement indépendants devraient, chaque fois que
cela est possible, établir eux-mêmes de nouvelles normes.

5. Selon M. NATHAN (Israël), l'adoption de l'amen-
dement autrichien risque d'entraîner des difficultés pour

1 Pour les propositions d'amendements à l'article 19, voir
27e séance, note 12.
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l'application de la future convention, car l'amendement
lui-même est fondé sur des prémisses juridiques qui
pourraient bien être incompatibles avec certains des
concepts essentiels sur lesquels repose le projet de con-
vention.

6. La procédure esquissée dans le projet d'article 19
est claire et pratique ; elle permet à un Etat nouvellement
indépendant de formuler de nouvelles réserves lorsqu'il
fait une notification de succession et prévoit la participa-
tion dans les cas où cela ne serait possible par aucun autre
moyen que la succession.

7. Juridiquement, l'idée à la base de l'amendement
autrichien est apparemment que l'Etat successeur devrait
prendre la place de l'Etat prédécesseur. De l'avis de la
délégation israélienne, l'article 19 doit être interprété à
la lumière des dispositions de l'article 16 et de la défini-
tion de la succession d'Etats donnée à l'alinéa b du
paragraphe 1 de l'article 2. On voit, à la lecture du
paragraphe 3 du commentaire de la Commission du droit
international relatif à l'article 2 (ibid., p. 17), qu'une
succession d'Etats n'est pas un héritage au sens juridique
du terme ou une transmission de droits et d'obligations;
un Etat nouvellement indépendant, en exerçant son droit
d'option en vertu de l'article 16, aura simplement le droit
de choisir d'établir sa qualité de partie au traité en vertu
du lien juridique créé par son prédécesseur. Il a le droit
de notifier son propre consentement à être considéré
comme une partie distincte au traité, ce qui n'est pas le
droit de prendre la place de son prédécesseur. Le sens
de l'article 19, c'est qu'un Etat nouvellement indépendant
doit être « réputé » maintenir sa succession au traité. En
d'autres termes, la notification de succession est un acte
indépendant, l'expression de la propre volonté de l'Etat
successeur.

8. Si l'on menait jusqu'à sa conclusion logique l'idée
sur laquelle repose l'amendement autrichien, il faudrait
supprimer la disposition de l'article 20 qui donne à un
nouvel Etat la possibilité de décider de n'être lié que par
une partie d'un traité en vigueur ou de choisir entre des
dispositions différentes, puisque le projet d'articles permet
à un nouvel Etat le même choix dans le contexte de
l'article 20 que dans celui de l'article 19.

9. La délégation israélienne peut accepter les principes
énoncés dans l'amendement de la République fédérale
d'Allemagne, mais les mots « toute déclaration faite ou
tout instrument rédigé » contenus dans le nouveau para-
graphe 1 proposé devraient être précisés afin d'éviter des
interprétations contradictoires.

10. La méthode de rédaction par référence, qu'a utilisée
la Commission du droit international pour l'article 19
et dont il est fait mention au paragraphe 21 de son com-
mentaire (ibid., p. 71), est normale en droit interne mais
inhabituelle en droit international. Le projet de conven-
tion n'est pas censé être un auxiliaire de la Convention
de Vienne sur le droit des traités et, en fait, la Commission
du droit international s'est écartée dans une certaine
mesure, en plusieurs cas, de la Convention de Vienne.
Elle n'a pas retenu ailleurs la méthode de référence; à
l'article 2, par exemple, elle a reproduit textuellement
la définition des termes employés dans la Convention de
Vienne.

11. La délégation israélienne espère que le Comité de
rédaction étudiera attentivement ces questions lorsqu'il
examinera l'article 19.

12. M. MIRCEA (Roumanie) dit que la position de
principe de la délégation roumaine en ce qui concerne
l'article 19 est qu'il s'agit d'un article essentiellement
pratique, ayant pour but de faciliter la participation des
Etats nouvellement indépendants à des traités multi-
latéraux qui existent déjà et qui se rapportent à leur
territoire. La présomption semble être que l'Etat succes-
seur maintiendra les réserves de son prédécesseur; mais
la délégation roumaine n'interprète pas cela comme une
succession automatique conformément au principe de la
succession d'Etats. En plus de la raison donnée par la
Commission du droit international, elle pense que deux
autres considérations entrent en ligne de compte. Tout
d'abord, un Etat nouvellement indépendant, en gardant
simplement le silence, peut se voir imposer une obliga-
tion; ensuite, si l'on ne présume pas le maintien des
réserves, on risque d'aller à rencontre des intentions
réelles d'un Etat.

13. De l'avis de la délégation roumaine, la Commission
devrait raisonner différemment. En adoptant la procédure
permettant de simplifier la notification de succession, on
est unanimement convenu qu'une succession est un acte
indépendant de la part de l'Etat successeur. Cela étant,
la délégation roumaine pense que la présomption inverse
serait plus judicieuse car les arguments en sa faveur sont
plus forts. Premièrement, de par sa nature même, une
réserve limite en quelque sorte l'application du traité, si
bien qu'une interprétation restrictive s'impose. Deuxiè-
mement, l'application automatique de la règle générale
concernant toutes les objections soulèverait des diffi-
cultés d'ordre pratique, alors même que l'intention est
de permettre aux Etats nouvellement indépendants de
devenir parties aux traités sans retard excessif. Toutes les
autres parties ont la possibilité de faire des objections en
ce qui concerne l'Etat nouvellement indépendant. C'est
dans cette optique que la délégation roumaine voit
l'amendement autrichien. Si la présomption était inver-
sée, la dernière partie du premier paragraphe serait peut-
être dépourvue de sens.

14. Au paragraphe 3 de l'article 19, la Commission du
droit international s'est écartée pour la première fois de
la méthode de rédaction utilisée ailleurs. De l'avis de la
délégation roumaine, le renvoi à la Convention de Vienne
sur le droit des traités n'est pas simplement commode
du point de vue de la rédaction; il entraîne l'application
de toutes les règles contenues dans cette convention au
sujet des réserves et des objections aux réserves.

15. M. NAKAGAWA (Japon) dit que sa délégation a
quelques doutes au sujet du libellé de l'article 19, estimant
qu'il aurait mieux valu fonder le texte sur le système de
l'« adhésion » plutôt que du « retrait », car le transfert
automatique d'une réserve de l'Etat prédécesseur à l'Etat
successeur n'est pas conforme au principe de la « table
rase ». Néanmoins, la délégation japonaise peut accepter
le texte de la Commission du droit international.

16. Elle le fait étant entendu que, lorsque l'Etat succes-
seur hérite d'une réserve de l'Etat prédécesseur, il prend
effectivement la place de cet Etat; de ce fait, un Etat
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partie qui s'est élevé contre la réserve initiale faite par
l'Etat prédécesseur n'a pas besoin de réitérer son objec-
tion vis-à-vis de l'Etat successeur.

17. Mme THAKORE (Inde) dit que le problème des
réserves concerne tous les types de succession, et pas
seulement les Etats nouvellement indépendants. De l'avis
de sa délégation, il y a une lacune qu'on doit combler
en ajoutant un article sur les réserves dans la quatrième
partie du projet, qui traite de l'unification et de la sépa-
ration d'Etats.

18. La délégation indienne pourra appuyer le projet
d'article 19, encore qu'à son avis l'idée d'inverser la pré-
somption formulée au paragraphe 1 mérite de retenir
l'attention.

19. Le raisonnement juridique dont procède l'amende-
ment autrichien ne semble contenir aucun élément d'obli-
gation : il vise à refuser le droit de formuler non seulement
une nouvelle réserve, mais aussi une réserve se rappor-
tant au même sujet que celle qui a été faite par l'Etat
prédécesseur et va ainsi à l'encontre du principe de l'auto-
détermination. Pour les raisons indiquées au para-
graphe 20 du commentaire, la délégation indienne juge
nécessaire le paragraphe 2 du projet d'article 19. Le
paragraphe 3, qui assurera que toute réserve formulée
par un Etat nouvellement indépendant, dans l'exercice
du droit qui lui est conféré au paragraphe 2, tombera
sous le coup des règles pertinentes de la Convention de
Vienne, est en relation étroite avec le paragraphe 2 et doit
donc aussi être maintenu pour éviter toute ambiguïté.

20. L'amendement proposé par la République fédérale
d'Allemagne vise à couvrir tous les cas possibles et à faire
entrer dans le cadre du paragraphe 1 de l'article 19 « toute
déclaration faite ou tout instrument rédigé au sujet du
traité et qui se rapporte à sa conclusion ou à sa signature
par l'Etat prédécesseur ». La délégation indienne estime
que la portée de cette disposition est trop vaste et préfère
le texte du paragraphe 1 établi par la Commission du
droit international.

21. M. TREVIRANUS (République fédérale d'Alle-
magne) retire formellement l'amendement à l'article 19
qui fait l'objet du document A/CONF.80/C.1/L.36.

22. Répondant à une question posée à la 27e séance
par le représentant de la Pologne 2, M. Treviranus dit
qu'en utilisant les mots « toute déclaration faite ou tout
instrument rédigé » sa délégation a voulu englober, non
pas tout ce qui s'est dit lors des négociations qui abou-
tissent à la conclusion d'un traité, mais seulement les
déclarations et documents juridiques pertinents, comme
ceux qui sont visés au paragraphe 2 de l'article 31 de la
Conférence de Vienne sur le droit des traités. En fait,
le texte de l'amendement est inspiré de la Convention de
Vienne.

23. L'Expert consultant a déjà répondu à la question
soulevée par le représentant du Ghana 8. Le fait est que
le problème qui se pose à propos de l'article 19 surgira
aussi en rapport avec la quatrième partie du projet

d'articles, la nature juridique de la succession étant la
même. Peut-être la discussion sur ce point sera-t-elle
reprise quand la Commission en arrivera à l'examen de
la quatrième partie.

24. Ni l'amendement de la délégation de la République
fédérale d'Allemagne, ni le projet de la Commission du
droit international n'apportent de réponse à la question
soulevée par le représentant de la Guyane touchant le cas
où un Etat successeur aurait maintenu une réserve qui se
révélerait ultérieurement incompatible avec l'objet et
le but du traité dans le contexte nouveau4. Mais il est
possible de combler cette lacune en procédant par ana-
logie ou par référence au droit général des traités.

25. Seules certaines objections qu'a soulevées, quant à
ses mobiles, l'amendement présenté par la République
fédérale d'Allemagne semblent être dues au refus
d'admettre le bien-fondé de l'idée selon laquelle l'Etat
successeur prend la place de l'Etat prédécesseur si l'Etat
successeur décide d'agir ainsi. Par ailleurs, les membres
de la Commission ne sont manifestement pas nombreux
à penser qu'il existe une grave lacune; la délégation de
la République fédérale d'Allemagne estime que le Comité
de rédaction pourra régler cette question à la lumière
de la discussion qui a eu lieu. Cette délégation retire son
amendement, mais elle pense que les discussions aux-
quelles il a donné lieu pourront aider à apporter les
éclaircissements nécessaires dans ce domaine particulier
et assez complexe du droit international.

26. M. HERNDL (Autriche) dit que c'est précisément
pour apporter un élément de logique juridique à l'arti-
cle 19 que sa délégation a présenté son amendement.
Contrairement à ce que pensent certains, cet amende-
ment est en fait compatible avec le principe de l'auto-
détermination, car ce principe est confirmé par la règle
de la « table rase », qui est pleinement sauvegardée par
les dispositions du paragraphe 1 de l'article 16, déjà
adopté; et si un Etat nouvellement indépendant choisit
la procédure indiquée dans ce paragraphe, le fait de dire
qu'un Etat successeur hérite d'un traité tel quel — c'est-
à-dire avec les réserves qui y sont attachées — ne peut
en aucune façon être jugé contraire au principe de l'auto-
détermination.

27. La solution offerte par l'amendement autrichien
s'inscrit dans le cadre des prémisses juridiques sur les-
quelles repose toute la conception qu'exprime l'article 19
et, en outre, apporte un moyen pratique de sortir du
dilemme exposé par la Commission du droit international
au paragraphe 20 de son commentaire (ibid., p. 71). Des
deux solutions qui peuvent être envisagées pour remédier
au manque de logique relevé dans ce paragraphe, la
Commission du droit international a opté pour la
seconde, b, alors que l'amendement de l'Autriche
s'inspire de la première, a. Les deux formules sont pos-
sibles et toutes deux conformes aux principes juridiques;
le choix est une question de logique juridique. En faisant
son choix, la Commission du droit international a estimé
nécessaire d'ajouter les dispositions des paragraphes 2
et 3 de l'article 19, qui se réfèrent à la Convention de
Vienne sur le droit des traités. Mais elle a elle-même

1 Voir ci-dessus 27* séance, par. 78.
• Ibid., par. 72 et 84. • Ibid., par. 91.
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reconnu, au paragraphe 21 de son commentaire (ibid.),
que le recours à la méthode de rédaction par référence
avait suscité une certaine opposition, du fait notamment
que les parties aux différents instruments en cause ris-
quaient de n'être pas les mêmes Etats.

28. Cependant, le point crucial est peut-être que la
Commission du droit international, ainsi qu'il ressort
du paragraphe 22 de son commentaire (ibid.), s'est aussi
gardée de mentionner expressément la date à laquelle
une nouvelle réserve prendra effet. Ainsi, le sort des
réserves est-il essentiellement régi par les dispositions du
traité particulier dont l'Etat nouvellement indépendant
veut hériter. En vertu de l'article 16, si un Etat nouvelle-
ment indépendant décide de faire une notification de
succession, cette notification prendra effet à la date de la
succession et sera donc rétroactive. Mais toute nouvelle
réserve formulée par le nouvel Etat prendra effet, non à la
date de la succession mais à une date postérieure confor-
mément aux dispositions du traité.

29. Ce qui pose aussi quelques difficultés à la délégation
autrichienne, c'est le fait que, s'il est concevable de consi-
dérer l'envoi d'une notification de succession comme
équivalant à l'acceptation d'un traité, cette idée n'appa-
raît pas à l'article 19 de la Convention de Vienne sur le
droit des traités, qui dispose qu'un Etat peut formuler
une réserve « au moment de signer, de ratifier, d'accepter,
d'approuver un traité ou d'y adhérer » 5.

30. M. Herndl espère que ses observations ont mis en
lumière les problèmes que le texte actuel du projet
d'article 19 pose à la délégation autrichienne. Pour
cette dernière, un Etat nouvellement indépendant peut
choisir soit d'adhérer à un traité multilatéral — auquel
cas il a naturellement le droit de formuler des réserves
à la date de l'adhésion —, soit de succéder à l'Etat pré-
décesseur en ce qui concerne le traité — auquel cas il est
lié par l'instrument en vertu de la succession et doit en
hériter tel quel. Un Etat nouvellement indépendant
n'aura pas nécessairement le droit de formuler une réserve
en vertu des dispositions de la future convention. Les
complications juridiques que M. Herndl a mentionnées
disparaîtront si les paragraphes 2 et 3 de l'article 19 sont
supprimés, et il faut espérer que la Commission acceptera
la proposition de sa délégation en ce sens. M. Herndl
retire la partie de l'amendement de sa délégation concer-
nant le paragraphe 1 de l'article 19.

31. A la 27e séance, la question a été posée de savoir
quelle serait la position à l'égard d'une réserve d'un
Etat prédécesseur, qui serait incompatible avec les buts
et objectifs d'un Etat nouvellement indépendant, si seul
le paragraphe 1 de l'article 19 était conservé. La réponse
à cette question se trouve au paragraphe 1 de l'article 22
de la Conférence de Vienne sur le droit des traités, selon
lequel une réserve peut à tout moment être retirée sans
que le consentement de l'Etat qui l'a acceptée soit
nécessaire.

32. Selon M. STUTTERHEIM (Pays-Bas), il ne ressort
pas clairement du texte du paragraphe 1 de l'article 19

' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, Documents de la Conférence (publication des Nations
Unies, numéro de vente : F.7O.V.5), p. 313.

que l'emploi du mot « réserve » y a pour objet, comme l'a
expliqué l'Expert consultant, d'indiquer que l'Etat succes-
seur prend la place de l'Etat prédécesseur. Il propose en
conséquence que le Comité de rédaction soit prié de revoir
ce paragraphe, de manière à préciser que le terme en
question vise, non seulement les réserves en tant que
telles, mais aussi les objections et les objections aux
objections, faites par l'Etat prédécesseur.
33. M. MUDHO (Kenya) dit que, de l'avis de sa délé-
gation, l'article 19 est incompatible à la fois avec le prin-
cipe de la « table rase » et avec celui de l'autodétermina-
tion, dès lors qu'il est présumé, au paragraphe 1, que le
traité continue d'être en vigueur quels que soient les vœux
de l'Etat successeur et les réserves faites par l'Etat pré-
décesseur en ce qu iconcerne le territoire auquel se
rapporte la succession d'Etats. Comme certaines au
moins de ces réserves risquent d'être préjudiciables aux
intérêts de l'Etat nouvellement indépendant, il convien-
drait de remanier le paragraphe 1 de manière à inverser
cette présomption.

34. C'est pourquoi la délégation kényenne ne peut pas
appuyer l'amendement présenté par la délégation
autrichienne.
35. M. HELLNERS (Suède) dit que, pour l'essentiel,
la position de sa délégation à l'égard de l'article 19
demeure celle que le représentant de l'Autriche a exposée,
à la 27e séance, en présentant son amendement6. Il sait
gré au représentant de l'Autriche d'avoir retiré le para-
graphe 1 de cet amendement; le deuxième paragraphe
n'est pas sans valeur, car il simplifie le texte actuel de
l'article 19, et, par ailleurs, les réserves ne doivent pas être
indûment encouragées.

36. Le reste de l'amendement autrichien ne semble pas
porter atteinte au principe de l'autodétermination.
M. Hellners ne souhaite pas se prononcer de façon
définitive sur la question de savoir si, en inversant la
présomption contenue au paragraphe 1 de l'article 19,
comme le représentant du Kenya l'a suggéré, on se con-
formerait plus ou moins à ce principe, mais il croit que
si cette suggestion est acceptée, il sera plus logique de
conserver les paragraphes 2 et 3 de l'article. Se référant
aux observations figurant au paragraphe 21 du commen-
taire relatif à l'article 19 (ibid.), il dit que si le para-
graphe 3 est maintenu, le Comité de rédaction devra
examiner la question de savoir comment il s'insère dans
le texte.

37. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) pro-
pose qu'au paragraphe 1 du projet d'article 19 le mot
« maintenir » soit remplacé par les mots « mettre fin à »
et que le membre de phrase « ou ne formule une réserve
se rapportant au même sujet que ladite réserve » soit
supprimé.
38. Mlle OLOWO (Ouganda) appuie les amendements
que les représentants des Pays-Bas et de la République-
Unie de Tanzanie ont proposés au paragraphe 1 de
l'article.
39. M. MUDHO (Kenya) appuie l'amendement proposé
par le représentant de la République-Unie de Tanzanie.

' Voir ci-dessus 27e séance, par. 59 à 64.
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40. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
le paragraphe 2 de l'amendement présenté par l'Autriche
(A/CONF.80/C.1/L.25), le paragraphe 1 ayant été retiré.

Par 39 voix contre 4, avec 36 abstentions, l'amendement
est rejeté.

41. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
l'amendement que le représentant de la République-Unie
de Tanzanie a proposé oralement au paragraphe 1 de
l'article 19.

Par 26 voix contre 14, avec 41 abstentions, Vamendement
est rejeté.

42. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
le projet d'article 19.

Par 76 voix contre zéro, avec 6 abstentions, le projet
d'article 19 est adopté à titre provisoire et renvoyé au
Comité de rédaction7.

43. M. HERNDL (Autriche), expliquant son vote, dit
que sa délégation n'avait d'autre possibilité que de
s'abstenir lors du vote sur l'ensemble de l'article 19.
Néanmoins, elle pense que le résultat du vote doit être
considéré comme une marque de confiance à l'égard de
la Commission du droit international et de son rapporteur
spécial, entérinant le choix qui a été fait de la deuxième
des solutions auxquelles la Commission du droit inter-
national s'est référée au paragraphe 20 de son commen-
taire. La délégation autrichienne accepte, bien entendu,
la décision de la Commission, bien que pour des raisons
de logique juridique elle eût préféré que les paragraphes 2
et 3 de cet article soient supprimés.

ARTICLE 20 (Consentement à être lié par une partie d'un
traité et choix entre des dispositions différentes)

44. M. SETTE CÂMARA (Brésil) dit que le projet
d'article 20 traite de l'application partielle des traités
multilatéraux, dans les cas visés à l'article 17 de la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités. La pratique
habituelle veut que les parties choisissent les dispositions
par lesquelles elles doivent être liées. En vertu de l'arti-
cle 20, l'Etat nouvellement indépendant, lorsqu'il fait une
notification de succession, est réputé être sur le même
pied que l'Etat prédécesseur : il s'agit là d'une pré-
somption qui est à l'avantage à la fois du nouvel Etat
et des autres Etats parties.

45. Néanmoins, on ne saurait considérer que l'Etat
nouvellement indépendant prend automatiquement la
place de l'Etat prédécesseur, sa volonté ne jouant aucun
rôle en l'occurrence. Le paragraphe 2 de l'article 20 règle
cette question dans les cas où le traité peut être appliqué
partiellement. Le paragraphe 3 met sur un même plan
l'Etat nouvellement indépendant et les autres Etats
parties, en ce sens que le premier peut hériter des réserves
de l'Etat prédécesseur, mais l'élément essentiel de la
conclusion des traités — à savoir la volonté du nouvel
Etat — y est pleinement sauvegardé. Ce paragraphe
traite d'une situation qui se produit souvent dans la

pratique, comme en témoignent les exemples donnés dans
le commentaire de l'article 20 {ibid., p. 72 et suiv.).

46. La délégation brésilienne n'a aucune difficulté à
accepter le projet d'article 20.

47. M. MANGAL (Afghanistan) dit que sa délégation
n'a aucune objection à l'endroit de l'article 20 et appuie
le principe fondamental qui y est énoncé. Cet article
prévoit comme il convient la possibilité pour l'Etat
nouvellement indépendant d'établir sa qualité de partie
au traité en cause. Le nouvel Etat a le pouvoir discré-
tionnaire habituel d'exprimer son consentement à être
lié par une partie du traité ou d'opérer un choix entre
des dispositions différentes.

48. L'article 20 ne précise cependant pas si l'Etat nou-
vellement indépendant peut se prévaloir de ces deux
possibilités lorsque le traité considéré ne contient aucune
disposition en ce sens. Autre point, l'Etat nouvellement
indépendant risque de voir sa volonté d'être lié par une
partie d'un traité multilatéral limitée par la nécessité
d'obtenir le consentement des autres Etats parties au
traité.

49. M. MUSEUX (France) dit que, quant au fond, le
projet d'article 20 ne suscite aucune difficulté pour la
délégation française, laquelle estime toutefois que le
paragraphe 1 devrait préciser que l'Etat nouvellement
indépendant ne peut exprimer son consentement à être
lié par une partie d'un traité que si ledit traité le permet.
Il suggère donc d'ajouter, à l'avant-dernière ligne du
paragraphe 1, avant les mots «dans les conditions
énoncées », les mots « lorsque le traité le permet ». A son
avis, il ne s'agit là que d'une modification de forme.

50. M. MARESCA (Italie) et M. EUSTATHIADES
(Grèce) appuient la suggestion du représentant de la
France, qui précise utilement le texte.

51. M. YANGO (Philippines) fait observer qu'il con-
viendrait de modifier dans le même sens le titre de
l'article 20.

52. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections il
considérera que la Commission plénière adopte, à titre
provisoire, le texte du projet d'article 20 et le renvoie au
Comité de rédaction, pour examen, avec la suggestion
faite par le représentant de la France à propos du para-
graphe 1. Le Comité de rédaction formulera une propo-
sition concernant le titre de l'article compte tenu du texte
définitif.

// en est ainsi décidé 8.

ARTICLE 21 (Notification de succession)9

53. M. GILCHRIST (Australie), présentant son amen-
dement (A/CONF.80/C.1/L.29), dit que la délégation
australienne appuie, quant au fond, le projet d'article 21,
qui contient les dispositions de procédure nécessaires
concernant les notifications faites en vertu des articles 16

7 Pour la suite des débats sur l'article 19, voir 35* séance, par. 16
à 23.

' Pour la suite des débats sur l'article 20, voir 35* séance, par. 24
à 36.

• L'amendement suivant était proposé : Australie, A/CONF.80/
C.1/L.29.
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et 17 et une clause de sauvegarde relative à l'obligation,
pour les dépositaires, de transmettre des renseignements
sur une succession d'Etats. L'amendement australien
est essentiellement d'ordre rédactionnel.
54. Le rapport étroit qui existe entre le projet d'article 21
et les dispositions de procédure analogues de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités, notamment les
articles 16, 67 et 78, ressort clairement des paragraphes 8
à 14 du commentaire relatif à l'article 21 (A/CONF.80/4,
p. 76 à 78). Les articles 2, 7 et 77 de la Convention de
Vienne ont aussi un rapport direct avec le sujet.
55. L'amendement australien porte sur le paragraphe 3
du projet d'article 21 sur lequel la Commission du droit
international avait déjà jugé bon de revenir. Il est dit,
au paragraphe 13 du commentaire, que « la Commission
a remplacé la formule quelque peu vague « transmise
[...] aux Etats auxquels elle est destinée» du texte de
1972 par la formule « transmise [...] aux parties ou aux
Etats contractants » (Aid., p. 77). La délégation austra-
lienne se demande toutefois si la Commission du droit
international a choisi la bonne formule pour rendre plus
précis le libellé de l'alinéa a du paragraphe 3. Les termes
« partie » et « Etat contractant » sont définis aux ali-
néas g et/, respectivement, du paragraphe 1 de l'article 2
de la Convention de Vienne, et l'on voit d'après ces défi-
nitions que toutes les parties sont des Etats contractants,
mais que tous les Etats contractants ne sont pas néces-
sairement des parties; ce peuvent être, par exemple, des
Etats qui ont consenti à être liés par un traité qui n'est
pas encore en vigueur d'une façon générale, conformément
aux dispositions de l'article 17, ou des Etats ayant con-
senti à être liés par un traité qui est en vigueur, pendant
la période d'attente qui suit leur adhésion officielle audit
traité.

56. S'il est exact que l'expression « Etats contractants »
englobe les « parties », il suffirait de ne mentionner, aux
alinéas a et b du paragraphe 3, que les Etats contrac-
tants — ce qui serait en accord avec les articles 20 et 57
de la Convention de Vienne, où il ressort clairement du
contexte que l'expression « Etats contractants » englobe
les parties. La dissociation apparente des « Etats contrac-
tants » et des « parties » qu'on relève dans le texte de
la Commission du droit international n'existe pas dans
la Convention de Vienne, qui fait toujours très nettement
la distinction, non seulement entre ces deux expressions,
mais aussi entre « parties », « Etats ayant qualité pour...
devenir [parties au traité] », « Etats signataires » et
« Etats contractants », comme on peut le constater à
l'article 79.

57. En formulant son amendement, la délégation austra-
lienne a supposé au départ que l'intention de la Com-
mission du droit international était de prévoir la trans-
mission de la notification à tous les Etats qui ont consenti
à être liés par le traité, que ce dernier soit en vigueur pour
la totalité de ces Etats — auquel cas tous les Etats contrac-
tants seront parties — ou pour quelques-uns d'entre
eux — auquel cas certains Etats contractants seront
parties et d'autres non.

58. Si l'amendement est adopté, il faudra modifier en
conséquence le paragraphe 4, ce dont le Comité de
rédaction peut se charger. La délégation australienne est

disposée à accepter l'expression « Etats contractants » au
lieu de celle qu'elle propose dans son amendement.
M. Gilchrist espère que la Commission décidera de
considérer ce dernier comme une modification de forme.
59. Au paragraphe 5, on ne voit pas exactement si
l'expression « la notification de succession » renvoie à
la notification mentionnée aux paragraphes 1, 2 et 3 ou
seulement à celle dont il est question au paragraphe 4,
où elle est reliée à l'expression « ou [...] toute communi-
cation ». D'après le contexte, cette dernière interpréta-
tion est la plus probable, puisque les notifications aux
parties ou aux Etats contractants prévues à l'alinéa a du
paragraphe 3 sont sans rapport avec le paragraphe 5.
Le Comité de rédaction pourrait être prié d'élucider ce
point.

60. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) estime que
la question soulevée par l'amendement australien est du
ressort du Comité de rédaction. Il reconnaît que les
mots « la notification de succession », au paragraphe 5
de l'article 21, sont peut-être ambigus.
61. C'est intentionnellement que la Commission du
droit international a employé les expressions « parties »
et «Etats contractants» aux alinéas a et b du para-
graphe 3. L'article 78 de la Convention de Vienne sur le
droit des traités est une disposition générale, dont l'ali-
néa a envisage les cas dans lesquels il n'y a pas de dépo-
sitaire. Le contexte n'est pas le même que celui du projet
d'article 21.

62. On a jugé utile, en rédigeant les dispositions sur la
transmission d'une notification, de mentionner expressé-
ment les « parties » et les « Etats contractants » comme
des catégories distinctes, et ces expressions sont employées
dans le projet d'article 21 pour tenir compte des défini-
tions données aux alinéas k et / du paragraphe 1 de
l'article 2. Les deux définitions contiennent, comme
élément commun, le consentement à être lié, mais l'« Etat
contractant » est celui qui a consenti à être lié, que le
traité soit ou non entré en vigueur, tandis qu'une « partie »
est celle qui a consenti à être liée et pour qui le traité est
entré en vigueur. La question est de savoir si les deux
catégories d'Etats doivent bien être considérées
séparément.

63. M. MARESCA (Italie), sans vouloir faire de pro-
position formelle en la matière, conseille de supprimer,
au paragraphe 2 de l'article 21, la disposition selon laquelle
le représentant de l'Etat qui fait la communication peut
être invité, dans certains cas, à produire ses pleins pou-
voirs. Ce paragraphe est rédigé sur le modèle du para-
graphe 2 de l'article 67 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités, relatif aux instruments ayant pour
objet de déclarer la nullité d'un traité, d'y mettre fin, de
réaliser le retrait ou de suspendre l'application d'un
traité. Les alinéas b et c du paragraphe 2 de l'article 7 de
la Convention de Vienne, qui n'exigent pas expressément
des représentants qu'ils produisent des pleins pouvoirs,
ont un rapport plus étroit avec le projet d'article 21,
puisqu'il traite de l'expression du consentement à être
lié. L'expérience a montré qu'insister pour qu'un re-
présentant produise ses pleins pouvoirs revient à intro-
duire une complication inutile, qui peut être mal inter-
prétée.
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64. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections il
considérera que la Commission adopte provisoirement
le projet d'article 21 et le renvoie pour examen au Comité
de rédaction, en même temps que l'amendement austra-
lien y relatif (A/CONF.80/C.1/L.29).

// en est ainsi décidé10.

La séance est levée à 13 heures.

à 40.
Pour la suite des débats sur l'article 21, voir 35* séance, par. 37

29" SÉANCE
Mardi 26 avril 1977, à 16 heures

Président : M. RTAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 22 (Effets d'une notification de succession)1

1. M. LANG (Autriche) dit que l'amendement proposé
par sa délégation à l'article 22 (A/CONF.80/C.1/L.26)
vise à améliorer le paragraphe 2 du projet d'article de la
Commission du droit international et à le rendre plus
conforme à la Convention de Vienne sur le droit des
traités, bien que la délégation autrichienne souscrive
entièrement au principe énoncé par la Commission du
droit international dans cet article.

2. L'amendement autrichien a d'abord pour objectif
de préciser clairement le moment à partir duquel la sus-
pension de l'application du traité prend effet. La Com-
mission du droit international a établi, dans les paragra-
phes 6 et 11 de son commentaire de l'article (A/CONF.80/
4, p. 79 et 80), que la date décisive était celle de l'accession
à l'indépendance, c'est-à-dire la date de la succession. La
délégation autrichienne a néanmoins estimé qu'il était
possible de mieux préciser dans le paragraphe 2 de
l'article le point de départ de la suspension.

3. Par ailleurs, la Commission du droit international
elle-même a admis, au paragraphe 13 de son commentaire
(ibid., p. 80), que l'article 22 ne concordait pas parfaite-
ment avec toutes les dispositions de la Convention de
Vienne, mais qu'il serait conforme à l'esprit de l'article 28
et à l'article 57, ce dernier prévoyant la suspension de
l'application d'un traité par consentement des parties.

1 L'amendement suivant était proposé : Autriche, A/CONF.80/
C.1/L.26.

Le texte proposé par la Commission du droit interna-
tional n'insiste donc pas suffisamment sur l'élément de
consentement en tant que condition préalable à la sus-
pension. Même si les deux textes donnent un même
résultat, la délégation autrichienne a jugé utile, pour
harmoniser l'article 22 du projet et l'article 57 de la
Convention de Vienne, de remplacer la suspension
quasi automatique envisagée dans le texte de la Commis-
sion du droit international par la présomption de consen-
tement. En insistant davantage sur cette notion, on
témoignera également d'un plus grand respect pour les
droits souverains des Etats concernés, ainsi que pour leur
liberté de choix.

4. Dans la mesure où son amendement porte davantage
sur la forme que sur le fond du texte de la Commission
du droit international, la délégation autrichienne est
prête à accepter qu'il soit renvoyé au Comité de rédaction
en vue d'être inséré, éventuellement, dans la version
définitive du projet de convention.

5. M. RANJEVA (Madagascar) trouve que les explica-
tions fournies par le représentant de l'Autriche au sujet
de son amendement au paragraphe 2 de l'article 22 ne
sont pas suffisamment claires. La délégation malgache
craint en effet qu'en parlant de présomption de consente-
ment on ne suscite bien des problèmes d'interprétation et
des difficultés pratiques, car il est toujours très difficile
d'établir une intention. Le texte proposé par la Commis-
sion du droit international a le grand mérite de faire
porter la présomption non pas sur une intention, mais
directement sur un résultat juridique. M. Ranjeva
suggère au Comité de rédaction, pour mettre fin à toute
ambiguïté, d'utiliser par exemple au paragraphe 2 du
projet les termes « prise d'effet de la notification de
succession », qui tiennent mieux compte de la distinction
existant entre la validité intrinsèque d'un traité et son
application.

6. M. MBACKÉ (Sénégal) a quelques doutes concer-
nant les termes « à compter de la date de succession »,
qui figurent dans l'amendement autrichien. Il se demande
en effet si c'est volontairement que l'auteur de l'amende-
ment n'a pas prévu le cas où l'entrée en vigueur d'un
traité serait postérieure à la date de la succession d'Etats,
c'est-à-dire où la date de la succession ne serait pas le
point de départ de la suspension de l'application du
traité.

7. M. LANG (Autriche) ne voit pas les difficultés pra-
tiques particulières que pourrait susciter l'amendement
proposé par sa délégation, au sens du représentant de
Madagascar.

8. En revanche, l'observation du représentant du Sénégal
concernant le point de départ de la suspension de l'appli-
cation du traité est tout à fait pertinente. Il est bien
entendu que si la date d'entrée en vigueur du traité est
postérieure à la date de la succession, c'est cette première
date qui marquera le point de départ de la suspension
de l'application du traité.

9. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission plénière décide, d'une
part, de renvoyer l'amendement de l'Autriche à l'article 22
(A/CONF.80/C.1/L.26) au Comité de rédaction et,
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d'autre part, d'adopter le texte de l'article 22 à titre pro-
visoire et de le renvoyer au Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé 2.

ARTICLE 22 bis [projet d'article nouveau] (Notification
par le dépositaire)3

10. M. MAKAREVICH (République socialiste sovié-
tique d'Ukraine), présentant le projet d'article 22 bis
(A/CONF.80/C.1/L.28) au nom de sa délégation et de
celles de la Pologne et de la Tchécoslovaquie, dit-que
cette proposition se passe de commentaires. Par « toutes
les autres circonstances liées à ce traité », au paragraphe 1,
il faut entendre les informations relatives à l'applicabilité
du traité au territoire ou autres renseignements qui pour-
ront être diffusés par le dépositaire. Lors du débat consa-
cré par la Commission à l'article 16 du projet de conven-
tion, certaines délégations se sont montrées préoccupées
par le fait qu'un Etat nouvellement indépendant pouvait,
dans certains cas, ne pas savoir quels étaient les traités
qui lui étaient applicables. La notification prévue dans
le projet d'article nouveau 22 bis permettra justement à
l'Etat successeur de s'orienter et de déterminer l'attitude
à adopter vis-à-vis de ces traités. Il s'agit donc, en quelque
sorte, d'une disposition de bons offices de la part du dépo-
sitaire vis-à-vis de l'Etat successeur.

11. Cette proposition est conforme à la pratique
actuellement suivie, notamment par le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies, comme l'a fait
observer la Commission du droit international au para-
graphe 3 de son commentaire relatif à l'article 16. Le
projet d'article nouveau 22 bis est lié, bien entendu, à
l'article 16 bis qu'avait proposé l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, mais que la Commission n'a pas
retenu. Il convient donc de supprimer, au paragraphe 1 de
l'article, la mention de cet article 16 bis. La délégation
de la RSS d'Ukraine espère que le nouvel article sera
accueilli favorablement.

12. M. MEISSNER (République démocratique alle-
mande) dit que sa délégation est favorable à l'article nou-
veau 22 bis proposé par la RSS d'Ukraine, dont les dis-
positions semblent très utiles pour l'application de la
future convention. Ce nouvel article, conforme aux
articles 76 et 77 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités, vient combler une lacune du projet d'articles
de la Commission du droit international. La délégation
de la République démocratique allemande est tout à fait
consciente du fait que l'applicabilité de la future conven-
tion dans le domaine de la succession en matière de
traités multilatéraux dépend, dans une large mesure, de
la façon dont les dépositaires s'acquitteront de leurs
fonctions. Le nouvel article proposé va donc dans le sens
de l'objectif de la future convention, qui est de faciliter

1 Pour la suite des débats sur l'article 22, voir 35' séance, par. 41
à 44.

* La Pologne, la République socialiste soviétique d'Ukraine et
la Tchécoslovaquie ont présenté une proposition tendant à l'intro-
duction d'un article nouveau 22 bis (A/CONF.80/C.1/L.28); par la
suite, la Pologne, la République socialiste soviétique d'Ukraine,
Singapour et la Tchécoslovaquie ont présenté une version révisée
de ce texte (A/CONF.80/C./L.28/Rev.l).

l'entrée des Etats nouvellement indépendants dans les
relations conventionnelles.
13. Mme SAPIEJA-ZYDZIK (Pologne) dit que nombre
de délégations ont déjà souligné les difficultés auxquelles
se heurtent d'habitude les Etats nouvellement indépen-
dants lorsqu'il s'agit de notifier les traités qui leur sont
applicables à la date de la succession. En effet, les infor-
mations disponibles dans ce domaine à la date de la
succession sont souvent incomplètes, ce qui retarde la
notification de succession qui, dans certains cas, n'est
intervenue que vingt ou même vingt-sept ans après
l'accession de certains Etats à l'indépendance.

14. La délégation polonaise estime donc que toutes
les possibilités qui s'offrent d'aider les Etats nouvelle-
ment indépendants dans ce domaine sont dignes d'intérêt
et elle appuie, pour sa part, le projet d'article nouveau
22 bis. La solution offerte dans cet article correspond
d'ailleurs à la pratique suivie par le Gouvernement polo-
nais en qualité de dépositaire de la Convention pour
l'unification de certaines règles relatives au transport
aérien international (Varsovie, 1929) * et du Protocole de
La Haye de 1955 relatif à cette convention6. En l'occur-
rence, le Gouvernement polonais a informé tous les
Etats nouvellement indépendants concernés que la Con-
vention de Varsovie s'étendait à leur territoire et leur a
demandé de faire connaître leur position vis-à-vis de cette
convention. Trente et un Etats nouvellement indépendants
ont notifié leur succession à ce traité. Le Secrétaire général
de l'ONU et le Gouvernement suisse suivent eux aussi
une procédure similaire. C'est parce qu'elle a estimé
nécessaire de refléter cette pratique dans le projet de
convention que la Pologne figure parmi les auteurs du
nouvel article proposé.

15. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas) dit que l'idée qui
est à la base du projet d'article nouveau 22 bis est bonne.
Pour sa part, le Gouvernement néerlandais a déjà fait
des notifications aux Etats nouvellement indépendants
pour ce qui concerne les traités en vigueur. Néanmoins,
la délégation néerlandaise ne voit pas comment on pourra
appliquer, dans le cas de l'article 18 du projet de conven-
tion, les dispositions prévues dans le nouvel article 22 bis
puisqu'on ne sait pas, normalement, si la signature a été
apposée pour le territoire concerné. Par ailleurs, il
n'appartient pas à l'Etat dépositaire de s'informer auprès
de l'Etat signataire du champ d'application de ces traités.
On peut également se demander, à la lecture des termes
« et l'informe de toutes les autres circonstances liées à ce
traité», au paragraphe 1 du nouvel article proposé,
quelle est l'obligation qui est imposée par l'amendement.
Il faut enfin tenir compte des possibilités parfois limitées
dont dispose le dépositaire pour procéder à la notifica-
tion prévue dans cet article.

16. M. MUDHO (Kenya) se félicite que la Commission
plénière soit saisie de ce projet d'article dans la mesure
où plusieurs délégations, y compris celle du Kenya, ont
déjà fait allusion, lorsque la Commission a examiné de
précédents articles, aux difficultés auxquelles se heurtaient
les Etats nouvellement indépendants pour savoir quels

* SDN, Recueil des Traités, vol. CXXXVII, p. 11.
1 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 478, p. 371.
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traités leur étaient applicables. Le fait que le Secrétaire
général de l'ONU, notamment, ait pour pratique de
notifier les Etats nouvellement indépendants, n'est men-
tionné dans aucune convention. L'intention qui sous-tend
le projet d'article nouveau 22 bis est donc louable.

17. Néanmoins, le libellé du paragraphe 1 du nouvel
article proposé est ambigu et peut prêter à trois inter-
prétations au moins. En effet, on peut en déduire, ou bien
que le dépositaire informe simplement l'Etat nouvelle-
ment indépendant des traités dont l'application a été
étendue à son territoire, en lui laissant le choix de décider
s'il désire ou non y adhérer; ou bien qu'il informe l'Etat
nouvellement indépendant des traités dont l'application
a été étendue à son territoire et qui restent en vigueur; ou
enfin qu'il confirme à l'Etat nouvellement indépendant,
une fois que ce dernier aura établi sa qualité conformé-
ment aux articles 16, 17 et 18 du projet de convention,
quels seront les traités qui s'appliqueront désormais à
son territoire. Le Kenya, pour sa part, est favorable à la
première interprétation, qui est celle des auteurs du nouvel
article proposé, et il espère que le libellé de l'article pourra
être remanié en ce sens.

18. La délégation kényenne est également perplexe
devant le libellé un peu impératif du paragraphe 1 du
nouvel article, selon lequel le dépositaire « notifie » à
l'Etat nouvellement indépendant que l'application du
traité a été étendue au territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats. On peut se demander en effet si la
Conférence est compétente, sur le plan juridique, pour
imposer une telle obligation aux dépositaires de traités
multilatéraux.
19. Malgré ces réserves, la délégation kényenne est
prête à appuyer le projet d'article nouveau 22 bis proposé,
tout en espérant qu'il sera remanié pour que l'interpré-
tation en soit facilitée.
20. M. SEPÛLVEDA (Mexique) rappelle que sa délé-
gation est prête, sous réserve de certaines suppressions
ou adjonctions au texte, à accepter l'ensemble du projet
d'articles de la Commission du droit international. Dans
la mesure où ce texte est presque inviolable, il est inévi-
table que tous les amendements proposés soulèvent des
difficultés. Mais la délégation mexicaine ne peut s'empê-
cher de noter, tout en appréciant le travail de la Commis-
sion du droit international, que le projet de convention
ne comporte pas, dans le domaine de l'information, de
disposition imposant l'obligation d'informer les Etats
nouvellement indépendants des particularités des traités
les concernant. Il y a donc là effectivement une lacune
que vient combler le nouvel article proposé.

21. Néanmoins, le projet d'article nouveau 22 bis sou-
lève certaines difficultés. Le représentant du Kenya a
notamment posé la question de savoir comment imposer
l'obligation prévue dans l'article à un dépositaire qui
n'aurait pas été partie au projet de convention, ou au
Secrétaire général d'une organisation internationale ou
régionale. Le représentant des Pays-Bas a également
évoqué certaines autres difficultés. Néanmoins, la déléga-
tion mexicaine est prête à appuyer le nouvel article
proposé.
22. M. CHEW (Malaisie) dit que sa délégation a des
difficultés à accepter le projet d'article nouveau 22 bis,

et ce à deux titres. D'une part, il n'est pas conforme aux
principes du droit d'imposer une telle obligation aux
dépositaires de traités multilatéraux. On ne peut exiger
du dépositaire, qui ne sera pas forcément partie au projet
de convention, d'être tenu par les obligations prévues
dans cette convention. D'autre part, toutes les questions
relatives à la notification font normalement l'objet d'un
traité distinct. Il n'est donc pas nécessaire de prévoir une
disposition en ce sens dans le projet de convention. Il
serait donc très difficile à la délégation malaisienne
d'appuyer le projet d'article nouveau 22 bis.

23. M. RANJEVA (Madagascar) dit que sa délégation
a déjà évoqué, lors du débat consacré à l'article 16 du
projet de convention, certains problèmes pratiques qui
se posent en matière de notification. Elle a déjà fait obser-
ver que les fonctions d'un dépositaire ne devaient pas se
limiter à la simple conservation d'archives". Cette idée
a été reprise dans le projet d'article nouveau 22 bis, qui
constitue une innovation, puisqu'il attribue au déposi-
taire une tâche nouvelle d'information et d'assistance à
l'égard de l'Etat nouvellement indépendant. La délégation
malgache constate également que le processus de notifica-
tion pose parfois des problèmes pratiques. Ainsi, lorsque
Madagascar a accédé à l'indépendance et demandé à la
France de lui fournir la liste des traités par lesquels la
France était liée, ce pays a eu des difficultés à lui répondre.
L'article 22 bis devrait donc favoriser la coopération
internationale dans ce domaine. Mais les dépositaires
seraient encore plus incités à s'acquitter de leurs tâches
si une disposition en ce sens était consacrée dans des
conventions autres que celles portant sur les traités.

24. Le représentant du Kenya a évoqué à juste titre les
problèmes d'interprétation que soulève le paragraphe 1
du nouvel article proposé. Puisque l'intention des auteurs
est de confier au dépositaire une tâche d'ordre matériel,
il serait peut-être préférable de remplacer les mots
« notifie à l'Etat nouvellement indépendant », juridique-
ment trop précis, par « porte à la connaissance de l'Etat
nouvellement indépendant » ou « informe l'Etat nouvelle-
ment indépendant ».

25. M. KRISHNADASAN (Souaziland) est favorable
à une disposition rédigée sur le modèle de l'article 22 bis
puisque cet article repose sur la pratique suivie par le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
en tant que dépositaire de traités multilatéraux, telle
qu'elle est exposée au paragraphe 3 du commentaire de
la Commission du droit international relatif à l'article 16
(A/CONF.80/4, p. 59). L'article à l'examen constitue un
utile complément au projet. Comme le représentant de
Madagascar l'a fait observer, le terme «notification»
pourrait néanmoins soulever des difficultés et devrait être
remplacé par un terme meilleur.

26. Par souci de clarté, le représentant du Souaziland
suggère d'ajouter le mot « précédemment » avant le mot
« étendue ». Compte tenu du libellé de l'alinéa e du
paragraphe 1 de l'article 77 de la Convention de Vienne,
et aussi par souci de clarté, les mots « et qu'il a qualité
pour devenir partie au traité » pourraient être insérés

* Voir ci-dessus 25' séance, par. 19.
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dans le paragraphe 1 de l'article 22 bis, avant le dernier
membre de phrase.
27. M. BUBEN (République socialiste soviétique de
Biélorussie) indique que sa délégation approuve, pour
plusieurs raisons, le projet d'article nouveau. Tout
d'abord, au cours du débat portant sur la deuxième partie
du projet d'articles, nombre de délégations ont déclaré
que les Etats nouvellement indépendants ont parfois
beaucoup de difficulté à déterminer quels traités multi-
latéraux de l'Etat prédécesseur étaient applicables à leur
territoire avant leur accession à l'indépendance. En effet,
peu après avoir accédé à l'indépendance, un nouvel Etat
n'est généralement pas en mesure de déterminer quels
sont ces traités, faute d'archives et de spécialistes de ce
genre de recherches. Par ailleurs, l'article à l'examen
tient compte de la pratique généralement suivie par les
dépositaires de traités multilatéraux. Lorsque le Secré-
taire général de l'ONU est dépositaire de traités multi-
latéraux qui étaient applicables à un territoire avant son
indépendance, il en informe l'Etat nouvellement indépen-
dant en lui demandant d'indiquer s'il se considère comme
lié par ces traités. Comme il ressort du commentaire de
la Commission du droit international à l'article 16,
d'autres dépositaires de traités internationaux suivent la
même pratique. Non seulement l'article 22 bis est con-
forme à la pratique générale, mais il profiterait aux Etats
nouvellement indépendants, puisqu'il leur permettrait
de déterminer plus facilement quels traités interna-
tionaux leur étaient applicables avant leur accession à
l'indépendance.

28. M. STEEL (Royaume-Uni) considère avec sympa-
thie l'objectif de l'article 22 bis, qui est de consacrer la
pratique suivie par le Secrétaire général de l'ONU et
certains autres dépositaires de traités internationaux. Il
doute cependant qu'il soit possible de donner un caractère
obligatoire à cette pratique. A ce sujet, le représentant
du Royaume-Uni met l'accent sur l'alinéa e du para-
graphe 1 de l'article 77 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités, aux termes duquel le dépositaire a
notamment pour fonction d'« informer les parties au
traité et les Etats ayant qualité pour le devenir des actes,
notifications et communications relatifs au traité7».
Etant donné que les Etats nouvellement indépendants
sont des Etats ayant qualité pour devenir parties à des
traités multilatéraux, la question visée à l'article 22 bis
est déjà couverte par cette disposition de la Convention
de Vienne de 1969. D'autre part, la Commission du droit
international a indiqué qu'au moins le Secrétaire général
de l'ONU, en tant que dépositaire de traités interna-
tionaux, se conformait à cette disposition.
29. Quelques délégations ont mis en évidence certaines
difficultés bien réelles liées à la détermination des traités
précédemment applicables à un territoire devenu indé-
pendant. La présence dans le projet d'une disposition
comme l'article à l'examen en soulèverait encore d'autres.
Cette disposition imposerait au dépositaire l'obligation
de faire, aussitôt que possible après la succession d'Etats,
certaines communications aux Etats nouvellement indé-

7 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités, Documents de la Conférence (publication des Nations
Unies, numéro de vente : F.70.V.5), p. 321.

pendants. A ce propos, le représentant du Royaume-Uni
fait observer que la naissance d'un Etat nouvellement
indépendant est parfois contestée et qu'il ne serait pas
juste d'obliger le Secrétaire général, par exemple, à
prendre position sur cette question.
30. D'après l'article proposé, le dépositaire devrait en
outre notifier à l'Etat nouvellement indépendant que
l'application d'un traité « a été étendue au territoire
auquel se rapporte la succession d'Etat ». C'est là un
autre point sur lequel le dépositaire ne devrait pas avoir
à se prononcer étant donné surtout qu'il n'est plus
d'usage, dans la pratique récente des Etats, d'inclure
dans les traités des clauses d'application territoriale.

31. Certaines délégations ont signalé que l'Etat prédé-
cesseur n'est parfois pas en mesure de donner une liste
complète des traités qui étaient applicables au territoire
ayant accédé à l'indépendance. Si regrettable que soit
cette situation, il n'en demeure pas moins qu'un déposi-
taire aurait encore plus de difficulté à fournir une telle
liste. De toute façon, il semble que l'article 22 bis impo-
serait aux dépositaires une tâche définie en des termes
tels qu'ils risqueraient de ne pas être en mesure de s'en
acquitter.
32. Le représentant du Royaume-Uni se demande encore
s'il l'on peut prétendre imposer une obligation à des
dépositaires qui ne seront peut-être pas parties à la future
convention et qui tiendront de toute manière leur autorité
non de cette convention mais des traités dont ils seront
les dépositaires. Le contenu du nouvel article proposé
devrait dans tous les cas être exprimé sous une forme
déclarative, comme la disposition correspondante de la
Convention de Vienne sur le droit des traités.
33. Pour toutes ces raisons, le représentant du Royaume-
Uni doute qu'il soit possible et souhaitable d'adopter
l'article 22 bis.
34. M. MARESCA (Italie) dit qu'il s'est d'abord
demandé si l'article 22 bis n'arrivait pas après son heure.
En effet, jusqu'à présent, les Etats nouvellement indépen-
dants connaissaient mal leurs droits quant à la succes-
sion en matière de traités et ils avaient besoin d'être
informés. C'est ainsi que s'explique la pratique suivie
par le Secrétaire général de l'ONU et d'autres déposi-
taires. Il peut sembler que ces indications ne leur seront
plus nécessaires lorsqu'ils disposeront d'une convention
leur indiquant avec précision ce qu'ils peuvent faire et ne
pas faire. A la réflexion, le représentant de l'Italie estime
que l'article à l'examen présente néanmoins des avantages
pratiques. Le service des traités du ministère des affaires
étrangères de n'importe quel Etat, et à plus forte raison
d'un Etat nouvellement indépendant, se féliciterait de se
voir rappeler certaines échéances en matière de traités.
De ce point de vue, les dépositaires de traités interna-
tionaux ont certainement le devoir de venir en aide aux
Etats nouvellement indépendants.
35. L'article à l'examen a suscité de graves doutes.
Certaines délégations ont craint qu'une tâche trop lourde
ne soit imposée au Secrétaire général de l'ONU. Or la
tâche d'un dépositaire, conformément à l'alinéa e du
paragraphe 1 de l'article 77 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités, consiste précisément à informer
les parties à un traité et les Etats ayant qualité pour le
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devenir des actes, notifications et communications relatifs
à ce traité. Il est logique que la Commission s'inspire
maintenant de cette disposition pour élaborer une règle
semblable en matière de succession d'Etats.

36. Pour ce qui est de la forme de l'article 22 bis,
M. Maresca oppose la procédure diplomatique de la
notification à la notion d'information. En outre, il fait
observer que le membre de phrase « que l'application
dudit traité a été étendue au territoire auquel se rapporte
la succession d'Etats » peut donner l'impression qu'il
s'agit d'un nouveau traité et non pas d'un traité ancien
qui s'appliquait au territoire avant son indépendance.
Enfin, il est d'avis que ce serait aller trop loin que d'exiger
des dépositaires d'informer l'Etat nouvellement indépen-
dant de « toutes les autres circonstances liées à ce traité ».
Chaque traité a son histoire et on ne saurait imposer aux
dépositaires un devoir d'information aussi multiforme
II serait préférable de limiter ce devoir à toutes les infor-
mations utiles aux fins des articles 16, 17 et 18.

37. M. BRECKENRIDGE (Sri Lanka) dit que sa délé-
gation approuve le nouvel article proposé, ses auteurs
ayant le souci de favoriser l'application du principe de
la continuité. Si un Etat nouvellement indépendant a une
meilleure connaissance de la situation, l'application de ce
principe ne peut être que favorisée. Il faut pourtant établir
un juste équilibre entre ce principe et celui de la « table
rase », lequel repose plutôt sur l'ignorance de la
situation.

38. Si la notion d'assistance à founir aux Etats nouvelle-
ment indépendants dans le domaine visé à l'article 22 bis
faisait l'objet d'une déclaration ou d'une résolution, les
Etats nouvellement indépendants en tireraient profit.
Mais sous sa forme actuelle, l'article 22 bis impose aux
dépositaires une espèce de régime qui modifierait l'équi-
libre entre le principe de la « table rase » et celui de la
continuité.

39. M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne) met l'accent
sur l'aspect positif de l'article 22 bis. La délégation
espagnole éprouve cependant certains doutes, non pas
tant sur le fond que sur la forme de cette disposition.
L'article 22 bis est manifestement en harmonie avec la
position adoptée par la Commission du droit interna-
tional, qui consiste à respecter la liberté de l'Etat nouvelle-
ment indépendant, telle qu'elle est consacrée dans le
principe de la « table rase », mais en cherchant quand
même à encourager la continuité des relations conven-
tionnelles dans le cadre de la succession. Le dépositaire
de traités multilatéraux est le mieux placé pour donner
aux Etats nouvellement indépendants des indications sur
les traités qui étaient applicables à leur territoire avant
l'indépendance. Il convient néanmoins de relever que la
lettre que le Secrétaire général de l'ONU a l'habitude
d'envoyer aux Etats nouvellement indépendants ne
constitue pas une notification; c'est une communication
assortie d'une demande de réponse. A cet égard, le repré-
sentant de l'Espagne est d'accord avec les délégations
qui ont suggéré de remplacer le mot « notification » par
« communication » ou « information », ou tout autre
terme ayant une connotation juridique moins précise.

40. En annexe à la lettre que le Secrétaire général de
l'ONU envoie aux Etats nouvellement indépendants

sont énumérés les traités multilatéraux dont le Secrétaire
général est le dépositaire et qui étaient applicables au
territoire avant l'indépendance, qu'ils aient été en vigueur
ou non. Ne sont pas énumérés, par exemple, les actes
constitutifs d'organisations internationales et les traités
devenus caducs ou remplacés par d'autres traités, de
même que les traités signés mais non ratifiés par l'Etat
prédécesseur. Le représentant de l'Espagne suppose que
l'article 22 bis devrait s'étendre à la communication de
renseignements portant par exemple sur l'identité des
autres Etats parties au traité ou sur les réserves, ainsi
qu'il ressort du membre de phrase «toutes les autres
circonstances liées à ce traité ». De ce point de vue, le
nouvel article proposé va trop loin.

41. Ceux qui sont opposés à l'idée de consacrer dans
la future convention la pratique suivie par le Secrétaire
général de l'ONU et d'autres dépositaires prétendent que
la fonction d'information des dépositaires a déjà été
établie à l'alinéa e du paragraphe 1 de l'article 77 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités. De l'avis
de la délégation espagnole, il n'est peut-être pas tout à
fait superflu d'énoncer cette fonction dans la future
convention, puisqu'elle est en rapport direct avec son
objectif. A ce propos, M. Yafiez-Barnuevo fait observer
que la disposition en question de la Convention de Vienne
commence par les mots « à moins que le traité n'en
dispose... autrement », ce qui démontre bien la primauté
du droit des traités. Cet aspect du problème pourrait
être aussi indiqué dans l'article à l'examen.

42. Pour ce qui est de la forme de l'article 22 bis, le
représentant de l'Espagne fait observer que, du moins
dans sa version espagnole, le membre de phrase « notifie
à l'Etat nouvellement indépendant que l'application
dudit traité a été étendue au territoire » n'est pas clair.
Venant après l'article 22, ces mots peuvent donner à
penser que cette notification pourrait être postérieure à
la notification faite par l'Etat nouvellement indépendant
conformément à l'article 21. En fait, il s'agit d'une infor-
mation préalable dont le but est de permettre à l'Etat
nouvellement indépendant de procéder ensuite à la
notification de succession. Si la Commission décidait
d'introduire l'article 22 bis dans le projet, elle devrait
plutôt le placer avant les dispositions relatives à la noti-
fication de succession. Enfin, M. Yafiez-Barnuevo fait
observer que les deux paragraphes de l'article 22 bis
pourraient facilement être combinés en une seule
disposition.

M. Ritter (Suisse), vice-président, prend la présidence.

43. M. EUSTATHIADES (Grèce) considère avec sym-
pathie le projet d'article nouveau 22 bis, qui tend à aider
techniquement les Etats nouvellement indépendants à
succéder aux traités multilatéraux applicables à leur
territoire. Si la Conférence retenait l'idée énoncée dans
cet article, elle pourrait envisager de la retenir non
seulement pour les Etats nouvellement indépendants,
mais peut-être aussi pour d'autres cas de succession
d'Etats.

44. M. Eustathiades estime que le projet d'article nou-
veau 22 bis ne va pas assez loin à certains égards. Il se
demande, en effet, pourquoi cet article ne porte que sur
les cas visés aux projets d'articles 16, 16 bis, 17 et 18, et
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ne porte pas également sur ceux visés aux articles 19
(Formulation des réserves) et 20 (Acceptation des réserves
et objection aux réserves) de la Convention de Vienne
sur le droit des traités. On peut sans doute faire valoir
que, si les articles 19 et 20 ne sont pas mentionnés, c'est
qu'ils sont couverts par les mots « toutes les autres cir-
constances liées à ce traité». Mais M. Eustathiades
n'aime pas cette expression et pense que les auteurs de
l'amendement devraient plutôt s'inspirer de l'alinéa e
du paragraphe 1 de l'article 77 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités. Le mot « notifie » lui paraît
également impropre et devrait être remplacé, comme l'a
suggéré le représentant de Madagascar, par une autre
expression telle que « informe » ou « porte à la con-
naissance de ».

45. En revanche, le projet d'article nouveau 22 bis va
trop loin à d'autres égards. L'article 77 de la Convention
de Vienne énumère les fonctions d'un dépositaire, mais
cette énumération n'est pas exhaustive. L'article 77
contient d'ailleurs une réserve — « à moins que le traité
n'en dispose ou que les Etats contractants n'en con-
viennent autrement ». C'est ici le cas, puisque les fonctions
du dépositaire seront modifiées par une autre convention.
Il y aura donc deux catégories d'Etats contractants :
les Etats parties à la Convention de Vienne de 1969 sur
le droit des traités et les Etats parties à la nouvelle
convention sur la succession d'Etats en matière de traités,
qui donne des pouvoirs étendus aux dépositaires. Or, si
le Secrétaire général de l'ONU a sa pratique propre, qui
ne variera pas, il y a d'autres dépositaires, qui peuvent
être des Etats. L'article 7 de la présente convention
précise que les présents articles « s'appliquent uniquement
à l'égard d'une succession d'Etats qui s'est produite après
leur entrée en vigueur, sauf s'il en est autrement convenu ».
Mais il y a des dépositaires de traités bien antérieurs à
l'entrée en vigueur de la présente Convention qui seront
couverts par cette convention. Les Etats qui deviendront
indépendants après l'entrée en vigueur de la Convention
recevront donc notification de dépositaires très anciens.
On ne peut donc pas en vouloir au dépositaire si les
renseignements qu'il fournit à l'Etat successeur ne sont
pas complets.

46. M. SAHRAOUI (Algérie) accueille avec satisfac-
tion l'article 22 bis, qui comble un vide juridique en
traduisant de jure une situation quasi de facto. Il estime,
en effet, que si les fonctions du dépositaire sont déjà
fixées dans la Convention de Vienne sur le droit des
traités, il n'est pas mauvais de réaffirmer une évidence
qui s'est révélée jusqu'ici fort utile. L'article 22 bis ne
comble pas seulement un vide juridique : il propose une
vision nouvelle et dynamique de la mission du déposi-
taire, initiative qui mérite d'être encouragée.

47. Le représentant de l'Algérie estime, toutefois,
comme les représentants de Madagascar et de l'Italie,
que le mot « notifie » n'est pas à sa place dans le nouvel
article proposé et que les mots « toutes les autres cir-
constances liées à ce traité » devraient être remplacés
par « tous les renseignements utiles liés à ce traité ».

48. M. WYSE (Sierra Leone) voudrait savoir pourquoi
les auteurs de l'article 22 bis ont jugé nécessaire d'intro-
duire ce nouvel article dans le projet de convention, alors

que les fonctions du dépositaire sont déjà nettement
définies à l'article 77 de la Convention de Vienne sur le
droit des traités.
49. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) cons-
tate que la grande majorité des membres de la Com-
mission s'accordent à reconnaître l'utilité de la disposi-
tion que constitue l'article 22 bis proposé, et il pense
que la Conférence doit adopter une disposition dans ce
sens. Mais c'est, à son avis, au Comité de rédaction
qu'il appartient de décider si cette disposition doit prendre
la forme d'un article distinct, d'un paragraphe ajouté
à un autre article ou d'une simple résolution. Les auteurs
de l'article 22 bis devraient donc laisser au Comité de
rédaction le soin de décider de la forme à donner à leur
proposition.

50. M. SATTAR (Pakistan) s'associe aux délégations
qui ont appuyé le projet d'article nouveau 22 bis quant
au fond et qui ont proposé de renvoyer cet article au
Comité de rédaction.
51. M. MUSEUX (France) juge le projet d'article nou-
veau 22 bis très utile, mais constate qu'il pose un certain
nombre de problèmes tant théoriques que pratiques.
Comme l'a fait observer le représentant de la Malaisie,
le mot « dépositaire » a un sens très général — le dépo-
sitaire pouvant être un Etat ou une organisation inter-
nationale. On a souvent cité la pratique suivie par le
Secrétaire général de l'ONU en tant que dépositaire de
traités multilatéraux. Mais il n'est pas possible de lier,
dans la convention, le secrétaire général d'une orga-
nisation internationale, car les organisations internatio-
nales n'ont pas qualité pour devenir parties à la conven-
tion. Il faut donc limiter la portée de l'article 22 bis aux
Etats dépositaires. Il est vrai que l'article 77 de la Con-
vention de Vienne relatif aux fonctions des dépositaires
ne s'applique pas uniquement aux Etats et peut aussi
viser indirectement les organisations internationales.
Mais elle n'impose d'obligations directes qu'aux Etats.
En effet, selon l'article 78 de la Convention de Vienne,
les notifications et communications qui doivent être
faites par un Etat n'imposent pas directement d'obliga-
tions aux organisations internationales. Il est bien évident
que les organisations internationales doivent continuer
à s'acquitter de leurs obligations en tant que dépositaires
de traités multilatéraux, mais ce n'est pas parce que ces
obligations leur sont imposées par la convention. Il est
donc préférable de ne pas inclure les organisations inter-
nationales parmi les dépositaires visés à l'article 22 bis
et cela d'autant plus que l'article 6 pose des problèmes
théoriques qui risqueraient de mettre le Secrétaire général
de l'ONU dans l'embarras.

52. M. Museux estime, d'autre part, que les Etats dépo-
sitaires doivent être limités aux Etats parties à la conven-
tion. Il propose donc de remplacer l'expression « le
dépositaire de ce traité » par « l'Etat partie à la présente
Convention dépositaire de ce traité ».
53. Le projet d'article nouveau 22 bis pose également
des problèmes d'ordre pratique. Comme l'a dit le repré-
sentant de Madagascar, quand on a demandé à la France
quels étaient les traités applicables à Madagascar après
son indépendance, le Gouvernement français a été très
embarrassé pour répondre à cette question de manière
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précise, car les règles constitutionnelles relatives à
l'application des traités ont varié en France selon les
régimes. Si l'Etat prédécesseur lui-même n'est pas tou-
jours en mesure de répondre avec précision aux questions
de l'Etat successeur concernant l'application d'un traité,
comment l'Etat dépositaire pourra-t-il répondre ? On ne
peut donc pas demander à un Etat dépositaire d'informer
l'Etat successeur de toutes les circonstances liées à un
traité. Tout ce qu'on peut lui demander, c'est de donner
le plus d'informations possible sur ce traité.

54. M. Museux n'est donc pas opposé, en principe, à
l'idée contenue dans le projet d'article nouveau 22 bis,
mais il pense, comme le représentant de la Grèce, que
cette idée devrait être énoncée de manière plus souple.
Il estime, en effet, qu'on ne peut pas imposer une obliga-
tion stricte à l'Etat dépositaire, car celui-ci ne pourra
pas obtenir de l'Etat prédécesseur des renseignements
précis. Il faut donc inviter l'Etat dépositaire à donner à
l'Etat successeur le plus d'informations possible, sans en
faire une règle juridique rigide qui mettrait en jeu la
responsabilité de l'Etat dépositaire. M. Museux estime,
à cet égard, comme les représentants de Madagascar et
de l'Algérie, qu'il faudrait remplacer le mot « notifie »,
qui a un sens juridique trop précis, par une expression
plus générale. Il propose donc de remplacer l'article 22 bis
par le texte suivant :

1. Dans le cas d'un traité visé aux articles 16, 16 bis, 17 et 18,
l'Etat partie à la présente Convention dépositaire de ce traité, quand
il est mentionné, s'efforce d'informer l'Etat nouvellement indépen-
dant que ledit traité a été étendu au territoire auquel se rapporte
la succession d'Etats ainsi que de toutes les autres circonstances
liées à ce traité.

2. L'information prévue par le paragraphe précédent est com-
muniquée, dès que possible, par écrit.

55. Mme SLAMOVA (Tchécoslovaquie) dit que, comme
certaines délégations l'ont fait observer à propos de
l'article 16, l'Etat nouvellement indépendant pourrait se
trouver dans une situation dangereuse si des renseigne-
ments ne lui étaient pas fournis sur les traités multilaté-
raux applicables à son territoire. Le projet d'article
nouveau 22 bis comble donc une lacune en confiant au
dépositaire de traités multilatéraux une tâche nouvelle,
qui consiste à informer les organes compétents d'un Etat
nouvellement indépendant du fait qu'un traité s'applique
au territoire de cet Etat et à leur fournir tous les ren-
seignements nécessaires au sujet de ce traité. Ces rensei-
gnements, qui concernent notamment l'entrée en vigueur
du traité et sa signature ou sa ratification par l'Etat
prédécesseur, sont destinés à aider un Etat nouvellement
indépendant à succéder aux traités multilatéraux appli-
cables à son territoire.

56. Le représentant du Kenya a demandé si la Confé-
rence avait le droit d'imposer une nouvelle tâche au
dépositaire. Mais dans la Convention de Vienne sur le
droit des traités, les fonctions du dépositaire ne sont pas
énoncées de manière exhaustive. L'article 77 dit, en effet,
que « les fonctions du dépositaire sont notamment les
suivantes ». Le dépositaire peut donc avoir d'autres
fonctions que celles énoncées à l'article 77.

57. Les représentants du Royaume-Uni et de la Sierra
Leone ont dit que la question traitée à l'article 22 bis

était déjà couverte par la Convention de Vienne. Mais
la Convention de Vienne ne traite pas de cette question
en ce qui concerne la succession d'Etats en matière de
traités. Elle exclut même les cas de succession d'Etats.
L'article 73 précise, en effet, que les dispositions de cette
convention « ne préjugent aucune question qui pourrait
se poser à propos d'un traité du fait d'une succession
d'Etats8».

58. La représentante de la Tchécoslovaquie ne s'oppose
pas aux suggestions des représentants de l'Italie, de
l'Espagne, de la Grèce et de l'Algérie, qui lui paraissent
très intéressantes. Elle est prête à accepter que l'arti-
cle 22 bis soit renvoyé au Comité de rédaction pour qu'il
le revoie, compte tenu des idées qui ont été formulées
au cours du débat.

59. Le PRÉSIDENT voudrait demander à l'Expert
consultant d'indiquer quelle est, dans l'état actuel du
droit international, la source des obligations de l'Etat
dépositaire : est-ce la convention dont l'Etat est dépo-
sitaire — mais là, on remarque que les obligations du
dépositaire commencent avant l'entrée en vigueur de la
Convention — ou est-ce la coutume internationale ?
Quelle serait, par ailleurs, la relation entre une disposi-
tion comme celle qui est proposée à l'article 22 bis et les
sources actuelles de l'obligation du dépositaire? Cette
disposition pourrait-elle l'emporter sur les sources
actuelles, s'agissant, d'une part des traités anciens et,
d'autre part, des traités nouveaux ?

60. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) ne peut
prétendre qu'il soit facile de répondre aux questions que
lui a posées le Président et rappelle que, lors de la Confé-
rence des Nations Unies sur le droit des traités (1969), la
délégation britannique comptait parmi ses membres un
expert en pratique des dépositaires, tant la matière était
complexe. En ce qui concerne la première des deux
questions, il serait aisé de dire que les fonctions des
dépositaires découlent à la fois du droit international,
des conventions dont les Etats sont dépositaires et de la
coutume. Traditionnellement, ces fonctions se sont
développées avec la pratique des dépositaires et c'est ainsi
qu'autrefois les Etats-Unis d'Amérique et le Royaume-
Uni en particulier, et plus récemment le Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies, ont joué un grand
rôle dans le développement des fonctions de dépositaire.
Par ailleurs, l'Expert consultant appelle l'attention sur les
articles 76 et 77 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités, dont la rédaction est fort différente de celle
des autres articles, puisque ces dispositions décrivent
des faits au lieu d'énoncer des règles de caractère obliga-
toire, comme l'illustre le membre de phrase « les fonctions
du dépositaire sont notamment les suivantes », figurant
au paragraphe 1 de l'article 77.

61. Sir Francis insiste à ce sujet sur une règle fonda-
mentale, à savoir qu'il convient tout d'abord de recher-
cher dans le texte même du traité dont un Etat est dépo-
sitaire quelles sont les fonctions que cet Etat est chargé
d'exercer. On peut donc se poser la question de savoir
dans quelle mesure la convention pourrait imposer au
dépositaire d'un traité des fonctions qui n'ont pas été

Ibld.
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prévues expressément dans ledit traité. En revanche, des
dispositions telles que le paragraphe 1 de l'article 77 de
la Convention de Vienne contribuent au développement
des règles du droit international coutumier, comme l'a
reconnu la Cour internationale de Justice. On pourrait
considérer que les fonctions de dépositaire décrites dans
l'article 77 sont proches de celles qui incombent à un
dépositaire en vertu du droit coutumier, en l'absence de
dispositions conventionnelles en ce sens, mais l'Expert
consultant juge difficile de donner une réponse ferme à
ce sujet.

62. Passant à la deuxième question posée par le Prési-
dent et qui touche de plus près à la proposition dont la
Commission est saisie, et rappelant que le représentant
de la Grèce a demandé dans quelle mesure l'article à
l'examen pourrait régir les fonctions de dépositaire de
traités anciens, sir Francis dit qu'à son avis il serait
erroné de supposer qu'il intéresserait uniquement les
nouveaux traités.

63. En conclusion, sir Francis espère que ces observa-
tions de caractère général contribueront à faciliter les
travaux de la Commission et permettront de placer le
problème dans la perspective appropriée.

64. M. RAHHALI (Maroc) appuie l'idée d'informer
l'Etat successeur des traités qui sont en vigueur à l'égard
de son territoire, mais pour obtenir le résultat escompté
il faut s'inspirer du cadre tracé par la Convention de
Vienne sur le droit des traités (1969), dans lequel le dépo-
sitaire exerce ses fonctions, et notamment de l'alinéa e
du paragraphe 1 de l'article 77 de cette convention.
Peut-être cette suggestion pourrait-elle être renvoyée au
Comité de rédaction.

65. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas) est pour le prin-
cipe selon lequel un dépositaire doit faire son possible
pour informer le nouvel Etat indépendant de tous faits
intéressant les traités qui peuvent être applicables à son
territoire, mais dit que la discussion sur l'article 22 bis
a confirmé son impression que l'article 77 de la Conven-
tion de Vienne sur le droit des traités suffisait pour sti-
puler les obligations du dépositaire. De plus, l'expres-
sion « toutes les autres circonstances » figurant dans
l'article supplémentaire proposé est trop large, et la délé-
gation néerlandaise préfère les formules employées aux
alinéas a à /du paragraphe 1 de l'article 77 de la Conven-
tion de Vienne. Par ailleurs, le représentant des Pays-Bas
ne partage pas l'opinion de la délégation tchécoslovaque
au sujet de l'article 18 et pense que cet article et le nouvel
article envisagé traitent de questions différentes, puisque
dans le premier cas c'est l'Etat dépositaire qui doit exa-
miner si tel ou tel traité a été signé, par exemple, et que
dans l'autre c'est l'Etat successeur qui établit qu'un traité
qui l'intéresse a été signé.

66. M. KOH (Singapour) pense que l'idée qui est à la
base du nouvel article est bonne, mais que la rédaction
d'une disposition consacrant cette idée est difficile.
C'est pourquoi il suggère, pour imposer une tâche moins
lourde au dépositaire, le libellé suivant :

Le dépositaire d'un traité, s'il y en a un, auquel s'appliquent les
articles 16, 17 et 18, informe, dans toute la mesure du possible,
le nouvel Etat indépendant que l'application dudit traité a été éten-
due précédemment au territoire auquel se rapporte la succession

d'Etats et porte à sa connaissance toutes les autres circonstances
pertinentes liées à ce traité.

67. M. MBACKÉ (Sénégal) estime que l'amendement
français a le mérite de corriger certains défauts du projet
d'article nouveau 22 bis, notamment en précisant que
seuls les Etats parties à la convention dépositaires de
traités sont visés par cet article. En revanche, substituer
l'expression « s'efforce d'informer » au mot « notifie »
revient à remplacer un mal par un autre, une obligation
de résultat par une obligation de moyens, alors qu'il
conviendrait de laisser à l'Etat partie le soin d'apprécier
le type d'obligation qui lui incombe. Mais si cette dispo-
sition était transposée dans le préambule, le mot
« s'efforce » n'entraînerait pas de telles conséquences
et n'en aurait que plus de valeur. On exprimerait un vœu
au lieu de stipuler une obligation équivoque.
68. M. SAKO (Côte d'Ivoire) appuie le projet d'article
nouveau 22 bis, mais pense que le Comité de rédaction
devrait être chargé d'en revoir le libellé. Il ajoute que sa
délégation ne serait pas en mesure d'appuyer un texte
qui ne contiendrait pas une obligation minimale pour
l'Etat dépositaire.
69. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) rap-
pelle qu'il a déjà suggéré de renvoyer la question au
Comité de rédaction, auquel pourrait être transmis par
écrit le texte de toute proposition d'ordre rédactionnel.
Il propose formellement la clôture du débat.
70. Le PRÉSIDENT donne lecture de l'article 24 du
règlement intérieur (A/CONF.80/8), aux termes duquel
« l'autorisation de prendre la parole au sujet de la clô-
ture du débat n'est accordée qu'à deux orateurs opposés
à la clôture, après quoi la motion est immédiatement mise
aux voix ».
71. M. MARESCA (Italie) regrette d'avoir à s'opposer
à la motion de clôture; mais il pense qu'il s'agit là d'une
mesure trop précipitée et qu'il faudrait laisser aux
membres de la Commission le temps de développer leurs
idées.

Par 31 voix contre 6, avec 34 abstentions, la motion de
clôture du débat est adoptée.
72. Le PRÉSIDENT fait observer que la Commission
doit se prononcer sur l'amendement oral présenté par la
délégation française puisque, si le Comité de rédaction
peut se pencher sur les amendements d'ordre rédactionnel
à l'article 22 bis, il ne peut en revanche être chargé
d'examiner un amendement dont l'auteur lui-même a
reconnu qu'il touchait au fond du nouvel article proposé.
73. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) juge
préférable de renvoyer tous les amendements à l'arti-
cle 22 bis au Comité de rédaction, auquel la Commission
pourrait, à titre exceptionnel, donner une assez grande
marge de manœuvre. Il pourrait ainsi examiner la question
de savoir s'il convient de placer la disposition en question
dans le préambule, dans le corps même de la convention
ou dans une résolution à part.
74. M. MAKAREVICH (République socialiste sovié-
tique d'Ukraine) dit qu'en tant que coauteur de l'arti-
cle 22 bis il n'a aucune objection à ce que tous les amen-
dements, y compris l'amendement français, soient ren-
voyés au Comité de rédaction pour qu'il élabore un texte
généralement acceptable.
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75. Selon M. RANJEVA (Madagascar), il suffirait que
la Commission se prononce sur la nature des obligations
du dépositaire, obligations de résultat ou obligations de
moyens, pour résoudre le problème, La Commission
pourrait alors renvoyer tous les amendements au Comité
de rédaction.

76. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) appelle
à nouveau l'attention des membres de la Commission
sur sa proposition tendant à renvoyer au Comité de
rédaction tous les amendements à l'article 22 bis.

77. M. MARESCA (Italie) déclare qu'aussi improvisé
qu'il ait été l'amendement français ne touche pas seule-
ment à la nature juridique de l'obligation imposée au
dépositaire, puisqu'il limite considérablement la portée
de l'article en prévoyant qu'il ne vise que les Etats dépo-
sitaires parties à la convention. De l'avis de la délégation
italienne, la Commission ne peut se contenter de commu-
niquer purement et simplement cet amendement au
Comité de rédaction.

78. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) sou-
ligne que le débat a été clos et que les membres de la
Commission ne peuvent donc plus se prononcer sur le
fond de l'amendement français.

79. M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne) juge inté-
ressant l'amendement de Singapour, qui semble tenir
compte mieux que l'amendement français des idées
émises au cours du débat. Peut-être la Commission
pourrait-elle le considérer comme une solution de
compromis, puisqu'il jette un pont en quelque sorte entre
l'obligation de résultat et l'obligation de moyens auquel
il a été fait allusion.

80. M. SNEGIREV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) rappelle que les auteurs de l'article 22 bis
ont accepté que tous les amendements à leur proposition
soient renvoyés au Comité de rédaction.
81. M. MUSEUX (France) déclare que, s'il a bien
compris, les auteurs de l'article 22 bis acceptent que
l'amendement qu'il a proposé soit renvoyé au Comité
de rédaction. La meilleure solution ne serait donc pas
de voter sur cet amendement, bien qu'il ne soit pas tout
à fait d'ordre rédactionnel. Pour sortir de l'impasse, il
propose que les auteurs de l'article supplémentaire et
ceux des amendements se réunissent en vue d'élaborer
un texte commun. Si la Commission décidait de passer
au vote, la délégation française retirerait alors son
amendement au profit de l'amendement de Singapour.
Par ailleurs, le représentant de la France fait observer
que, pour présenter son amendement, il s'est fondé sur
la version non révisée de l'article 22 bis et que, si la Com-
mission passait au vote, elle se prononcerait par consé-
quent sur un texte inexact.

82. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tions il considérera que la Commission accepte de
demander aux auteurs de l'article 22 bis et des amende-
ments à cet article de se réunir en vue de présenter un
texte commun qui sera mis aux voix le jeudi 28 avril.

// en est ainsi décidé *.

ARTICLE 23 (Conditions requises pour qu'un traité soit
considéré comme étant en vigueur dans le cas d'une
succession d'Etats) et

ARTICLE 24 (Situation entre l'Etat prédécesseur et l'Etat
nouvellement indépendant)10

83. M. TORRES-BERNARDEZ (Secrétaire de la
Commission) appelle l'attention sur une erreur d'impres-
sion dans le texte anglais de l'article 23 (A/CONF.80/
WP.l), où les mots « was in force in respect of the territory
to which the succession of States » sont reproduits à deux
reprises.

84. Le PRÉSIDENT invite la délégation de la Finlande
à présenter ses amendements aux articles 23 et 24
(A/CONF.80/C.1/L.30) et la délégation de l'Australie
à présenter son amendement à l'article 23 (A/CONF.80/
C.1/L.33).

85. M. FREY (Finlande) dit que l'amendement que
la délégation finlandaise propose pour l'article 23 com-
bine les dispositions des articles 23 et 24 du texte de la
Commission du droit international. En vertu de cet
amendement, l'article 24 du projet deviendrait le para-
graphe 3 de l'article 23, et les mots « en application de
l'article 23 », qui apparaissent dans le texte de l'article 24
proposé par la Commission du droit international, ont
été en conséquence remplacés par les mots « en applica-
tion du présent article». Il s'agit en l'espèce d'une
modification de caractère purement technique, qui
n'affectera pas la teneur effective de la proposition qu'a
formulée la Commission du droit international.

86. La proposition de la Finlande, en ce qui concerne
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 23, implique une
légère modification de fond consistant à insérer les mots
« du fait qu'ils appliquent le traité ou, autrement, »
devant les mots « à raison de leur comportement, ils
doivent être considérés comme en étant ainsi convenus ».
Alors que la formulation que la Commission du droit
international propose pour cet alinéa peut être considérée
comme impliquant l'application d'un traité, la délégation
finlandaise est persuadée qu'un libellé plus explicite est
préférable à une idée implicite qui pourrait, dans certains
cas, donner lieu à des difficultés d'interprétation. L'appli-
cation d'un traité constitue la principale mais non
l'unique forme de comportement dont on peut déduire
qu'un traité bilatéral est en vigueur. Le mot « autrement »
pourrait viser une observation partielle, par l'Etat suc-
cesseur, des clauses d'un traité bilatéral ainsi que diverses
autres mesures prises par cet Etat. De l'avis de la déléga-
tion finlandaise, on est fondé à mentionner l'application
effective d'un traité comme étant un critère essentiel,
encore que non exclusif, permettant de déterminer
l'attitude de l'Etat successeur.

87. M. GILCHRIST (Australie) dit que la délégation
australienne souhaite retirer son amendement à l'arti-
cle 23; elle aimerait néanmoins expliquer pourquoi elle
l'avait initialement proposé. Cet amendement a été rédigé
à la lumière de l'expérience que l'Australie a acquise en

• Pour la suite des débats sur l'article 22 bis, voir 31* séance,
par. 43 à 54.

" Les amendements suivants étaient présentés : Finlande (aux
articles 23 et 24), A/CONF.80/C.1/L.30, et Australie (à l'article 23),
A/CONF.80/C.1/L.33.
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sa qualité d'Etat successeur du Royaume-Uni et d'Etat
prédécesseur à l'égard des territoires qui constituent
maintenant les Etats nouvellement indépendants de
Nauru et de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, expérience
dont la délégation australienne considère qu'elle présente
un intérêt général pour les problèmes de succession. La
délégation australienne a songé en particulier à l'avan-
tage, sur le plan administratif, que constitue pour un
Etat nouvellement indépendant le fait de ne pas être
tenu d'accomplir des formalités officielles pour confirmer
sa qualité, ainsi qu'à l'intérêt qu'il y a à lui faciliter,
lorsque c'est possible, les tâches administratives qu'im-
plique la solution de ses problèmes de succession à des
traités.

88. Il est toutefois devenu évident qu'une règle telle
que celle qui est proposée dans l'amendement australien
irait à l'encontre de l'ensemble des avis qui semblent
opposés à toute atteinte au principe de la « table rase »
tel qu'il a été formulé par la Commission du droit inter-
national. De surcroît, il est possible que l'expérience
acquise par l'Australie à cet égard soit d'ores et déjà
anachronique. Enfin, après plus mûre réflexion, la délé-
gation australienne s'est demandé si son amendement
s'accordait en fait pleinement avec certains autres
articles, tels que l'article 10.

89. M. MANGAL (Afghanistan) dit que, de l'avis de
sa délégation, un traité bilatéral qui a été conclu valable-
ment entre les Etats souverains et pleinement indépen-
dants et qui est en vigueur à l'égard du territoire auquel
se rapporte une succession d'Etats ne peut être considéré
comme étant en vigueur entre un Etat nouvellement
indépendant et l'autre Etat partie que si cette autre partie
y consent expressément et si elle n'a pas mis en question
la validité du traité et, partant, son maintien en vigueur,
avant la date de la succession.

90. Le principe de base qui sous-tend l'article 23 est
que l'Etat nouvellement indépendant doit commencer
sa vie internationale libre de toute obligation générale
de maintenir en vigueur des traités conclus par l'Etat
prédécesseur. Le lien juridique qui, dans le cas des traités
multilatéraux, crée pour les Etats nouvellement indé-
pendants un droit effectif d'établir leur qualité de parties
à ces traités n'existe pas dans le cas des traités bilatéraux,
où les droits et obligations respectifs des parties sont
déterminés dans tous leurs détails et où aucune succession
ne peut s'opérer en l'absence d'un accord mutuel. La
délégation afghane est convaincue qu'il n'existe aucune
règle de continuité généralement acceptée concernant les
traités bilatéraux conclus par un Etat prédécesseur.
L'élément essentiel de l'article 23 est la déclaration selon
laquelle un traité bilatéral est considéré comme étant en
vigueur entre un Etat nouvellement indépendant et l'autre
Etat partie lorsque les deux Etats en sont expressément
convenus.

91. La délégation afghane a certains doutes concernant
l'alinéa b du paragraphe 1 du texte de la Commission
du droit international, qui est vague et manque de
clarté, et pourrait susciter des difficultés d'interprétation
et d'application. Elle préférerait que cette disposition
soit supprimée. Toutefois, étant donné que l'article 23
ne traite que des traités bilatéraux valables, conformément

aux articles 6 et 13 du projet, qu'il se fonde sur l'accord
entre les parties et qu'il reconnaît la succession sur la
base des dispositions conventionnelles, la délégation
afghane n'insistera pas sur sa suggestion.

92. Tel que la délégation afghane le comprend, l'arti-
cle 24 ne s'applique pas aux cas où un traité contient des
dispositions claires permettant à chacune des deux
parties d'y mettre fin. De tels traités seraient considérés
comme étant devenus caducs si une partie contractante,
conformément à ces dispositions ainsi qu'à d'autres
principes applicables concernant la validité des traités,
avait déclaré que le traité a pris fin. Aucun traité bilatéral
dont une partie considère déjà qu'il a pris fin ne peut
être considéré comme étant en vigueur dans les relations
entre un Etat prédécesseur et un Etat nouvellement
indépendant.

93. M. RANJEVA (Madagascar) dit qu'il a quelques
doutes concernant l'alinéa b du paragraphe 1 de l'arti-
cle 23. Il est souhaitable, en matière de succession d'Etats,
de faire preuve de plus de prudence encore que dans le
cas des traités en général. En conséquence, lorsqu'on
se réfère à la question du « comportement », il serait
peut-être bon, compte tenu du principe de la « table rase »,
de ne pas laisser subsister le moindre doute possible au
sujet du désir d'un Etat successeur de maintenir en vigueur
des traités bilatéraux conclus par son prédécesseur. De
l'avis de M. Ranjeva, l'alinéa b est superfétatoire, voire
dangereux. Si la Commission tient néanmoins à conserver
le texte de la Commission du droit international essen-
tiellement sous sa forme actuelle, M. Ranjeva souhaite-
rait que la notion de « comportement » soit précisée par
l'adjonction d'un adjectif qualificatif tel que « non
équivoque » ou « implicite ».

94. M. TREVIRANUS (République fédérale d'Alle-
magne) dit que, de l'avis de sa délégation, l'article 23 est
tout à fait digne d'éloges, vu qu'il se fonde sur le principe
du consentement qui inspire l'ensemble du droit des
traités et notamment le droit relatif à la succession
d'Etats. En vertu du texte de la Commission du droit
international, l'Etat nouvellement indépendant et l'autre
Etat partie a un traité bilatéral peuvent soit convenir
de maintenir ce traité en vigueur, avec ou sans modifica-
tion, soit refuser de ce faire. Cette liberté de choix exprime
la relation personnelle qui existe entre les parties à un
traité bilatéral, dont l'objet est de reconnaître les droits
et obligations mutuels des parties eu égard à leur relation
individuelle. La Commission du droit international a fait
preuve de sagesse en énonçant cette règle, nonobstant
le fait que la pratique des Etats révèle une nette tendance
à la continuité en ce qui concerne de nombreuses caté-
gories de traités bilatéraux. La reconnaissance du carac-
tère essentiellement volontaire de la succession en matière
de traités bilatéraux a aussi des conséquences sur d'autres
parties du projet de convention, ainsi que pour l'autre
Etat partie à un traité bilatéral.

95. M. Treviranus estime que l'expression « considéré
comme étant en vigueur», qui est utilisée dans le titre
et dans le texte de l'article 23, pourrait être améliorée.
Premièrement, si, en vertu de l'alinéa a du paragraphe 1
de cet article, deux Etats conviennent expressément de
maintenir en vigueur un traité bilatéral, ce traité est en
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vigueur plutôt que « considéré comme étant en vigueur ».
De surcroît cette formule n'exprime pas suffisamment
le caractère juridique de la succession à l'égard des traités
bilatéraux. En outre, on pourrait en déduire qu'au lieu
de maintenir en vigueur un traité existant il faudrait
conclure un nouvel accord bilatéral; il faudrait alors
probablement qu'une ou les deux parties passent par le
processus de la ratification.

96. Pour terminer, M. Treviranus estime que le texte des
articles 23 et 24 pourrait aussi être amélioré par les
amendements qu'a proposés la Finlande.
97. M. MBACKÉ (Sénégal) dit que la délégation séné-
galaise a un certain nombre de réserves concernant
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 23. Premièrement,
il ne faut pas oublier que l'Etat successeur, qui a été
soumis à l'application du traité bilatéral avant la date à
laquelle il a accédé à l'indépendance, pourrait bien, après
cette date, rester pendant quelque temps sous l'influence
d'habitudes acquises. Deuxièmement, un problème consti-
tutionnel pourrait éventuellement se poser du fait que les
autorités constitutionnelles de jure de l'Etat nouvelle-
ment indépendant se trouvent confrontées à un traité
bilatéral qui est déjà en vigueur de facto, mais sur lequel
elles ne se sont pas prononcées. Enfin, à qui appartien-
dra-t-il de déterminer si le comportement d'un Etat est
tel qu'il constitue un consentement à ce qu'un traité
soit maintenu en vigueur ? Le soin de régler cette question
ne saurait de toute évidence être laissé à l'autre partie
contractante, qui serait alors à la fois juge et partie.

98. M. YAflEZ-BARNUEVO (Espagne) dit que l'arti-
cle 23 repose sur le principe fondamental qui sous-tend
le projet de la Commission du droit international, à
savoir le principe de la « table rase ». En vertu de cette
disposition, un traité bilatéral qui, à la date d'une succes-
sion d'Etats, est en vigueur à l'égard du territoire auquel
se rapporte cette succession, ne serait maintenu en vigueur
qu'à la condition qu'il y ait accord entre l'Etat nouvel-
lement indépendant et l'autre Etat partie. Selon M. Yaflez-
Barnuevo, le principe du consentement volontaire est
exprimé aussi bien à l'alinéa a qu'à l'alinéa b du para-
graphe 1 de l'article 23. En fait, ces dispositions consti-
tuent deux façons différentes d'exiger le consentement des
deux parties pour maintenir en vigueur un traité.
M. Yafiez-Barnuevo reconnaît que l'alinéa b pourrait
susciter des doutes dans l'esprit de certaines délégations,
mais il considère que l'élément essentiel de cet alinéa
n'est pas tant le « comportement » que l'accord. Bien
entendu, un tel accord ne peut être déduit que de certains
types de comportement présentant des caractéristiques
juridiques précises, et notamment une volonté commune
de convenir de la continuité d'une relation convention-
nelle. La délégation espagnole n'a pas d'objection au
texte de la Commission du droit international, encore
qu'elle ne serait pas opposée à ce que l'alinéa b soit
complété comme le propose la Finlande dans son amen-
dement, de façon qu'il soit clair que le « comportement »
visé a trait essentiellement à l'application du traité. On
pourrait peut-être signaler aussi qu'au paragraphe 14
de son commentaire de l'article 23 (A/CONF.80/4, p. 84),
la Commission du droit international a elle-même reconnu
qu'une difficulté peut se présenter dans le cas, assez fré-
quent, où il n'existe pas d'accord exprès. En revanche,

la délégation espagnole n'est pas favorable à la suppres-
sion de l'article 24 en tant que tel, vu que cet article se
réfère à une situation qui, du point de vue juridique, est
totalement différente de celle qui est envisagée à l'arti-
cle 23. Il convient donc de maintenir l'article 24 en tant
que disposition distincte du projet de convention.

99. La délégation espagnole est quelque peu troublée
par l'emploi de l'expression « conformément aux disposi-
tions du traité», au paragraphe 1 de l'article 23. La
Commission du droit international n'a pas expliqué cette
expression dans son commentaire et l'a en fait omise
dans le résumé qu'elle a donné du paragraphe 1 de l'arti-
cle 23 au paragraphe 19 de ce même commentaire (ibid.,
p. 85 et 86). Cette expression paraît superflue. Une autre
observation d'ordre rédactionnel que M. Yafiez-Barnuevo
tient à faire concerne l'emploi du présent dans le texte
anglais de l'article 23 ; au heu de dire « is considered » et
« applies », il serait préférable d'employer le futur, comme
dans le texte espagnol de l'article 23 et, soit dit en passant,
dans le texte anglais de l'article 22.

100. M. SCOTLAND (Guyane) dit que la délégation
guyanaise a l'impression que l'article 23 du texte de la
Commission du droit international saisit assez bien la
situation en ce qui concerne les relations conventionnelles
bilatérales entre l'Etat successeur et l'autre Etat partie.
L'alinéa a du paragraphe 1 reconnaît le principe du
consentement de l'Etat nouvellement indépendant à
devenir partie au traité bilatéral, principe qu'il faut consi-
dérer comme essentiel pour le maintien, voire l'existence
même, de toute relation conventionnelle bilatérale.

101. A l'exception des exemples qu'elle mentionne
dans son commentaire à cet article concernant la pratique
des Etats nouvellement indépendants pour ce qui est du
maintien de certaines relations conventionnelles bila-
térales qu'un Etat prédécesseur a antérieurement établies
avec l'autre Etat partie, la Commission du droit inter-
national ne signale dans ce commentaire aucune autre
forme de pratique des Etats dont on pourrait clairement
déduire le consentement de l'Etat au maintien du traité.
En conséquence, la délégation guyanaise peut accepter
l'alinéa b du paragraphe 1, à condition que certains amen-
dements d'ordre rédactionnel y soient apportés pour le
rendre plus clair. Le comportement de l'Etat nouvelle-
ment indépendant dans les limites du traité, qui garantit
la continuation de ce traité, témoigne sans erreur pos-
sible du désir de cet Etat de maintenir la relation conven-
tionnelle. Un tel comportement est exact, clair et sûr,
et ne laisse aucune place au doute. Compte tenu de ces
considérations, la proposition de la Finlande tendant
à insérer les mots « du fait qu'ils appliquent le traité, ou
autrement » au début de l'alinéa b ne semble pas, aux
yeux de la délégation guyanaise, tenir dûment compte
du principe absolument essentiel du consentement.
M. Scotland espérait que le représentant de la Finlande
lui fournirait quelque exemple — autre que celui qui
est mentionné dans les dispositions du texte de la Com-
mission du droit international — du type de comporte-
ment dont on peut conclure au consentement au maintien
d'un traité bilatéral. Ce représentant a mentionné la pos-
sibilité d'une observation partielle des clauses du traité
par l'Etat successeur, qui pourrait prendre en outre
d'autres mesures. M. Scotland est d'avis qu'une applica-
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tion partielle d'un traité bilatéral constitue toujours une
application, si limitée qu'elle soit, de ce traité, alors que
la deuxième observation faite par le représentant de la
Finlande est trop vague pour prêter à des commentaires.
L'amendement de la Finlande n'est donc pas acceptable
pour la délégation guyanaise.

102. M. Scotland n'a aucune objection à rencontre de
la proposition finlandaise d'incorporer l'article 24 dans
l'article 23 sous la forme d'un paragraphe 3, vu que
l'article 23 traite des conditions requises pour qu'un
traité soit considéré comme étant en vigueur dans le cas
d'une succession d'Etats. Toutefois, si le texte de cette
proposition fait mention de trois parties possibles, à
savoir l'Etat nouvellement indépendant, l'autre Etat
partie et l'Etat prédécesseur, les termes dans lesquels elle
est rédigée ne déterminent pas les relations entre l'Etat
prédécesseur et l'Etat nouvellement indépendant. Là
encore, le libellé donne l'impression que le traité consi-
déré est un traité multilatéral, alors que la lecture du
paragraphe 3 du commentaire de la Commission du droit
international relatif à l'article 23 (ibid., p. 81 et 82) montre
bien qu'il s'agit ici de deux relations bilatérales distinctes,
à savoir la relation entre l'Etat successeur et l'autre Etat
partie, d'une part, et la relation entre l'Etat prédécesseur
et l'autre Etat partie, d'autre part. Par conséquent, si
cette disposition était maintenue sous sa forme actuelle,
que ce soit en tant que nouveau paragraphe dans l'arti-
cle 23 ou comme article distinct, on pourrait penser
qu'elle a été mise par erreur dans une section du projet
qui concerne les traités bilatéraux. Le représentant de
la Guyane estime toutefois que c'est une question dont
pourrait s'occuper le Comité de rédaction.

103. M. YASSEEN (Emirats arabes unis) dit que sa
délégation souscrit pleinement au texte de l'article 23 tel
qu'il a été établi par la Commission du droit interna-
tional. Le consentement peut s'exprimer autrement que
par un accord exprès, et c'est pourquoi l'alinéa b du
paragraphe 1 parle du comportement, dans lequel il ne
faut pas voir un acte isolé de la part de l'Etat nouvelle-
ment indépendant ou de l'autre Etat partie mais une
série d'actes accomplis en pleine connaissance de cause.
Ce comportement doit établir le consentement des deux
parties. De l'avis de M. Yasseen, l'alinéa b du para-
graphe 1 est libellé avec un soin qui traduit le souci de
sauvegarder les intérêts des Etats nouvellement indépen-
dants, puisqu'il vise expressément un comportement qui
doit indiquer que l'Etat consent à continuer à être lié par
par le traité en question. Le principe de la souveraineté
nationale permet à un Etat d'exprimer son consentement
sous une forme simplifiée, autrement dit par son compor-
tement, lequel est l'expression de sa volonté.

104. La proposition finlandaise porte sur la forme, mais
elle n'est peut-être pas suffisamment précise. Le membre
de phrase « si, du fait qu'ils appliquent le traité ou,
autrement, à raison de leur comportement » signifie que
l'application du traité n'est pas considérée comme un
comportement. Or, de l'avis de M. Yasseen, la meilleure
preuve que l'on puisse avoir du comportement d'un Etat,
c'est, en l'occurrence, le fait qu'il applique le traité — là
encore, non pas une seule fois dans un cas particulier,
mais de façon répétée. Peut-être pourrait-on introduire
plus de clarté dans l'amendement finlandais en le libellant

comme suit : « si, à raison de leur comportement et
notamment du fait qu'ils appliquent le traité»; mais
c'est une question qu'on pourrait très bien renvoyer au
Comité de rédaction.

105. Le Comité de rédaction pourrait également exa-
miner la question de savoir s'il serait préférable de main-
tenir les articles 23 et 24 séparés ou d'incorporer l'arti-
cle 24 dans l'article 23 sous forme d'un nouveau
paragraphe.

106. M. MARESCA (Italie) dit que l'objet de la pro-
position finlandaise au sujet de l'alinéa b du paragraphe 1
de l'article 23, c'est d'élargir les possibilités de connaître
les intentions d'un Etat à l'égard d'un traité bilatéral,
en d'autres termes de déterminer si l'Etat en question
consent ou non à ce que le traité continue à s'appliquer.
Les procédures internationales sont parfois fondées sur
les actions d'un Etat et, de toute évidence, le comporte-
ment de ce dernier peut apporter la preuve de son consen-
tement, par exemple lorsqu'un Etat promulgue une loi
interne dans laquelle il est tenu compte des dispositions
d'un traité international auquel l'Etat en question est
partie. En conséquence, la délégation italienne ne voit
aucune difficulté majeure à fusionner le membre de
phrase figurant dans le texte de la Commission du droit
international : « si, à raison de leur comportement » et le
membre de phrase employé dans l'amendement finlandais:
« du fait qu'ils appliquent le traité ».

107. S'il est vrai qu'il existe un lien essentiel entre
l'article 24 et l'article 23, il n'en est pas moins impératif
de faire une distinction entre les relations avec l'Etat
prédécesseur et les relations avec des Etats autres que
celui-ci. Il serait donc préférable de maintenir l'article 24
en tant que disposition distincte, sous la forme qu'a
proposée la Commission du droit international.
108. M. MIRCEA (Roumanie) accepte en principe
l'article 23, mais pense que par rapport aux autres
articles l'expression « est considéré comme étant en
vigueur», au paragraphe 1, établit une règle très stricte
même pour des traités bilatéraux. Le Comité de rédaction
devrait harmoniser ce libellé avec le schéma général du
projet de convention.
109. En ce qui concerne l'alinéa b du paragraphe 1,
il est difficile de déterminer si le comportement d'un Etat
traduit le consentement de cet Etat à l'application pro-
visoire du traité et, si tel est bien le cas, pour quelle durée.
Si M. Mircea peut souscrire à l'idée que le comportement
d'un Etat pourrait être une indication valable du consen-
tement pendant une période donnée, en d'autres termes
aux fins de l'application provisoire du traité, il n'en juge
pas moins indispensable, si le traité doit continuer à
s'appliquer, d'assurer un accord subsidiaire spécifique
entre les Etats intéressés. Le Comité de rédaction devrait
par conséquent examiner le libellé de l'alinéa b du para-
graphe 1 ainsi que celui du paragraphe 2, qui traitent
essentiellement des situations concernant l'accord subsi-
diaire à raison du comportement.

110. Il serait peut-être utile d'énoncer un critère d'une
portée plus générale que celle du seul comportement.
Dans le cas des traités multilatéraux, une notification de
succession, c'est-à-dire un processus de signature et de
ratification, est exigée, alors que pour les traités bilaté-
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raux le comportement d'un Etat nouvellement indépen-
dant est assimilé à une notification de ce genre. M. Mircea
tient à souligner de nouveau qu'une telle conception est
acceptable pour une période déterminée mais que, par
la suite, il faudrait exiger une preuve écrite du consente-
ment de l'Etat nouvellement indépendant.
111. Mlle WILMSHURST (Royaume-Uni) s'interroge
sur la signification des mots «conformément aux dis-
positions du traité », au paragraphe 1 de l'article 23,
question que le Gouvernement du Royaume-Uni a sou-
levée dès 1972. Dans son commentaire, la Commission
du droit international a indiqué que ces mots signifient
que le traité est considéré comme étant en vigueur à
titre définitif et non à titre provisoire. Si cette interpré-
tation est correcte, le libellé est satisfaisant, mais il ne
ressort pas clairement de ce membre de phrase que l'on
a voulu distinguer l'application à titre définitif de l'appli-
cation provisoire. L'application provisoire fait d'ailleurs
l'objet de la section 4 de la troisième partie du projet
d'articles. La représentante du Royaume-Uni se demande
même si ce membre de phrase est nécessaire, mais elle
n'insistera pas pour qu'on le supprime. Le mieux serait
que le Comité de rédaction réfléchisse à cette question
pour voir si l'article 23 est rédigé d'une manière indiquant
bien qu'il s'agit de l'application d'un traité bilatéral à
titre définitif.
112. M. KRISHNADASAN (Souaziland) approuve le
texte de l'article 23 tel qu'il a été rédigé par la Commis-
sion du droit international et, comme le représentant
des Emirats arabes unis, il estime que l'alinéa b du para-
graphe 1 couvre l'ensemble de la question du consente-
ment et de l'expression du consentement du point de vue
du droit international.
113. Ainsi qu'il ressort des observations des gouverne-
ments (A/CONF.80/5) et de la discussion au sein de la
Commission plénière, la délégation souazie est la seule à
estimer que l'article 24 énonce une évidence et n'est pas
nécessaire. Le membre de phrase « ne doit pas, de ce seul
fait, être considéré comme étant également en vigueur
dans les relations entre l'Etat prédécesseur et l'Etat
nouvellement indépendant » semble laisser entendre
qu'il existe quelque autre manière selon laquelle un traité
bilatéral pourrait être applicable entre l'Etat prédécesseur
et l'Etat successeur. Mais la délégation souazie ne deman-
dera pas la suppression de cet article.
114. M. EUSTATHIADES (Grèce) fait observer que
la notion de consentement ou d'accord tacite se trouve
déjà clairement énoncée à l'alinéa b du paragraphe 1
de l'article 23. L'amendement finlandais emploie les
mots « si, du fait qu'ils appliquent le traité », idée qui
est tout de suite après reléguée au second plan par les
mots « ou, autrement, à raison de leur comportement ».
Certes, l'idée pourrait être exprimée plus clairement
sous la forme qu'a proposée le représentant des Emirats
arabes unis, mais très diverses sont les situations dans
lesquelles il serait extrêmement difficile de déterminer
si le comportement d'un Etat atteste ou non sa volonté
de maintenir le traité en vigueur. C'est pourquoi le
représentant de la Grèce préfère le texte de la Commis-
sion du droit international, tout en pensant que, si celui-ci
doit être maintenu, le Comité de rédaction pourrait
très bien envisager la possibilité d'utiliser, à la place du mot

« comportement », le mot « conduite», employé dans l'ar-
ticle 43 de la Convention de Vienne sur le droit des traités.
115. M. FREY (Finlande) dit que la formulation
suggérée par le représentant des Emirats arabes unis lui
paraît tout à fait acceptable parce qu'elle répond parfaite-
ment à l'esprit dans lequel la délégation finlandaise a
présenté son amendement à l'alinéa b du paragraphe 1
de l'article 23.
116. Le PRÉSIDENT dit que si les articles 23 et 24 font
l'objet de votes, il sera entendu que le Comité de rédac-
tion examinera la question du libellé de l'alinéa b du
paragraphe 1 de l'article 23 ainsi que la question de
l'incorporation de l'article 24 dans l'article 23.

A la demande du représentant de Madagascar, il est pro-
cédé à un vote séparé sur l'alinéa b du paragraphe 1 de
l'article 23.

Par 56 voix contre 6, avec 12 abstentions, l'alinéa b du
paragraphe 1 de l'article 23 est adopté.

A la demande du représentant de la France, l'article 24
est mis aux voix.

Par 57 voix contre 8, avec 7 abstentions, l'article 24 est
adopté.
117. M. MUSEUX (France) dit que si la délégation
française a voté contre l'article 24, ce n'est pas pour des
raisons de fond, mais parce que cet article lui parait
énoncer une évidence et être sans objet. Par ailleurs, il
convenait d'appeler l'attention de la Commission sur le
fait que l'article 24 traite de situations inexistantes, alors
que le projet d'articles devrait porter sur des réalités, en
d'autres termes sur la situation concernant les Etats
prédécesseurs et les Etats tiers.
118. M. MUDHO (Kenya) dit qu'il est vrai que l'arti-
cle 24 énonce une évidence, mais la délégation kényenne,
qui s'est abstenue, n'y a pas vu d'objection suffisante pour
justifier un vote négatif.
119. M. HELLNERS (Suède) dit que la délégation
suédoise a voté contre l'article 24 pour les mêmes raisons
que celles qu'a exposées le représentant de la France.

La séance est levée à 21 heures.

30* SÉANCE
Jeudi 28 avril 1977, à 11 h 10

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 23 (Extinction, suspension ou amendement du
traité entre l'Etat prédécesseur et l'autre Etat partie)

1. Le PRÉSIDENT indique que, aucun amendement
n'ayant été proposé à l'article 25, il considérera, si per-
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sonne ne demande la parole, que la Commission plé-
nière décide d'adopter l'article à titre provisoire et de le
renvoyer au Comité de rédaction.

// en est ainsi décidéx.

ARTICLE 26 (Traités multilatéraux) et
ARTICLE 27 (Traités bilatéraux) 2

2. Le PRÉSIDENT dit que, puisque la Commission
est saisie d'un amendement de la délégation finlandaise
(A/CONF.80/C.1/L.31) intéressant à la fois l'article 26
et l'article 27, ces deux articles seront examinés ensemble.
Avant d'inviter le représentant de l'Australie à présenter
son amendement à l'article 26, il souhaite demander à la
délégation finlandaise de préciser si, compte tenu des
modifications de forme apportées à son amendement
concernant l'article 23 (A/CONF.80/C.1/L.30), à la
29e séance de la Commission, le texte de son amendement
relatif aux articles 26 et 27 doit également être modifié
comme suit :

Article 26
Au paragraphe 1, après les mots «... à raison de son

comportement... », insérer les mots « ... et en particu-
lier du fait qu'elle applique le traité ...»

Au paragraphe 3, après les mots «... à raison de son
comportement... », insérer les mots «... et en particu-
lier du fait qu'il applique le traité... »
Article 27

A l'alinéa b, après les mots «... à raison de leur
comportement... », insérer les mots «... et en particu-
lier du fait qu'ils appliquent le traité... ».

3. M. FREY (Finlande) dit que sa délégation est pleine-
ment d'accord avec les modifications de forme dont le
Président a donné lecture et n'a pas d'autres observations
à formuler.
4. M. GILCHRIST (Australie), présentant l'amende-
ment australien à l'article 26 (A/CONF.80/C.1/L.34), dit
que sa délégation peut, elle aussi, accepter le nouveau
libellé dont le Président a donné lecture.
5. L'Australie sait parfaitement que les Etats nouvelle-
ment indépendants, et surtout les plus petits, non seule-
ment rencontrent d'énormes difficultés du fait des dis-
positions arrêtées par voie de traité, mais encore manquent
souvent des connaissances spécialisées nécessaires pour
les résoudre. L'objet de l'amendement australien est
d'atténuer les problèmes administratifs de ces Etats en
prévoyant qu'il incombera aux autres parties, si elles
n'acceptent pas qu'un traité s'applique provisoirement
entre elles et l'Etat successeur, de faire connaître expressé-
ment leur refus par écrit. La procédure esquissée dans cet
amendement est l'inverse de celle qui ressort du texte
de la Commission du droit international mais, naturelle-
ment, l'effet sera le même.

1 Pour la suite des débats sur l'article 25, voir 35' séance, par. 51
et 52.

1 Les amendements suivants étaient proposés : Finlande (aux
articles 26 et 27), A/CONF.80/C.1/L.31, et Australie (à l'article 26),
A/CONF.80/C.1/L.34, dont la version révisée (A/CONF.80/C.1/
L.34/Rev.l) était aussi proposée par la Finlande.

6. La Commission du droit international a estimé que
l'application provisoire d'un traité multilatéral ne sem-
blait guère possible, sauf s'il s'agit d'un traité multi-
latéral « restreint » et, dans ce cas, seulement avec le
consentement de toutes les parties, étant donné que les
clauses finales de traités de ce genre envisagent rarement
la possibilité d'une participation à titre provisoire; elle
a également fait observer, au paragraphe 2 de son com-
mentaire de l'article 26, que l'application provisoire de
dispositions « multilatérales » par voie de consensus ne
semblait pas exister dans la pratique (A/CONF.80/4,
p. 90). Comme indiqué au paragraphe 3 du commentaire
(ibid.), la Commission du droit international a préféré
se fonder sur une théorie différente, celle de l'application
provisoire sur une base bilatérale, par le biais d'accords
collatéraux.

7. C'est cette formule qui est adoptée dans l'amende-
ment australien, qui entraînerait l'application provisoire
par le jeu d'un ensemble d'accords bilatéraux collatéraux
entre l'Etat successeur et toutes les parties qui n'ont pas
expressément refusé l'application provisoire par une
notification faite par écrit.

8. Les modifications proposées dans l'amendement
australien intéressent la procédure et permettraient d'évi-
ter de présumer que le comportement doit parfois être
considéré comme impliquant un consentement. Le volume
des communications nécessaires pour établir l'applica-
tion provisoire d'un traité s'en trouverait réduit, puisque
seuls devront agir les Etats désirant exprimer leur refus
— et ils seront probablement la minorité. Dans la pra-
tique, la procédure proposée aiderait ainsi considérable-
ment les Etats successeurs.
9. L'amendement australien ne doit pas être considéré
comme une proposition d'ordre rédactionnel; c'est un
amendement de fond mais qui, de l'avis de son auteur,
ne touche pas aux principes. La délégation australienne
espère donc que la Commission plénière se prononcera sur
son amendement à la fin de la discussion sur l'article 26.
10. M. MARESCA (Italie) dit que, lorsqu'un Etat
nouvellement indépendant prend place au sein de la
communauté internationale, c'est toujours accompagné
des vœux de cette dernière, laquelle voudra sans aucun
doute que toutes les dispositions des traités multilaté-
raux concernant le territoire du nouvel Etat soient appli-
quées avec le maximum de souplesse et d'indulgence.
11. Dans le projet d'article 26, la délégation italienne
craint qu'au paragraphe 1 les mots « à raison de son
comportement» ne soient pas suffisamment explicites;
le silence n'équivaut pas pour tous à un consentement.
Dans ce contexte, la délégation italienne accueille favo-
rablement l'amendement australien; l'élément de certitude
qu'apporte le nouveau libellé proposé pour le para-
graphe 1, en particulier les mots « par écrit [.,. ] expressé-
ment », donneront une assurance à l'Etat successeur. Pour
la délégation italienne, ces mots sont fort bien venus et
améliorent le texte de la Commission du droit inter-
national, tant sur le plan technique que du point de vue
juridique.
12. M. RANJEVA (Madagascar) fait observer que le
principe de la « table rase » n'exclut pas l'application
provisoire des traités, surtout des traités multilatéraux;
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il est souhaitable d'assurer une certaine forme de conti-
nuité juridique.

13. La délégation malgache constate avec satisfaction
que le texte de la Commission du droit international
mentionne le consentement exprès d'une partie, évitant
ainsi toute ambiguïté. En pratique, l'expression d'un
consentement est explicite; mais l'amendement australien
cherche à utiliser une autre formule, en l'occurrence celle
du refus. Tout en comprenant le souci d'éviter une solu-
tion de continuité dans les relations internationales, la
délégation malgache pense que la proposition de la délé-
gation australienne pourrait faire surgir des problèmes.

14. Premièrement, en exigeant des autres parties qu'elles
fassent expressément connaître leur refus, on détruirait
un droit reconnu par le principe de la succession, à savoir
le droit de participer à une convention internationale
selon les modalités sui gêneris. L'Etat successeur se trou-
vera aux prises avec des difficultés s'il lui faut renégocier
un traité du fait d'un refus expressément notifié; en parti-
culier, les retards et périodes d'incertitude qui s'ensuivront
pourraient lui poser de sérieux problèmes. Si la délégation
australienne peut préciser son amendement de manière
à écarter ce danger, la délégation malgache pourra
appuyer la proposition considérée.

15. Deuxièmement, la formulation proposée repose sur
la pure spéculation. Du fait même qu'il pourrait être
difficile à une partie de manifester sa volonté expresse
d'exclure un Etat nouvellement indépendant, il se pourrait
que les Etats ne souhaitant pas l'application du traité en
question à l'Etat nouvellement indépendant en viennent
à annihiler les effets du traité lui-même.

16. En ce qui concerne l'article 27, la délégation mal-
gache tient à répéter ce qu'elle a dit, lors de la discussion
sur l'article 22, touchant la difficulté de savoir comment
il faut interpréter différents types de comportement3. La
Convention de Vienne sur le droit des traités énonce des
règles qui ne suscitent aucune difficulté. Mais lorsqu'on
en arrive à l'application provisoire de traités, dans le
contexte d'une succession d'Etats, il serait dangereux
d'introduire l'idée que les intentions peuvent être déduites
du comportement.

17. Comme le représentant du Sénégal l'a dit récem-
ment, il est fréquent qu'un Etat nouvellement indépen-
dant ne porte pas immédiatement son attention sur les
traités et autres questions juridiques, ayant bien d'autres
tâches plus pressantes à accomplir.

18. M. SAKO (Côte d'Ivoire) dit que sa délégation peut
aisément appuyer l'amendement australien, qui introduit
la présomption du consentement des autres parties à un
traité. Ainsi conçu, le texte facilitera l'application provi-
soire des traités par l'Etat successeur, lequel ne sera pas
contraint d'attendre que les autres parties aient expressé-
ment consenti que l'instrument soit provisoirement
appliqué.

19. M. MIRCEA (Roumanie) dit que le projet d'arti-
cle 26 mentionne les intentions de l'Etat successeur et
des autres Etats parties au traité en cause. Mais il n'est

1 Voir ci-dessus 29' séance, par. 5.

nullement question des intentions des parties à un traité
bilatéral dans le projet d'article 27, qui donne un bon
exemple de ce que l'on entend par consentement tacite
dans le cas d'une succession d'Etats en matière de traités.
La délégation roumaine aimerait que l'Expert consultant
précise le type de comportement qui pourrait être consi-
déré comme indiquant qu'un Etat a l'intention d'appli-
quer un traité à titre provisoire.

20. Dans l'amendement présenté par la Finlande, tel
qu'il a été modifié oralement, l'expression «du fait
qu'elle [qu'il] [qu'ils] applique[ntj le traité » n'indique pas
clairement si le traité sera appliqué définitivement ou
provisoirement. En outre, l'amendement est analogue au
projet d'article 27 de la Commission du droit inter-
national en ce sens qu'il n'exige pas des Etats parties
qu'ils fassent part de leurs intentions concernant l'appli-
cation du traité. La délégation roumaine ne peut donc pas
l'accepter.

21. L'amendement de l'Australie au projet d'article 26
a l'avantage de supprimer l'idée du consentement tacite,
mais le consentement y est présumé — ce que la déléga-
tion roumaine ne peut admettre. En fait, elle préfère
l'optique adoptée par la Commission du droit inter-
national au paragraphe 3 de son commentaire relatif au
projet d'article 26 (îbid.), lorsqu'elle évoque le cas où un
traité multilatéral est, par le biais d'un accord collatéral,
appliqué provisoirement sur une base bilatérale entre
l'Etat nouvellement indépendant et telle ou telle partie
au traité. Les deux parties ont ainsi la possibilité de pro-
céder à des consultations pour trancher la question de
savoir si elles appliqueront le traité définitivement ou
provisoirement.

22. Selon M. HELLNERS (Suède), le projet d'article 26
semble s'inspirer de l'idée que l'Etat successeur doit avoir
la possibilité d'appliquer à titre provisoire un nombre
maximal de traités multilatéraux. Le paragraphe 1 dispose
en conséquence qu'un traité multilatéral s'appliquera
provisoirement entre l'Etat nouvellement indépendant
et toute partie qui y consent expressément ou qui, à
raison de son comportement, doit être considérée comme
y ayant consenti. Le texte de la Commission du droit
international impose ainsi une obligation bien déter-
minée aux parties au traité en question. La délégation
suédoise est, d'une manière générale, favorable à l'idée
dont il s'inspire. Elle estime que l'amendement présenté
par l'Australie, qui est lui aussi favorable à l'Etat succes-
seur, ne fait que répéter la dernière partie du texte de la
Commission du droit international, quoique d'une
manière différente.

23. M. SATTAR (Pakistan) dit qu'en principe sa délé-
gation n'a aucune objection, quant au fond, à l'endroit
du projet d'article 26. Elle se demande cependant pourquoi
la Commission du droit international a jugé nécessaire,
au paragraphe 1, d'introduire l'idée d'accord exprès des
autres parties à un traité multilatéral, alors qu'aucune
condition de ce genre n'est posée à l'article 16. Si un Etat
nouvellement indépendant peut établir sa qualité d'Etat
partie à tout traité multilatéral en vigueur à la date de la
succession d'Etats sans le consentement des autres Etats
parties, il devrait, de l'avis de la délégation suédoise, avoir
le même droit en ce qui concerne l'application provisoire
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d'un traité multilatéral. M. Sattar aimerait que l'Expert
consultant explique pourquoi la Commission du droit
international a décidé de ne pas faire figurer les mots
« sous réserve des paragraphes 2, 3, 4 et 5 » au début du
paragraphe 1 du projet d'article 26.

24. Quant à la question de la date à laquelle commen-
cera l'application provisoire d'un traité multilatéral entre
un Etat nouvellement indépendant et les autres Etats
parties, l'amendement australien semble impliquer que le
traité s'applique à titre provisoire à compter de la date
à laquelle l'Etat nouvellement indépendant informe, par
notification, qu'il accepte le traité. De l'avis de la déléga-
tion pakistanaise, il serait souhaitable que le traité multi-
latéral s'applique provisoirement à compter de la date à
laquelle les autres Etats parties reçoivent, de l'Etat
nouvellement indépendant, une notification par laquelle
il fait part de son intention que le traité soit ainsi appliqué,
compte tenu surtout du fait que certaines des autres
parties pourraient aussi être des Etats nouvellement
indépendants. Sous réserve d'éclaircissements à ce sujet,
la délégation pakistanaise pourra appuyer l'amendement
australien.

25. M. MEDJAD (Algérie) indique que sa délégation
appuie l'amendement australien qui prévoit judicieuse-
ment qu'il incombe aux autres Etats parties au traité d'en
refuser expressément l'application provisoire.
26. S'agissant de la question du «comportement»,
soulevée par le représentant de la Roumanie, la déléga-
tion algérienne estime aussi que l'expression « à raison
de son comportement», à la fin du paragraphe 1 du
projet d'article 26, suscitera probablement des difficultés
d'ordre pratique, et elle saurait gré à l'Expert consultant
d'en expliquer la signification.
27. Mlle OLOWO (Ouganda) dit que sa délégation, tout
en appuyant l'amendement australien, convient avec le
représentant de la Suède que le membre de phrase « une
partie pouvant toutefois, par une notification faite par
écrit, refuser expressément l'application provisoire du
traité entre elle et l'Etat successeur » a au fond les mêmes
effets que le membre de phrase « toute partie qui y consent
expressément ou qui, à raison de son comportement,
doit être considérée comme y ayant consenti », figurant
à la fin du paragraphe 1 du projet d'article 26 de la
Commission du droit international. L'idée serait encore
plus claire si la proposition australienne était modifiée
comme suit : « à condition qu'une partie ne refuse pas
expressément par écrit l'application provisoire du traité
entre elle et l'Etat successeur ».

28. Sir Francis VALLAT (Expert consultant), répon-
dant à la question du représentant du Pakistan, dit ne
pas penser que les différences de libellé entre le para-
graphe 1 du projet d'article 16 et le paragraphe 1 du projet
d'article 26 soient dues à des raisons vraiment fondamen-
tales. Les deux articles sont toutefois assez différents quant
à leur structure : à l'article 16, les dispositions du para-
graphe 1 sont en fait subordonnées à celles des para-
graphes 2 et 3, alors que dans le projet d'article 26 le
paragraphe S s'entend sous réserve des dispositions des
quatre paragraphes précédents.
29. Se référant à la question soulevée par le représentant
de la Roumanie sur le type de comportement visé dans

les projets d'articles 26 et 27, sir Francis appelle l'atten-
tion sur le paragraphe 2 du commentaire relatif au projet
d'article 27 (ibid., p. 91). Dans ces deux projets d'articles,
la Commission du droit international a essayé de faire
ressortir que deux Etats parties à un traité, bien que
n'ayant pas nécessairement consenti expressément à son
application provisoire, peuvent avoir clairement l'inten-
tion de l'appliquer provisoirement. L'application du
traité pourrait ne pas suffire à elle seule : il pourrait aussi
s'avérer nécessaire de disposer d'éléments supplémentaires,
prouvant que le comportement de tel ou tel Etat indique
son intention de voir le traité provisoirement appliqué.

30. Par exemple, si l'Etat successeur fait part à l'autre
Etat intéressé de son intention d'appliquer provisoire-
ment une convention douanière et si l'autre Etat admet,
en provenance de l'Etat successeur, des marchandises qui
sont frappées des droits de douane prévus dans ladite
convention, le comportement de l'autre Etat peut auto-
riser à penser qu'il y a acceptation de l'intention de l'Etat
successeur d'appliquer le traité provisoirement, mais il
ne constituera pas nécessairement une preuve suffisante,
car il n'y aura guère de lien tangible entre le comporte-
ment et l'application provisoire du traité. Si, en revanche,
l'autre Etat partie indique dans une lettre qu'il consent
à l'application provisoire du traité, alors l'admission
effective des marchandises et la lettre, prises ensemble,
constituent manifestement un comportement montrant
qu'il y a accord implicite quant à l'application provisoire
du traité. Ce comportement est tout à fait normal dans
les relations entre Etats, et la Commission du droit
international a pensé qu'il devait être possible de prévoir
l'application provisoire des traités sur la base d'un tel
comportement. Bien entendu, le type exact de comporte-
ment nécessaire variera selon les cas d'espèce, ce qui est
inévitable lorsqu'on applique un principe général, quel
qu'il soit.

31. M. MIRCEA (Roumanie) a l'impression que la
question qu'il a posée a été mal comprise. Il a bien
mentionné le projet d'article 26 à titre de comparaison,
mais sa question ne concerne, en fait, que le projet d'arti-
cle 27. Néanmoins, l'exemple donné par l'Expert consul-
tant confirme qu'un accord explicite est nécessaire et que
le comportement ne suffit pas : l'Etat successeur doit
informer l'autre Etat partie au traité de son intention
d'appliquer celui-ci à titre provisoire. Cet élément d'inten-
tion fait défaut dans le projet d'article 27.
32. M. EUSTATHIADES (Grèce), M. MANGAL
(Afghanistan) et M. HASSAN (Egypte) appuient l'amen-
dement australien.
33. M. SIEV (Irlande) appuie également cet amende-
ment, mais souhaite faire encore quelques remarques.
34. Aux paragraphes 1 et 3 de l'article 26, il serait bon
que l'Etat nouvellement indépendant soit tenu de notifier
par écrit son intention que le traité soit appliqué à titre
provisoire.
35. L'amendement australien ne fixe pas le délai dans
lequel un Etat partie pourrait refuser l'application provi-
soire d'un traité. Ce délai pourrait raisonnablement être
fixé à six mois à compter de la réception de la notification
écrite, faite par l'Etat nouvellement indépendant, de son
intention. H faudrait aussi ajouter une disposition sti-
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pulant que la notification doit être adressée par écrit au
dépositaire du traité ou aux Etats contractants, selon le cas.
36. M. MUDHO (Kenya) se félicite de l'amendement
australien, qui envisage les difficultés pratiques que l'appli-
cation de l'article 26 soulèvera pour les Etats nouvelle-
ment indépendants. Il souscrit aussi aux suggestions du
représentant de l'Irlande, surtout en ce qui concerne la
fixation d'un délai pour refuser l'application provisoire
d'un traité.
37. M. NAKAGAWA (Japon), tout en reconnaissant
les avantages pratiques de l'amendement australien, pré-
fère les projets d'articles 26 et 27 tels quels. L'application
d'un traité à titre provisoire exige toujours le consen-
tement des parties intéressées, et il vaut mieux que ce
consentement soit donné sous une forme positive plutôt
que négative.
38. M. SAKI (Soudan) préfère, lui aussi, le projet
d'article 26 à l'amendement australien, lequel présume—à
moins qu'il ne soit expressément refusé — le maintien
en vigueur d'un traité à titre provisoire; le texte de la
Commission du droit international suppose le contraire,
ce qui est plus conforme à l'article 23.
39. M. GILCHRIST (Australie) remercie les orateurs
qui ont appuyé l'amendement australien et propose que
la Commission remette à la séance suivante sa décision
en la matière, pour donner à la délégation australienne
le temps d'établir un texte tenant compte des observations
faites par les représentants de l'Irlande et du Pakistan.
40. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission désire remettre la suite
de l'examen des articles 26 et 27 à la séance suivante.

// en est ainsi décidé *.

ARTICLE 28 (Fin de l'application provisoire)

41. Selon Mlle WILMSHURST (Royaume-Uni), puis-
que, dans le cas de traités appartenant à la catégorie visée
au paragraphe 3 de l'article 16, le refus d'une seule des
parties suffira à empêcher l'application provisoire à un
Etat nouvellement indépendant, selon le paragraphe 1 de
l'article 26, il est logique qu'un préavis donné par un seul
des Etats parties ou contractants suffise aussi à mettre
fin à l'application provisoire. Elle suggère donc que le
mot « les » soit remplacé par les mots « l'une des » avant
le mot « parties » et par les mots « l'un des » avant les
mots «Etats contractants» à l'avant-dernière ligne de
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 28.
42. M. MIRCEA (Roumanie) propose de différer
l'examen de l'article 28, qui est étroitement lié aux
articles 26 et 27, jusqu'à ce qu'une décision ait été prise
sur l'amendement australien à l'article 26.
43. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission désire renvoyer à la
séance suivante la suite de l'examen de l'article 28.

Il en est ainsi décidé *.

La séance est levée à 12 h 45.

31e SÉANCE
Jeudi 28 avril 1977, à 16 h 10

Président : M. RIAD (Egypte)

En l'absence du Président, M. Ritter (Suisse), vice-
président, prend la présidence.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION SUR LB TITRE ET LE
TEXTE DES ARTICLES PREMIER, 3 À 5 ET 8 À 1 0 ADOPTÉS PAR
LE COMITÉ DE RÉDACTION

1. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que la partie du rapport du Comité de rédaction dont
la Commission est saisie (A/CONF.80/C.1/1) concerne les
titres et les textes adoptés par le Comité pour les articles
premier, 3 à 5 et 8 à 10, la Commission plénière n'ayant
pas encore officiellement renvoyé au Comité de rédaction
les textes des articles 2, 6 et 7. Il tient à signaler que, en
procédant à l'examen des textes qui lui ont été renvoyés
par la Commission plénière, le Comité de rédaction a
tenu compte non seulement des observations d'ordre
rédactionnel formulées à l'occasion de propositions
d'amendement et sur lesquelles son attention a été offi-
ciellement attirée par la Commission plénière, mais
encore, dans toute la mesure possible, des suggestions
formulées à titre individuel par les délégations au cours
des débats de la Commission. Il s'abstiendra d'indiquer,
dans chaque cas, des changements comme le remplace-
ment de l'expression «les présents articles» par l'ex-
pression « la présente Convention » chaque fois que la
première expression a été utilisée dans les titres et les
textes du projet d'articles, ou encore, en règle générale,
les modifications rédactionnelles mineures affectant, par
exemple, la ponctuation.

Article premier (Portée de la présente Convention) 1

2. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit qu'en ce qui concerne l'article premier le Comité de
rédaction a adopté sans changement le titre et le texte
de la Commission du droit international qui lui ont été
î envoyés par la Commission plénière.
3. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission approuve en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article premier adoptés par
le Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé 2.

* Pour la suite des débats sur les articles 26 et 27, voir 32* séance,
par. 14 i 36.

* Pour la suite des débats sur l'article 28, voir 32e séance, par. 37
à 46.

1 Pour les débats antérieurs sur l'article 1er, voir 2 e séance,
par. 1 à S.

1 Pour l'adoption de l'article 1er par la Conférence, voir 5» séance
plénière.
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M. Riad (Egypte) prend la présidence.

Article 3 (Cas n'entrant pas dans le cadre
de la présente Convention) 3

Article S (Obligations imposées par le droit
international indépendamment d'un traité) 4

4. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que, compte tenu des débats qui ont eu lieu à la Com-
mission plénière et compte tenu également du mandat qui
lui a été spécifiquement conféré par la Commission, le
Comité de rédaction a examiné la question de la concor-
dance, dans les diverses versions linguistiques, du temps
verbal utilisé à l'alinéa a de l'article 3 et à l'article 5,
dans les expressions « seraient[est] soumis » (en français),
« would be subject » (en anglais) et « estuvieran sometidos
[esté sometido] » (en espagnol). Le Comité de rédaction
a décidé à ce sujet d'employer dans toutes les versions
linguistiques, pour les deux articles 3 et S, le temps pré-
sent, qui était déjà utilisé dans les versions française et
espagnole de l'article 5 : cette décision du Comité de
rédaction a été inspirée uniquement par un souci de
logique grammaticale et ne traduit pas une attitude diffé-
rente de celle qui a été adoptée sur des questions ana-
logues par la Conférence de Vienne sur le droit des traités.
En conséquence, les mots « are [is] » remplacent les mots
«would be» à l'alinéa a de l'article 3 et à l'article 5,
respectivement, de la version anglaise; le mot «sont»
remplace « seraient » à l'alinéa a de l'article 3, dans la
version française; à l'alinéa a de l'article 3 également,
le mot « estén » remplace le mot « estuvieran » dans la
version espagnole.

5. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission approuve en deuxième
lecture les titres et les textes des articles 3 et S adoptés
par le Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé 5.

Article 4 (Traités constitutifs d'organisations
internationales et traités adoptés au sein

d'une organisation internationale) a

6. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le Comité de rédaction a adopté sans changement
le titre et le texte de l'article 4, tels qu'ils lui ont été
renvoyés par la Commission plénière.

7. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission approuve en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article 4 adopté par le Comité
de rédaction.

/ / en est ainsi décidé7.

* Four les débats antérieurs sur l'article 3, voir 4* séance, par. 1
à 11.

* Pour les débats antérieurs sur l'article S, voir 4* séance, par. 36
à 55; 5' séance, par. 59 à 74; 6' séance, par. 1 à 16; et 8* séance,
par. 1 à 18.

6 Pour l'adoption des articles 3 et 5 par la Conférence, voir
5' séance plénière.

* Pour les débats antérieurs sur l'article 4, voir 4 ' séance, par. 12
à 35.

* Pour l'adoption de l'article 4 par la Conférence, voir 5* séance
plénière.

Article 8 (Accords portant dévolution d'obligations
ou de droits conventionnels

d'un Etat prédécesseur à un Etat successeur) 8

8. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le Comité de rédaction a adopté le titre et le
texte de l'article 8 tels qu'ils lui ont été renvoyés par la
Commission plénière, sous réserve de quelques retouches
mineures apportées à deux versions linguistiques. Dans
la version anglaise, au paragraphe 1, le terme « successor
States » a été mis au singulier (« successor State »),
compte tenu de l'emploi du singulier dans les expressions
connexes du même paragraphe et du fait que cette même
expression figure au singulier dans les auties versions
linguistiques. De même, dans la version espagnole, le
mot « estén » au paragraphe 2 a été remplacé par « estu-
vieran», car la phrase est formulée au passé, temps
également utilisé dans les autres versions linguistiques.

9. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission approuve en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article 8 .adoptés par le
Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé *.

Article 9 (Déclaration unilatérale de l'Etat successeur
concernant les traités de l'Etat prédécesseur) 10

10. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
signale qu'au début du paragraphe 1 les mots « d'un
Etat prédécesseur» ont été supprimés dans toutes les
versions linguistiques. En outre, l'article défini « The »,
qui figurait dans la version anglaise au début du para-
graphe, a également été supprimé — bien que, pour des
raisons purement linguistiques, l'article correspondant ait
été conservé dans les versions française et espagnole. La
suppression des mots « d'un Etat prédécesseur » a été déci-
dée pour faire ressortir l'intention de la Commission du
droit international qui a présidé à l'adoption de l'article 9,
notamment dans un contexte où « d'autres Etats parties »
sont en cause; le texte modifié de l'article 9 reflète plus
nettement la différence d'accent que la Commission a
voulu établir entre cette disposition et la disposition cor-
respondante de l'article 8, différence elle-même liée à celle
qui existe entre les déclarations unilatérales et les accords
de dévolution. Enfin, cette modification contribue à dis-
siper une impression inexacte, que pourrait produire la
lecture hâtive du libellé antérieur, et d'après laquelle les
obligations ou les droits d'un Etat prédécesseur pourraient
devenir obligations ou droits des « autres Etats parties ».

11. Au paragraphe 1 également, dans la version anglaise
seulement, l'expression « successor States » a été mise au
singulier (« successor State »), pour la raison déjà indi-
quée à propos de l'article 8. Le Comité de rédaction n'a
pas apporté d'autres changements au texte de l'article 9.

12. M. MBACKÉ (Sénégal) n'aime pas l'expression « en
vigueur à l'égard d'un territoire », qui lui paraît impropre,

• Pour les débats antérieurs sur l'article 8, voir 13e et 14' séances.
• Pour l'adoption de l'article 8 par la Conférence, voir 5' séance

plénière.
10 Pour les débats antérieurs sur l'article 9, voir 15' séance, par. 3

à 15.
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et préférerait l'expression « applicable sur un territoire ».
Il estime, d'autre part, qu'une déclaration unilatérale
« affirme » le maintien en vigueur des traités, mais ne le
« prévoit » pas.

13. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le Comité de rédaction n'a pas jugé nécessaire
de remplacer l'expression «en vigueur à l'égard d'un
territoire » employée par la Commission du droit inter-
national. Cette expression se trouve dans le langage juri-
dique et on peut très bien concevoir qu'un traité soit en
vigueur « à l'égard » d'un territoire.

14. Le Comité de rédaction n'a pas jugé non plus néces-
saire de changer le mot «prévoyant», employé par la
Commission du droit international, car ce terme peut
être utilisé aussi bien à l'égard d'une déclaration unilaté-
rale que d'une convention.

15. M. RANJEVA (Madagascar) estime que l'observa-
tion du représentant du Sénégal n'est pas purement lin-
guistique, car il y a peut-être une nuance entre l'expression
« à l'égard d'un territoire » et l'expression « sur le terri-
toire ». On peut distinguer, en effet, deux types de traités :
les traités valides et applicables effectivement au territoire
et les traités dont la validité n'est pas mise en doute, mais
qui ne s'appliquent pas nécessairement au territoire.
L'expression « sur le territoire » a le mérite d'être simple,
car elle vise des traités en vigueur effectivement applicables
sur le territoire, alors que l'expression « à l'égard du
territoire » vise non seulement les traités en vigueur appli-
cables sur le territoire, mais aussi d'autres traités, qui
peuvent ne pas être applicables sur le territoire, mais pour
lesquels l'Etat successeur a accepté de s'engager avec la
possibilité de les étendre au territoire.

16. M. MIRCEA (Roumanie) pense, comme le repré-
sentant du Sénégal, que le mot « prévoyant » ne convient
pas à une déclaration unilatérale. Il constate, d'autre
part, un manque de concordance entre le titre et le texte
de l'article 9, car le Comité de rédaction a décidé de
supprimer la mention de 1' « Etat prédécesseur » dans le
texte de l'article, alors qu'il l'a maintenue dans le titre.
Il se demande si la déclaration unilatérale dont il est
question à l'article 9 n'a aucun effet à l'égard de l'Etat
prédécesseur, car, dans le texte actuel, l'Etat prédécesseur
est traité sur le même pied que les autres Etats parties.

17. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le texte de l'article 9 indique bien qu'il s'agit d'une
déclaration unilatérale de l'Etat successeur concernant
les traités de l'Etat prédécesseur. Mais cette déclaration
a un effet à l'égard non seulement de l'Etat prédécesseur,
mais aussi des autres Etats parties — s'agissant d'un
traité de l'Etat prédécesseur, car l'Etat successeur ne peut
avoir de relations avec les autres Etats parties que par
l'intermédiaiie de l'Etat prédécesseur.

18. M. SETTE CÂMARA (Brésil) pense que l'observa-
tion du représentant du Sénégal ne vaut que pour le texte
français, car le texte anglais ne pose, à son avis, aucun
problème. La Commission pourrait donc approuver l'ar-
ticle 9, étant entendu que la version française sera alignée
sur la version anglaise.

19. M. OUCHAKOV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) pense, pour sa part, que l'observation

du représentant du Sénégal repose sur un malentendu. Il
s'agit, en effet, des traités applicables à l'égard d'un terri-
toire, et non pas sur un territoire — ce qui est tout autre
chose. La question soulevée par le représentant du Sénégal
n'est pas une simple question de rédaction, mais une
question de fond, car la modification qu'il propose chan-
gerait le sens même de l'aiticle. Ce n'est donc pas au
Comité de rédaction, mais à l'Expert consultant qu'il
faut s'adresser pour résoudre cette question.

20. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) estime que
l'expression « traités en vigueur à l'égard d'un territoire »
est parfaitement claire.

21. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
pense qu'il n'y a pas lieu, après la déclaration de l'Expert
consultant, de renvoyer encore l'article 9 au Comité de
rédaction, qui s'est déjà prononcé à son sujet. Il propose
donc que la Commission vote sur la proposition du
Sénégal.

22. M. MARESCA (Italie) pense également qu'il est
inutile de renvoyer à nouveau l'article 9 au Comité de
rédaction. A son avis, l'expression « à l'égard d'un terri-
toire » est de nature à ménager toutes les hypothèses et
peut s'appliquer à toutes les catégories de cas. L'expres-
sion « sur un territoire » changerait complètement le sens
de l'article, car il ne s'agit pas d'un traité qui s'attache
strictement à un territoire, mais qui se rapporte à ce
territoire. Il faut donc maintenir une expression générale
et neutre.

23. M. MBACKÉ (Sénégal) dit qu'il n'insistera pas
pour que sa proposition soit mise aux vo<x.

24. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission approuve en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article 9 adoptés par le
Comité de rédaction.

Il en est ainsi décidé n .

Article 10 (Traités prévoyant
la participation d'un Etat successeur) ia

25. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le titre et le texte adoptés par le Comité de rédac-
tion pour l'article 10 suivent ceux qui lui ont été renvoyés
par la Commission, sous réserve de quelques changements.
En ce qui concerne le titre — dans la version espagnole
seulement —, le mot « Ios » a été inséré entre « en » et
« que » pour des raisons de style.

26. Au paragraphe 2, les mots « en tant que telle » (« as
such », en anglais, et « como tal », en espagnol) ont été
ajoutés après les mots « ne prend effet » (« takes effect »,
en anglais, et « surtirâ" efecto », en espagnol). Cette modi-
fication a été apportée à toutes les versions linguistiques
pour plus de clarté. Par conséquent les mots « such » (en
anglais) et « tal » (en espagnol) ont été remplacés par les
mots « the » et « esta », respectivement. Au paragraphe 2,
dans toutes les versions linguistiques, l'article défini pré-

11 Pour l'adoption de l'article 9 par la Conférence, voir 5* séance
pléniere.

11 Pour les débats antérieurs sur l'article 10, voir 16' séance,
par. 7 à 67.
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cédant les mots « Etat successeur » a été remplacé par
l'aiticle indéfini, cela la première fois que ces mots
apparaissent dans le paragraphe; en revanche, on a
maintenu l'article défini précédant « Etat successeur » la
deuxième fois que ces mots apparaissent dans ce même
paragraphe.

27. Enfin, au paragraphe 3, dans toutes les versions
linguistiques, les mots « d'Etats » (« of States », en an-
glais, et « de Estados », en espagnol) ont été insérés après
le mot « succession », l'expression « succession d'Etats »
ayant le mérite de se conformer à la définition donnée
à l'alinéa b de l'article 2 telle qu'elle est formulée dans
le texte de base dont la Conférence est saisie.

28. M. SEPÛLVEDA (Mexique) appelle l'attention des
membres de la Commission sur une incorrection appa-
raissant au paragraphe 2 de la version espagnole du texte
adopté par le Comité de rédaction où le terme « disponga »
devrait être remplacé par le mot « dispone ».

29. M. TORRES BERNARDEZ (Secrétaire de la Com-
mission) déclare qu'il s'agit d'une faute de frappe, qui
sera corrigée immédiatement.

30. M. MBACKÉ (Sénégal) fait observer qu'en français»
pour la rédaction des traités, en emploie en général le
présent de l'indicatif. C'est pourquoi, bien que l'emploi
du futur puisse se justifier en l'occurrence, il jugerait
préférable d'utiliser le présent de l'indicatif qui ne modi-
fierait en rien le sens de l'article et serait davantage
conforme aux habitudes de rédaction des traités en
français.

31. Par ailleurs, le représentant du Sénégal juge défec-
tueuse la rédaction du membre de phrase « cet Etat peut
notifier sa succession à l'égard de ce traité » figurant au
paragraphe 1, et pense qu'il conviendrait de remplacer
les mots «à l'égard de» par les mots «en ce qui
concerne ».

32. M. KRISHNADASAN (Souaziland) demande au
Président du Comité de rédaction de préciser les raisons
pour lesquelles le Comité de rédaction a décidé d'ajouter
au paragraphe 2 les mots « en tant que telle » après les
mots «cette disposition ne prend effet». Il espère que
cette expression n'a pas ici le même sens que dans les
articles 11 et 12, où à son avis le membre de phrase « une
succession d'Etats n'affecte pas en tant que telle » signi-
fie « une succession d'Etats n'affecte pas en vertu de ce
fait ». Dans le cas présent, si l'on peut interpréter cette
expression comme signifiant « en fait », la délégation
souazie peut alors approuver le libellé de cette disposition.

33. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
rappelle que, de l'avis du Comité de rédaction, l'adjonc-
tion des mots « en tant que telle » ne change en rien
le sens de l'article 10 et dit que le Comité de rédaction
n'a cherché qu'à souligner et à expliciter l'idée qui est
à la base de l'article 10.
34. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique), appuyé
par M. KRISHNADASAN (Souaziland), estime pour sa
part que le texte initial du paragraphe 2 était plus clair
que la version lévisée par le Comité de rédaction. Il
estime en effet qu'il existe une véritable différence entre
l'expression «cette disposition ne prend effet» et l'ex-
pression «cette disposition ne prend effet en tant que

telle » qui suggère que d'autres dispositions entrent éven-
tuellement en jeu, ce qui ne devrait pas être le cas.
C'est pourquoi il se prononce pour le maintien du libellé
initial.

35. M. SATTAR (Pakistan) appelle l'attention des
membres de la Commission sur une autre modification
apportée au paragraphe 2 et à laquelle le Président du
Comité de rédaction a fait allusion, à savoir le remplace-
ment de l'article défini par l'article indéfini avant les mots
« Etat successeur » figurant à la première ligne. Il ne pense
pas que cette modification apporte plus de clarté au texte
et serait enclin à partager le point de vue du représentant
des Etats-Unis selon lequel il conviendrait de conserver
le texte élaboré par la Commission du droit international.

36. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) rappelle,
au sujet des observations formulées par les représentants
des Etats-Unis d'Amérique et du Souaziland, que la
question des relations entre l'article 10 et les autres dispo-
sitions du projet concernant le maintien en vigueur de
traités dans certains cas ainsi que le problème de l'incom-
patibilité de ces dispositions, de leur mise en œuvre
parallèle ou de la primauté accordée à l'une d'entre elles
ont déjà été évoqués à la Commission. L'article 10 traite
des dispositions figurant dans un traité sans préjudice de
la question de savoir si ce traité est ou non maintenu en
vigueur. L'Expert consultant estime par conséquent que
tel qu'il était rédigé auparavant le paragraphe 2 était
suffisamment clair, et que si l'expression « en tant que
telle » continue à susciter des doutes il serait peut-être
bon de revenir au texte initial.

37. Pour ce qui est du remplacement de l'article défini
par l'article indéfini, il estime que l'article défini risquait
de ne pas couvrir tous les cas susceptibles de se présenter
et pense que l'emploi de l'aiticle indéfini répond à un
souci d'exactitude.

38. M. NAKAGAWA (Japon) appuie le nouveau libellé
de l'article 10 et pense que l'addition des mots « en tant
que telle » ne change rien au fond de la disposition à
l'examen et a seulement pour effet de mettre l'accent
sur l'idée consacrée dans cet article.

39. M. MIRCEA (Roumanie) se félicite de ce que le
représentant du Souaziland ait soulevé la question de
l'adjonction des mots « en tant que telle » au paragraphe 2
de l'article 10, qui change un peu le sens du texte initial.

40. M. YIMER (Ethiopie), invoquant l'article 24 du
règlement intérieur, propose la clôture du débat (A/
CONF.80/8).
41. Le PRÉSIDENT déclare qu'en l'absence d'objec-
tions il considérera que la Commission décide de clore le
débat sur l'article 10.

// en est ainsi décidé.

42. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pronon-
cer sur le texte de l'article 10 présenté par le Comité de
rédaction.

Par 17 voix contre 13, avec 36 abstentions, le texte de
l'article 10 est approuvé en deuxième lecture u.

" Pour l'adoption de l'article 10 par la Conférence, voir 5e séance
plénière.
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ARTICLE 22 bis [projet d'article nouveau] (Notification
par le dépositaire)14 [reprise des débats de la 29e séance]

43. M. MAKAREVICH (République socialiste sovié-
tique d'Ukraine) déclare, en présentant l'amendement
révisé concernant le projet d'article nouveau 22 bis (A/
CONF.80/C.l/L.28/Rev.l) au nom de sa propre délé-
gation et des délégations de la Pologne, de Singapour et
de la Tchécoslovaquie, qu'il a été possible, à l'issue des
consultations entre les délégations intéressées, de mettre
au point un texte qui devrait recueillir une très large
adhésion. Le premier texte proposé (A/CONF.80/C.1/
L.28) avait en effet soulevé des difficultés pour certaines
délégations, notamment celle de Singapour, qui figure
maintenant parmi les auteurs du projet révisé. Les auteurs
du nouveau texte ont notamment remplacé le mot « no-
tifie », qui figurait au paragraphe 1 du texte précédent,
par les mots « informe par écrit » et ajouté, à la quatrième
ligne de la version française du texte révisé, le mot « anté-
rieurement ». Cette nouvelle version ne prétend pas être
parfaite et il appartiendra, bien entendu, au Comité de
rédaction de mettre au point un texte définitif. La délé-
gation de la RSS d'Ukraine tient à remercier les déléga-
tions qui ont paiticipé aux consultations sur ce projet
d'article.

44. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas) rappelle que,
comme elle l'a déjà signalé lorsque la Commission a
commencé à examiner le projet d'article 22 bis, sa délé-
gation a quelques doutes en ce qui concerne les mots
«tous les autres renseignements pertinents relatifs au
traité », à la fin du texte révisé. Le Gouvernement néer-
landais, en tant que dépositaire, notifie déjà aux Etats
nouvellement indépendants, autant que possible, les traités
dont l'application a été étendue au territoire auquel se
rapporte la succession d'Etats, mais en restreignant cette
fonction aux dispositions prévues dans l'article 77 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités. Le repré-
sentant des Pays-Bas propose donc d'ajouter, à la fin du
texte révisé, les mots « visés aux alinéas e et / du para-
graphe 1 de l'article 77 de la Convention de Vienne de
1969 sur le droit des traités ». Par ailleurs, comme un tel
article ne peut lier que les Etats parties à la future con-
vention, il serait peut-être préférable de faire figurer une
telle proposition dans l'Acte final de la Conférence. Mais
c'est au Comité de rédaction qu'il appartiendra d'étudier
comment on peut le mieux exprimer le principe contenu
dans cette disposition, soit par un article, soit dans l'Acte
final. Les délégations pourront ensuite se prononcer sur
la proposition définitive qui leur sera soumise par le
Comité de rédaction.

45. M. MUSEUX (France) dit que la nouvelle version
de l'article 22 bis, qui constitue un progrès, a effective-
ment bénéficié, comme l'a dit le représentant de la RSS
d'Ukraine, d'un large soutien lors des consultations entre
les délégations. Néanmoins, il n'a pas été possible de
parvenir à un accord en ce qui concerne la suggestion
qu'avait faite la délégation française lors du débat consa-
cré précédemment à ce nouvel article et qui tendait à
limiter les obligations figurant dans les dispositions d'une

14 Pour les propositions d'amendements au projet d'article nou-
veau 22 bis, voir 29e séance, note 3.

part aux Etats, puisqu'il n'est pas possible d'imposer des
obligations directes aux organisations internationales,
d'autre part aux Etats qui seront parties à la future
convention. La délégation française propose donc de
remplacer les mots « le dépositaire », à la première ligne
du texte révisé, par les mots « un Etat partie à la présente
Convention, dépositaire », et de supprimer les mots « s'il
y en a un » à la deuxième ligne. Par ailleurs, la délégation
française appuie le sous-amendement proposé oralement
par les Pays-Bas en ce qui concerne la fin du texte de
l'article, qui apporte des précisions utiles en ce qui
concerne le rôle du dépositaire.
46. M. SATTAR (Pakistan) dit que la plupart des
membres de la Commission semblaient, à l'issue du débat,
être favorables au nouvel article 22 bis proposé. Mais
comme l'ont déjà souligné d'autres délégations, cet article
n'a qu'un seul objectif : faciliter à l'Etat nouvellement
indépendant la décision sur le point de savoir s'il souhaite
ou non devenir partie à un traité multilatéral, sans que
cela implique que ce traité continue à être en vigueur à
l'égard de ce territoire. La délégation pakistanaise propose
donc de remplacer, dans le texte révisé, les mots « que
l'application dudit traité a été étendue antérieurement au
territoire » par les mots « que ledit traité était antérieure-
ment applicable au territoire », justement pour éviter de
donner cette impression de continuité. Jl serait également
préférable de remplacer les mots «l'Etat nouvellement
indépendant » par les mots « l'Etat successeur », dans la
mesure où une telle disposition s'appliquera à un Etat
successeur en général, qu'il soit nouvellement indépendant
ou non. Le Comité de rédaction pourrai s'inspirer de ces
suggestions pour proposer un texte définitif.
47. M. BRECKENRIDGE (Sri Lanka) rappelle que sa
délégation a déjà dit qu'elle appréciait les intentions des
auteurs de l'article 22 bis et qu'elle reconnaissait la
nécessité d'une disposition tendant à aider les Etats
nouvellement indépendants et les Etats successeurs. Elle
se demande néanmoins s'il ne serait pas préférable de
faire figurer une telle disposition dans une déclaration ou
dans une résolution de la Conférence, plutôt que dans
la convention elle-même. Il ressort en effet des amende-
ments proposés oralement par les Pays-Bas et par la
France que si cette disposition fait l'objet d'un article,
elle ne constituera pas un élément du développement pro-
gressif du droit international. Le représentant du Pakistan
a également insisté sur le caractère équivoque de la rédac-
tion du nouvel article proposé. C'est pourquoi la déléga-
tion de Sri Lanka ne sera pas en mesure, pour sa part,
d'appuyer le texte du nouvel article 22 bis, tel qu'il a été
révisé par ses auteurs, ou si l'on y inclut les amendements
proposés par la France et par les Pays-Bas.

48. M. ARIFF (Malaisie) estime que l'article à l'examen
n'est pas contestable quant au fond : si l'on entend que le
dépositaire doit, tôt ou tard, informer l'Etat nouvellement
indépendant, les mots «autant que cela est faisable»
pourraient entraîner des abus de la part des dépositaires.
Si l'on veut absolument qualifier le devoir du dépositaire,
mieux vaudrait remplacer ces mots par « aussitôt que
possible ».
49. Se référant à la version anglaise du projet révisé,
le représentant de la Malaisie fait observer que l'expres-
sion « in writing » serait préférable à « by writing ».
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50. M. HASSAN (Egypte) fait sienne la proposition du
représentant du Pakistan tendant à remplacer les mots
« que l'application dudit traité a été étendue antérieure-
ment » par « que ledit traité était antérieurement appli-
cable ». Comme le représentant de la Malaisie, il estime
que le membre de phrase « autant que cela est faisable »
rend incertain le devoir du dépositaire. Une telle res-
triction n'est pas souhaitable.

51. Il conviendrait peut-être que les auteurs du projet
d'article nouveau 22 bis en réexaminent le libellé, compte
tenu des observations formulées au cours du débat.

52. M. MBACKÉ (Sénégal) se borne à indiquer que
l'adjonction proposée par la délégation néerlandaise pose
un problème de rédaction. La référence aux alinéas e e t /
du paragraphe 1 de l'article 77 de la Convention de
Vienne sur le droit des traités, si elle était ajoutée à la
fin du projet de texte révisé, aurait un effet limitatif. 11
se peut en effet que des dépositaires soient disposés à
fournir d'autres renseignements que ceux qui sont visés
dans ladite disposition de la Convention de Vienne. C'est
pourquoi le représentant du Sénégal suggère d'ajouter
le mot « notamment » au début du membre de phrase
que la délégation néerlandaise propose d'ajouter à la fin
du texte à l'examen.

53. M. EUSTATHIADES (Grèce) rappelle qu'il a déjà
dit considérer l'article 22 bis avec sympathie et se plaît
à constater que ses préoccupations quant à l'étendue du
devoir du dépositaire ont conduit une délégation à pro-
poser de remplacer l'expression « Etat nouvellement indé-
pendant » par « Etat successeur ». Il semble en effet que
le devoir d'information du dépositaire devrait s'exercer
à l'égard non seulement d'un Etat nouvellement indé-
pendant mais encore de tout Etat successeur, sans égard
au type de succession dont il s'agit. 11 n'en demeure pas
moins que les auteurs de l'article 22 bis se proposaient
initialement de préciser les fonctions du dépositaire à
l'égard des Etats nouvellement indépendants. Cette inten-
tion ressort non seulement du libellé de leur proposition
mais de la place qu'ils entendent lui octroyer dans le
projet. 11 va sans dire que si cette disposition devait
s'appliquer à tous les types de succession, elle devrait
être placée ailleurs dans le projet. Le représentant de la
Grèce pense, comme le représentant de la France, qu'il
conviendrait de préciser que l'article 22 bis s'adresse à
un Etat partie à la future convention. On peut s'attendre
que les organisations internationales, et notamment
l'ONU, en tant que dépositaires de traités multilatéraux,
continuent à s'acquitter du devoir visé dans l'article à
l'étude. Toute nouvelle organisation qui serait dépositaire
de traités multilatéraux imiterait sans doute leur pratique.
En définitive, c'est aux Etats que l'article 22 bis doit
s'adresser, et surtout à ceux qui sont dépositaires de
traités multilatéraux depuis longtemps.

54. Après avoir signalé qu'il est pour la suppression des
mots « s'il y en a un », qui ne présentent aucune utilité,
M. Eustathiades fait observer que le dernier membre de
phrase du texte à l'examen est en contradiction avec
l'expression « autant que cela est faisable ». Il est évident
que le dépositaire ne doit fournir à l'Etat nouvellement
indépendant que les renseignements pertinents qu'il a en
sa possession. Pour que cette disposition ne soit pas mal

interprétée, il conviendrait peut-être de supprimer le mot
« tous » avant « les autres renseignements ».

La séance est levée à 18 h S.

32e SÉANCE

Vendredi 29 avril 1977, à II heures

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 22 bis [projet d'article nouveau] (Notifications
par le dépositaire)1 [suite]

1. M. HERNANDEZ ARMAS (Cuba) dit que lorsque
la République-Unie de Tanzanie a présenté oralement un
amendement à l'article 19 (Réserves), qui avait pour effet
de restaurer pleinement le principe de la « table rase » 2,
la délégation cubaine s'est abstenue de faire des obser-
vations parce que sa position était bien connue, comme en
témoignerait son vote en faveur de cet amendement
important. Toutefois, dans le cas présent, le représentant
de Cuba tient à ce qu'il soit consigné dans le compte rendu
de la séance qu'il appuie sans réserve la proposition im-
portante tendant à ajouter un article 22 bis concernant
la coopération nécessaire avec les Etats nouvellement
indépendants. Le représentant de Cuba ne peut accepter
les amendements proposés oralement par la France 3 et les
Pays-Bas4, parce qu'ils sont incompatibles avec l'objectif
intrinsèque de l'article nouveau proposé.

2. M. MEDJAD (Algérie) appuie quant au fond l'ar-
ticle nouveau 22 bis. Toutefois, l'expression «autant que
cela est faisable» laisse entendre qu'en fait il ne sera
peut-être pas toujours entièrement possible de fournir à
l'Etat nouvellement indépendant les renseignements écrits
nécessaires; on voit mal pourquoi il en serait ainsi. Cette
expression devrait être remplacée par une autre qui fasse
obligation à l'Etat dépositaire d'informer par écrit l'Etat
successeur.

3. M. MARESCA (Italie) dit que l'on pourrait qualifier
la discussion sur le nouvel article proposé de vengeance
du droit diplomatique, c'est-à-dire, en d'autres termes,
d'un système qui régit non seulement les organes, mais
aussi les modalités et les procédures des relations inter-
nationales. Ce système est aussi fondé sur des règles de

1 Pour les propositions d'amendements au projet d'article nou-
veau 22 bis, voir 29* séance, note 3.

1 Voir ci-dessus 27* séance, par. 79.
* Voir ci-dessus 31" séance, par. 45.
' Ibid., par. 44.
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courtoisie internationale qu'il serait très dangereux pour
la diplomatie multilatérale de ne pas prendre en
considération.
4. S'agissant du fond, M. Maresca remercie les auteurs
de l'amendement d'avoir bien voulu tenir compte de ses
suggestions, c'est-à-dire d'avoir remplacé « notifie » par
« informe » et d'avoir fait en sorte que les renseignements
fournis à l'Etat nouvellement indépendant ne com-
prennent pas nécessairement « toutes les autres circons-
tances liées à ce traité », mais seulement les « renseigne-
ments pertinents » 6.

5. Comme les représentants de la Malaisie 6 et de l'Algé-
rie, M. Maresca pense que la disposition qui figure dans
le nouvel article proposé devrait être obligatoire. En
conséquence, il serait souhaitable de remplacer l'expres-
sion « autant que cela est faisable » par les mots « dans
les meilleurs délais » qui figuraient au paragraphe 2 de
la version initiale de la proposition (A/CONF.80/C.1/
L.28). Il serait également préférable de dire que l'appli-
cation du traité « avait » été étendue plutôt que « a été »
étendue antérieurement.

6. L'amendement oral des Pays-Bas, tendant à ajouter
les mots « visé aux alinéas e et / du paragraphe 1 de
l'article 77 de la Convention de Vienne de 1969 sur le
droit des traités », contribuerait beaucoup à préciser le
sens du texte de l'article proposé qui, comme il a été
souligné à la 29e séance 7, est très étroitement lié à l'ar-
ticle 77 de la Convention de Vienne. Le représentant de
l'Italie approuve sans réserve la proposition française
tendant à supprimer les mots « s'il y en a un »; en effet,
dans le cas des traités multilatéraux, il y a nécessairement
au moins un dépositaire. De même, la proposition fran-
çaise 8 tendant à ajouter, avant le mot « dépositaire »,
l'expression « un Etat partie à la présente Convention »,
est parfaitement logique du point de vue juridique. Un
traité doit être respecté par les Etats qui y sont parties,
mais il va de soi que seuls ces Etats peuvent se voir impo-
ser des obligations.

7. H a été dit que la Conférence n'avait pas le droit
d'imposer des obligations aux organisations internatio-
nales. Cependant, la Convention de Vienne sur la repré-
sentation des Etats dans leurs relations avec les organisa-
tions internationales à caractère universel * dispose que
sa codification du droit international est obligatoire
à l'égard de ces organisations; il serait donc souhai-
table d'inclure une référence à l'article 90 de cette con-
vention.

8. M. STEEL (Royaume-Uni) dit que sa délégation
remercie les auteurs de la proposition à l'examen d'avoir
cherché, avec une certaine mesure de succès, à tenir
compte des critiques formulées à rencontre du texte
initial. Toutefois, des objections peuvent être formulées

6 Voir ci-dessus 29* séance, par. 36.
* Voir ci-dessus 31* séance, par. 48.
7 Voir ci-dessus 29° séance, par. 35.
8 Voir ci-dessus 31* séance, par. 45.
' Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la

représentation des Etats dans leurs relations avec les organisations
internationales, vol. II, Documents de la Conférence (publication des
Nations Unies, numéro de vente : F.75.V.12), p. 201.

en ce qui concerne le principe, dans la mesure où l'article
en question vise à imposer des obligations à des Etats
qui peuvent ne pas être parties à la convention, et en ce
qui concerne les possibilités d'application, dans la mesure
où il pourrait être difficile à un dépositaire de s'acquitter
des obligations en question. On pourrait peut-être sur-
monter ces difficultés en demandant au Comité de rédac-
tion de modifier le libellé de l'article en tenant compte
des opinions qui ont été exprimées et d'examiner la
question de la place de l'article, soit dans le projet de
convention, par exemple dans le préambule, soit dans un
document incorporé à l'acte final. Dans un document de
ce genre, il serait peut-être possible d'exprimer plus fidè-
lement les intentions des auteurs.

9. Il va sans dire que si le texte proposé doit revêtir la
forme d'un article de la convention, il sera indispensable
d'en étudier avec le plus grand soin le libellé exact et de
déterminer l'étendue précise des obligations et les condi-
tions spécifiques dans lesquelles ces obligations devront
être exécutées. Pour l'instant, le nouveau projet d'article
proposé rencontre d'une manière générale l'agrément de
la délégation du Royaume-Uni, étant entendu que le
Comité de rédaction aurait une liberté accrue pour en
étudier le libellé, en déterminer sa place dans la conven-
tion et décider d'une manière générale de la forme qu'il
devrait revêtir.

10. M. YANGO (Philippines) approuve l'objectif visé
par le nouvel article proposé, qui est d'aider les Etats
nouvellement indépendants à décider si un traité doit ou
ne doit pas être applicable à leur territoire; néanmoins,
il pense que l'expression « autant que cela est faisable »
ne contribue pas à la réalisation de cet objectif.

11. Le représentant des Philippines est en mesure d'ap-
prouver la proposition logique formulée par le représen-
tant de la France. En revanche, la proposition des Pays-
Bas, tendant à inclure une référence aux alinéas e e t /
du paragraphe 1 de l'article 77 de la Convention de Vienne
sur le droit des traités, imposerait des limites à la discré-
tion du dépositaire.

12. Le représentant des Philippines doute qu'il soit
judicieux d'accorder au Comité de rédaction, lorsqu'il
examinera ce texte, une liberté plus grande qu'à l'accou-
tumée. C'est à la Commission plénière qu'il appartient
de trancher quant au fond.

13. Le PRÉSIDENT note que les questions qui ont été
soulevées à propos du projet d'article nouveau 22 bis
(A/CONF.80/C.l/L.28/Rev.l) ont été examinées de ma-
nière approfondie. Il suggère que le texte de l'article ainsi
que tous les amendements proposés oralement soient
renvoyés au Comité de rédaction, qui aura pour instruc-
tion de formuler un nouveau texte conçu de manière à
recueillir le plus large appui possible. La Commission
plénière pourra trancher, tant sur la forme que sur le
fond, après que le Comité de rédaction aura soumis son
texte.

// en est ainsi décidé 10.

10 Voir la déclaration du Président du Comité de rédaction sur
la propositioa tendant à introduire un article 22 bis à la 35' séance,
par. 89.
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ARTICLE 26 (Traités multilatéraux) n [reprise des débats de
la 30e séance]

14. M. GILCHRIST (Australie) sait gré aux délégations
de la tolérance et de la patience dont elles ont fait pieuve
en acceptant de différer l'examen de l'article 26 jusqu'à
ce que l'amendement australien ait pu être révisé. Dans
la nouvelle version (A/CONF.80/C.l/L.34/Rev.l), que
l'Australie présente conjointement avec la délégation
irlandaise, l'objectif est inchangé : l'idée reste d'exiger
d'une partie à un traité multilatéral qui n'accepte pas
l'application provisoire du traité entre elle et un Etat
nouvellement indépendant qu'elle notifie expressément
son refus par écrit.

15. Au cours de la discussion antérieure, on a posé des
questions concernant la date à laquelle prend effet la
notification par laquelle un Etat fait part de son intention
d'appliquer le traité à titre provisoire, la date à laquelle
prend effet le refus de l'application provisoire et les desti-
nataires des notifications d'intention. En outre, il a été
suggéré de fixer le délai dans lequel un Etat doit faire
savoir qu'il refuse d'appliquer le traité à titre provisoire.
De l'avis de M. Gilchrist, la réponse à ces questions se
trouve, pour une bonne part, dans le droit général des
traités.

16. Le projet d'article 25 intéresse les traités multi-
latéraux, pour lesquels il y a presque toujours un dépo-
sitaire. Certains doutes peuvent exister quant aux fonc-
tions du dépositaire à l'égard des notifications et
communications relatives à l'application provisoire des
traités multilatéraux, mais l'Australie estime, en sa qualité
de partie contractante à la Convention de Vienne sur le
droit des traités, que les dispositions des articles 76, 77
et 78 de ladite convention sont suffisamment larges pour
englober les questions qui ont été posées, exception faite
de celle du délai à prévoir pour le refus d'application
provisoire. Il n'aurait toutefois pas suffi de faire figurer
dans le projet de convention quelques généralisations
rassurantes sur le droit des traités dans son ensemble, la
Convention de Vienne et les principes du droit et de
l'équité. On a plusieurs fois rappelé aux membres de la
Commission qu'aux termes de l'aiticle 73 de la Conven-
tions de Vienne les dispositions de cette dernière ne
« [préjugeaient] aucune question qui pourrait se poser à
propos d'un traité du fait d'une succession d'Etats12 ».
Cela est vrai, mais n'empêche pas nécessairement l'appli-
cation aux traités qui font l'objet d'une succession d'Etats
des procédures qui, dans la Convention de Vienne, sont
expressément énoncées comme applicables aux traités en
général.

17. Les projets d'articles 21 et 37, tels qu'ils ont été
rédigés par la Commission du droit international, con-
tiennent des codes de procédure en miniature concernant
les destinataires et les dates des notifications. Dans cette
optique, à laquelle la Commission s'est ralliée en adoptant
provisoirement l'article 21, l'amendement dont la Com-

11 Pour les propositions d'amendements à l'article 26, voir
30* séance, note 2.

u Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le
droit des traités. Documents de la Conférence (publication des Nations
Unies, numéro de vente : F.70.V.5), p. 321.

mission est maintenant saisie précise que l'intention
d'appliquer un traité à titre provisoire doit être notifiée
par écrit.

18. La raison des modifications proposées aux para-
graphes 1 et 3 de l'amendement révisé est que, de l'avis
des auteurs, la question de la notification par laquelle un
Etat annonce son intention d'appliquer un traité à titre
provisoire revêt une importance telle que cette notification
doit être faite par écrit. Aux paragraphes 2 et 4 de l'amen-
dement, il est prévu de fixer le délai dans lequel une partie
ou un Etat contractant peut refuser l'application provi-
soire du traité entre elle (lui) et l'Etat successeur. M. Gil-
christ propose formellement de décider que ce délai sera
de 12 mois à compter de la date de réception de la
notification.

19. L'objet du paragraphe 5 de l'amendement est d'in-
diquer à qui doit être initialement adressée la notification
par laquelle un Etat nouvellement indépendant fait part
de son intention d'appliquer un traité à titre provisoire;
la procédure suggérée est en accord avec l'article 78 de
la Convention de Vienne sur le droit des traités. Le nou-
veau paragraphe proposé indique également la date à
laquelle cette notification prend effet. La délégation
australienne prendra volontiers en considération toutes
les suggestions de nature à préciser encore le libellé du
nouveau paragraphe proposé, y compris une suggestion
tendant à remanier la fin du paragraphe de manière qu'elle
dise : « à la date à laquelle elle est reçue par une partie
ou un Etat contractant ».

20. Dans la nouvelle disposition proposée au para-
graphe 6 de l'amendement, il convient d'ajouter les mots
« ou cet Etat contractant » après les mots « cette partie »,
aux troisième et sixième lignes, et les mots « ou ledit Etat
contractant » après les mots « ladite partie », à la sep-
tième ligne. Cette nouvelle disposition vise à préciser
l'effet d'une notification de refus faite par une partie ou
un Etat contractant. Dans l'esprit des auteurs, à moins
que le traité n'ait déjà été appliqué, un tel refus annulera
purement et simplement l'effet d'une notification par
laquelle la partie opposant le refus a été informée de
l'application provisoire du traité. Si le traité a déjà été
appliqué à titre provisoire, la notification de refus prendra
effet à compter de la date de sa réception par l'Etat nou-
vellement indépendant.

21. La délégation australienne espère que la version
révisée de l'amendement tient suffisamment compte des
critiques dont le texte initial a fait l'objet. Sous sa forme
actuelle, l'amendement ne constitue en aucune façon une
dérogation au principe de la « table rase » et ne prévoit
absolument pas que l'application provisoire des traités
multilatéraux doive être automatiquement présumée du
fait même de la succession. L'amendement n'intéresse
que les modalités selon lesquelles l'Etat nouvellement
indépendant peut exercer le droit, que lui confère la
Commission du droit international aux paragraphes 1
et 3 du projet d'article 26, de prendre des dispositions en
vue de l'application provisoire des seuls traités multi-
latéraux qu'il juge bon de retenir à cette fin.

22. M. AMLIE (Norvège) fait observer que l'article 26
intéresse l'application des traités multilatéraux à titre
provisoire, qui n'est pas un phénomène rare, tant s'en
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faut, et pour laquelle il importe donc au plus haut point
de prévoir la procédure qui convient. De ce point de vue,
il éprouve des doutes très sérieux à l'égard de l'amende-
ment proposé par l'Australie et l'Irlande, attendu que
Paiticle 26 doit être lu conjointement avec l'article 22.

23. Le système conçu par la Commission du droit inter-
national dans ces deux articles est extrêmement simple et
pratique. Ainsi l'article 22 prévoit d'abord qu'un Etat
nouvellement indépendant qui fait une notification de
succession est considéré comme partie au traité de l'Etat
prédécesseur, mais aussi et ensuite — pour éviter de
donner effet rétroactif à une situation juridique — que
l'application du traité « est considérée comme suspen-
due », sauf si certaines conditions sont réunies. Le fait
d'indiquer que l'application du traité «est considérée
comme suspendue » établit un régime objectif. Dans le
projet de la Commission du droit international, la sus-
pension peut être annulée en application des dispositions
de l'article 26.

24. L'amendement, quant à lui, adopte une optique
entièrement différente de celle que propose le projet
d'article 22, en prévoyant qu'il y aura, non pas suspen-
sion, mais bien application provisoire du traité. En outre,
il donne effet rétroactif à une situation juridique puisque,
quel que soit le délai qui s'écoule entre la notification
faite par l'Etat nouvellement indépendant de son inten-
tion d'appliquer l'instrument et le refus opposé par un
Etat tiers, ce refus aura pour effet de ramener à la situation
qui existait avant ladite notification. Et la tentative faite
pour répondre à cette objection, en insérant dans le
nouveau paragraphe 7 proposé les mots «à moins que
le traité n'ait été appliqué à titre provisoire », reste vaine
dans la mesure où ces mots sont ambigus.

23. Pour ces raisons, la délégation norvégienne votera
contre l'amendement australien.
26. M. KRISHNADASAN (Souaziland) dit qu'il s'élève
contre l'amendement proposé par l'Australie et l'Irlande
pour des raisons de principe. Il est prêt à admettre que
l'amendement n'enfreint pas nécessairement le principe
de la « table rase » en ce qui concerne les Etats nouvelle-
ment indépendants, mais le texte paraît enlever toute
liberté de choix aux Etats tiers qui, de l'avis de la déléga-
tion souazie, doivent avoir les mêmes droits que les Etats
nouvellement indépendants. M. Krishnadasan est en
faveur du maintien de l'article 26 sous sa forme actuelle.

27. M. BRECKENRIDGE (Sri Lanka) s'associe aux
observations des représentants de la Norvège et du Soua-
ziland. Il est convaincu que, malgré les grands efforts
déployés par les délégations australienne et irlandaise en
vue d'atténuer les difficultés risquant de surgir pour les
Etats nouvellement indépendants, l'optique adoptée par
la Commission du droit international en ce qui concerne
l'application provisoire des traités est beaucoup plus
acceptable que la conception dont s'inspire l'amendement.
28. M. MANGAL (Afghanistan), se référant à l'amen-
dement présenté par l'Australie et l'Irlande, dit que, de
l'avis de sa délégation, la notification que doit faire un
Etat nouvellement indépendant ne peut prendre effet que
si la qualité de partie au traité dudit Etat a été établie
conformément aux principes du droit international et si
aucune autre partie au traité n'a expressément notifié son

refus d'appliquer le traité à titre provisoire. Sous réserve
de cette interprétation, la délégation afghane peut aisé-
ment accepter l'amendement proposé par l'Australie et
1 Irlande.

29. M. SATTAR (Pakistan) indique qu'il appuiera très
volontiers l'amendement présenté par l'Australie et
l'Irlande, lequel tient compte des observations qu'il a
faites u au sujet du texte initialement soumis par l'Aus-
tralie (A/CONF.80/L.34).

30. M. MARESCA (Italie) rappelle que sa délégation
a favorablement accueilli14 la proposition initiale de
l'Australie parce qu'elle traitait avec la clarté voulue du
régime de l'application provisoire des traités. M. Maresca
appuie d'autant plus fermement la proposition conjointe
de l'Australie et de l'Irlande que le nouveau texte va
encore plus loin dans cette direction. Sa seule objection
concerne les mots « s'il n'y a pas de dépositaire » que
contient le nouveau paragraphe 6 proposé car, comme il
l'a déjà indiqué, on conçoit mal un traité multilatéral
pour lequel il n'y aurait pas de dépositaire.

31. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
la proposition présentée par l'Australie et l'Irlande (A/
CONF.80/C.l/L.34/Rev.l).

Il y a 23 voix pour, 23 voix contre et 29 abstentions.
La proposition est rejetée.

32. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections
il considérera que la Commission plénière adopte provi-
soirement le projet d'article 26 et le renvoie au Comité
de rédaction, pour examen, avec l'amendement finnois
s'y rapportant (A/CONF.80/C.1/L.31), tel qu'il a été
oralement modifié.

// en est ainsi décidé u.

ARTICLE 27 (Traités bilatéraux) u [reprise des débats de
la 30e séance]

33. M. MANGAL (Afghanistan) dit que sa délégation
est rassurée par la disposition non équivoque figurant à
l'alinéa a de l'article 27, mais doit exprimer à nouveau
les préoccupations que lui cause l'ambiguïté de l'alinéa b.
Aux termes de cet alinéa, il est impossible de déterminer
avec quelque certitude si l'Etat nouvellement indépendant
et l'autre Etat intéressé sont effectivement convenus de
l'application provisoire d'un traité bilatéral. La déléga-
tion afghane estime que, même si l'Etat nouvellement
indépendant et l'Etat prédécesseur sont expressément par-
venus à un accord en ce sens, un traité bilatéral ne peut
s'appliquer provisoirement ni avant ni après la succession
si l'autre partie originaire au traité a soulevé des objec-
tions à l'endroit de l'instrument considéré — ces objec-
tions pouvant avoir eu trait au maintien en vigueur du
traité une fois la succession devenue imminente ou effec-
tive — ou si l'autre partie originaire au traité n'a pas
expressément accepté l'application provisoire, puisqu'on

u Voir ci-dessus 30e séance, par. 23 et 24.
14 Ibid., par. 11.
15 Pour la suite des débats sur l'article 26, voir 35* séance, par. 53

à 55.
" Pour les propositions d'amendements à l'article 27, voir

30* séance, note 2.
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ne saura pas alors quelle est sa position concernant une
telle application.

34. M. MIRCEA (Roumanie) persiste à penser que
l'Etat successeur ou l'autre Etat intéressé doit, d'une
manière ou d'une autre, faire part de son intention d'être
provisoirement lié par un traité bilatéral après qu'une
succession s'est produite, le consentement tacite, tel qu'il
est prévu à l'alinéa b du projet d'article 27, ne suffisant
pas. Il exprime de nouveau l'espoir, déjà formulé la veille,
que le Comité de rédaction envisagera de remanier le
texte de l'article de façon à l'aligner sur celui du projet
d'article 26.

35. M. MBACKÉ (Sénégal) dit que sa délégation réser-
vera sa position à l'égard de l'alinéa b de l'article 27
jusqu'à ce qu'une décision ait été prise sur l'amendement
présenté par les Pays-Bas à l'article 22 bis relatif aux attri-
butions du dépositaire d'un traité; en effet, il ne sied pas
d'apprécier le comportement d'un Etat nouvellement
indépendant tant qu'il n'a pas été informé de l'appli-
cation à son territoire d'un traité qui y était auparavant
applicable.

36. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections
il considérera que la Commission plénière adopte provi-
soirement le projet d'article 27 et le renvoie au Comité
de rédaction, pour examen, avec l'amendement de la
Finlande s'y rapportant (A/CONF.80/C.1/L.31), tel qu'il
a été révisé oralement.

// en est ainsi décidé17.

ARTICLE 28 (Fin de l'application provisoire) [reprise des
débats de la 30e séance]

37. Mlle WILMSHURST (Royaume-Uni) dit que
l'alinéa b du paragraphe 1 concerne un traité multilatéral
auquel, du fait du nombre limité des parties, un Etat
nouvellement indépendant ne peut adhérer qu'avec le
consentement de toutes les parties intéressées, comme il
est prévu au paragraphe 3 de l'article 16. De même, en
vertu du paragraphe 2 de l'article 26, le consentement de
toutes les parties à un traité multilatéral est nécessaire
pour que ce traité s'applique provisoirement à un Etat
nouvellement indépendant. Etant donné qu'en vertu du
paragraphe 2 de l'article 26 une des parties peut, à elle
seule, empêcher que ce traité ne commence à être appliqué
provisoirement, il serait logique de prévoir aussi, à l'ar-
ticle 28, qu'une partie agissant isolément peut mettre fin
à l'application provisoire d'un traité multilatéral. La
délégation britannique suggère donc de remplacer, à
l'alinéa b du paragraphe 1, les mots «ou les parties»
par les mots « ou une des parties » et les mots « les Etats
contractants » par les mots « un des Etats contractants ».

38. M. MUSEUX (France) dit que la suggestion de la
représentante du Royaume-Uni est logique et a le plein
appui de la délégation française, bien que la modification
proposée intéresse davantage le fond que la forme. Il
semble essentiel de prévoir qu'une partie peut isolément
mettre fin à l'application provisoire d'un traité multila-
téral, encore qu'il ne soit évidemment pas concevable

17 Pour la suite des débats sur l'article 27, voir 35* séance, par. 56
à 58.

qu'une partie puisse de même mettre fin à l'application
définitive d'un instrument de ce genre.

39. M. RANJEVA (Madagascar) craint que le préavis
de douze mois prévu au paragraphe 3 ne soit trop court
pour un Etat nouvellement indépendant; il serait peut-
être souhaitable de prévoir la possibilité de prolonger ce
délai, tout au moins pour une nouvelle période de 12 mois.

40. La délégation malgache aura des difficultés à accep-
ter la suggestion faite par la représentante du Royaume-
Uni. Il est nécessaire d'établir une distinction entre l'ap-
plication provisoire des traités en général — question
pour laquelle la suggestion du Royaume-Uni pourrait
être valablement retenue — et l'application provisoire
des traités aux Etats successeurs en particulier. Pour un
Etat successeur qui vient d'accéder à l'indépendance, le
mécanisme de l'application provisoire doit être considéré
comme un moyen de faciliter l'intégration dans la vie
juridique internationale. U serait grave, voire inique, de
prévoir qu'une partie peut isolément mettre fin à l'appli-
cation provisoire d'un traité.

41. Sir Francis VALLAT (Expert consultant) dit que la
Commission du droit international a estimé que si
l'application provisoire d'un traité multilatéral restreint
exigeait le consentement de toutes les parties, la fin de
cette application devrait alors obéir à la même règle. Au
paragraphe 3 de son commentaire relatif à l'article 28,
la Commission du droit international a exprimé l'avis
qu' « en principe, la fin de l'application provisoire d'un
traité multilatéral restreint à l'égard de l'Etat successeur
était une question qui concernait toutes les parties ou
tous les Etats contractants », mais qu' « il n'était pas
nécessaire de spécifier que le piéavis devait être donné
par toutes et par tous » (A/CONF.80/4, p. 93).

42. Selon M. MIRCEA (Roumanie), l'expression «à
moins que le traité n'en dispose autrement ou qu'il n'en
soit autrement convenu», figurant aux paragraphes 1
et 2 de l'article 28, est un peu en contradiction avec la
teneur de ces deux paragraphes, et en particulier avec la
faculté qu'a l'Etat nouvellement indépendant de mettre
fin à l'application provisoire d'un traité multilatéral
moyennant un préavis raisonnable. La contradiction est
peut-être encore plus nette au paragraphe 4, qui traite
de deux questions tout à fait distinctes : le traité en tant
que tel et la notification par laquelle l'Etat successeur
fait part de son intention de ne pas devenir partie au
traité. La question se pose de savoir ce qui prendra le
pas, la notification d'intention ou les dispositions du traité
ou d'un autre accord collatéral.

43. M. Mircea ne voit pas pourquoi le paragraphe 4 ne
devrait pas viser les traités bilatéraux, aussi bien que les
traités multilatéraux. Les différences entre ces deux types
de traités n'affectent pas la question de l'application
provisoire, et il conviendrait de prévoir qu'il peut être
mis fin à l'application provisoire d'un traité bilatéral si
l'une ou l'autre des parties fait connaître son intention
de ne pas y devenir partie.

44. M. BRECKENRIDGE (Sri Lanka) dit que sa délé-
gation préfère le texte du projet d'article 28 sous sa forme
actuelle et qu'elle s'opposera à la suggestion de la repré-
sentante du Royaume-Uni.
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45. MUe WILMSHURST (Royaume-Uni), répondant à
une question du PRÉSIDENT, dit que sa proposition
doit être considérée comme un amendement de fond
formel et être mise aux voix.

Par 34 voix contre 13, avec 30 abstentions, l'amendement
du Royaume-Uni est rejeté.
46. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections
il considérera que la Commission adopte provisoirement
le texte de l'article 28 et le renvoie au Comité de rédaction,
pour examen.

// en est ainsi décidé18.

ARTICLE 2919 (Etats nouvellement indépendants formés
de deux ou plusieurs territoires)

47. Le PRÉSIDENT invite les délégations du Souazi-
land, de la Finlande et de la Malaisie à présenter leurs
amendements à l'article 29 (A/CONF.80/C.1/L.23, L.32
et L.43).
48. M. KRISHNADASAN (Souaziland) dit que les
raisons pour lesquelles les délégations souazie et suédoise
ont proposé la suppression du paragraphe 3 de l'article 29
sont analogues à celles qui les ont incitées à proposer
la suppiession de l'article 18 (A/CONF.80/C.1/L.23).

49. Au cours de la discussion de ce dernier article a>, on
a fait valoir que la suppression envisagée priverait l'Etat
successeur d'un droit. De l'avis de M. Krishnadasan, la
question d'un droit ne se pose ni à l'article 18 ni au
paragraphe 3 de l'article 29. La procédure appropriée
dans les deux cas est celle de l'adhésion. Le représentant
du Portugal a fait observer qu'en vertu de l'article 18
l'Etat successeur succéderait tout au plus à une intention,
et il a signalé que fréquemment les Etats signaient des
traités qui n'étaient pas approuvés par la suite. Le repré-
sentant du Royaume-Uni a, lui aussi, exprimé son scep-
ticisme au sujet de l'article 18 et dit que son pays avait
pour pratique de ne pas conclure à une intention à raison
de la signature d'un Etat prédécesseur, et de consulter
le gouvernement de l'Etat successeur touchant sa parti-
cipation à un traité.

50. Certains passages du commentaire de la Commission
du droit international relatif à l'article 18 (A/CONF.80/
4, p 64 à 66) valent également pour l'article 29.
51. M. FREY (Finlande) fait remarquer que l'amende-
ment de sa délégation (A/CONF.80/C.1/L.32) intéresse
essentiellement la rédaction. L'adjonction des mots
« multilatéral ou bilatéral » aux endroits indiqués du
paragraphe 2 et de l'alinéa a de ce paragraphe indiquerait
clairement à quel type de traité s'appliquent ces disposi-
tions. La délégation finlandaise a aussi proposé de sup-
primer le mot « multilatéral » aux alinéas b et c du para-
graphe 3, parce qu'il ressort de la première phrase du
paragraphe 3 que les alinéas en question ne s'appliquent
qu'aux traités multilatéraux.

52. M. CHEW (Malaisie) dit que l'amendement de sa
délégation (A/CONF.80/C.1/L.43) découle de son amen-
dement à l'article 17 (A/CONF.80/C.1/L.42 et Corr.l);
comme ce texte ne propose qu'une modification de forme,
il pourrait fort bien être renvoyé au Comité de rédaction.
53. M. SETTE CÂMARA (Brésil), comme le repré-
sentant du Souaziland, a quelques hésitations au sujet
de la mention de la « signature » au paragraphe 3. Sir
Humphrey Waldock, le premier Rapporteur spécial sur
la succession d'Etats en matière de traités, avait lui-même
exprimé des doutes quant à la question de savoir si la
signature de l'Etat prédécesseur établit entre un traité et
le territoire de l'Etat successeur un lien juridique suffisant
pour que ce dernier puisse considérer la signature comme
la sienne propre. La formule employée au paragraphe 3
n'est pas très heureuse.

La séance est levée à 12 h 55.

33« SÉANCE

Vendredi 29 avril 1977, à 16 h 35

Président : M. RIAD (Egypte)

18 Pour la suite des débats sur l'article 28, voir 35' séance, par. 59
à 85.

" Les amendements suivants étaient proposés : Souaziland et
Suède, A/CONF.80/C.1/L.23; Finlande, A/CONF.80/C.1/L.32; et
Malaisie, A/CONF.80/C.1/L.43.

M Pour les débats sur l'article 18, voir 27* séance, par. 27 à 58.

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 décembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

ARTICLE 29 (Etats nouvellement indépendants formés de
deux ou plusieurs territoires)1 [suite]

1. M. MIRCEA (Roumanie) appuie l'amendement du
Souaziland et de la Suède (A/CONF.80/C. 1/L.23) tendant
à supprimer le paragraphe 3 de l'article à l'examen. Sa
position est conforme à celle que la délégation roumaine
a adoptée à propos de l'article 18 concernant la partici-
pation d'un Etat nouvellement indépendant à des traités
signés par l'Etat prédécesseur sous réserve de ratification,
d'acceptation ou d'approbation2. Dans le cas de l'ar-
ticle 29, il est encore plus difficile d'admettre que l'Etat
nouvellement indépendant puisse ratifier, accepter ou
approuver de tels traités. D'ailleurs, il serait fort difficile
d'établir que l'intention de l'Etat ou des Etats prédéces-
seurs a été que le traité en question s'étende à un ou
plusieurs des territoires dont se forme l'Etat nouvellement
indépendant.

2. Mme THAKORE (Inde) souscrit entièrement à
l'article 29, selon lequel un Etat nouvellement indépendant
formé de deux ou plusieurs territoires est soumis aux
mêmes règles fondamentales que tout autre Etat nouvelle-

1 Pour les 'propositions d'amendements à l'article 29, voir
32e séance, note 18.

• Voir ci-dessus 27* séance, par. 50.
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ment indépendant en ce qui concerne sa participation aux
traités multilatéraux ou bilatéraux, ou leur application
provisoire. Elle estime cependant que la même règle
devrait s'appliquer aux cas d'unification et de séparation
d'Etats. Elle voit mal pourquoi la Commission du droit
international applique la règle de la continuité des obli-
gations conventionnelles aux cas d'unification et de sépa-
ration d'Etats et la règle de la «table rase» à d'autres
cas. Pourquoi le principe de l'autodétermination ne
devrait-il s'appliquer qu'aux Etats nouvellement indé-
pendants et non aux Etats créés par unification ou sépa-
ration d'Etats?

3. En ce qui concerne les amendements à l'article 29,
la délégation indienne appuie l'amendement de la Fin-
lande (A/CONF.80/C.1/L.32), qui apporte des éclaircis-
sements au texte de cette disposition et pourrait être
renvoyé au Comité de rédaction. En revanche, elle ne peut
pas accepter l'amendement du Souaziland et de la Suède.
Quant à l'amendement de la Malaisie (A/CONF.80/C.1/
L.43), il n'est que la conséquence de l'amendement pré-
senté par ce pays pour l'article 17.

4. M. MUSEUX (France) appuie l'amendement du
Souaziland et de la Suède tendant à supprimer le para-
graphe 3 de l'article à l'examen. Il peut paraître illogique
de soutenir une proposition qui a déjà été présentée à
propos d'un autre article, puis rejetée, mais le représentant
de la France espère encore que la Commission reviendra
sur sa décision. En effet, la simple signature d'un traité
par l'Etat prédécesseur ne saurait être considérée comme
un lien juridique suffisant pour que l'Etat nouvellement
indépendant puisse succéder à ce traité. En outre, le
paragraphe 3 de l'article 29 fait appel à l'intention de
l'Etat prédécesseur. En droit pénal, la notion d'intention
appliquée à des personnes physiques est déjà très difficile
à cerner; on imagine combien de difficultés cette notion
soulèverait s'il fallait l'appliquer à des Etats. C'est pour-
quoi M. Museux est pour la suppression du paragraphe 3
de l'article à l'examen, d'autant plus que cette disposition
ne répond pas à une nécessité juridique.

5. M. STEEL (Royaume-Uni) indique que l'article à
l'examen présente quelques difficultés pour sa délégation.
Il semble difficile de se prononcer définitivement sur
l'article 29 sans avoir examiné les articles 30 et suivants,
auxquels il est intimement lié. On peut se demander s'il
convient vraiment de soumettre à des régimes juridiques
différents, d'une part, la création d'un Etat nouvellement
indépendant formé de deux ou plusieurs territoires dépen-
dants et, d'autre part, l'unification ou la séparation
d'Etats. 11 faut se garder d'introduire dans le projet
d'inutiles anomalies.

6. L'application de l'article 29 soulève certaines diffi-
cultés, tout d'abord au cas où deux territoires faisant
partie du nouvel Etat étaient soumis à des régimes
conventionnels différents avant la succession. Dans un
territoire A s'appliquait par exemple un traité prévoyant
l'octroi de facilités à un Etat C, tandis que dans le terri-
toire B s'appliquait un traité contenant des dispositions
incompatibles avec l'octroi de ces facilités. La solution
offerte pai l'article 29 consiste à donner à l'Etat nouvelle-
ment indépendant la faculté, et non pas l'obligation, de
succéder à de tels traités. Mais cette solution ne résout

pas toutes les questions, notamment en cas de traités
bilatéraux. De plus, il se peut que l'incompatibilité entre
les deux régimes conventionnels n'apparaisse que beau-
coup plus tard, au moment de l'exécution effective des
tiaités en question.
7. L'application de l'article 29 pose aussi des problèmes
en ce qui concerne les réserves. Il se peut qu'un traité en
vigueur dans le territoire A soit assorti de réserves incom-
patibles avec son application dans le territoire B. On peut
peut se demander quelles réserves l'emporteront lorsque
ce traité s'appliquera à l'ensemble du territoire du nouvel
Etat. Ces questions se poseront avec encore plus d'acuité
à propos de l'article 30. La délégation britannique en est
consciente, mais elle n'est pas en mesure, pour le moment,
de suggérer des solutions.

8. Comme le représentant de la France, M. Steel est
d'avis qu'il est artificiel et inutile d'imputer une intention
à l'Etat prédécesseur en ce qui concerne le champ d'ap-
plication d'un traité, au moment de sa signature.
9. Quant aux amendements, ceux de la Finlande et de
la Malaisie portent uniquement sur la forme et pourraient
être renvoyés au Comité de rédaction. Pour ce qui est
de l'amendement du Souaziland et de la Suède, qui a
trait au fond, la délégation britannique l'appuie, comme
elle a appuyé une proposition semblable relative à
l'article 18.
10. M. NATHAN (Israël) craint aussi que l'application
de l'article 29 ne soulève des difficultés, qui seront plus
graves encore dans le cas de l'article 30. L'alinéa b du
paragraphe 2 de l'article 29 donne à l'Etat nouvellement
indépendant le droit de déclarer qu'il n'appliquera un
traité antérieurement en vigueur dans le territoire auquel
se rapporte la succession qu'à l'égard du territoire où il
était en vigueur à la date de la succession. L'application
de cette disposition à des conventions normatives, comme
celles qui concernent le trafic des stupéfiants, les droits
d'auteur et la propriété industrielle, risque de soulever
des difficultés. En effet, de telles conventions ne sauraient
s'appliquer qu'à des parties du territoire de l'Etat nou-
vellement indépendant. C'est pourquoi le représentant
d'Israël estime qu'il faudrait peut-être limiter le droit
que l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article à l'examen
confère à l'Etat nouvellement indépendant. Une telle
restriction ne serait pas contraire au principe de la « table
rase », dont s'inspire cette disposition, puisque le nouvel
Etat peut, conformément aux articles 16 et 17, décider
de se lier.

11. Se référant aux observations du représentant du
Royaume-Uni relatives à l'application simultanée de
régimes conventionnels différents, M. Nathan se demande
si l'Etat nouvellement indépendant ne devrait pas avoir
le droit de choisir quel traité bilatéral ou multilatéral sera
applicable en cas d'incompatibilité entre les dispositions
de plusieurs traités.
12. Pour les mêmes raisons que la délégation britan-
nique, la délégation israélienne appuie l'amendement du
Souaziland et de la Suède. Quant à l'amendement de la
Finlande, elle estime qu'il devrait être renvoyé au Comité
de rédaction.
13. M. FLEISCHHAUER (République fédérale d'Alle-
magne) n'est pas opposé à l'article 29 quant au fond,
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mais a des doutes quant à sa forme. Cette disposition
concerne un cas bien particulier de succession : la forma-
tion d'un Etat nouvellement indépendant constitué de
territoires antérieurement dépendants. La Commission
du droit international a prévu l'application de la règle de
la « table rase », mais en donnant au nouvel Etat la faculté
de se lier. Il peut arriver cependant que des traités ou des
réserves à des traités, qui étaient applicables à plusieurs
territoires, soient incompatibles. La solution que fournit
l'alinéa b du paragraphe 2 de l'article 29 consiste à donner
au nouvel Etat la faculté de limiter l'application de ces
traités aux territoires auxquels ils s'appliquaient. Cette
solution n'est pas entièrement satisfaisante, car cette
incompatibilité peut se perpétuer, même si deux régimes
conventionnels ne s'appliquent pas à un même territoire.
Il ne semble pas que la clause de sauvegarde contenue à
l'alinéa a du paragraphe 2 de l'article à l'examen suffise à
résoudre ce problème. De plus, un régime conventionnel
mixte peut poser de graves problèmes d'ordre interne à
l'Etat nouvellement indépendant.
14. Tous ces problèmes se poseront avec encore plus
d'acuité dans le cas de l'article 30, puisque cette dispo-
sition est fondée sur la continuation automatique des
obligations conventionnelles. Il faut se garder d'adopter
une position définitive sur l'article 29 avant d'avoir trouvé
une solution satisfaisante au cas visé à l'article 30.
15. M. MANGAL (Afghanistan) déclare que les vues
exprimées par sa délégation à propos des accords de dévo-
lution visés à l'article 8 et des déclarations unilatérales
visées à l'article 9 s'appliquent également à l'article à
l'examen3. L'acceptation de traités bilatéraux ou multi-
latéraux par voie d'accord de dévolution ou de déclara-
tion unilatérale relève de la procédure. On ne peut consi-
dérer ces actes de l'Etat nouvellement indépendant comme
valables qu'à deux conditions : si la création du nouvel
Etat formé de deux ou plusieurs territoires dépendants
est conforme au principe de l'autodétermination et n'est
pas le résultat d'arrangements coloniaux; si les tiaités
qui y sont appliqués sont licites et que les autres parties
à ces instruments consentent à leur application. Sous
ces deux conditions, la délégation afghane approuve
l'article 29.
16. M. MARESCA (Italie) met l'accent sur l'individua-
lité de l'article 29. Cette disposition concerne un cas bien
particulier de succession auquel s'applique une règle
consacrée à l'article 29 de la Convention de Vienne de
1969 : « A moins qu'une intention différente ne ressorte
du traité ou ne soit par ailleurs établie, un traité lie
chacune des parties à l'égard de l'ensemble de son terri-
toire 4. » C'est cette présomption juridique que pose la
Commission du droit international, qu'il s'agisse d'un
traité bilatéral ou multilatéral, déjà en vigueur ou non.
Toutes ces hypothèses appellent la même règle. C'est
pourquoi la délégation italienne n'est pas pour la sup-
pression du paragraphe 3 de l'article à l'examen.
17. Sur l'initiative de M. MALINGA (Souaziland), qui
met l'accent sur la multitude de questions que soulève

1 Voir ci-dessus 13* séance, par. 43 à 47.
* Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur le

droit des traités. Documents de la Conférence (publication des Nations
Unies, numéro de vente : F.7O.V.5), p. 315.

l'article à l'examen, le PRÉSIDENT propose à la Com-
mission de reporter à la 34e séance sa décision sur l'ar-
ticle 29 et les amendements y relatifs.

// en est ainsi décidé.

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION SUR LE TEXTE DE
L'ARTICLE 11 ET SUR LE TITRE ET LE TEXTB DES AR-
TICLES 13 À 15 ADOPTÉS PAR LE COMITÉ DB RÉDACTION
(A/CONF.80/C.1/2)

18. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le deuxième rapport du Comité de rédaction (A/
CONF.80/C.1/2) concerne le texte de l'article 11 ainsi
que les titres et les textes des articles 13 à 15. Il rappelle,
à propos de l'article 11, que lorsque la Commission plé-
nière a adopté, à sa 19e séance, le texte de la Commission
du droit international pour cet article et l'a renvoyé au
Comité de rédaction, il a été entendu que ce renvoi ne
préjugeait pas la décision que la Commission plénière
pourrait prendre, au terme de l'examen de l'article 12,
au sujet de l'amendement présenté par l'Afghanistan en
ce qui concerne les articles 11 et 12 (A/CONF.80/C.1/
L.24) — amendement qui vise notamment à remplacer le
titre de l'article 11. En conséquence, le Comité de rédac-
tion n'a pas encore examiné le titre de l'article 11, titre
qui a toutefois été maintenu entre crochets dans le
document A/CONF.80/C.1/2, pour la commodité des
membres de la Commission plénière.
19. Le Comité de rédaction a adopté pour cet article le
texte qui lui a été renvoyé par la Commission plénière
et qui était lui-même conforme au texte proposé par la
Commission du droit international. Toutefois, dans la
version française, les mots « n'affecte pas » ont été rem-
placés par les mots « ne porte pas atteinte », qui ont
paru mieux correspondre à l'usage de la langue française.
L'expression « ne porte pas atteinte » a déjà été employée
notamment dans les articles 70 et 71 de la Convention
de Vienne sur le droit des traités, où l'on trouve « does
not affect » en anglais et « no afectara » en espagnol.
20. M. TABIBI (Afghanistan) rappelle qu'il a été
convenu que la Commission attendrait d'avoir achevé
l'examen de l'article 12 pour se prononcer sur l'amende-
ment présenté par l'Afghanistan5, qui tendait à modifier
les titres et à fusionner les textes des articles 11 et 12.
11 lui paraît donc préférable que la Commission attende,
pour adopter l'article 11, d'avoir achevé l'examen de
l'article 12, car ces articles portent, l'un et l'autre, sur les
régimes territoriaux, et il serait logique de les adopter
en même temps.
21. M. YIMER (Ethiopie) fait observer que l'amende-
ment présenté par l'Afghanistan, qui tend à fusionner
les articles 11 et 12, est un amendement d'ordre purement
rédactionnel, qui ne porte pas sur le fond de l'article 11.
Cet article, à son avis, n'a aucun rapport avec l'article 12.
C'est un article indépendant, que la Commission a adopté
à titre provisoire à une écrasante majorité. M. Yimer
demande donc que l'article 11 soit mis aux voix immé-
diatement.
22. M. SEPÛLVEDA (Mexique) estime, lui aussi, qu'il
n'y a aucune raison de surseoir au vote sur l'article 11,

6 Voir ci-dessus 19' séance, par. 7.
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car il s'agit d'un article indépendant, qui a sa valeur
propre. L'article 11 et l'article 12 ne portent pas sur la
même question, car le premier a trait aux régimes de
frontière alors que le second porte sur l'usage d'un terri-
toire. Il est d'ailleurs probable que l'article 12 ne sera
pas adopté à la session en cours. M. Sepùlveda appuie
donc la motion du représentant de l'Ethiopie.
23. M. TABIBI (Afghanistan) demande formellement
l'ajournement du débat sur l'article 11.
24. M. MUDHO (Kenya) pense que l'adoption de
l'article H ne préjugerait nullement la décision que la
Commission prendra sur l'amendement de l'Afghanistan.
Il appuie donc la motion de l'Ethiopie.
25. M. SATTAR (Pakistan) dit que tout ce que la
Commission a à faire c'est d'adopter le projet présenté
par le Comité de rédaction. Pour préciser la position de la
délégation du Pakistan, il se réfère à la déclaration faite
la veille par le Premier Ministre du Pakistan devant le
Parlement concernant l'intention de son gouvernement
de régler dans l'équité ses différends de frontière avec
l'Afghanistan.
26. M. TABIBI (Afghanistan) dit qu'il n'insistera pas
sur sa motion d'ajournement du débat, non plus que sur
sa proposition tendant à fusionner les articles 11 et 12.
27. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission approuve en deuxième
lecture le texte de l'article 11 adopté par le Comité de
rédaction.

// en est ainsi décidé •.

La séance est levée à 17 h 40.

• Pour la suite des débats sur l'article 11 et son adoption (sans
titre) par la Conférence, voir 5e séance plénière.

34e SÉANCE

Lundi 2 mai 1977, à 17 heures

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (suite)

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION SUR LE TEXTE DE
L'ARTICLE 11 ET SUR LE TITRE ET LE TEXTE DES AR-
TICLES 13 À 15 ADOPTÉS PAR LE COMITÉ DE RÉDACTION
(A/CONF.80/C.1/2) [suite]

Article 13 (Questions relatives à la validité
d'un traité) x

1. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
informe la Commission que le Comité de rédaction a

apporté une seule modification à l'article 13, à savoir
qu'il a remplacé en français les mots « préjudiciant
[... ] à » par les mots « préjugeant [... ] d' », en anglais
le mot « prejudicing » par le mot « prejudging » et en
espagnol les mots « en modo alguno en perjuicio de » par
les mots « de manera que prejuzgue de modo alguno », de
façon à mettre en valeur le sens que la Commission a
voulu donner à cet article.

2. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission approuve en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article 13 adoptés par le
Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé 2.

Article 14 (Succession concernant une partie
du territoire) 3

3. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
déclare que pour faciliter la compréhension de l'article 14
et faire ressortir la distinction entre les deux catégories
de territoires en cause, le Comité de rédaction a décidé
de modifier l'ordre des propositions de la phrase intro-
ductive de l'article 14. En outre, dans la version française,
il a remplacé l'article indéfini dans l'expression «lors-
qu'une partie d'un territoire d'un Etat » par l'article
défini de façon à aligner ce texte sur les autres versions
linguistiques. Par ailleurs, dans les versions anglaise et
espagnole de l'alinéa b, le Comité de rédaction a remplacé,
pour plus de précision, les membres de phrase «its
object and purpose [...] for the opération of the treaty »
par «the object and purpose of the treaty [...] for its
opération » et « con su objeto y su fin [... ] las condiciones
de ejecuciôn del tratado » par « con el objeto y el fin del
tratado [...] las condiciones de su ejecuciôn ». Le Prési-
dent du Comité de rédaction fait observer que cette modi-
fication sera, si besoin est, apportée également au texte
d'autres articles.

4. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission approuve en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article 14 adoptés par le
Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé*.

Article 15 (Position à l'égard des traités
de l'Etat prédécesseur) 5

5. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que, pour aligner la version espagnole de l'article 15
sur les versions française et anglaise et sur le texte espa-
gnol d'autres articles, le Comité de rédaction a décidé de
remplacer le mot « esté », à la fin de l'article, par le mot
« estuviera ».

1 Pour les débats antérieurs sur l'article 13, voir 22" séance, par. 1
à 13.

1 Pour l'adoption de l'article 13 par la Conférence, voir 5e séance
plénière.

• Pour les débats antérieurs sur l'article 14, voir 22° séance, par. 14
à 38, et 23' séance, par. 1 à 35.

* Pour les propositions d'amendements à l'article 29, voir
32' séance, note 18.

6 Pour les débats antérieurs sur l'article 15, voir 23* séance, par. 36
à 54.
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6. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission approuve en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article 15 adoptés par le
Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé 6.

RAPPORT DU GROUPE OFFICIEUX DE CONSULTATIONS
SUR LES ARTICLES 6, 7 ET 12

7. M. ROTER (Vice-Président de la Commission et
Président du Groupe officieux de consultations) rappelle
que le Groupe officieux de consultations, qui a tenu sept
séances, avait été chargé par la Commission de chercher
à rapprocher les points de vue sur les articles 6, 7 et 12.
Le Groupe a eu des discussions approfondies sur le texte
de ces articles, sur les amendements dont la Commission
était saisie ainsi que sur les suggestions des participants
aux réunions. Le Groupe est parvenu à la conclusion
qu'il convenait de recommander à la Commission de
renvoyer l'examen des articles 6, 7 et 12 à une prochaine
session de la Conférence.

8. Le PRÉSIDENT propose à la Commission de prendre
note de la déclaration du Vice-Président concernant les
consultations officieuses relatives aux articles 6, 7 et 12.

// en est ainsi décidé.

ARTICLE 29 (Etats nouvellement indépendants formés de
deux ou plusieurs territoires) 7 [suite]

9. M. STEEL (Royaume-Uni) rappelle qu'un certain
nombre de délégations, notamment la délégation britan-
nique, ont appelé l'attention de la Commission sur les
rapports existant entre l'article 29 d'une part et l'ar-
ticle 30 et certains autres articles d'autre part. Comme ces
délégations ont souligné que la décision que la Commis-
sion prendrait sur ces articles pourrait éventuellement
influer sur l'article 29, le représentant du Royaume-Uni
pense qu'il serait peut-être bon que la Commission
réserve dans une certaine mesure sa position sur l'article 29
et réexamine ultérieurement cet article à la lumière des
décisions qu'elle aura prises sur les articles suivants.

10. M. SEPULVEDA (Mexique) dit qu'il ne voit aucun
lien entre les articles 29 et 30, qui régissent des questions
tout à fait distinctes. Ce serait à son avis imposer une
restriction injuste à la Commission que de lui demander
de réserver sa position définitive sur l'article en question,
et la délégation mexicaine préférerait que la Commission
passe au vote sans condition sur cet article.

11. M. STEEL (Royaume-Uni) précise qu'il n'a pas
proposé formellement de reporter la décision sur l'ar-
ticle 29 et qu'il n'a pas voulu laisser entendre que les
articles 29 et 30 traitaient la même question. Mais c'est
un fait que ces deux articles ont certains éléments en
commun et soulèvent des problèmes d'ordre similaire,
notamment le problème de l'incompatibilité de certains

* Pour l'adoption de l'article 15 par la Conférence, voir 5' séance
plénière.

1 Pour les propositions d'amendements à l'article 29, voir
32e séance, note 18.

régimes et obligations conventionnels, qu'il convient
d'examiner de très près. C'est pourquoi, selon la décision
que la Commission adoptera sur l'article 30, elle devra
peut-être revenir à l'article 29; elle pourrait donc se
contenter pour l'instant d'adopter cer article à titre
provisoire.

12. M. EUSTATHIADES (Grèce) tient à rappeler un
aspect commun aux articles 18, 29, 32 et 36 entre autres,
qui touche à l'intention manifestée par l'Etat prédéces-
seur au moyen de sa signature. En vertu de ces articles,
en signant un traité l'Etat prédécesseur montrerait qu'il
veut être lié par ledit traité; aux termes du paragraphe 3
de l'article 29, l'intention que l'Etat prédécesseur a ainsi
manifestée exercerait une telle influence que l'Etat
nouvellement indépendant serait lié par le traité.

13. De l'avis de la délégation grecque, la signature d'un
traité devrait vraiment refléter l'intention d'un Etat d'être
lié par ledit traité, elle devrait annoncer la ratification
ou l'adhésion. Mais il n'en est pas ainsi dans la réalité,
et la signature n'entraîne aucune obligation, ni morale ni
juridique; bien que l'on puisse s'élever contre cette pra-
tique, elle est l'image de la coutume. La suppression pure
et simple du paragraphe 3 proposée par les délégations
souazie et suédoise (A/CONF.80/C.1/L.23) n'est donc
peut-être pas en l'occurrence la solution la plus appro-
priée. En revanche, la Commission pourrait peut-être pro-
céder à un vote séparé sur ce paragraphe.

14. M. KRISHNADASAN (Souaziland) ne comprend
pas très bien la différence que fait le représentant de la
Grèce entre sa suggestion de procéder à un vote séparé
sur le paragraphe 3 de l'article 29 et la proposition des
délégations souazie et suédoise tendant à supprimer ce
paragraphe.

15. M. MARESCA (Italie) dit qu'à son avis l'amende-
ment proposé par le Souaziland et la Suède vise à sup-
primer complètement le paragraphe 3 de l'article 29,
tandis que le représentant de la Grèce s'est borné à faire
part de ses doutes sur le plan juridique et diplomatique au
sujet de l'inclusion d'une telle disposition dans le projet.
De longues années d'expérience diplomatique l'ont
convaincu lui aussi que la signature d'un traité a pour seul
but d'authentifier un instrument et qu'elle n'implique
aucun engagement de la part de l'Etat signataire. Dans
ces conditions, il semble difficile de déduire de la simple
signature d'un traité par l'Etat prédécesseur l'intention
de cet Etat d'étendre les effets dudit traité à l'ensemble
du territoire de l'Etat nouvellement indépendant; néan-
moins, M. Maresca juge draconienne la solution proposée
par les délégations souazie et suédoise.

16. M. HELLNERS (Suède) dit que les arguments
avancés par sa délégation en faveur de la suppression
de l'article 18 8 ont encore plus de poids en ce qui con-
cerne le paragraphe 3 de l'article 29. Les représentants
de la Grèce et de l'Italie semblent d'accord sur le fait
qu'il est difficile d'accorder une importance quelconque
à la signature. Le représentant de la Suède estime donc
que le paragraphe 3 de l'article 29 ne doit pas figurer
dans la Convention.

' Voir ci-dessus 27e séance, par. SI et 52.
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17. M. SEPÛLVEDA (Mexique) s'oppose à la propo-
sition du Royaume-Uni tendant à différer la décision
sur l'article 29. Il lui paraît, en effet, difficile de présenter
à l'Assemblée générale des articles dont l'examen n'a
pas été achevé.
18. M. FLE1SCHHAUER (République fédérale d'Alle-
magne) estime que l'article 29 pose de nombreux pro-
blèmes qui n'ont pas été pris en considération dans les
amendements présentés. Le débat relatif à l'article 29 a
été très bref et a porté essentiellement sur les amende-
ments, et non sur les principaux problèmes inhérents à
cet article, qui se posent également à propos de l'ar-
ticle 30. La Commission ne tiendrait donc pas compte de
la complexité de l'article 29 et du travail que la Com-
mission du droit international y a consacré si elle votait
sur cet article avant de voter sur l'article 30. Elle ne ferait
que rendre la tâche de la Conférence plus difficile à sa
prochaine session.

19. M. KEARNEY (Etats-Unis d'Amérique) partage
les préoccupations des représentants du Royaume-Uni
et de la République fédérale d'Allemagne en ce qui
concerne les problèmes posés par l'article 29, mais pense,
comme le représentant du Mexique, que la Commission
ne doit pas différer l'adoption de cet article. En effet, le
principal problème posé par les articles 29 et 30 est celui
de l'incompatibilité des traités appliqués dans les diffé-
rents territoires dont se compose le nouvel Etat. Mais
la solution de ce problème ne se trouve pas dans les
amendements aux articles 29 et 30. Cette solution, si elle
existe — et on peut en douter, vu la difficulté du pro-
blème —, consistera à établir une procédure destinée à
résoudre les confits entre traités, qui fera l'objet d'un
nouvel article indépendant. Le problème doit donc être
résolu en dehors des articles 29 et 30. La Commission
peut donc achever l'examen de l'article 29.

20. M. AML1E (Norvège) estime que l'article 29 pose
de nombreux problèmes, dont certains doivent être
examinés en relation avec l'article 30. Puisque la Confé-
rence n'a plus aucun espoir d'arriver à mettre au point
un texte de convention à sa présente session, elle peut
différer, sans aucun inconvénient, l'adoption de l'arti-
ticle 29, qui mérite un plus ample examen. M. Amlie
propose donc formellement de différer le débat et le vote
sur l'article 29 jusqu'à la prochaine session de la
Conférence.

Par 34 voix contre 18, avec 26 abstentions, la proposition
de la Norvège tendant à différer le vote sur l'article 29
jusqu'à la prochaine session est rejetée.

Par 35 voix contre 18, avec 24 abstentions, l'amendement
du Souaziland et de la Suède tendant à supprimer le para-
graphe 3 de l'article 29 (AICONF.80/C.1/L.23) est
rejeté.

Par 23 voix contre 16, avec 37 abstentions, l'amendement
de la Finlande à l'article 29 (A/CONF.80/C.1/L.32) est
rejeté.

21. Le PRÉSIDENT fait observer que l'amendement
de la Malaisie à l'article 29 (A/CONF.80/C.1/L.43) est
un amendement d'ordre purement rédactionnel et pro-
pose, en conséquence, de le renvoyer au Comité de
rédaction.

// en est ainsi décidé.

Par 69 voix contre zéro, avec 9 abstentions, l'article 29
est adopté à titre provisoire et renvoyé au Comité de
rédaction 9.

La séance est levée à 18 heures.

' Pour la suite des débats sur l'article 29, voir 35e séance, par. 86
à 88.

35e SÉANCE

Mercredi 4 mai 1977, à 16 heures

Président : M. RIAD (Egypte)

Examen de la question de la succession d'Etats en matière
de traités, conformément aux résolutions 3496 (XXX) et
31/18 adoptées par l'Assemblée générale le 15 décembre
1975 et le 24 novembre 1976

[Point 11 de l'ordre du jour] (fin)

RAPPORT DU COMITÉ DE RÉDACTION SUR LE TITRE ET LE
TEXTE DES ARTICLES 16 À 29 ADOPTÉS PAR LE COMITÉ
DE RÉDACTION (A/CONF.80/C.1/3)

Article 16 (Participation à des traités en vigueur
à la date de la succession d'Etats) 1

1. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le Comité de rédaction n'a apporté que quelques
légères modifications d'ordre rédactionnel au texte de
l'article 16 de la Commission du droit international qui
lui a été renvoyé par la Commission pléniere.

2. A la fin du paragraphe 1 de la version espagnole, le
mot « esté » a été remplacé par « estuviera » pour que le
temps verbal concorde avec celui des autres versions,
comme cela a déjà été fait pour d'autres articles adoptés
par la Commission pléniere.

3. Au paragraphe 2 des versions anglaise et espagnole,
l'alinéa b de l'article 14 a été modifié de la même façon,
pour les raisons que M. Yasseen a indiquées quand il a
présenté cet article. Le paragraphe 2 du texte anglais se
termine donc maintenant comme suit : « [ . . . ] would be
incompatible with the object and purpose of the treaty or
would radically change the conditions for its opération »,
et le membre de phrase correspondant de la version
espagnole devient : « [ . . . ] séria incompatible con el objeto
y el fin del tratado o cambiaria radicalmente las condi-
ciones de su ejecuciôn ». La version française, qui n'a pas
été modifiée, correspond aux nouvelles versions anglaise
et espagnole.

1 Pour les débats antérieurs sur l'article 16, voir 23e séance, par. 55
à 67, 24e séance, par. 1 à 47, 25* séance, par. 1 à 64, 26e séance,
par. 1 à 61, et 27e séance, par. 1 à 17.
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4. Les derniers mots du paragraphe 3 des versions
espagnole et française ont été alignés sur la version
anglaise et sont maintenant les suivants : « un tel consen-
tement » et « tal consentimiento ».

5. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission adopte en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article 16 proposés par le
Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé2.

Article 17 (Participation à des traités qui ne sont pas
en vigueur à la date de la succession d'Etats) 3

6. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le Comité de rédaction a apporté au texte de
l'article 17 de la Commission du droit international qui
lui a été renvoyé par la Commission plénière quelques
modifications visant à assurer la concordance entre les
versions établies dans les différentes langues.

7. La dernière partie du paragraphe 3 des versions
anglaise et espagnole de l'article 17 a fait l'objet de la
même modification que l'alinéa b de l'article 144 et le
paragraphe 2 de l'article 16. De même, les derniers mots
du paragraphe 4 des versions française et espagnole ont
été alignés sur ceux du paragraphe 3 de l'article 16, et
deviennent les suivants : « un tel consentement » et « tal
consentimiento ».

8. Au paragraphe 4 du texte français, les mots « ne peut
établir, à l'égard du traité, sa qualité de partie ou d'Etat
contractant » ont été remplacés par les mots « ne peut
établir sa qualité de partie ou d'Etat contractant au
traité », pour que la version française soit aussi proche que
possible des versions établies dans les autres langues. En
conséquence de cette décision, les paragraphes 1 et S de
l'article 17 ont été modifiés de la même manière, de
même que les articles ultérieurs dans lesquels figure
l'expression «Etat contractant à l'égard du traité» ou
« d'un traité ».

9. Au paragraphe S de la version anglaise, le mot
« reckoned » a été remplacé par « counted », qui est plus
proche du mot employé dans les versions française et
espagnole et qui correspond à la terminologie couram-
ment utilisée dans la pratique des dépositaires. Au para-
graphe S du texte français, les mots « tout Etat » ont été
remplacés par « un Etat », pour assurer la concordance
entre les diverses versions; cette modification ne change
en rien le sens de la disposition.

10. Parlant ensuite en qualité de représentant des
Emirats arabes unis, M. Yasseen dit qu'il a quelques
réserves à formuler au sujet du membre de phrase « sa
qualité de partie ou d'Etat contractant au traité », que
le Comité de rédaction a décidé d'employer au para-
graphe 4 de la version française. S'il est possible de
parler d'un Etat « partie à un traité », en revanche il est

incorrect d'employer l'expression «Etat contractant à
un traité»; l'expression «à l'égard de» est préférable
à « à ».
11. M. SAKO (Côte d'Ivoire) pensait que la formule
retenue par le Comité de rédaction était « sa qualité de
partie au traité ou d'Etat contractant ».
12. M. MUSEUX (France) propose de modifier comme
suit le membre de phrase cité par le représentant des
Emirats arabes unis : « sa qualité d'Etat contractant ou
de partie au traité ».
13. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la proposition formulée par le repré-
sentant de la France est acceptable pour la Commission
et doit aussi être appliquée aux autres dispositions de la
version française du projet dans lesquelles la même
expression se retrouve. Il présume que la Commission
entend adopter en deuxième lecture, sous réserve de cette
modification, le titre et le texte de l'article 17 proposés
par le Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé5.

Article 18 (Participation à des traités signés
par l'Etat prédécesseur sous réserve

de ratification, d'acceptation ou d'approbation) 6

14. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le Comité de rédaction a apporté quelques
légères retouches au titre et au texte de l'article 18 de la
Commission du droit international qui lui a été renvoyé
par la Commission plénière. Dans le titre et au paragra-
phe 1 de la version espagnole, l'expression « con sujeciôn
a ratification » a été remplacée par « a réserva de ratifica-
tion », pour que le texte soit conforme à celui de la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités, et en particulier
à l'article 18 de ladite convention. Au paragraphe 3, les
modifications qui ont déjà été signalées pour l'alinéa b
de l'article 14, le paragraphe 2 de l'article 16 et le para-
graphe 3 de l'article 17 ont aussi été apportées aux versions
anglaise et espagnole. Les versions française et espagnole
du paragraphe 4 ont été modifiées comme le paragraphe 3
de l'article 16 et le paragraphe 4 de l'article 17 pour que
les derniers mots correspondent à ceux de la version
anglaise : « such consent ».

15. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission adopte en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article 18 proposés par le
Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé1.

Article 19 (Réserves) B

16. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le Comité de rédaction a apporté une légère

1 Pour l'adoption de l'article 16 par la Conférence, voir S* séance
plénière.

' Pour les débats antérieurs sur l'article 17, voir 27' séance, par. 18
à 26.

4 Voir ci-dessus 34' séance, par. 3 et 4.

* Pour l'adoption de l'article 17 par la Conférence, voir S* séance
plénière.

* Pour les débats antérieurs sur l'article 18, voir 27e séance, par. 27
à 58.

1 Pour l'adoption de l'article 18 par la Conférence, voir 5e séance
plénière.

' Pour les débats antérieurs sur l'article 19, voir 27' séance, par. 59
à 95, et 28' séance, par. 1 à 43.
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modification d'ordre rédactionnel au texte de l'article 19
de la Commission du droit international, qui lui a été
renvoyé par la Commission plénière. Au paragraphe 2 de
la version espagnole, les mots « queda excluida » ont été
remplacés par les mots « quedaria excluida », pour que
les temps soient les mêmes dans les différentes versions.
17. Le Comité de rédaction s'est tout particulièrement
préoccupé de la question des objections aux réserves et
des objections à ces objections, qui a été soulevée par le
représentant des Pays-Bas9. Le Comité a fait observer
qu'il ressortait clairement du commentaire de la Com-
mission du droit international relatif à l'article 19,
et en particulier du paragraphe 15 de ce commentaire
(A/CONF.80/4, p. 70), que l'article ne traitait pas de
cette question, qui devait être réglée par le droit inter-
national général.

18. M. MBACKÉ (Sénégal), se référant au paragraphe 1
de la version française, pense qu'il serait souhaitable de
remplacer les mots « l'intention » par les mots « une
intention », car l'intention dont il est question n'est pas
précisée. Au paragraphe 2 de la version française, il
préférerait les mots « est exclue » aux mots « serait
proscrite», car le conditionnel apporte un élément de
doute, et le verbe « proscrire » est un terme de droit
pénal qui s'applique généralement aux personnes. Il y a
heu aussi de faire remarquer que c'est le mot « excluded »
qui est employé dans la version anglaise du paragraphe 2.
19. M. STUTTERHEIM (Pays-Bas) regrette que le
Comité de rédaction ait décidé de ne pas faire figurer
dans l'article 19 une disposition expresse concernant la
question des objections aux réserves. Il n'est guère satis-
faisant qu'un Etat nouvellement indépendant ne puisse
pas connaître sa position exacte à cet égard. M. Stutter-
heim ne s'oppose pas à l'adoption de l'article 19 proposé
par le Comité de rédaction, mais il se réserve le droit de
revenir sur la question des objections à propos des
articles ultérieurs du projet de convention.
20. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) dit
que le Comité de rédaction a estimé que l'ensemble de la
question des objections aux réserves devait être régie
par le droit international général. Au paragraphe 15 de
son commentaire relatif à l'article 19, la Commission du
droit international précise que, à moins qu'il ne soit
nécessaire de prendre des dispositions particulières dans
le contexte de la succession d'Etats, l'Etat nouvellement
indépendant est supposé « prendre la place de l'Etat
prédécesseur » {ibid.). Etant donné cette supposition, il
ne semble pas nécessaire de prévoir expressément des
dispositions concernant les objections aux réserves, car
cette question n'entre pas dans le cadre du droit des
successions mais relève du droit des traités en général.

21. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
pense que le texte de l'article 19 et le commentaire de la
Commission du droit international relatif à cet article
indiquent clairement que la question des objections aux
réserves doit être réglée par référence au droit inter-
national général. Pour ce qui est de la solution précise
qui découlera du droit international général, il n'appar-
tient pas à la Commission de la déterminer.

22. M. MARESCA (Italie) dit que, sans aller jusqu'à
proposer un amendement formel, il tient à appuyer les
remarques formulées par le représentant du Sénégal. La
Convention de Vienne sur le droit des traités est une
réalité juridique à laquelle on se réfère constamment, si
bien que l'utilisation du conditionnel dans la version
française du paragraphe 2 n'est pas justifiée. En outre,
le mot « proscrite » a une connotation quelque peu
sinistre.

23. Le PRÉSIDENT fait observer qu'aucun amende-
ment formel n'a été proposé; par conséquent, s'il n'y a
pas d'objections, il considérera que le Comité adopte
en deuxième lecture le titre et le texte de l'article 19
proposés par le Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé10.

Article 20 (Consentement à être lié
par une partie d'un traité et choix entre des

dispositions différentes) u

24. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le Comité de rédaction a apporté un certain
nombre de modifications d'ordre rédactionnel au texte
de l'article 20 de la Commission du droit international
qui lui avait été renvoyé par la Commission plénière. Au
paragraphe 1, les mots « lorsque le traité le permet »
(en anglais : « when the treaty so permits », en espagnol :
« cuando el tratado lo permita ») ont été ajoutés pour
rendre le texte plus clair. Dans la version française, à la
fin du paragraphe 1, le mot «ce» qui figurait avant les
mots « consentement » et « choix » a été remplacé par
les mots « un tel », afin que le texte soit plus près des
versions dans les autres langues.

25. Au paragraphe 3 du texte anglais, les mots « it is
considered » ont été remplacés par les mots « it shall be
considered », car on a estimé que le futur était un temps
plus approprié pour exprimer la règle énoncée. Le Comité
de rédaction entreprendra ultérieurement un examen
systématique de l'emploi des temps dans la version
anglaise.

26. M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne) pense que
l'on pourrait améliorer le texte du paragraphe 1 si, dans
l'expression « lorsque le traité le permet », on remplaçait
le mot « lorsque » par « si ». « Si » est la conjonction
utilisée dans l'article 17 de la Convention de Vienne sur
le droit des traités, qui est la disposition correspondante.
De plus, les versions anglaise et française du paragraphe 1
commencent respectivement par les mots « when » et
« lorsque », si bien que le même mot revient deux fois à
quelques lignes d'intervalle. Dans la version espagnole,
selon la suggestion du représentant de l'Espagne, il serait
également nécessaire de remplacer le mot « permita » par
« permite ».

27. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
estime que le sens du texte présenté par le Comité de
rédaction est clair; c'est à la Commission plénière qu'il

' Voir ci-dessus 28' séance, par. 32.

10 Pour l'adoption de l'article 19 par la Conférence, voir 5' séance
plénière.

11 Pour les débats antérieurs sur l'article 20, voir 28* séance,
par. 44 à 52.
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appartient de décider s'il est nécessaire d'aligner dans
tous les cas le texte du projet de convention sur celui
de la Convention de Vienne sur le droit des traités.

28. M. KOH (Singapour) appuie la suggestion du
représentant de l'Espagne.

29. Le PRÉSIDENT demande au représentant de
l'Espagne s'il désire que sa suggestion soit considérée
comme un amendement formel.

30. M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne) dit qu'il
n'était pas dans l'intention de la délégation espagnole
de présenter un amendement formel. Si la Commission
ne pense pas que son amendement améliorerait le texte,
M. Yafiez-Barnuevo n'insistera pas.

31. M. YIMER (Ethiopie) propose de clore le débat sur
l'article 20, conformément à l'article 24 du règlement
intérieur (A/CONF.80/8).

32. M. EUSTATHIADES (Grèce) fait savoir qu'il se
prononcerait en faveur de la suggestion faite par le
représentant de l'Espagne si celle-ci était présentée comme
un amendement formel.

33. M. SATTAR (Pakistan) estime que le représentant
de l'Espagne a fait une suggestion très utile. En consé-
quence, il s'oppose à la motion de clôture du débat.

Par 24 voix contre 13, avec 38 abstentions, la motion
de clôture du débat sur l'article 20 est rejetée.

34. M. SATTAR (Pakistan) demande si la suggestion
du représentant de l'Espagne a été examinée par le
Comité de rédaction.

35. M. YANEZ-BARNUEVO (Espagne) répond que
ce point n'a pas été discuté au Comité de rédaction;
l'idée de l'amendement lui est venue seulement après
avoir comparé le texte adopté par le Comité avec celui
de l'article 17 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités. La meilleure façon de procéder consisterait
peut-être à mettre sa suggestion aux voix en tant qu'amen-
dement formel et d'éviter ainsi que le débat ne se pro-
longe davantage.

Par 37 voix contre 7, avec 26 abstentions, l'amendement
proposé par le représentant de l'Espagne est adopté.

36. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission adopte en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article 20 proposés par le
Comité de rédaction, avec l'amendement présenté par
le représentant de l'Espagne.

// en est ainsi décidéia.

Article 21 (Notification de succession) u

37. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
fait savoir que le Comité de rédaction a décidé de rem-
placer, dans la version anglaise du paragraphe 1, le mot
« must » par le mot « shall », qui est plus couramment
utilisé dans ce genre de contexte. Dans la version française

du paragraphe 2, le membre de phrase «qui fait la
communication » a été modifié pour se lire : « qui en fait
la communication », de façon que le texte suive de plus
près les versions anglaise et espagnole.
38. Dans la version espagnole du paragraphe 4, les
mots « por otro motivo » ont été remplacés par les mots
« por otra causa », qui sont plus précis. En outre, les mots
« a ella referente », qui correspondent davantage aux
mots « in connexion therewith » en anglais et « y relative »
en français, ont remplacé les mots « en relation con ella »
et ont été ajoutés après les mots « de toda commu-
nication ».

39. Enfin, dans la version anglaise, les mots « made in
connexion therewith », déjà employés au paragraphe 4,
ont été ajoutés au paragraphe S, et les mots « such
notification » ont été remplacés par les mots « the noti-
fication », si bien que le membre de phrase se lit mainte-
nant comme suit : « the notification of succession or the
communication made in connexion therewith». Des
changements correspondants ont été également apportés
à la version espagnole.

40. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission adopte en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article 21 proposés par le
Comité de rédaction.

/ / en est ainsi décidé u .

Article 22 (Effets d'une notification de succession) u

41. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
déclare que la seule modification décidée par le Comité
de rédaction se rapporte au paragraphe 3, où, dans la
version française, le membre de phrase « Etat contrac-
tant à l'égard du traité » a été remplacé par l'expression
« Etat contractant au traité », comme dans l'article 17.
42. M. LANG (Autriche) demande si l'amendement au
paragraphe 2 proposé par la délégation autrichienne
(A/CONF.80/C.1/L.26), et plus particulièrement la partie
de l'amendement se rapportant à la présomption de
consentement des parties à la suspension de l'application
du traité, a été examiné par le Comité de rédaction.

43. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le Comité de rédaction a étudié à fond tous les
amendements et toutes les suggestions concernant
l'article. Dans le cas de la proposition de l'Autriche, le
Comité n'a pas jugé nécessaire, dans le contexte, d'insister
sur la présomption de consentement des parties. Lorsqu'il
a communiqué les décisions du Comité de rédaction,
M. Yasseen a suivi la pratique habituelle et n'a indiqué
que les suggestions qui ont été adoptées. M. Yasseen est,
bien sûr, à la disposition des délégations pour leur faire
connaître les vues du Comité de rédaction sur les sugges-
tions ou amendements qui n'ont pas été adoptés.

44. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission adopte en deuxième

11 Pour l'adoption de l'article 20 par la Conférence, voir S* séance
plénière.

11 Pour les débats antérieurs sur l'article 21, voir 28' séance,
par. 53 à 64.

14 Pour l'adoption de l'article 21 par la Conférence, voir S'séance
plénière.

u Pour les débats antérieurs sur l'article 22, voir 29* séance,
par. 1 à 9.
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lecture le titre et le texte de l'article 22 proposés par le
Comité de rédaction.

// en est ainsi décidéle.

Article 23 (Conditions requises pour qu'un traité
soit considéré comme étant en vigueur dans le cas

d'une succession d'Etats) v

45. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
annonce qu'à la suite d'une suggestion de la délégation
du Royaume-Uni le Comité de rédaction a décidé de sup-
primer, au paragraphe 1, les mots « conformément aux
dispositions du traité », puisqu'ils n'étaient par absolu-
ment nécessaires et que leur suppression ne modifiait pas
le sens de l'article.
46. Afin de se conformer davantage à la terminologie
utilisée dans la Convention de Vienne sur le droit des
traités, le Comité de rédaction a accepté la suggestion
du représentant de la Grèce tendant à ce qu'en français
le mot « comportement », utilisé pour traduire le mot
anglais «conduct» à l'alinéa b du paragraphe 1, soit
remplacé par le mot « conduite » : la version espagnole
de cet alinéa a été modifiée comme suit : «se hayan
comportado de tal manera que deba entenderse que han
convenido en ello ». Le Comité de rédaction n'a pas jugé
nécessaire d'entrer dans des détails concernant l'inter-
prétation du mot « conduite » et n'a, par conséquent,
pas accepté la proposition de la Finlande (A/CONF.80/
C.1/L.30) tendant à ce qu'il soit fait mention de l'appli-
cation du traité.
47. En réponse à une demande de M. SIEV (Irlande),
M. Yasseen précise que la question des parties et sections
du projet et de leur titre ne sera examinée qu'une fois
que tous les articles auront été adoptés.
48. M. MBACKÉ (Sénégal), appuyé par M. SAKO
(Côte d'Ivoire), propose que dans la version française
de l'alinéa b du paragraphe 1 les mots « à raison » soient
remplacés par les mots « en raison ».
49. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission adopte en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article 23 proposés par le
Comité de rédaction, avec l'amendement proposé par la
délégation du Sénégal.

Il en est ainsi décidé w.

Article 24 (Situation entre l'Etat prédécesseur
et l'Etat nouvellement indépendant) 1B et

Article 25 (Extinction, suspension ou amendement du traité
entre l'Etat prédécesseur et l'autre Etat partie) w

50. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le Comité de rédaction a décidé de ne modifier
ni le titre ni le texte des articles 24 et 25.

11 Pour l'adoption de l'article 22 par la Conférence, voir S' séance
plénière.

17 Pour les débats antérieurs sur l'article 23, voir 29* séance,
par. 83 à 116.

u Pour l'adoption de l'article 23 par la Conférence, voir 5e séance
plénière.

" Pour les débats antérieurs sur l'article 24, voir 29* séance,
par. 83 à 119.

10 Pour les débats antérieurs sur l'article 25, voir 30' séance,
par. 1.

51. M. MBACKÉ (Sénégal) fait observer qu'au para-
graphe 2 de l'article 25 l'expression française « selon le
cas » ne traduit pas de façon satisfaisante l'expression
« as the case may be » de la version anglaise et pourrait
être remplacée par une expression telle que «le cas
échéant ».

52. Le PRÉSIDENT suggère que la Commission prenne
note de l'observation du représentant du Sénégal. S'il n'y
a pas d'objections, il considérera que la Commission
adopte en deuxième lecture le titre et le texte des arti-
cles 24 et 25 proposés par le Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé n .

Article 26 (Traités multilatéraux) ffl

53. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que les modifications qui ont été apportées à l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article 23 concernant la traduction
du terme anglais «conduct» l'ont été également aux
paragraphes 1 et 3 des versions française et espagnole
de l'article 26. Dans ces mêmes paragraphes, le mot
espagnol « cuando » a été remplacé par « si », et le temps
des verbes a été modifié en conséquence. Aux paragraphes
2 et 4 de l'article 26 comme au paragraphe 3 de l'article 16,
l'expression « une telle application » a été employée dans
le texte français, et l'expression « tal applicaciôn » dans
le texte espagnol pour traduire l'expression correspon-
dante « such... application » de l'anglais. Dans la version
anglaise du paragraphe 5, les deux dernières lignes ont
été modifiées dans le même sens que l'alinéa b de l'ar-
ticle 14.

54. M. MUSEUX (France) relève que l'expression fran-
çaise « à raison » employée au paragraphe 1 figure aussi
dans l'article 45 de la Convention de Vienne sur le droit
des traités. Il n'aurait cependant pas d'objection à ce
qu'elle soit remplacée par l'expression « en raison »,
comme l'a suggéré le représentant du Sénégal à propos
de l'article 23.

55. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections
il considérera que la Commission adopte en deuxième
lecture le titre et le texte de l'article 26 proposés par le
Comité de rédaction, avec la modification suggérée par le
représentant de la France.

// en est ainsi décidéa.

Article 27 (Traités bilatéraux) **

56. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le libellé de l'alinéa b a été aligné sur celui de
l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 23 tel qu'il a été
modifié. Dans la partie introductive de la version espa-
gnole, le temps des verbes a été modifié.

11 Pour l'adoption des articles 24 et 25 par la Conférence, voir
5* séance plénière.

" Pour les débats antérieurs sur l'article 26, voir 30' séance, par. 2
à 40, et 32' séance, par. 14 à 32.

" Pour l'adoption de l'article 26 par la Conférence, voir 5* séance
plénière.

" Pour les débats antérieurs sur l'article 27, voir 30* séance, par. 2
à 40, et 32' séance, par. 33 à 36.
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57. M. YACOUBA (Niger) fait observer qu'il faudrait
aussi remplacer les mots « à raison » par « en raison »,
comme on l'a fait pour les articles 23 et 26.

58. Le PRÉSIDENT dit que s'il n'y a pas d'objections
il considérera que la Commission adopte le titre et le
texte de l'article 27 proposés par le Comité de rédaction,
avec l'amendement suggéré par la délégation nigérienne.

/ / en est ainsi décidé a .

Article 28 (Fin de l'application provisoire) M

59. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le Comité de rédaction a décidé de n'apporter
aucune modification à l'article 28. Néanmoins, il doit
signaler que le Comité de rédaction n'a pu se mettre
d'accord sur l'interprétation de l'alinéa b du para-
graphe 1. La question est de savoir si, aux termes de cet
alinéa sous sa forme actuelle, il suffit, pour que l'appli-
cation provisoire prenne fin, qu'un préavis à cet effet soit
donné par une seule partie, ou si le préavis doit être
donné par toutes les parties. Certains membres du Comité
de rédaction interprètent cette disposition comme
signifiant qu'un préavis doit être donné par une des
parties avec l'accord implicite ou explicite des autres,
tandis que d'autres membres du Comité pensent que le
préavis doit être donné par toutes les parties.

60. Il est du devoir du Comité de rédaction de signaler
que le libellé actuel peut prêter à confusion. Dans ces
conditions, il ne reste qu'une solution : que la Commis-
sion plénière décide du sens exact de la disposition dont
il s'agit.

61. De l'avis de M. SEPÛLVEDA (Mexique), le Comité
de rédaction, qui mérite d'être félicité pour l'ensemble de
ses travaux, a toutefois, dans son ardeur à résoudre tous
les problèmes de sémantique, outrepassé les limites de
son mandat en ce qui concerne l'article 28. La Commis-
sion plénière ayant pris une décision concernant l'amen-
dement proposé par la délégation britannique a l'alinéa b
du paragraphe 1 de l'article en question21, il n'y a pas
lieu de reprendre la discussion du point auquel se rap-
porte cet amendement. Le texte actuel de l'article devrait
donc être mis aux voix.

62. M. YIMER (Ethiopie) pense, comme le représentant
du Mexique, que le Comité de rédaction n'aurait pas dû
se préoccuper de l'interprétation de l'article 28. Ceux
qui auront à appliquer la future convention seront
éclairés par les débats qui ont abouti à la décision prise
par la Commission plénière au sujet de l'amendement
britannique, et par la décision elle-même. Le débat
concernant cet article ne doit pas être rouvert au stade
actuel.

63. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
souligne que le Comité de rédaction n'entend aller ni
au-delà ni à rencontre d'une décision prise par la Com-
mission plénière. Néanmoins, ce comité étant chargé de

** Pour l'adoption de l'article 27 par la Conférence, voir S' séance
plénière.

" Pour les débats antérieurs sur l'article 28, voir 30e séance,
par. 41 à 43, et 32* séance, par. 37 à 46.

17 Voir ci-dessus 32' séance, par. 37 i 46.

rédiger un texte clair, il est de son devoir de signaler à la
Commission plénière les cas dans lesquels la règle qu'elle
a adoptée ne se dégage pas assez clairement du libellé
proposé et pourrait, éventuellement, être mieux exprimée.
C'est, bien entendu, à la Commission plénière qu'il
appartient exclusivement, en tout état de cause, de modi-
fier le texte ou de déclarer qu'il doit être interprété de
telle ou telle manière.

64. Le PRÉSIDENT dit que les observations qui vien-
nent d'être faites ont servi, semble-t-il, à confirmer les
limites du mandat du Comité de rédaction. La décision
prise par la Commission plénière au sujet de l'amende-
ment britannique peut être considérée comme signifiant
que le préavis dont il est question à l'alinéa b du para-
graphe 1 de l'article 28 doit être donné par toutes les
parties à un traité, et non pas par l'une d'elles.

65. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) expli-
que que le problème auquel s'est heurté le Comité de
rédaction consiste en ce qu'il n'a pas pu déterminer,
d'après le texte de l'article, si la Commission plénière
entend, effectivement, que le préavis doit être donné
par toutes les parties, ou par l'une d'elles. Cela étant, et
vu la nécessité d'avoir un article que les Etats puissent
aisément appliquer, il propose de mettre aux voix l'inser-
tion, à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 28, du mot
« toutes » entre le mot « ou » et les mots « les parties »
et l'adjonction du mot « tous » avant les mots « les
Etats ». Cette proposition découle tout naturellement
du rejet de la proposition britannique tendant à rempla-
cer, aux mêmes endroits, les mots « les parties » et « les
Etats contractants » respectivement par « une des
parties » et « un des Etats contractants ».

66. M. YIMER (Ethiopie), soulevant un point d'ordre,
fait valoir que la proposition des Etats-Unis équivaut
à une demande de réexamen de l'amendement britannique
et propose de mettre cette demande aux voix, conformé-
ment à l'article 31 du règlement intérieur.

67. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) insiste
sur le fait que la proposition de la délégation des Etats-
Unis a pour but d'ajouter dans l'article, non pas les
mots « une des », mais le mot « toutes ». C'est une pro-
position qui n'a pas été examinée par la Commission
plénière et qui est l'opposé de l'amendement du Royaume-
Uni. La proposition des Etats-Unis a simplement pour
but de préciser l'interprétation à donner à l'article 28.

68. M. BRECKENRIDGE (Sri Lanka) estime que
l'exposé fait par le Président du Comité de rédaction au
sujet de l'article 28 revient à suggérer que la Commission
plénière examine à nouveau une de ses propres décisions;
en faisant une suggestion de ce genre, le Comité de
rédaction est manifestement allé au-delà de son mandat.
Il n'appartient pas non plus au Comité de rédaction de
chercher à obtenir l'aide de la Commission plénière pour
résoudre les difficultés auxquelles il se heurte pour
comprendre un article.

69. Quant à l'amendement proposé par la délégation
des Etats-Unis, la question de l'inclusion du mot « toutes »
a déjà été soulevée à la 32e séance de la Commission2S.

" Ibtd., par. 41.
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Et si la proposition du Royaume-Uni tendant à ajouter
les mots « une des » a été repoussée, cette décision
implique clairement le rejet du mot « toutes » ; prétendre,
comme le fait la délégation des Etats-Unis, que son
amendement ne se rapporte pas à la même question que
la proposition du Royaume-Uni est un pur sophisme.
70. C'est pourquoi la délégation de Sri Lanka appuie
la motion du représentant de l'Ethiopie.
71. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni) dit que la délé-
gation britannique désire défendre la position du Comité
de rédaction. L'amendement du Royaume-Uni était un
ballon d'essai destiné à déterminer l'attitude de la Com-
mission plénière à l'égard d'une question qui, de l'avis
de la délégation britannique, présente certaines difficultés.
Les membres du Comité de rédaction ont eu de nom-
breuses discussions sur la question de savoir ce que
signifiait le rejet de l'amendement en question; la déléga-
tion britannique est d'avis que la conclusion logique à
tirer de la décision est que toutes les parties à un traité
doivent donner un préavis pour mettre fin à son appli-
cation. Sir Ian pense qu'il est tout à fait approprié que
la Commission plénière aide le Comité de rédaction à
mettre au point un texte qui ne donnera pas lieu à des
interprétations contradictoires.
72. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie) fait
siens les commentaires du représentant de Sri Lanka
concernant la proposition des Etats-Unis. Si le Président
décide que cette proposition n'a pas pour effet de rouvrir
le débat sur l'article 28, cette décision devra elle-même
faire l'objet d'un vote.
73. M. OUCHAKOV (Union des Républiques socia-
listes soviétiques) dit que la délégation soviétique juge
tout à fait satisfaisant le texte qui a été renvoyé au Comité
de rédaction, qui est celui qui avait été proposé par la
Commission du droit international. Par la décision qu'ils
ont prise au sujet de l'amendement du Royaume-Uni, la
majorité des membres de la Commission plénière ont
indiqué qu'ils partageaient cette opinion. En conséquence,
la délégation soviétique s'oppose à ce que l'on renvoie à
nouveau le texte au Comité de rédaction.
74. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) insiste
sur le fait que tout ce que la Commission plénière a fait
en rejetant l'amendement du Royaume-Uni relatif à
l'article 28, c'est de décider de ne pas faire figurer les
mots « une des » dans cet article. A la suite de cette
décision, la majorité écrasante des membres du Comité
de rédaction, qui avait pour tâche d'établir un texte qui
soit intelligible pour les Etats, a considéré que la situation
n'était pas claire. La délégation des Etats-Unis n'a pas
d'idée bien arrêtée sur la question de savoir s'il faut dire
« une des parties » ou « toutes les parties », mais elle
pense que, pour des raisons d'ordre pratique, la question
doit être réglée d'une façon ou d'une autre. Comme
l'une de ces expressions a été rejetée, la délégation des
Etats-Unis propose de retenir l'autre, simplement afin
que l'instrument soit facilement applicable. M. Rosen-
stock ne pense pas que le rejet de l'amendement du
Royaume-Uni implique celui de la proposition des Etats-
Unis, ni que les deux propositions soient les mêmes.
75. M. TODOROV (Bulgarie) estime que l'amendement
des Etats-Unis implique que l'on rouvre la discussion sur

l'article 28, et que par conséquent la Commission devrait
donc appliquer l'article 31 de son règlement intérieur
(A/CONF.80/8).
76. M. AMLIE (Norvège) partage entièrement le point
de vue du représentant des Etats-Unis selon lequel sa
proposition n'implique pas la réouverture du débat mais
a simplement pour but de rendre le texte en question
plus clair. En rejetant la proposition du Royaume-Uni,
la Commission plénière a en fait implicitement décidé
que la partie pertinente de l'alinéa b du paragraphe 1
devrait dire « ou toutes les parties » ; c'est cette déduction
logique qui est à l'origine des commentaires du Président
du Comité de rédaction. M. Amlie estime qu'au lieu
d'accepter la motion du représentant de l'Ethiopie il
conviendrait de décider à la majorité simple si la propo-
sition des Etats-Unies entraîne ou non un nouvel examen
d'une question déjà réglée. La délégation norvégienne
pense que la proposition des Etats-Unis constitue simple-
ment un amendement rédactionnel.

77. M. YIMER (Ethiopie) demande instamment que
sa motion, selon laquelle la proposition des Etats-Unis
implique un nouvel examen de l'amendement du
Royaume-Uni, soit mise aux voix.

78. M. MUDHO (Kenya) dit que la délégation kényenne
serait satisfaite si l'on conservait le texte de l'article 28
proposé par la Commission du droit international.
Toutefois, compte tenu de la confusion concernant
l'interprétation qu'a créée le rejet de l'amendement du
Royaume-Uni, elle appuie les efforts faits par la délé-
gation des Etats-Unis pour rendre la disposition plus
claire.
79. M. ROSENSTOCK (Etats-Unis d'Amérique) est
d'avis que la Commission ne devrait pas se prononcer
sur la motion du représentant de l'Ethiopie, qui part de
l'hypothèse que l'amendement de la délégation des
Etats-Unis implique un nouvel examen de la proposition
du Royaume-Uni, mais sur la question de savoir si cette
hypothèse est correcte ou non.

80. M. NATHAN (Israël), se référant à la motion du
représentant de l'Ethiopie, dit que l'article 31 du règle-
ment intérieur ne peut manifestement pas s'appliquer
au cas présent, car ce dont il s'agit, c'est de l'examen d'un
amendement découlant du renvoi à la Commission
plénière, par le Comité de rédaction, d'un texte que
celui-ci ne juge pas clair. Aussi le représentant d'Israël
pense-t-il que la Commission devrait voter, comme l'ont
suggéré les représentants de la Norvège et des Etats-Unis
d'Amérique.

81. Le PRÉSIDENT invite la Commission à se pro-
noncer sur la question de savoir si l'amendement présenté
oralement par les Etats-Unis et concernant l'alinéa b du
paragraphe 1 de l'article 28 implique un nouvel examen
de l'amendement du Royaume-Uni relatif à cette dispo-
sition, amendement qui a été rejeté à la 32e séance de
la Commission.

Par 46 voix contre 19, avec 10 abstentions, il est décidé
que ramendement des Etats-Unis n'implique pas un nouvel
examen.
82. Le PRÉSIDENT invite la Commission à voter sur
la proposition des Etats-Unis tendant à ajouter le mot
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« toutes » entre les mots « ou » et « les parties » à l'ali-
néa b du paragraphe 1 de l'article 28.

Par 46 voix contre 19, avec 11 abstentions, la proposition
est adoptée.
83. M. KRISHNADASAN (Souaziland), expliquant son
vote, dit que la délégation souazie s'est abstenue lors du
vote essentiellement parce qu'elle estime que l'adoption
de l'amendement des Etats-Unis rend l'article 28, non
pas plus clair, mais moins clair. Le représentant du
Souaziland aurait aimé que l'article soit adopté dans sa
forme initiale.

84. M. KATEKA (République-Unie de Tanzanie)
explique que si la délégation tanzanienne n'a pas participé
au vote sur l'amendement des Etats-Unis, c'est parce
qu'elle pense qu'il a pour effet de limiter la liberté des
autres parties de se dégager des obligations du traité,
par rapport à la liberté donnée à l'Etat nouvellement
indépendant.

85. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections
il considérera que la Commission plénière approuve en
deuxième lecture le titre et le texte de l'article 28 proposés
par le Comité de rédaction avec l'amendement adopté.

// en est ainsi décidé M.

Article 29 (Etats nouvellement indépendants formés
de deux ou plusieurs territoires) w

86. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
fait savoir que le Comité de rédaction n'a apporté que
quelques modifications de peu d'importance au texte
de l'article proposé par la Commission du droit inter-
national. Au paragraphe 2 de la version espagnole, le
mot « esté » a été remplacé par le mot « estuviera »,
comme dans les articles précédents. Dans les versions
anglaise et espagnole, on a apporté à l'alinéa a du para-
graphe 2 et à l'alinéa a du paragraphe 3 la même modifi-
cation qu'à l'alinéa b de l'article 14.

87. Le PRÉSIDENT dit qu'en l'absence d'objections
il considérera que la Commission plénière adopte en
deuxième lecture le texte et le titre de l'article 29 proposés
par le Comité de rédaction.

// en est ainsi décidé ai.
88. M. MARESCA (Italie) espère que, pour éviter des
répétitions, les dispositions de l'article 29 qui sont
reprises dans les articles suivants pourront être énoncées
une seule fois dans la Convention, avec une référence
aux autres articles auxquels elles s'appliquent.

ARTICLE 22 bis [projet d'article nouveau] (A/CONF.80/
C.1 /L .28) , PROJET DE PRÉAMBULE ET PROJET DE CLAUSES
FINALES

89. M. YASSEEN (Président du Comité de rédaction)
dit que le Comité de rédaction a déjà tenu des consulta-

tions avec des groupes de délégations au sujet du texte
du projet d'article nouveau 22 bis. Faute de temps, il a
été décidé de renvoyer à la prochaine session de la
Conférence l'examen de cet article ainsi que l'élaboration
du projet de préambule et du projet de clauses finales.

La séance est levée à 18 h 35.

36° SÉANCE
Jeudi 5 mai 1977, à 15 h 50

Président : M. RIAD (Egypte)

" Pour l'adoption de l'article 28 par la Conférence, voir S' séance
plénière.

u Pour les débats antérieurs sur l'article 29, voir 32* séance,
par. 47 à 53, 33e séance, par. 1 à 17, et 34* séance, par. 9 à 21.

" Pour l'adoption de l'article 29 par la Conférence, voir 6' séance
plénière.

Adoption du rapport de la Commission plénière
(A/CONF.80/C.1/L.4S, A/CONF.80/C.l/L.48/Add.l à 3

et A/CONF.80/C.l/L.48/Add.4 et Corr.l)

1. Le PRÉSIDENT invite le Rapporteur à présenter le
projet de rapport de la Commission plénière (A/CONF.80/
C.1/L.48, A/CONF.80/C.l/L.48/Add.l à 3 et A/CONF.80/
C.l/L.48/Add.4 et Corr.l).

2. M. TABIBI (Rapporteur) indique que le projet de
rapport contient les décisions prises au cours de la session
et ne porte pas sur la totalité des articles inclus dans le
projet élaboré par la Commission du droit international.
Néanmoins, compte tenu de l'insuffisance du temps
disponible et des complications d'ordre politique, juri-
dique et pratique que présente la branche du droit dont
il était question, on peut dire que les résultats de la session
ont dépassé les espérances. Les progrès réalisés l'ont été
non seulement grâce aux travaux remarquablement
documentés de la Commission du droit international,
mais aussi grâce aux efforts de l'Expert consultant et du
Comité de rédaction ainsi que du Vice-Président de la
Commission plénière, qui a présidé le Groupe officieux
de consultations.

3. Il ressort du rapport que la Commission plénière a
procédé essentiellement à un examen article par article
du projet de la Commission du droit international et
des amendements y relatifs proposés, et qu'elle a entière-
ment examiné et adopté 25 des 39 projets d'articles
ainsi que deux propositions d'articles nouveaux. Le
rapport signale aussi que la Commission a confié au
Comité de rédaction le soin d'élaborer un projet de préam-
bule et un projet de clauses finales qui seront présentés
directement à une séance plénière de la Conférence.

4. Le rapport comprend un chapitre d'introduction, un
chapitre composé de quatre sections dans lesquelles sont
consignés les divers types de décisions prises par la Com-
mission au sujet des articles, et un chapitre consacré aux
propositions présentées jusqu'ici touchant le préambule
et les clauses finales. Dans sa version définitive, le rapport
comportera deux annexes : l'une reproduisant le texte
des articles adoptés par la Commission plénière, et l'autre
contenant une liste des documents présentés au cours de
la Conférence.
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5. Une fois adopté, le rapport sera joint à la résolution
qui sera présentée par la Conférence à l'Assemblée géné-
rale. H indiquera nettement aux gouvernements et à leurs
délégations à l'Assemblée ce qui a été accompli au cours
de la présente session et ce qui reste à faire l'année
prochaine.

6. Le PRÉSIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections,
il considérera que la Commission plénière adopte le
projet de rapport sur ses travaux publié sous les cotes
A/CONF.80/C.1/L.48, A/CONF.80/C.l/L.48/Add.l à 3
et A/CONF.80/C.l/L.48/Add.4 et Corr.l

// en est ainsi décidé.

Clôture des travaux de la Commission plénière

7. Le PRÉSIDENT, au nom de la Commission, remercie
le Rapporteur de son excellent travail ; il rend nommage
également aux efforts du Vice-Président, du Secrétaire
exécutif, de l'Expert consultant et de tous les fonction-
naires du Secrétariat qui ont travaillé pour la Commission.
Il exprime sa reconnaissance à toutes les délégations pour
la compréhension et la bonne volonté dont elles ont fait
preuve et grâce auxquelles les débats de la Commission
ont pu aller de l'avant malgré de nombreuses divergences
d'opinions.

8. Sir Ian SINCLAIR (Royaume-Uni), parlant au nom
du Groupe d'Etats d'Europe occidentale et autres Etats,
remercie le Président, le Vice-Président, le Rapporteur,
l'Expert consultant, le Bureau et le personnel du Secré-
tariat, dont le zèle et le dévouement ont beaucoup aidé

la Commission à s'acquitter des tâches difficiles qui lui
incombaient.

9. M. YANGO (Philippines), au nom du Groupe
d'Etats asiatiques, Mme BOKOR-SZEGO (Hongrie), au
nom du Groupe des pays socialistes d'Europe orientale,
M. YACOUBA (Niger), au nom du Groupe africain et
M. FERNANDINI (Pérou), au nom du Groupe latino-
américain, joignent leurs remerciements à ceux du repré-
sentant du Royaume-Uni.

10. M. HERNDL (Autriche) s'associe, au nom de sa
délégation, aux remerciements qui viennent d'être
exprimés.

11. Malgré l'ardeur et les efforts déployés par la Com-
mission, l'examen de l'ensemble du projet d'articles était
une tâche nettement trop vaste et trop compliquée pour
pouvoir être accomplie en l'espace d'une seule session;
la Conférence devra donc en tenir une deuxième, à
laquelle, il faut l'espérer, une convention sur la succession
d'Etats en matière de traités pourra être adoptée. L'Autri-
che sera fière et heureuse d'accueillir encore une fois, à
cette occasion, la Conférence à Vienne.

12. Après d'autres félicitations et remerciements de
M. SNEGIREV (Union des Républiques socialistes
soviétiques), M. MARESCA (Italie) et M. AMLIE
(Norvège), le PRÉSIDENT déclare que la Commission
plénière a achevé ses travaux.

La séance est levée à 16 h 55.
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